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LES 

A U T E U R S L A T I N S 
E X P L I Q U É S D ' A P R È S UNE M E T H O D E N O U V E L L E 

P A R D E U X T R A D U C T I O N S F R A N Ç A I S E S 



Cet ouvrage a été explique littéralement, annoté et revu pour 
la traduction française par E. Sommer, agrégé des classes supé-
rieures. docteur ès lettres. 
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R E L A T I F A L A TRADUCTION J U X T A L I N É A I R E 

On a réuni par des traits, les mots français qui traduisent un 
seul mot latin. 

On a imprimé en italique les mots qu'il était nécessaire d'ajouter 
pour rendre intelligible la traduction littérale, et qui n'ont pas leur 
équivalent dans le latin. 

Enfin, les mois placés entre parenthèses, dans le français, doivent 
êlre considérés comme une seconde explication, plus intelligible 
que la version littérale. 

OAWV 

FONDO 
A. B. PUBUCA DEL ESTAOO 

ARGUMENTS ANALYTIQUES. 

M I L T I A D E . 
I. Miltiade conduit une colonie dans la Chersonèse. 
II. Il s'empare de Lemnos et des Cyclades. 
III. 11 complote contre Darius pendant l'expédition de ce roi coalrc 

les Scythes. 
IV. Darius envahit la Grèce; Miltiade persuade aux Athéniens de 

marcher à l'ennemi. 
V. Victoire de Marathon. 
VI. Récompense accordée à Miltiade. 
VII. Condamné pour avoir abandonné le siège de Paros, Miltiade 

meurt en prison. 
VIII. Véritable cause de la condamnation de Miltiade. 

THÉMISTOCLE. 
I. Jeunesse dissipée de Thémistocle. 
II. Il s'illustre dans les guerres contre Corcyre et contre les 

Perses. 
III. Victoire d'Artémisium. 
IV. Défaite de Xerxès à Salamine. 
V . Xerxès est chassé d'Europe. 
VI Thémistocle relève les remparts d'Athènes. 
VII. Ji trompe les Lacédémoniens et les brave ensuite. 
VIII. Exil de Thémistocle. 
IX. Sa lettre à Artaxerxès. 
X . Le roi de Perse comble Thémistocle de présents. Mort de 

Thémistocle. 
ARISTIDE. 

I. Aristide est banni pour sa vertu. 
II. Il assure aux Athéniens la suprématie maritime. 
III. Aristide administre le trésor et meurt pauvre. 

P A U S A N I A S . 
I. Orgueil de Pausanias après sa victoire sur Mardonius. 
II. Il prend Byzance et renvoie les prisonniers persans àXerxèe 
CI. Il essaye de soulever les ilotes. 

CORNÉLIUS NÉPOS. I 



IV. Il découvre lui-même son complot. 
V. Il se réfugie dans un temple de Minerve et mourt. 

CIMON. 
I. Cimon sort de prison, grâce au dévouement de son épousa. 
II. Ses exploits. 
III. Il est banni, puis rappelé, et meurt au siège de Citiuia 
IV. Générosité de Cimon. 

LYSANDRE. 
I. Lysandre met fin à la guerre du Péloponèse. 
II. Sa cruauté envers les habitants de Thasos. 
III. Il tente de renverser les rois de Sparte, mais il est tué par les 

Thébains. 
IV. Ses complots sont découverts après sa mort. 

ALCIBIADE. 
I. Caractère d'Alcibiade; son éducation. 
II. Chargé de la guerre contre Syracuse, il devient suspect aux 

Athéniens. 
III. Condamné pour sacrilège, il va offrir ses services aux Lacc-

démoniens. 
IV. Il se rend auprès de Tissapherne, et gagne la faveur de l'armée 

athénienne. 
V. Alcibiade rentre dans Athènes. 
VI. Ses revers à la guerre lui font encourir la disgrâce de ses 

concitoyens. 
VII. Quoiqne éloigné d'Athènes, il sert les intérêts de sa patrie 

pendant la guerre du Péloponèse. . 
VIII. Cette guerre terminée, il se retire auprès de Pharnabaze. 
IX. Il est tué par trahison. 
X. Sentiments divers des historiens sur Alcibiade. 

THRASYBULE. 
I. l'hrasybule entreprend de délivrer sa patrie des trente tyran 
II. Il se réfugie à Phylé et s'empare de Munychie. 
III. Après l'expulsion des tyrans, il fait rendre une loi d'amnisl c_ 
IV. R compense décernée à Thrasybule. Sa mort. 

CONON. 
I. Conon se distingue dans la guerre du Péloponèse. 
H. Il sert Pharnabaze contre les Lacédémoniens. 

III. Il accuse Tissapherne devant le roi de Perse. 
IV. Couon triomphe des Lacédémoniens à Cnide , et affranchit la 

Grèce. 
V. Il est jeté dans les fers par Téribaze, au moment où il s'nn-

prête à rendre aux Athéniens l'Ionie et l'Éolie. 

' DION. 
I. Liens d'amitié et de parenté de Dion avec les deux Denys. 
II. Il fait venir Platon en Sicile ; mort de Denys l'Ancien. 
III. Dion tombe dans la disgrâce de Denis le Jeune. 
IV. Il est exilé à Corinthe. 
V. Il revient en Sicile et s'empare de Syracuse. 
VI. Mort du fils de Dion. Dion s'aliène le peuple en faisant périr 

Héraclide. 
VII. II gagne les soldats par ses largesses, mais perd la faveur 

des grands. 
VIII. Complot de Callicrate. 
IX. Dion est tué dans son palais. 
X . Regrets qui suivent sa mort. 

IPHICRATE. 
L Iphicrate s'illustre par sa science dans la tactique. 
II. Ses exploits contre les Thraces, les Lacédémoniens et les 

Thébains. 
III. Grandes qualités d'Iphicrate. 

CHABRIAS. 
I. Chabrias invente un nouveau genre de combat. 
II. Exploits de Chabrias en Égypte. 
III. Dê retour à Athènes, il est en butte à la jalousie de ses con-

citoyens. 
IV. Il périt dans une bataille, abandonné par ses soldats. 

TIMOTHÉE-
I. Caractère et exploits de Timothée. 
II. On lui élève une statue pour le récompenser de sa victoire scr 

les Lacédémoniens. 
III. Mis en accusation après un revers, il est condamné. 
IV. Son fils est obligé de relever les remparts d'Athènes. 

DATAME. 
I. Datame se distingue dans la guerre contre les Cadusiens. »• 

reçoit la province de Cilicie. 



1!. Il prend Thyus vivant. 
III. Il amène Thyus au roi et se rend à l'armée d'Egypte. 
IV. Il est rappelé, et'fait prisonnier le Cappadocien Aspis. 
V . Menacé par les intrigues des courtisans, il s'empare de la Cap-

paJccc et de la Paphlagonie. 
VI. 11 envoie son fils contre les Pisidiens, puis se met lui-même 

3!i marche et reste vainqueur. 
VII. Datame est trahi par son fils. 
VIII. Il bat Autophradate, envoyé contre lui. 
IX. Il évite les pièges que lui tend le roi. 
X. Il se laisse tromper par Mithridate. 
XI. Il est tué dans une entrevue. 

ÉPAMINONDAS 
I. Les moeurs diffèrent selon les pays. Plan de la vie d'Épami 

ncndas. 
II. Enfance et adolescence d'Épaminondas. 
III. Ses vertus, son amour pour la science, sa patience dans la 

pauvreté, sa générosité. 
IV. Il repousse des tentatives faites pour le corrompre. 
V . Reparties ingénieuses d'Epaminondas contre Ménéclide. 
VI. Mots piquants contre Callistrate et contre les Lacédémoniens. 
VII. Épaminondas pratique l'oubli des injures. 
VIII. Il conserve le commandement contrairement à la loi; sa 

défense. 
IX. Sa mort à Mantinée. 
X. Il se justifie d'avoir vécu dans le célibat. Son horreur pour 

les guerres civiles. Faiblesse de Thèbes avant et après Épaminondas. 

PÉLOPIDAS. 
I. Pélopidas est exile par les Lacédémoniens, maîtres de la cita 

délie de Thèbes. 
II. Il rentre à Thèbes avec douze compagnons. 
III. 1! affranchit sa patrie et chasse les Lacédémoniens. 
IV. Quelle part prit Épaminondas à la délivrance de Thèbes. 
V. Pélopidas est tué dans une bataille. 

AGÉSILAS. 

I. Agésilas dispute le trône à son neveu. 
II. Il porte la guerre en Asie et observe fidèlement la trêve cou-

Tenue avec Tissapherne. 
III. Il ravage la Phrygie et trompe Tissapherne par des stratagèmes. 

IV. Rappelé en Grèc«, il est vainqueur des Béotiens à Coronée 
V. Il refuse de mettre le siège devant Corinthe. 
VI. Il n'assiste pas à la bataille de Leuctres, mais il sauve Sparte 

assiégée par les Thébains. 
VII. Son désintéressement ; sa générosité envers sa patrie. 
VIII. Il part pour faire la guerre en Egypte, et meurt au port 

de Ménélas. 
EUMÈNE. 

I . D'abord secrétaire de Philippe et d'Alexandre, Eumène est élevé 
au commandement de la cavalerie. 

II. Après la mort d'Alexandre, il obtient en partage la Cappadoce. 
III II défend Perdiccas contre ses ennemis d'Europe. 
IV. Il est vainqueur de Néoptolème dans un combat singulier. 
V. Vaincu et assiégé par Antigone, il parvient à s'échapper. 
VI. Il protège la mère et les eufants d'Alexandre. 
VII. Il marche contre Antigone. 
VIII. Il est vainqueur, mais l'indiscipline des vétérans l'empêche 

de poursuivre sa victoire. 
IX. Stratagème ingénieux d'Eumène. 
X. Il est livré par ses soldats, au moment même où il remporte 

une victoire. 
XI. Retenu prisonnier, il demande qu'on hâte son supplice. 
XII. Antigone le fait assassiner dans sa prison. 
XIII. Eumène était redouté des autres lieutenants d'Alexandre. 

Ses funérailles. 
PHOCION. 

I. Vertueux et pauvre, Phocion refuse les présents de Philippe. 
II. Dans sa vieillesse, il encourt la haine de ses concitoyens. 
III. Il est exilé et se rend auprès de Philippe pour se justifier. 
IV. Condamné et mis à mort, il est enseveli par des esclaves. 

TIMOLÉON. 
I. Timoléon affranchit sa patrie et assassine son frère, qui s'était 

érigé en tyran. 
II. Ses exploits. 
III. Il abdique l'autorité. 
IV. Il devient aveugle et bâtit un temple à la Fortuue. 
V . Sa patience : sa mort. 

DES ROIS. 
I. Roi s de Sparte et rois de Perse. 



II. Philippe, Alexandre, Pyrrhus et Denys. 
III. Les lieutenants d'Alexandre. 

AMILCAR. 
I. Amiicar relève la fortune de Cartilage. 
II. Il dompte une révolte des soldats mercenaires. 
III. Envoyé en Espagne, il emnièue avec lui Anni'oal son iils et 

Asdrubal. 
IV. Il est tué dans un combat. 

ANNIBAL. 
I. Annibal, toujours vainqueur des Romains, est paralysé par la 

jalousie de ses compatriotes. 
II. Il soulève contre Rome Philippe et Antiochus. 
III. Il soumet l'Espagne, prend Sagonte, et porte la guerre en 

Italie. 
IV. Victoires d'Annibal. 
V . Il trompe Fabius, bat Rufus Gracchus et Marcellus. 
VI. Il est vaincu en Afrique par Scipion. 
VII. Annibal se réfugie auprès d'Antiochus. 
VIII. Il essaye en vain de l'aire reprendre les armes à Cartilage, et 

fait la guerre aux Rhodiens. 
IX. II s'éloigne des États d'Antiochus et se joue de l'avarice des 

Crétois. 
X . Il soulève Prusias contre les Romains. 
XI . Un stratagème nouveau lui donne la victoire dans une bataille 

navale contre Eumène. 
XII. Des envoyés de Rome viennent pour s'emparer de lui ; il 

s'empoisonne. 
XIII. Goûts littéraires d'Annibal. 

M. PORCIUS CATON. 
I. Charges exercées par Caton pendant sa jeunesse; il amène 

Ennius à Rome. 
II. Son consulat ; sa censure. 
III. Éloge de Caton ; ses études; ses écrits. 

T. POMPONIUS ATTICUS. 
I. Haute naissance d'Atticus; son amour pour l'étude 
II. Réfugié à Athènes, il secourt Marius de sa bourse. 
IU. Ses libéralités envers les Athéniens; honneurs qui lui sont 

îcndus. 

IV. Il gagne les bonnes grâces de Sylla et revient à Rome. 
V. Il hérite de Cécilius; il entretient la bonne harmonie entre 

Cicéron et Ilortensius. 
VI . Il renonce à la poursuite des honneurs; il évite les procès. 
VII. Il ménage à la fois Pompée et César. 
VIII. Après le meurtre de César, il demeure l'ami de Brutus 

fugitif. 
IX. Il protège Fulvie, la femme d'Antoine, déclaré par le sénat 

ennemi de la patrie. 
X . Il échappe à la proscription. 
XI . Sa fidélité envers les proscrits. 
XII. Il sauve plusieurs de ses amis. 
XIII. Atticus sait allier les exigences de son rang avec l'économie. 
XIV. Il écoute des lectures pendant les repas; sage emploi qu'il 

fait de sa fortune. 
X V . Sa sincérité dans ses discours ; son activité dans les affaires. 
XVI . Charme de ses manières; sou amitié avec Cicéron. 
XVII. Piété et érudition d'Atticus. 
XVIII. Ses connaissances en histoire, en poésie. 
XIX . Il obtient les bonnes grâces d'Octave. 
X X . Il est également cher à Octave et à Antoine. 
XXI . Vieux et malade, Atticus forme la résolution de quitter 

la vie. 
XXII. Il se laisse mourir de faim. 



AUGTORIS PiL'EFATIO. 
Non dubito fore plerosque, A t t i c e ' , qui hoc genus scrip-

ture leve et non satis dignum summorum virorum personis 

jud i cent , quum relatum legent quis musicam docuerit Epa-

minondam, aut in ejus virtutibuscommemorari saltasse2 eum 

commode scienterque tibiis cantasse. Sed hi erunt fere qu i , 

expertes litterarum G n e c a r u m , nihil rectum, nisi quod i p -

sorum moribus conveniat , putabunt. Hi si didicerint non ea-

dem omnibus esse honesta atque turpia, sed omnia majorum 

institutis jud i car i , non admirabuntur nos in Graiorum virtu-

tibus exponendis mores eorum secutos. Neque enira Cimoni 

fuit turpe, Atheniensium summo v i r o , sororem sermanam 

habere in matrimonio, c a i p p e quum ejus c ives eodem ute-

rentur instituto : at id quidem nostris moribus nefas habetur. 

PRÉFACE LE L'AUTEUR. 
Je ne doute pas, Atticus, que la plupart de mes lecteurs ne ju-

gent cet ouvrage frivole et trop peu digne de si grands personnages, 
lorsqu'ils y liront le nom du maître de musique d'Épaminondas et 
qu'ils me verront compter au nombre de ses talents sa grâce à danser 
et son habileté à jouer de la flûte. Mais ces critiques seront en gé-
néral des personnes étrangères à la littérature grecque, qui ne trou-
vent de bien que ce qui est conforme à lears mœurs. Si elles appre-
naient que les mêmes choses ne sont pas honorables ou honteuses 
chez tous les peuples, mais que partout on en juge d'après la tradi-
tion des ancêtres, elles ne s'étonneraient pas de me voir peindre 
fidèlement les mœurs des Grecs quand je retrace leurs vertus. En 
effet, ce ne fut pas un déshonneur pour Cimon, l'un des plus grandg 
hommes d'Athènes, d'avoir épousé sa sœur germaine, parce que 
e'était un usage reçu dans sa patrie, tandis que uos mceurs réprou 

PRvEFATIO 
AUCTORIS 

PRÉFACE 
DE L'AUTEUR. 

Non dubito, Attice, 
plircsque 
fore qui judicent 
hoc genus scripturœ leva 
et non satis dignum 
personis 
virorum summorum, 
quum legent relatum 
quis docuerit musicam 
Epaminondam, 
aut commemorari 
in virtutibus ejus, 
eum saltasse commode 
cantasseque tibiis scienter 
Sed hi erunt fera 
qui, expertes 
litterarum Grœcarum, 
putabunt nihil rectum, 
nisi quod conveniat 
moribus ipsorum. 
Si hi didicerint 
eadem non esse omnibus 
honesta atque turpia, 
sed omnia judicari 
institutis majorum, 
non admirabuntur nos 
in exponendis 
virtutibus Grœcorum 
secutos mores eorum. 
Neque enim fuit turpe 
Cimoni, 

summo viro Atheniensium, 
habere in matrimonio 
sororem germanam, 
quippe quum cives ejus 
uterentur eodem instituto: 
at id quidem 
habetur nefas 

Je ne doute pas, Atticus, . 
la plupart des lecteurs 
devoir être des gens qui jugent 
ce genre d'écrit léger 
et pas assez digne 
cfes personnages 
d'hommes éminents, 
lorsqu'ils liront ceci rapporté, 
qui a enseigné la musique 
à Epaminondas, 
ou verront ceci être rappelé 
parmi les mérites de lui, 
lui avoir dansé avec-grâce [vamment. 
et avoir chanté sur (joué de) la flûte sa-
Mais ceux-ci seront en-général 
des gens qui, étrangers 
aux lettres grecques, 
penseront rien n'être droit (bien), 
sinon ce qui s'accorde 
avec les mœurs d'eux-mêmes. 
Si ceux-ci ont appris (peuvent apprendre) 
les mêmes choses ne pas être pour tous 
honorables et honteuses, 
mais toutes être jugées 
d'après les institutions des ancêtres, 
ils ne s'étonneront pas que nous 
en exposant 
les vertus des Gre,cs 
avoir (nous ayons) suivi les mœurs d'eux 
Et en effet il ne fut pas honteux 
pour Cimon, 

le plus grand homme des Athéniens, 
d'avoir en mariage (pour femme) 
sa sœur germaine, 
à savoir lorsque les concitoyens de lui 
usaient de la même coutume : 
pourtant ceci à la vérité 
est tenu pour une chose-criminelle 



10 AUCTORIS PRJEFATIO. 

N'ulia Lacedaemoni ' tam est nobilis vidua quae non ad le-

nam eat mercede conducta. Magnis in laudibus tota fere fuil 

Grac ia victorem Olympiœ citari ; in scenam vero prod i re 1 el 

populo esse spec tacu lo , nemini in eisdem gentibus fuit tur-

pitudini. Quœ omnia apud nos partim infamia, parlim hu-

niiîia atque ab honestate remota ponuntur. Contra e a , p le -

raque nostris raoribus sunt décora quae apud illos turpia 

putantur. Quem enim Romanarum pudet uxorem ducere in 

convivium ? aut cujus materfamilias non primum locum tenet 

œdium , atque in celebritate versatur? Quod multo fit aliter 

in Grœcia : nam neque in convivium adliibetur, nisi propin-

quorum; neque sedet nisi in interiore parte œdium, quœ 

veut une telle union. A Sparte, il n'y a point de veuve si noble qui 

ne se livre pour de l'argent. Dans presque toute la Grèce, c'était 

un grand titre d'honneur que d'être proclamé vainqueur à Olympie; 

chez ces mêmes nations, il n'y avait point de honte à paraître sur 

la scène et à se donner en spectacle au peuple. De tous ces usages, 

les uns, parmi nous, sont réputés infâmes, les autres avilissants et 

déshonnêtes. Au contraire, nos mœurs admettent comme honorables 

bien des choses qui en Grèce sont tenues pour honteuses. Quel Ro • 

main rougit de conduire sa femme à un banquet ? Quelle mère de 

famille n'occupe dans la maison l'appartement d'honneur et ne fré-

quente le monde? En Grèce, c'est bien différent : la femme n'est 

admise qu'aux repas de famille ; elle ne se tient que dans la partie 

nostris moribus. 
Est Lacedsemoni 
nulla vidua tam noMlîs 
quse, conducta mercede, 
non eat ad lenam. 
Citari victorem Olympiœ 
fuit in magnis laudibus 
fere tota Grecia ; 
prodire vero in scenam 
et esse spectaculo populo 
fuit turpitudini 
nemini 

in eisdem gentibus. 
Qua; omnia apud nos 
ponuntur 
partira infamia, 
partim humilia 
atque remota ab honestate, 
Contra ea, 
pleraque 
q u » putantur turpia 
apud illos 
sunt decora 
nostris moribus. 
Quem enim Romanorum 
pudet ducere uxorem 
in convivium ? 
aut cujus materfamilias 
non tenet 
primum locum 
œdium, -
atque versatur 
in celebritate? 
Quod fit multo aliter 
in Grœcia: 
nam neque adhibetur 
in convivium, 
nisi propinquorum ; 
neque sedet 
nisi in parte interiore 
tedium, 

selon nos mœurs. 
Il n'est à Lacédémone 
aucune veuve si noble 
qui, étant louée pour un salaire, 
n'aille chez une entremetteuse. 
Être proclamé vainqueur à Olympie 
fut compté dans les grands titres-de-gloire 
Dresque dans toute la Grèce ; 
d'autre-part s'avancer sur la scène 
et être à [se donner en ; spectacle au peuple 
ne fut à honte (ne fut un sujet de honte) 
pour personne 
chez ces-mêmes nations. 
Lesquelles choses toutes chez nous 
sont établies (réputées) 
en-partie intâmes, 
en-partie viles 
et éloignées de (contraires à) l'honnêteté. 
Contrairement-à cela, 
la plupart des choses 
qui sont réputées honteuses 
chez eux 
sont honorables 
dans nos mœurs. 
Pour qui en effet des Romains 
est-ce-une-honte de conduire son épouse 
dans un festin ? 
ou de qui la mère-de-famille 
n'occupe-t-elle pas 
la première place (le premier appartement) 
de la maison, 
et ne vit-elle pas 
dans l'affluence (le monde) ? 
Ce qui se fait bien autrement 
dans la Grèce : 
car et la femme n'est pas admise 
à un repas, 
si ce n'est un repas de proches ; 
et elle ne siège (ne se tient) 
que dans la partie la plus reculée 
de la maison, 



gynxcoiiitis appel latur, quo nemo a c c e d i t , nisi propinqua 

cognatione conjunctus. Sed plura persequi tum niagn:ludo 

voluminis prohibct , tum festinatio, ut ea explicem qu<2 

exorsus sum. Quare ad propositum ven iemus , et in hoc cx -

ponemus libro 1 vitas excellentium imperatorum. 

• 
la plus reculée de la maison, qui est appelée gynécée, où nul ne 

peut entrer, hormis les proches parents. Mais de plus longs détails 

me sont interdits et par la dimension de cet ouvrage et par l'impa-

tience que j'éprouve d'aborder mon sujet. J'entre donc en matière, 

et je vais raconter dans ce livre la vie des grands capitaine.". 

qua; appellatur 
gvnseconitis, 
quo nemo accedit, 
ii i sí conjunctus 
propinqua cognatione. 
Sed tum 
magnitudo voluminis, 
tum festinatio 
ut explicem ea 
qute exorsus sum, 
piohibet persequi plura. 
Quare 
veniemus ad propositum, 
et exponemus in hoc libro 
vitas 
imperatorum excellentium. 

qui est appelée 
gynécée, 
et où personne n'a-accès, 
à moins qu'uni à la femme 
par une proche parenté. 
Mais d'une-part 
l'étendue de ce volume, 
d'autre-part mon empressement 

.pour que je développe ces sujets 
que j'ai abordés, 
m'empêchent d'énumérer plus de détails. 
C'est-pourquoi 
nous en viendrons à noir« but, 
et nous exposerons dans ce livre 
les vies 
des généraux éminents. 



CORNELII NEPOTIS 
D E V I T A 

E X C E L L E N T I U M i p E R A T O K U M 

LIBER PRIOR. 

MILTIADES. 

I. Miltiades, Cimonis filius, Alheniensis, quum el anl iqui-
ta tegener i s ' , e tg lor ia majorum, etsua modestia unus omnium 
maxime floreret, eaque esset œtate ut non jam solum de eo 
bene sperare, sed etiam confidere c ives possent sui talem fu-
turum qualem cognitum judicarunt , accidit ut Athenienses 
Chersonesum colonos vellent mittere. Cujus generis quum 
magnus numerus esset, et multi ejus demigrationis peterent 
societatem, ex liis delecti Delphosdeliberatum missi sunt, qui 
consuierent Apollinem, quo potissimum duce uterentur : nam 

MILTIADE. 

I. Miltiade, fils de Cimon, né à Athènes, l'emportait sur tous 
ses concitoyens par l'ancienneté de sa race, par la gloire de ses 
aïeux, par sa modestie, et se trouvait à cet âge où l'on pouvait déjà 
non-seulement fonder sur ¡ni de grandes espérances, mais compter 
qu'il deviendrait tel qu'on le vit plus tard- lorsque les Athéniens 
résolurent d'envoyer une colonie dans la Chersonèse. Connue le 
nombre des colons était considérable, et que beaucoup d'Athéniens 
demandaient à faire partie de l'expédition, des députés pris parmi 
eux furent envoyés à Delphes pour consulter Apollon sur le choix 

CORNÉLIUS NÉPOS. 
VIES 

DES GRANDS CAPITAINES. 
LIVRE PREMIER. 

MILTIADES. 

I. Quum Miltiades, 
fiiius Cimonis, Atheniensis, 
floreret maxime 
unus omnium 
et antiquitate generis, 
et gloria majornm, 
et sua modestia, 
essetque ea setate 
ut sui cives possent 
non jam solum 
sperare bene de eo, 
sed etiam confidere 
futurum talem 
qualem judicarunt 
cognitum, 
eccidit ut Athenienses 
velient mittere colonos 
Chersonesum. 
Quum numerus 
cujus generis 
esset magnus, 
et multi 
peterent societatem 
ejus demigrationis, 
d'lecti ex his 
missi sunt Delphos 
deliberatum, 
qui consuierent Apollinem 

MILTIADE. 

I. Lorsque Miltiade, 
fils de Cimon, Athénien, 
ilorissait (se distinguait) le plus 
seul entre tous 
et par l'ancienneté de sa race, 
et par la gloire de ses ancêtres, 
et par sa modestie, 
et qu'il était & cet (un tel âge 
que ses concitoyens pouvaient 
non plus seulement 
espérer bien de lui, 
mais encore avoir-confiance 
lui devoir être tel 
qu'ils jugèrent lui ' 
une fois connu, 
il arriva que les Athéniens 
voulaient envoyer des colons 
dans la Chersonèse. 
Comme le nombre 
de cette espèce (des colons; 
était grand, 
et que beaucoup 
demandaient l'association (à faire partie) 
de cette émigration, 
des hommes choisis entre ceux-ci 
furent envoyés à Delphes 
pour consulter, 
lesquels devaient demander à Apollon 



tu m Thraces eas regiones tenebant , cum quiDus armis prai 

d ini icandum/His consulentibus nominatim Pythia préecepitecS 

ut Milliadem sibi imperatorem sumerent : id si fec issent , in-

cepta prospéra futura. Hoc oraculi responso , Miltiades, cum 

delecta manu, classe Chersonesum profectus, quum accessisset 

Lemnum, et incolas ejus insulaesub potestatem redigere vellet 

Atheniensium, idque Lemnii sua sponte facerent postulasset, 

illi irridentes responderunt tum id se facturos, quum ille, domo 

aavibus proficiscèns, vento Aquilone venisset Lemnum : hic 

enim ventus, a septentrionibus or iens, 'adversum tenet Athe-

nis proficiscentibus. Miltiades, morandi tempus non habens , 

cursum direxit quo tendebat, pervenitaue Chersonesum. 

H. Ibi, brevi tempore, barbarorum copiis disjectis, tota re-

d'un chef; car les Thraces occupaient alors ces contrées, et il fallait 

les leur disputer les armes à la main. La Pythie enjoignit expressé-

ment à ceux qui l'interrogeaient de prendre Miltiade pour chef, 

ajoutant que, s'ils suivaient ce conseil, ils réussiraient dans leur 

entreprise. Sur cette réponse de l'oracle, Miltiade s'embarqua pour 

la Chersonèse à la tête d'une troupe d'élite. Il aborda à Lem-

nos, voulut soumettre les habitants de cette lie à la domination 

d'Athènes, et les sollicita de se ranger volontairement à l'obéis-

sance; mais les Lemniens lui répondirent en plaisantant qu'ils se 

soumettraient lorsqu'il viendrait de chez lui avec une flotte, poussé 

par le vent Aquilon : car ce vent, qui souffle du nord, est contraire 

aux vaisseaux qui vont d'Athènes à Lemnos. Miltiade, qui n'avait 

pas le temps de s'arrêter, continua sa route vers le but qu'il s'était 

proposé, et arriva dans la Chersonèse. 

II. Après avoir en peu de temps dispersé les forces des barbares, 

quo duce uterentar 
potissimum : 
liam tum Thraces 
tenebant eas regiones, 
cum quibus 
dimicandum erat armis. 
His consulentibus 
Pythia praicepit 
nominatisi 
«t sumerent sibi 
Miltiadem imperatorem : 
si fecissent id, 
incepta futura prospera. 
Quum, hoc responso 
oraculi, 
Miltiades, 
cum manu delecta, 
profsctus classe 
Chersonesum, 
accessisset Lemnum, 
et vellet redigere^ 
incolas ejus insulse 
sub potestatem • 
Atheniensium, 
postulassetque Lemnii 
facereut id 
sua sponte, 
illi irridentes 
respondernnt se facturos id 
tum quum ille, 
proficiscens domo navibus, 
venisset Lemnum 
vento Aquilone: 
àie enim ventus, 
oriens a septentrionibus, 
tenet adversum 
proficiscentibus Atheuis. 
Miltiades, 
non habens tempus 
morandi, 
direxit cursum 
quo tendebat, 
pervenitque Chersonesum. 

II. Ibi, tempore brevi, 
copiis barbarorum 
disjectis, 
potitus tota regione 

COLIMÉLIUS NÉTOS. 

quel chef ils emploieraient 
de-préférence : 
car alors les Thraces 
occupaient ces contrées, 
avec lesquels 
il fallait lutter par les armes. 
A ceux-ci interrogeant 
la Pythie prescrivit 
en-le-désignant-par-son-nom 
qu'ils prissent pour eux-mêmes 
Miltiade comme général : 
disant, s'ils avaient fait (faisaient) eln, 
leur entreprise devoir être heureuse. 
Comme, sur cette réponse 
de l'oracle, 
Miltiade, 
avec une troupe choisie, 
étant parti sur une flotte 
pour la Chersonèse, 
avait abordé à Lemnos, 
et voulait réduire 
les habitants d'e cette Ile 
sous la puissance 
des Athéniens, 
et avait demandé que les Lemniens 
fissent cela (leur soumission) 
de leur plein-gré, 
ceux-là raillant 
répondirent eux-mêmes devoir faire cela 
alors que lui Miltiade), 
partant de sa demeure sur des vaisseaux. 
serait venu à Lemnoâ 
par le vent Aquilon : 
en effet ce vent, 
s'élevant soufflant) du septentrion, 
occupe la partie contraire 
à ceux qui partent d'Athènes. 
Miltiade, 
n'ayaut pas le temps 
de s'arrêter, 
dirigea sa course 
«ers le point où il tendait, 
et arriva dans la Chersonèse. 

II. Là, dans un temps court 
les troupes des barbares 
ayant été dispersées, 
s'étant emparé de toute la conirée 



gione quam petierat potitus, loca castellis idonea rommuni-

vit ; multitudinem, quam secum duxerat , in agris col locavit , 

crebrisque excursionibus locupletavit. Neque minus in ea re 

prudentia quam felicitate adjutus est : nam, quum virtute mi -

litum devicisset hostium exerc i tus , summa eequitate r e s c o n -

stituit , atque ipse ibidem manere decrevit. Erat enim inter 

eos dignitate reg ia , quamvis carebat nomine : neque id magis 

imperio quam justitia consecutus. Neque eo secius Athenien-

sibus, a quibus erat profectus, officia prœstabat. Quibus rébus 

fiebat ut non minus eorum voluntate perpetuo imperjum o b -

lineret qui miserant, quam illorum cum quibus erat profec -

tus. Chersoneso tali modo constituta , Lemnum revertitur, et 

ex pacto postulat ut sibi urbem tradant (illi enim dixerant, 

quum vento Borea domo profectus eo pervenisset, sese dedi-

turos) ; se autem domum Chersonesi habere. Gares ' , qui tu m 

maître de tout le pays qu'il était venu conquérir, il éleva des forte-
resses dans les positions les plus avantageuses, établit dans les cam-
pagnes tous ceux qu'il avait amenés avec lui, et les enrichit par de 
fréquentes excursions. En cela, il ne dut pas moins à sa prudence 
qu à son bonheur : car, après avoir vaincu les armées ennemies 
grâce à la valeur de ses soldats, il organisa la colonie avec la plus 
grande équité, et résolut de s'y fixer lui-même. Il avait parmi les 
siens le rang de roi sans en porter le titre, et il tenait moins cet 
honneur de son autorité que de sa justice. Il n'en rendait pas moins 
de nombreux services aux Athéniens, ses compatriotes; aussi con. 
servait-il toujours le pouvoir du consentement de ceux qui l'avaient 
envoyé et de ceux avec lesquels il était parti. Lorsqu'il eut tout 

réglé en Chersonèse, il revint à Lemnos et demanda qu'on lui livrât 
la ville, selon ce qui avait été convenu : les Lemniens, en effet, 
avaient dit qu'ils se rendraient lorsqu'il viendrait de chez lui à 
Lemnos poussé par l'Aquilon ; or il habitait la Chersonèse. Les Ca-

quam petierat, 
communivit 
loca idonea castellis ; 
collocavit in agris 
multitudinem 
quam duxerat secum, 
locupleta vi tque 
crebris excursionibus. 
Neque adjutus est minus 
in ea re 
prudentia quam felicitate : 
nam, quum devicisset 
virtute militum 
exercitus hostium, 
constituit res 
summa aqnitate, 
¿tque dec.revit 
manere ipse ibidem. 
Erat enim inter eos 
dignitate regia, 
quamvis carebat nomine : 
neque consecutus id 
imperio 
magis quam jusíitia. 
Neque prasstabat secius eo 
officia Atheniensibus, 
a quibus profectus erat. 
Quibus rebus tiebat 
ut obtineret perpetuo 
imperium 
non minus voluntate 
eorum qui miserant 
quam illorum 
cum quibus profectus erat. 
Chersoneso 
constituta tali modo, 
revertitur Lemnum, 
et postulat ex pacto 
ut tradant urbem sibi 
(illi enim dixerant 
sese dedituros, 
qunm pervenisset BD, 
profectus domo 
tento Borea) ; 
se autem 
habere domum Chersonesi. 
Cares, qui tum 

qu'il était venu-chercher, 
il fortifia 
les lieux propres à recevoir des châteaux : 
il établit sur des terres 
la multitude 
qu'il avait amenée avec lui-même, 
et ¿'enrichit 
par de fréquentes excursions. 
Et il ne fut pas aidé moins 
dans cette entreprise 
par sa prudence que par son bonheur : 
car, après qu'il eut vaincu 
par la valeur de m soldats 
les armées des ennemis, 
il régla les affaires 
avec la plus haute équité, 
et résolut 
de rester lui-même là. 
Car il était (avait) parmi eux 
du (le) rang de-roi, 
bien qu'il manquât du titre : 
et il n'avait pas obtenu cela 
par son autorité 
plus que par sa justice. 
Et il ne rendait pas moins pocr-cela 
des bons-oftices aux Athéniens, 
de chez lesquels il était parti. 
Par lesquelles circonstances il se faisait 
qu'il gardait constamment 
l'autorité 
non moins par la volonté 
de ceux qui ¿'avaient envoyé 
que de ceux 
avec lesquels il était parti. 
La Chersonèse 
ayant été réglée d'une telle sorte, 
il revient à Lemnos, 
et demande d'après la convention 
qu'ils livrent la ville à lui 
(car ceux-là avaient dit 
eux-mêmes devoir se rendre, 
lorsqu'il serait arrivé là, 
étant parti de sa demeure 
avec le vent Borée ; 
or «¿ disait lui-même 
avoir sa demeure eu Chersonèse. 
Les Cariens, qui alor» 



Leinnum incolebant, etsi prater opinionem res ceciderat, ta-
rile» non dicto, sed secunda fortuna adversariorum capii, re-
sistere ausi non sunt , atqueex insula demigrarunt. Pari feli-
citate ceteras Ínsulas, qua3 Cyclades nominantur, sub Athe-
niensium redegit potestatem. 

II!. Eisdem temporibus, Persarum rex Darius, ex Asia in 
Europam exercitu trajecto, Scythis 1 bellum inferro decrevit. 
Fontem fecit in Istro flumine, qua copias traduceret; ejus 
pontis, dum ipse abesset, custodes reliquit principes quos 
secum ex Ionia et b o l i d e duxerat , quibus singulis ipsarum 
urbium perpetua dederat imperia. Sic enim putavit facillime 
se Graeca lingua loquentes, qui Asiam incolerent, sub sua 
retenturum potestate, si amicis suis oppida tuenda tradidis-
set, quibus, se oppresso , nulla spes salutis relinqueretur. I» 
hoc fuit tum numero Miltiades, cui illa custodia crederetur. 

riens, qui occupaient alors Lemnos, ne s'attendaient guère à cette 
interprétation ; cependant, se voyant pris moins par leur promesse 
que par l'heureuse fortune de leurs adversaires, il n'osèrent pas ré-
sister et abandonnèrent l'Ile. Miltiade, avec le même bonheur, sou-
mit aux Athéniens toutes les autres lies qui portent le nom de Cy-
clades. 

III. Vers la même époque, le roi de Perse Darius transporta uno 
armée d'Asie en Europe et résolut de porter la guerre chez bs 
Scythes. Il jeta un pont sur l'Ister pour le passage de ses troupes, et 
confia la garde de ce pont, en son absence, aux principaux citoyeus 
de l'Ionie et de l'Éolide, qu'il avait argués avec lui, et auxquels il 
avait conféré à perpétuité la souveraineté de ces pays. Il estimait 
en effet que le moyen le plus facile de retenir sous son autorité les 
peuples d'Asie qui parlaient la langue grecque était de remettre la 
défense des places à des amis à qui sa défaite ne pourrait laisser 
aucun espoir de salut. Miltiade était du nombre de ceux à qui fut 
confiée la garde du pont. Comme les messages arrivaient coup sur 

incolebant Lemnum, 
etsi res ceciderat 
prater opinionem, 
capti tamen non dicto, 
sed fortuna secunda 
adversariorum, 
non ausi sunt resistere, 
atque demigrarunt 
ex insula. 
Redegit sub potestatem 
Atheniensium 
pari felicitate 
ceteras insulas, 
quEe nominantur Cyclades. 

III. Eisdem temporibus, 
rex Persarum Darius, 
exercitu trajecto 
ex Asia in Europam, 
decrevit 
inferre bellum Scythis. 
Fecit in flumine Istro 
pontem, 
qua traduceret copias ; 
reliquit 
custodes ejus pontis, 
dum ipse abesset, 
principes 
quos duxerat secum 
ex Ionia et /Bolide, 
quibus singulis 
dederat imperia perpetua 
urbium ipsarum. 
Pntavit enim 
se retenturum sic 
facillime 
sub sua potestate 
loquentes lingua Grajca 
qui incolerent Asiam, 
si tradidisset oppida tuenda 
suis amicis, 
quibus, se oppresso, 
nulla spes salutis 
relinqueretur. 
Miltiades tum 
fuit in hoc numero, 
cui ilia custodia 
crederetur. 

habitaient Lemnos, 
bien que l'affaire eût abouti 
contre leur attente, 
pris cependant non par leur dire, 
mais par la fortune favorable 
de leurs adversaires, 
n'osèrent pas résister, 
et sortirent 
de l'île. 
Il réduisit sous la puissance 
des Athéniens 
avec un égal bonheur 
toutes-les-autres lies, 
qui sont nommées Cyclades. 

III. Dans les mêmes temps, 
le roi des Perses Darius 
une armée ayant été transportée 
d'Asie en Europe, 
résolut 
de porter la guerre chez les Scythes. 
Il fit sur le fleuve de l'Ister 
un pont, ' 
par où il ferait-passer sis troupes ; 
il laissa 
comme gardiens de ce pont, 
tandis que lui-même serait-absent, 
les principaux-citoyens 
qu'il avait amenés;avec lui-même 
de l'Ionie et de l'Eolide, 
auxquels pris-isolément [pétuité 
il avait donné le commandement à-per-
des villes mêmes. 
Car il avait pensé 
lui-même devoir retenir ainsi 
le plus facilement 
sous sa puissance 
les peu pies parlant en langue grecque 
qui habitaient l'Asie, 
s'il remettait les places à-défendre 
à ses amis, 
auxquels, lui-même étant abattu , 
aucun espoir de salut 
r.e serait laissé. 
Miltiade alors 
fut dans ce nombre au nombre de ceux) 
à qui cette garde 
devait être confiée. 



Hic, quum crebri afferrent nuntii maie rem gerere Darium pre-

niîque ab Scvthis , Milliades hortotus est pontis custodes ne 

a fortuna datam occasionem liberandœ Grac i se ' dimitterent : 

nam, s i c u m hiscopi is .quas secum transportaverat, interiisset 

Darius , non solum Europam fore tutam, sed etiam eos , qui 

Asiam incolerent Grœci genere , liberos a Persarum futuros 

dominatione et per iculo ; et id facile effici posse : ponte enim 

rescisso, regem vel hostium f e r ro , vel inopia, paucisdiebus 

interiturum. Ad hoc consilium quum plerique accederent, 

Histiœus Milesius ne res conficeretur obstit it , dicens non 

idem ipsis , qui summas imperii tenerent, expedire et multi-

tudini, quod Darii regno ipsorum nileretur dominatio ; quo 

exstincto, ipsos, potestate expulsos, c ivibus suis pcenas datu-

ros. Itaque adeo se abhorrere a ceterorum consilio, ut nihi. 

coup, annonçant que Darius n'était pas heureux dans son entreprise 

et que les Scythes le serraient de près, Miltiade exhorta les gardiens 

du pont à ne pas laisser échapper cette occasion que leur offrait la 

fortune de délivrer la Grèce : si Darius périssait avec les troupes 

qu'il avait emmenées, non-seulement, disait-il, l'Europe serait à 

l'abri du danger, mais encore les peuples d'origine grecque qui ha-

bitaient en Asie se verraient affranchis de la domination et de la 

crainte des Perses. Rien n'était plus facile : le pont une fois coupé, 

le roi devait succomber en peu de jours ou par le fer des ennemis ou 

par le manque de vivres. La plupart se rangeaient à cet avis ; mais 

Histiée de Milet en empêcha l'exécution, disant que les intérêts de 

ceux qui possédaient l'autorité suprême n'étaient pas les mêmes que 

ceux de la multitude, parce que leur puissance était fondée sur celle 

de Darius ; une fois Darius mort, ils se verraient renversés et punis 

par leurs concitoyens. Aussi, loin d'approuver le sentiment des 

Hic, quum crebri nuntii 
afferrent Darium 
gerere rem maie 
premique a Scythis, 
Miltiades 
hortatus est custodes pontis 
ne dimittsrent 
occasionem 
datam a fortuna 
liberanti as Grsecias : 
nam, si Darius 
interiisset cum his copiis, 
quas transportaverat 
secum, 
non solum Europam 
fore tutam, 
sed etiam eos qui, 
Graci genere, 
incolerent Asiam, 
futuros liberos 
a dominatione Persarum 
et periculo; 
et id posse facile effici : 
ponte enim rescisso, 
regem interiturum 
paucis diebus 
vel ferro hostium, 
vel inopia. 
Quum plerique 
accederent 
ad hoc consilium, 
Hisiiœus Milesius 
obstitit ne res 
conficeretur, 
dicens idem-
non expedire ipsis, 
jui tenerent summas 
imperii, 
et multitudini, 
quod dominatio ipsorum 
niteretur regno Darii ; 
quo exstincto, 
ipsos, expulsos potestate, 
daturos pœnas 
civibus. 
Itaque 
se abhorrere adeo 

Alors, comme de fréquents messages 
apportaient cette nouvelle, Darius 
conduire son entreprise mal 
et être pressé par les Scythes, 
Miltiade 
exhorta les gardiens du pont 
à ce qu'ils ne laissassent-pas-échapper 
l'occasion 
donnée par la fortune 
de délivrer la Grèce : 
car, si Darius 
avait péri avec ces troupes, 
qu'il avait transportées 
avec lui-même, 
il disait non-seulement l'Europe 
devoir être en-sûreté, 
mais encore ceux qui, 
Grecs de race, 
habitaient l'Asie, 
devoir être libres 
de la domination des Perses 
et du danger d'être asservis ; 
et ceci pouvoir facilement s'exécuter : 
en effet, le pont étant coupé, 
le roi devoir périr 
en peu-de jours 
ou par le fer des ennemis, 
ou par le manque de vivres. 
Tandis que la plupart 
se rangeaient 
à cet avis, 
Histiée de-Milet 
s'opposa à ce que le projet 
fût exécuté, 
disant la même chose 
ne pas êire-avantageuse à eux-mêmes, 
qui occupaient les fonctions les plus éle-
du commandement, [vées 
et à la multitude, 
parce que la domination d'eux-mêmes 
reposait sur la royauté de Darius ; 
lequel étant mort, 
eux-mêmes, chassés du pouvoir, 
devoir donner des peines (seraient punis 
à (par) leurs concitoyens. 
En-conséquence 
lui-même être éloigné tellement 



putet ipsis utiliu* q u a m confirmari regnum Persarum. Hujus 

quum sententiam plurimi essent secut i , Miltiades, n o n dubi-

tans, tam multis consci is , ad régis aures C o n s i l i a sua pervetv 

tura, Cheraonesum rel iquit , ac rursus Athenas demigravit. 

Cujus ratio, etsi non va iu i t , tamen magnopere est laudanda, 

quum amicior omnium libertati quam suas fuerit domina-

t ions 

IV. Darius autem, q u u m ex Europa in Asiam rediisset, 

hortantihus amicis ut Grasciam redigeret in suam potestatem, 

classent quingentarum navium comparavit , eique Datim prae-

fecit et Artaphernem ; hisque ducenta peditummillia et decem 

equitum déd i t , causam interserens se hostem esse Athenien-

sibus, quod eorum auxilio lonesSardas expugnassent, suaque 

praesidia interfecissent. Illi prœfecti regi i , classe ad Eubœam 

appulsa, celeriter Eretriam ceperunt , omnesque ejus gentis 

autres, il estimait que rien pour eux n'était plus utile que l'affer-

missement du trône de Perst. Le plus grand nombre embrassa cette 

opinion, et Miltiade, ne doutant pas qu'une proposition connue de 

tant de monde ne parvint aux oreilles du roi , quitta la Chersonèse 

et revint à Athènes. Bien que son idée n'ait pas prévalu, il faut ce-

pendant lui savoir gré de s'être montré plus jaloux de la liberté de 

tous que de son propre pouvoir. 
IV. Cependant Darius, de retour d'Europe en Asie, sollicité par 

ses amis de ranger la Grèce sous son obéissance, équipa une flotte 
de cinq cents vaisseaux, dont il donna le commandement à Datis et 
à Artapherne; il plaça aussi sous leurs ordres deux cent mille fau-
tassins et dix mille cavaliers, alléguant, pour justifier ses hostilités, 
que les Athéniens avaient aidé les Ioniens à prendre Sardes et à 
massacrer la garnison porsane. Les lieutenants de Darius abordèrent 
5n Eubée, s'emparèrent promptement d'Erétrie, et envoyèrent tous 

« Consilio ceterorum , 
ut putet 
nihil utilius ipsis 
quam regnum Persarum 
confirmari. 
Quum plurimi 
secuti essent 
sententiam hujus, 
Miltiades, non dubitans, 
tam multis 
consciis, 
sua Consi l ia p e r v e n t u r a 
ad aures regis, 
reliquit Chersonesum, 
ac demigravit rursus 
Athenas. 
Cujus ratio, 
etsi non valuit, 
tamen laudanda est 
magnopere, 
quum fuerit amicior 
libertati omnium 
quam suie dominationi. 

IV. Darius antem, 
quum rediisset 
ex Europa in Asiam, 
amicis hortantibus 
ut redigeret Grasciam 
in suam potestatem, 
comparavit classem 
qningentarum navium, 
priefecitqne ei 
Datim et Artaphernem ; 
deditque his 
ducenta millia peditum 
et decem equitum, 
interserens causam 
se esse hostem 
Atheniensibus, 
quod auxilio eorum 
Iohes expugnassent Sardas 
interfecissentque 
sua presidia. 
Uli praäfecti regii, 
classe appulsa ad Eubceam, 
ceperunt Eretriam 
celeriter, 

de l'avis de tous-les-autres, 
qu'il pensait 
rien n'tlre plus utile à eux-mêmes 
que ceci, la royauté (domination) dos Per-
être affermie. [ses 
Comme de très-nombreux 
avaient suivi 
l'avis de celui-ci (d'Histiée'... 
Miltiade, ne doutant pas, 
de si nombreuses personnes 
en ayant-connaissance, 
ses conseils devoir arriver 
aux oreilles du roi, 
quitta la Chersonèse, 
et vint de nouveau 
à Athènes. 
Miltiade, de qui le plan, 
bien qu'il n'ait pas prévalu, 
cependant doit être loué 
grandement, 
puisqu'il fut plus ami 
de la liberté de tous 
que de sa propre domination. 

IV. Cependant Darius, 
comme il était revenu 
d'Europe en Asie, 
ses amis /'exhortant 
à ce qu'il réduisît la Grèce • 
en sa puissance, 
équipa une flotte 
de cinq-cents vaisseaux, 
et mit-à-la-tête d'elle 
Datis et Artapherne ; 
et il donna à ceux-ci 
deux-cents milliers de fantassins 
et dix milliers de cavaliers, 
introduisant pour motif 
lui-même être ennemi 
aux Athéniens, 
parce que avee le secours d'eux 
les Ioniens avaient pris Sardes 
et avaient massacré 
ses garnisons. 
Ces lieutenants du-roi, 
leur flotte ayant été approchée de l'Eubée, 
prirent Erétrie 
rapidement, 



cives abreptos in Asiam ad regem miserunt. Inde aci Al-

ticam accesserunt, ac suas copias in campum Maralhona 

deduxerunt : is abest ab oppido circiter millia passuum decem'. 

Hoc tumultu Atlienienses tam propinquo lamque magno per-

moti, auxilium nusquam nisi a Lacedasmoniis petiverunt; 

l 'hilippidemqus, cursorem ejus generis qui hemerodromi' vo -

cantur, Lacedœmonem miserunt, ut nuntiaret quam cele.i 

opus esset auxiiio. Domi autem créant decem prœtores5 , qui 

exercitui prœessent, in eis Miltiadem. Inter quos magna fuit 

contentio, utrum mœnibus se defenderent, an obviam irenl 

hostibus acieque decernerent. Unus Miltiades maxime nite-

batur ut primo quoque tempore castra fîerent4 : id si factura 

esset, et civibus animum accessurum, quum viderent de 

eorum virtute non desperari ; et liostes eadem re fore tardiores 

les habitants en Asie vers le roi. Puis il marchèrent sur l'Attique, et 

firent descendre leurs troupes dans la plaine de Marathon, qui se 

trouve à peu près à dix railles d'Athènes. Les Athéniens, effrayés 

à la vue d'un péril si pressant, ne demandèrent cependant de secours 

qu'aux Lacédémoniens, et leur envoyèrent Philippide, un de ces cou-

reurs appelés hémérodromes, pour leur faire savoir de quel prompt 

secours ils avaient besoin. En attendant ils élurent dix stratèges 

pour commander leurs troupes; parmi ceux-ci était Miltiade. Une 

grande discussion s'éleva entre les chefs sur la question de savoir si 

"l'on soutiendrait un siège ou si l'on marcherait à l'ennemi pour lui 

livrer bataille. Miltiade seul insistait avec force pour que l'on formât 

un camp au plus vite, disant que par là on augmenterait l'ardeur 

des citoyens, en leur montrant qu'on ne désespérait pas de leur 

courage , et qu'en même temps on ralentirait l'impétuosité de 

miseruntque in Asiam 
r.d regem 
oiiiuäs cives ejus gentis 
abreptos. 
Inde accesserunt 
ad Atticam, 
ac deduxerunt suas copi as 
in campum Marathona : 
is abest ab oppido 
circiter 
decem millia passuum. 
Athenienses, 
permoti hoc tumultu 
tam propinquo 
tamque magno, 
petiverunt auxilium 
nusquam 
nisi a Laced ajmoniis; 
miseruntque 
Lacedsemonem 
?hilippidem, 
mrsorem ejus generis 
qui vocantur hemerodromi, 
ut nuntiaret 
quam celeri auxiiio 
esset opus. 
Domi autem 
creant decem prjetores. 
qui pra;essent exercitui ; 
in eis Miltiadem. 
Inter quos 
magna contentio fuit, 
utrum se defenderent 
mcenibus, 
an Spent obviam hostibus 
decernerentque acie. 
Miltiades unus 
nitebatur maxime 
ut castra fierent 
primo quoque tempore : 
si id factum esset, 
et animum 
accessurum civibus, 
quum viderent 
non desperari 
de virtute eorum , 
Bt hostes fore tardiores 

et envoyèrent en Asie 
au roi 
tous les citoyens de cette nation 
enlevés. 
De là ils s'avancèrent 
vers l'Attique, 
et firent-descendre leurs troupes 
dans la plaine de Marathon ; 
cette plaine est-distante de la ville 
environ 
de dix milliers de pas. 
Les Athéniens, 
effrayés de cette attaque-soudaine 
si proche 
et si grande, 
ne demandèrent de secours 
nulle-part 
sinon aux Lacédémoniens; 
et ils envoyèrent 
à Lacédémone 
Philippide, [ceux) 
coureur de cette espèce (de l'espèce de 
qui sont appelés hémérodromes, 
afin qu'il annonçât 
do quel prompt secours 
•1 était besoin. 
D'autre-part à l'intérieur 
ils créent dix préteurs, 
qui devaient commander l'armée; 
et parmi ceux-ci Miltiade. 
Entre lesquels préteurs 
un grand débat fut (s'éleva), 
pour savoir s'ils se défendraient 
dans les remparts, 
ou iraient à-la-rencontre des ennemis 
et lutteraient en bataille-rangée. 
Miltiade seul 
faisait-effort très-grandement 
pour qu'un camp se fît 
au tout premier moment (aussitôt) : 
disant, si cela avait été fait, 
et du courage 
devoir arriver aux citoyens, 
quand ils verraient 
qu'on ne désespérait pas 
du courage d'eux; [lents 
et les ennemis devoir être rendus plus 



si animacvonoront . autieri adversus se tam exiguis copiis 

dimicare. 

V. Hoc in t empore nulla civitas Atheniensibus auxilio fuit, 

prœter Plat feensium 1 : ea mille misit milites. Itaque horura 

adventudecem mill ia armatorum completa s u n t ; quœ ma nus 

mirabili flagrabat pugnandi cupiditate : q u o factum est 

ut plus quam co l l egœ Miìtiades valuerit. Ejus enim auctoritate 

.mpulsi, Athenienses copias ex urbe eduxerunt , l o coque ido-

neo castra f e c e r u n t ; deinde postero d i e , sub montis rad i c i -

bus , acie e reg ione instructa nova arte , v i summa prcelium 

commiserunt. N a m q u e arbores multis locis erant stratee, hoc 

C o n s i l i o ut et m o n t i u m tegerentur a l t i tudine, et arborum 

tractu equitatus hostium impediretur, ne multitudine claude-

rentur. Dat is , etsi non aequum locum videbat suis , tamen, 

fretus numero c o p i a r u m suarum, confligere c u p i e b a t ; eoque 

l'ennemi, étonné qu'une si faible troupe osât venir se mesurer avec 
lui. 

V . Dans cette circonstance, nulle cité ne vint au secours des 
Athéniens, à l'exception de Platée, qui envoya mille soldats. L'ar-
rivée de ce renfort compléta le chiffre de dix mille hommes, et l'ar-
deur singulière de cette petite troupe, qui brûlait de combattre, fit 
que Miltiadel'emporta sur ses collègues. Entraînés par son influence, 
les Athéniens firent sortir lenr armée de la ville et choisirent une 
situation favorable pour camper; puis le lendemain, s'étant rangés 
an pied d'nne montagne dans un ordre de bataille tout nouveau, 
ils engagèrent l'action avec une extrême vigueur. En plusieurs en-
droits ils avaient fait des abatis d'arbres, afin que, protégés d'ur. 
côté^par les hauteurs, et de l'autre arrêtant la cavalerie ennemie par 
ces longues files d'arbres renversés, ils ne fussent pas enveloppés par 
le nombre. Bien que Datis reconnût que la position ne lui était pas 
avantageuse, cependant, comptant sur sa supériorité numérique, il 
désirait en venir aux mains, d'autant plus qu'il jugeait utile de 

eadem re, 
si animadverterent 
nuderì dimicare adversus se 
copiis tam exiguis. 

V . In hoc tempore 
nulla civitas 
fuit auxilio Atheniensibus, 
prater Platseensium : 
ea misit mille milites-
Itaque adventu horum 
decem millia armatorum 
completa sunt; 
quse roanns flagrabat 
mirabili cupiditate 
pugnandi : 
quo factum est 
ut Miìtiades valuerit 
plus quam collega;. 
Impulsi euim 
auctoritate ejus, 
Athenienses 
eduxerunt copias ex urbe, 
feceruntque castra 
loco idoneo : 
deinde die postero, 
sub radicibus montis, 
acie instructa 
e regione 
arte nova, 
commiserunt prcelium 
summa vi. 
Namque arbores 
stratte erant 
multis locis, 
h o c Consilio 
ut et tegerentur 
altitudine montium, 
et equitatus hostium 
impediretur 
tractu arborum, 
ne clauderentur 
multitudine. 
Datis, etsi videbat locum 
aon iequum suis, 
tarnen, fretus numero 
Fuarum copiarum, 
cupiebat confligere; 

par le même fait, 
s'ils apercevaient 
qu'on osait combattre contre eux 
avec des troupes si peu-nombreuses. 

Y . Dans cette circonstance 
aucune cité [mens, 
ne fut à secours aux i ne secourut les) Athé-
excepté celle des Platéens : 
celle-ci envoya mille soldats. 
Et ainsi par l'arrivée de ceux-ci 
dix milliers d'hommes armés 
furent complétés ; 
laquelle troupe brûlait 
d'un merveilleux désir 
de combattre : 
par quoi il fut fait (aussi arriva-t-il) 
que Miltiade eut-de-l'influeuce 
plus que ses collègues. 
Déterminés en effet 
par l'autorité de lui, 
les Athéniens 
firent-sortir leurs troupes de la ville, 
et firent un camp 
dans un endroit convenable; 
puis le jour suivant, [gne> 
sous les racines (au pied) d'une mouta-
l'armée ayant été rangée 
en face de l'ennemi 
par une tactique nouvelle, 
ils engagèrent le combat 
avec une très-grande vigueur. 
En effet, des arbres 
avaient été abattus 
en de nombreux endroits, 
dans ce dessein 
que et ils fussent protégés 
par l'élévation des montagnes, 
et la cavalerie des ennemis 
fût entravée 
par une suite-continue d'arbres, 
aiiu qu'ils ne fussent pas enfermés (enve-
par la multitude des ennemis. [loppés) 
Datis, bien qu'il vit la position 
n'être pas favorable pour les siens, 
cependant, comptant sur le nombre 
de ses troupes, 
désirait engager-la-lutte; 



magis quod , priusquam Lacedœmonii subsidio venirent, di-

micare utile arbitrabatur. Itaque in aciem peditum cenlum, 

equitum decem millia produxit , prœliumque commisit. In 

quo tanto plus virtute valuerunt Athenienses, ut decempli-

cem numerum hostium profligarent ; adeoque perterruerunt 

ut Persœ non castra, sed naves peterent. Qua pugna nihil ad-

irne est nobiiius : nulla enim unquam tam exigua manus tan-

tas opes prostravi t. 

VI. Cujus victoriœ non alienum videtur, quale praemium 

Miltiadisit tributum, docere , quo facilius intelligi possit eam-

dem omnium civitatum esse naturam. Ut enim populi nostri" 

honores quondam fuerunt rari et tenues, ob eamque causa») 

gloriosi , nunc autem effusi atque obsoleti ; sic olim apud 

Athenienses fuisse reperimus. Namque huic Miitiadi, qui 

Athenas totamque Grœciam liberarat, talis honor tributus 

terminer la lutte avant l'arrivée des secours de Lacédémone. Il 
rangea donc en bataille cent mille fantassins et dix mille cavaliers, 
puis il commença l'action. Dans cette journée, les Athéniens dé-
ployèrent une telle valeur qu'ils mirent en déroute une armée dix 
fois plus nombreuse que la leur, et que les Perses épouvantés rega-
gnèrent, non pas leur camp, mais leurs vaisseaux.Iln'yapointencore 
eu jusqu'à oe jour de bataille plus fameuse : car jamais une si petite 
troupe ne terrassa des forces si considérables. 

VI. En parlant de cette victoire, j e n e crois pas inutile de rap-
porter quelle fut la récompense décernée à Miltiade, afin oue l'on 
puisse pins facilement comprendre que l'esprit des républiques est 
partout le même. Jadis les honneurs accordés par le peuple romain 
etaient rares et simples, et par cela même glorieux, tandis ou'ils 
n'ont plus de prix aujourd'hui qu'on les prodigue; nous voyons qu'il 
en fut également ainsi chez les Athéniens. Ce Miltiade, qui avait 
affranchi Athènes et la Grèce tcut entière, obtint pour unique ré-

eoque magis quod 
arbitrabatur utile dimicare 
piinsquam Lacedasmonii 
Venirent subsidio. 
Itaque produxit 
in aciem 
centum millia peditum, 
decem equitum, 
commisitque prœlium. 
In quo Athenieuses 
valuerunt tanto plus 
virtute, 
ut profligarent 
numerum decemplicem 
hostium ; 
perterrueruntque adeo 
ut Persa 
peterent non castra, 
sed naves. 
Nihil adhuc est nobiiius 
qua pugna : 
nulla enim manus 
tam exigua 
prostravit unquam 
tantas opes. 

VI. Non videtur alienum 
docere 
quale prœmium 
cujus victoria? 
tributum sit Miitiadi, 
quo possit intelligi facilius 
naturam 
omnium civitatum 
esse earn dem. 
Ut enim honores 
nostri populi 
fuerunt quondam rari 
et tenues, 
ob eamdemque causam 
gloriosi, 
nunc autem effusi 
atque obsoleti ; 
reperimus fuisse olim sic 
apud Athenienses. 
Namque talis honor 
tributus est huic Miitiadi, 
qni libtrarat Athenas 

et cela d'autant plus que 
il estimait avantageux de combattre 
avant que les Lacédémoniens 
vinssent au secours. 
En-conséquence il fit-sortir 
pour les ranger en bataille, 
cent milliers de fantassins, 
dix milliers de cavaliers, 
et engagea le combat. 
Dans lequel combat les Athéniens 
l'emportèrent tellement davantage 
par la valeur, 
qu'ils taillèrent-en-pièces 
un nombre décuple 
d'ennemis ; 
et ils les effrayèrent à-tel-point 
que les Perses 
gagnèrent non leur camp, 
mais leurs vaisseaux. 
Rien jusqu'à-présent n'est plus célébra 
que ce combat : 
car aucune troupe 
si faible 
n'abattit jamais 
de si-grandes forces. 

VI. Il ne paraît pas déplacé 
d'enseigner (de dire) 
quelle récompense 
de cette victoire 
fut accordée à Miltiade, [lemeut 
afin qu'il puisse être compris plus faci-
la nature (l'esprit) 
de toutes les cités 
être la même. 
En effet, comme les honneurs 
de (décernés par) notre peuple 
fiirent autrefois rares 
et simples, 
et pour cette-même raison 
glorieux, 
mais maintenant sont prodigués 
et avilis ; 
nous trouvons que cela fut jadis ainsi 
chez les Athéniens. 
Car un tel honneur 
fut accordé à ce Miltiade, 
qui avait délivré Athène» 



est, in porticu quœ Pœcile1 vocatur quum pugna depingeretur 
Maratnonia, ut in decem prœtorum numéro prima ejus imago 
poneretur, isque liortaretur milites prœliumque committeret. 
Idem ille populus, posteaquam majus imperium est nactus 
et largitione magistratuum corruptus est, trecentas statuas 
Demetrio Phalereo* decrevit. 

VII. Pos thoc prœlium, classem septuaginta naviumAthe-
nienses eidem Miltiadi dederunt, ut insulas5, quae barbaros 
adjuverant, bello persequeretur : quo imperio plerasque ad 
officium redire coegit, nonnullas vi expugnavit. Ex his Parum 
insulam, opibus elatam, quum oratione reconciliare non pos-
set, copias e navibus eduxit, urbem operibus clausit, omni-
que commeatu privavit; deinde vineisac testudinibus consti-
tutis, propius muros accessit. Quumjam in eo esset uloppido 
potiretur, procul in continente lucus, qui ex insula conspicie-

compense, lorsqu'on peignit la bataille de Marathon sur les murs 
du portique appelé le Pécile , l'honneur de figurer à la tête des dix 
stratèges, exhortant les soldats et engageant le combat. Ce même 
peuple, lorsqu'il fut devenu plus puissant et qu'il eut été corrompu 
par les largesses de ses magistrats, décerna trois cents statues à Dé-
métrius de Phalère. 

VII. Après cette bataille, les Athéniens confièrent à Miltiade uns 
flotte de soixante-dix vaisseaux pour faire la guerre aux lies qui 
avaient aidé les barbares ; à la tête de cette flotte, il fit rentrer dans 
le devoir la plupart de ces lies et prit possession de quelques-unes 
de vive force. Paros entre autres, orgueilleuse de sa puissance, ne 
voulut pas se rendre à ses raisons : il débarqua ses troupes, enferma 
la ville dans des lignes d'attaque et lui coupa toute communication; 
puis, faisant avancer les mantelets et les tortues , il s'approcha des 
remparts. Il était sur le point de se rendre maître de la place, lors-
qu'un bois sacré, qu'on découvrait au loin sur le continent, prit feu 

totamque Grseciam, 
|uum pugna Marathonia 
àepingeretur 
in porticu 
quœ vocatur Pœcile, 
ut in numero 
decem préetorum 
imago ejus 
poneretur prima, 
isque hortaretur milites 
committeretque prœlium. 
Ille idem populus, 
posteaquam nactus est 
majus imperium 
et corruptus est 
largitione magistratuum, 
decrevit trecentas statuas 
Demetrio Phalereo. 

VII. Post hoc prœlium, 
Athenienses 
dederunt eidem Miltiadi 
classem 
septuaginta navium, 
ut persequeretur bello 
insulas 
quœ adjuverant barbaros : 
quo imperio 
coegit plerasque 
redire ad officium, 
expugnavit nonnullas vi. 
Ex his, 
quum non posset 
reconciliare oratione 
insulam Parum, 
elatam opibus, 
eduxit copias e navibus, 
clausit urbem operibus, 
privavitque 
omni commeatu ; 
deinde, 
vineis ac testudinibus 
constitutis, 
accessit propius muros. 
Quum jam esset in eo 
ut potiretur oppido, 
lucus, 
qui conspiciebatur 
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et toute la Grèce, 
comme la bataille de-Marathon, 
se peignait 
dans le portique 
qui est appelé le Pécile, 
que dans le nombre 
des dix préteurs 
l'image de lui 
fût placée la première, 
et que celui-ci exhortât les soldats 
et engageât le combat. 
Ce même peuple, 
après qu'il eut acquis 
un plus grand empire 
et eut été corrompu 
par les largesses des magistrats, 
décerna trois-cents statues 
à Démétrius de-Phalère. 

VII. Après ce combat, 
les Athéniens 
donnèrent au même Miltiade 
une flotte 
de soixante-dix vaisseaux, 
afin qu'il poursuivit par la guerre 
les îles 
qui avaient aidé les barbares : 
dans lequel commandement 
il força la plupart 
à revenir à (rentrer dans) le devoir, 
et en prit quelques-unes de force. 
Parmi celles-ci, 
comme il ne pouvait pas 
ramener par le discours 
l'Ile de Paros, 
enflée de ses richesses, 
il fit-sortir ses troupes des vaisseaux, 
enferma la ville par des travaux, 
et la priva 
de toute communication ; 
ensuite, 
des mantelets et des tortues 
ayant été établis, 
il s'avança plus près des murs. 
Lorsque déjà il en était à ce point 
qu'il s'emparât de la ville, 
un bois-sacré, 
qui s'apercevait 
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batur, nescio quo casu, nocturno tempore incensus est : cujus 

Gamma ut aboppidanis et oppugnatoribus est visa, utnsque 

venit in opinionem signum a classiariis regiis datum. Quo 

factum est ut et Parii a deditione deterrerentur, et Miltiades, 

t imens ne classis regia adventaret , incensis operibus quœ 

statuerai, cum totidem navibus atque erat profectus, Atheras 

magna cum offensione c iv ium suorum rediret. Accusatus ergo 

prodit ionis , quod, quum Parum expugnare posset, a rege 

corruptus, infectis rebus a pugna discessisset. Eo tempore 

œger erat vulneribus quœ in oppugnando oppido acceperat : 

i taque, quoniam ipse pro se dicere non posset, verba pro eo 

fecit frater ejus Tisagoras. Causa cogni ia , capitis absolutus, 

pecunia mulctatus est : eaque lis quinquaginta talentis' aesti-

mata est, quantus in classem sumptusfactus erat. Hancpecu-

pendant la nuit, j'ignore par quel accident. Lorsque les assiégés 

et les assiégeants aperçurent les flammes, ils crurent également 

que c'était un signal donné par la flotte du roi. Il en résulta 

que les habitants do Paros ne songèrent plus à se rendre, et que 

Miltiade, craignant de voir survenir la flotte persane, brûla ses 

ouvrages et revint à Athènes avec le même nombre de vaisseau* 

qu'il avait en partant, au grand mécontentement de ses concitoyens. 

Il fut accusé de trahison, sous prétexte que, lorsqu'il pouvait 

prendre Paros, il s'était laissé corrompre par le roi et s'était re-

tiré sans achever son entreprise. A ce moment, il était malade 

des suites de blessures reçues pendant le siège, e t , comme il 

ne pouvait plaider lui-même sa cause, il fut défendu par son 

frère Tisagoras. L'affaire ayant été instruite, on Ini fit grâce de 

la vie, mais on le condamna à une amende de cinquante talents 

somme qui représentait les dépenses faites pour l'équipement ce 

ex insula, 
procul in continente, 
nescio quo casu, 
incensus est 
tempore nocturno : 
cujus ut fiamma visa est 
ab oppidanis 
et oppugnatoribus, 
venit in opinionem utrisque 
signum datum 
a classiariis regiis. 
Quo factum est 
ut et Parii 
deterrerentur a deditione, 
et Miltiades, 
timens ne classis regia 
adventaret, 
operibus qua;, statuerat 
incensis, 
rediret Athenas 
cum totidem navibus 
atque profectus erat, 
cum magna offensione 
suorum civium. 
Accusatus ergo 
proditionis, 
quod, quum posset 
expugnare Parum, 
corruptus a rege, 
discessisset a pugna, 
rebus infectis. 
Eo tempore 
erat asger vulneribus 
qua: acceperat 
in oppugnando oppido : 
itaque, 
quum ipse non posset 
dicere pro se, 
frater ejus Tisagoras 
fecit verba pro eo 
Causa cognita, 
absolutus capitis, 
mulctatus est pecunia . 
eaque lis sestimata est 
quinquaginta talentis, 
quantus sumptus 
factu8 erat in classem. 

depuis l'Ile, 
au loin sur le continent, 
je ne-sais par quel hasard, 
fut incendié 
dans le temps de-la-nuit : 
duquel dès que la flamme eut été aperçue 
par les habitants-de-la-ville 
et par les assiégeants, 
il vint à l'idée aux-uns-et-aux-autres 
que c'était un signal donné 
par les soldats-de-marine du-roi. 
Par quoi il fut fait (ce qui lit) 
que et les habitants-de-Paros 
furent dissuadés de la reddition, 
et Miltiade, 
craignant que la flotte du-roi 
n'arrivât, 
les travaux qu'il avait établis 
ayant été brûlés, 
revint à Athènes 
avec tout-autant-de vaisseaux 
qu'il était parti, 
avec un grand mécontentement ' 
de ses concitoyens. 
Il fut donc accusé 
de trahison, 
parce que, lorsqu'il pouvait 
prendre Paros, 
corrompu par le roi, 
il s'était retiré du combat, 
l'entreprise n'étant-pas-achevée. 
Dans ce moment 
il était malade de blessures 
qu'il avait reçues 
en assiégeant la place : 
en-conséquence, 
comme lui-même ne pouvait pas 
plaider pour lui-même, 
le frère de lui Tisagoras 
fit des paroles (parla) pour lui. 
La cause ayant été instruite, 
absous de la peine-capitale, 
il fut puni par de l'argent (une amende) : 
et ce procès fut estimé 
à cinquante talents, 
autant que de la dépense 
avait été faite pour la flotte. 
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niam quod solvers in prœsentia non poterat , in vincula pu« 

blica conjectus est, i b i q u e diem obiit supremum. 

VIII. Hie etsi cr imine par io 1 est accusatus , tamen alia fuit 

causa damnationis. N a m q u e Athenienses propter Pisistrati 

tyrannidem, quae paucis annis ante* fuerat, omnium suorum 

civium potentiam extimescebant. Miltiades, multum in impe-

riis magistratibusque versatus, non videbatur posse esse pri-

vatus, preesertim q u u m consuetudine ad imperii cupiditatera 

trahi videretur. Nam Chersonesi omnes illos quos habitarat 

annos , perpetuam obtinuerat dominationem, tyrannusque 

fuerat appellatus, sed j u s t u s s : n o n erat enim vi consecutus, 

sed suorum voluntate, eamque potestatem bonitate retinue-

rat Omnes autem et habentur et dicuntur tyranni, qui po-

la flotte. Il ne pouvait payer comptant ; on le jeta en prison, et 

il y mourut. 

VIII. Paros ne fut qu'un préteste pour l'accuser; sa condamnation 

eut une autre cause. La tyrannie toute récente de Pisistrate avait 

appris aux Athéniens à redouter la puissance de leurs concitoyens. 

Miltiade, accoutumé à commander des armées, à exercer des magis-

tratures , ne paraissait pas pouvoir demeurer un simple citoyen, 

alors surtout que l'habitude de dominer semblait lui en avoir fait 

an besoin. En effet, pendant toutes les années qu'il avait passées en 

Chersonese, il y avait possédé le souverain pouvoir, et avait porté 

le nom de tyran, mais tyran légitime : car il avait dû son autorité 

non pas à la violence, mais au consentement des siens, et il l'avait 

eoneervée grâce à sa bonté. Or on appelle tyrans et on consider» 
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Quod non poterat 
/ 

Parce qu'il ne pouvait pas 
solvere hanc pecuniam payer cette somme-d'argent 
in prassentia, dans le moment-présent, 
conjectus est il fut jeté 
in vincula publica, dans les fers publics (la prison de l'Etat), 
ibique et là 
obiit supremum diem. il s'acquitta du dernier jour (mourut). 

VIII. Etsi hic VIII. Bien que celui-ci 
accusatus est ait été accusé 
crimine Pario, d'un crime relatif-à-Paros, 
tamen cependant 
causa damnationis la cause de jo condamnation 
fuit alia. fut antre. 
Nainque Athenienses, En effet les Athéniens, 
propter tyrannidem à-cause-de la tyrannie 
Pisistrati, de Pisistrate, 
quse fuerat laquelle avait existé 
paucis annis ante. peu d'années auparavant, 
extimescebant potentiam redoutaient la puissance 
omnium suorum civium. de tous leurs citoyens. 
Miltiades, Miltiade, 
versatus multum ayant vécu beaucoup 
in imperiis dans les commandements 
magistratibusque, et les magistratures, 
non videbatur ne paraissait pas 
posse esse privatus, pouvoir être un simple citoyen, 
pr®sertim quum surtout lorsque 
consuetudine par l'habitude 
videretur trahi il paraissait être entraîné 
ad cupiditatem imperii. vers le désir du commandement. 
Nam omnes illos annos Car pendant toutes ces années 
quos habitarat pendant lesquelles il avait habité 
Chersonesi, dans la Chersonèse, 
obtinuerat il avait conservé 
dominationem perpetuam, une autorité non-interrompue, 
appellatusque fuerat et il avait été appelé 
tyrannus, tyran, 
sed justus : mais tyran légitime : 
non enim consecutus erat en effet il n'avait pas obtenu 
vi par la force 
eam potestatem, ce pouvoir, 
sed voluntate suorum, mais par la volocté des siens, 
retinueratque bonitate. et il /'avait conservé par sa bonté. 
Omnes autem Or tous ceux 
qui sunt potestateperpetua qui sont d'un (ont un) pouvoir perpétuel 
in ea civitate dans cette (une) cité 
quœ usa est libertate oui a fait-usage de la liberté 



testate sunt perpetua in ea civitate quae ìibertate usa est, Sed 

in Miltiade erat quum summa humanitas, tum mira comitas, 

ut nemo tarn humilis esset cui non ad tum aditus pateret, 

magna auctoritas apud omnes civitates, nobile nomen, laus 

rei militaris maxima. Hase populus respiciens naaluit eum in-

noxium plecti quam se diutius esse in timore. 

THEMISTOCLES. 

I. Themistocles, Neoclis filius, Atheniensis. Hujus vitia in-
euntis adolescentias magnis sunt emendata virtutibus : adeo 
ut anteferatur huic nemo, pauci pares putentur. Sed ab initio 
est ordiendum. Pater ejus, Neocles, generosus fuit. Is uxorem 
Halicarnassiam' civem duxit, ex qua natus est Themistocles. 
Q u i , quum minus esset probatus parentibus, quod et liberius 

comme tels tons ceux qui se perpétuent au pouvoir dans un Etat qui 
jouissait auparavant de l'indépendance. Mais, pour Miltiade, il joi-
gnait à une extrême douceur une affabilité merveilleuse, et il n'y 
avait aucun citoyen, si liumble qu'il fût, qui ne pût arriver libre-
ment jusqu'à lui ; son autorité était très-grande auprès de toutes les 
cités, son nom célèbre, sa gloire militaire immense. Considérant 
toutes ces qualités, le peuple aima mieux frapper ea lui un innocent 
quo d'avoir plus longtemps à le craindre. 

THÉMISTOCLE 

I. Thémistocle, fils de Néoclès, était Athénien. Les vices de sa 
première jeunesse furent rachetés par de grandes vertus, si bien qn'on 
ne met personne au-dessus de lui et que peu sont placés au même 
rang. Mais commençons par le commencement. Son père, Néoclès, 
était noble; il épousa une citoyenne d'Halicarnasse, qui donna le 
jour à Thémistocle. Celui-ci mécontenta ses parents en menant une 

et habentur 
et dicuntur tyranni. 
Sed erat in Miltiade 
quum summa humanitas, 
tum mira comitas, 
ut nemo 
esset tam humilis 
cui aditus ad eum 
non pateret; 
magna auctoritas 
apud omnes civitates, 
nomen nobile, 
maxima laus 
rei militaris. 
Populus, respiciens hajc, 
maluit 
eum innoxium plecti 
quam se 
esse diutius in timore. 

et sont estimés 
et sont appelés tyrace. 
Mais il y avait en Miltiade 
d'une-part une très-grande boni''. 
d'autre-part une merveilleuse affabilité, 
de telle sorte que personne 
n'était si humble 
à qui un accès vers lr.i 
ne fût pas ouvert ; 
une grande autorité 
auprès de toutes les cités, 
un nom noble, 
une très-grande gloire 
de (dans) l'art militaire. 
Le peuple, considérant ces avantages, 
aima-mieux 
lui (Miltiade) innocent être frappé 
que lui-même 
être plus longtemps dans la crainte. 

THEMISTOCLES. 

I. Themistocles, 
filius Neoclis, 
Atheniensis. 
Vitia 
adolescenti» ineuntis 
hujus 
emendata sunt 
magnis virtutibus : 
adeo ut nemo 
anteferatur huic, 
pauci putentur pares. 
Sed ordiendum est 
ab initio. 
Pater ejus, Neocles, 
fuit generosus. 
Is duxit uxorem 
civem Halicarnassiam 
ex qua 
natus est Themistocles. 
Qui, quum esset probatas 
parentibus 
minus, 
quod et vivebat liberius 

THÉMISTOCLE. 

I. Thémistocle, 
fils de Néoclès, 
était Athénien. 
Les vices 
de l'adolescence commençant 
de celui-ci 
furent corrigés 
par de grandes vertus : 
à-tel-point que personne 
n'est préféré à celui-ci, 
que peu sont réputés égaux. 
Mais il faut commencer 
par le commencement. 
Le père de lui, Néoclès, 
fut noble. 
Celui-ci emmena (prit) pou; ¿ ¡»as ' 
une citoyenne d'-Kalicarnasse-
de laquelle 
naquit Thémistocle. 
Celui-ci, comme il était estimé 
de ses parents 
moins qu'il n'eût (ullu, 
parce que et il vivait trop librcmeci 



testate sunt perpetua in ea civitate quae ìibertate usa est, Sed 

in Miltiade erat quum summa humanitas, tum mira comitas, 

ut nemo tarn humilis esset cui non ad tum aditus pateret, 

magna auctoritas apud omnes civitates, nobile nomen, laus 

rei militaris maxima. Hase populus respiciens maluit eum in-

noxium plecti quam se diutius esse in timore. 

THEMISTOCLES. 

I. Themistocles, Neoclis filius, Atheniensis. Hujus vitia in-
euntis adolescentias magnis sunt emendata virtutibus : adeo 
ut anteferatur huic nemo, pauci pares putentur. Sed ab initio 
est ordiendum. Pater ejus, Neocles, generosus fuit. Is uxorem 
Halicarnassiam' civem duxit, ex qua natus est Themistocles. 
Q u i , quum minus esset probatus parentibus, quod et liberius 

comme tels tons ceux qui se perpétuent au pouvoir dans un Etat qui 
jouissait auparavant de l'indépendance. Mais, pour Miltiade, il joi-
gnait à une extrême douceur une affabilité merveilleuse, et il n'y 
avait aucun citoyen, si liumble qu'il fût, qui ne pût arriver libre-
ment jusqu'à lui ; son autorité était très-grande auprès de toutes les 
cités, son nom célèbre, sa gloire militaire immense. Considérant 
toutes ces qualités, le peuple aima mieux frapper ea lui un innocent 
que d'avoir plus longtemps à le craindre. 

THÉMISTOCLE 

I. Thémistocle, fils de Néoclès, était Athénien. Les vices de sa 
première jeunesse furent rachetés par de grandes vertus, si bien qu'on 
ne met personne au-dessus de lui et que peu sont placés au même 
rang. Mais commençons par le commencement. Son père, Néoclès, 
était noble; il épousa une citoyenne d'Halicarnasse, qui donna le 
jour à Thémistocle. Celui-ci mécontenta ses parents on menant une 

et habentur 
et dicuntur tyranni. 
Sed erat in Miltiade 
quum summa humanitas, 
tum mira comitas, 
ut nemo 
esset tam humilis 
cui aditus ad eum 
non pateret; 
magna auctoritas 
apud omnes civitates, 
nomen nobile, 
maxima laus 
rei militaris. 
Populus, respiciens hajc, 
maluit 
eum innoxium plecti 
quam se 
esse diutius in timore. 

et sont estimés 
et sont appelés tyrans. 
Mais il y avait en Miltiade 
d'une-part une très-grande boni''. 
d'autre-part une merveilleuse affabilité, 
de telle sorte q u e p e r s o n n e 
n'était si humble 
à qui un accès vers lrà 
ne fût pas ouvert ; 
une grande autorité 
auprès de toutes les cités, 
un nom noble, 
une très-grande gloire 
de (dans) l'art militaire. 
Le peuple, considérant ces avantages, 
aima-mieux 
lui (Miltiade) innocent être frappé 
que lui-même 
être plus longtemps dans la crainte. 

THEMISTOCLES. 

I. Themistocles, 
filius Neoclis, 
Atheniensis. 
Vitia 
adolescenti» ineuntis 
hujus 
emendata sunt 
magnis virtutibus : 
adeo ut nemo 
anteferatur huic, 
pauci putentur pares. 
Sed ordiendum est 
ab initio. 
Pater ejus, Neocles, 
fuit generosus. 
Is duxit uxorem 
civem Halicarnassiam 
ex qua 
natus est Themistocles. 
Qui, quum esset probatus 
parentibus 
minus, 
quod et vivebat liberius 

THÉMISTOCLE. 

I. Thémistocle, 
fils de Néoclès, 
était Athénien. 
Les vices 
de l'adolescence commençant 
de celui-ci 
furent corrigés 
par de grandes vertus : 
à-tel-point que personne 
n'est préféré à celui-ci, 
que peu sont réputés égaux. 
Mais il faut commencer 
par le commencement. 
Le père de lui, Néoclès, 
fut noble. 
Celui-ci emmena (prit) pou; ¿ ¡»as ' 
une citoyenne d'-Kalicarnasse-
de laquelle 
naquit Thémistocle. 
Celui-ci, comme il était estimé 
d e ses parents 
m o i n s qu'il n'eût (ullu, 
parce que et il vivait trop libremeci 



v i v e b s t e t r e m familiarem negligebat, a patre exheredatus est, 
Quae contumelia non f r e g i t e u m , sed erexit. Nam, quum judi-
casset sine summa industria non posse eam exst ingui , totum 
se dedit reipublicae, diligentius amicis famaeque serviens. Mul- • 
torni in judiciis privatis versabatur, sœpe in concionem po-
puli prodibat ; nulla res ma jo r sine eo gerebatur; celeriter-
que, quae opus erailt, reperiebat, facile eadem oratione expli-
cabat. Neque minus in rebus gerendis promptus quam exco-
gitandis erat : quod « et de instantibus (ut ait Thucydides) 
verissime judicabat, et de futuris callidissime conjiciebat. » 
Quo factum est ut brevi tempore illustraretur. 

II. Primus autem gradii s fuit capessendœ reipublicœ bello 
Corcyrceo1 : ad quod gerendum praetor a populo factus.non 
solum presenti b e l l o , sed etiam reliquo tempore ferociorera 
reddiait civitatem. Nam, q u u m pecunia publ i ca , quœ ex me-
tallis * redibat, largitione magistraluum quotannis interiret, 

vie dissolue et en négligeant ses intérêts domestiques; son père le 
déshérita. Loin de l'abattre, cet affront le releva. Jugeant qu'il ne 
pouvait effacer cette tache qu'à force d'activité, il se consacra tout 
entier à la république, s'appliquant avec zèle à acquérir des amis et 
de la renommée. Souvent il plaidait les causes des particuliers, sou-
vent il prenait la parole dans l'assemblée du peuple; aucune affaire 
importante ne se traitait sans qu'il s'en mêlât ; il était prompt à 
trouver les solutions, et il les exposait avec une grande facilité de 
parole. Non moins rapide à exécuter qu'à imaginer, € il jugeait da 
présent, comme dit Thucydide, avec un tact extrêmement sûr, et 
devinait l'avenir avec une remarquable sagacité : » aussi devint-il 
bientôt illustre. 

II. Le premier poste que lui confia sa patrie fut dans la guerre de 
Corcyre : élu stratège par le peuple pour conduire cette guerre, il 
rendit la république plus confiante en ses forces, non-seulement pour 
le présent, mais encore pour l'avenir. Les revenus publics, qu'on 
tirait des mines, se dissipaient tous les ans par les largesses des ma-

et negligebat 
rem familiärem, 
exheredatus est a patre. 
Q u » contumelia 
non fregit eum , 
sed erexit. 
Nam, quum judicassèt 
eam non posse exstingui 
sine summa industria, 
se dedit totum reipublicae, 
serviens diligentius 
amicis famteque. 
Versabatur multum 
in judiciis privatis, 
prodibat ssepe 
in concionem populi ; 
nulla res major 
gerebatur sine eo ; 
reperiebatque celeriter 
quas erant opus, 
explicabat facile eadem 
oratione. 
Ncque erat minus promptus 
in gerendis rebus 
quam excogitandis : 
quod, ut ait Thucydides, 
« et judicabat verissime 
de instantibus, 
et conjiciebat callidissime 
de futuris. » 
Quo factum est 
ut illustraretur 
tempore brevi. 

II. Primus autem gradus 
capessendaì reipublic® 
fail bello Corcyrseo : 
factus prsetor a populo 
ad quod gerendum, 
reddidit civitatem 
ferociorem 
non solum bello presenti, 
sed etiam reliquo tempore. 
Nam, 
quum pecunia publica, 
quas redibat ex metallis , 
interiret quotannis 
largitione magistratuum, 

et il négligeait 
son bien de-famille, 
fut déshérité par son père. 
Lequel affront 
ne brisa (n'abattit) pas lui, 
mais le releva. 
Car, comme il avait jugé 
lui (cet affront) ne pouvoir pas être effacé 
sans la plus grande activité, [bliques, 
il se donna tout-entier aux affaires-pu-
rechercbant avec-beaucoup-de-zèle 
des amis et de la renommée. 
Il se-donnait-du-mouvement beaucoup 
dans les procès dès-particuliers, 
s'avançait souvent pour parler 
dans l'assemblée du peuple ; 
aucune affaire un-peu-importante 
ne se faisait san3 lui ; 
et il trouvait promptement [res), 
les choses qui étaient un besoin (nécessai-
et exposait facilement ces-mêmes choses 
par le discours. 
Et il n'était pas moins prompt 
à faire les choses 
qu'à les imaginer : 
parce que, comme dit Thucydide, 
•i et il portait-jugement très-sainement 
sur les affaires présentes, 
et il faisait-conjecture très-adroitement 
sur les affaires à-venir. » 
Par quoi il fut fait (il arriva) 
qu'il s'illustra 
en un temps court. 

II. Or, son premier pas [ques 
pour prendre-en-main les affaires-publi-
fut dans la guerre de-Corcyre : 
fait (nommé, préteur par le peuple 
pour faire cette guerre, 
il rendit la cité 
plus hardie 
non-seulement dans la guerre présente, 
mais encore dans le reste-du temps. 
En effet, 
comme de l'argent de-l'Etat, 
qui était-un-revenu des mines, 
ss perdait tous-les-ans 
par les largesses des magistrats. 



4 2 THEMISTOCLES. 

ille persuasit p o p u l o ut e a pecunia classis centum navium 

aedificaretur. Qua celeriter e f f e c ta , pr imum Corcyraeos f reg i t ; 

d e i n d e , mar i t imos praedones c o n s e c t a n d o , mare tutum red -

didit . In q u o q u u m divit i is o r n a v i t , tum etiam peritissimos 

belli navalis fec i t Athenienses . Id quant® saluti fuerit uni-

versae Grœciae , bel lo c o g n i t u m est P e r s i c o , quum X e r x e s et 

mari et terra be l lum universae inferret Europse, c u m t a n t i s 

copi is quantas n e q u e antea n e q u e postea habuit quisquam : 

hujus e n i m c lass is mil le et ducentarum navium longarum 

fuit, q u a m d u o mill ia onerar iarum 1 sequebantur ; terrestres 

autem exerc i tus sep t ingentorum mil l ium peditum*, equitum 

quadr ingentorum mil l ium fuerunt . Cujus de adventu quum 

fama in Grasciam esset p e r l a t a , e t maxime Athenienses peti 

d icerentur p rop te r p u g n a m M a r a t h o n i a m , miseruntDelphos 

consul tum q u i d n a m facerent d e rébus suis. Deliberantibus 

gistrats; il persuada au peuple d'employer cet argent à équiper une 

flotte de cent vaisseaux. Cet armement ayant été bientôt fait, d'abord 

il dompta les Corcyréens; puis, poursuivant les pirates, il rendit aux 

mers la sécurité. Par cette conduite, en même temps qu'il enrichissait 

les Athéniens, il les faisait devenir très-habiles dans la guerre mari-

time. Ce fut surtout dans la lutte contre les Perses que l'on recon-

nut de quelle importance cela était pour le salut de la Grèce, lorsque 

Xerxès, sur terre et sur mer, apporta la guerre à toute l'Europe, 

avec des forces telles qu'on n'en vit jamais ni avant ni après lui. Sa 

flotte se composait de douze cents vaisseaux de guerre, que suivaient 

deux mille bâtiments de transport ; ses armées de terre comptaient 

sept cent mille fantassins et quatre cent mille cavaliers. La nou-

velle de son approche s'étant répandue dans la Grèce, les Athéniens, 

qu'on disait menacés surtout à cause de la bataille de Marathon, 

envoyèrent consulter l 'oracle de Delphes sur le parti qu'ils avaient 

/ 

TBÉMISTOCLE. 

ille persuasit populo 
ut ea pecunia 
classis centum navium 
sedilicaretur. 
Qua effecta celeriter, 
primum fregit Corcyrœos-, 
deinde, consectando 
prœdones maritimos, 
reddidit mare tutum. 
In quo . .. 
quum ornavit divitus 
Athenienses, 
tum etiam fecitperitissimos 
belli navalis. 
Cognitum est bello Persico 
quant» saluti id fuerit 
univers» Grœeiœ, 
quum Xerxes 
inferret bellum 
Europœ univers® 
et mari et terra, 
cum copiis tantis 
quantas neque antea 
neque postea 
quisquam habuit : 
classis enim hujus 
fuit mille 
et ducentarum navium 
longarum, 
quam sequebantur 
duo millia onerariarum ; 
exercitus autem terrestres 
fuerunt 
septingentorum millium 
peditura, 
quadringentorum millium 
equitum. 
De adventu cujus 
quum fama 
perlata esset in Grœciam, 
et Athenienses maxime 
dicerentur peti 
propter pugnam 
Marathoniam, 
miseront Delphos 
consultum 
quidnam facerent 

celui-ci persuada au peuple 
qu'avec cet argent 
une flotte de cent vaisseaux 
fût construite. 
Laquelle ayant été faite promptement,. 
d'abord il brisa (dompta) les Corcyreens -, 
ensuite, en poursuivant 
les brigands de-mer, 
il rendit la mer sûre. 
En quoi . . , 
d'une-part il munit de richesses 
les Athéniens, c . l m e n t e S 

d'autre part aussi il le, fit tres-expen-
dans la guerre navale. 
11 fut reconnu dans la guerre des-Perses 
à quel-grand salut cela fut combien cela 
à (de) toute la Grèce, [servit au salut) 
lorsque Xerxès 
apportait la guerre 
à'l'Europe entière 
et par mer et par terre, 
avec des troupes aussi-grandes 
que ni auparavant 
ni dans-la-suite 
personne n'en eut : 
car la flotte de celui-ci 
fut (était composée) de mille 
et deux-cents vaisseaux 
l o n g s 
laquelle suivaient 
deux milliers de vaisseaux de-charge -, 
d'autre-part ses armées de-terre 
furent (étaient composées) 
de sept-cents milliers 
de fantassins, 
quatre-cents milliers 
de cavaliers. 
Au-sujet-de l'approche duquel 
comme la renommée 
avait été apportée en Grèce, 
et que les Athéniens surtout 
étaient dits être cherchés (menaces, 
à-cause-de la bataille 
de-Marathon, 
ils envoyèrent à Delphes 
consulter i uracle 
pour sotoir ce qu'ils devaient faire 



Pythia respondit ut mœnibus l igneis se munirent. Id respon -

sum quo valeret, quum intelligeret n e m o , Themistocles p e r -

suasit consilium esse Apollinis ut in naves se suaque con fèr -

e n t : eum enim a deo significari m u r u m ligneum. Taliconsi l io 

probato, addunt ad superiores1 t o t idem naves triremes, s u a -

que omnia , quae moveri poterant , partim Salamina, partim 

Trœzena* asportant; arcem sacerdot ibus paucisque majoribus 

natu ac sacra procuranda t radunt , rel iquum oppidum rel in-

quunt. 

III. Hujus consilium plerisque c ivitatibus displicebat, et in 

terra dimicari magis placebat. I t a q u e missi sunt delecti c u m 

Leonida, Lacedsemoniorum rege , q u i Thermopylas occupa-

rent, longiusque barbares progredi non paterentur. Hi vim 

hostium non sustinuerunt, eoque l o c o omnes interierunt. At 

classis communis Greeciae trecentarum navium, in qua du-

à prendre. La Pythie leur répondit qu'ils devaient s'enfermer dans 
des murs de bois. Comme personne ne comprenait le sens de cette 
réponse, Thémistocle persuada à ses concitoyens qu'Apollon leur 
conseillait de se transporter, eux et leurs biens, sur leurs vaisseaux 
disant que c'étaient là les murs de bois dont voulait parler le dieu. 
Les Athéniens goûtèrent cet avis, doublèrent le nombre de leurs tri-
rèmes, firent passer en partie à Salamine , en partie à Trézène, tout 
ce qui pouvait être transporté , confièrent aux prêtres et à quelques 
vieillards la citadelle et le soin des objets sacrés , et évacuèrent le 
reste de la ville. 

n i . La plupart des cités désapprouvaient le conseil de Thémis-
tocle et préféraient combattre sur terre. On envoya dono une troupe 
ohoisie, sous les ordres de Léonidas, roi de Sparte, pour occuper les 
Thermopyles et empêcher les barbares d'aller pins loin. Ces guer-
riers ne purent soutenir l'attaque des ennemis, et périrent tous à 
leur poste. Cependant la flotte commune de la Grèce, composée de 

de suis rebus. 
Deliberanti us 
Pythia respondit 
at se munirent 
mcenibus ligneis. 
Quum nemo intelligeret 
quo id responsum 
valeret, 
Themistocles persuasit 
consilium Apollinis 
esse ut conferrent in naves 
se suaque : 
eum enim murnm ligneum 
significari a deo. 
Tali Consilio probato 
addunt ad superiores 
totidem naves 
triremes, 
asportautque 
partim Salamina, 
partim Trcezena, 
omnia sua 
qua3 poterant moveri ; 
tradunt sacerdotibus 
paucisque 
majoribus natu 
arcem 
ac sacra procuranda, 
relinquunt 
reliquum oppidum. 

III. Consilium hujus 
displicebat 
plerisque civitatibus, 
et placebat magis 
dimicari in terra. 
Itaque delecti 
missi sunt cum Leonida, 
rege LacedEemoniorum, 
qui occuparent 
Thermopylas, 
neque paterentur 
barbaros progredi longius. 
Hi non sustinuerunt 
vim hostium, 
omnesque interierunt 
eo loco. 
At classis communis 

touchant leurs intérêt». 
A ceux qui interrogeaient 
la Pythie répondit 
qu'ils se fortifiassent 
par des remparts de-bois. 
Comme personne ne comprenait 
en-quel-sens cette réponse 
avait-de-la-force, 
Thémistocle leur persuada 
le conseil d'Apollon < [seaux 
être qu'ils transportassent sur des vais-
eux-mêmes et leurs biens : 
ce mur de-bois en effet 
être indiqué par le dieu. 
Un tel conseil ayant été approuvé, 
ils ajoutent à leurs vaisseaux précédents 
tout-autant-de vaisseaux 
à-trois-rangs-de-rames, 
et transportent 
en-partie à Salamine, 
en-partie à Trézène, 
tous leurs biens 
qui pouvaient être déplacés; 
ils remettent aux prêtres 
et à un-petit-nombre d'hommes _ _ 
plus avancés par la naissance(déjà vieux) 
la citadelle 
et les objets sacrés à-soigner, 
et abandonnent 
le reste-de la ville. 

IH. Le conseil de celui-ci (Thémistocle) 
déplaisait 
à la-plupart-des cités, 
et il leur plaisait davantage 
que l'on combattît sur terre. 
En-conséquence des hommes choisis 
furent envoyes avec Léonidas, 
roi des Lacédémoniens, 
lesquels devaient occuper 
les Thermopyles, 
et ne devaient pas souffrir 
les barbares s'avancer plus loin. 
Ceux-ci ne purent-soutenir 
l'attaque des ennemis, 
et tous ils périrent 
en cet endroit. 
Cependant la flotte commune 
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centœ erant Atheniensium, primum apud Artemisium, ïnter 

Eubœam continenteiiique terram, cum classiariis régis c o n -

flixit : angustias en im Themistocles quœrebat, ne multitudine 

circumiretur. Hincets ipar iprœl io discesserant, tamen eodem 

loco non sont ausi manere, quod erat periculum ne, si pars 

navium adversariorum Eubœam superasset, ancipiti p reme-

rentur periculo. Q u o factum est ut ab Artemisio discederent, 

et exadversum Athenas, apud Salamina, classem suam c o n -

stituèrent. 

IV. At Xerxes , Thermopyiis expugnatis, protinus accessit 

Astu«, idque, nullis defendentibus, interfectis sacerdotibus 

quos in a r c e i n v e n e r a t , incendio deievit. Cujus flamma per-

territi , classiarii quum manere non auderent, et plurimi hor -

tarentur ut domos suas discederent mœnibusque se defen-

derent , Themistocles unus restitit, et universos esse pares 

trois cents vaisseaux, dont deux cents fournis par les Athéniens, livra 

bataille une première fois à la flotte du roi près d'Artémisinm, entre 

l'Eubée et la terre ferme ; car Thémistocle recherchait les détroits, 

afin de ne pas être enveloppé. Bien que le succès eût été balancé, les 

Perses n'osèrent pas conserver leur position, dans la crainte que, si 

une partie de la flotte ennemie doublait l'Eubée, ils ne fussent mts 

en péril de deux côtés à la fois. Ils s'éloignèrent donc d'Artémisinm, 

et vinrent mouiller en face d'Athènes, auprès deSalamine. 

IV. Da son côté Xerxès, après avoir forcé les Thermopyles, mar-

cha sur Athènes sans s'arrêter, tua les prêtres qu'il trouva dans la 

citadelle et la livra aux flammes. Cet incendie effraya les Grecs ; ils 

ne voulaient pins tenir la mer, et le plus grand nombre étaient d'ivis 

de se retirer chez eux et de défendre leurs remparts. Thémistocle 

seul rés,sta, disant que, réunis, ils étaient en état de tenir tête aux 

Grtecias 
' treceutarum navium, 

in qua ducente 
erant Atheniensium, 
conflixit primum 
cum classiariis régis 
apud Artemisium, 
inter Eubœam 
terramque continentem : 
Themistocles enim 
quœrebat angustias. 
ne circumiretur 
multitudine. 
Etsi discesseranthinc 
prœliopari, 
tamen non ausi sunt 
manere eodem loco, 
quod erat periculum ne, 
si pars 
navium adversariorum 
superasset Eubœam, 
premerentur 
ancipiti periculo. 
Quo factum est 
ut discederent 
ab Artemisio, 
et constituèrent 
suam classem 
exadversum Athenas, 
apud Salamina. 

IV. At Xerxes, 
Thermopyiis expugnatis, 
protinus accessit Astu, 
nullisque defendentibus, 
sacerdotibus 
quos invenerat in arce 
interfectis, 
deievit id incendio. 
Cujus flamma perterriti, 
quum classiarii 
non auderent manere, 
et plurimi bortarentur 
ut discederent suas domos 
seque defenderent 
mœnibus, 
Themistocles unus restitit, 
et aiebat universos 

de la Grèce 
de trois-cents vaisseaux, 
dans laquelle deux-cents 
étaient aux Atheniens, 
engagea-la-lutte d'abord 
avec les matelots du roi 
auprès d'Artémisinm, 
entre l'Eubée 
et la terre ferme : 
Thémistocle en effet 
cherchait les détroits, 
afin qu'il ne fût pas enveloppé 
par la multitude. 
Bien qu'ils se fussent retirés de là 
avec un combat isuccès) égal, 
cependant ils n'osèrent pas 
rester dans le même endroit, 
parce qu'il y avait danger que, 
si une partie 
des vaisseaux des ennemis 
avait doublé l'Eubée, 
ils ne fussent pressés 
par un double péril. 
Par quoi il fut fait (il en résulta 
qu'ils s'éloignèrent 
d'Artémisinm, 
et établirent 
leur flotte 
vis-à-vis d'Athènes 
auprès de Salamine. 

IV. Cependant Xerxès, 
les Thermopyles ayant été prises, 
sans-désemparer s'avança vers la ville, 
et nuls ne la défendant, 
les prêtres 
qu'il avait trouvés dans la citadelle 
ayant été tués, 
il détruisit elle par l'incendie. 
Par la flamme duquel incendie effrayés, 
comme les matelots gréa 
n'osaient pas rester, 
et que de très-nombreux exhortaient 
qu'ils se retirassent dans leurs demeures 
et se défendissent 
par leurs remparts, 
Thémistocle seul fit-opposition. 
et il affirmait tous-réunis 
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aiebat, dispersos testabatur per i turos , idque Eurybiadi , régi 

Lacedœmoniorum, qui t u m summae imperii praeerat, fore af-

firmabat. Quem quum m i n u s , quam veiiet, moveret, n o c t u d e 

servis suis , quem habuit fidelissimum, ad regem misit, ut ei 

nuntiaret suis verbis « A d v e r s a r i o s ejus in fuga e s s e : qui si 

discessissent, majore c u m labore et longinquiore tempore bel-

lum confecturum, quum singulos consectari cogeretur; quos 

si statim aggrederetur, b r e v i universos oppressurum. J> HOC 

eo valebat, ut ingratiis a d depugnandum omnes cogerentur. 

Hac re audita, barbaras, nihi l doli subesse credens, postridie 

alienissimo sibi l o c o , c o n t r a opportunissimo hostibus, adeo 

angusto mari conflixit ut e j u s multitudo navium explican non 

potuerit. Victus ergo e s t , m a g i s consilio Themistoclis quam 

armis Graeciœ. 

Perses, et affirmant que, s'ils se disséminaient, ils devaient succomber ; 

c'est ce qu'il soutenait à Eurybiade, roi des Lacédémoniens, qui avait 

alors le commandement en chef . Comme il ne parvenait pas à le 

convaincre, il envoya au roi pendant la nuit le plus fidèle de ses 

esclaves, pour lui annoncer de sa part « que les Grecs étaient sur le 

point de fuir ; qu'une fois dispersés, il lui faudrait plus de peine et 

plus de temps pour terminer la guerre, car il serait obligé de les 

poursuivre en détail ; tandis que, s'il les attaquait sur-le-champ, il 

les écraserait sans peine tous à la fois. » L'intention de Thémistocle 

était de forcer les Grecs à combattre malgré eux tous ensemble. Ce 

message entendu, le barbare, ne soupçonnant aucune ruse, livra ba-

taille le lendemain dans une position très-désavantageuse pour lui, 

très-favorable au contraire à ses ennemis, sur une mer qui était si 

etroite qu'il ne put développer toute sa flotte. Il fut donc vaincu, 

plutôt par l'adresse da Thémistocle que par les armes de la Grèce. 

esse pares, 
testabatur dispersos 
penturos ; 
affirmabatque Eurybiadi, 
regi Lacediemoniorum, 
qui tum praserat 
summ® imperii, 
id fore. 
Quern quum moveret 
minus quam vellet, 
rnisit noctu ad regem 
de suis servis, 
quem habuit fidelissimum, 
at nuntiaret ei 
suis verbis 
« Adversarios ejus 
ess« in fuga ; 
qui si discessissent, 
coufecturum bellum 
cum majore labore 
et tempore longinquiore, 
quum cogeretur 
consectari siugulos ; 
quos 
si aggrederetur statim, 
oppressurum brevi 
universos. » 
Hoc valebat eo 
Bt omnes ingratiis 
cogerentur 
ad depugnandum. 
Hac re audita, 
barbarus, 
credens nihil doli 
subesse, 
conflixit postridie 
loco 
alienissimo sibi, 
contra 
opportunissimo hostibus, 
mari adeo angusto 
ut multitudo navium ejus 
non potuerit explicari. 
Victus est ergo, 
magis 
Consilio Themistoclis 
quam armis Gr asciai. 

CORNELIUS N É r o s . 

être égaux en force aux Perses, 
et protestait eux dispersés 
devoir périr ; 
et il assurait à Eurybiade, 
roi des Lacédémoniens, 
qui alors était-à-la-tête 
de l'ensemble du commandement, 
ceci devoir arriver. 
Comme il touchait celui-ci 
moins qu'il ne voulait, 
il envoya de nuit vers le roi 
un de ses esclaves, 
celui qu'il avait le plus fidèle, 
pour qu'il annonçât à lui (au roi) 
en ses termes (de sa part) 
« Les adversaires de lui 
être en fuite; 
si ceux-ci se séparaient, 
lui devoir achever la guerre 
avec une plus grande peine 
et un temps plus long, 
lorsqu'il serait forcé 
de les poursuivre un-à-un ; 
lesquels 
s'il attaquait sur-le-champ,^ 
lui devoir les écraser bientôt 
tous-ensemble. » C"1 

Ceci avait-effet en-ce-sens (tendait à 
que tous malgré-eux 
fussent forcés 
à combattre. 
Cette chose ayant été apprise, 
le barbare, 
croyant rien de (aucune) ruse 
n'être-là-dessous, 
engagea-la-lutte le lendemain 
dans un lieu 
très-défavorable pour lui-même, 
et an-contraire 
très-favorable pour les ennemis, 
sur une mer tellement étroite 
que la multitude des vaisseaux de lui 
ne put se développer. 
Il fut vaincu donc, 
plutôt 
par la sagesse de Thémistocle 
que par les armes de la Grèce. 



V , Hic etsi male rem gesserai, tainen tantas habebat re-

liquias copiarum, ut etiam cum his opprimere posset hostes. 

Interim ab eodem gradu depulsus est. Nam Themistocles, 

verens ne bellare perseveraret , certiorem eum fecit « Id agi 

ut pons, quem ille in Hellesponto fecerat, dissolveretur, ac 

reditu in Asiam excluderetur, » idque ei persuasit. Itaque, 

qua sex mensibus iter fecerat, eadem, minus diebus triginta, 

in Asiam reversus es t , seque a Themistocle non superatum, 

sed conservatum, judicavit. Sic unius viri prudentia Grœcia 

liberata es t , Europaeque succubuit Asia. Heec altera victoria, 

quóecumMarathonio possit comparari tropœo : nam pari modo 

apud Salamina parvo numero navium maxima post hominum 

memoriam classis1 est devicta. 

VI. Magnus in h o c bello Themistocles fuit, nec minor in 

pace. Quum enim Phalereo portu, neque magno neque bono, 

V . Malgré cet échec, il restait à Xerxès des forces assez considé-

rables pour pouvoir accabler ses ennemis; mais il fut encore forcé 

de reculer. Thémistocle , craignant qu'ii ne voulût continuer la 

guerre, le fit avertir « qu'on se proposait de rompre le pontqu'il avait 

fait jeter sur l'Hellespont, et de lui fermer par ce moyen le retour en 

Asie. » Xerxès, persuadé, regagna l'Asie en moins de trente jours, par 

la même route qu'il n'avait faite qu'en six mois, et regarda Thémi-

stocle, non comme son vainqueur, mais comme son libérateur. Ce fut 

ainsi que la prudence d'un seul homme délivra la Grèce et fit triom-

pher l'Europe de l'Asie. Cette victoire de Salamine est comparable à 

celle ds Marathon ; car la plus grande flotte qu'on eût jamais vue y 

fut également défaite par un petit nombre de vaisseaux. 

VI . Thémistocle tut grand dar.s cette guerre; il ne le fut pas 

moins dans la paix. Les Athéniens n'ayant que le port de Phalère. 

V . Etsi hie 
gesserat rem male, 
tamen habebat 
tantas reliquias copiarum, 
ut etiam cum his 
posset opprimere hostes. 
Interim depulsus est gradu 
ab eodem. 
Nam Themistocles, 
verens 
ne perseveraret bellare, 
fecit eum certiorem 
« Id agi, 
ut pons 
quem ille fecerat 
in Hellesponto 
dissolveretur, 
ac excluderetur 
reditu in Asiam ; » 
persuasitque id ei. 
Itaqne, 
minus triginta diebus, 
reversus est in Asiam 
eadem qua fecerat iter 
sex mensibus, 
judicavitque se 
non su per stum 
a Themistocle, 
sed conservatum. 
Sic prudentia unius viri 
Grascia liberata est, 
Asiaque 
succubuit Europa;. 
Hasc altera victoria, 
quie possit comparari 
cum tropseo Marathonio : 
nam modo pari 
apud Salamina 
classis maxima 
post memoriam hominum 
devicta est 
parvo numero navium. 

VI. Themistocles 
fuit magnus in hoc bello , 
nec minor in pace. 
Quum enim Athenienses 
nterentur portu Phalereo, 

V . Bien que celui-ci (Xerxès) 
eût conduit l'entreprise mal , 
cependant il avait 
de si-grands restes de troupes, 
que même avec ceux-ci 
il pouvait écraser ses ennemis, [position 
Sur-ces-entrefaites il fut chassé de sa 
par le même Thémistocle. 
Car Thémistocle, 
craignant 
qu'il ne persistât à faire-la-guerre, 
fit lui mieux-informé (l'avertit) 
« Ceci être agité, 
que le pont 
que celui-là (Xerxès) avait fait 
sur l'Hellespont 
fût rompu, 
et que le roi fût privé 
du retour en Asie; » 
et il persuada cela à lui. 
En -con séquence, 
en moins de trente jours, 
il retourna en Asie [fait sa route 
par le même chemin par lequel il avait 
en six mois, 
et il estima lui-même 
non pas vaincu 
par Thémistocle, 
mais sauvé par lui. 
Ainsi par la prudence d'un-seul hommt 
la Grèce fut délivrée, 
et l'Asie 
fut-vaincue-par l'Europe. 
Voilà cette seconde victoire, 
qui pourrait être comparée 
avec le trophée de-Marathon : 
car d'une façon pareille 
auprès de Salamine 
la ilotte la plus grande 
de mémoire d'hommes 
fut vaincue 
par un petit nombre de vaisseaux. 

VI. Thémistocle 
fut grand dans cette pierre, 
et non moins-grand dans la paix. 
En effet tandis que les Athéniens 
se servaient du port de-Phalère, 



Athenienses uterentur, h u j a s consil io triplex Pirasi portus 1 

constitutus est ; i s q u e m œ n i û u s c i r c u i n d a t u s , u t i p s a m urbem 

dignitate œquipararet, u t i l i t a t e superaret. Idemque muros 

Atheniensium restituit, prsec ipuo periculo suo. Namque 

I.acedœmonii, causam i d o n e a m nact i , propter barbarorum 

excursiones, qua negarent oportere extra Peloponnesum 

ullam urbem haberi, ne e s s e n t loca munita quee hostes pos-

siderent, Athenienses ¿ed i f i cantes prohibere sunt conati. Hoc 

longe alio spectabat atque » ider i volebant. Athenienses enim 

duabus victoriis, M a r a t h o o i a et Salaminia, tantam gloriam 

apud omnes gentes erant c o o s e c u t i , ut intelligerent Lacedae-

monii de principatu sibi c u m i his certamen fore : quare eos 

qusm infirmissimos esse v o l e b a n t . Postquam autem audierunt 

muros instruí, legatos A l h e n a s miserunt, qui id fieri veta-

rent. His prœsentibus desiertant , ac se de ea re legatos ad eos 

qui n'était ni spacieux ni sûr, î i leur persuada de construire le tri-
ple port du Pirée ; on l'entoura, de murailles, et le Pirée, égalant 
la ville en magnificence, la surpassa en utilité réelle. Thémi-
Btocle rétablit aussi les murs d 'Athènes, au péril de sa vie. Les Lacé-
démoniens s'efforcèrent en e f fe t d'empêcher cet ouvrage. Ils se 
servaient du prétexte spécieux <àes invasions des barbares, préten-
dant qu'il ne fallait avoir, hors- du Péloponèse, aucune place forte, 
de peur que l'ennemi ne s'en emparât. Leur vrai motif était bien 
différent de celui qu'ils al légeaient. Athènes s'était acquis une 
si grande réputation chez to-œs les peuples, par les deux vic-
toires de Marathon et de Salarraine, qu'ils sentaient qu'il faudrait 
lui disputer l'empire. Ils voulaient donc qu'elle restât très-faible. 
Lorsqu'ils eurent appris qu'oc, relevait les murs, ils envoyèrent 
des députés à Athènes pour le défendre. On cessa les travaux en 
leur présence, et on leur dit agn'on députerait à Lacédémone pour 

neque magno neque bono, 
Consi l io h u j u s 
triplex portus Pirari 
eonstitutus est; 
isque 
L'ircumdatus moenibus, 
ut aquipararet dignitate 
urbem ipsam, 
superaret utilitate. 
Idemque restituit 
n uros Atheniensium, 
f no periculo precipuo. 
Namque Lacedsemonii, 
nacti causarci idoneam, 
propter excursiones 
barbarorum, 
qua 
negarent oportere 
ullam urbem haberi 
extra Peloponnesum, 
neessent loca munita 
qua; hostes possiderent, 
conati sunt 
prohibere Athenienses 
«dificantes. 
Hoc spectabat longe alio 
atque volebant videri. 
Athenienses enim 
duabus victoriis, 
Marathonia et Salaminia, 
consecuti erant 
tantam gloriam 
apud omnes gentes, 
ut Laceda;monii 
intelligerent 
certamen de principatu 
fore sibi cum his : 
quare volebant eos 
esse quam infirmissimos. 
Postquam autem 
audierunt 
mnros instrui, 
miserunt Athenas legatos, 
qui vetarent 
id fieri. 
His prassentibus 
desierunt, 

gui n'était ni grand ni bon, 
par le conseil de celui-ci 
le triple port du Pirée 
fut établi ; 
et celui-ci 
futientouré de murailles, 
afin qu'il égalât en beauté 
la ville elle-même, 
et la surpassât en utilité. 
Et le même rétablit 
les murs des Athéniens, 
à son risque principal. 
Car les Lacédémoniens, 
ayant trouvé un motif suffisant, 
à-cause-des irruptions 
des barbares, 
d'après lequel motif 
ils disaient-ne-pas falloir 
quelque ville être possédée 
en dehors du Péloponèse, 
de peur qu'il n'y eût des lieux fortifiés 
dont les ennemis pourraient s'emparer, 
tentèrent 
d'empêcher les Athéniens 
qui bâtissaient Zeurs murs, [tout autrebut) 
Ceci regardait bien ailleurs ( avait un 
qu'ils ne voulaient laisser paraître. 
Les Athéniens en effet 
par leurs deux victoires, 
de-Marathon et de-Salamine, 
avaient obtenu 
une si-grande gloire 
chez tous les peuples: 
que les Lacédémoniens 
comprenaient 
une lutte au-sujet-du premier-rang 
devoir être à eux-mêmes avec ceux ci : 
c'est-pourquoi ils voulaient eux 
être le plus faibles que possible. 
Or lorsque 
ils apprirent 
les murs se bâtir, 
ils envoyèrent à Athènes des députés, 
qui devaient interdire 
ceci se faire 'qu'on le fît). 
Ceux-ci étant présents 
les Athéniens c essèrent de bâtir-



missuroe dixerunt. Hanc legationem suscepit Themistocles, 

et solus primo profectus est ; reliqui legati ut tum exirent, 

quum satis altitudo mûri exstructa videretur, praecepit; inté-

rim omnes servi atque liberi opus facerent, neque ulli loco 

parcerent, sive sacer esset, sive profanus, sive privatus, sive 

publicus ; et undique, quod idoneum ad muniendum putarent, 

congererent. Quo factum est ut Atheniensium mûri ex sacellis 

sepulcrisque constarent. 

VII. Themistoclesautem, ut Lacedeemonem venit, adiré ad 

magistratus noluit, et dédit operam ut quam longissime 

tempus duceret, causam interponens se collegas exspectare. 

Quum Lacedœmonii quererentur opus nihilominus fieri, 

eumque in ea re conari fallere, intérim reliqui legati sunt 

consecuti. A quibus quum audisset non multum superesse 

munitionis, ad ephoros 1 Lacedeemoniorum access i t , penes 

cet objet. Thémistocle se chargea de cette mission. Il partit d'abord 
seul, après avoir ordonné que les autres députés ne se missent en 
chemin que lorsque les murs seraient élevés à une hauteur suffi-
sante ; qu'on y fît travailler tons les esclaves et toutes les personnes 
libres ; qu'on n'épargnât aucun lieu , sacré ou profane, public ou 
particulier ; et qu'on amassât de toute part les matériaux qu'on juge-
ait propres à entrer dans une fortification. Il arriva de là que les 

murs d'Athènes furent rebâtis avec les démolitions des temples et 
des tombeaux. 

VII. Thémistocle, arrivé à Lacédémone, ne voulut point d'abord 
aller trouver les magistrats. Il chercha à gagner du temps, autant 
qu'il lui était possible, en prétextant qu'il attendait ses collègues. 
Pendant que les Lacédémoniens se plaignaient que l'ouvrage no 
se faisait pas moins , et qu'il tâchait de les amuser, les autres dé-
putés le joignirent. Thémistocle, instruit par eux que les travaux 
étaient presque achevés, so rendit chez les éphores, magistrats 

ac dixerunt se 
missuros legates ad eos 
de ea re. 
Themistocles 
suscepit hanc jgationem, 
et primo 
nrofectus est solus ; 
prajeepit 
ut reliqui legati 
exirent tum, 
quum altitudo muri 
videretur satis exstructa ; 
interim omnes, 
servi atque liberi, 
facerent opus, 
neque parcerent ulli loco, 
sive esset sacer, 
sive profanus, 
sive privatus, 
sive publicus; 
et cougererent undique 
quod putarent idoneum 
ad muniendum. 
Quo factum est 
ut muri Atheniensium 
constarent ex sacellis 
sepulcrisque. 

VII. Utautem 
Themistocles 
venit Lacedannonem, 
noluit 
adire ad magistratus, 
interponens causam 
se exspectare collegas. 
Quum Lacedremonii 
quererentur 
opus niliiiominus fieri, 
eumque in ea re 
conari fallere, 
interim reliqui legati 
consecuti sunt. 
A ';uibus quum audisset 
non multum munitionis 
superesse, 
accessit ad epboros 
Laceda:moniorum} 
penes quos 

et dirent eux-mêmes 
devoir envoyer des députés vers eux 
touchant cet objet. 
Thémistocle 
se chargea de cette ambassade, 
et d'abord 
il partit seul ; 
il recommanda 
que les autres députés 
sortissent alors, 
quand la hauteur de la muraille 
paraîtrait assez élevée ; 
que cependant tous, 
esc laves et hommes l i b r e s , 
fissent du travail, , . 
et qu'ils n'épargnassent aucun enuroit, 
soit qu'il fût sacré, 
soit qu'ii fut profane, 
soit particulier, 
soit public; 
et qu'ils rassemblassent de-tous-cotéa 
ce qu'ils croiraient propre 
pour bâtir. 
Par quoi il fut fait (d'où il résulta) 
que les murailles des Athéniens 
furent formées de chapelles 
et de tombeaux. 

VII. D'autre-part dès que 
Thémistocle 
fut arrivé à Lacédémone, 
il ne-voulut-pas 
aller vers les magistrats, 
introduisant (donnant; pour motif 
lui-même attendre ses collègues. 
Comme les Lacédémoniens 
se plaignaient 
l'ouvrage néanmoins se faire, 
et lui dans cette circonstance 
tenter de les tromper, 
sur-ces-entrefaites les autres députés 
le joignirent. 
Comme il avait appris de ceux-ci 
pas beaucoup de construction 
ne rester à faire, 
il se rendit auprès des éphores 
des Lacédémoniens, 
a ¿¡pouvoir desquels 
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quos summum imperium erat, atque a p u d eos contendil faisa 

bis esse delata : quare œquum esse i l l o s viros bonos nobiles-

que mittere, quibus fides haberetur, q u i rem exploiarent; 

interea se obsidem retinerent. Gestus est ei mos, tresque 

legati, functi sùmmis honor ibus , A t h e n a s missi sunt. Cum 

hiscollegas suos Themistocles jussit pro f i c i s c i ; eisque prae-

dixit ut ne prius Lacedaemoniorum l egatos dimitterent quam 

ipse esset remissus. Hos postquam A t h e n a s pervenisse ratus 

est, ad magistratum senatumque Lacedaemoniorum adiit, et 

apud eos liberrime professus est « Athen ienses suo consilio, 

quod communi jure gentium facere p o s s e n t , deos pubIico9 

suosque, patrios ac penates, quo f a c i l i u s ab hoste possent 

defendere, mûris sepsisse; neque eo , q u o d inutile esset Grae-

ciœ, fecisse : nam illorum urbem ut propugnaculuni oppo-

sitam esse barbaris, apud quam jam b i s classis regia fecisset 

souverains de Sparte. Il leur soutint qu'on leur avait dénoncé des 
faussetés : qu'il était donc juste qu'ils envoyassent à Athènes des gens 
distingués par leur rang et leur probité, en qui on eût confiance, 
pour y vérifier le fait; qu'en attendant, ils le retiendraient lui-même 
en otage. On fit ce qu'il souhaitait. Trois citoyens, qui avaient exercé 
les premières charges, furent envoyés à Athènes. Thémistocle fit 
partir ses collègues avec eux, en leur recommandant de ne point les 
relâcher qu'on ne l'eût renvoyé lui-même. Quand il jugea qu'ils 
étaient arrivés à Athènes, il se présenta a u x magistrats et au sénat 
de Lacédémone, et leur déclara très-librement « que les Athéniens 
avaient suivi son conseil, ce à quoi les autorisait le droit commun 
des nations, en entourant de murs les dieux publics de la Grèce, ceux 
de leur patrie et de leurs foyers, pour pouvoir les défendre plus faci-
lement contre l'ennemi ; qu'en cela même, i l s n'avaient pas fait une 
chose inutile à la Grèce; que leur ville était un rempart opposé aux 
barbares où déjà la flotte du roi de Perse avait, fait naufrage deux 
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gummum imperium erat, 
atque contendit apud eos 
falsa 
delata esse his : 
quare esse sequum 
illos mittere 
viros bonos nobi'.esque, 
quibus iides liaberetur, 
qui explorarent rem ; 
interea 
retinerent se obsidem. 
Mos gestus est ei, 
tresque legati, 
functi honoribus summis, 
missi sunt Athenas. 
Themistocles 
jussit suos collegas 
prof ic isc i c u m h i s ; 
prasdixitque eis 
ut ne dimitterent 
legatos Lacedtemoniorum 
prius quam ipse 
remissus esset. 
Postquam ratus est 
hos pervenisse Athenas, 
adiit ad magistratum 
senatumque 
Lacedajmoniorum, 
et professus est liberrime 
apud eos 
c Athenienses, 
s u o Consil io , 
quod possent facere 
jnre communi gentium, 
sepsisse muris 
deos publicos suosque, 
patrios ac penates, 
quo possent facilius 
defendere ab hoste ; 
neque fecisse eo 
quod esset inutile Grsecia: : 
nam urbem illorum 
esse oppositam barbaris 
ut propugnaculum, 
apud quam jam bis 
classis regia 
fecisset naufragium. 

la souveraine autorité était, 
et soutint auprès d'eux 
des choses fausses 
avoir été rapportées à ceux-ci : 
c'est-pourquoi il disait être juste 
ceux-là envoyer 
des hommes de-bien et Nobles, 
en qui confiance serait mise, 
qui examineraient, l'affaire ; 
pendant-ce-temps 
qu'ils gardassent lui-même comme otage. 
La volonté fut faite à lui, 
et trois députés, [p'«s élevée», 
qui s'étaient acquittés des charges les 
furent envoyés à Athènes. 
Thémistocle 
ordonna à ses collègues 
de partir avec ceux ci ; 
et il recommanda à eux 
qu'ils ne laissassent-pas-aller 
les députés des Lacédémoniens 
avant que lui-même 
eût été renvoyé. 
Lorsqu'il fut persuadé 
ceux-ci être arrivés à Athènes, 
il alla près du magistrat 
et du sénat 
des Lacédémoniens, 
et déclara très-franchement 
auprès d'eux 
« Les Athéniens, 
sur son avis, 
ce qu'ils pouvaient faire 
d'après le droit commun des nations, 
avoir entouré de murs 
les dieux de-l'État et les leurs propre», 
dieux de-la-patrie et dieux pénates, 
afin qu'ils pussent plus facilement 
les défendre contre l'ennemi; 
et n'avoir pas fait en cela [Grèce : 
une chose qui fût désavantageuse à la 
car la ville d'eux 
être opposée aux barbares 
comme un boulevard, 
cette ville près de laquelle déjà deux-fois 
la flotte du-roi 
avait fait naufrage. 



naufragium. Lacedasmonios autem maie et injuste faceie, qui 

îd potius intuerentur quod ipsorum dominationi quam quod 

univers« Graciée utile esset. Quare , si suos legatos recipere 

vellent, quos Athenas miserant, se remitterent, aliter illos 

nunquara in patriam recepturi. » 

VIII. Tamen non effugit civium suorum invidiam : namque 

o b eumdem timorem, quo damnatus erat Miltiades, testarum 

suffragiis 1 e civitate ejectus, Argos habitatum concessit. Hic 

quum propter multas ejus virtutes magna cum dignitate 

viveret, Lacedœmonii legatos Alhenas miserunt, qui eum 

absentem accusarent quod societatem cum rege Persarum ad 

G r a c i a m opprimendam fecisset. Hoc crimine absens prodi -

tionis est damnatus. Id ut audivit, quod non satis tutum se 

Argis videbat, Corcyram 4 demigravit. Ibi quum ejus principes 

civitatis animadvertisset timere ne propter se bellum his 

fois; que les Lacédémoniens agissaient mal et avec injustice, en 
considérant plus l'intérêt de leur domination que celui de toute la 
Grèce ; qu'ainsi donc, s'ils désiraient le retour des députés qu'ils 
avaient envoyés à Athènes, ils le renvoyassent lui-même; car autre-
ment ils ne les reverraient plus. » 

M I L Malgré tant de services, Thémistocle n'échappa point à 
1 envie de ses concitoyens. La même crainte qui avait causé la con-
damnation de Miltiade le fit bannir par l'ostracisme. Il alla vivre à 
Argos. Comme il y jouissait d'uue grande considération, grâce à ses 
vertus, les Lacédémoniens envoyèrent des députés à Athènes, pour 
l'accuser, en son absence, de s'être uni avec le roi de Perse afin d'op-
primer la Grèce. Sur cette accusation , il fut condamné comme traî-
tre, sens être entendu. A cette nouvelle, ne se trouvant pas assez en 
sûreté dans Argos, il se retira à Corcyre. Là, s'étant aperçu que les 
principaux citoyens craignaient que les Spartiates et les Athéniens 

Lacedasrr.onios autem 
facere maie et injuste, 
qui intuerentur potius 
id quod esset utile 
dominationi ipsorum 
quam quod 
Grœci® univers». 
Quare, si vellent 
recipere suos legatos, 
quos miserant Athenas, 
remitterent se, 
recepturi nunquam 
illos in patriam 
aliter. » 

VIII. Tamen 
non effugit 
invidiam suorum civium : 
namque 
ob eumdem timorem, 
quo Miltiades 
damnatus erat, 
ejectus e civitate 
suffragiis testarum, 
concessit Argos 
habitatum. 
Quum viveret hic 
cum magna dignitate 
propter multas virtutes 
ejus, 
Laced»monii 
miserunt Athenas legatos, 
qui accusarent 
eum absentem 
quod fecisset societatem 
cum rege Persarum 
ad opprimendam Grœciam. 
Hoc crimine 
absens 
damnatus est proditionis. 
Ut audivit id, 
quod videbat se 
non satis tutum Argis, 
demigravit Corcyram. 
Ibi quum animadvertisset 
principes ejus civitatis 
timere ne propter se 
Lacedsemonii 

Mais les Lacédémoniens 
agir mal et injustement, 
eux qui regardaient plutôt 
ce qui était utile 
à la domination d'eux-mêmes 
que ce qui était utile ' 
à la Grèce tout-entière. 
C'est-pourquoi, s'ils voulaient 
recouvrer leurs députés, 
qu'ils avaient envoyés à Athènes, 
qu'ils renvoyassent lui-même, [jamais 
ne devant (car ils ne devaient) recevoir 
ceux-là dans leur patrie 
autrement (s'ils ne faisaient pas ainsi). > 

VIII. Cependant 
il n'évita pas 
l'envie de ses concitoyens : 
en effet 
pour cette-même crainte, 
par laquelle Miltiade 
avait été condamné, 
chassé de la cité 
par le scrutin des coquilles, 
il se retira à Argos 
pour y habiter. 
Comme il vivait là 
avec une grande considération 
à cause des nombreuses vertus 
de lui, 
les Lacédémoniens 
envoyèrent à Athènes des députés, 
qui devaient accuser 
lui absent 
de ce qu'il avait fait alliance 
avec le roi des Perses 
pour opprimer la Grèce. 
Sur cette accusation 
tout absent qu'il était 
il fut condamné pour trahison. 
Dès qu'il eut appris cela, 
parce qu'il voyait lui-même 
pas assez en-sûreté à Argos, 
il se transporta à Corcyre. 
Là comme il avait remarqué 
les principaux de cette cité 
craindre que à-cause-de lui 
les Lacédémoniens 



Lacedœmonii et Athenienses ind i cerent , ad Admetum, Mo-

lossorum1 regem, cum quo ei hospit ium fuerat, confugit. Hue 

quum venisset , et in p n e s e n t i a rex abesset , quo majore 

religione se receptum tueretur , filiam ejus parvulam arripuit, 

et cum ea se in sacrarium, q u o d summa colebatur cœremonia. 

conjecit. Inde non prius e g r e s s u s est quam rex eum, data 

dextra, in fidem reciperet. Q u a m prEestitit. Nam quum ab 

Atheniensibus et Lacedœmoni i s exposceretur publice, suppl i -

cem non prodidit, m o n u i t q u e u t consuleret sibi : difficile 

enim esse in tam propinquo l o c o tuto eum versari. Itaque 

Pydnam s eum deduci juss i t , e t , quod satis esset prœsidii, 

dédit. Hac re audita, hic n a v e m omnibus ignotus nautis aa-

cendit. Quœ quum tempestate m a x i m a N a x u m s ferretur, ubi 

lum Atheniensium erat e x e r c i t u s , sensit Themistocles , si 

eo pervenisset,- sibi esse p e r e u n d u m . Hac necessitate coactus, 

ne leur déclarassent la guerre à s o n occasion , il se réfugia chez A d -

mète, roi des Molosses, avec l e q u e l il avait eu des liaisons d'hospi-

talité. Ce prince étant absent l o r squ ' i l arriva chez lui, Thémistocle, 

pour l'engager plus religieusement à sa défense, prit entre ses bras la 

fille d'Admète, encore enfant, et se j e c a avec elle dans une chapelle qni 

était très-révérée. Il n'en sortit qu*£.c-rès que le roi l'eat assuré de sa 

protection, en lui tendant la main . Admète lui tint parole. Lorsque 

les Athéniens et les Spartiates réclamèrent ofliciellement Thémistocle, 

il ne trahit point son suppliant. I l Favertit de pourvoir à son salut, 

et de ne pas se croire en sûreté s i près de ses ennemis. Il le fit 

dono conduire à Pydaa sous une escor te suffisante. Là , Thémistocle 

s'embarqua sur un vaisseau, sans ê t r e connu de personne. Une hor-

rible tempête le portant vers N a x o s . où se trouvait alors une armé« 

athénienne, il sentit qu'il était perd a s'il y abordait. Forcé par cette 

•t Athenienses 
indicerent bellum his, 
oonfugit ad Admetum, 
regem Molossorum, 
cum quo hospitium 
fuerat ei. 
Quum venisset hue 
et in priesentia 
rex abesset, 
quo tueretur se receptum 
majore religione, 
arripuit filiam ejus 
parvulam, 
et se conjecit cum ea 
in sacrarium 
quod colebatur 
summa «eremonia. 
Non egressus est inde 
prius quam rex, 
dextra data, 
reciperet eum in fidem. 
Quam prjestitit. 
Nam quum exposceretur 
publice 
ab Atheniensibus 
et Lacedaämoniis, 
non prodidit supplicem, 
moijuitque 
ut consuleret sibi : 
esse enim difficile 
eum versari tuto 
in loco tam propinquo. 
Itaque jussit 
eum deduci Pydnam, 
et dedit 
quod esset satis prajsidii. 
Hac re audita, 
hic ascendit in navem 
ignotus omnibus nautis-
Qu® quum ferretur 
maxima tempestate 
Naxuin, ubi erat tum 
exercitus Atheniensium, 
Themistocles sensit, 
si pervenisset eo, 
poreundum esse sibi. 
Coactus hac necessitate, 

et le6 Athéniens 
ne déclarassent la guerre à eux, 
il sè réfugia chez Admète, 
roi des Molosses, 
avec lequel des relations-d'hospitalité 
avaient été à lui. 
Comme il était arrivé là 
et que dans le moment-présent 
le roi était-absent, 
afin qu'il défendît lui reçu 
avec une plus grande religion, 
il saisit la tille de lui (du roi) 
qui était toute-petite (en bas âge), 
et se jeta avec elle 
dans un sanctuaire 
qui était honoré 
par un très-grand culte. 
Il ne sortit pas de là 
avant que le roi, 
sa droite ayant été donnée, 
reçût lui sous ta protection. 
Laquelle protection il réalisa. 
Car comme Thémistocle était réclamé 
au-nom-de-l'Etat 
par les Athéniens 
et les Lacédémoniens, 
il ne trahit pas son suppliant, 
et il l'avertit 
qu'il pourvût à lui-même (à son salut) : 
disant en effet être difficile 
lui vivre en-sûreté 
dans un endroit si proche. 
En-conséquence il ordonna 
lui être conduit à Pydna, 
et lui donna [suffisante). 
ce qui était assez d'escorte (une escorte 
Ce fait ayant été appris, 
celui-ci monta sur un vaisseau 
en restant inconnu à tous les matelots. 
Comme ce vaisseau était porté 
par une très-grande tempête 
à Naxos, où était alors 
une armée des Athéniens, 
Thémistocle comprit, 
s'il était arrivé là, 
qu'il lui faudrait mourir 
Contrant par cette nécessité, 



domino navis, quis sit, aperit, multa pollicens si se conser-

vasse!.. At ¡lie, clarissimi viri captus misericordia, diem 

noctemque procul ab insula in salo navem t6nuit in ancoris, 

neque quemquam ex ea exire passus est. Inde Ephesum 1 

pcrvenit, ibique Themistoclem exponit . Cui ille prò meritis 

gratiam postea retulit. 

IX . Scio plerosque ita scripsisse, Themistoclem, Xerxe re-

gnante, in Asiani transiisse; sed ego potissimum Thucydidi 

credo, quod œtate pròximus erat his qui illorum temporum 

historiam reliquerunt, et ejusdem civitatis fuit. Is autem ait ad 

Artaxerxem 4 eum venisse, atque his verbis epistolam misisse : 

« Tliemistocles veni ad te, qui plurima mala omnium Gra io -

rum in domum tuam intuii, quum mihi necesse fuit adversus 

patrem tuum bellare patriamque meam defendere. Idem 

multo plura bona feci , postquam in tuto ipse, et ille in peri-

eirconstance fatale, il déclare au maitre du vaisseau qui il est, lui 
promettant de grandes récompenses s'il le sauve. Celui-ci, touché de 
compassion pour un homme aussi illustre, retint le vaisseau à l'an-
cre à la hauteur de l'Ile, pendant un jour et une nuit, sans per-
mettre à personned'eu sortir.Il aborda delà à Ephèse, et y mit à terre 
Thémistocle, qni depuis le récompensa dignement de ce service. 

IX. Je sais qne la plupart des historiens ont écrit que Thémi-
stocle passa en Asie sous le règne de Xerxès ; mais j'en crois préfé-
rablement Thucydide, parce qu'il vivait à l'époque la plus rappro-
chée de ceux qui ont laissé l'histoire de ces temps-là, et qu'il était de 
la même ville. Or, cet auteur dit que Thémistoclegagna les Etats 
d'Artaxerxès.et Ini adressa une lettre conçue en ces termes: « T h é -
mistocle vient à toi. Aucun Grec n'a fait plus de mal que moi à ta 
maison, lorsque j'ai été forcé de combattre ton père et de défendre 
ma patrie. Mais je lui ai fait plus de bien encore, lorsque, en sûreté 

aperit quis sit 
domino navis, 
poilicoas multa, 
si se eonservasset. 
Atiile, 
captus misericordia 
viri clarissimi, 
tenuit navem in ancoris 
diem noctemque 
in salo 
procul ab insula, 
neque passus est 
quemquam exire ex ea. 
Inde pervenit Ephesum, 
ibique 
exponit Themistoclem. 
Cui ille 
retulit gratiam postta 
prò meritis. 

IX. Scio plerosque 
scripsisse ita, 
Themistoclem, 
Xerxe regnante, 
transiisse in Asiam ; 
sed ego credidi Thucydidi 
potissimum, 
quod erat proximus »tate 
his qui reliquerunt 
historiam 
illorum temporum, 
et fuit ejusdem civitatis. 
Is autem ait 
eum venisse 
ai Artaxerxem, 
atque misisse epistolam 
his verbis : 
< Tliemistocles veni ad te, 
qui omnium Graiorum 
intuli plurima mala 
in tuam domum, 
quum fuit necesse mihi 
beli are 
adversus tuum patrem 
defenderaque • 
meam patriam. 
Idem feci 
multo plura bona. 

il découvre qui il est 
au maître du vaisseau, [pens«, 
lui promettant de nombreuses reeom-
s'il lt sauvait. 
Mais celui-là, 
saisi de pitié 
pour un homme très-illnstre, 
tint le vaisseau à l'ancre 
jour et nuit 
sur la mer-agitée 
loin de l'île, 
et ne souffrit pas 
que!;1.'un sortir de lui (du vaisseau). 
De là il arrive à Ephèse, 
et là 
débaroue Thémistocle. . 
Auquel capitaine celui-là (Thémistoce; 
rendit (témoigna) reconnaissance plus 
pour ffs services. l w r 

IX Je sais la plupart 
avoir écrit ainsi, 
Thémistocle, 
Xerxes régnant, 
avoir passé en Asie ; 
mais moi j'ai cru Thucydide 
de-préférence, 
parce qu'il était le plus proche par 1 âge 
de ceux qui ont laissé 
l'histoire 
de ces temps-là, 
et çu'il fut de la même cité. 
Or celui-ci affirme 
lui être venu 
vers Artaxerxès, 
et lui avoir envoyé une lettre 
en ces termes : 
a Mûi. Thémistocle, je suis venu ver» toi, 
moi qui de tous les Grecs 
ai apporté le plus de maux 
dans ta maison, 
lorsqu'il fut nécessaire à moi 
de combattre 
contre ton père 
et de défendre 
ma patrie. 
Moi le même je lui ai fait 
beaucoup plus de bien, 



culo esse cœpit . N a m , quum Asiam reverti vel let , prœlio 

apud Salamina facto, litteris eum certiorem feci, id agi ut 

pons, quem in Hellesponto fecerat, dissolveretur, atque ab 

liostibus circumiretur, quo nuntio ille periculo est liberatus. 

Nu ne autem confugi ad te, exagitatus a cuncta Grac ia , tuam 

petens amicitiam : quam si ero adeptus, non minus me b o -

num amicum habebis quam fortem inimicum ille expertusest. 

Ea autem rogo , ut de his rébus, de quibus tecum loqui volo, 

annum mihi temporis des, eoque transacto, m e ad te venire 

patiaris. » 

X . Hujusrex animi magniludinem admirans, cupiensque 

talem virum sibiconcil iari , veniam dédit. Ille omne illud 

tempus litteris sermonique Persarum dédit : quibus adeo 

moi-même , il a commencé d'être en péril. Comme il se disposait à 

retourner en Asie, après la bataille de Salarnine, je l'informai par 

uue lettre qu'on pensait à rompre le pont qu'il avait jeté sur l'Hel-

lespont, et à l'envelopper. Cet avis le sauva. Aujourd'hui, poursuivi 

par toute la Grèce, je me réfugie auprès de toi et te demande ton 

amitié. Si je l'obtiens , tu trouveras en moi uu aussi bon ami 

que je fus ennemi généreux de ton père. Je te prie, au reste, de 

m'accorder une année pour réfléchir sur les projets dont je me pro-

pose de t'entretenir, et de me permettre, après ce terme, de me pré-

senter devant toi. » 

X . Le roi, plein d'admiration pour la grandeur d'âme de Thémi-

stocle, et désirant s'attacher un homme de ce mérite, lui accorda sa 

demande. Thémistocle employa toute cette année à apprendre et à 

parler le persan , dans lequel il se rendit si habile, qu'il harangua, 

postquam ipse 
in tuto, 
et ille 
cœpit esse in periculo. 
Nam. quum vellet 
reverti in Asiam, 
prœlio apud Salamina 
facto, 
feci eum certiorem 
litteris 
id agi, 
ut pons quem fecerat 
in Hellesponto 
dissolveretur, 
atque circumiretur 
ab hostibus : 
quo nuntio 
ille liberatus est periculo. 
Nunc autem 
confugi ad te, 
exagitatus 
a cuncta Grascia, 
petens tuam amicitiam : 
quam si adeptus ero, 
habebis me 
amicum non minus bonum 
quam ille expertus est 
inimicum fortem. 
Rogo autem ea, 
ut des mihi 
annum temporis 
de his rebus, 
de quibus volò loqui tecum, 
eoque transacto, 
patiaris 
me venire ad te. » 

X. Rex, admirans 
magnitudinem animi 
hujus, 
cupiensque talem virum 
conciliari sibi, 
dédit veniam. 
Lie 
dédit omne illud tempus 
litteris 
•ermonique Persarum : 
quibus eruditus est adeo 

C O É M K L X D S N É P O S . 

après que moi-môme 
f « u commencé à être en sûreté, 
et que celui-là 
eut commencé à être en péril. 
Car, comme i! voulait 
retourner en Asie, 
la bataille auprès de Salarnine 
ayant été faite (livrée;, 
je fis lui mieux-informé (je l'informai) 
par une lettre 
ceci être agité, 
que le pont qu'il avait fait 
sur l'Hellespont 
fût coupé, 
et qu'il fût enveloppé 
par les ennemis ; 
par lequel message 
celui-là fut délivré du danger. 
Mais maintenant 
je me suis réfugié vers toi, 
chassé 
de toute la Grèce, 
demandant ton amitié : 
si je l'obtiens, 
tu auras moi 
ami non moins bon 
que celui-là (Xerxès) a éprouvé moi 
ennemi vaillant. 
Or je sollicite ceci, 
que tu donnes à moi 
une année de temps 
pour réfléchir sur ces choses, 
sur lesquelles je veux parler avec toi, 
et que. cette année passée, 
tu souifres 
moi venir (que je vienne) vers toi. » 

X . Le roi, admirant 
la grandeur d'âme 
de celui-ci, 
et souhaitant un tel homme 
être gagné à lui-même, 
lui donna cette permission. 
Celui-là (Thémistocle) 
donna tout ce temps-là 
aux lettres 
et à la langue des Perses : 
dans lesquelles il s'instruisit à 3e-point 



erudilusest u t m a l lu commodius dicatur apud regem verba 

fecisse quam hî po lerant qui in Perside erant nali. Hic quum 

mulla régi esset. pol l ic itus, gratissimumque illud, si suis uli 

ransiliis ve l l e t , î l lum Greeciam bello oppressurum, magna 

muneribus a b Artaxerxe donatus, in Asiam rediit, domici-

l iumque M a g n e s i a e ' sibi constituit. Namque hanc urbem ei 

rex donarat, h i s usus verbis, quas ei panem preeberet (ex qua 

regione q u i n q u a g i n t a ei lalenla* quotannis redibant) ; Lampsa-

c u m , unde v i n u m sumeret ; Myuntem, ex qua obsonium h a -

beret. Hujus a d noslram memoriam monumenla manserunt 

duo : s e p u l c r u m prope opp idum 5 , in quo est sepultus; statuœ 

in foro Magnes iae . De cujus morte multimodis apud pleros-

que scriptum e s t ; sed nos eumdem potissimum Thucydidem 

auctorem p r o b a m u s , qui illum ait Magnes i cemorbomortuum: 

neque negat f u i s s e famam venenum sua sponte sumpsisse, 

dit-on, le roi a v e c beaucoup plus de facilité que n'auraient pu le faire 

les naturels m ê m e s du pays. Après avoir fait à ce prince bien des pro-

messes, dont la p ins agréable était d'accabler la Grèce par les armes, 

s'il voulait user d e ses conseils, il revint dans l'Asie Mineure, comblé 

des présents d 'Ataxerxès , et fixa sa demeure à Magnésie. Le roi lui 

avait fait don d e cette ville (d'où il tirait chaque année cinquante 

talents), en lui disant qu'il lui donnait Magnésie pour lui fournir le 

pain, Lampsaque le vin, et Myunte l'ordinaire de sa table. Il existe 

encore de nos j o u r s deux monuments qui nous rappellent Thémi-

Btocle : son tombeau près d'Athènes, où ses restes sont déposés , et 

ses statues sur l a place publique de Magnésie. La plupart des lus 

toriens ont parlé diversement de sa mort; mais je préfère encore ici 

l'autorité de T h u c y d i d e , qui dit qu'il mourut de maladie à Ma-

gnésie, sans nier cependant que le bruit courut qu'il s'était empoi-

THÉMISTOCLE. 

ut dicatur 
fecisse verba 
apud regem 
inulto commodins 
quam potcrant 
hi qui nati erant in Perside. 
Quum hic 
pollicitus esset multa regi, 
Hludque gratissimum, 
si vellet titi suis consiliis, 
illum oppressurum 
Greeciam bello, 
donatus maguis muneribus 
ab Artaxerxe, 
rediit in Asiam, 
constituitque Magnesite 
domicilium sibi. 
Namque rex 
donarat ei hanc urbem , 
usus his verbis, 
qiice pra;beret ei panem 
(ex qua regione 
quinquagiuta talenta 
redibant ei quotannis) ; 
Lampsacum, 
unde sumeret vinum ; 
Myuntem, 
ex qua haberet obsonium. 
Duo monumenta hujus 
manserunt 
ad nostram memoriam : 
sepulcrum prope oppidum, 
in quo sepultus est; 
statua in foro Magnesi®. 
Scriptum est multimodis 
apud plerosque 
de morte ejus ; 
sed nos 
probamus potissimum 
aactorem 
eumdem Thucydidem, 
qui ait 
illum mortuum morbo 
Magnesi® : 
neque negat famam fuisse 
eumpsisse venenum 
sua sponte, 

qu'il est dit 
avoir fait des paroles (parlé) 
devant le roi 
beaucoup plus aisément 
que ne le pouvaient 
ceux qui étaient nés en Perse. 
Comme celui-ci 
avait promis beaucoup de choses au roi, 
et celle-ci très-agréable, 
s'il voulait user de ses conseils, 
celui-là (le roi) devoir accabler 
la Grèce par la guerre, 
gratifié de grands présents 
par Artaxerxès, 
il revint en Asie, 
et établit à Magnésie 
un domicile pour lui-même 
Car le roi 
avait donné à lui cette ville, 
s'étant servi de ces termes, 
qui (qu'elle fournirait à lui le pain 
(de laquelle contrée 
cinquante talents 
étaient-de-revenu à lui annuellement) ; 
Lampsaque, 
d'où il tirerait le vin ; 
Myonte, 
de laquelle il aurait (tirerait) les mets. 
Deux monuments de celui-ci (Thémi-
sont restés [stocle) 
jusqu'à notre souvenir (époque) : 
le tombeau près de la ville, 
dans lequel il fut enseveli; 
des statues sur la place de Magnésie. 
Il a été écrit de-diverse*-façons 
chez la plupart des historiens 
touchant la mort de lui ; 
mais nous, 
nous approuvons de-préférence 
comme autorité 
le même Thucydide, 
qui dit 
lui être mort de maladie 
à Magnésie : 
et il ne nie pas le bruit avoir été 
Thémistocle avoir pris du poison 
de son plein-gré, 



quum se, quee regi de Graecia opprin enda pollicitus esset, 
praistare posse desperaret. Idem, ossa ejus clam in Attica ab 
amicis esse sepulta, quoniam legibus non concederetur, quod 
proditionis esset damnatus, memoriaä prodidit. 

ARISTIDES 

I. Aristides, Lysimachi filius, Atheniensis, œqualis fere 
fuit Themistocli. Itaque cum eo de principatu contendit : 
namque obtrectarunt inter se. In his autem cognitum est 
quanto antestaret eloquentia innocenti« . Quanquam enim 
adeo excellebat Aristides abstinentia ut unus post hominum 
memoriam, quod quidem nos audierimus, cognomine Justus 

sit appellatus, tamen a Themistocle collabefactus, testula 
illa *, exsiliodecem annorum mulctatus est. Qui quidem, quum 
intelligeret reprimi concitatam multitudinem non posse , ce-

sonné lui-même, désespérant de pouvoir réaliser la promesse qu'il 
avait faite au roi de conquérir la Grèce. Le même auteur rapporte 
que ses amis enterrèrent ses ossements dans l'Attique, mais en se-
cret, parce qu'il avait été condamné pour crime de trahison, et que 
les lois ne permettaient pas de l'inhumer dans le pays 

ARISTIDE. 

I. L'Athénien Aristide, fils de Lysimaque, était à une près du 
même âge que Thémistocle ; aussi lui disputa-t-il le premier rang 
dans la cité. Ils s'accusèrent mutuellement ; mais on vit, dans leur 
rivalité, combien l'éloquence a d'avantage sur la vertu. Quoique 
Aristide eût acquis par son intégrité le surnom de lutte, titre dont 
jamais personne, que je sache, n'avait été honoré avant lui, il fut 
renversé par Thémistocle , et condamné par l'ostracisme à un ban-
nissement de dix années. Sentant l'impossibilité de contenir peu 

quum desperaret 
se posse prestare 
quffi pollicitus esset regi 
de Grecia opprimenda. 
Idem 
prodidit memori® 
ossa ejus 
sepulta esse clam in Attica 
ab amicis, 
quoniam non concederetur 
legibus, 
quod damnatus esset 
proditionis. 

alors qu'il désespérait 
lui -même pouvoir exécuter 
ce qu'il avait promis au roi 
au-sujet-de la Grèca devant être écrasée. 
Le même historien 
a transmis au souveuir 
les ossements de lui fl'Attioue 
avoir été ensevelis furtivement dan 
par ses amis, 
parce que cela n'était pas permis 
par les lois, 
vu qu'il avait été condamné 
pour trahison. 

ARISTIDES. 

I. Aristides, 
filius Lysimachi, 
Atheniensis, 
fuit fere squalis 
Themistocli. 
Itaque contendit cum eo 
de principatu : 
namque obtrectarunt 
inter se. 
Coguitumest autem in his 
quauto eloquentia 
antestaret innocenti®. 
Quanquam enim Aristides 
excellebat adeo abstinentia 
ut unus 
post memoriam hominum, 
quod quidem nos 
audierimus, 
appellatus sit Justus 
cognomine, 
tamen, collabefactus 
a Themistocle, 
mulctatus est 
illa testula 
exsilio decern annorum. 
Qui quidem, 
qmtui intelligeret 
multitiidinem concitatam 
non posse reprimi, 
cedensque 

ARISÎIDE. ' 

I. Aristide, 
fils de Lysimaque, 
Athénien, 
fut à-peu-près du-même-âge 
que Thémistocle. 
Aussi il rivalisa avec lui 
pour le premier-rang : 
car ils furent-ennemis 
entre eux (l'un de l'autre). 
Mais il fut reconnu eu eux 
combien l'éloquence 
l'emportait sur l'intégrité. 
En effet quoique Aristide 
fût supérieur tellement par l'intégrité 
que seul 
de mémoire d'hommes. 
du moins que nous 
nous ayons appris, 
il ait été appelé le Juste 
par snrnom, 
cependant, renversé 
par Thémistocle, 
il fut frappé 
par ce fameux ostracisme 
d'un exil de dix ans. 
Lequel à la vérité, 
comme il comprenait 
la multitude, soulevée 
ne pouvoir pas être apaisée, 
et que se retirant 



quum se, quee regi de Graecia opprin enda pollicitus esset, 
praistare posse desperaret. Idem, ossa ejus clam in Attica ab 
amicis esse sepulta, quoniam legibus non concederetur, quod 
proditionis esset damnatus, memoriaä prodidit. 

ARISTIDES 

I. Aristides, Lysimachi filius, Atheniensis, œqualis fere 
fuit Themistocli. Itaque cum eo de principatu contendit : 
namque obtrectarunt inter se. In his autem cognitum est 
quanto antestaret eloquentia innocenti« . Quanquam enim 
adeo excellebat Aristides abstinentia ut unus post hominum 
memoriam, quod quidem nos audierimus, cognomine Justus 

sit appellatus, tamen a Themistocle collabefactus, testula 
illa *, exsiliodecem annorum mulctatus est. Qui quidem, quum 
intelligeret reprimi concitatam multitudinem non posse , ce-

sonné lui-même, désespérant de pouvoir réaliser la promesse qu'il 
avait faite au roi de conquérir la Grèce. Le même auteur rapporte 
que ses amis enterrèrent ses ossements dans l'Attique, mais en se-
cret, parce qu'il avait été condamné pour crime de trahison, et que 
les lois ne permettaient pas de l'inhumer dans le pays 

ARISTIDE. 

I. L'Athénien Aristide, fils de Lysimaque, était à une près du 
même âge que Thémistocle ; aussi lui disputa-t-il le premier rang 
dans la cité. Ils s'accusèrent mutuellement ; mais on vit, dans leur 
rivalité, combien l'éloquence a d'avantage sur la vertu. Quoique 
Aristide eût acquis par son intégrité le surnom de lutte, titre dont 
jamais personne, que je sache, n'avait été honoré avant lui, il fut 
renversé par Thémistocle , et condamné par l'ostracisme à un ban-
nissement de dix années. Sentant l'impossibilité de contenir peu 

quum desperaret 
se posse prestare 
quffi pollicitus esset regi 
de Grecia opprimenda. 
Idem 
prodidit memori® 
ossa ejus 
sepulta esse clam in Attica 
ab amicis, 
quoniam non concederetur 
legibus, 
quod damnatus esset 
proditionis. 

alors qu'il désespérait 
lui -même pouvoir exécuter 
ce qu'il avait promis au roi 
au-sujet-de la Grèca devant être écrasée. 
Le même historien 
a transmis au souveuir 
les ossements de lui fl'Attioue 
avoir été ensevelis furtivement dan 
par ses amis, 
parce que cela n'était pas permis 
par les lois, 
vu qu'il avait été condamné 
pour trahison. 

ARISTIDES. 

I. Aristides, 
filius Lysimachi, 
Atheniensis, 
fuit fere ®qualis 
Themistocli. 
Itaque contendit cum eo 
de principatu : 
namque obtrectarunt 
inter se. 
Coguitumest autem in his 
quauto eloquentia 
antestaret innocenti®. 
Quanquam enim Aristides 
excellebat adeo abstinentia 
ut unus 
post memoriam hominum, 
quod quidem nos 
audierimus, 
appellatus sit Justus 
cognomine, 
tamen, collabefactus 
a Themistocle, 
mulctatus est 
illa testula 
exsilio decern annorum. 
Qui quidem, 
qmirn intelligeret 
roultitudinem concitatam 
non posse reprimi, 
cedensque 

ARISÎIDE. ' 

I. Aristide, 
fils de Lysimaque, 
Athénien, 
fut à-peu-près du-même-âge 
que Thémistocle. 
Aussi il rivalisa avec lui 
pour le premier-rang : 
car ils furent-ennemis 
entre eux (l'un de l'autre). 
Mais il fut reconnu eu eux 
combien l'éloquence 
l'emportait sur l'intégrité. 
En effet quoique Aristide 
fût supérieur tellement par l'intégrité 
que seul 
de mémoire d'hommes. 
du moins que nous 
nous ayons appris, 
il ait été appelé le Juste 
par snrnom, 
cependant, renversé 
par Thémistocle, 
il fut frappé 
par ce fameux ostracisme 
d'un exil de dix ans. 
Lequel à la vérité, 
comme il comprenait 
la multitude, soulevée 
ne pouvoir pas être apaisée, 
et que se retirant 



densque animadverteret q u e m d a m scribentem ut palria 

pelleretur, quœsisse ab eo d i c i t u r quare id faceret, autquid 

Aristides commisisset cur tanta p œ n a dignus duceretur. Cui 

ille respondit se ignorare A r i s t i d e m , sed sibi non placere 

quod lam cupide elaborasset ut pi-aster ceteros Justus appel-

laretur. Hic decem annorum leg î t imam pœnara non pertulit : 

nam, postquam Xerxesin Grasc iam descendit, sexto fere anno ' 

quam erat expulsus, populiscito in patriam restitutus est. Inter-

fuit autem pugnee navali apud SaJamina, quasfacta est prius-

quam pœna liberaretur. 

II. Idem prœtor fuit Atheniens ium apud Platœas, in prœlio 

quo Mardonius fusus, b a r b a r o r u o i q u e exercitus interfectus est. 

Neque aliud est ullum hujus in re militari illustre factum 

quam hujus imperii memoria; jus t i t iœ vero, et ajquitatis, et 

innocentiœ, multa ; imprimis q u o d ejus œquitate factum est, 

multitude soulevée, il céda à l'orage. On dit que, voyant un citoyen 

voter son exil, il lui demanda pourquoi il agissait de la sorte , et 

quel crime avait commis Aristide p o u r être jugé digne d'une peine 

aussi rigoureuse. Cet homme lui répondit qu'il ne connaissait point 

Aristide, mais qu'il était choqué de ses efforts ambitieux pour se faire 

appeler Juste de préférence à tous ses concitoyens. Aristide ne subit 

pas entièrement les dix années d ' ex i l portées par la loi. Six ans 

après, lors de la descente de Xerxès dans la Grèce, il fut rappelé 

dans sa patrie par un plébiscite. D é j à il avait assisté à la bataille 

navale de Salamine, avant que sa pe ine lui fût remise. 

II. Il fut mis aussi, comme stratège, à la tête de3 Athéniens, dans 

la journée de Platée, où Mardonius f u t défait, et les barbares taillés 

en pièces. Ce commandement est le seul grand fait militaire de sa 

rie-, maie combien d'autres traits signalent son intégrité et sa ju i -

animadverteret quemdam 
scribentem 
ut pelleretur patria, 
aicitnr qusesisse ab eo 
quare faceret id, 
aut quid Aristides 
commisisset 
cur duceretur dignus 
tanta poena. 
Cui ille respondit 
se ignorare Aristidem, 
sed non placere sibi 
quod elaborasset 
tam cupide 
nt appellaretur Justus 
praster ceteros. 
Hie non pertulit 
pcenam legitimam 
decem nnnorum : 
nam, postquam Xerxes 
descendit in Grajciam, 
fere sexto anno 
quam expulsus erat, 
restitutus est in patriam 
populiscito. 
Interfuit autem 
pugnai navali 
apud Salamina, 
quaj facta est 
priusquam liberaretur 
pcena. 

II. Idem 
fuit prsetor Atheniensium 
apud Piataeas, 
in prcelio quo Mardonius 
fusus est, 
exercitusque barbarorum 
interfectus. 
Neque est 
ullum factumillustrehujus 
in re militari 
aliud quam memoria 
hujus imperii; 
multa vero 
justitite, et sequitatis, 
et innooentia: : 
imprimis quod factum est 

il apercevait un certain homtmi 
écrivant sur son bulletin 
qu'il fût chassé de sa patrie, 
est dit avoir demandé à lui 
pourquoi il faisait cela, 
ou ce qu'Aristide 
avait commis 
pour qu'il fût estimé digne 
d'un si-grand châtiment. 
Auquel celui-là répondit 
lui-même ne-pas-connaître Aristide, 
mais ceci ne pas plaire à lui 
qu'il eût travaillé 
si ambitieusement 
pour qu'il fût appelé le Juste 
à-l'exclusion-de tous-les-autres. 
Celui-ci (Aristide) n'endura-pas-jus-
la peine légale [qu'au bout 
des dix années : 
car, après que Xerxès 
fut descendu en Grèce, 
environ la sixième année 
après qu'il avait été banni, 
il fut réintégré dans sa patrie 
par un décret-du-peuple. 
Or il assista 
à la bataille navale 
auprès de Salamine, 
qui fut faite : livrée) 
avant qu'il fût affranchi 
de sa peine. 

II. Le même Aristide 
fut préteur des Athéniens 
auprès de Platée, 
dans le combat daus lequel Mardonius 
fut défait, 
et l'armée des barbares 
taillée-en-pièces. 
Et il n'existe 
aucun fait illustre de celui-ci 
dans l'art de-la-guerre 
autre que le souvenir 
de ce commandement; 
mais il en existe beaucoup 
de sa justice, et de son équité, 
et de son intégrité : 
particulièrement ceci, qu'il fut fait 



quum in communi classe esset Graciai simul cum Pausania, 

quo duce Mardonius erat fugatus, ut summa imperii maritimi 

a Lacedaemoniis transferretur ad Athenienses. Namque, ante 

id tempus, et mari et terra duces erant Lacedœmonii ; turn 

autem et intemperantia Pausanias et justitia factum est Ar i -

stidis ut omnes fere civitates Graciée ad Atheniensium soc ie -

tatem se applicarent, et adversus barbaros hos duces deli-

gerent sibi, q u o facilius repellerent, si forte bellum renovare 

conarentur. 

III. Ad classes Eedificandas exercitusquecomparandos, quan-

tum pecunias quœque civitas daret, Aristides delectus est qui 

constituerez Ejus arbitrio quadringena et sexagena talenta 1 

quotannis Delum sunt collata : id enim commune serarium 

esse voluerunt. Q u s omnis pecunia postero tempore Athenas 

translata es t* . Hie qua fuerit abstinentia, nullum est certiug 

tice ! Le principal est que, lorsqu'il se trouva sur la flotte commune 

des Grecs, avec Pausanias, qui battit Mardonius, le commandement 

maritime fut transporté des Spartiates aux Athéniens. Les premiers 

avaient également commandé jusque-là sur mer et sur terre ; mais 

alors le caractère emporté de Pausanias et la modération d'Aristide 

déterminèrent presque tous les peuples de la Grèce à s'unir aux 

Athéniens et à les mettre à leur tête contre les barbares, afin d'être 

plus en état de les repousser, s'ils tentaient jamais une nouvelle 

guerre. 

IH. Aristide fut chargé de régler la taxe que chaque ville devait 

fournir pour la construction des flottes et pour la levée des troupes. 

Ce fut d'après son avis qu'on déposatous les ans à Delphes quatre cent 

soixante talents, dont on fit le trésor commun de la Grèce. Tout cet 

argent fut depuis transporté à Athènes. La preuve la plus cartaine de 

«quitate ejus, 
quum esset 
in classe communi Grascia? 
simul cum Pausania, 
quo duce 
Mardonius fugatus erat, 
ut summa 
imperii maritimi 
transferretur 
a Lacedasmoniis 
ad Athenienses. 
Namque, ante id tempus, 
Lacedemoni: erant duces 
et mari et terra ; 
turn autem factum est 
et intemperantia Pausanias 
et justitia Aristidis 
ut' fere omnes civitates 
Grascia; 
se applicarent 
ad societatem 
Atheniensium, 
et deligerent hos 
duces sibi 
adversus barbaros, 
quo repellerent facilius, 
si forte conarentur 
renovare bellum. 

III. Aristides delectusest 
qui constituc-ret 
quantum pecunia 
quasque civitas daret 
ad sedificandas classes 
comparandosqueexercitus. 
Arbitrio ejus 
quadringena 
et sexagena talenta 
collata sunt Delum 
quotannis : 
voluerunt enim 
id esse ssrarium comniune 
Quaj pecunia omnis 
translata est Athenas 
tempore postero. 
Est nullum indicium 
certius 
qua abstinentia 

par l'équité de lui , 
lorsqu'il était 
sur la flotte commune de la Grèce 
en-même-temps avec (que) Pausanias, 
lequel étant chef . 
Mardonius avait été mis-en-fuite, 
à savoir que la suprématie 
du commandement maritime 
fflt transportée 
des Lacedémoniens 
aux Athéniens. 
Car, avant ce temps, 
les Lacédémoniens étaient les chets 
et sur mer et sur terre ; 
mais alors il fut fait 
et par la violence de Pausanias 
et par la justice d'Aristide 
que presque toutes les cités 
de la Grèce 
s'attachèrent 
à l'alliance 
des Athéniens, 
et choisirent ceux-ci 
comme chefs pour eux-mêmes 
contre les barbares, l 'n e i j 
afin qu'ils les repoussassent plus facile 
si par hasard ils essayaient 
de recommencer la guerre. 

III. Aristide fut choisi 
pour être celui qui établirait 
combien d'argent 
chaque cité donnerait 
pour construire des flottes 
et préparer des armées. 
D'après l'arbitrage de lui 
quatre-cents 
et soixante talents 
furent réunis à Délos 
tous-les-ans : 
car les Grecs voulurent 
cela être un trésor commun. 
Lequel argent tout-entier 
fut transporté à Athènes 
à une époque postérieure. 
11 n'y a aucune preuve 
plus certaine 
pour établir de quelle intégrité 



indicium quam q u o d , quum tantis rebus prafuisset , in tanta 

paupertate decessit ut, qui e f ferretur , vix reliquerit. Quo 

factum est ut filia; ejus p u b l i c e alerentur, et de communi 

agrario dotibus datis c o l l o carentur . Decessit autem fere post 

annum quartum quam Themistoc les Athenis erat expulsus. 

P A U S A N I A S . 

I. Pausanias1 , Lacedœmonius, magnus homo, sed varius in 

omni genere vitse fuit : nam, u t virtutibus eluxit, sic vitiis 

est obrutus. Hujus illustrissimum est prœlium apud Platœas : 

namque illo duce Mardonius, satrapes regius, natione Medus, 

régis gener, in primis o m n i u m Persarum et manu fortis et 

consilii plenus, cum ducentis mi l l ibus peditum, quos viritim 

legerat *, et viginti millibus e q u i t u m , haud ita magna manu 

Grœcia fugatus est, eoque ipse d u x cecidit prœlio. Qua vic-

l'intégrité d'Aristide, c'est qu'après avoir présidé à de si grandes 
opérations , il mourut dans une telle pauvreté qu'il laissa à peine de 
quoi fournir à ses funérailles. En sorte que ses filles.furent nourries, 
dotées et mariées aux frais du trésor public. Il finit ses jours environ 
quatre ans après l'expulsion de Thémistocle. 

PAUSANIAS. 

I. Pausanias , de Sparte , fut un grand homme, sans doute, mais 
inégal et inconstant dans toute sa conduite. L'éclat de ses vertus fut 
effacé par ses vices. Sa bataille de Platée est très-célèbre; ce fut en ef 
fet sous sa conduite que Mardonius, Mède de nation, satrape et gendre 
de Darius, le plus vaillant et le plus habile des généraux de la Perse, 
à la tête de deux cent mille hommes de pied, tous gens d'élite, et 
de vingt mille cavaliers, fut mis en déroute par une armée peu nom-

hic fuerit, 
quam quod, 
quum prœfuisset 
tantis rebus, 
decessit 
in tanta paupertate 
ut reliquerit vix 
qui efferretur. 
Quo factum est 
ut filiaj ejus 
alerentur publice, 
et collocarentur dotibus 
datis de serario communi. 
Decessit autem 
fere quartum annum 
postquam Themistocles 
expulsus erat Athenis. 

celui-ci fut, 
q u e ce fait q u e , 
après qu'il avait présidé 
à de si-grandes affaires, 
il mourut 
dans une si-grande pauvreté 
qu'il laissa à peine 
de quoi il fût (de quoi être) enterré. 
Par quoi il fut fait (d'où il résulta) 
que les filles de lui 
furent nourries aux-frais-de-l'Etat, 
et furent établies avec des dots 
données sur le trésor commun. 
Or il mourut 
environ la quatrième année 
après que Thémistocle 
avait été chassé d'Athènes. 

PAUSANIAS. PAUSANIAS. 

I. Pausanias, I- Pausanias, 
Lacedœmonius, Lacédémonien, 
fuit magnus homo, fut un grand homme, 
sed varius mais inconstant 
in omni genere vit® : en tout genre de vie : 
nam, ut eluxit virtutibus, car, comme il brilla par ses vertus, 
sic obrutus est vitiis. ainsi il fut écrasé flétri) par ses vices. 
Prœlium hujus Le combat de lui 
apud Platœas auprès de Platée 
est illustrissimum : est très-illustre : 
namque. illo duce, car, celui-là étant chef, 
Mardonius.satrapesregius, Mardonius, satrape du-roi, 
Medus natione, Mède de nation, 
gener regis, gendre du roi, 
et fortis ir.anu et vigoureux par le bras 
et plenus consilii [rum, et rempli de prudence 
in primis omnium Persa- parmi les premiers de tous les Perses, 
cum ducentis millibus avec deux-cents milliers 
D e d i t u m , d e fantass ins , 
quos legerat viritim, qu'il avait choisis individuellement, 
et viginti millibus et vingt milliers 
equitum, de cavaliers, 
fugatus est Gracia fut chassé de Grèce 
manu baud ita magna, par une troupe pas tellement grande, 
duxque ipse et le général lui-même 
cecidit eo prœlio. tomba (péril) dans cette bataille. 



indicium quam q u o d , quum tantis rebus prafuisset , in tanta 

paupertate decessit ut, qui e f ferretur , vix reliquerit. Quo 

factum est ut filia; ejus p u b l i c e alerentur, et de communi 

agrario dotibus datis c o l l o carentur . Decessit autem fere post 

annum quartum quam Themistoc les Athenis erat expulsus. 

P A U S A N I A S . 

I. Pausanias1 , Lacedœmonius, magnus homo, sed varius in 

omni genere vitse fuit : nam, u t virtutibus eluxit, sic vitiis 

est obrutus. Hujus illustrissimum est prœlium apud Platœas : 

namque illo duce Mardonius, sa i rapes regius, natione Medus, 

régis gener, in primis o m n i u m Persarum et manu fortis et 

consilii plenus, cum ducentis mi l l ibus peditum, quos viritim 

legerat *, et viginti millibus e q u i t u m , haud ita magna manu 

Grœcia fugatus est, eoque ipse d u x cecidit prœlio. Qua vic-

l'intégrité d'Aristide, c'est qu'après avoir présidé à de si grandes 
opérations , il mourut dans une telle pauvreté qu'il laissa à peine de 
quoi fournir à ses funérailles. En sorte que ses filles.furent nourries, 
dotées et mariées aux frais du trésor public. Il finit ses jours environ 
quatre ans après l'expulsion de Thémistocle. 

PAUSANIAS. 

I. Pausanias , de Sparte , fut un grand homme, sans doute, mais 
inégal et inconstant dans toute sa conduite. L'éclat de ses vertus fut 
effacé par ses vices. Sa bataille de Platée est très-célèbre; ce fut en ef 
fet sous sa conduite que Mardonius, Mède de nation, satrape et gendre 
de Darius, le plus vaillant et le plus habile des généraux de la Perse, 
à la tête de deux cent mille hommes de pied, tous gens d'élite, et 
de vin,çt mille cavaliers, fut mis en déroute par une armée peu nom-

hic fuerit, 
quam quod, 
quum prœfuisset 
tantis rebus, 
decessit 
in tanta paupertate 
ut reliquerit vix 
qui efferretur. 
Quo factum est 
ut filiaj ejus 
alerentur publice, 
et collocarentur dotibus 
datis de serario communi. 
Decessit autem 
fere quartum annum 
postquam Themistocles 
expulsus erat Athenis. 

celui-ci fut, 
q u e ce fait q u e , 
après qu'il avait présidé 
à de si-grandes affaires, 
il mourut 
dans une si-grande pauvreté 
qu'il laissa à peine 
de quoi il fût (de quoi être) enterré. 
Par quoi il fut fait (d'où il résulta) 
que les filles de lui 
furent nourries aux-frais-de-l'Etat, 
et furent établies avec des dots 
données sur le trésor commun. 
Or il mourut 
environ la quatrième année 
après que Thémistocle 
avait été chassé d'Athènes. 

PAUSANIAS. PAUSANIAS. 

I. Pausanias, I- Pausanias, 
Lacedœmonius, Lacédémonien, 
fuit magnus homo, fut un grand homme, 
sed varius niais inconstant 
in omni genere vit® : en tout genre de vie : 
nam, ut eluxit virtutibus, car, comme il brilla par ses vertus, 
sic obrutus est vitiis. ainsi il fut écrasé flétri) par ses vices. 
Prœlium hujus Le combat de lui 
apud Platœas auprès de Platée 
est illustrissimum : est très-illustre : 
namque, illo duce, car, celui-là étant chef, 
Mardonius. satrapes regius, Mardonius, satrape du-roi, 
Medus natione, Mède de nation, 
gener regis, gendre du roi, 
et fortis ir.anu et vigoureux par le bras 
et plenus consilii [rum, et rempli de prudence 
in primis omnium Persa- parmi les premiers de tous les Perses, 
cum ducentis millibus avec deux-cents milliers 
D e d i t u m , d e fantass ins , 
quos legerat viritim, qu'il avait choisis individuellement, 
et viginti millibus et vingt milliers 
equitum, de cavaliers, 
fugatus est Gracia fut chassé de Grèce 
manu baud ita magna, par une troupe pas tellement grande, 
duxque ipse et le général lui-même 
cecidit eo prœlio. tomba (périt) dans cette bataille. 



7 6 PAUSANIAS. 

toria elatus, plurima miscere cœp ; t , et majora concupiscere. 

Sed primum in eo est reprehensus quod exprœda tripodemau-

reum Delphis posuisset, epigranimate scripto in quo erat hœc 

sententia, suo ductu barkaros apud Platxas esse deletos, eju$~ 

que victorix ergo Apollini donum dedisse. Hos versus Lace-

daemonii exsculpserunt, neque aliud scripserunt quam no-

mina earum civitatum quarum auxilio Persse erant victi. 

II. Post id prœlium, eumdem Pausaniam cum classe com-

muni Cyprum atque Helleipontum miserunt, ut ex bis re-

gionibus barbarorum praesidia depelleret. Pari felicitate in ea 

re usus, elatius se gerere cœpit, majoresque appetere res. 

Nam quum, Byzantio expugnato, cepisset complures Persarum 

nobiles, atque in his nonnullos régis propinquos, hos clam 

breuse,et perdit lui-même la vie dans le combat. Enflé de cette 
victoire, il commença à former des intrigues et à donner un libre 
essor à son ambition. La première action dont on le blâma, fut 
d'avoir fait graver sur un trépied d'or, qui lui était revenu du butin 
et qu'il avait placé dans le temple de Delphes, une inscription portant 
que sous sa conduite les barbares avaient été détruits à Platée, et 
qu'en reconnaissance de cette victoire il avait fait ce présent à Apol-
lon. Les Lacédémoniens rayèrent cette inscription, et gravèrent seu-
lement sur le trépied le nom des villes qui avaient contribué à la 
défaite des Perses. 

II. Après cette bataille, le même Pausanias fut mis à la tête de 
la flotte commune des Grecs, et envoyé à 111e de Chypre et sur 
lUellespont, pour en chasser les garnisons barbares. Également 
heureux dans cette expédition, il en devint plus fier et plus ambi-
tieux encore. Après s'être rendu maître de Byzance, il renvoya se-
crètement à Xerxès plusieurs prisonniers persans d'un rang distin-
gué. et entre autres quelques parents de ce prince, et chercha à faire 

FAÜSAN1AS. 7 7 

Qua victoria elatus, 
effipit 
miscere plurima, 
et concupiscere majora. 
Sed primum 
reprehensus est in eo 
quod posuisset Delphis 
tripodein aureum 
ex prseda, 
epigrammate scripto, 
in quo erat h»c sententia, 
« Suo ductu 
barbaros dcletos esse 
apud Platicas, 
dedisseque donum Apollini 
ergo hnjus victoria;. » 
Lacedsemonii 
exsculpserunt hos versus, 
neque scripserunt aliud 
quam nomina 
earum civitatum 
auxilio quarum 
Persie victi erant. 

II. Post id prcelium, 
miserunt 
eumdem Pausaniam 
cum classe communi 
Cyprum atque 
Hellespontum, 
ut depelleret 
ex bis regionibus 
prsesidia barbarorum. 
Usus felicitate pari 
in ea re, 
ccepit se gerere 
elatius, 
appetereque 
res majores. 
Nam quum, 
Byzautio expugnato, 
tepisset 
complures nobiles 
Persarum, 
atque in his 
nonuullos propinquos 
regis 
remisit hos clam Xerxi, 

Par laquelle victoire enorgueilli, 
il commença 
à brouiller de très-nombreuses affaires, 
et à convoiter de plus grandes destinées. 
Mais d'abord 
il fut blâmé en ceci 
qu'il avait déposé (consacré] à Delphes 
un trépied d'-or 
provenant du butin, 
une inscription ayant été écrite, 
dans laquelle était ce sens, 
« Sous sa conduite 
les barbares avoir été anéantis 
auprès de Platée, 
et lui avoir donné ce don à Apollon 
à cause de cette victoire. » 
Les Lacédémoniens 
effacèrent ces lignes, 
et n'écrivirent pas autre chose 
que les noms 
de ces cités 
par le secours desquelles 
les Perses avaient été vaincus. 

II- Après cette bataille, 
ils envoyèrent 
le même Pausanias 
avec la flotte commune 
à Cypre 
et dans l'Hellespont, 
afin qu'il chassât 
de ces pays 
les garnisons des barbares. 
Ayant usé d'un bonheur égal 
dans cette entreprise, 
il commença à se conduire 
d'une-manière-plus-superbe, 
et à ambitionner 
une fortune plus grande. 
Car comme, 
Byzance ayant été forcée, 
il avait pris 
plusieurs nobles 
d'entre les Perses, 
et parmi ceux-ci 
quelques proches 
du roi, 
il renvoya ceux-ci furtivement a Xerxes, 

I 



Xerxi remisit, simulans ex vinculis publicis effugisse; et cum 

hisGongvlum Eretriensem, qui ütteras régi redderet. in quibus 

hœc fuisse scripta Thucydides memoria; prodidit : a Pausa-

nias, dux Spartœ, quos Byzantii ceperat, postquam propin-

cuos tuos cognovit , tibi muneri misit ; seque tecum affinitate 

conjungi cupit. Quare , si tibi videtur, des ei filiam tuam 

nuptum. Id si feceris, et Sparlam etceteram Grœciam sub 

tuam potestatem se , adjuvante te, redacturum pollicetur. His 

de rébus si quid geri volueris, certum hominem ad eum mittas 

fa ce ' , "um quo colloquatur. » Rex, tôt hominum sainte tam 

sibi necessariorum4 magnopere gavisus, confestim cum epístola 

Artabazum ad Pausaniam mittit, in qua eum collaudat, ac 

petit ne cui rei parcat ad ea perficienda quœ pollicetur': si 

fecerit, nullius rei a se repulsara laturum. Hujus Pausanias 

croire qu'ils s'étaient évadés des prisons publiques. Il fit partir avec 

eux un certain Gongyle, d'Érétrie, chargé pour le roi d'une lettre 

qui, au rapport de Thucydide, était conçue en ces termes: « Pau-

sanias, chef dea Spartiates, ayant reconnu que les prisonniers qu'il 

a faits à Byzance sont tes parents, te les renvoie à titre de présent. 

Il désire s'unir à toi par les liens du sang, et te prie, si tu le trouves 

bon , de lui donner ta fille en mariage. A cette condition, il p r o 

met de faider à réduire sous ta puissance et la ville de Sparte et 

toutes les autres cités de la Grèce. Si tu veux donner suite à ces 

propositions, envoie-moi un homme sûr, avec lequel je puisse con-

férer. . Xerxès, ravi du salut de tant d'hommes qui lui étaient 

si nécessaires, envoie sur-le-champ Artabaze à Pausanias, avec une 

lettre dans laquelle il le comble de'louanges et lui demande de ne rien 

épargner pour effectuer ses promesses; ajoutant que, s'il réussissait, 

rien ne lui serait refusé. Pausanias, instruit des dispositions du roi,' 

simulans effugisse 
ox vinculis publicis ; 
et cum his 
Gongylum Eretriensem, 
qui redderet regi litteras, 
in quibus 
Thucydides 
prodidit memori® 
hfec scripta fuisse : 
« Pausanias, dux Spart®, 
misit tibi muneri 
quos ceperat Byzantii, 
postquam cognovit 
[uos propinquos ; 
cupitque 
se conjungi tecum 
affinitate. 
Quare. si videtur tibi, 
des ei tuam filiam nuptum 
Si feceris id, 
pollicetur, te adjuvante, 
redacturum 
sub tuam potestatem 
et Spartam 
etceteram Gr®ciam. 
Si volueris 
quid geri 
de his rebus, 
face mittas ad eum 
hominem certum, 
cum quo colloquatur. » 
Rex, gavisus magnopere 
salute tot hominum 
tam necessariorum sibi, 
confestim 
mittit Artabaznm 
ad Pausaniam 
cum epistola, 
in qua collaudat cum, 
ac petit 
ne pareat cui rei 
ad perficienda 
ea qu® pollicetur : 
si fecerit, 
laturnm a se 
repulsam nullius rei. 
Volúntate hujus cognita, 

feignant eux s'être enfuis 
des liens (prisons) de-l'Etat; 
et avec ceux-ci 
Gongyle d'-Érélrie, 
qui devait remettre au roi une lettre, 
dans laquelle 
Thucydide 
a transmis à la mémoire 
ceci avoir été écrit i 
« Pausanias, général de Sparte; 
a envoyé à toi en présent 
ceux qu'il avait pris à Byzance, 
après qu'il a appris 
eux être tes proches ; 
et il souhaite 
lui-même être uni avec toi 
par l'affinité. 
C'est-pourquoi, si cela sembla-bon à toi, 
donne-lui ta fille à épouser. 
Si tu as fait cela, 
il promet, toi ¿'aidant, 
devoir réduire 
sous ton pouvoir 
et Sparte 
et le reste-de la Grèce. 
Si tu veux 
quelque chose s'exécuter 
touchant ces affaires, 
fais en sorte que tu envoies vers lui 
un homme -sûr, 
avec lequel il confère. » 
Le roi, s'étant réjoui grandement 
du salut de tant d'hommes 
si nécessaires à lui, 
aussitôt 
envoie Artabaze 
vers Pausanias 
avec une lettre, 
dans laquelle il loue-grandement lui, 
et demande 
qu'il n'épargne aucune chose 
pour accomplir 
ce qu'il promet : 
ajoutant, s'il le faisait, [de lui 
Pausanias ne devoir remporter d'auprès 
le refus d'aucune chose. 
La volonté de celui-ci étant connue, 



voluntate cognita, a lacr i o r ad rem gerendam factus, in sus-

picionem cecidit Lacediemoniorum. In quo facto domum r e v o 

catus, accusatus capitis, absolvitur ; mulctaturtamen pecunia. 

Quam ob causam ad c l a s s e m remissus non e s t ' . 

III. At ille, post n o n multo , sua sponte ad exercitum re-

diit, et ibi non callida, s e d dementi ratione, cogitata patefecit. 

Non enim mores patrios solum, sed etiam cultum vestitumque 

mutavit. Apparatu r e g i o utebatur, veste Medica ; satellites 

Medi et jEgyptii s e q u e b a n t u r ; epulabatur more Persarum, 

luxuriosius quam qui a d e r a n t perpeti possent ; aditum peten-

tibus conveniendi non d a b a t : superbe respondebat et crude-

liter imperabat. S p a r t a m redire nolebat : Coloiias, qui locus 

in agro Troadis est, se contulerat ; ibi consilia quum patriae 

tum sibi inimica c a p i e b a t . Id postquam Lacedœmonii resci-

en devint pins ardent à poursuivre son projet, et se rendit suspect 
aux Lacédérnouiens. Rappelé à Sj^rte au milieu de ses menées , on 
le mit en jugement. Il fut absous, mais condamné cependant à une 
amende; aussi ne lui rendit-on pas le commandement de la flotte. 

III. Il retourna de lui-même pen de temps après à l'armée ; et s'y 
conduisant non en homme adroit, mais en insensé, il y fit connaître 
ses desseins. Il quitta non-seulement les mœurs, mais encore les 
manières et l'habillement de son pays. Il avait un faste royal, por- • 
tait l'habit médique, se faisait suivra d'une garde de Mèdes et d'E-
gyptiens. Sa table, servie dans le goût des Perses, était d'un luxe 
insupportable à ses convives mêmes. Il était inaccessible à ceux qui 
voulaient l'approcher; il répondait avec hauteur; il commandait 
avec dureté. Ne voulant p ins retourner à Sparte, il s'était transporté 
à Colone, ville de la Troade . Là il tramait des complots également 
funestes à sa patrie et à lui-même. Quand les Lacédérnouiens en fu-
rent informés, ils lui envoyèrent des députés avec la scytale, sur ia-

Pausanias, 
factus alacrior 
ad gerendam rem, 
cecidit in suspicionem 
Lacediemoniorum. 
In quo facto 
revocatus domum, 
accusatus capitis, 
absolvitur ; 
mulctatur tamen pecunia. 
Oh quam causam 
non remissus est 
ad classem. 

III. At ille, 
non multo post, 
rediit sua sponte 
ad exercitum, 
et ibi patefecit cogitata 
ratione non callida, 
sed dementi. 
Mutavit enim 
non solum mores patrios, 
sed etiam cultum 
vestitumque. 
Utebatur apparatu regio, 
veste Medica; 
satellites Medi et ^Egyptii 
sequebantur; 
epulabatur 
more Persarum, 
luxuriosius 
quam qui aderant 
poterant perpeti ; 
non dabai petentibus 
aditum conveniendi ; 
respondebat superbe 
et imperabat crudeliter. 
Nolebat redire Spartam : 
se contulerat Colonas, 
qui locus 
est in agro Troadis ; 
ibi cap iebat Consi l ia 
inimica quum patria 
tum sibi. 
Postquam Lacedamonii 
resciverunt id, 
miserunt ad eum legatos 

CORSELI DS NÉPOS. 

Pausanks, 
rendu plus empressé 
p«,:ir exécuter l'affaire, 
tomba dans le soupçon (se rendit suspect) 
des aux Lacédémoniena. 
Sur ce fait 
rappelé'dans sa ; utrie, 
accusé de crime-capital, 
il est absous ; " [amenda). 
il est puni cependant par l'argent (d'une 
Pour lequel motif 
il ne fut pas renvoyé 
à la flotte. 

III. Mais celui-là, 
pas beaucoup après, 
retourna de son propre-mouvement 
près de l'armée, 
et là découvrit ses desseins 
par un système non adroit, 
niais insensé. 
Il changea en effet 
non-seulement les mœurs de-la-patrie, 
mais encore la manière-de-vivre 
et la maniere-de-se-vêtir. 
Il faisait-usage d'un appareil royal, 
d 'unírobe mède; 
des satellites mèdes et égyptiens 
le suivaient ; 
il festinait 
à la manière des Perses, 
avec-plus-de-somptuosité 
que ceux qui assistaient 
ne pouvaient le supporter ; [daieni 
il ne donnait pas à ceux qui le deman-
accès pour le trouver ; 
il répondait orgueilleusement 
et commandait durement. 
Il ne-voulait-pas revenir à Sparte : 
il s'était transporté à Colones, 
lequel endroit 
est sur le territoire de la Troade ; 
là il prenait (formait) des résolutions 
hostiles et à la patrie 
et à lui-même. 
Lorsque les Lacédémoniens 
eurent appris ceci, 
ils envoyèrent vers lui des députés 
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verunt, legates ad eum cum scytala ' miserunt, in qua, more 

illorum, erat scriptum, nisi domum reverteretur, se capitis 

eum damnaturos. Hoc nuntio commotus, sperans se etiam 

turn pecunia et po ten lia instans periculum posse depellere, 

domum rediit. Hue ut venit, ab ephoris in vincula publica 

conjectus est : licet enim legibus eorum cuivis ephoro hoc 

facere régi. Hinc tamen se expedivit. Neque eo magis carebat 

suspicione : nam opinio manebat, eum cum rege habere so-

cietatem. Est genus quoddam hominum, quod helotes* vocatur, 

quorum magna multitudo agros Lacedagmoniorum colit servo-

rumque munere fungitur. Hos quoque sollicitare spe libertatis 

existimabatur ; sed, quod harum rerum nullum erat apertum 

crimen quo argui posset, non putabant de tali tamque claro 

viro suspicionibus oportere judicari, sed exspectandum dum 

se ipsa res aperiret. 

• 

quelle, selon leur usage, ils avaient écrit que, s'il ne revenait point, 
ils le condamneraient à mort. Pausanias, vivement ému de ce mes-
sage, retourna à Sparte , espérant pouvoir encore écarter ce pressant 
danger par son argent et sa puissance. A peine y fut-il arrivé, que 
les éphores le firent mettre en prison , les lois donnant à chacun de 
ces magistrats le pouvoir d'en user de cette sorte à l'égard du roi. Il 
se tira cependant de cette situation, mais il n'en resta pas moins 
suspect. On persistait à croire qu'il avait des intelligences avec le roi 
de Perse. Il est une classe nombreuse d'hommes, appelés ilotes, 

qui cultivent les terres des Spartiates et leur servent d'esclaves. On 
soupçonnait encore Pausanias de vouloir les soulever en leur faisant 
espérer la liberté. Mais comme on n'avait aucune preuve évidente 
par laquelle on pût le convaincre, on ne crut pas devoir juger, sur 
de simples soupçons, un homme si considérable et si illustre; mais 
on résolut d'attendre que le fait se découvrît de lui-même. 

cum scytala, 
in qua. more illorum, 
erat scriptum, 
nisi reverteretur domum, 
se damnaturos eum 
capitis. 
Commotus hoc nuntio, 
¿perans se etiam tum 
posse depeliere 
pecunia et potentia 
}-ericulum instans, 
rediit domum. 
Ut venit hue, 
conjectus est ab ephoris 
in vincula publica : 
legibus enim eorum 
licet cuivis ephoro 
faoere hoc regi. 
Tamen se expedivit hinc. 
Neque carebat suspicione 
eo magis : 
nam opinio manebat, 
eum habere societatem 
cum rege. 
Est quoddam genus 
hominum, 
quod vocatur helotes, 
quorum magna multitudo 
colit agros 
Laceda:moniorum 
fungi turque 
munere servorum. 
Existimabatur 
sollicitare hos quoque 
spe libertatis ; 
sed quod erat 
nullum crimen apertum 
quo posset argui 
harum rerum, 
non putabant 
oportere judicari 
suspicionibus 
de viro tali 
tamque claro, 
sed exspectandum 
dum res ipsa 
se aperiret. 

avec la scytale, 
sur laquelle, selon l'usage de ceux-là 
il était écrit, 
s'il ne revenait pas à sa demeure, 
eux-mêmes devoir condamner lui 
à la peine-capitale. 
Emu par ce message, 
espérant lui-même encore alors 
pouvoir écarter 
par l'argent et le crédit 
le danger qui le menaçait, 
il retourna à sa demeure. 
Dès qu'il fut arrivé là, 
il fut jeté par les éphores 
dans les chaînes la prison) d'-Etat : 
car d'après les lois d'eux 
il est permis à tout éphore 
de faire cela au roi. 
Cependant il se tira de là. 
Et il n'était-pas-exempt de soupçon 
pour cela davantage : 
car l'opinion persistait, 
lui avoir une alliance 
avec le roi de Perse. 
Il eafcune certaine classe 
d'hommes, 
qui est appelée les ilotes. 
desquels une grande multitude 
cultive les champs 
des Lacédémoniens 
et s'acquitte 
des fonctions d'esclaves. 
Il était présumé 
chercher-à-soulever ceux-ci aussi 
par l'espoir de la liberté ; 
mais parce qu'il n'existait 
aucun grief manifeste 
sur lequel il pût être accusé 
de ces pratiques, 
ils ne pensaient pas 
qu'il fallût qu'on jugeât 
d'après des soupçons 
au-sujet-d'un personnage tel 
et tellement illustre, 
mais qu'on devait attendre 
que la chose elle-même 
se découvrit. 



IV Intérim Argil ius quidam, adolescentulus, quum opi -

3to!am a Pausania ad Artabazum accepisset, eique in suspi-

cionem venisset a l iquid in ea de se esse scriptum, quod nemo 

eorum redisset qui s u p e r tali causa eodem missi erant, v in-

cula episto l« l a x a v i t ' , s ignoque detracto cognov i t , si pertu-

lisset, sibi esse p e r e u n d u m . Eranl in eadem epistola quœ ad 

ea pertinebant quag inter regem Pausaniamque convenerant. 

l ias ille litteras e p h o r i s tradidit. Non est prœtereunda gra-

vitas Lacedœmoniorum hoc loco . Nam ne hujus quidem ¡11-

dicio impulsi sunt u t Pausaniam comprehenderent ; neque 

prius vim adhibendam putaverunt quam se ipse indicasset. 

Itaque huic indici q u i d fieri vellent, preeceperunt. Fanum 

Neptuni est Tœnari » , q u o d violari nefas putant Grœci. Eo ille 

index confugit ; lu ara consedit . Hanc juxta, locum fecerunt 

• 

IV. Sur ces entrefaites , un jeune homme , nommé Argilius, fut 

cnargé par Pausanias d 'une lettre pour Artabaze. Comme aucun de 

ceux qui étaient partis avec de pareils messages n'était revenu, il soup-

çonna qu'il était fait quelque mention de lui. Il délia la lettre, et 

après l'avoir décachetée, vit que, s'il la portait, cétait fait de lui. 

Elle contenait d'ailleurs des détails relatifs au traité conclu entre 

Pausanias et le roi de Perse. Argilius remit cette lettre aux éphores 

Je dois remarquer ici la sage circonspection des magistrats de 

Sparte; l'indice même fourni par le jeune homme ne les décida point 

à faire arrêter Pausanias , et ils ne crurent devoir user de rigueur 

qus lorsqu'il se serait découvert lui-même. Us donnèrent pour cela 

leurs ordres au dénonciateur. Il y a à Ténare un temple de Neptune, 

que les Grecs regardent comme inviolable. Argilius s'y réfugia, et 

s'assit sur l'autel. Ou avait pratiqué tout auprès une loge souter-

IV. Interim 
quidam Argilius, 
adolescens, 
quum accepisset epistolam 
a Pausania ad Artabazum, 
venissetque in suspiciouem 
aliquid de se 
scriptum esse in ea, 
quod nemo eorum 
qui missi erant eodem 
super tali causa 
redisset, 
laxavit vincula epistola, 
signoque detracto 
cognovit 
pereundum esse sibi, 
si pertulisset. 
In eadem epistola 
erant qua pertinebant 
ad ea qua convenerant 
inter regem Pausaniamque. 
Ule tradidit has litteras 
ephoris. 
GravitasLaced am on ior u m 
hoc loco 
non est pratereunda. 
Nam impulsi sunt 
ne indicio quidem hujus 
ut comprehenderent 
Pausaniam ; 
neque putaverunt 
vim adhibendam 
prius quam ipse 
se indicasset. 
Itaque praceperuut 
huic indici 
quid vellent fieri. 
Est Tanari 
fannm Neptuni, 
quod violari 
Graci putant nefas. 
Ille index 
confugit eo ; 
consedit in ara. 
Juxta hanc, 
fecerurt sub terra 
locnm 

IV. Snr-ces-entrefaites 
un certain Argilius, 
jeune-homme, 
comme il avait reçu une lettre 
de Pausanias pour Artabaze, 
et qu'il était venu en soupçon à lui 
quelque chose touchant lui-même 
avoir été écrit dans cette lettre, 
parce qu'aucun de ceux 
qui avaient été envoyés au-même-endroit 
sur un tel motif 
n'était revenu, 
délia les liens de la lettre, 
et le cachet ayant été ôté 
reconnut 
qu'il lui aurait fallu périr, 
s'il l'avait portée-à-destination. 
Dans la même lettre 
étaient des choses qui se rapportaient 
à ce qui avait été convenu 
entre le roi et Pausanias. 
Celui-là remit cette lettre 
aux éphores. 
La prudence des Lacédémoniens 
en cette circonstance 
n'est pas à-passer-sons-silence. 
Car ifi ne furent poussés 
pas même par la dénonciation de celui-ci 
à ce qu'ils arrêtassent 
Pausanias ; 
et ils ne pensèrent pas 
la violence devoir être employée 
avant que lui-même 
se fût trahi. 
En-conséquence ils prescrivirent 
à ce dénonciateur 
ce qu'ils voulaient être fait (qu'il fit). 
Il existe à Ténare 
un temple de Neptune, 
lequel être violé (dont la violation) 
les Grecs pensent chose-impie (est une 
Ce dénonciateur [impiété chez les Grecs). 
se réfugia là : 
il s'assit à l'autel. 
Auprès de cet autel, 
ils pratiquèrent sous terre 
un endroit 



8 6 PAUSANIAS. 

sub terra, ex quo posset audiri si quis quid loqueretur cum 

Argilio; hue ex ephoris qu idam descenderunt. Pausanias, ut 

audivit Argiliam confugisse in aram, perturbatus eo venit ; 

quem quum supplicem dei videret in ara sedentem, quaerit 

causse quid sit tarn repentino C o n s i l i o . Huic ille, quid ex lit-

teris comperisset, aperit. Tanto magis Pausanias perturbatus, 

orare coepit ne enuntiaret, n e c se, meritum de ilio optime, 

proderet. Quod si earn veniam sibi dedisset, tantisque impli-

citum rebus sublevasset, magno ei praemio futurum. 

V. His rebus ephori cognitis , satius putaverunt in urbe 

eum comprehendi. Quo quum essent profecti, et Pausanias, 

placato Argilio, ut putabat, Lacedeemonem reverteretur, in 

itinere quum j a m in eo esset ut comprehenderetur, e vultu 

cujusdam ephori , qui eum admonere cupiebat , insidias sibi 

raine a'oà l'on pouvait juiondre*ceux qui viendraient lui parler. 

Quelques éphores y descendirent. Dès que Pausanias eut appris 

qu'Argilius s'était réfugié dans ce temple, il y accourut tout troublé. 

Le voyant sur l'autel, dans la posture d'un suppliant, il lui demanda 

la raison d'une démarche si subite. Argilius lui déclara ce qu'il 

avait appris par la lettre. Pausanias, encore plus effrayé, le prie de 

ne rien révéler et de ne point trahir son bienfaiteur, lui protestant 

que, s'il lui rendait ce service et le faisait sortir d'un si cruel em-

barras, il en serait amplement récompensé. 

V . Les éphores, ainsi instruits de tout, jugèrent plus à pro-

pos de faire arrêter le coupable dans la ville ; et ils en prirent le 

chemin. Pausanias, croyant avoir gagné Argilius, y retournait 

aussi. Comme on était sur le point de l'arrêter en route, il comprit 

à la mine d'un éphore, qui voulait l'avertir du danger qu'on cher-
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ex quo posset audiri 
BÌ quis 
loqueretur quid 
cum Argilio; 
quidam ex ephoris 
descenderunt hue. 
Pausanias, 
ut audivit Argilium 
confugisse in aran), 
venit eo perturbatus ; 
quem quum videret 
sedentem in ara 
supplicem dei, 
quserit quid causa; sit 
Consilio tam repentino. 
Ille aperit huic 
quidcomperisset ex litteris. 
Pausanias 
tanto magis perturbatus 
ccepit erare 
ne enuntiaret, 
nec proderet se, 
meritum optime 
de ilio. 
Quod si dedisset sibi 
hanc veniam, 
sublevassetque 
implicitum tantis rebus, 
futurum ei 
magno pr®mio. 

V. Ephori, 
his reDus cognitis, 
putaverunt satius 
eum comprehendi in urbe. 
Quo qunm profecti essent, 
et Pausanias, 
Argilio placato, 
ut putabat, 
reverteretur 
Lacedajuionem, 
in itinere, 
quum jam esset in eo 
ut comprehenderetur, 
intellexit 
e vultu cujusdam ephori, 
qui cupiebat 
admonere eum, 

duquel il pourrait être entendu (on ponr-
si quelqu'un [rait entendre) 
disait quelque chose 
avec (à) Argilius ; 
quelques-uns d'entre les éphores 
descendirent là. 
Pausanias, 
dès qu'il eut appris Argilius 
s'être réfugié à l'autel, 
vint là tout-troublé ; 
comme il voyait celui-ci 
assis à l'autel 
en suppliant du dieu , 
il lui demande quoi de (quel) motif il y a 
à une résolution si soudaine. 
Celui-là découvre à celui-ci à Pausanias) 
ce qu'il avait appris d'après la lettre. 
Pausanias 
d'autant plus troublé 
commença à le prier 
qu'il ne le dénonçât pas, [uiaa), 
et qu'il ne trahit pas lui-même (Pausa-
qui avait mérité très-bien 
de lui d'Argilius). 
Que s'il avait donné à lui 
cette faveur, 
et avait dégagé lui 
embarrassé dans de si-grandes affaires 
cela devoir être à lui ( « l a lui vaudrait) 
à grande une grande; récompense. 

V . Les éphores, 
ces choses ayant été constatées, 
jugèrent préférable 
lui être arrêté dans la ville. 
Comme ils étaient partis pour aller la, 
et que Pausanias, 
Argilius ayant été apaisé, 
à ce qu'il croyait, 
retournait 
à Lacédémone, 
en route, 
lorsque déjà il était à ce point 
qu'il fût saisi, 
il comprit 
d'après le visage d'un certain éphore, 
qui désirait 
avertir lui, 



fieri intellexit. Itaque, pauc i s ante gradibus quam qui seque-
bantur, in sedem Minervas, quae Chalcicecus ' vocatur, confugn. 
Hinc ne exire posset, s ta t im ephori valvas ejus œdis ob-
struxerunt, tectumque sunt demolit i , quo facilius sub divo in-
leriret. Dicitureo tempore m a t r e m Pausaniœ vixisse, eamque, 
jam magno natu, postquam d e scelere filii comperit, in primis, 
ad filium claudendum, l a p i d e m ad introitum œdis attulisse. 
Sic Pausanias magnam belli gloriam turpi morte maculavit. 
Hic quum semianimis de t e m p i o elatus esset, confestini ani-
mam efflavit. Cujus mortui corpus quum eodem nonnulli 
dicerent inferri oportere, q u o h i qui ad supplicium essent dati, 
displiscuit pluribus ; et p r o c u l ab eo loco infoderunt quo erat 
mortuus. Inde posterius dei Delphici responso erutus, atque 
eodem loco sepultus ubi v i t a m posuerat. 

chait à le surprendre. Il se réfugia donc dans le temple de Minerve 
appelé Chalcicecus, en devançant de peu ceux qui le poursuivaient. 
Les éphores en «reni aussitôt murer .les portes, afin qu'il ne pût en 
sortir, et on démolit le toit, pour qu'exposé à l'air, il mourût plus 
vite. On dit que sa mère vivait encore en ce temps-là . et que cette 
femme, alors très-âgée, ayant appris le crime as son fils, s'empressa 
d'apporter une pierre à l'entrée du temple, pour l'y enfermer. C'est 
ainsi que Pausanias souilla par l'infamie de sa mort l'éclat de sa vie 
militaire. A peine l'eut-on tiré du temple, à demi mort, qu'il ex-
pira. Quelques-uns disaient qu'il fallait porter son cadavre au mOme 
endroit que les corps des suppliciés ; mais cet avis fut désapprouvé 
du plus grand nombre. On l'enterra loin du lien où il était mort. 
Dans la suite, il fut exhumé par l'ordre de l'oracle de Delphes, et 
enseveli dans l'endroit même o ù il avait cessé de vivre. 

insidias fieri sibi. 
Itaque, 
paucis gradibus 
ante quam qui sequebantur, 
confugit in «dem Minerva}, 
qua vocatur Chalcioecus. 
Ne posset exire bine, 
statim ephori 
obstruxerunt valvas 
ejus sedis, 
demolitique sunt tectum, 
quo interiret facilius 
sub divo. 
Dicitur matrem Pausania; 
vixisse eo tempore, 
eamque. jam magno natu, 
postquam comperit 
de scelere filii, 
attulisse lapidem in primis 
ad introitum fedis 
ad claudendum filium. 
Sic Pausanias 
maculavit morte turpi 
magnam gloriam belli. 
Quum hic 
elatus esset de tempio 
semianimis, 
confestim efflavit animam. 
Cujus mortui 
quum nonnulli dicerent 
oportere corpus inferri 
quo hi 
qui dati essent 
ad supplicium, 
displieuit pluribus; 
et infoderunt 
procul ab eo loco 
quo mortuus erat. 
Erutus inde posterius 
responso dei Delphici, 
atque sepultus eodem loco 
ubi posuerat vitam. 

des embûches se faire (être tendues) à luï-
En-conséquence, [même. 
q u e l q u e s pas [gm'sseni, 
avant que ceux qui le suivaient l'attei-
il se réfugia dans le temple de Minerve. 
qui est appelé Chalciœcus. 
Pour qu'il ne pût pas sortir de là, 
aussitôt les éphores 
murèrent les portes 
de ce temple, 
et démolirent le toit, 
afin qu'il pérît plus facilement ( 
au grand-air. 
Il est dit (on dit) la mère de Pausanias 
avoir vécu encore à cette époque, 
et elle, déjà d'un grand âge, 
après qu'elle eut été informée 
du crime de non fils, [miere 
avoir apporté une pierre parmi les pre-
à l'entrée du temple 
pour enfermer son fils. 
Ainsi Pausanias 
souilla par une mort honteuse 
une grande gloire de guerre. 
Lorsque celui-ci 
eut été emporté du temple 
à-demi-mort. 
aussitôt il exhala le souffle. 
Duquel étant mort 
comme quelques-uns disaient 
qu'il fallait le corps être porté 
o ù étaient portés c e u x 
qui avaient été livrés 
au supplice, 
cela déplut à de plus nombreux; 
et ils /'enterrèrent 
loin de cet endroit 
où il était mort. 
Il fut déterré de là plus tard 
sur une réponse du dieu de-Delphes, 
et enseveli dans le même endroit 
où il avait quitté la vie. 



C I M O N . 

I . C i m o n , Miltiadis filius, Atheniensis, duro admodum 

initio usus est adolescentias. N a m , quum pater ejus litem 

ffistimatam populo solvere non potuisset, ob eamque causam in 

vinculispublicisdecessisset , Cimoneadem custodia tenebatur' , 

" e q u e legibus Atheniensium emitti poterai, nisi pecuniam, 

qua pater mulctatus esset, solvisset. Habebat autem in ma-

trimonio sororem germanam suam, nomine Elpinicen, non 

magis amore quam more ductus : nam Atheniensibus licet 

eodem patre natas uxores ducere. Hujus conjugii cupidus 

Callias quidam, non tarn generosus quam pecuniosus, qui 

magnas pecunias ex metallis fecerat, eg i t cum Cimone ut earn 

sibi uxorem daret : id si impetrasse!, se pro ilio pecuniam 

soluturum. Is quum talem conditionem aspernaretur, Elpinice 

negavit se passuram Miltiadis progeniem in vinculis publicis 

CIMON. 

I. La première jeunesse de Cimon l'Athénien, fils de Miltiade, fut 
extrêmement dure ; son père n'ayant pu payer l'amende à laquelle le 
peuple l'avait condamné, et étant mort en prison, il y fut détenu lui-
même, et les lois ne permettaient pas qu'il recouvrât sa liberté avant 
d'avoir acquitté cette amende. Il avait épousé sa sœur, nommée 
Elpinicé, suivant en cela sa propre inclination autant que l'usage du 
pays ; car il est permis aux Athéniens d'épouser leur sœur de père. 
Un certain Callias, qui s'était enrichi dans les mines et qui avait 
moins de naissance que d'argent, désirant posséder Elpinicé, pro-
posa à Cimon de payer pour lui, s'il voulait la lui céder pour 
épouse. Ci,non rejetant cette offre avec mépris, Elpinicé protesta 
qu'elle ne laisserait point éteindre dan» les fers la race de Miltiade, 

CIMON. 

I. Cimon, 
filius Miltiadis, 
Atheuiensis, 
usus est initio adolescenti® 
admodum duro. 
Nam, quum pater ejus 
non potuisset 
solvere populo. 
lit- m «stimatam, 
ob eamque causam 
decessisset 
in vinculis publicis, 
Cimon tenebatur 
ea :em custodia, 
neque poterat emitti 
legibus Atbeniensium, 
nisi solvisset pecuniam 
qua pater mulctatus esset. 
Habebat autem 
in matrimonio 
suam sororem germanam, 
nomine Elpinicen, 
ductus 
non mag s amore 
quam more : 
nam licet Atheniensibus 
ducere uxores 
natas eodem patre. 
Quidam Callias 
cupidus conjugii hujus, 
non tam generosus 
quam pecuniosus, 
qui fecerat ex metallis 
magnas pecuaias, 
egi; cum Cimone 
ut daret eam sibi 
uxorern : 
si impetrasset id, 
se soluturum pecuniam 
pro ilio. 
Quum ìs aspernaretur 
talem conditionem, 
Elpinice 
negavit se passuram 
progeniem Miltiadis 

CIMON. 

I. Cimon, 
fils de Miltiade, 
Athénien, 
fit-usage d'nn commencementde jeunesse 
fort dur. 
Car, comme le père de lui 
n'avait pas pn 
payer au peuple 
les dépens fixés, 
et pour ce motif 
était mort 
dans les chaînes (la prison) d'-Etat, 
Cimon était tenu 
sous la mèaie garde, 
et ne pouvait pas être relâché 
d'après les lois <ies Athéniens, 
s'il n'avait pa\é la ïomme-d'argent 
dont ton père avait été frappé comme 
Or il avait [amende. 
en mariage 
sa sœur germaine, 
de nom (appelée Elpinicé , 
ayant été conduit à (épouser 
non plus par l'amour 
que par la coutume : 
car il est permis aux Athéniens 
d'emmener pour épouses (d'épouser) 
des femmes ées du même père queux. 
Un certain Callias 
désireux ¡e l'hymen de celle-ci, « 
homme qui n'était pas aussi noble 
que riche-en-argent, 
qui »'était fait (avait retiré) des mines 
de grandes sommes-d'argent, 
négocia avec Cimon 
pour qu'il donnât elle à lui-même 
comme époase : 
disant. s il avait obteuu cela, 
lui-même devoir payer la somme 
pour ceiui-la (Cimon). 
Comme celui-ci (Cimon) rejetait 
un tel arrangement, 
Elpinicé [ne souffrirait pas) 
nia elle-même devoir souffrir (dit qu'elle 
le rejeton de Miltiade 
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Car, comme le père de lui 
n'avait pas pn 
payer au peuple 
les dépens fixés, 
et pour ce motif 
était mort 
dans les chaînes (la prison) d'-État, 
Cimon était tenu 
sous la mèaie garde, 
et ne pouvait pas être relâché 
d'après les lois <ies Athéniens, 
s'il n'avait pa\é la ïomme-d'argent 
dont son père avait été frappé comme 
Or il avait [amende. 
en mariage 
sa sœur germaine, 
de nom (appelée Elpinicé , 
ayant été conduit à (épouser 
non plus par l'amour 
que par la coutume : 
car il est permis aux Athéniens 
d'emmener pour épouses (d'épouser) 
des femmes ées du même père queux. 
Un certain Callias 
désireux ¡e l'hymen de celle-ci, « 
homme qui n'était pas aussi noble 
que riche-en-argent, 
qui »'était fait (avait retiré) des mines 
de grandes sommes-d'argent, 
négocia avec Cimon 
pour qu'il donnât elle à lui-même 
comme éponse : 
disant. s il avait obteuu cela, 
lui-même devoir payer la somme 
pour ceiui-la (Cimon). 
Comme Celui-ci (Cimon) rejetait 
un tel arrangement, 
Elpinicé [ne souffrirait pas) 
nia elle-même devoir souffrir (dit qu'elle 
le rejeton de Miltiade 



interire, quoniam prohibera posset , seque Callise nupturam, 

si ea, quœ polliceretur, prsestitisset. 

II. Tali modo custodia liberatus, Cimon celeriter ad prirj-

cipatum pervenit. Habebat enim satis eloquentias, summam 

liberalitatem, magnam prudentiam quum juris civilis tum 

rei militaris, quod cum pâtre a puero in exercitu fuerat ver -

satus. ïtaque hic et populum urbanum in sua tenuit potestate, 

et apud exercitum plurimum valuit auctoritate. Primum, im-

perator, apud flumen Strymona magnas copias Thracum fu-

gavit ; oppidum Amphipolim constituit, eoque decem millia 

Atheniensium in coloniam misit. Idem iterum, apud Mvcalen 

Cypriorum et Phœnicum ducentarum navium classem dev i c -

tam cepit ; eodemque die pari fortuna in terra usus est : 

namque, hostium navibus captis, statim ex classe copias suas 

alors qu'elle pouvait l'empêcher, et qu'elle s'unirait à Callias, s'il 
remplissait sa promesse. 

II. Cimon, devenu libre de cette manière, parvint rapidement aux 

premières magistratures. Il avait en effet assez d'éloquence, une 

extrême générosité, une grande connaissance du droit civil et de 

l'art militaire, car il avait vécu dans les camps avec son père de-

puis son enfance. Aussi domina-t-il complètement ses concitoyens, 

et eut-il beaucoup d'autorité dans les armées. Élevé au commaude. 

ment, il mit d'abord en fuite, sur les bords du fleuve Strymon, les 

nombreuses troupes des Thraces. Il fonda la ville d'Amphipolis, et 

y envoya une colonie de dix mille Athéniens. Il défit encore, piès 

de Mycale, la flotte des Cypriens et des Phéniciens, composée de deux 

cents voiles, et la captura. Le même jour, il eut sur terre et sur mer 

un égal succès : car, dès qu'il se fut emparé des vaisseaux ennemis, 

interire 
in vinculis publicis, 
quoniam posset prohibere; 
seque nupturam Calliie, 
si prastitisset 
ea qua; polliceretur. 

II. Liberatus custod:a 
tali modo, 
Cimon pervenit celeriter 
ad principatnm. 
Habebat enim 
satis eloquentiaj, 
summam liberalitatem, 
magnam prudentiam 
quum juris civilis 
tum rei militaris, 
quod a puero 
versatus fuerat cum pal re 
in exercitu. 
Itaque hic 
et tenuit in sua potestate 
populum urbanum , 
et valuit plurimum 
apud exercitum 
auctoritate. 
Primum, imperator, 
fugavit 
apud fiumen Strymona 
magnas.copias Thracum ; 
constituit 
oppidum Amphipolim, 
misitque eo in coloniam 
decem millia 
Atheniensium. 
Idem iterum, 
apud Mycalen, 
cepit devictam 
classem 
ducentarum navium 
Cypriorum et Phcenicum ; 
eodemque die 
usus est in terra 
fortuna pari : 
nainque, navibus liostium 
captis, 
statim eduxit suas copias 
4x classe, 

mourir 
dans les chaînes (la prison) d'État, 
puisqu'elle pouvait /'empêcher, 
et elle diielle-mêmedevoirépouser Callias, 
s'il avait exécuté 
ce qu'il promettait. 

II. Délivré de garde (prison) 
d'une telle façon, 
Cimon arriva promptement 
au premier-rang. 
Il avait en effet 
assez d'éloquence, 
une très-haute libéralité, 
une grande connaissance 
tant du droit civil 
que de l'art militaire, 
parce que dès le temps où il était enfant 
il avait vécu avec son père 
à l'armée. 
En-conséquence celui-ci 
et-tint en son pouvoir 
le peuple de-la-ville, 
et eut-du-crédit très-grandement 
auprès de l'armée 
par son autorité. 
D'abord, étant général, 
il mit-en-fuite 
auprès du Heuve Strymon 
de grandes troupes de Thraces : 
il établit fonda) 
la ville d'Amphipolis, 
et envoya là en colonie 
dix milliers 
d'Athéniens. 
Le même Cimon de nouveau, 
auprès de Mycale, 
prit après l'avoir vaincue 
une flotte 
de deux-cents vaisseaux 
des Cypriotes et des Phéniciens ; 
et le même jour 
il profita sur terre 
d'un bonheur égal : 
car, les vaisseaux des ennemis 
ayant été pris, 
aussitôt il fit-sortir ses troupes 
de la flotte, 



bel lumque Lacedœmonii Atheniensibus indixissent, confestim 

notaa ejus virtutis desiderium consecutum est. Itaque, post 

annum quintum quo expulsus erat, in patriam revocatus est, 

Ille, quod hospit io Lacedaemoniorum utebatur, satius existi-

mans contendere Lacedasmonem, sua sponte est profectus, 

pacemque inter duas potentissimas civitates c o n c i l i a i t . Post 

ñeque ita m u l t o , Cyprum cum ducentis navibus imperator 

missus, q u u m ejus majorem partem insulœ devicisset, in mor-

bum implicitus, in oppido Citio est mortuus. 

IV. Hune Athenienses non solum in bello, sed in pace diu 

desideraverunt. Fuit enim tanta liberalitate, quum cornplu-

ribus locis prœdia hortosque ha beret, ut nunquam in eis cu -

stodem imposueri t , fructus servandi gratia, ne quis impedi-

retur quominus e jus rebus, quibus quisque vellet, frueretur. 

Semper eum pedisequi cum nummis sunt secut i , ut , si quis 

après que Cimon eut courageusement supporté leur envie et leur in-
gratitude , ils regrettèrent sa valeur, qu'ils connaissaient, et le rap-
pelèrent, cinq ans après, de son exil. Cimon, qui jouissait de l'hospi-
talité chez les Spartiates, pensant que les deux peuples gagneraient 
plus à vivre d'intelligence qu'à se combattre, partit de lui-même 
pour Lacédémone, et ménagea la paix entre ces deux puissantes 
cités. Peu de temps après, il fut envoyé contre l'Ile de Chypre avec 
deux cents vaisseaux. Il en avait déjà réduit la plus grande partie, 
lorsqu'il fut attaqué d'une maladie dont il mourut dans la ville de 
Citium. 

IV. Les Athéniens le regrettèrent longtemps, non-seulement dans 

la guerre, mais dans la paix. Il était, en effet, si libéral, qu'ayant 

en plusieurs endroits des terres et des jardins, il ne faisait jamais 

garder ses fruits, pour n'empêcher personne d'en jouir à volonté. 

U s serviteurs qui le suivaient avaient toujours de l'argent sur 

civìnm ingratorum , 
Lacedaemoniique 
indixissent bellum 
Atlieniensibus, 
confestira desiderium 
virtutis nota; ejus 
consecutum est. 
Itaque, 
post quintum annum 
quo expulsus erat, 
revocatus est in patriam. 
Ille, quod utebatur 
bospitioLacedajmoniorum, 
existimans satius 
conten dere Lacedajmonem, 
profectus est sua sponte, 
conciliavitque pacem 
inter duas civitates 
potentissimas. 
Neque ita multo post, 
missus imperator Cyprum 
cum ducentis navibus, 
quum devicisset 
majorem partem 
ejus insulte, 
impiicitus in morbum, 
mortuus est 
in oppido Citio. 

iV. Athenienses 
desideraverunt hunc diu 
non solum in hello, 
sed in pace. 
Fuit enim 
tanta liberalitate, 
quum haberet 
compluribus locis 
prajdia hortosque, 
ut nunquam 
imposuerit custodemin eis, 
gratia servandi fructus, 
ne quis impediretur 
quominus frueretur 
rebu| ejus, 
quibus quisque vellet. 
Semper pedisequi 
secuti sunt eum 
cum nummis, 

CORNELIUS NÉFOS. 

de citoyens ingrats, 
et que les Laeédémoniens 
eurent déclare la guerre 
aux Athéniens, 
aussitôt le regret 
de la valeur bien connue de lui 
suivit (se fit sentir). 
En-conséquence, 
après la cinquième année (cinq ans après) 
qu'il avait été chassé, 
il fut rappelé dans sa patrie. 
Celui-ci, parce qu'il usait [démoniens, 
de relations-d'hospitalité avec les Lacé-
jugeant préférable 
de se rendre à Lacédémone, 
partit de son propre-mouvement, 
et arrangea la paix 
entre les deux cités 
les plus puissantes. [après 
Et pas tellement beaucoup (peu de temps) 
envoyé comme général à Cypre 
avec deux-cents vaisseaux, 
après qu'il avait vaincu 
la pius grande partie 
de cette île, 
ayant été enlacé dans une maladie, 
il mourut 
dans la ville de Citium. 

IV . Les Athéniens 
regrettèrent celui-ci longtemps 
non-seulement dans la guerre, 
mais dans la paix. 
Il fut un effet 
d'une si-grande libéralité, 
tandis qu'il avait 
en plusieurs endroits 
des fermes et des jardins, 
que jamais 
il ne mit de gardien dans eux, 
en vue de conserver les fruits, 
de peur que quelqu'un ne fût empêché 
qu'il ne profitât (de profiter) 
des biens de lui, 
de ceux dont chacun voudrait profiler. 
Toujours des valets-de-pied 
suivirent lui 
avec des pièces-d'argent, 
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opis ejus indigeret, haberet quod statim daret, ne differendo 

videretur negare. Ssepe, quum aliquem offensum fortuna 

videret minus bene vestitum, suum arniculuni dédit. (Juotidre 

sic cœna ei coquebatur ut, quos invocatos vidisset in foro, 

omnes devocaret ; quod facere nullum diem prtetermittebut. 

Nulli fides ejus, nulli o p e r a , nulli res familiaris defuit. Mul-

tos locupletavit; complures pauperes mortuos , q u i , unde 

efferrentur, non reliquissent, suo sumptu extulit. Sic se ge-

rendo , minime est mirandum si et vita ejus fuit secura et 

mors acerba. 

LYSANDER. 

I. Lysander 1 , Lacedaemonius, magnani rel iquitsui famam, 

magis felicitate quam virtute partam. Athenienses enim, in 

Peloponnesios sexto et vicesimo anno bellum gerentes, c o n -

eux, afin que, si quelqu'un avait besoin de ses secours, il pût l'assister 
sur-le-champ, craignant qu'un délai ne fût regardé comme un refus. 
Plus d'une fois, ayant rencontré un citoyen peu fortuné et mal vêtu, 
il lui donna son manteau. Il avait toujours une table assez abon-
dante pour inviter tous ceux qu'il trouvait sur la place publique et 
qui n'étaient point priés ailleurs; c'est ce qu'il faisait chaque jour. 
Son crédit, ses soins, sa fortune ne manquaient à personne. Il en-
richit plusieurs citoyens. Il fit ensevelir à ses frais beaucoup de pau-
vres , qui n'avaient pas laissé de quoi payer leurs funérailles. Avec 
cette conduite, il ne faut nullement être surpris si sa vie fut si tran-
quille, et sa mort suivie de tant de regrets. 

LYSANDRE. 
I. Lysandre, do Sparte, a laissé une grande réputation qu'il a 

due à sa fortune plus qu'à son mérite. On sait qu'il défit entièrement 
les Athéniens , dans la vingt-sixième année de la guerre du Pélopo. 

ut, si quis 
indigeret opis ejus, 
haberet 
quod daret statim, 
ne differendo 
videretur negare. 
Sape, quum videret 
aliquem offensnm fortuna 
minus bene vestitum, 
dedit suum amicivlum. 
Quotidie ctena • 
coquebatur ei sic 
ut devocaret 
omnes quos vidisset 
in foro 
invocatos; 
quod prietermittebat facere 
nullum diem. 
Fides ejus defuit nulli, 
opera nulli, 
res familiaris nulli. 
Locupletavi multos ; 
extulit suo snmptu 
complures 
mortuos pauperes, 
qui non reliquissent 
nude efferrentur. 
Se gerendo sic, 
mirandum est minime 
si et vita ejus fuit secura 
et mors 
acerba. 

afin que, si quelqu'un 
avait-besoin du secours de lui, 
i l eût tin présent 
qu'il donnât sur-le-champ, 
de peur qu'en remettant 
il ne parût refuser. 
Souvent, lorsqu'il voyait 
quelqu'un de maltraité par la fortune 
moins bien vêtu qu'il n'eût fallu, 
il donna son manteau. 
Tous-les-jours le dîner 
était cuit pour luirde-telle-sorte 
qu'il invitât 
tous ceux qu'il avait vus 
sur la place-publique 
non-invités ; 
ce qu'il n'omettait de faire 
aucun jour. [sonne, 
La protection de lui ne fit-défaut à per-
son aide à personne, 
son bien de-famille à personne. 
Il enrichit beaucoup de citoyens; 
il fit-enlever (enterrer) à ses frais 
plusieurs citoyens 
morts pauvres, 
qui n'avaient pas laissé [rer). 
de quoi ils fussent enlevés (se faire euter-
En se conduisant ainsi, 
il ne faut pas s'étonner du tout 
si la vie de lui fut tranquille 
et sa mort 
douloureuse à ses concitoyens. 

LYSANDER. 
I. Lysander, 

Lacedajmoiyus, 
rcliquit 
magnam famam sui, 
partam felicitate • 
magis quam virtute. 
Apparet enim 
confecisse Athenienses, 
gerentes bellum 
sexto et vicesimo anno 
in Peloponnesios s 

LYSANDRE. 
I. Lysandre, 

Lacédémonien, 
laissa 
uu grand renom de lui-même, 
acquis par son bonheur 
plus que par ion mérite. 
Il paraît en effet 
lui avoir achevé (accablé) les Athéniens, 
qui faisaient la guerre [26 ans) 
la sixième et vingtième année (depuis 
contre les Péloponésiens : 



opis ejus indigeret, haberet quod statim daret, ne differendo 

videretur negare. Ssepe, quum aliqueni of fensum fortuna 

videret minus bene vestitum, suum arniculuni dédit. (Juotidre 

sic cœna ei coquebatur ut, quos invocatos vidisset in foro, 

omnes devocaret ; quod facere nullum diem prtetermittebut. 

Nulli fides ejus, nulli o p e r a , nulli res familiaris defuit. Mul-

tos locupletavit; complures pauperes mortuos , q u i , unde 

efferrentur, non reliquissent, suo sumptu extulit. Sic se ge-

rendo , minime est mirandum si et vita ejus fuit secura et 

mors acerba. 

LYSANDER. 

I. Lysander 1 , Lacedaemonius, magnani rel iquitsui famam, 

magis felicitate quam virtute partam. Athenienses enim, in 

Peloponnesios sexto et vicesimo anno bellum gerentes, c o n -

eux, afin que, si quelqu'un avait besoin de ses secours, il pût l'assister 
sur-le-champ, craignant qu'un délai ne fût regardé comme un refus. 
Plus d'une fois, ayant rencontré un citoyen peu fortuné et mal vêtu, 
il lui donna son manteau. Il avait toujours une table assez abon-
dante pour inviter tous ceux qu'il trouvait sur la place publique et 
qui n'étaient point priés ailleurs; c'est ce qu'il faisait chaque jour. 
Son crédit, ses soins, sa fortune ne manquaient à personne. Il en-
richit plusieurs citoyens. Il fit ensevelir à ses frais beaucoup de pau-
vres , qui n'avaient pas laissé de quoi payer leurs funérailles. Avec 
cette conduite, il ne faut nullement être surpris si sa vie fut si tran-
quille, et sa mort suivie de tant de regrets. 

LYSANDRE. 
I. Lysandre, do Sparte, a laissé une grande réputation qu'il a 

due à sa fortune plus qu'à son mérite. On sait qu'il défit entièrement 
les Athéniens , dans la vingt-sixième année de la guerre du Pélopo. 

ut, si quis 
indigeret opis ejus, 
haberet 
quod daret statim, 
ne differendo 
videretur negare. 
Sape, quum videret 
aliquem offensnm fortuna 
minus bene vestitum, 
dedit suum amicivlum. 
Quotidie ctena • 
coquebatur ei sic 
ut devocaret 
omnes quos vidisset 
in foro 
invocatos; 
quod prietermittebat facere 
nullum diem. 
Fides ejus defuit nulli, 
opera nulli, 
res familiaris nulli. 
Locupletavi multos ; 
extulit suo snmptu 
complures 
mortuos pauperes, 
qui non reliquissent 
nude efferrentur. 
Se gerendo sic, 
mirandum est minime 
si et vita ejus fuit secura 
et mors 
acerba. 

afin que, si quelqu'un 
avait-besoin du secours de lui, 
i l eût tin présent 
qu'il donnât sur-le-champ, 
de peur qu'en remettant 
il ne parût refuser. 
Souvent, lorsqu'il voyait 
quelqu'un de maltraité par la fortune 
moins bien vêtu qu'il n'eût fallu, 
il donna son manteau. 
Tous-les-jours le dîner 
était cuit pour luirde-telle-sorte 
qu'il invitât 
tous ceux qu'il avait vus 
sur la place-publique 
non-invités ; 
ce qu'il n'omettait de faire 
aucun jour. [sonne, 
La protection de lui ne fit-défaut à per-
son aide à personne, 
son bien de-famille à personne. 
Il enrichit beaucoup de citoyens; 
il fit-enlever (enterrer) à ses frais 
plusieurs citoyens 
morts pauvres, 
qui n'avaient pas laissé [rer). 
de quoi ils fussent enlevés (se faire euter-
En se conduisant ainsi, 
il ne faut pas s'étonner du tout 
si la vie de lui fut tranquille 
et sa mort 
douloureuse à ses concitoyens. 

LYSANDER. 
I. Lysander, 

Lacedajmonjus, 
rcliquit 
magnam famam sui, 
partam felicitate • 
magis quam virtute. 
Apparet enim 
confecisse Athenienses, 
gerentes bellum 
sexto et vicesimo anno 
in Peloponnesios s 

LYSANDRE. 
I. Lysandre, 

Lacédémonien, 
laissa 
uu grand renom de lui-même, 
acquis par son bonheur 
plus que par ion mérite. 
Il paraît en effet 
lui avoir achevé (accablé) les Athéniens, 
qui faisaient la guerre [26 ans) 
la sixième et vingtième année (depuis 
contre les Péloponésiens : 
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fecisse apparet : id q u a ratione corisecctns sit, laiet. Non 

enim virtule sui exerc i tus , sed immodestia factum est adver-

sariorum ; qui , q.uod d ic lo audientes imperatoribus suis non 

eraut, dispalati in agr is , relictis navibus, in hostium venerunl 

potestatem. Q u o facto , Atheniensesse Lacedaemoniis dedide-

runt. Hac V ic tor ia Lysander elatus, quum antea Semper iac-

tiosus audaxque f u i s s e t , s ic sibi induisit ut ejus opera in 

maximum od ium Grasc ia Lacedœmonii pervenerint Nam, 

quum hanc c a u s a m Lacediemonii dictitassent sibi esse belli, 

ut Atheniensium impotentem dominationem refringerent, 

postquam apud ./Egos Humen1 Lysander classis hostium est 

potitus, nihil aliud moli tus est quam ut omnes civitates in sua 

teneret potestate, q u u m id se Lacedasmoniorum causa facere 

simularet. N a m q u e u n d i q u e , qui Atheniensium rebus stu-

tièse; mais on ignore de quelle manière. Ce succès fut l'effet, non 

ûe la valeur de ses troupes, mais de l'indiscipline des Athéniens qui, 

n'obéissant point à leurs chefs et ayant quitté leurs vaisseaux pour 

se disperser dans les campagnes, tombèrent entre les mains de l'en-

nemi. Dès lors Athènes fut forcée de se rendre. Lysandre. enflé de 

cette victoire, avant laquelle il avait toujours été factieux et plein 

d'audace, se livra tellement à son caractère, qu'il rendit Ifes Lacédé-

moniens l'horreur de la Grèce. Ces derniers avaient souvent dit qu'ils 

prenaient les armes pour briser le despotisme des Athéniens ; mais, 

quand Lysandre se fut emparé de leur flotte à Jïgos-Potamos, il ne 

travailla qu'à mettre toutes les villes sous sa propre dépendance , en 

feignant d'agir pour les Lacédémoniens. Après en avoir chassé tou» 
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latet, 
qua ratione 
consecutus sit id. 
Factum est enim 
non virtute sui exercitus , 
sed immodestia 
advsrsariorum ; 
qui, quod non erant 
audientes dicto 
suis imperatoribus, 
dispalati in agris, 
navibus relictis, 
venerunt in potestatem 
hostium. 
Quo facto, 
Athenienses 
se dediderunt 
Lacedfemoniis. 
Elatus hnc victoria, 
Lysander, 
quum semper antea 
fuisset factiosus audaxque, 
induisit sibi 
sic ut opera ejus 
Lacediemonii 
pervenerint 
in maximum odium 
Graciai. 
Nam, quum Laceda;monii 
dictitassent 
hanc causam belli 
esse sibi, 
ut refringerent 
dominationem impotentem 
Atheniensium, 
postquam Lysander 
apud flumen jEgos 
potitus est-c'.assis hostium, 
molitus est nihil aliud 
quam ut teneret 
in sua potestate 
omnes civitates, 
quum simularet 
se facere id 
causa Lacedœmoniorum. 
Namque undique 
ejectis, 

mois ceci est caché, 
par quel moyen 
il arriva à cela. 
En effet cela fut fait 
non par la valeur de son armée, 
mais par l'indiscipline 
de ses adversaires ; 
lesquels, parce qu'ils n'étaient pas 
obéissant à la parole (aux ordres) 
à (de) leurs généraux, 
s'étant éparpillés dans les champs, 
leurs vaisseaux ayant été abandonnés, 
vinrent (tombèrent) au pouvoir 
des ennemis. 
Laquelle chose ayant été faite, 
les Athéniens 
se rendirent 
aux Lacédémoniens. 
Enflé par cette victoire, 
Lysandre, 
comme toujours auparavant 
il avait été factieux et audacieux, 
eut-de-la-complaisance pour lui-même 
tellement que par le soin de lui 
les Lacédémoniens 
vinrent 
en très-grande haine 
à la Grèce. 
Car, alors que les Lacédémoniens 
avaient dit-souvent 
ce motif de guerre 
être à eux-mêmes, 
qu'ils brisassent [(tyrannique) 
la domination peu-maîtresse-d'elle-même 
des Athéniens, 
après que Lysandre 
auprès du fleuve iEgos 
se fut emparé de ¡a flotte des ennemis, 
il ne travailla à rien d'autre 
qu'à ceci, qu'il tînt 
en son pouvoir 
toutes les cités, 
bien qu'il feignît 
lui-même faire cel 
dans l'intérêt des Lacédémoniens. 
Car de-tous-côtés 
ceux-là ayant été chassés, 
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duisscnt, e j e c t i s , decemde legera t in unaquaquec iv i tate ' , qui-

bus summum imperium potes tatemque omnium rerum com-

milteret. Horum ir. numerura n e m o admittebalur, nisi qui aut 

ejus hospitio contineretur, a u t s e illius fore proprium fide con-

firmaret. lia decemvirali p o t e s t a t e in omnibus urbibus consti-

tuía, ipsius nutu omniagerebar i tur . 

II. Cujus de crudeiilate a c perfidia satis est unam r e m , 

exempli gratia, proferre , n e , d e eodem plura enumerando , 

defatigemus lectores. Vic tor ex Asia quum reverteretur, 

Thasumque devertisset, q u o d ea civitas praecipua fide fu6-

raterga Athenienses, p r o i n d e ar, si i idem firmissimi solerent 

esse amici qui constantes fuissent in imic i , eam pervertere 

concupivit. Yidit autem, nisi in eo occultasset vo luntatem, 

les partisans des Athéniens, il avait choisi, dans chacune, dix ci-

toyens auxquels il avait confié le pouvoir suprême, n'admettant 

dans eo nombre de magistrats que des gens qui lui étaient attachés 

par les liens de l'hospitaliié, ou qui lni avaient fait le serment d'être 

à lui. Ce décemvirat établi dans toutes les villes , tout s'y fit à sa 

volonté. 

II. Pour ne pas fatiguer le lecteur du détail de ses cruautés 

et de ses perfidies, je me borne à en rapporter un seul exemple. En 

revenant de l'Asie,, il se détourna vers Thasos. Parce que cette ville 

avait signalé sa fidélité pour les Athéniens, comme si les ennemis 

les plus constants devenaient ordinairement les plus fermes amis, il 

désira de la renverser de fond en comble. Il vit que, s'il ne cachait 

qui studuissent 
rebus Atheniensium, 
delegerat 
in unaquaque civitate 
decem, 
quibus committeret 
imperium summum 
potestatemque 
omnium rerum. 
Nemo admittebatur 
in numerum horum, 
nisi qui aut contineretur 
hospitio ejus, 
aut confirmaret fide 
se fore 
proprium illius. 
Ita potestate decemvirali 
constituta 
in omnibus urbibus, 
omnia gerebantur 
nutu ipsius. 

II. De crudelitate 
ac perfidia cujus 
est satis 
proferre unam rem, 
gratia exempli, 
ne enumerando 
plura 
de eodem 
defatigemus lectores. 
Quum reverteretur victor 
ex Asia, 
devertissetque Thasum, 
quod ea civitas 
fuerat fide prœcipna 
erga Athenienses, 
proinde ac si iidem 
qui fuissent 
inimici constantes 
solerent 
esse amici firmissimi, 
concupivit pervertere eam. 
Vidit autem, 
nisi occultasset voluntatem 
in eo, 
futurum 
at Thasii dilaberer.tur 

qui avaient favorisé 
les affaires (intérêts) des Athéniens, 
il avait choisi 
dans chaque cité 
d i x hommes, 
auxquels il confiât 
le commandement suprême 
et le pouvoir 
de toutes choses. 
Personne n'était admis 
dans le nombre de ceux-ci, 
sinon quelqu'un qui ou fût embrassé 
p a r les r e l a t i o n s - d ' h o s p i t a l i t é de l u i , 
ou affirmât par serment 
lui-même devoir être 
tout-dévoué à lui. 
Ainsi un pouvoir décemviral 
ayant été établi 
dans toutes les villes, 
toutes choses se géraient 
par le signe (la volonté) de lui-même. 

II. Au-sujet-de la cruauté 
et de la perfidie duquel 
c'est assez 
de mettre-en-avant un-seul fait, 
en vue de l'exemple, 
de peur qu'en énumérant 
des particularités plus nombreuses 
sur le même homme 
nous ne fatiguions les lecteurs. 
Comme il revenait vainqueur 
de l'Asie, 
et s'était détourné vers Thasos, 
parce que cette cité 
avait été d'une fidélité toute-particulière 
envers les Athéniens, 
de même que si les mêmes hommes 
qui ont été 
ennemis constants 
avaient-coutume 
d'être les amis les plus fermes, 
il résolut de renverser elle. 
Mais il vit, 
s'il n'avait caché sa volonté 
sur c e point, 
devoir arriver (qu'il arriverait) 
que les Thasiens se disperseraient 



futurum utThasi i dilaberentur, consulerentque rébus suis, 
fraque'.... 

III. Decemviralem suam potestatem sui ab illo constitutam 

eustulerunt. Quo dolor»; j n census , iniit consilia reges Lace-

r'œmoniorum tol lere; sed sentiebat id se sine ope deorum fa-

cere non posse , quod Lacedœmonii omnia ad oracula referre 

consueverant. Primum Delphos corrumpere est conatus. 

Quum id non potuisset, Dodonam adortus est. Hinc quoque 

repulsus, dixit se vota suscepisse quœ Jovi Ammoni solveret, 

existimaos se Atros facilius corrupturum. Hac spe quum 

profectus esset in A f r i cam, multum eum antistites Jovis f e -

fellerunt : nam non solum corrumpi non potuerunt, sed 

etiam legatos Lacedœmona miserunt , qui Lysandrum a c c u -

sarent quod sacerdotes fani corrumpere conatus esset. A c c u -

satus hoc c r imine , judicumque absolutus sententiis, Orcho -

pas son dessein, les Thasiens lui échapperaient par la fuite et se 
mettraient en sûreté. En conséquence.... 

III. Les Lacédémoniens abolirent donc la puissance décemvirale 
qu'il avaitétablie. Lysandre, outré de ressentiment, fórmale projet de 
détruire la royauté daus Lacédémone. Sentant qu'il ne pouvait l'exé-
cuter sans le secours des dieux, parce que les Spartiates avaient cou-
tume de référer tout aux oracles , il tâcha d'abord de corrompre les 
prêtres de Delphes. N'ayant pu en venir à bout, il tenta ceux de 
Dodone. Rebuté aussi de ce côté, il dit qu'il avait fait à Jupiter Am-
mon un vœu dont il devait s'acquitter, s'imaginant qu'il aurait 
moins de peine à gagner les prêtres africains. Il partit pour l'Afrique 
dans cette espérance; mais les principaux ministres du temple de Ju-
piter trompèrent beaucoup son attente. Non-seulement ils furent in-
corruptibles, mais ils envoyèrent encore des députés à Lacédémone 
pour accuser Lysandre d'avoir essayé de séduire leurs prêtres. Ap-
pelé en justioe pour ce crime, il fut absous par ses juges. Ou 

consulerentque 
suis rebus. 
Itaque,... 

III. Sui 
sustulerunt 
suam potestatem 
decemviralem 
constitutam ab ilio. 
Quo dolore incensus, 
iniit consilia 
tollere 
reges Lacedsemoniorum ; 
sed sentiebat 
se non posse facere id 
sine ope deorum, 
quod Lacedsemonii 
consueverant 
referre omnia 
ad oracula. 
Primum conatus est 
corrumpere Delphos. 
Quum non potuisset id, 
adortus est Dodonam. 
Repulsus hinc quoque, 
dixit se suscepisse vota 
quse solveret 
Jovi Ammoni, 
existimans 
se corrupturum Afros 
facilius. 
Hac spe 
quum profectus esset 
in Africam, 
antistites Jovis 
fefellerunt eum multum : 
nam non solum 
non potuerunt corrumpi, 
sed etiam 
miserunt Lacedsemona 
legatos, 
qui accusaren t Lysan drum, 
quod conatus esset 
corrumpere 
sacerdotes fani. 
Accusatus hoc crimine, 
absolutusque 
sententiis judicum, 

et pourvoiraient 
à leurs intérêts (leur salut). 
En-conséquence. ... 

m . Les siens (ses concitoyens) 
firent-disparaître (abolirent) 
leur pouvoir 
décemviral 
établi par lui. 
Par lequel ressentiment enflammé, 
il entra-dans des complots 
pour faire-disparaitre 
les rois des Lacédémoniens ; 
mais il comprenait 
lui-même ne pouvoir pas faire cela 
sans l'aide des dieux, 
parce que les Lacédémoniens 
avaient-coutume [surtout) 
de rapporter toutes choses (de consulter 
aux (les) oracles. 
D'abord il essaya 
de corrompre l'oracle de Delphes. 
Comme il n'avait pu accomplir cela, 
il attaqua Dodone. 
Repoussé de là aussi, 
il dit lui-même s'être chargé de vœux 
qu'il devait payer 
à Jupiter Ammon, 
pensant 
lui-même devoir corrompre les Africains 
plus facilement. 
Dans cet espoir 
comme il était parti 
pour l'Afrique, 
les prêtres de Jupiter 
trompèrent lui beaucoup : 
car non-seulement 
ils ne purent pas être corrompus, 
mais encore 
ils envoyèrent à Lacédémone 
des députés. 
qui devaient accuser Lysandre, 
parce qu'M avait essayé 
de corrompre 
les prêtres du temple. 
Accusé de ce chef, 
et absous 
par les votes des juges, 



meniis missus s u b s i d i o \ occisus est a Thebanis apud Ha-

liartum. Quam vere d e e o foret judicatum, oratio indicio fuit 

quœ post mortem in d o m o ejus reperta est , in qua snadet La-

cediemoniis ut , regia potestate dissoluta , ex omnibus dux 

deligatur ad bellum g e r e n d u m ; sed ita scripta ut deorum vi -

deretur congruere s e n t e n t i œ , quam ille se habiturum, pecu-

nia f idens, non d u b i t a b a t . Hanc ei scripsisse Cleon Halicar-

nasseus dicitur. 

IV. Atque hoc loco n o n est prœtereundum factum Pharna-

bazi®, satrapis regii. N a m quum Lysander, praefectus classis, 

bello multa crudeliter avareque f e c i s s e t , d e q u e his rébus 

suspicaretur ad cives s u o s esse perlatum , petiit a Pharna-

bazo ut ad ephoros sibi test imoniam d a r e t , quanta sanctitate 

bellum gessisset s o c i o s q u e tractasset, d e q u e ea re accurate 

l'envoya au secours d'Orchomène. Il fut tué par les Thébains au-

près d'Haliarte. Une harangne trouvée dans sa maison, après sa mort, 

justifia l'idée qu'on avait de lui. Il y conseille aux Lacédémoniens 

d'abolir la puissance royale, et de choisir, parmi tous les citoyens, un 

général chargé de faire la guerre. Cette pièoe était d'ailleurs tournée 

de manière qu'elle paraissait s'accorder avec la décision divine, qu'il 

ne doutait pas d'obtenir à prix d'argent. On dit que c'est Cléon 

d'Halicarnasse qui l'avait composée. 

IV. Il ne faut point omettre ici le trait de Pharnabnze, satrape du 

roi de Perse. Lysandre, commandant la flotte, avait commis, dans le 

cours de la guerre, beaucoup d'actes d'avarice et de cruauté. Soup • 

çonnant qu'on avait informé de ces faits les Lacédémoniens, il pria 

Pharnabaze de lui donner pour les éphores une attestation de la 

manière intègre avec laquelle il avait fait la guerre et traité les al-

missus 8ubsidio 

Orchomeniis, 

occisus est a Thebanis 

apud Haliartum. 

Oratio 
qu® reperta est 
post mortem 
in domo ejus 
fuit indicio 
quam vere 
judicatum foret 
de eo, 
in qua 
suadet Lacedamoniis 
ut, potestate regia 
dissoluta, 
dux deligatur ex omnibus 
ad gerendum bellum ; 
sed scripta ita 
ut videretur congrucre 
sententi® deorum, 
quam ille, fidens pecunia, 
non dubitabat 
se habiturum. 
Cleon Halicarnasseus 
dicitur 
scripsisse hanc ei. 

IV. Atque hoc loco 
factum Pharnabazi, 
satrapis regii, 
non pr®tereundum est. 
Nam quum Lysander, 
prffifectus classis, 
fecisset multa 
in bello 
crudelitcr avareque, 
suspicareturque 
perlatum esse 
de his rebus 
ad suos cives, 
petiit a Pharnabazo 
ut daret sibi testimonium 
ad ephoros, 
quanta sanctitate 
gessisset bellum 
tractassetque socios, 
scriberetque accurate 

envoyé à (au) secours 
aux (des) Orchoméniens, 
il fut tué par les Thébains 
auprès d'Haliarte. 
Un discours 
qui fut trouvé 
après sa mort 
dans la maison de lui 
fut à preuve (démontra) 
combien justement 
on avait porté-un-jugement 
sur lui, 
discours dans lequel 
il conseille aux Lacédémoniens 
que, le pouvoir royal 
étant aboli, 
un chef soit choisi entre tous 
pour faire la guerre ; 
mais discours écrit de-telle-sorte 
qu'il parût s'accorder 
avec l'avis des dieux, 
que celui-là, comptant sur son argent, 
ne doutait pas 
lui-même devoir avoir (obtenir). 
Cléon d'-Halicarnasse 
est dit 
avoir écrit ce discours pour lui. 

IV. Et en cet endroit 
l'action de Pharnabaze, 
satrape du-roi de Perse, 
ne doit pas être passée-sous-silence. 
Car comme Lysandre, 
commandant de la flotte, 
avait fait de nombreuses choses 
à la guerre 
avec-cruauté et avec-avarice, 
et qu'il soupçonnait, 
un-rapport-avoir-été-fait 
sur ces faits 
à ses concitoyens, 
il demanda à Pharnabaze 
qu'il donnât (rendît) à lui témoignage 
devant les éphores, 
avec quelle-grande intégrité 
il avait conduit la guerre 
et avait traité les alliés, 

•et qu'il écrivît avee-soin 



scriberet : magnam enim ejus auctoritatem in ea re futuram. 

Huic ille liberaliter poll icetur ; librum gravem multis verbis 

conscripsit , in quo summis eum effert laudibus. Quem quum 

legisset probassetque 1 , dum obsignalur, alterum pari magni-

tud ine , tanta similitudine ut discerni non posset , signatura 

sub jec i t , in quo accuratissime ejus avaritiam perfidiamque 

accusarat. Hinc Lysander domum quum rediisset, postquam 

d e suis rebus gestis apud maximum magistratum , quœ v o -

luerat , d ixerat , testimonii loco librum a Pharnabazo datum 

tradidit. H u n c , submoto Lysandro , quum ephori cognossent, 

ìpsi legendum dederunt. Ita ille imprudens ipse suus fuit a c -

cusa tor. 

ALCIBIADES. 

I. Alc ib iades , Cliniae filius, Atheniensis. In hoc natura , 
quid eflicere poss i t , videtur experta. Constat enim inter o m -

liés, et de s'étendre sur ce point dans sa lettre, parce que son auto-
rité serait d'un grand poids à cet égard. Pharnabaze lui promet tout 
son zèle ; il écrit une longue lettre où il le comble d'éloges, et la lit à 
Lysandre qui s'en montre satisfait. Mais le satrape, en la fermant, en 
substitue une autre toute cachetée, du même volume et d'une forme si 
semblable, qu'il était impossible de la distinguer de la première. Il 
faisait dans celle-ci le détail le plus exact de son avarice et de sa 
perfidie. Lysandre, retourné à Sparte, après avoir rendu le compte 
qu'il lui plut de sa conduite au premier magistrat, lui remit, comme 
un certificat, la lettre de Pharnabaze. Les éphores, l'ayant fait reti-
rer, en prirent connaissance et la lui donnèrent ensuite à lire. Il fut 
ainsi, sans le savoir, son propre accusateur. 

ALCIBIADE. 
I. Alcibiade, fils de Clinias, était Athénien. La nature, en le for-

mant, semble avoir voulu éprouver ses forces. Tous les historiens qui 

de ea re : 
auctoritatem enim ejus 
futuram magnam 
in ea re. 
Ille pollicetur huic 
liberaliter ; 
conscripsit multis verbis 
librum gravem, 
in quo effert eum 
summis laudibus. 
Quem quum legisset 
probassetque, 
dum obsignatur, 
subjecit alterum signatum 
magnitudine pari, 
tanta similitudine 
ut non posset discerni, 
in quo accusarat 
accuratissime 
avaritiam 
perfidiamque ejus. 
Quum Lysander 
rediisset hinc domum, 
postquam dixerat [tum 
apud maximum magistra-
de suis rebus gestis 
quse voluerat, 
tradidit loco testimonii 
librum 
datum a Pharnabazo. 
Quum ephori, 
Lysandro submoto, 
cognossent hunc, 
dederunt legendum ipsi. 
Ita ille imprudens 
fuit ipse suus accusator. 

sur cet objet : 
disant en effet l'autorité de lui 
devoir être grande 
dans cette circonstance. 
Celui-là (Pharnabare) le promet à celui-ci 
de-bonne-grâce; 
il écrivit avec beaucoup-de termes 
un mémoire de-grand-poids, 
dans lequel il élève lui 
par les plus hautes louanges. 
Comme il avait lu ce mémoire 
et ¿'avait fait-approuver à Lysandre, 
tandis qu'il"est cacheté, 
il,«» substitua un autre tout cacheté 
d'une grandeur pareille, 
d'une si-grande ressemblance 
qu'il ne pouvait être distingué, 
dans lequel il avait accusé [taijsj 
avee-un.-très-graud-soin (de grands de-
l'avarice 
et la perfidie de lui. 
Comme Lysandre 
était revenu de là à sa demeure, 
après qu'il avait dit 
devant le plus grand magistrat 
au-sujet-de ses actions accomplies 
ce qu'il avait voulu, 
il remit au lieu de témoignage 
le mémoire 
donné par Pharnabaze. 
Après que les éphores, 
Lysandre ayant été éloigné, 
eurent pris-connaissance de ce mémoire, 
ils le donnèrent à-lire à lui-même. 
Ainsi celui-là ne-s'en-doutant-pas 
fut lui-même son accusateur. 

ALCIBIADES. 

I. Alcibiades, 
fi'lius Clinice, 
Atheniensis. 
Natura 
videtur experta in hoc 
quid possit efficere. 
Constat enim 

ALCIBIADE. 

I. Alcibiade, 
fils de Clinias, 
était Athénieu. 
La nature 
paraît avoir essayé en lui 
ce qu'elle peut accomplir. 
En effet il est avéré 



scriberet : magnam enim ejus auctoritatem in ea re futuram. 

Huic ille liberaliter poll icetur ; librum gravem multis verbis 

conscripsit , in quo summis eum effert laudibus. Quem quum 

legisset probassetque 1 , dum obsignalur, alterum pari magni-

tud ine , tanta similitudine ut discerni non posset , signatura 

sub jec i t , in quo accuratissime ejus avaritiam perfidiamque 

accusarat. Hinc Lysander dornum quum rediisset, postquam 

d e suis rebus gestis apud maximum magistratum , quœ v o -

luerat , d ixerat , testimonii loco librum a Pharnabazo datum 

tradidit. H u n c , submoto Lysandro , quum ephori cognossent, 

ipsi legendum dederunt. Ita ille imprudens ipse suus fuit a c -

cusa tor. 

ALCIBIADES. 

I. Alc ib iades , Cliniae filius, Atheniensis. In hoc natura , 
quid eflicere poss i t , videtur experta. Constat enim inter o m -

liés, et de s'étendre sur ce point dans sa lettre, parce que son auto-
rité serait d'un grand poids à cet égard. Pharnabaze lui promet tout 
son zèle ; il écrit une longue lettre où il le comble d'éloges, et la lit à 
Lysandre qui s'en montre satisfait. Mais le satrape, en la fermant, en 
substitue une autre toute cachetée, du même volume et d'une forme si 
semblable, qu'il était impossible de la distinguer de la première. Il 
faisait dans celle-ci le détail le plus exact de son avarice et de sa 
perfidie. Lysandre, retourné à Sparte, après avoir rendu le compte 
qu'il lui plut de sa conduite au premier magistrat, lui remit, comme 
un certificat, la lettre de Pharnabaze. Les éphores, l'ayant fait reti-
rer, en prirent connaissance et la lui donnèrent ensuite à lire. Il fut 
ainsi, sans le savoir, son propre accusateur. 

ALCIBIADE. 

I. Alcibiade, fils de Clinias, était Athénien. La nature, en le for-
mant, semble avoir voulu éprouver ses forces. Tous les historiens qui 

de ea re : 
auctoritatem enim ejus 
futuram magnam 
in ea re. 
Ille pollicetur huic 
liberaliter ; 
conscripsit multis verbis 
librum gravem, 
in quo effert eum 
summis laudibus. 
Quem quurn legisset 
probassetque, 
dum obsignatur, 
subjecit alterum signatum 
magnitudine pari, 
tanta similitudine 
ut non posset discerni, 
in quo accusarat 
accuratissime 
avaritiam 
perfidiamque ejus. 
Quum Lysander 
rediisset hinc domum, 
postquam dixerat [tum 
apud maximum magistra-
de suis rebus gestis 
quse voluerat, 
tradidit loco testimonii 
librum 
datum a Pharnabazo. 
Quum ephori, 
Lysandro submoto, 
coguossent hunc, 
dederunt legendum ipsi. 
Ita ille imprudens 
fuit ipse suus accusator. 

sur cet objet : 
disant en effet l'autorité de lui 
devoir être grande 
dans cette circonstance. 
Celui-là (Pharnabaze) le promet à celui-ci 
de-bonne-grâce; 
il écrivit avec beaucoup-de termes 
un mémoire de-grand-poids, 
dans lequel il élève lui 
par les plus hautes louanges. 
Comme il avait lu ce mémoire 
et ¿'avait fait-approuver à Lysandre, 
tandis qu'il"est cacheté, 
il.rn substitua un autre tout cacheté 
d'une grandeur pareille, 
d'une si-grande ressemblance 
qu'il ne pouvait être distingué, 
dans lequel il avait accusé [taijsj 
avec-un.-très-graud-soin (de grands de-
l'avarice 
et la perfidie de lui. 
Comme Lysandre 
était revenu de là à sa demeure, 
après qu'il avait dit 
devant le plus grand magistrat 
au-sujet-de ses actions accomplies 
ce qu'il avait voulu, 
il remit au lieu de témoignage 
le mémoire 
donné par Pharnabaze. 
Après que les éphores, 
Lysandre ayant été éloigné, 
eurent pris-connaissance de ce mémoire, 
ils le donnèrent à-lire à lui-même. 
Ainsi celui-là ne-s'en-doutant-pas 
fut lui-même son accusateur. 

ALCIBIADES. 

I. Alcibiades, 
fiiius Clinice, 
Atheniensis. 
Natura 
videtur experta in hoc 
quid possit efficere. 
Constat enim 

ALCIBIADE. 

I. Alcibiade, 
fils de Clinias, 
était Athénieu. 
La nature 
paraît avoir essayé en lui 
ce qu'elle peut accomplir. 
En effet il est avéré 



nés qui de eo memorias prod iderunt , nihil ilio fuisse excel-

l entes vel in vitiis vel in v irtut ibus .Natus in amplissima ci-

vitale, summo genere , o m n i u m aetatis suas multo formosis-

simus, ad omnes res a p t u s , consiliique p l enus : namque 

imperator fuit summus et mari et terra; d isertus , ut in pri-

mis dicendo valeret; et tanta erat commendat io oris atque 

orationis, ut nemo ei d i c e n d o posset resistere, deinde, quuni 

tempus poscere t , labor iosus , pat iens , l iberalis , splendidus 

non minus in vita quam v ic tu ; affabilis , b ' iandus , tempori-

bus callidissime inserviens. I d e m , simul a c se remiserat, 

neque causa suberat q u a r e animi laborem perferret , luxu-

riosus, dissolutus, l i b i d i n o s u s , intemperans reperiebatur : 

ut òmnes admirarenlur in u n o homine tantam inesse dissi -

militudinem tamque d i v e r s a m naturam. Educatus e¿t in 

ont parlé de lui s'accordent à dire que personne ne l'a surpassé, ni en 

vices ni en vertus. Né dans une ville illustre, issu d'une grande fa-

mille, le plus beau des Athéniens de son âge, il était propre à tout, 

plein de jugement et d'habileté, grand capitaine sur mer et sur terr9. 

Il était très-disert et l'un des plus habiles orateurs d'Athènes ; tel était 

le charme de sa figure et de sa voix , que personne ne pouvait résister 

à ses discours. Laborieux et patient quand il fallait l'être; libéral, 

splèndide au dehors comme chez lui ; affable, gracieux, se pliant avec 

adresse aux circonstances, lorsqu'il s'abandonnait au relâchement, et 

qu'aucun motif n'excitait l'activité de son esprit, on le voyait prodi-

gue, débauché, intempérant; en sorte que tout le monde s'étonnait 

de trouver dans un seul et même homme des mœurs si dissemblable« 

inter omnes 
qui prodiderunt memori® 
de eo, 
nihil fuisse excellentiusillo 
vel in vitiis 
vel in virtutibus. 
Natns 
in civitate amplissima, 
genere summo, 
multo formosissimus 
omnium sua ¡etatis, 
aptus ad omncs res, 
plenusque consilii : 
namqne fuit 
summus imperator 
et mari et terra ; 
disertus, 
ut valeret dicendo 
in primis; 
et commendatio 
oris atque orationis 
erat tanta, 
ut nemo 
posset resistere ei 
dicendo ; 
deinde, quum tempus 
posccret, 
laboriosus, 
patiens, liberalis, 
splendidus 
non minus in vita 
quam victu ; 
affabilis, blandus, 
inserviens temporibus 
callidissime. 
Idem, 
simul ac se remiserat, 
neque suberat causa 
quare perferret 
laborem animi, 
reperiebatur luxnriosus, 
dissolutus, libidinosus, 
intemperans : 
ut omnes admirarentur 
tantam dissimilitudinem 
naturamque tam diversam 
inesse in uno homine. 

entre tous ceux 
qui ont transmis des récits à la mémoire 
au-sujet-de lui, 
rien n'avoir été plus éminent que lui 
soit dans les vices 
soit dans les vertus. 
Etant né 
dans une cité très-considérable, 
d'une naissance très-haute, 
il fut de beaucoup le plus beau 
de tous ceux de son siècle, 
apte à toutes les entreprises, 
et plein de conseil : 
car il fut 
très-grand capitaine 
et sur mer et sur terre; 
éloquent à tel point, 
qu'il avait-de-l'autorité en parlant 
entre les premiers ; 
et la recommandation (séduction) 
de son visage et de son langage 
était si-grande, 
que personne (aucun orateur) 
ne pouvait tenir-tête à lui 
en parlant; 
puis, lorsque la circonstance 
le demandait, 
laborieux, 
patient, libéral, 
plein-d'éclat 
non moins dans sa vie publique 
que dans sa manière-de-vivre chez lui; 
affable, caressant, 
servant les (profitant des) circonstances 
très-adroitement. 
Le même homme, 
dès qu'il s'était relâché, 
et qu'il ne subsistait pas de motif 
pour qu'il continuât-à-supporter . 
le travail de l'esprit, 
était trouvé fastueux, 
dissolu, débauché, 
intempérant : 
à tel point que tous s'étonnaient 
une si-grande dissemblance 
et une nature si contrastée 
être dans un seul homme. 



domo Periclis (privignus * e n i m ejus fuisse dicitur), eruditasa 

Socrate; socerum habui t H i p p o n i c u m , omnium Grseca iingua 

toquentium divitissimum : u t , si ipse fingere vel let , ri eque 

plura bona reminisc i , n e q u e majora posset consequi quam 

vel fortuna vel natura t r i b u e r a t . 

II. Bello Pe l oponnes iaco , hujus Consilio atque auctoritate 

Athenienses bellum S y r a c u s a r . i s indixerunt : ad quod ge-

r.endum ipse dux d e l e c l u s est. Duo prœterea collegœ dati, 

Nicias et Lamachus. Id q ! :umappararetur , priusquam classis 

exiret, accidit ut una n o c t e omnes H e r m s s q u i in oppido 

erant Athenis, d e j i c e r e n ' . u r , prêter unum qui antejanuam 

Andocidis erat : itaque li ¡ e postea Mercurius Andocidis voei-

tatus est. Hoc quum a p p a r e r e i non sine magna multorum 

consensione esse f a c t u m , q u o d non ad privatam, sed ad pu 

et un caractère si plein de contrastes. Alcibiade fut élevé dans la maison 

de Périclès, dont on dit qu ' i l ¿tait beaa-fils, et il fut instruit par So-

crate. Il épousa la fille d 'Hïpponicus, le plus riche de tous les Grecs de 

ce temps-là; de manière q n e . s'il eût donné l'essor à son imagination, 

il n'aurait pu ni se figurer plus de faveurs, ni en obtenir de plus 

grandes que celles qu'il ava l ï reçues et de la fortune et de la nature. 

II. Dans la guerre du Peloponèse, ses conseils et son autorité dé-

cidèrent les Athéniens à attaquer Syracuse. 11 fut lui-même élu gé-

néral, et chargé de cette gnerre . On lui donna en outre deux collè-

gues, Nicias et Lamachus. Pendant qu'on faisait les préparatifs de 

l'expédition, et avant la sortie de la flotte, il arriva que tous les 

bustes de Mercure furent renversés dans une seule nuit, à l'exception 

de celui qui était placé deva.nt la porte d'Andocide, et qu'on appela 

depuis, pour cette raison, le Mercure d'Andocide. Cet accident étant 

évidemment l'effet d'un complot , parce qu'il intéressait l'Etat, et 

Educatus est 
in domo Periclis 
(dicitur enim 
fuisse privignus ejus) 
eruditus a Socrate ; 
habuit socerum 
Hipponicum, 
divitissimum 
omnium loquentium 
lingua Greca : 
ut, si ipse 
vellet fingers, 
posset neque reminisci 
bona plura 
neque consequi majora 
quam vel fortuna 
vel natura tribuerat. 

II. Bello 
Peloponnesiaco, 
Consi l io 
atque auctoritate hujus, 
Athenienses 
indixerunt bellum 
Syracusanis : 
ad quod gerendum 
ipse delectus est dux. 
Prajterea 
duo collega; dati, 
Nicias et Lamachus. 
Quum id appararetur, 
priusquam classis exiret, 
accidit ut una nocte 
omnes Herrn® 
qui erant Athenis in oppido 
dejicerentur, 
praeter unum 
3ui erat ante januam 
Andocidis : 
itaque ille postea 
vocitatus est 
Mercurius Andocidis. 
Quum apparerei 
hoc non factum esse 
sine magna consensione 
multorum, 
quod pertineret 
non ad rem privatam, 

Il fut élevé 
dans la maison de Périclès 
(car il est dit 
avoir été le beau-fils de lui), 
et instruit par Socrate ; 
il eut pour beau-père 
Hipponique, 
le plus riche 
de tous ceux qui parlaient 
en langue grecque : 
de telle sorte q u e , si l u i - m ê m e 
avait voulu se forger une destinée, , 
il n'aurait pu ni imaginer-dans-sa-mé-
des avantages plus nombreux [moire 
ni en atteindre de plus grands 
que ctux que ou la fortune 
ou la nature lui avait accordés. 

II. Dans la guerre 
dn-Péloponèse, 
par le conseil • 
et l'autorité de celui-ci, 
les Athéniens 
déclarèrent la guerre 
aux Syracusai.is : 
pour laquelle guerre devant être faite 
lui-même fut choisi comme général. 
En outre 
deux collègues lui furent donnés, 
Nicias et Lamaque. 
Comme cette guerre se préparait, 
avant que la flotte sortît, 
il arriva qu'en une-seule nuit 
tous les Hermès 
qui étaient à Athènes dans la ville 
furent abattus, 
excepté un-seul 
qui était devant la porte 
d'Andocide : 
aussi cet Hermès dans-la-suite 
fut appelé 
le Mercure d'Andocide. 
Comme il paraissait-évident 
ceci n'avoir pas été fait 
sans un grand complot 
de personnes nombreuses, 
parce que cela avait-rapport 
non à un intérêt privé, 

CORNÉLIUS N É P O S . 3 



bl ieamrem pertineret , magnus multitudini timor est injectus 

ne qua repentina vis in civitate exsisteret, quas libertatem 

opprimerei populi. Hoc maxime convenire in Alcibiadem vi-

debatur, quod et potentior et major quam privatus existi-

mabatur : multos enim liberalitate devinxerat , plures etiam 

opera forensi suos reddiderat. Quare fiebat ut omnium ocu-

l o s , quotiescumque in publicum prodiisset, ad se conver-

teret, neque ei par quisquam in civitate poneretur. I laque, 

non solum spem in eo habebant maximam, sed etiam timo-

rem , quod et obesse plurimum et prodesse poterai. Adsper-

gebatur etiam infamia, quod in domo sua facere mysteria' 

dicebatur ( quod nefas erat more Atheniensium ) ; idque non 

ad re l ig ionem, sed ad conjurationem, pertinere existima-

batur. 

III. Hoc crimine in conciono ab inimicis compellabatur 

Sed instabat tempus ad bellum proficiscendi. Id ille intuens, 

non les particuliers, le peuple, épouvanté, craignit que quelque coup 
violent et subit n'opprimât la liberté publique. Le soupçon semblait 
devoir tomber sur Alcibiade, parce qu'il était réputé plus puissant 
et plus élevé qu'un homme privé ne doit l'être. Il s'était, en effet, 
attaché beaucoup de gens par ses libéralités, et un plus grand nombre 
encore en les défendant en justice. Aussi, toutes les fois qu'il parais-
sait en public, il attirait sur lui tous les yeux, et on ne lui égalait 
aucun citoyen. 11 inspirait donc à la fois et de grandes espérances 
et de grandes craintes, parce qu'il pouvait ou beaucoup nuire, ou 
beaucoup servir. Il était d'ailleurs mal famé, par là raison qu'il 
oelébrait, disait-on, les mystères dans sa maison , ce qui était un 
sacrilège aux yeux des Athéniens et semblait cacher quelque con-
juration sous des dehors religieux. 

m . Ses ennemis le chargeaient de ce délit dans les assemblées du 
peuple, et le temps de partir pour la guerre approchait. Alcibiade 

sed ad publicam, 
magnus timor 
iujectus est multitudini 
ne qua vis repentina 
exsisteret in civitate, 
qua opprimeret 
libertatem populi. 
Hoc videbatur convenire 
in Alcibiadem maxime, 
quod existimabatur 
et potentior et major 
quam privatus : 
devinxerat enim multos 
liberalitate, 
reddiderat suos 
plures etiam 
opera forensi. 
Quare fìebat 
ut, quotiescumque 
prodiisset in publicum, 
converteret ad se 
oculos omnium, 
neque quisquam in civitate 
poueretur par ei. 
Itaque 
habebant in eo 
non solum maximam spem, 
sed etiam timorem, 
quod poterat 
et obesse plurimum 
et prodesse. 
Adspergebatur etiam 
infamia, 
quod dicebatur 
facere mysteria in sua domo 
(quod erat nefas 
more Atheniensium); 
idque existimabatur 
pertinere 
non-ad religiouem, 
sed ad conjurationem. 

III. Compellabatur 
hoc crimine in concione 
ab inimicis. 
Sed tempus 
proficiscendi ad bellum 
instabat. 

mais à l'intérêt public, 
une grande crainte 
fut inspirée à la multitude 
que quelque violence soudaine 
ne s'élevât dans la cité, 
laquelle étouffât pour étouffer) 
la liberté du peuple. 
Cela paraissait s'appliquer 
à Alcibiade surtout, 
parce qu'il était estimé 
et plus puissant et plus grand 
qu'un simple-particulier n'eut dû être: 
en effet il s'était attaché beaucoup de ci-
par sa libéralité, [toyens 
et avait rendu siens (gagné à ses intérêts) 
de plus nombreux encore 
par son secours au-barreau. 
C'est-pourquoi il arrivait 
que, toutes-les-fois-que 
il s'avançait en public, 
il tournait vers lui-même (attirait) 
les yeux de tous, 
et que nul dans la cité [que) lui. 
n'était placé égal à (mis au même rang 
Aussi les Athéniens 
avaient mettaient) en lui 
non-seulement un très-grand espoir, 
mais encore une très-grande crainte, 
parce qu'il pouvait 
et nuire très-grandement 
et être-utile très-grandement. 
Il était éclaboussé aussi 
d'infamie, 
parce qu'il était dit [son 
faire (célébrer) des mystères dans sa mai-
(ce qui était un grand-crime 
selon les coutumes des Athéniens) ; 
et ceci était présumé 
avoir-rapport 
non à la religion, 
mais à une conspiration. 

III. Il était apostrophé 
sur ce grief dans l'assemblée 
par ses ennemis. 
Mais le moment 
de partir pour la guerre 
pressait (approchait). 



neque ignorans c iv ium suorum consuetudinem, pastulabat 

u t . si quid de se agi v e l l e n t , polius de praesenti quœstio 

haberetur quani absens invidiee crimine accusaretur. Inimici 

vero e jus , quiescendum in praesenti, quia noceri non posse 

intelligebant, et illud tempus exspectandum decreverunl quo 

exiisset, ut sic absentem aggrederentur : itaque fecerunt. 

Nam, postquam in Sic i l iam eum pervenisse crediderunt , ab-

sentem , quod sacra v i o l a s s e t , reum fecerunt. Qua de re 

quum ei nuntius a magislratu in Siciliam missus esset , ut 

domum ad causam d i c e n d a m rediret , essetque in magna spe 

provincise bene administrandce, non parere no lui t , et in 

triremem , quee ad e u m deportandum erat m i s s a , ascendit. 

H a c T h u r i o s ' in Italiam pervectus, m u l t a s e c u m reputans de 

considérant cotte circonstance et n'ignorant point la conduite ordi-

naire des Athéniens, demandait que, si on voulait lui intenter quelque 

affaire, on informât contre lni pendant qu'il était présent, plutôt que 

de l'exposer, pendant son absence, aux accusations de la haine. Mais 

ses ennemis, sentant qu'ils ne pouvaient alors lui nuire, résolurent 

de rester en repos pour le moment et d'attendre qu'il fût parti, pour 

l'attaquer absent : c'est ce qu'ils firent. Quand ils le crurent arrivé 

en Sicile, ils lui intentèrent un procès pour sacrilège. Le magistrat 

lui ayant à ce sujet envoyé un message en Sicile, avec ordre di re-

venir pour se défendre, il ne voulut point désobéir, quoiqu'il eût un 

grand espoir de réussir dans l'expédition qui lui était confiée, et il 

monta sur la trirème qu'on lui avait envoyée pour le porter. Abordé 

k Thurium, en Italie, il se mit à réfléchir sur l'abus que ses conci-

Ille intuens id, 
neque ignorans 
consuetudinem 
suorum civium, 
postulabat ut, 
si vellent quid agi 
de se, 
quaestio haberetur 
de presenti 
potius quam absens 
accusaretur 
crimine invidia. 
Inimici vero ejus 
decreverunt 
qniescendum 
in presenti, 
quia intelligebant 
non posse noceri, 
et exspectandum 
illud tempus 
quo exiisset, 
ut aggredereatur sic 
absentem : 
feceruntque ita. 
Nam, 
postquam crediderunt 
eum pervenisse in Siciliam, 
fecerunt reum 
absentem, 
quod violasset sacra. 
Qua de re 
quum nuntius 
missus esset ei in Siciliam 
a magistratu, 
ut rediret domum 
ad dicendam causam, 
essetque in magna spe 
bene administrand® 
provincia, 
noluit non parere, 
et ascendit in triremem 
qua missa erat 
ad eum deportandum 
Pervectus hae 
Thurios in Italiam, 
reputans inulta 
secum 

Celui-ci considérant cela, 
et n'ignorant pas 
l'habitude 
de ses concitoyens 
demandait que, [être conduit 
s'ils voulaient quelque chose (un procès) 
au-sujet-de contre) lui-même, 
l'enquête fût tenue 
au-sujet-de lui présent 
plutôt que, une foie absent, 
il ne fût accusé 
par les griefs de l'envie. 
Mais les ennemis de lui 
décidèrent 
qu'il fallait-se-tenir-en-repos 
dans le moment présent, 
parce qu'ils comprenaient 
ne pouvoir pas être fait-de-mal à iut, 
et qu'il fallait attendre 
ce (le. temps 
oit il serait sorti if Athènes, 
afin qu'ik attaquassent ainsi 
lui absent : 
et ils firent ainsi. 
En effet, 
lorsqu'ils crurent 
lui être arrivé en Sicile, 
ils firent accusé (mirent en accusation) 
lui absent, 
parcequ'ilavait profanéleschoses sacrées. 
Sur cet objet 
comme un message 
avait été envoyé à lui en Sicile 
par le magistrat, 
afin qu'il revint au pays 
pour plaider sa cause, 
et qu'il était en grand espoir 
de bien conduire 
sa mission, 
il ne-voulut-pas ne pas obéir, 
et monta sur une trirème 
qui avait été envoyée 
pour le transporter. 
Arrivé sur cette trirème 
à Thurium en Italie, 
repassant beaucoup de chosf s 
avec lui-même (en son esprit) 



immoderata civium suorum licentia crudelitateque erga no-

biles, utilissimum ratus impendentem evitare tempestatem, 

clam se a custodibus subduxit , et inde primum El idem, 

deinde Thebas venit. Postquam autem se capitis damnatum, 

bonis publicatis, audiv i t , e t , id quod usu venerat, Eumol-

pidas1 sacerdotes a populo coactos u t s e d e v o v e r e n t , ejusque 

devotionis , quo testatior esset memoria , exemplum, in pila 

lapidea inc i sum, esse positum in pub l iée , Lacedœmonem 

demigravit. I b i , ut ipse prœdicare consueverat , non advér-

sus patr iam, sed inimicos suos bellum gessit , quod iidem 

hostes essent civitati : nam , quum intelligerent se plurimum 

prodesse posse reipublicae, ex ea e jec isse , plusque iras suas 

quam utilitati communi paruisse. Itaque, bujus ccnsil io , 

Lacedaemonii c u m Persarum rege amicitiam fecerunt; deinde 

Deceliam * in Attica munierunt , prœsidioqu6 perpetuo ib: 

toyens faisaient de la liberté, sur leur cruauté envers les nobles, et 
jugea que le meilleur parti était d'esquiver la tempête qui le mena-
çait. Il se déioba donc à ses gardes et se rendit d'abord à Elis, et 
ensuite à Tfcèbes. Mais lorsqu'il eut appris qu'il avait été condamné 
à mort, que ses biens avaient été confisqués, que le peuple avait 
forcé les Eumolpides à le maudire, selon la coutume, et que, pour 
mieux consacrer la mémoire de cet anathème, on en avait gravé la 
copie sur un pilier de pierre élevé dans un lieu public, il se retira à 
Lacédémone. Là il fit la guerre, non à sa patri6, mais à ses ennemis 
personnels, parce qu'ils étaient aussi ceux de sa patrie, comme il le 
disait lui-même ouvertement, qu'ils l'en avaient chassé, dans l'opi-
nion qu'il pouvait lui rendre de grands services, et qu'ils avaient 
plus consulté leur liaine particulière que le bien commun. Les Lacé-
démoniens firent d'abord amitié, par son conseil, avec le roi de Perse; 
ensuite ils fortifièrent Décélie, dans l'Attique, et y établirent une 

de licentia immoderata 
suorum civium 
crudeli tateque 
erga nouiles, 
ratus utilissimum 
evitare tempestatem 
impendentem, 
se subduxit clam 
a custodibus, 
et venit inde 
primum Elidem, 
deinde Thebas. 
Postquam autem audivit 
se damnatum capitis, 
bonis publicatis, 
et, id quod venerat usu, 
sacerdotes Eumolpidas 
coactos a populo 
ut devoverent se, 
exemplumque 
ejus devotiouis, 
quo memoria 
esset testatior, 
incisum in pila lapidea, 
positum esse in publico, ' 
demigravit Lacedamona. 
Ibi, ut ipse 
consueverat predicare, 
gessit bellum 
non adversus patriam, 
sed suos inimicos, 
quod iidem 
essent hostes civitati : 
nam, quum intelligerent 
se posse prodesse plurimum 
reipublic®, 
ejecisse ex ea, 
paruisseque plus sua; ira; 
quam utilitati communi. 
Itaque, Consilio hujus, 
Lacedsemonii 
fecerunt amicitiam 
cum rege Persarum ; 
deinde munierunt 
Deceliam in Attica, 
prsesidioque perpetuo 
posito ibi, 

sur la licence sans-bornes 
de ses concitoyens 
et leur cruauté 
envers les nobles, 
ayant jugé le plus avantageux 
d'éviter la tempête 
suspendue-sur lui, 
il se déroba furtivement 
à ses gardes, 
et se rendit, de là 
d'abord à Elis, 
ensuite à Thèbes. 
Mais lorsqu'il eut appris [capitale, 
lui-même avoir été condamné à la peine-
ses biens ayant été confisqués, 
et, ce qui était venu (passé) en usage, 
les prêtres Eumolpides 
avoir été forcés par le peuple 
à ce qu'ils maudissent lui, 
et la formule 
de cette malédiction, 
afin que le souvenir 
en fût mieux-attesté, 
gravée sur une colonne de-pierre, 
avoir été placée dans un lieu public, 
il se retira à Lacédémone. 
Là, comme lui-même 
avait-coutume de le dire, 
il fit la guerre 
non contre sa patrie, 
mais contre ses ennemis, 
parce que les mêmes hommes 
étaient des ennemis pour la cité : 
car il disait, comme ils comprenaient 
lui-même pouvoir être-utile très-grande-
à la république, [méat 
eux l'avoir chassé d'elle, 
et avoir obéi plus à leur colère 
qu'à l'utilité commune. 
En-conséquence, sur le conseil de celui-ci, 
les Lacédémoniens 
firent amitié 
avec le roi des Perses ; 
ensuite ils fortifièrent 
Décélie dans l'Attique, 
et une garnison permanente 
ayant été placée là, 



posi lo , in obsidione Athenas tenuerunt. E jusdem onera Io-

niam a societate averterunt Alheniensium : quo f a c t o , multo 

superiores bello esse cceperunt . 

IV. Neque vero his rebus tam amici Alcibiadi sunt facti quam 

timore ab eo alienati. N a m , quum acerrimi viri praestantem 

prudentiam in omnibus rebus cognoscerent , pertimuerunt 

ne , cantate patriae d u c t u s , aliquando ab ipsis descisceret, 

et cum suis ir. gratiam red ire t : itaque tempus ejus interfi-

ciendi queerere instituerunt. Id Alcibiadi diutius celari non 

potuit : erat enim ea sagac i tate ut decipi nor. posset , pne-

sertim quum animum attendisset ad cavendum. Itaque ad 

Tissaphernem, praefectuin regis Dar i i , se contulit. Cujus 

quum in intimam amic i t iam pervenisset , et Atheniensium, 

male gestis in Sicilia r e b u s , opes senescere , contra Lacedee-

garnison pour tenir Athènes en échec. Ce fut aussi par ses soins 

qu'ils détachèrent l'Ionie de l'alliance des Athéniens, ce qui leur 

donna la supériorité dans la guerre. 

IV. Cependant ces services inspirèrent aux Lacédémoniens moins 

d'amitié que de défiance et d'éloignement pour Alcibiade. Connais-

sant son ardent courage et sa grande habileté dans toutes les affaires, 

ils craignirent que l'amour de la patrie ne le portât quelque jour à 

les abandonner et à se réconcilier avec les siens. Ils songèrent en 

conséquence à chercher le moment de l'assassiner. Co 4essein ne put 

longtemps être ignoré d'Alcibiade. Il était si pénétrant qu'on ne 

pouvait le surprendre, surtout lorsqu'il s'étudiait à se tenir sur ses 

gardes. Il se retira donc auprès de Tissapherne, général de Darius. 

Quand il fut devenu son intime ami, voyant les forces des Athéniens 

s'affaiblir par leurs revers en Sicile, et celles des Spartiates s'accroître. 

tenuerunt Athenas 
in obsidione. 
Opera ejusdem 
averterunt Ioniam 
a societate Atheniensium 
quo facto, 
cceperunt 
esse multo superiores 
bello. 

IV. Neque vero his rebus 
facti sunt tam amici 
Alcibiadi 
quam alienati ab eo 
timore. 
Nam, quum cognoscerent 
prudentiam prsestantem 
in omnibus rebus 
viri acerrimi, 
pertimuerunt ne, 
ductus caritate patri», 
descisceret aliquando 
ab ipsis, 
et rediret in gratiam 
cum suis : 
itaque instituerunt 
qurerere tempus 
ejus interficiendi. 
Id non potuit 
celari diutius Alcibiadi ; 
erat enim ea sagacitate 
ut non posset decipi, 
prsesertim 
quum attendisset animum 
ad cavendum. 
Itaque se contulit 
ad Tissaphernem, 
prajfectum regis DarÌ3. 
Quum pervenisset 
in amicitiam intimam 
cujus, 
et videret, 
rebus in Sicilia 
gestis male, 
opes Atheniensium 
senescere, 
contra Lacedamoniorum 
crescere, 

ils tinrent Athènes 
en état de siège. 
Par les soins du même Alcibiade 
ils détournèrent l'Ionie 
de l'alliance des Athéniens : 
laquelle chose ayant été faite, 
ils commencèrent 
à être de beaucoup supérieurs 
dans la guerre. 

IV. Mais par ces choses 
ils ne furent pas faits aussi bienveillants 
pour Alcibiade 
que détournés de lui 
par la crainte. 
Car, comme ils reconnaissaient 
la prévoyance éminente 
eu toutes choses 
de cet homme très-pénétrant, 
ils craignirent-fortement que, 
conduit (poussé) par l'amour delà patrie, 
il ne se détachât quelque-jour 
d'eux-mêmes, 
et ne rentrât en grâce 
avec les siens : 
en-conséquence ils entreprirent 
de chercher le moment 
de le tuer. 
Cela ne put pas 
être caché bien-longtemps à Alcibiade : 
en effet il était de cette (d'une telle) saga-
qu'il ne pouvait pas être trompé, [cité 
surtout 
lorsqu'il avait appliqué son esprit 
à se-tenir-6ur-ses-£ 
En conséquence il se transporta 
auprès de Tissapherne, 
préfet (satrape) du roi Darius. 
Comme il était arrivé 
à l'amitié intime 
de celui-ci, 
et qu'il voyait, 
les affaire« en Sicile 
ayant été conduites mal, 
les forces des Athéniens 
vieillir (s'affaiblir), 
et aucontraire celles des Lacédémoniens 
s'accroître, 



moniorum crescere videret, initio cum Pisandro prsetore, qui 

apud Samum exercitum habebat, per internunlioscolloquiUir, 

et de reditu suo facit mentionem : erat enim eodem . quo Al-

c ib iades , sensu , populi potent i « non amicus et optimatum 

fautor. A b hoc destitutus, primum per T h r a s v b u l u m L v c i 

filium, ab exercitu recipitur, prastorque St apud Samum. 

Pos t , suffragante Theramene , populiscito restituitur, pari-

que absens imperio preeficitur simul cum Thrasybulo et 

Theramene. Horum in imperio tanta commutatio rerum facta 

est ut Lacedœmoni i , qui paulo ante victores viguerant, 

perterriti pacem peterent. Vieti enim erant quinque prœliis 

terrestribus, tribus navalibus®, in quibus ducentas naves 

triremes amiserant, quœ captas in hostium vénérant, pote-

statem. Alcibiades simul cum collegis receperat Ioniam, Hel-

lespontum, multas prœterea urbes Grœcas , quse iu ora silte 

il envoya des émissaires au préteur Pisandre, qui avait son armée 

sous les murs de Samos, afin de concerter son retour. Ce préteur par-

tageait les vues d'Alcibiade ; il était ennemi de la puissance du peu-

ple, et partisan de la noblesse. Il échoua cependant dans cette tenta-

tive; mais Thrasybule, fils de Lycus, le fit d'abord recevoir par 

l'armée, et créer général à Samos; et Théramène ayant ensuite pro-

posé son rappel, il fut rappelé par un décret du peuple, et associé à 

eux, quoique absent, dans le commandement de l'armée. La conduite 

de ces généraux changea tellement la face des affaires, que les Lacé-

démoniens, peu auparavant vainqueurs et puissants, furent épou-

vantés et demandèrent la paix. Ils avaient été vaincus cinq fois sur 

terre et trois fois sur mer; ils avaient perdu deux cents trirèmes, 

dont l'ennemi s'était emparé. Conjointement avec ses collègues, Al-

cibiade avait recouvré l 'Ionie, l'Hellespont et beaucoup de villes 

grecques, situées sur les côtes d'Asie. lis en avaient emporté d'emblée 

Initio colloquitur 
per internuntios 
cum prsetore Pisandro, 
qui habebat exercitum 
apud Samum, 
et facit mentionem 
de suo reditu : 
erat enim eodem sensu 
quo Alcibiades ; 
non amicus potenti« populi 
et fautor optimatum. 
Destitutus ab hoc, 
primum perThrasybulum, 
fili um Lyci, 
recipitur ab exercitu, 
iitqueprastor apudSamum. 
Post, 
Theramene suffragante, 
restituitur plebiscito, 
absensque 
prseficitur imperio pari 
cum Thrasybulo 
et Theramene. 
In imperio horum 
tanta commutatio rerum 
facta est, 
ut Lacedasmonii, 
qui paulo ante victores 
viguerant, 
perterriti peterent pacem. 
Vieti enim erant 
quinque prceliis 
terrestribus, 
tribus navalibus , 
in quibus amiserant 
ducentas naves 
triremes, 
qua; capi» 
venerant in potestatem 
hostium. 
Alcibiades 
simul cum collegis 
receperat Ioniam, 
Hellespontum, 
prasterea 
muita8 urbes Grajcas, 
quas sit® sunt in ora Asia;, 

d'abord il s'entretient 
au moyen d'intermédiaires 
avec le général Pisandre, 
qui avait une armée 
auprès de Samos, 
et fait mention 
de son retour : 
car Pisandre était du mime sentiment 
qu'Alcibiade, 
non ami de la puissance du peuple 
et partisan des grands. 
Trompé par celui-ci, 
d'abord à-l'aide-de Thrasybule, 
fils de Lycus, 
il est reçu par l'armée, 
et devient général auprès de Samos. 
Ensuite, 
Théramène donnant-son-suffrage, 
il est rétabli (rappelé) par un décret-du-
et quoique absent, [peuple, 
est mis-à-la-tête d'un commandement égal 
avec Thrasybule 
et Théramène. 
Sous le commandement de ceux-ci 
un si-grand changement de situation 
fut fait, 
que les Lacédémoniens, 
qui peu auparavant vainqueurs 
avaient eu-de-la-puissance, 
épouvantés demandèrent la paix. 
En effet ils avaient été vaincus 
dans cinq batailles 
sur-terre, 
trois batailles navales 
dans lesquelles ils avaient perdu 
deux-cents vaisseaux 
à-trois-rangs-de-rames, 
lesquels ayant été pris 
étaient venus (tombés) au pouvoir 
des ennemis. 
Alcibiade 
ensemble avec ses collègues 
avait recouvré l'Ionie, 
l'Hellespont, 
et en outre 
de nombreuses villes grecques, 
qui sont situées sur la côte d'Asie, 



gant As iœ , quaram expugnarant complures : in his Byzan-

tium. Neque minus mul tas Consilio ad amicitiam adjunxe-

rant , quod in captos c lement ia fuerant usi. Inde prœda 

onusti , locupletato e x e r c i t u , maximis rebus gestis , Àthenaa 

venerunt. 

V. His quum obviam u n i v e r s a civitas in Piraeum descen-

disse! , tanta fuit o m n i u m exspectatio visendi Alcibiadis ut 

ad ejus triremem vulgus con f luere t , perinde ac si solus ad-

venisset. Sic enim popu lo erat persuasum, et adversas supe-

riores et présentes s e c u n d a s res accidisse ejus opera. Itaque 

et Siciliae amissum, et Lacedœmoniorum victorias culpae su® 

tr ibuebant , quod talem v i r u m e civitate expulissent. Neque 

id sine causa arbitrari v idebantur : n a m , postquam exerci-

tui prœesse cœperat , n e q u e terra, neque mari hostes pares 

esse potuerant. Hic ut n a v i egressus es t , quanquam Thera-

menes et Thrasybulus e i s d e m rebus prœfuerant , simulque 

un grand nombre, entre autres Byzance, et n'en avaient pas moins 

gagné par la clémence politique dont ils avaient usé envers les 

vaincus. Après de si g lor ieux exploits, ils revinrent à Athènes 

chargés de butin , avec une armée enrichie des dépouilles de l'en-

nemi. 
V . Toute la ville étant descendue au-devant d'eux au Pirée, ou 

avait un si grand désir de voir Alcibiade, que le peuple accourait 
en foule à sa trirème, c o m m e s'il fût arrivé seul. On était en effet 
persuadé qu'il avait été l 'auteur et des revers passés et des succès 
présents. On attribuait la perte de la Sicile et les victoires des Lacé-
démoniens à la faute qu'on avait commise en bannissant un homme 
de ce mérite. Et cette opinion semblait fondée ; car, depuis qu'Alci-
biade avait commandé l 'armée, les Lacédémoniens n'avaient pu tenir 
tête aux Athéniens. Quoique Théramène et Thrasybule eussent pré-
sidé aux mêmes opérations et débarqué avec lui au Pirée, le peuple 

quarum expugnarant 
complures, 
in his Byzantium. 
Neque ndjunxerant 
ad amicitiam 
minus multas 
Consilio, 
quod usi fuerant clement ia 
in captos. 
Inde onusti pr®da, 
exercitu locupletato, 
rebus maximis gestis, 
venerunt Athenas. 

V. Quum civitas 
universa 
descendisset in Pir®um 
obviam his, 
exspectatio omnium 
visendi Alcibiadis 
fuit tanta, 
ut vulgus conflueret 
ad triremem ejus, 
perinde ac 
si advenisset solus. 
Persuasum enim erat sic 
populo, 
et superiores res adversas 
et prsesentes secundas 
accidisse opera ejus. 
Itaque 
tribnebant sua; culp® 
et amissum Sicilise 
et victorias 
Laced®moniornm, 
quod expulissent e civitate 
talem virum. 
Neque videbantur 
arbitrari id sine causa : 
nam, postquam cceperat 
processe excrcitui, 
hostes potuerant esse pares 
neque terra neque mari. 
Ut hic egressus est navi, 
quanquam Theramenes 
et Thrasybulus 
pr®fuerant eisdem rebus : 
vcnerantque simul 

desquelles ils avaient pris-de-force 
plusieurs, 
et parmi celles-ci Byzance. 
Et ils n'en avaient pas attaché 
à leur amitié 
de moins nombreuses 
par le fait de leur sagesse, 
parée qu'ils avaient usé de clémence 
envers les peuples pris. 
De là chargés de butin, 
leur armée ayant été enrichie, 
des choses très-grandes ayant été faites, 
ils vinrent à Athènes. 

V . Comme la cité 
tout-entière 
était descendue au Pirée 
au-devant de ceux-ci, 
l'attente de tous 
de (pour) voir Alcibiade 
fut si-grande, 
que le peuple affluait 
vers la trirème de lui, 
de même que 
s'il était arrivé seul. 
En effet il était persuadé ainsi (cette con-
nu (chez le) peuple, [viction existait) 
et les précédentes affaires contraires 
et les présentes affaires heureuses 
être arrivées par les soins de lui. 
En-conséquence 
ils attribuaient à leur propre faute 
et la perte de la Sicile 
et les victoires 
des Lacédémoniens, 
parce qu'ils avaient chassé de la cité 
un tel homme. 
Et ils ne paraissaient pas 
croire cela sans motif : 
car, après qu'il avait commencé 
à être-à-la-tête de l'année, 
les ennemis n'avaient pu être égaux 
ni sur terre ni sur mer. 
Dès que celui-ci fut sorti du vaisseau , 
quoique Théramène 
et Thrasybule 
eussent été-à-la-tête des mêmes affaires, 
et fussent arrivés en-même-temps 



vénérant in P i r œ u m , tamen illum unum omnes proseque-

bantur ; e t , id quod nunquam antea usu venerai nisi Olvm-

pias victoribus, coronis aureis œneisque vulgo donabatur. Ille 

lacrimans talem benevolentiam civium suorum accipiebat, 

reminiscens pristini temporis acerbitatem. Postquam Astu 

venit , conc ione advocata , sic verba fecit ut nemo tam férus 

fuerit quin ejus casum lacrimarit, inimicumque his se osten-

derit quorum opera patria pulsus fuerat : proinde ac si alius 

popu lus , non ille ipse qui tum flebat, eum sacrilegii dam-

nasset. Restituta ergo buie sunt publice bona , i idemque illi 

Eumolpida: sacerdotes rursus resecrare sunt coact i , qui eura 

devoverant ; pilœque i l lœ, in quibus devotio fuerat scripta, 

in mare precipitata*. 

VI. Haec Alcibiadi laetitia non nimis fuit diuturna, Nam, 

quum ei essent omnes honores decreti, totaque respublica do-

mi bellique tradita, ut unius arbitrio gereretur, et ipse postu-

li'accompagnait qn'Alcibiade ; et, ce qui jusqu'alors n'avait été usité 

que pour les vainqueurs d'Olympie, on lui présentait à l'-envi des 

couronnes d'or et d'airain. Alcibiade, se rappelant ses disgrâces 

passées, recevait en pleurant de joie ces marques de l'affection de 

ses concitoyens. Lorsqu'il fut arrivé dans la ville, il convoqua le 

peuple et le harangua d'un ton si touchant, que les cœurs les plus 

durs versèrent des larmes sur son infortune et firent éclater leur 

indignation contre les auteurs de sou exil. On eût dit quo c'était un 

autre peuple, et non celui qui pleurait alors, qui l'avait condamné 

comme sacrilège. Ses biens lui furent rendus par un décret public; 

¡es prêtres Eumolpides furent forcés de révoquer leur anathème, et 

les piliers sur lesquels on l'avait transcrit furent jetés dans la mer. 

VI. La joie d'Alcibiade dura peu. On lui avait déc'erné toutes 
sorie; d'honneurs, ou l'avait entièrement chargé de l'administration 
civile et militaire, et rendu l'arbitre de tout; il demauda et obtint 

in Pirasum, 
tamen omnes 
prosequebantur 
illum unum : 
et, id quod nunquam antea 
venerar usu 
nisi victoribus Olympia, 
donabatur vulgo 
coronis aureis asneisque. 
Ille accipiebat lacrimans 
talem benevoleutiam 
suorum civium, 
reminiscens acerbitatem 
pristini temporis. 
Postquam venit Astu, 
concione advocata, 
fecit verba sic 
ut fuerit nemo tam ferus 
quin lacrimarit casum ejus, 
seque ostenderit inimicum 
his opera quorum 
pulsus fuerat patria : 
proindeac si alius populus, 
non ille ipse 
qui tum flebat, 
damnasset eum sacrilegii. 
Ergo bona 
restituta sunt huic 
publice, 
illique iidem sacerdotes 
Eumolpida;, 
qui devoverant eum, 
coacti sunt rnrsus 
resecrare ; 
illieque pila, 
in quibus devotio 
scripta fuerat, 
precipitata; in mare. 

VI. H®c lsetitia 
non fuit nimis diuturna 
Alcibiadi. 
Nam, quum omneshonores 
decreti essent ei , 
respublicaque tota 
domi bellique 
tradita, 
ut gereretur 

au Pirée, 
cependant tous 
accompagnaient 
celui-là seul; 
et, ce qui jamais auparavant 
n'était venu en pratique 
sinon pour les vainqueurs d'Olympie, 
i'i était gratifié çà-et-là 
de couronnes d'-or at d'-airain. 
Celui-ci accueillait en pleurant 
une telle bienveillance 
de ses concitoyens, 
se souvenant de l'acharnement 
de l'ancien temps. 
Après qu'il fut arrivé à la ville, [quée, 
une assemblée du peuple ayant été convo-
il fit (prononça) des paroles de-telle-sorte 
qu'il n'y eut, personne de si dur 
qui ne pleurât sur le malheur de lui. 
et ne se montrât ennemi 
de ceux par le soin desquels 
il avait été chassé de sa patrie : 
de même que si un autre peuple, 
et non celui-là même 
qui alors pleurait, 
avait condamné lui pour sacrilège. 
En-conséquence les biens confisqués 
furent restitués à celui-ci 
au-iiom-de-l'Etat, 
et ces mêmes prêtres 
Eumolpides, 
qui avaient maudit lui, 
furent forcés de nouveau 
à le relever-de-1'anathème ; 
et ces colonnes, 
sur lesquelles la malédiction 
avait été écrite, 
furent jetées dans la mer 

VI. Cette joie 
ne fut pas trop longue 
pour Alcibiade. 
Car, après que tous les honneurs 
avaient été décernés à lui, 
et que l'Etat tout-entier 
a l'intérieur et à la euerre 
lu< avait été remis, 
afin qu'il lût dirigé 



n i v i t , Bornos , Bisanthen, Neontichos; manuque co l lecta , 

primus Gracias civitatis in Thraciam introiit , gloriosius exis-

timans barbarorum p r a d a locupletari quam Graiorum. Qua 

ex re creverat quum fama , tum opibus , magnamque amici-

tiam sibi cum quibusdam regibus Thracias pepererat. 

VII. Neque tamen a caritate patriae potuit recedere. Nam 

quum apud .Egos flumen Philocles , prator Atheniensium , 

classem constituisset suam, neque longe abesset Lysander ' . 

prœtor Lacedasmoniorum , qui in eo erat occupatus ut bellum 

quam diutissime duceret, quod ipsis pecunia a r e g e " suppe-

ditabatur, contra Atheniensibus exhaustis , praeter arma et 

naves , nihil erat s u p e r ; Alcibiades ad exercitum venit Athe 

niensium, i b i q u e , praesente vulgo , agere c œ p i t , si vellent 

se coacturum Lysandrum aut dimicare aut pacem petere 

Laoedœmonios eo nolle confl igere classe, quod pedestribuâ 

y fortifia trois châteaux, Bornos, Bisanthé et Néontique, et, ayant 
ramassé un corps de troupes, pénétra, le premier des Grecs, dans la 
Thrace, jugeant plus glorieux pour lui de s'enrichir des dépouilles 
des barbares que de celles de la Grèce. Par cette expédition, il ac-
crut sa renommée et ses richesses, et se lia d'une étroite amitié avec 
quelques rois de la Thrace. 

VII. Il ne put pas cependant détacher son cœur de sa patrie. 
Philoclès, général des Athéniens, ayant fait stationner sa flotte prbî 
d'iEgos-Potamos, non loin de celle de Lys andre, chef des Lacédé-
moniens, qui s'appliquait à traîner la guerre en longueur, autan! 
qu'il lui était possible, parce que le roi de Perse leur fournissait 
de l'argent, et qu'au contraire Athènes épuisée n'avait plus qu". 
des armes et des vaisseaux , il se rendit à l'armée navale des Athé-
niens ; et là, en présence de tout le monde, il exposa que, si l'on vou-
lait il forcerait Lysandre Ou à combattre ou à demander la paix : 
que les Spartiates évitaient une bataille navale, parcî qu'ils étaient 

tria castella, 
Bornos, Bisanthen, 
Neontichos ; 
manuque collecta, 
primus civitatis Grain se 
introiit in Thraciam, 
existimans gloriosius 
locupletari 
prada barbarorum 
quam Graiorum. 
Ex qua re 
creverat quum fama, 
tura opibus, 
pepereratque sibi 
magnam amicitiam 
cura quibusdam regibus 
Thracia. 

VII. Neque tamen potuit 
recedere a caritate patria. 
Nam quum Philocles, 
prator Atheniensium, 
constituisset suam classem 
apud flumen -lEgos, 
neque Lysander, 
prator Lacedamoniorum, 
abesset longe 
qui occupatus erat in eo, 
ut duceret bellum 
quam diutissime, 
quod pecunia 
suppeditabatur ipsis 
a rege, 
contra nihil, 
prater arma et naves, 
erat super 
Atheniensibus exhaustis ; 
Alcibiades 
venit ad exercitum 
Atheniensium, 
ibique, vulgo präsente, 
ccepit agere, 
si vellent, 
se coacturum Lysandrum 
aut dimicare 
aut petere pacem ; 
Lacedamonios 
nolle confligere classe 

trois châteaux, 
Bornos, Bisanthé, 
Néontichos ; 
et une troupe ayant été rassemblée, 
le premier d'une cité de la Grèce 
il entra en Thrace, 
jugeant plus glorieux 
de s'enrichir 
des dépouilles des barbares 
que de celles des Grecs. 
Par-suite-de laquelle circonstance 
il avait grandi et en renommée, 
et en ressources, 
et avait créé à lui-même 
une grande amitié 
avec certains rois 
de la Thrace. 

VII. Et cependant il ne put pas 
se retirer de (renoncer à) l'amour de la 
Car comme Philoclès, [patrie, 
général des Athéniens, 
avait établi sa flotte 
auprès du fleuve iEgos, 
et que Lysandre, 
général des Lacédémoniens, 
n'était pas loin de là, 
Lysandre qui était appliqué à ceci, 
qu'il prolongeât la guerre 
le plus longtemps possible, 
parce que de l'argent [m'en-' 
était fourni à eux-mêmes (aux Lacédém,. 
par le r o i de Perse, 
et qu'au contraire rien, 
excepté des armes et des vaisseaux, 
n'était de-reste 
aux Athéniens épuisés ; 
Alcibiade 
vint auprès de l'armée 
des Athéniens, 
et là, la foule étant présente, 
il commença à exposer, 
s'ils le voulaient, 
lui-même devoir forcer Lysandre 
ou à combattre 
ou à demander la paix, 
ajoutant les Lacédémoniens 
ne-vouloir-pas lutter avec une flotte 



copiis plus quam navibus v a l e r e n t ; sibi autem esse facile 

Seuthen, regem Thracum , deducere ut eos terra depelleret : 

quo fa c to , necessario aut classe conûicturos aut bellum copi-

posituros. Id etsi vere dictum Philocles aniraadvertebat, ta-

men postulata facere no lu i t , quod sentiebatse, Alcibiade re-

c o p t o , nullius momenti apud exercitum futurum ; e t , si quid 

secundi evenisse! , nullam in ea re suam partem fore ; contra 

e a , si quid adversi acc id isset , se unum ejus delieti futurum 

reum. A b b o c discedens Alcibiades : « Quon iam, inquit , 

vieto ri ae patri® r é p u g n a s , i l lud moneo : juxta hostes castra 

habeas nautica ' ; per ico lato est enim ne immodestia mil.tum 

uostrorum occasio detur Lysandro nostri opprimendi exerci-

ius. » Neque ea res illuni fefellit : nani L y s a n d e r , quum per 

speculatores comperisset vulgum Atheniensium in terrain 

plus forts sur terre que sur mer ; mais qu'il lui était facile d'engager 

Seuthès, un des rois de Thrace, à les chasser de la terre ferme, ef 

que, par cette mesure, ils seraient réduits à la nécessité de se batto» 

sur mer ou de mettre fin à la guerre. Quoique Philoclès sentît qu'il 

avait raison, il ne voulut pas cependant suivre son avis ; il prévoyait 

qu'il n'aurait plus d'autorité dans l'armée, s'il y recevait Alc.biade; 

que, si l'on avait quelque succès, il n'en partagerait nullement la 

gloire, et qu'au contraire, s'il arrivait quelque revers, il en serait 

seul accusé. Alcibiade lui dit en se retirant : « Puisque tu t'opposes 

au triomphe de la patrie, j e t'avertis de tenir ta flotte près des 

ennemis; car il est à craindre que la licence des soldats ne four-

nisse à Lysandre l'occasion de surprendre et d'accabler notre armée. » 

Alcibiade ne fut point trompé à cet égard. En effet Lysandre, ayant 

appris de ses espions que les Athéniens étaient descendus à terre 

eo quod valerent 
copiis pedestribus 
plus quam navibus ; 
esse autem facile sibi 
deducere Seuthen, 
regem Thracum, 
ut depelleret eos terra : 
quo facto, 
necessario 
aut confìicturos classe 
aut composituros bellum. 
Etsi Philocles 
animadvertebat 
id dictum vere, 
tarnen noluit 
facere postulata, 
quod sentiebat, 
Alcibiade recepto, 
se futurum 
nullius momenti 
apud exercitum ; 
et, si quid secundi 

. evenisset, 
suam partem in ea re 
fore nullam ; 
contra ea, 
si quid adversi accidisset, 
se unum futurum reum 
ejus delicti. 
Alcibiades 
discedens ab hoc : 
« Quoniam, inquit, 
repugnas victoria patria, 
moneo illud : 
habeas castra nautica 
juxta hostes ; 
est enim periculum 
ne immodestia 
nostrorum militum 
occasio 
opprimendi nostri exercitus 
detur Lysandro. » 
Neque ea res fefellit ilium : 
nam Lysander, 
quum comperisset 
per speculatores 
vulgum Atheniensium 

parce qu'ils étaient-forts 
par les troupes de-terre 
plus que par les vaisseaux ; 
or être (qu'il était) facile à lui-même 
d'amener Seuthès, 
roi des Thraces, 
à ce qu'il chassât eux de la terre ferme : 
laquelle chose ayant été faite, 
eux nécessairement 
ou devoir lutter avec une flotte [paix . 
ou devoir accommoder la guerre (faire la 
Bien que Philoclès 
sentît 
ceci être dit avec-justesse, 
cependant il ne-voulut-pas 
faire les choses demandées 
parce qu'il comprenait, 
Alcibiade une fois reçu, 
lui-même ne devoir être 
d'aucun poids 
auprès de l'armée; 
et, si quelque chose d'heureux 
était arrivé, 
sa part dans cette circonstance 
devoir être nulle ; 
contrairement-à cela (au contraire), 
si quelque chose de contraire était arrivé 
lui-même seul devoir être accusé 
de cette faute. 
Alcibiade 
s'éloignant de celui-ci : 
« Puisque, dit-il, 
tu t'opposes à la victoire de la patrie, 
je l'avertis de ceci : 
tiens Ion camp naval 
auprès des ennemis ; 
en effet il y a danger 
que par l'indiscipline 
de nos soldats 
une occasion 
d'écraser notre armée 
r.e soit donnée à Lysandre. » 
Et ce fait ne trompa pas lui : 
car Lysandre, 
comme il avait appris 
par ses espions 
la foule des Athéniens 



praedalum exiisse n a v e s q u e p a n e inanes relictas, tempus rei 

gerendœ non dimis i t , e o q u e impetu totum bellum delevit. 

V i l i . At Alcibiades , v ict is Atheniensibus, non satis tuta 

ondem loca sibi arbitratus, penitus in Thraciam se supra 

. 'ropontidem abd id i t , sperans ibi facillime suam fortunam 

occuii posse : falso. N a m Thraces , postquam eum cum magna 

pecunia venisse s e n s e r u n t , insidias ei fecerunt ; qui e a , 

quœ apportarat , abs tu lerunt , ipsum capere non potuerunt. 

Hle, cernens nullum l o c u m sibi tutum in Grac ia propter 

potentiam L a c e d œ m o n i o r u m . ad Pharnabazum in Asiam 

transiit. Quem quidem adeo sua cepit humanitate, ut eum 

nemoin amicitia antecedere i . Namque ei Grunium dederat, in 

Phrygia castrum, ex q u o quinquagena talenta1 vettigalis ca -

piebat. Qua fortuna Alc ibiades non erat c on lentus , neque 

pour piller, et qu'ils avaient presque entièrement évacué leurs vais-

seaux, ne laissa point échapper l'occasion d'agir, et d'un seul coup 

mit fin à la guerre. 

VIII. Alcibiade, après la défaite des Athéniens, ne se jugeant 

plus en sûreté où il était, se retira dans le fond de la Thrace, au-

dessus de la Propontide, espérant pouvoir y cacher sa fortune ; mais 

il se trompait. Quand les Thraces s'aperçurent qu'il y était venu 

avec de grosses sommes d'argent, ils lui tendirent des embûches ; 

ils lui enlevèrent les richesses qu'il avait apportées, mais ils ne pu-

rent le prendre lui-même. Alcibiade, ne voyant aucun lieu sûr pour 

lui dans la Grèce, à cause de la puissance des Lacédémoniens, passa 

en Asie, chez Pharnabaze, et le charma tellement par la douceur de 

ses manières, que bientôt il tint le premier rang dans son amitié. 

Ce satrape lui fit présent du château de Grynium en Phrygie, dont 

il retirait cinquante talents de revenu. Celte fortune ne contenta pas 

exiisse in terramprasdatum 
navesque 
relictas psene inanes, 
non dimisit 
tempus gerenda; rei, 
eoque impetu 
delevit totum bellum. 

VIII. At Alcibiades, 
Atheniensibus victis, 
arbitratus eadem loca 
non satis tuta sibi, 
se abdidit penitus 
in Thraciam 
supra Propontidem, 
sperans suam fortuna« 
posse occuii ibi 
facillime : 
falso. 
Nam Thraces, 
postquam senserunt 
eum venisse 
cum magna pecunia, 
fecerunt insidias ei ; 
qui abstulerunt 
ea quse apportarat, 
non potuerunt 
capere ipsum. 
Ille, cernens 
nullum locum in Grsecia 
tutum sibi 
propter potentiam 
Lacedajmoniorum, 
transiit in Asiam 
ad Pharnabazum. 
Quem quidem cepit adeo 
sua humanitate, 
ut nemo antecederet eum 
in amicitia. 
Namque dederat ei 
Grunium, 
castrum in Phrygia, 
ex quo capiebat 
quinquagena talenta 
vectigalis. 
Qua fortuna 
Alcibiades 
non erat contentus, 

être sortie à terre pour butiner 
et les vaisseaux 
avoir été laissés presque vides, 
ne laissa-pas-échapper 
le moment de conduire l'action, 
et par ce coup 
il anéantit (termina) toute la guerre. 

VIII. Cependant Alcibiade, 
les Athéniens ayant été vaincus, 
ayant estimé les mêmes lieux 
n'être pas assez sûrs pour lui-même, 
s'enfonça profondément 
dans la Thrace 
au-dessus de la Propontide, 
espérant sa fortune 
pouvoir être cachée là 
très-facilement : 
mais à tort. 
Car les Thraces, 
lorsqu'ils se furent aperçus 
lui être venu 
avec une grande somme-d'argent, 
firent (tendirent) des embûches à lui ; 
lesquels lui enlevèrent 
ce qu'il avait apporté, 
mais ne purent 
le prendre lui-même 
Celui-ci, voyant 
aucun endroit en Grèce 
n'être sûr pour lui-même 
à-cause-de la puissance 
des Lacédémoniens, 
passa en Asie 
auprès de Pharnabaze. 
Lequel à la vérité il captiva à-tel-point 
par son charme, 
que personne ne devançait lui 
dans l'amitié de Pharnabaze. 
Car il avait donné à lui 
Grunium, 
château-fort dans la Phrygie, 
duquel il retirait 
cinquante talents 
de revenu. 
De laquelle heureuse fortune 
Alcibiade 
n'était pas content, 



Âihenas v:ctas Lacedœmoniis servire poterat pati : itaque ad 

patriam liberandam omni ferebalur cogitatione. Sed videbat 

id sine rege Persarum 1 non posse fieri, ideoque eum amicum 

sibi cupiebat adjungi. N e q u e dubitabat facile se conseculu-

r u m , si modo ejus conveniendi habuisset potestatem : nam 

Cyrum fratrem ei bel lum c lam parare , Lacedœmoniis adju-

vantibus, sciebat. Id si ei aperuisset , magnam se ab eo ini-

turum gratiam videbat , 

IX . Hœc quum mol i re tur , peteretque a Pharnabazo ut ad 

regem mitteretur, e o d e m tempore Critias ceterique tyranni 

Atbeniensium certos bomines ad Lvsandrum in Asiam mise-

r u n t , qui eum certiorem facerent , nisi Alcibiadem suslu-

I i sset , nihil earum rerum fore ratum quas ipse Athenis con-

stituisset : q u a r e , si suas res gestas manere ve l l e t , illum 

persequeretur. His Laco rébus c o m m o t u s , statuit accuratius 

Alcibiade. Il ne pouvait souffrir qu'Athènes fût vaincue et asservie 

à Lacédémone. Il ne pensait uniquement qu'à affranchir sa patrie ; 

mais il voyait qu'il ne pouvait exécuter ce dessein sans le roi de 

Perse. Il désirait donc de s'en faire un ami, ne doutant point d'en 

venir facilement à bout, s'il pouvait seulement l'aborder. Il savait 

que son frère Cyrus se préparait secrètement à lui faire la guerre, 

avec l'aide des Spartiates ; et il voyait qu'en lui découvrant ce com-

plot il acquerrait une grande faveur auprès de lui. 

IX . Pendant qu'il méditait ce projet et qu'il demandait à Phar 

nabaze de l'envoyer vers le roi, Critias et les autres tyrans d'Athè-

nes dépêchèrent des gens affidés à Lysandre en Asie, pour l'aviser 

que, s'il ne faisait pas périr Alcibiade, le gouvernement qu'il avait 

établi lui-même dans Athènes ne pourrait pas subsister ; s'il voulait 

que son ouvrage durât, il devait poursuivre Alcibiade. Le Spartiate, 

animé par cet avis, résolut d'agir plus forteineut auprès de Pharna-

neque poterat pati 
Athenas victas 
servire Lacedjemoniis : 
itaque ferebatur 
omni cogitatione 
ad patriam liberandam. 
Sed videbat 
id non posse fieri 
sine rege Persarum, 
ideoque cupiebat 
eum adjungi sibi 
amicum. 
Neque dubitabat 
se consecuturum facile, 
si modo 
habuisset potestatem 
ejus conveniendi : 
nam sciebat Cyrum fratrem 
parare bellum ei clam, 
Lacedsemoniis 
adjuvantibus. 
Si aperuisset id ei, 
videbat 
se initurum 
magnam gratiam 
ab eo. 

IX. Quum 
moliretur hsec, 
peteretque a Pharnabazo 
ut mitteretur ad regem, 
eodem tempore Critias 
ceterique tyranni 
Atheniensium 
miserunt ad Lysandrum 
in Asiam 
homines certos, 
qui facerent eum certiorem, 
nisi sustulisset Alcibiadem, 
nihil earum rerum 
quas constituisset Athenis 
fore ratum : 
quare, si vellet 
suas res gestas manere, 
persequeretur illum. 
Commotus his rebus, 
Laco statuit 
agendum sibi 

et il ne pouvait pas souffrir 
Athènes vaincue 
être-esclave des Laeédémoniens : 
c'est-pourquoi il se portait 
de toute pensée 
vers ÎO patrie devant être délivrée. 
Mais il voyait 
cela ne pouvoir pas se faire 
sans le roi des Perses, 
et pour-cela il désirait 
lui (le roi) s'unir à lui-même 
comme ami . 
Et il ne doutait pas 
lui-même devoir obtenir cela facilement 
si seulement 
il avait eu la faculté 
de le joindre : 
car il savait Cyrus son frère 
préparer la guerre contrelui secrètement, 
les Laeédémoniens 
2'aidant. 
S'il avait découvert cela à lui (au roi), 
il voyait 
lui-même devoir entrer 
dans une grande faveur 
de-la-part-de lui (auprès du roi). 

IX. Tandis que 
il préparait ces choses, 
et demandait à Pharnabaze 
qu'il fût envoyé vers le roi, 
dans le même temps Critias 
et les autres tyrans 
des Athéniens 
envoyèrent vers Lysandre 
en Asie 
des hommes sûrs, [(l'avertir), 
qui devaient faire lui mieux-informé 
s'il n'avait fait-disparaître Alcibiade, 
rien de ces choses 
qu'il avait établies à Athènes 
ne devoir être sanctionné (subsister): 
en-conséquence, s'il voulait 
ses actes accomplis subsister, 
qu'il poursuivît celui-là (Alcibiade). 
Emu de ces faits, 
le Lacédémonien décida 
la chose devoir être traitée par lui-même 



sibi agendum cum Pharnabazo. Huic ergo renuntiat qus 

régi cum Lacedeemoniis essent, irrita futura, nisi Alcibiadem 

viyum aut mortuum tradidisset. Non tulit hoc satrapes, et 

violare c lementiam, q u a m régis opes minui , maluit. Itaque 

misit Sysamithren et Bagoam ad Alcibiadem interliciendum, 

quum ille esset in P h r y g i a , iterque ad regem pararet. Missi 

clam vicinitati , in q u a tum Alcibiades erat , dant negotium 

ut eum inlerficiaîiî. l l l i , quum eum ferro aggredi non aude-

rent , noctu ligna contulerunt circa casam eam in qua quie-

scebat, eamque succenderunt , u t incend io conficerent quem 

manu superari posse di fûdebant. Ille a u t e m , ut sonitu 

flammœ est excitatus , q u o d gladius ei erat subductus , fami-

liaris sui subalare t e lum eripuit : namque erat cum eo quidam 

ex Arcadia h o s p e s , q u i nunquam discedere voluerat. Hune 

sequi se jubet , et id q u o d in prœsentia vestimentorum fuit, 

baze. Il lui déclara donc que les relations qui existaient entre la roi 
et les Lacédémoniens cesseraient, s'il ne livrait Alcibiade mort ou 
vif. Le satrape ne supporta point cette menace, et il aima mieux vio-
ler l'humanité qu'affaiblir la puissance du roi. En conséquence, il 
chargea Sysamithrès et Bagoas d'aller tuer Alcibiade, dans le temps 
qu'il était en Phrygie et préparait son voyage à la cour de Perse. 
Ces envoyés donnent secrètement aux voisins d'Alcibiade la com-
mission de l'assassiner. Ceux - c i , n'osant pas l'attaquer avec le fer, 
entassèrent du bois, pendant la nuit, autour de la cabane oii il re-
posait, ety mirent le feu, pour faire périr dans l'incepdie un homme 
qu'ils ne se flattaient pas de pouvoir accabler par la force. Alci-
biade, éveillé par le bruit de la flamme, voyant qu'on lui avait sous-
trait son épée, saisit le poignard de son ami : c'était un Arcadien 
qu'il avait logé, et qui n'avait jamais voulu le quitter. Il lui ordonna 
de le suivre, rassemble tous les vêtements qu'il trouve sous sa 

accuratius 
cum Pharnaoazo. 
Renuntiat ergo huic 
quee essent regi 
cum Lacedajmoniis 
futura irrita, 
uisi tradidisset Alcibiadem 
vivum aut mortuum. 
S<.trapes 
non tulit hoc, 
et maluit 
violare clementiam 
quam opes regis 
minui. 
Itaque misit Sysamithren 
et Bagoam [dem, 
ad interficiendum Alcibia-
quum ille esset in Phrygia 
pararetque iter ad regem. 
Missi 
dant negotium clam 
vicinitati 
in qua tum Alcibiades erat 
ut interficiant eum. 
Uli, quum non auderent 
aggredi eum ferro, 
contulerunt noctu ligna 
circa eam casam 
in qua quiescebat, 
huccenderuntque eam, 
ut conficerent incendio 
quem diffidebant 
posse superari manu. 
Ille autem, 
ut excitatus est 
sonitu flammaj, 
quod gladius 
subductus erat ei, 
eripuit telum subalare 
sui familiaris : 
namque erat cum eo 
quidam hospes ex Arcadia, 
qui nunquam voluerat 
discedere. 
Jubet huno sequi se, 
et arripuit 
id vestimentorum 

avec-p lus-de-so in qu'une affaire orditiairi 
avec Pharnabaze. 
Il signifie donc à celui-ci 
les traités qui étaient au roi 
avec les Lacédémoniens 
devoir être non-ratifiés (nuls), 
s'il n'avait livré Alcibiade 
vivant ou mort. 
Le satrape 
ne supporta pas (ne résista pas à) cela, 
et il aima-mieux 
violer l'humanité 
que de voir la puissance du roi 
être amoindrie. 
En-conséquence il envoya Sysamithrès 
et Bagoas 
pour tuer Alcibiade, 
tandis que celui-ci était en Phrygie 
et préparait son voyage vers le roi. 
Les envoyés 
donnent mission secrètement 
au voisinage (aux habitauts du voisinage 
dans lequel alors Alcibiade était 
qu'ils tuent lui. 
Ceux-là, comme ils n'osaient pas 
attaquer lui avec le fer, 
amassèrent de nuit du bois 
autour de cette (la) maisonnette 
dans laquelle il reposait, 
et mirent-le-feu à elle, [l'incendie 
afin qu'ils achevassent (firent périr i par 
celui qu'ils ne-croyaient-pas 
pouvoir être vaincu par le bras. 
Mais celui-là (Alcibiade), 
dès qu'il eut été éveillé 
par le bruit de la flamme, 
parce que l'épée 
avait été retirée à lui, 
saisit l'arme qui-pouvait-se-cacher-sous-
de son ami : [le-bras (le poignard) 
car il y avait avec lui 
un certain hôte d'Arcadie, 
qui jamais n'avait voulu 
s'éloigner de lui. 
Il ordonne à celui-ci de suivre lui-même, 
et il saisit 
cela de (tous les) vêtements 



arripuit ; his in ignem eject is , flammee vim transiit. Quem 

ut barbari incendium effugisse eminus v iderunt , telis missis 

interfecerunt, caputque ejus ad Pharnabazum retulerunt. At 

mul ier , quee c u m eo vivere consuerat , muliebri sua veste 

c o n t e c t u m , aedifìcii incendio mortuum cremavit, quod ad vi-

vum inter imendum erat comparatum. Sic Alcibiades, annos 

circiter quadraginta natus , diem obiit supremum. 

X . Hune, infamatum a plerisque, très gravissimi historici 

summis laudibus extulerunt : Thucydides, qui ejusdem œtatis 

fuit ; T h e o p o m p u s 1 , qui fuit postaliquanto natus, etTimeeus: 

qui quidem duo maledicentissimi, nescio quo modo , in ilio 

uno laudando consenserunt . Nam ea, quœ supra diximus, de 

eo preedicarunt, atque h o c amplius, quum Athenis splendidis-

sima civitale natus esset, omnes Athenienses splendore ac. 

dignitate vitae superasse ; postquam inde expulsus Thebas 

main, les jette au feu et échappe ainsi à lâ violence des flammes. Les 

barbares, voyant de loin qu'il s'était dérobé à l'incendie, le tuèrent 

à coups de traits et portèrent sa tête à Pharnabaze. Une femme qui 

vivait avec lui couvrit son corps de sa robe, et fit consumer son 

cadavre par ces mêmes flammes qu'on avait préparées pour le dévo-

rer tout vivant. C'est ainsi qu'Alcibiade finit ses jours, à l'âge d'en-

viron quarante ans. 

X . Cet homme diffamé par plusieurs auteurs, trois historiens très 

graves l'ont comblé des plus grands éloges : Thucydide, son contem-

porain, Théopompe, qui naquit peu de temps après, etTimée; ces 

deux derniers, assurément très-médisants, se sont accordés, je ne 

sais comment, à ne louer que lu i . Ils en ont écrit ce que j'ai rspporte 

ci-dessus, et en outre ceci : qu'étant né dans Athènes, la ville la 

plus brillante de la Grèce, il avait, surpassé tous les Athéniens pat 

l'éclat et la dignité de sa vie ; que venu à Thèbes, après avoir ete 

quod fuit in prœsentia; 
his ejectis in ignem, 
transiit vim fiamma;. 
Ut barbari 
viderunt eminus 
quem effugisse incendium, 
interfecerunt telis missis, 
retuleruntque caput ejus 
ad Pharnabazum. 
At mulier, 
qua; consuerat 
vivere cum eo, 
cremavit mortuum, 
contectum 
sua veste muliebri, 
incendio œdificii 
quod comparatum erat 
ad interimendum vivum. 
Sic Alcibiades 
obiit supremum diem, 
natus quadraginta annos 
circiter. 

X . Très historici 
gravissimi 
extulerunt 
summis laudibus % 
hune, 
infamatum a plerisque • 
Thucydides, 
qui fuit ejusdem œtatis ; 
Theopompus, 
qui natus fuit 
aiiquanto post, 
et Timjeus : 
qui quidem duo 
maledicentissimi 
consenserunt, 
nescio quo modo, 
in laudando ilio uno. 
Nam prœdicarunt de eo 
ea quœ diximus supra, 
atque hoc amplius, 
quum natus esset Athenis, 
civitate splendidissima, 
superasse 
omnes Athenienses 
splendoreac dignitate vita;; 

qui se trouva (se trouvèrent) là dans le mo-
ceux-ci ayant été jetés dans le feu, [ment ; 
il traversa la violence de la flamme. 
Dès que les barbares 
eurent vu de loin 
celui-ci avoir échappé à l'incendie, 
ils le tuèrent avec des traits lancés, 
et rapportèrent la tête de lui 
à Pharnabaze. 
Cependant une femme, 
qui avait-habitude 
de vivre avec lui, 
brûla lut mort (son corps), 
couvert 
de sa robe de-femme, 
dans l'incendie de la maison 
qui avait été préparé 
pour le faire-périr vivant 
Ainsi Alcibiade 
s'acquitta du dernier jour, 
étant né depuis quarante ans 
environ. 

X. Trois historiens 
de-très-grand-poids 
ont exalté 
par les plus grandes louanges 
celui-ci, 
décrié par la plupart : 
Thucydide, 
qui fut de la même époque; 
Théopompe, 
qui naquit 
quelque-peu après, 
et Timée : [ri té 
lesquels deux (ces deux derniers) à la vé-
très-portés-à-dire-du-mal 
se sont acccrdés, 
je ne sais de quelle manière, 
à louer celui-là seul. 
Car ils ont fàit-valoir au-sujet de lui 
ce que nous avons dit ci-dessus, 
et ceci de plus, 
lorsqu'il était né à Athènes, 
la cité la plus brillante, 
lui avoir surpassé 
tous les Athéniens 
par i'éclat et la dignité do sa vie; 



venerit, adeo studiis e o r u m inserviisse, ut nemo e u m labore 

corporisque viribus p o s s e t œquiparare : omnes enim Bœotii 

magis firmitati corpor i s quam ingenii acumini inserviunt' . 

Eumdem apud Lacedaemonios, quorum moribus summa virt.ua 

in patientia ponebatur, s i c duritiàe se dedisse, ut parsimonia 

victus atque cultus o m n e s Lacedaemonios v inceret . Fuisse 

apud Thracas, homines v ino lentosrebusque venere is deditos. 

hos quoque in his rebus antecessisse. Ven issead Persas, apul 

quos summa laus esset fortiter venar i , luxuriöse vivere : 

horum sic imitatum c o n s u e t u d i n e m , ut illi ipsi e u m in his 

maxime admirarentur. Q u i b u s rebus effecisse ut, apud quos-

cumque esset, pr inceps poneretur, habereturque carissimuS. 

Sed satis de h o c ; r e l i q u e s ordiamur. 

expulsé de sa patrie, il s'était si bien conformé aux goûts de ses ha-

bitants, qu'aucun d'entre eux ne pouvait l'égaler pour l'ardeur au 

travail et la force du corps (car tous les Béotiens s'appliquent plus 

à fortifier leurs membres qu'à aiguiser leur esprit) ; qu'à I.acédé-

mone, dont les mœurs plaçaient la suprême vertu dans la patience, 

il s'était livré à une vie si dure, qu'il vainquit tous les Spartiates e: 

parcimonie de table, d'habillement et de train ; que se trouvant chez 

les Thraces, gens ivrognes et adonnés à la débauche, il les avait 

surpassés aussi dans ces excès ; qu'arrivé chez les Perses, parmi les-

quels la plus grande g lo i re est de chasser avec intrépidité et de 

vivre avec luxe et avec mollesse, il copia si bien ces mœurs, qu'il 

parvint à se faire admirer ; que, par cette conduite, il sut toujour; 

conquérir le premier rang dans l'estime et l'affection des peuples. 

Mais en voilà assez sur Alcibiade. Parlons des autres capitaines. 

po8tquam expulsus inde 
venerit Thebas, 
inserviisse adeo 
studiis eorum, 
ut nemo 
posset ajquiparare eum 
labore 
viribusque corporis : 
omnes enim Bceotii 
inserviunt magis 
tinnitati corporis 
quam acumini ingenii. 
Eumdem 
apud Lacedajmonios, 
moribus quorum 
summa virtus 
ponebatur in patientia, 
se dedisse sic duritia, 
ut vinceret 
omnes Lacedamonios 
parsimonia victus 
atque cultus. 
Fuisse apud Thracas, 
homines vinolentos 
deditosque rebus venereis : 
antecessisse hos quoque 
in his rebus. 
Venisse ad Persas, 
apud quos summa laus 
esset venari fortiter, 
vivere luxuriöse : 
imitatum 
consuetudinem horum 
sic ut illi ipsi 
admirarentureum maxime 
in his. 
Quibus rebus 
effecisse ut, 
apud quoscumque esset, 
poneretur princeps 
habereturque carissimus. 
Sed satis de hoc ; 
ordiamùr reliquos. 

après que chassé de là 
il fut venu à Thèbes, 
lui s'être accommodé tellement 
aux goûts d'eux (des Thébaina), 
que personne 
ne pouvait égaler lui 
par le travail 
et par les forces du corps : 
en effet tous les Béotiens 
s'appliquent plutôt 
à la solidité du corps 
qu'à la pénétration de l'esprit. 
Le même homme 
chez les Lacédémoniens, 
selon les mœurs desquels 
la plus haute vertu 
était placée dans la patience, 
s'être adonné tellement à une vie-dure, 
qu'il surpassait 
tous les Lacédémoniens 
par l'économie de son régime 
et de sa tenue. 
Lui avoir été (habité) chez les Thracas, 
hommes aimant-le-vin 
et adonnés aux choses de-l'amour : 
et avoir devancé aussi ceux-ci 
dans ces choses. 
Etre venu chez les Perses, 
chez lesquels le plus haut titre-de-gloirc 
était de chasser vaillamment, 
de vivre mollement : 
et avoir imité 
la coutume de ceux-ci 
de-telle-sorte que ceux-là mêmes 
admiraient lui le plus 
dans ces pratiques. 
Par lesquelles choses 
lui avoir fait en sorte que, 
chez quelques peuples qu'il fût, 
il fût placé le premier 
et fût tenu le plus cher. 
Mais c'est assez sur celui-ci ; 
abordons les autres. 



T H R A S Y B Ü L Ü S . 

I. Thrasybulus , L y c i filius. Atheniensis . Si per se virtus 

sine f o r tuna p o n d e r a n d a sit, dubi to a n h u n c p r i m u m o m n i u m 

ponam. Illi s ine dub io neminem preefero fide, constantia , 

magnitudine animi , in patriam amore . N a m , q u o d multi v o -

luerunt, p a u c i potuerunt , ab u n o tyranno patriam l iberare, 

liuic cont ig i t u t a triginta oppressam tyrannis ex Servitute in 

libertatem vindicaret . Sed, nesc io q u o m o d o , q u u m e u m nemo 

anteiret b i s v ir tut ibus , multi nobilitate praecucurrerunt. Pri-

m u m , P e l o p o n n e s i o be l l o , multa hie sine Alc ibiade gessit , ille 

nullam r e m sine h o c : qua3 ille universa naturali q u o d a m bono 

fecit lucr i . Sed :11a tamen omnia c o m m u n i a imperator ibuscum 

militibus e t fortuna, q u o d in prcelii concursu abit res a C o n -

silio ad v i r e s v imque pugnant ium. I taque , jure suo , nonnulla 

THRASYBULE. 

I. Thrasybule, fils de Lycus, était Athénien. S'il fallait juger du 

mérite par lui-même, et sans égard à la fortune, je serais tenté de 

mettre Thrasybule au-dessus de tous les capitaines. Je ne lui préféré 

assurément personne pour la bonne foi , la constance, la grandeur 

d'âme, l 'amour de la patrie. Plusieurs ont voulu, peu ont pu déli-

vrer leur patrie d'un seul tyran ; il lui fut réservé d'affranchir la 

sienne des trente tyrans qui l'opprimaient. Mais je ne sais comment, 

tandis que ses vertus ne le cédaient à l'éclat d'aucune autre, plus 

d'une réputation a éclipsé la sienne. Il fit d'abord, dans la guerre du 

Péloponèse, bien des choses sans Alcibiade; Alcibiade n'en fit au-

cune sans lui : mais, par un certain avantage qui lui était naturel, il 

les tourna toutes à son profit. Du reste, les généraux partagent tous 

leurs exploits avec les soldats et la fortune, parce que, dan« le choc 

des armées, le conseil est remplacé par les forces et par l'impétuosité 

THRASYBULUS. 

I. Thrasybulus, 
filius Lyci , 
Atheniensis. 
Si virtus 
ponderanda sit per se 
sine fortuna, 
dubito an ponam hunc 
primum omnium. 
Sine dubio 
prsefero illi neminem 
fide, constantia, 
magnitudine animi, 
amore in patriam. 
Nam, 
quod multi voluerunt, 
pauci potuerunt, 
liberare patriam 
ab uno tyranno, 
contigit huic 
ut vindicaret 
ex servitute in libertatem 
oppressam 
a triginta tyrannis. 
Sed, nescio quo modo, 
quum nemo anteiret eum ' 
liis virtutibus, 
multi pracucurrerunt 
nobilitate. 
Primum, 
bello Peloponnesio, 
hic gessit multa 
sine Alcibiade, 
ille nullam rem 
sine hoc : 
q u a universa 
ille 
fecit lucri 
quodam bono naturali. 
Sed omnia illa tamen 
communia imperatoribus 
cum militibus et fortuna, 
quod in concursu presili 
res abit a Consilio 
ad vires vimque 
pugnantium. 

CORNEI ICS NRPOS 

THRASYBULE. 

I. Thrasybule, 
fils de Lycus, 
était Athénien. 
Si la vertu 
devait être pesée par (en) elle-même 
sans la fortune, 
je doute si je ne placerais pas celui-ci 
le premier de tous. 
Sans hésitation 
je ne mets-au-dessus de celui-là persoli lia 
en loyauté, en constance, 
en grandeur d'âme, 
en amour pour la patrie. 
En effet, 
se que beaucoup ont vou'u 
et peu ont pu, 
délivrer leur patrie 
d'un-seul tyran, 
il échut à celui-ci 
qu'il réclamât (fit passer) 
de la servitude à la liberté 
sa patrie opprimée 
par trente tyrans. 
Mais, je ne sais de quelle façon, 
tandis que personne ne devançait lui 
par ces vertus, 
beaucoup le surpassèrent 
par la renommée. 
D'abord, 
dans la guerre du-Péloponèse, 
celui-ci fit beaucoup de choses 
sans Alcibiade, 
et celui-là (Alcibiade) ne fit aucune chose 
sans celui-ci : 
lesquelles choses toutes 
celui-là (Alcibiade) 
fit de bénéfice (se vit attribuer, 
par un certain bonheur naturel 
Mais tous ces exploits cependant 
sont communs aux généraux 
avec les soldats et la fortune, 
parce que dans le choc du combat 
l'affaire passe de la sagesse du général 
aux forces et à la vigueur 
de ceux qui se battent 
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1 4 4 THRASYBÜLÜS. 

T H R A S Y B Ü L Ü S . 

I. Thrasybulus , L y c i filius. Atheniensis . Si per se virtus 

sine f o r tuna p o n d e r a n d a sit, dubi to a n h u n c p r i m u m o m n i u m 

ponam. Illi s ine dub io neminem preefero fide, constantia , 

magnitudine animi , in patriam amore . N a m , q u o d multi v o -

luerunt, p a u c i potuerunt , ab u n o tyranno patriam l iberare, 

buie contigit u t a triginta oppressam tyrannis ex Servitute in 

libertatem vindicaret . Sed, nesc io q u o m o d o , q u u m e u m nemo 

anteiret b i s v ir tut ibus , multi nobilitate praecucurrerunt. Pri-

m u m , P e l o p o n n e s i o be l l o , multa hie sine Alc ibiade gessit , ille 

nullam r e m sine h o c : qua3 ille universa naturali q u o d a m bono 

fecit lucr i . Sed :11a tamen omnia c o m m u n i a imperator ibuscum 

militibus e t fortuna, q u o d in prcelii concursu abit res a Con-

silio ad v i r e s v imque pugnant ium. I taque , jure suo , nonnulla 

THRASYBULE. 

I. Thrasybule, fils de Lycus, était Athénien. S'il fallait juger du 

mérite par lui-même, et sans égard à la fortune, je serais tenté de 

mettre Thrasybule au-dessus de tous les capitaines. Je ne lui préféra 

assurément personne pour la bonne foi , la constance, la grandeur 

d'âme, l 'amour de la patrie. Plusieurs ont voulu, peu ont pu déli-

vrer leur patrie d'un seul tyran ; il lui fut réservé d'affranchir la 

sienne des trente tyrans qui l'opprimaient. Mais je ne sais comment, 

tandis que ses vertus ne le cédaient à l'éclat d'aucune autre, plus 

d'une réputation a éclipsé la sienne. Il fit d'abord, dans la guerre du 

Péloponèse, bien des choses sans Alcibiade; Alcibiade n'en fit au-

cune sans lui : mais, par un certain avantage qui lui était naturel, il 

les tourna toutes à son profit. Du reste, les généraux partagent tous 

leurs exploits avec les soldats et la fortune, parce que, daue le choc 

des armées, le conseil est remplacé par les forces et par l'impétuosité 

I. Thrasybulus, 
filius Lyci , 
Atheniensis. 
Si virtus 
ponderanda sit per se 
sine fortuna, 
dubito an ponam hunc 
primum omnium. 
Sine dubio 
prsefero illi neminem 
fide, constantia, 
magnitudine animi, 
amore in patriam. 
Nam, 
quod multi voluerunt, 
pauci potuernnt, 
liberare patriam 
ab uno tyranno, 
contigit huic 
ut vindicaret 
ex servitute in libertatem 
oppressam 
a triginta tyrannis. 
Sed, nescio quo modo, 
quum nemo anteiret eum ' 
liis virtutibus, 
multi pracucurrerunt 
nobilitate. 
Primum, 
bello Peloponnesio, 
hic gessit multa 
sine Alcibiade, 
ille nullam rem 
sine hoc : 
q u a universa 
ille 
fecit lucri 
quodam bono naturali. 
Sed omnia illa tamen 
communia imperatoribus 
cum militibus et fortuna, 
quod in concursu presili 
res abit a Consilio 
ad vires vimque 
pugnantium. 

CORNEI ICS NRPOS 

THRASYBULE. 

I. Thrasybule, 
fils de Lycus, 
était Athénien. 
Si la vertu 
devait être pesée par (en) elle-même 
sans la fortune, 
je doute si je ne placerais pas celui-ci 
le premier de tous. 
Sans hésitation 
je ne mets-au-dessus de celui-là persoli lia 
en loyauté, en constance, 
en grandeur d'âme, 
en amour pour la patrie. 
En effet, 
se que beaucoup ont vou'u 
et peu ont pu, 
délivrer leur patrie 
d'un-seul tyran, 
il échut à celui-ci 
qu'il réclamât (fit passer) 
de la servitude à la liberté 
sa patrie opprimée 
par trente tyrans. 
Mais, je ne sais de quelle façon, 
tandis que personne ne devançait lui 
par ces vertus, 
beaucoup le surpassèrent 
par la renommée. 
D'abord, 
dans la guerre du-Péloponèse, 
celui-ci fit beaucoup de choses 
sans Alcibiade, 
et celui-là (Alcibiade) ne fit aucune chose 
sans celui-ci : 
lesquelles choses toutes 
celui-là (Alcibiade) 
fit de bénéfice (se vit attribuer, 
par un certain bonheur naturel 
Mais tous ces exploits cependant 
sont communs aux généraux 
avec les soldats et la fortune, 
parce que dans le choc du combat 
l'affaire passe de la sagesse du général 
aux forces et à la vigueur 
de ceux qui se battent 
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ab imperatore miles, plurima v e r o fortuna vindicat, seque hic 

plus valuisse quam dueis prudentiam, vere potest praedicare. 

Quare illud magnificentissimum factum proprium est Thra-

sybuli . Nam, quum triginta tyranni , propositi a Lacedœmo-

niis, scrvitute oppressas t enerent Aihenas, plurimos cives, 

qu ibus in bello pepercerat for tuna , partim patria expulissent, 

partim interfecissent' , p lur imorum bona publicata inter se 

divisissent, non solum princeps , sed et solus initio bellum his 

indixit. 

II. Hic enim quum Phvlen confugisset (quod est castellum 

in Attica munitissimum), non plus habuit secum quam tri-

ginta® de suis. Hoc initium fuit salutis Atticorum, hoc robur 

libertatis clarissimaecivitatis. N e q u e vero hic non contemptus 

est primo a tyrannis, atque e jus solitudo. Quae quidem res et 

des combattants. Le soldat revendique justement du général quelque 

portion du succès; la fortune en réclame la plus grande part, et 

peut se vanter, avec raison, d'avoir plus fait que la prudence du 

chef. Mais le trait héroïque de Thrasybule n'appartient qu'à lui 

seul. En effet, les trente tyrans que les Spartiates avaient chargés 

du gouvernement d'Athènes, ayant opprimé cette ville, banni ou 

mis à mort une foule de citoyens échappés au hasard des combats, 

ccn£squé, pour se les partager entre eux, les biens du plus grand 

nombre, Thrasybule fut non-seulement le premier, mais le seul, qui 

se déclara ouvertement leur adversaire. 

II. Quand il se réfugia dans Phylé , château très-fort en Attique, 

il n'avait avec lui que trente des siens. Tel fut le principe du salut 

d'Athènes ; telle fut la force qui rendit la liberté à cette illustre ré-

publique. Les tyrans méprisèrent d'abord Thrasybule et le petit 

Itaque, 
jure suo, 
miles vindicat nonnulla 
ab imperatore, 
fortuna vero 
plurima, 
potestque predicare 
vera 
se valuisse hic 
plus quam prudentiam 
ducis. 
Quare 
illud factum 
magnificentissimum 
est proprium Thrasybuli. 
Nam, 
quum triginta tyranni 
prepositi 
a Lacedaïinoniïs, 
tenerent Athenas 
oppressas Servitute, 
expulissent partim patria, 
interfecissent partim 
cives plurimos, 
quibus fortuna 
pepercerat in bello, 
divisissent inter se 
bona publicata 
p l u r i m o r u m , 
non solum princeps, 
led et solus initio 
.ndixit bellum his. 

II. Quum enim hic 
confugisset Phylen 
(quod est castellum 
munitissimum 
in Attica), 
non habuit secum 
plus quam triginta de suis. 
Hoc fuit initium 
salutis Atticorum, 
hoc robur libertatis 
civitatis clarissimœ. 
Neque vero hic 
non contemptus est primo 
a tyrannis, 
atque solitudo ejus. 

En-conséquence, 
par un droit qui-leur-appartient, 
le soldat réclame quelques paris du swxii 
au général, 
mais la fortune 
revendique les parts les plus nombreuses, 
et peut dire hautement 
avec-vérité 
elle-même avoir eu-du-pouvoir là 
plus que la prévoyant o 
du chef. 
C'est-pourquoi 
cette action 
très-belle 
est (appartient) en-propre à Thrasybule. 
En effet, 
tandis que les trente tyrai-.s 
mis-à-la-tête de l'État 
par les Lacédémoniens, 
tenaient Athènes 
opprimée par la servitude, 
avaient chassé-en-partie de la patrie, 
avaient fait-périr en-partie 
des citoyens très-nombreux, 
que la fortune 
avait épargnés dans la guerre, 
avaient partagé entre eux 
les biens confisqués 
de citoyens très-nombreux, 
non-seulement le premier, 
mais aussi le seul au commencement 
il déclara la guerre à ceux-ci. 

II. En effet comme celui-ci 
s'était réfugié à Phylé 
(qui est un château 
très-fort 
dans l'Attique), 
il n'eut pas avec lui 
plus que trente des siens. 
Ce fut là le commencement 
du salut des habitants-de-l'Attique, 
ce fut là la force de la liberté 
d'une cité très-illustre. [lui-ci 
Mais il ne serait pas vrai de dire que c c -
ne fut pas méprisé d'abord 
par les tyrans, 
et aussi l'isolement de lui. 



illis contemnentibus perniciei, et buie despecto saluti fuit. 

Ilasc enim illos ad persequendum segnes, hos autem, tempore 

ad comparandum date, fecit robustiores. Quo magis prœcep-

tum illud omnium in animis esse debet : Nihil in bello opoi-

tere contemni; nec sine causa dici : Matrem timidi fiere non 

solere. Nequetamen prò opinione Thrasybuliauctajsunt opes1: 

nam jain tum illis temporibus fortius boni prò liberiate loque-

bantur quam pugnabant. Hinc in Pirseum transiit, Munv-

chiamque munivit. Hanc bis tvranni oppugnare sunt adorti, 

ab eaque turpiter repulsi, protinus in urbem, armis impedi-

mentisque amissis, refugerunt. Usus est Thrasybulus non 

minus prudentia quam fortitudine : nam cedentes violari ve-

tuit , cives enim civibus parcere asquum censebat; neque 

nombre de ses gens. Ce mépris fut fatal à eux-mêmes, et salutaire à 

celui qui en était l'objet ; car il retarda la poursuite des uns, et ren-

dit les autres plus forts, en leur donnant le temps de se préparer. 

Tant doit être gravée dans tous les esprits cette maxime, que, 

dans la guerre, il ne faut rien négliger; et tant on a raison de 

dire, qu'on voit rarement pleurer la mère de l'homme qui sai; 

craindre à propos. Cependant les forces de Thrasybule n'augmen-

tèrent pas autant qu'il le pensait ; car, dès ce temps-là, les gens de 

bien parlaient plus courageusement pour la liberté qu'ils ne combat-

taient pour elle. Thrasybule passa de là au Pirée, et fortifia Muny-

cbie. Les tyrans en tentèrent deux fois l'attaque, et deux fois, hon-

teusement repoussés, ils se réfugièrent au plus tôt dans la ville, 

après avoir perdu armes et bagages. Thrasybule fut aussi modéré que 

courageux ; il défendit de maltraiter ceux qui se rendaient, pensant 

qu'il était juste que des citoyens épargnassent des citoyons. Il n'y 

^iiie qnidem res 
•it fuit perniciei 
Jlis contemn,entibus, 
nt saluti 
¿uic despecto. 
iixc enim 
facit illos 
segnesad persequendum, 
*KK autem 
iooustiores, 
tempore dato 
nd comparandum. 
•sjuo illud prieceptum 
fiebet esse magis 
.Hi animis omnium : 
•> Oportere nihil contemni 
E», bello ; » 
aw.c dici sine causa : 
« Matrem timidi 
.«on solere fiere. » 
iieque tamen 
opes Thrasyhuli 
«roctaj sunt 
prò opinione : 
oam jam tum 
illis temporibus 
ooni 
loauebantur prò libertate 
forti us 
juam pugnabant. 
Hinc transiit in Pirseum, 
aiunivitque Munyehiam. 
Sis tyranni adorti sunt 
oppugnare hanc 
«•epulsique turpiter ab ea, 
¡refugerunt in urbem 
protinus, 
Armis impedimentisque 
amissis. 
Thrasybulus 
«ìsus est prudentia 
non minus 
quam fortitudine : 
<i«m vetuit 
•wdentes violari; 
«susebat enim seqnum 
«ve« parcere civibus ; 

Laquelle circonstance à la vérité 
et fut à perte (causa la perte) 
à (de) ceux-là qui méprisaient, 
et à salut (et causa le salut) 
à (de) celui-ci méprisé. 
Cette circonstance en effet 
fit ceux-là (renditles tyrans) 
négligents pour poursuivre, [bule! 
mais ceux-ci (les partisans de Tlirasy-
plus forts, 
du temps leur ayant été donné 
pour se préparer. 
îPar quoi (aussi) cette maxime 
doit être davantage 
dans les esprits de tous : 
« Qu'il faut rien n'être dédaigné 
à la guerre ; » 
et ceci n'être pas dit sans motif : 
« La mère de l'homme circonspect 
r.'avoir-pas-coutume de pleurer. • 
Et cependant 
les forces de Thrasybule 
ne s'augmentèrent pas 
selon son attente : 
car déjà alors 
dans ces temps-là 
les gens de-bien 
parlaient pour la liberté 
plus courageusement 
qu'ils ne combattaient pour elle. 
De là il passa dans le Pirée, 
et fortifia Munychie. 
Deux-fois les tyrans entreprirent 
d'assiéger cette ville, 
et repoussés honteusement loin d'elle, 
ils se réfugièrent dans la ville (Athène« 
sans-s'arrêter, 
leurs armes et leurs bagages 
ayant été perdus. 
Thrasybule 
usa de prudence 
non moins 
que de bravoure : 
car il défendit [tés, 
ceux qui ne-résistaient-pas être maltrai-
il estimait en effet qu'il était juste 
les citoyens épargner des citoyens; 



quisquam est vulneratus, nisi qui prior impugnare voluit. Ne-

minem jacentem veste spoliavit; nil attigit, nisi arma, quorum 

indigebat, et qua3 ad victum pertinebant. In secundo prœlio 

cecidit Critias, dux tyrannorum, quum quidem cxadversus 

Thrasybulum fortissime pugnaret. 

III. Hoc dejecto, Pausanias venit Atticis auxilio, rex Lace-

dcemoniorum. Is, inter Thrasybulum et eos qui urbem tene-

bant, fecit pacem his conditionibus,- ne qui, prœter triginta 

tyrannos et decern qui, postea * prœtores creati, superioris more 

crudelitatis erant usi, afficerentur exsilio, neve bona publica-

rentur ; reipublicas procuratio populo redderetur. Praclarum 

hoc quoque Thrasybuli, quod, reconciliata pace, quum plu-

rimum in civitate posset, legem tul it : Ne quis anteactarum 

rerum accusarelur neve mulctaretur ; eamque illi legem ubli-

eut de blessés que ceux qui voulurent attaquer les premiers. Il ne 

dépouilla aucun mort ; il ne toucha à rien, si ce n'est aux armes, 

dont il avait besoin, et aux provisions de bouche. Dans la seconde 

action, Critias, le chef des tyrans, fut tué, en combattant très-vail-

lamment contre Thrasybule. 

III. Critias abattu, Pausanias, roi de Sparte, vint au secours des 

Athéniens. Il fit la paix entre Thrasybule et ceux qui occupaient la 

ville, à condition qu'on ne punirait de l'exil que les trente tyrans et 

les dix citoyens qui, créés ensuite préteurs, avaient usé de la même 

cruauté, et qu'on rendrait au peuple l'administration de la républi-

que. Thrasybule, après la conclusion de la paix, fit encore une belle 

action. Alors qu'il était tout-puissant dans Athènes, il fit porter una 

loi qui défendait d'accuser ou de punir personne pour les faits passés; 

neque quisquam 
vulneratus est, 
nisi qui voluit 
impugnare prior. 
Spoliavit veste 
neminem jacentem ; 
attigit nil, 
nisi arma, 
quorum indigebat, 
et qua; pertinebant 
ad victum. 
In secundo prcelio 
cecidit Critias, 
dux tyrannorum, 
quum quidem 
pugnaret fortissime 
exadversus Thrasybulum. 

III. Hoc dejecto, 
Pausanias, 
rex Lacedamoniorum, 
venit auxilio Atticis. 
Is fecit pacem 
inter Thrasybulum 
et eos qui tenebant urbem, 
his conditionibus, 
ne qui 
afficerentur cxsilio, 
prater triginta tyranni 
et decern qui, 
creati postea pra;tores, 
usi erant more 
crudelitatis 
superioris, 
neve bona 
publicarentur ; 
procuratio reipublica 
redderetur populo. 
Hoo quoque Thrasybuli 
praclarum, 
quod, pace reconciliata, 
quum posset plurimum 
in civitate, 
tulit legem : 
« Ne quis accusaretur 
rerum anteactarum, 
neve mulctaretur ; » 
illique 

et personne 
ne fut blessé, 
sinon celui qui voulut 
attaquer le premier. 
Il ne dépouilla de ses vêtements 
n u l citoyen é tendu mort ; 
il ne toucha à rien, 
sinon aux armes, 
dont il avait-besoin, 
et à ce qui avait-rapport 
à la subsistance. 
Dans le second combat 
tomba (périt) Critias, 
chef des tyrans, 
tandis qu'à la vérité 
il combattait très-vaillamment 
en-face-de (contre) Thrasybule. 

III. Celui-ci ayant été abattu, 
Pausanias, 
roi des Lacédémoniens, 
vint au secours des Attiques. 
Celui-ci fit une paix 
entre Thrasybule 
et ceux qui occupaient la ville, 
à ces conditions, 
que quelques-uns 
ne seraient pas punis d'exil, 
hormis les trente tyrans 
et les d ix citoyens qui , 
créés (élus) ensuite préteurs, 
avaient mis-en-pratique les procédés 
de la cruauté 
précédente (de leurs prédécesseurs), 
ou (et) que des biens 
ne seraient pas confisqués ; 
que l'administration de la république 
serait rendue au peuple. 
Ce trait aussi de Thrasybule 
est très-éclatant, 
que, la paix ayant été rétablie, 
tandis qu'il avait-du-pouvoir très-gran-
dans l'Etat, [dement 
il porta une loi disant : 
« Que personne ne fût accusé 
pour les actions faites-précédemment, 
ou (et) ne fût puni ; » 
et ceux-là (les Athéniens) 



vionis appellarunt. Nequé vero banc tantum ferendam cura vit, 

sed etiam, ut valeret, effecit. Nam, quum quidam ex his, qui 

simul cum eo in exsilio fuerarit, cœdem facere eorum vellent 

cum quibus in gratiam reditum erat, publice prohibuit, et id, 

quod pollicituserat, praestitit. 

IV. Huic, pro tantis meritis, honoris corona a populo data 

est, facta duabus virguiis oleaginis. Quae, quod amor civium, 

non vis expresserat, nuliam habuit invidiam, magnaque fuit 

gloria. Bene ergo Pittacusille, quiseptem Sapientium' numéro 

est habitus, quum ei Mitylenaei multa millia jugerum agri 

muneri darent : « Nolite, oro vos, inquit, id mihi da-e quod 

multi invideant, plures etiam concupiscent. Quare ex istis 

nolo amplius q-uam centum jugera, quae et meam animi aequi-

latem et vestram voluntatem indicent. nam parva munera 

et l'on appela cette loi la loi d'oubli. Non-seulement il la publia, 
mais il la fit exécuter. Quelques-uns de ses compagnons d'exil 
voulant qu'on massacrât ceux avec lesquels on s'était réconcilié, 
il l'empêcha par autorité publique, et tint la parole qu'il avait 
donnée. 

IV. Pour récompenser de si grands services, le peuple lui décerna 

une couronne d'honneur, formée de deux petites branches d'olivier. 

Comme c'était l'amour de ses concitoyens, et non la violence, qui la 

lui avait fait obtenir, elle n'excita aucune envie, et le couvrit de 

gloire. C'est donc avec raison que Pittacus, qu'on met au nombre des 

sept sages, dit aux habitants de Mitylène, lorsqu'ils lui offraient 

plusieurs milliers d'arpents de terre: « Ne me donnez point, je vous 

prie, ce que plusieurs m'envieraient, et qui serait convoité du plus 

grand nombre. Je n'accepte que cent de ces arpents, qui marqueront 

et ma modération et votre bienveillance. En effet, un petit présent 

appellarunt earn legem 
oblivionis. 
Neque vero curavit tantum 
hanc ferendam, 
sed etiam effecit 
ut valeret. 
Nam, quum quidam ex bis, 
qui fuerant in exsilio 
simul cum eo, 
vellent facere cadem 
eorum cum quibus 
reditum erat in gratiam, 
prohibuit publice, 
et prastitit 
id quod pollicitus erat. 

IV. Pro tantis meritis, 
corona honoris, 
I facto 
duabus virgulis oleaginis, 
data est huic a populo. 
Qua, 
quod amor civium, 
non vis 
expresserat, 
habuit nuliam invidiam, 
fuitque magna gloria. 
Ergo ille Pittacus, 
qui habitus est numero 
septem Sapientium, 
inquit bene, 
quum Mitylenai 
darent ei muneri 
multa millia 
jugerum agri : 
« Nolite, oro vos, 
dare mihi id 
quod multi invideant, 
plures etiam 
concupiscant. 
Quare ex istis 
nolo amplius 
quam centum jugera, 
qua iudicent 
et meam aquitatem animi 
et vestram voluntatem : 
nam parva munera 
diutina; 

appelèrent cette loi 
loi d'oubli (amnistie). 
Et il ne s'occupa pas seulement 
de cette loi devant être portée, 
mais encore il fit-en-sorte 
qu'elle fût-en-vigueur. 
Car, alors que quelques-uns de ceux-là 
qui avaient été en exil 
en-même-temps avec (que) lui, 
voulaient faire un massacre 
de ceux avec lesquels 
on était rentré en amitié, 
il /'empêcha par-autorité-publique, 
et effectua 
ce qu'il avait promis. 

IV. Pour de si-grands services, 
une couronne d'honneur, 
faite 
de deux baguettes d'-olivier, 
fut donnée à celui-ci par le peuple. 
Laquelle couronne, [qui l'avait décernée, 
parce que c'était l'amour des citoyens 
et non la violence 
qui ¿'avait arrachée, 
n'eut (n'excita) aucune haine, 
et fut pour lui une grande gloire 
Aussi ce célèbre Pittacus, 
qui fut tenu (compté) au nombre 
des sept sages, 
dit bien (eut raison de dire), 
quand les habitants-de-Mitylène 
donnaient à lui en présent 
de nombreux milliers 
d'arpents de terre : 
« Ne-veuillez-pas, je vous prie, 
donner à moi cette (une) chose 
que beaucoup envieraient, 
que de plus nombreux encore 
oonvoiteraient. 
C'est pourquoi de ces arpents 
je ne- veux-pas plus 
que eent arpents, 
qui indiquent 
et ma modération d'âme 
et votre bon vouloir : 
car les petits présents 
sont de-longue-durée; 



diutina; locupletia, non propria 1 esse consueverunt. » Illa 
igitur corona contentus Thrasybulus, neque amplius requi-
sivit, neque quemquam honore se antecessisse existimavit. 
Hic, sequenti tempore, quum prœtor classem ad Ciliciam ap-
pulisset, neque satis diligenter in castris ejus agerentur vigiliaj, 
a barbaris, ex oppido noctu eruptione facla, in tabernaculo 
interfectus est. 

C O N O N . 

I. Conon 2 , Atheniensis, Peloponnesio bello accessit ad rem-
publicani, in eoque e jus opéra magni fuit : nam et prœtor 
pedestribus exercitibus praefuit, et prœfectus classis res m a -
gnas mari gessit. Quas o b causas prœcipuus ei honos habitus 
est. Namque omnibus unus insulis prœfuit ; in qua potestate 
Pheras5 cepit, coloniam Lacedaemoniorum. Fuit etiam extremô 
Peloponnesio bello prœtor , quum apud iEgos flumen copiée 

se conserve ; un présent trop riche ne reste guère. » Thrasybule, con-
tent de cette couronne, ne prétendit rien de plus, et pensa qu'aucun 
citoyen n'avait jamais été plus honoré. Fait préteur dans la suite, et 
chargé du commandement d'une flotte, il aborda en Cilicie. Comme 
son camp n'était pas assez diligemment gardé, les barbares firent 
de nuit une sortie et le tuèrent dans sa tente. 

C O N O N . 

I. Conon, d'Athènes, entra dans les affaires publiques pendant la 
guerre du Péloponèse, dans laquelle il rendit de grands services. Il 
commanda les armées de terre en qualité de préteur, et, à la tête des 
forces navales, il fit de grandes choses sur mer. Ses exploits lui va-
lurent une distinction particulière ; on le nomma gouverneur uni-
que de toutes les îles. Durant son gouvernement, il prit Phères, co-
lonie de Lacédémone. Il fut aussi préteur sor la fin de la guerre du 
Péloponèse, lorsque les troupes des Athéniens <urent défaites pai 

looupletia consnevcruat 
non esse propria. » 
Thrasybulus igitur, 
contentus illa corona, 
neque requisivit amplius, 
neque existimavit 
quemquam antecessisse se 
honore. 
Hic, tempore sequenti, 
quum prator 
.ippulisset classem 
ad Ciliciam, 
neque vigilia 
agerentur satis diligenter 
in castris ejus, 
eruptione facta noctu 
es oppido, 
interfectus est a barbaris 
in tabernaculo. 

les riches présents ont-coutume 
de n'être pas stables. » 
Thrasybule donc, 
content de cette couronne, 
et ne demanda pas davantage, 
et ne jugea pas 
quelqu'un avoir dépassé Ini-raême 
en honneur. 
Celui-ci, dans le temps qui snivit, 
comme en qualité de commandant 
il avait fait aborder sa flotte 
en Cilicie, 
et que les veilles 
n'étaient pas faites assez avec-zèle 
dans le camp de lui, 
une sortie ayant été faite de nuit 
hors de la place, 
fut tué par les barbares 
dans sa tente. 

CONON. 
I. Conon, Atheniensis, 

accessit ad rempublicam 
bello Peloponnesio, 
operaque ejus in eo 
fuit magna : 
nam et prator 
prafuit 
exercitibus pedestribus, 
et prafectus classis 
gessit mari 
magnas res. 
Ob quas causas 
honos prœcipuus 
habitus est ei. 
Namque unus 
prafuit omnibus insulis ; 
in qua potestate 
cepit Pheras, 
coloniam 
Lacedamoniorum. 
Fuit etiam prator 
extremo bello 
Peloponnesio, 
quum copia Atheniensium 

CONON. 

I. Conon, Athénien, 
jntra dans les affaires-publiques 
pendant la guerre du-Péloponèse, 
et les services de lui dans cette guerre 
furent grands : 
car et comme général 
il fut-à-la-tête 
des armées de-terre, 
et comme commandant de la flotte 
il fit sur mer 
de grandes choses. 
Pour lesquels motifs 
un honneur toutr-particuli 
fut rendu à lui. 
En effet seul 
il fut-à-la-tête de tontes les îles; 
pendant lequel exercice-de-pouvoir 
il prit Plièras, 
colonie 
des Lacédémoniens. 
Il fut encore général 
à la fin-de la guerre 
du-Péloponèse, 
lorsque les forces des Athéniens 



diutina; locupletia, non propria 1 esse consueverunt. » Illa 
igitur corona contentus Thrasybulus, neque amplius requi-
sivit, neque quemquam honore se antecessisse existimavit. 
Hic, sequenti tempore, quum prœtor classem ad Ciliciam ap-
pulisset, neque satis diligenter in castris ejus agerentur vigiliaj, 
a barbaris, ex oppido noctu eruptione facla, in tabernaculo 
interfectus est. 

C O N O N . 

I. Conon 2 , Atheniensis, Peloponnesio bello accessit ad rem-
publicam, in eoque e jus opéra magni fuit : nam et prœtor 
pedestribus exercitibus praefuit, et prœfectus classis res m a -
gnas mari gessit. Quas o b causas prœcipuus ei honos habitus 
est. Namque omnibus unus insulis prœfuit ; in qua potestate 
Pheras5 cepit, coloniam Lacedaemoniorum. Fuit etiam extremô 
Peloponnesio bello prœtor , quum apud iEgos flumen copiée 

se conserve ; un présent trop riche ne reste guère. » Thrasybule, con-
tent de cette couronne, ne prétendit rien de plus, et pensa qu'aucun 
citoyen n'avait jamais été plus honoré. Fait préteur dans la suite, et 
chargé du commandement d'une flotte, il aborda en Cilicie. Comme 
son camp n'était pas assez diligemment gardé, les barbares firent 
de nuit une sortie et le tuèrent dans sa tente. 

C O N O N . 

I. Conon, d'Athènes, entra dans les affaires publiques pendant la 
guerre du Péloponèse, dans laquelle il rendit de grands services. Il 
commanda les armées de terre en qualité de préteur, et, à la tête des 
forces navales, il fit de grandes choses sur mer. Ses exploits lui va-
lurent une distinction particulière ; on le nomma gouverneur uni-
que de toutes les îles. Durant son gouvernement, il prit Phères, co-
lonie de Lacédémone. Il fut aussi préteur sor la fin de la guerre du 
Péloponèse, lorsque les troupes des Athéniens <urent défaites pai 

loeupletia consnevcruat 
non esse propria. » 
Thrasybulus igitur, 
contentus illa corona, 
neque requisivit amplius, 
neque existimavit 
quemquam antecessisse se 
honore. 
Hic, tempore sequenti, 
quum prator 
.ippulisset classem 
ad Ciliciam, 
neque vigilia 
agerentur satis diligenter 
in castris ejus, 
eruptione facta noctu 
es oppido, 
interfectus est a barbaris 
in tabernaculo. 

les riches présents ont-coutume 
de n'être pas stables. » 
Thrasybule donc, 
content de cette couronne, 
et ne demanda pas davantage, 
et ne jugea pas 
quelqu'un avoir dépassé Ini-rnême 
en honneur. 
Celui-ci, dans le temps qui snivit, 
comme en qualité de commandant 
il avait fait aborder sa flotte 
en Cilicie, 
et que les veilles 
n'étaient pas faites assez avec-zèle 
dans le camp de lui, 
une sortie ayant été faite de nuit 
hors de la place, 
fut tué par les barbares 
dans sa tente. 

CONON. 
I. Conon, Atheniensis, 

accessit ad rempublicam 
bello Peloponnesio, 
operaque ejus in eo 
fuit magna : 
nam et prœtor 
prafuit 
exercitibus pedestribus, 
et prœfectus classis 
gessit mari 
magnas res. 
Ob quas causas 
honos prœcipuus 
habitus est ei. 
Namque unus 
prafuit omnibus insnlis ; 
in qua potestate 
cepit Pheras, 
coloniam 
Lacedamoniorum. 
Fuit etiam prator 
extremo bello 
Peloponnesio, 
quum copia Atheniensium 

CONON. 

I. Conon, Athénien, 
jntra dans les affaires-publiques 
pendant la guerre du-Péloponèse, 
et les services de lui dans cette guerre 
furent grands : 
car et comme général 
il fut-à-la-tête 
des armées de-terre, 
et comme commandant de la flotte 
il fit sur mer 
de grandes choses. 
Pour lesquels motifs 
un honneur toutr-particuli 
fut rendu à lui. 
En effet seul 
il fut-à-la-tête de tontes les îles; 
pendant lequel exercice-de-pouvoir 
il prit Phères, 
colonie 
des Lacédémoniens. 
Il fut encore général 
à la fin-de la guerre 
du-Péloponèse, 
lorsque les forces des Athéniens 



Atheniensiuin a Lysandro s u n t d e v i c t œ . Sed tum abfuit ' , eoque 

pejus res adrr.inistrata es t : nam et prudens rei militaris et 

diligens erat imperii. I l a q u e nemini erat his temporibus du-

bium, si adfuisset, illam Athenienses calamitatem accepturcs 

non fuisse. 

If. Rébus autem affl ictis , quum patriam obsideri audiisset, 

non quassivit ubi ipse tuto viveret, sed unde prœsidio posset 

esse civibus suis. Itaque contu l i t se ad Pharnabazum, satra-

pem Ionue et Lydise, e u m d e m q u e generum régis et propin-

quum; apud quem ut m u l t u m gratia valeret , mulio labore 

multisque eflecit periculis . N a m , quum Lacedœmonii , Athe-

niensibus dev ic t i s , in soc ietate non manerent quam cum 

Artaxerxe feoerant, Ages i laumque bellatum misissent in 

Asiam, maxime impulsi a T issapherne , qui ex intimis régis3 

ab amieitia ejus defecerat e t cum Lacedœmoniis coierat so-

Lysandre, près du fleuve ¿Egos. Mais il était alors absent, et l'affaire 

en fut conduite plus mal, car il était général liabile et rigide sur la 

discipline. Aussi tout le monde pensait en ce temps là que, s'il avait 

été présent, les Athéniens n'auraient pas éprouvé cette disgrâce. 

II. Les affaires ainsi ruinées, ayant appris que sa patrie était as-

siégée, il ne chercha point une retraite où il pourrait vivre lui-même 

en sûreté, mais un lieu d 'où il pourrait secourir ses concitoyens. Il 

&rj rendit donc auprès de Pliarnabaze, satrape d'Ionie et de Lydie, 

et en même temps gendre et parent du roi de Perse. Pour gagner 

ses bonnes grâces, il n'épargna ni peines ni dangers. Les Lacédé-

moniens, après la défaite des Athéniens, avaient rompu l'alliance 

qu'ils avaient faite avec Artaxerxès, et avaient envoyé Agésilas faire 

la guerre en Asie, sur les sollicitations pressantes de Tissapherne, 

l'un des intimes du roi, qui s'était détaché de son amitié, et s'était 

dcvictas sunt a Lysandro 
apud flumen .Egos. 
Sed tum abfuit, 
eoque res 
administrata est pejus : 
nam erat 
et prudens rei militaris 
et diligens imperii. 
Itaque his temporibus 
erat dubium nemini, 
si adfuisset, 
Athenienses 
non accepturos fuisse 
illam calamitatem. 

II. Rebus autem 
afflictis, 
quum audiisset 
patriam obsideri, 
non qusesivit 
ubi ipse viveret tuto, 
sed unde posset 
esse presidio 
suis civibus. 
Itaque se contulit 
ad Pharnabazum, 
satrapem Ionia; et Lydia;, 
eumdemque 
generum et propiuquum 
regis ; 
apud quem 
effeeit multo labore 
multisque periculis 
ut valeret multum 
gratia. 
Nam, quum Laceda;monii, 
Atheniensibus devictis, 
non manerent in societate 
quam fecerant 
cum Artaxerxe, 
misissentque Agesilaum 
bellatum in Asiam, 
impulsi 
maxime a Tissapherne, 
qui ex intimis regis 
defecerat ab amicitia ejus 
et coierat societatem 
cum Lacedsemoniis, 

furent vaincues par Lysandrc 
auprès du fleuve Egos. 
Mais alors il fut (etait)-absent, 
et pour cela l'affaire 
fut conduite plus mal : 
car il était 
et habile dans l'art militaire 
et ayant-le-zèle de l'autorité. 
Aussi dans ces temps-là 
il n'était douteux pour personne, 
s'il avait été-présent, 
que les Athéniens [essuyé) 
n'avoir pas dû recevoir (n'auraient pas 
ce désastre. 

II. Mais les affaires 
ayant été abattues (ruinées), 
comme il avait entendu dire 
sa patrie être assiégée, 
il ne chercha pas un lieu 
où lui-même vécût en-sûreté 
mais un lieu d'où il pût 
être à secours (venir en aide) 
à ses concitoyens. 
En-conséquence il se transporta 
auprès de Pharnabaze, 
satrape d'Ionie et de Lydie, 
et le même (en même temps) 
gendre et parent 
du roi; 
auprès duquel 
il fit par de grandes fatigues 
et de nombreux dangers 
qu'il fût puissant beaucoup 
par le crédit-
Car, comme les Lacédémoniens, 
les Athéniens ayant été vaincus, 
ne restaient pas dans l'alliance 
qu'ils avaient faite 
avec Artaxerxès, 
et avaient envoyé Agésilas 
fairo la guerre en Asie, 
poussés 
surtout par Tissapherne, 
qui étant un des intimes du roi 
s'était détaché de l'amitié de lui 
et était entré en alliance 
avec les Lacédémoniens, 



cietatem, hune adversus Pharnabazus habilus est imperator : 

re quidem vera exercitui prafuit Conon, e jusqueomnia arbi-

trio gesta sunt. Hic multum ducem summum Agesilaum im-

pediv i t , saspeque ejus consiliis obstitit. Neque vero non fuit 

apertum, si ille non fuisset, Agesilaum As iam, Tauro tenus, 

régi fuisse erepturum. Qui posteaquam domum a suis civibus 

revocatus est, quod Bœotii et Alhenienses Lacedaemoniis bel-

îum indixerant , Conon nihilo secius apud prœfectos régis 

versabatur, hisque omnibus maximo erat usui. 

III. Defecerat a rege Tissaphernes, neque id tam Artaxerxi 

quam ceteris erat apertum : multis enim magnisque meritis 

apud r e g e m , etiam quum in officio non maneret , valebat. 

Neque id mirandum, si non facile ad credendum induceba* 

tur, reminiscens ejus se opéra Cyrum fratrem superasse. Hu-

jus accusandi gratia Conon a Pharnabazo ad regem missus, 

ligué avec les Spartiates; Pharnabaze eut le titre de général des 
troupes opposées à Agésilas, mais en effet Conon les commanda, et 
tout se fit d'après sa volonté. Il embarrassa beaucoup cet excellent 
capitaine, et traversa souvent ses mesures ; et il est clair que, s'il 
n'eût pas été dans l'armée, Agésilas aurait enlevé au roi l'Asie jus-
qu'au mont Taurus. Après que les Spartiates eurent rappelé leur 
général, parce que les Béotiens et les Athéniens avaient déclaré la 
guerre à Lacédércone, Conon n'en resta pas moins auprès des gé-
néraux du roi, et leur fut à tous très-utile. 

III. Tissapherne avait abandonné Artaxerxès; mais ce prince 
croyait moins que tout autre à sa défection. Par ses grands et nom-
breux services il avait encore du crédit auprès du roi , lors même 
qu'il ne restait plus dans le devoir. Il n'est pas étonnant qu'Artaxer-
xès ne se portât pas facilement à le croire coupable, en se rappelant 
que c'était par son moyen qu'il avait vaincu son frère Cyrus. Co-
non, envoyé vers lui par Pharnabaze pour l'accuser, s'adressa d'a-

Pharnabazus 
habitus est imperator 
adversus hune : 
re quidem vera 
Conon praîfuit exercitui, 
omniaque gesta sunt 
arbitrio ejus. 
Hic impedivit mnltum 
Agesilaum, 
ducem summum, 
sspeque 
obstitit consiliis ejus. 
Neque vero 
non fuit apertum, 
si ille non fuisset, 
Agesilaum 
erepturum fuisse régi 
Asiam, tenus Tauro. 
Qui posteaquam 
revocatus est domum 
a suis civibus, 
quod Bœotii et Athenienses 
indixerant bellum 
Lacedsemoniis, 
Conon nihilo secius 
versabatur 
apud prajfectos régis, 
eratque maximo usui 
omnibus his. 

III. Tissaphernes 
defecerat a rege, 
neque id erat tam apertum 
Artaxerxi quam ceteris : 
valebat enim 
apud regem 
multis magnisque meritis, 
etiam quum non maneret 
in officio. 
Neque id mirandum, 
si non inducebatur facile 
ad credendum, 
reminiscens se 
opera ejus 
superasse Cyrum fratrem. 
Conon, 
missus ad regem 
a Pharnabazo 

Pharnabaze 
fut tenu (passa) pour général 
contre celui-ci (Agésilas) : 
mais certes par le fait vrai 
Conon fut-à-la-tête-de l'armée, 
et toutes choses furent faites 
par la décision de lui. 
Celui-ci entrava beaucoup 
Agésilas, 
chef éminent, 
et souvent 
fit-obstacle aux plans de lui. 
Et en vérité il ne serait pas exact de dire 
çu'il ne fut pas manifeste, 
si celui-là (Conon) n'avait pas été là, 
qu1 Agésilas 
avoir dû enlever (aurait enlevé) au roi 
l'Asie, jusqu'au Taurus. 
Après que celui-ci (Agésilas) 
eut été rappelé dans ses foyers 
par ses concitoyens, 
parce que les Béotiens et les Athéniens 
avaient déclaré la guerre 
aux Lacédémoniens, 
Conon en rien moins 
ne se trouvait-habituellement 
auprès des généraux du roi, 
et était à très-grande utilité (rendait de 
à tous ceux-ci. [très-grands services) 

III. Tissapherne 
s'était détaché du roi, 
et cela n'était pas aussi manifeste 
pour Artaxerxès que pour les autres : 
en effet il avait-du-crédit 
auprès du roi 
par de nombreux et grands services, 
même alors qu'il ne restait pas 
dans (fidèle à) son devoir. 
Et ceci n'es* pas étonnant, 
s'il n'était pas amené facilement 
à cro i re à celte trahison; 
se souvenant lui-même 
par l'aide de lui (de Tissapherne) 
avoir vaincu Cyrus son frère. 
Conon, 
envoyé vers le roi 
par Pharnabaze 



1 6 0 CONON. 

posteaquam v e n i t , pr imum, e x more P e r s a r u m , ad chiliar-

c l i u m ' qui s e c u n d u m gradum imperii tenebat, Tithraustem, ac-

cess i t , seque o s t e n d i t c u m rege co l l oqu i velie : nemo enim 

s ine h o c a d m i t t i t u r . Huic ille : « Nulla mora e s t ; sed tu deli-

bera utrum c o l l o q u i malis , an litteris edere quae cogitas. Ne-

cesse est e n i m , s i in c o n s p e c t u m vener is , venerar i te regera. 

(Quod jtpoaxuvEtv* sili vocant . ) H o c si tibi grave est, per m e ni-

hilo sec ius , e d i t i s m a n d a t i s , conf ic ies quod studes. » Tum 

Conon : « Mihi v e r o , inquit . non est grave quemvis honorem 

h ì b e r e reg i ; s e d vereor ne Civita ti m e ® sit o p p r o b r i o , si, 

quum ex ea s i m pro fectus quae ceter is gentibus imperare 

consuever i t , p o t i u s barbarorum q u a m illius more fungar » 

Itaque huic , quae v o l e b a t , scripta tradidit . 

bord, suivant l 'usage des Perses, au chiliarque nommé Tithraustès. 

officier qui occupait l a seconde place de l'empire, et lui exposa qu'il 

désirait conférer avec le roi : car on n'a point d'audience sans le 

chiliarque. « Rien n e s'y oppose, lui dit celui-ci j mais examine si tu 

aimes mieux lui exposer de vive voix ce que tu as dans l'esprit, ou 

avoir recours à une lettre. Si tu parais en présence du roi, il est néces-

saire que tu te prosternes devant lui. S'il t'en coûte de te soumettre 

à cet usage, confie-moi ta mission, tu n'en atteindras pas moins sû-

rement ton but. — I l ne me répugne point, lui répondit Conon, de 

rendre au roi tous les hommages qui lui sont dus ; mais je crains 

d'avilir ma patrie, qui est accoutumée à commander aux autres 

peuples, si je suis plutôt les usages des étrangers que les siens. » Il 

lui remit donc par écrit ce qu'il voulait. 

CONON. 161 
causa accdsandi hujus, 
posteaquara venit, 
primum, 
ex more Persarum, 
accessit 
ad chiliarchum 
Tithraustem, 
qui tenebat 
secundum gradum imperii, 
ostenditque 
se velie colloqui cum rege : 
nemo enim 
admittitur sine hoc. 
Ule huic : 
« Nulla mora est; 
sed tu delibera 
utrum malis colloqui, 
an edere litteris 
qu® cogitas. 
Est enim necesse, 
si veneris in conspectum, 
te venerari regem. 
(Quod illi 
vocant npotrxwulv.) 
Si hoc est grave tibi, 
mandatis editis, 
conficies per me 
nihilo secius 
quod studes. » 
Tum Conon: 
« Non est vero grave mihi, 
inquit, 
habere regi 
honorem quemvis; 
sed vereor ne 
sit opprobrio 
me® ci vitati, 
si, quum profectus sim 
ex ea 
qu® consueverit 
imperare ceteris gentibus, 
fungar 
more barbarorum 
potius quam illius. * 
Itaque 
tradidit scripta huic 
q u « volebat. 

COBMtäfctBB Ntfynf, 

en vue d'accuser celui-ci, 
après qu'il fut arrivé, 
d'abord, 
selon la coutume des Perses, 
se rendit 
vers le chiliarque 
Tithraustès, 
qui occupait 
le second degré (rang) de l'empire, 
et déclara 
lui-môme vouloir s'entretenir avec le roi : 
personne en effet 
n'est admis sans ce chiliarque. 
Celui-là (le chiliarque) dit à celui-ci : 
« Aucun empêchement n'existe ; 
mais toi réfléchis 
si tu aimes-mieux t'entretenir, 
ou découvrir par une lettre 
ce que tu as-dans-l'esprit. 
Il est en effet nécessaire, 
si tu viens en sa présence, 
toi te-prosterner-devant le roi. 
(Ce que ceux-là 
appellent npooxwjeïv.] 
Si ceci est pénible à toi, 
tes instructions étant déclarées, 
tu accompliras par l'intermédiaire de moi 
en rien moins (tout aussi bien) 
ce que tu as-à-cœur. » 
Alors Conon : 
« En vérité il n'est pas pénible à moi, 
dit-il, 
de rendre au roi 
un honneur quel-qu'il-soit ; 
mais je crains que ceci 
ne soit à déshonneur (ne fasse honte) 
à ma cité, 
si, lorsque je suis parti 
de cette (d'une telle) cité 
qui a-contume [tions, 
de commander à toutes-les-autres na-
j e m'acquitte 
d'un usage des barbares 
plutôt que d'un usage d'elle. » 
En-conséquence 
il remit écrites à celui ci 
les choses qu'il voulait. 



IV. Quibus cognïtis. rex tantum auctoritate ejus motus est, 

ut et Tissapbernem ïio«tem judicarit, et Lacedœmonios bello 

persequi jusserit , e i e l permiserit, quem vellet, eligere ad 

dispensandam pecuni tm. Id arbitrium Conon negavit sui esse 

consi l i i , sed ipsius qui optime suos nosse deberet-, sed se 

suadere, Pharnabazo id negotii daret. Hinc, magnis muneri-

qus donatus, ad mare est missus, ut Cvpriis et Phœnicibus 

ceterisque civitatibus maritimis naves longas imperaret, clas-

semque , qua próxima aestate mare tueri posset, compararet, 

dato adjutore Pharnabazo, sicut ipse voluerat. Id ut Lacedae-

moniis est nunt iatum, non sine cura ' rem administrarunt, 

quod majus bel lum imminere arbitrabantur quam si cum 

barbaro solum contenderent. Nam ducem fortem et pruden-

tem regiis opibus preefuturum ac secum dimicaturum vide-

b a n t , quem ñeque consilio ñeque copiis superare possent. 

IV . Le roi, en ayant pris connaissance, fnt si ému de son témoi-
gnage, qu'il déclara Tissapherne ennemi de l'Etat, ordonna de pour-
suivre par les armes les Lacédémoniens, et permit à Conon de choisir 
qui il voudrait pour trésorier de l'armée. Conon lui dit que ce n'é-
tait pas à lui , mais au roi même, qui devait très-bien connaître les 
siens, à faire ce choix ; toutefois il lui conseillait de donner ce soin à 
Pharnabaze. Après avoir reçu de grands présents, il fut envoyé sur 
les côtes, pour imposer aux Cypriens, aux Phéniciens et aux autres 
États maritimes, une réquisition de galères, et pour équiper une 
flotte avec laquelle il pût garder la mer l'été suivant; Pharnabaze 
lui avait été donné pour collègue, comme il l'avait lui-même voulu. 
Les Lacédémoniens, apprenant cette nouvelle, se disposèrent avec 
inquiétude à la lutte, parce qu'ils se jugeaient menacés d'une plus 
grande guerre que s'ils n'avaient eu à combattre qu'un barbare. Ils 
voyaient qu'un général courageux et prudent serait à la tête des 
foires dn roi et savaient qu'ils ne pouvaient avoir sur lui l'avantage 

IV. Quibus cognitis, 
rsx motus est adeo 
auctoritate ejus, 
ut et judicarit 
Tissaphernem hostem, 
et jusserit 
persequi Lacedajmonios 
bello, 
et permiserit ei 
eligere quem vellet 
ad dispensandam 
pecuniam. 
Conon negavit.id arbitrium 
esse sui consilii, 
sed ipsius 
qui deberet 
nosse optime suos; 
sed se suadere 
daret Pharnabazo 
id negotii. [bus, 
Donatus magnis muneri-
missus est hinc ad mare, 
ut imperaret naves longas 
Cypriis et Phcenicibus 
ceterisque civitatibus 
maritimis, 
compararetqne classem, 
qua posset tueri mare 
«state proxima, 
Pharnabazo dato 
adjutore, 
sicut ipse voluerat. 
Ut id nuntiatum est 
Lacediemoniis, 
administrarunt rem 
non sine cura, 
quod arbitrabantur 
bellum majus imminere 
quam si contenderent 
solum cum barbaro. 
Nam videbant 
ducem fortem et pruden tem 
prsfuturum opibus regis 
ac dimicaturum secum, 
quem possent superare 
neque Consilio 
seque copiis. 

IV. Lesquelles choses étant connues, 
le roi fut ébranlé tellement 
par l'autorité de lui, 
que et il déclara 
Tissapherne ennemi de l'État, 
et ordonna 
de poursuivre les Lacédémoniens 
par la guerre, 
et permit à lui (à Conon) 
de choisir celui qu'il voudrait 
pour administrer 
l'argent. 
Conon nia ce choix 
être de sa décision, ' 
mais plulâl de celui-là même 
qui devait 
connaître très-bien les siens ; 
mais il ajouta lui-même conseiller au roi 
qu'il donnât à Pharnabaze 
cela de (cette) mission. 
Gratifié de grands présents, 
il fut envoyé de là vers la mer, 
afin qu'il commandât des vaisseaux longs 
aux Cypriotes et aux Phéniciens 
et aux autres cités 
maritimes, 
et équipât une flotte, 
avec laquelle il pût garder la mer 
l'été prochain (suivant), 
Pharnabaze lui ayant été donné 
pour auxiliaire, 
comme lui-même avait voulu. 
Dès que ceci eut été annoncé 
aux Lacédémoniens, 
ils conduisirent l'affaire 
non sans soin, 
parce qu'ils estimaient 
une guerre plus grande être-imminent" 
que s'ils luttaient 
seulement avec le barbare. 
Car ils voyaient 
un général brave et prudent 
devoir être-à-la-tête des forces du-roi 
et devoir combattre avec eux-mêmes, 
général qu'ils ne pourraient surpasser 
ni par la sagesse 
ni par les troupes (par le nombre;. 



Hac mente m a g o a m contrahunt c l a s s e m , proûciscuntur Pi -

s a n d r o ' d u c e . H o s C o n o n , apud Cnidum ador lus , magno prœ-

l i o f u g a t , mul tas n a v e s c a p i t , c o m p l u r e s deprimit . Qua V i c -

toria non s o l u m A t h e n a e , sed e t iam cuncta G r a c i a , quœ sub 

L a c e d œ m o n i o r u m fuerat i m p e r i o , l iberata est. Conon cum 

parte navium i n p a t r i a m v e n i t , m u r o s dirutos a Lysandro 

utrosque e t Piraei e t Athènarum ref ic iendos c u r â t , pecunia;-

que q u i n q u a g i n t a ta lenta» , quœ a Pbarnabazo acceperat , c iv i -

bus suis d o n a t . 

V . Acc id i t h u i c q u o d ceteris mortal ibus, ut inconsideratior 

in secunda q u a m i n adversa esset fortuna. N a m , classe Pelo-

ponnesiorum d e v i c t a , q u u m ultum se injurias patriae putaret, 

plura c o n c u p i v i t q u a m efficere potuit . N e q u e tamen ea non 

pia et p r o b a n d a f u e r u n t , q u o d potius patriai opes augeri quam 

de l'habileté ni c e l a i du nombre. Ils rassemblent donc une grande 

flotte, et partent s o n s la conduite de Pisandre. Conon, les attaquant 

près de Cnide, l e s met en fuite après un rude combat, leur prend 

plusieurs va isseaux, et en coule à fond un plus grand nombre. Par 

cette victoire, non-seulement Athènes, mais encore toute la Grece, 

qui avait été s o u s l a domination maritime des Spartiates, fut déli-

vrée. Conon rev ient dans sa patrie avec une partie des vaisseaux, 

fait rétablir en m ê m e temps les murs du Pirée et ceux d'Athènes, 

ruiués par L y s a n d r e , et donne à ses concitoyens cinquante talents 

qu'il avait reçus d e Pharnabaze. 

V . Il arriva à Conon ce qui arrive à tous les hommes, d'être plus 

inconsidéré dans l e bonheur que dans l'adversité. Croyant avoir 

vengé les injures d e sa patrie, après avoir défait la flotte du Pélopo-

nèse, il forma p l u s de vœux qu'il n'en put réaliser. Cependant ce» 

vœux n'étaient n i impies ni blâmables, puisqu'il aimait mieux aug-

Hac mente 
contrahunt 
magnam classem, 
proti ciscuntur 
Pisandro duce. 
Conon, 
adortus apud Cnidum 
fugat hos 
magno proelio, 
capit multas naves, 
deprimit complures. 
Qua victoria 
non solum Athena, 
sed etiam cuncta Grascia, 
quas fuerat sub imperio 
Lacedamoniorum, 
liberata est. 
Conon venit in patriam 
cum parte navium ; 
curat 
utrosque muros 
et Pirsei et Athenarnm 
dirutos a Lysandro 
reficiendos, 
donatque suis civibus 
quinquaginta talenta 
pecunia, 
qua acceperat 
a Pharnabazo. 

V . Accidit huic 
quod ceteris mortalibus, 
ut esset-inconsideratior 
in fortuna secunda 
qnam in adversa. 
Nam, 
classe Peloponnesiorom 
devicta, 
quum putaret 
se ultum 
injurias patria, 
concupivit plura 
quam potuit efficere. 
Neque tamen 
ea non fuerunt pia 
et probanda, 
quod maluit 
opes patria augeri 

Dans cette disposition 
ils rassemblent 
une grande flotte, 
et ils partent 
Pisandre étant leur chef. 
Conon, 
les ayant attaqués auprès de Cnide, 
met-en-fuite ceux-ci 
dans une grande bataille, 
prend de nombreux vaisseaux, 
en coule de pins nombreux. 
Par laquelle victoire 
non-seulement Athènes, 
mais encore toute la Grèce, 
qui avait été sous l'autorité 
des Lacédémoniens, 
fut délivrée. 
Conon vient dans sa patrie 
avec une partie des vaisseaux 
il prend-soin 
de l'une-et-l'autre enceinte-de-murs 
et du Pirée et d'Athènes 
détruite par Lysandre 
devant être rétablie, 
et donne a ses concitoyens 
cinquante talents 
d'argent, 
qu'il avait reçus 
de Pharnabaze. 

V . Il arriva à celui-ci 
ce qui arrive aux autres mortels, 
qu'il fut plus imprudent 
dans la fortune favorable 
que dans la fortune contraire. 
En effet, 
la flotte des Péloponésiens 
ayant été vaincue, 
alors qu'il pensait 
lui-même avoir vengé 
les injures de sa patrie, 
il ambitionna plus de choses 
qu'il ne put en exécuter. 
Et cependant il ne serait pas vrai de dirt 
que ces projets ne furent pas pur* 
et dignes-d'être-approuvés, 
parce qu'il aima-mieux 
la puissance de ta patrie être augmentée 



régis maluit : nam. quum magnam auctoritatem sibi pugna 

ï 11 a navali, quam apud Cnidum fecerat, consti lu isset, non 

solum inter barbaros. sed etiara inter omnes Graeciae civitates, 

clam dare operarn cœpit ut Ioniam et jEoliam restituèret 

Alhoniensibus. Id quum minus diligenter esset celatum, Te-

ribazus, qui Sardibus' prœerat, Cononem evocavit, simulans 

ad regem eum se mittere velie, magna de re. Hujus nuntio 

parens, q u u m venisset, in vincula conjectus est ; in quibus 

aliquandiu fuit. Inde nonnulli eum ad regem abductum, ibique 

periisse, scriptum reliquerunt. Contra ea, Dinon 1 historicus, 

cui nos plurimum de Persicis rebus credimus, elîugisse scri-

psit. Illud addubitat, utrum Teribazo sciente an imprudente sit 

factum. 

menter la puissance de sa patrie que celle du roi de Perse. Comme il 

s'était acquis une grande autorité par cette bataille navale qu'il avait 

livrée près de Cnias, non-seulement parmi les barbares, mais encore 

parmi tous les peuples de la Grèce, il travailla sourdement à rendre 

aux Athéniens l'Ionie et l'Eolie. Mais ce dessein n« put ètra cacW 

avec assez de soin, etTéribaze, qui commandait à Sardes; l'appela 

auprès de lui, feignant de vouloir lui confier une importante mis-

sion auprès du roi. Conon obéit à ce message ; mais en arrivant, ii 

fut jeté dans une prison, où il resta quelque temps. Quelques-uns 

ont écrit qu'il fut conduit à la cour et qu'il y périt. Mais l'historien 

Dinon, a quel j'ajoute beaucoup de foi sur les affaires des Perses, <f«' 

au contraii qu'il s'cufuit. Il doute seulement si ce fut au su de Té-

rihaze ou à son insu. 

potius quam regis : 
nam, 
quum constituisset sibi 
illa pugna navali, 
quam fecerat 
apud Cnidum, 
magnam auctoritatem, 
non solnm inter barbaro?, 
sed etiam 
inter omnes civitates 
Gr®cise, 
ccepit dare operam 
clam 
ut restitueret 
Atheniensibus 
Ioniam et ^Eoliam. 
Quum id celatam esset 
minus diligenter, 
Teribazus, 
qui prseerat Sardibus, 
evocavit Cononem, 
simulans 
se velie mittere eum 
ad regem 
de magna re. 
Parens nuntio hujus, 
quum venisset, 
conjectus est in vincula ; 
in quibus fuit aliquandiu. 
Nonnulli 
reliquerunt scriptum 
eum abductum inde 
ad regem, 
periisseque ibi. 
Contra ea, 
Dinon historicus, 
cui noscredimus plurimum 
de rebus Persicis, 
scripsit effugisso. 
Addubitat illud, 
utrum factum sit 
Teribazo sciente 
an imprudente. 

p lutô t que celle du roi : 
en ef fet , [(s 'était acquis) 
c omme il avait établi pour lui -même 
par cette bataille navale, 
qu'il avait faite ( l ivrée) 
auprès de Onlde, 
une grande autorité, 
non-seulement parmi les barbares, 
mais encore 
parmi toutes les cités 
de la Grèce, 
il commença ix donner ses soins 
secrètement 
à ce qu'il rendît 
aux Athéniens 
l ' Ionie et l 'Eolie. 
Comme ceci avait été caché 
moins soigneusement qu'il n'eût fallu, 
Téribaze, 
qui était-à-la-tête de Sardes, 
appela Conon, 
feignant 
lui-même vouloir envoyer lui 
vers le roi 
au-sujet d 'une grande affaire. 
Obéissant au message de celui-ci, 
c omme il était arrivé, 
il f u t jeté dans les fers ; 
dans lesquels il fu t (resta) quelque-temps. 
Quelques historiens 
ont laissé écrit ( rapportent ) 
lui avoir ¿té emruonê de là 
vers le roi , 
e t avoir péri là. 
Contrairement-à cela, 
Dinon l 'historien, 
que nous c r o y o n s le plus 
touchant les affaires de-la-Pcrse, 
a écrit Conon s 'être échappé. 
I l doute de. ceci, 
si cela se fit 
Téribaze le sachant 
ou ¿ ' ignorant. 



1G8 DION. 

D I O N . 

I. Dion, Hipparihi filius, Syracusanus, nobili genere natus, 

utraque implicatus tyrannide Dionysiorum. Namque ille su-

perior ' Aristomachen, sororem Dionis, habuit in matrimonio, 

ex qua duos filios, Hipparinum et Nysaeum, procreavit, 

totidemque filias, n o m i n e Sophrosynen et Areten, quarum 

priorem Dionysio filio®, eidem cui regnum reliquit, nuptum 

dedit ; alteram, A r e t e n , Dioni. Dion autem, praeter nobilem 

propinquitatem generosamque majorum famam, multa alia a 

natura habuit bona : in his ingenium docile, come, aptum ad 

artes optimas; m a g n a m corporis dignitatem, quae non mini-

mum c o m m e n d a t u r ; magnas praeterea divitias a patre relic-

tas, quas ipse t y r a n n i muneribus auxerat. Erat intimus 

Dionysio priori, n e q u e minus propter mores quam affinitatem. 

Namque, etsi D ionys i i crudelitas ipsi displicebat, tamen sal-

DION. 

I. Dion deSyracHse, filsd'Hipparinus, né d'une famille illustre, se 

trouva mêlé aux affaires publiques sous la tyrannie des deux Denys. 

Car le premier Denys avait épousé Aristomaque, sœur de Dion, dont 

il eut deux fils, Hipparinus et Nysée, et autant de filles, nommées So-

pbrosyné et Arété. Il maria la première à Denys, son fils, auquel il laissa 

son trône, et la seconde, Arété, à Dion. Indépendamment de cette il-

lustre alliance et de l'excellente réputation de ses ancêtres, Dion tenait 

encore de la nature beaucoup d'autres avantages : un esprit docile, 

honnête, propre aux meilleures études, cette dignité d'extérienr qui 

impose aux hommes, et en outre, de grandes richesses que son père 

lui avait laissées, et qu ' i l avait lui-même augmentées des présents 

du tyran. Il était très-cher au premier Denys, non moins à cause de 

ses mœurs qu'à cause de sa parer.të; car, quoique la cruauté de c« 

DION. 

DION. 
I. Dion.filiusHipparini, 

Syracusanus, 
natus genere nobili, 
implicatus [siorum. 

utraque tyrannide Diony-
Namque ille superior 
habuit in matrimonio 
Aristomachen, 
sororern Dionis, 
ex qua procreavit 
duos filios, 
Ifipparinum et Nysaum, 
totidemque filias, 
nomine Sophrosynen 
et Areten, 
quarum dedit nuptum 
priorem 
Dionysio filio, 
eidem cui reliquit regnuui ; 
alteram, Areten, 
Dioni. 
Dion autem, 
prater 
nobilem propinquitatem 
generosamque famam 
majorum, 
habuit a natura 
multa alia bona : 
in his ingenium docile, 
come, 
aptum ad artes optimas ; 
magnam dignitatem 
corporis, 
qua non commendatur 
minimum ; 
praterea magnas divitias 
relictas a patre, 
quas ipse auxerat 
muneribns tyranni. 
Erat intimus 
Dionysio priori, 
neque minus propter mores 
quam affinitatem. 
Namque, 
etsi crudelitas Dionysii 

DION. 

I. Dion, fils d'Hipparinus, 
Syracusain, 
né de race noble, 
fut engagé [rannie des deux) Denys. 
dans l'une-et-1'autre tyrannie des (la ty-
C a r c e célèbre Denys l ' a n c i e n 
eut en mariage 
Aristomaché, 
sœur de Dion, 
de laquelle il fit-naître 
deux fils, 
Hipparinus et Nysée, 
et tout-autant-de filles, 
de nom Sophrosyné 
et Arété, [riage) 
desquelles il donna pour épouser (en nu-
ls première 
à Denys son fils, 
le même à qui il laissa sa royauté ; 
et il donna l'antre, Arété, 
à Dion. 
Or Dion, 
outre 
sa noble parenté 
et l'illustre renommée 
de ses ancêtres, 
eut (reçut) de la nature 
beaucoup d'autres avantages : [sèment, 
parmi ceux-ci un caractère apprenant-ai-
doux, 
disposé aux pratiques les meilleures ; 
une grande dignité 
de oorps, 
qui ne se recommande pas 
l e m o i n s de toutes les qualités; 
outre-cela de grandes richesses 
laissées par son père, 
qne lui-même avait accrues 
par les présents du tyran. 
Il était intime-ami 
de Denys l'ancien, 
et non moins pour son caractère 
que pour sa parenté. 
En effet. 
bian que la cruauté de Denys 



vum e s s e propter necessitudinem, magisetiam suorum causa 

studebat. Adera t in magnis rebus ; ejusque C o n s i l i o multum 

movebatur tyrannus, nisi qua in re major ipsius cupidità« 

intercesserat. Legationes vero omnes, quas essent illustriores, 

per Dionem administrabantur ; quas quidem iIle diligenter 

obeundo, fideliter administrando, crudelissimum nomen ty-

ranni sua humanitate tegebat. Hune, a Dionysio missura, 

Cartbaginienses suspexerunt , ut neminem unquam Grœca 

lingua loquentem magis sint admirati. 

II. Neque vero liœc Dionysium fugiebant. Nam quanto es-

set sibi ornamento sentiebat : quo lìebat ut uni huic maxime 

indulgerei, neque eum secus diligerei ac filium. Qui quidem, 

quum Platonem Tarentum venisse fama in Siciliam esset 

prince Ini déplût, il s'intéressait cependant à sa conservation, parce 

qu'il était son allié, et plus encore pour l'avantage de sa famille. Il 

assistait aux grandes affaires; Denys suivait volontiers ses conseils, 

sauf dans les occasions où une passion trop violente venait se placer 

entre eux et lui. Toutes les ambassades les plu» honorables étaient 

remplies par Dion, qui s'en acquittait avec zèle, et, en les exerçant 

avec fidélité, couvrait par son affabilité la dureté du nom de tyran. 

Les Carthaginois, vers lesquels il fut envoyé par Denys, ressentirent 

pour lui une admiration qu'ils n'avaient jamais eue pour aucun 

homme parlant la langue grecque 

II. Denys n:ignorait point tout cela, et il sentait combien Dion 

lui faisait d'honneur à lui-même : aussi avait-il pour lui plus de 

complaisance que pour personne, et l'aimait-il comme s'il eût été son 

fils. La nouvelle étant arrivée que Platon était vêtu à Tarente, il ne 

displicebat ipsi, 
tarnen studebat 
esse salvum 
propter necessitudinem, 
magis etiam «ausa suorum. 
Aderat 
in magnis rebus; 
tyrannusque 
movebatur multum 
Consilio ejus, 
nisi in qua re 
cupiditas major ipsius 
intercesserat, 
Omnes vero .egationes 
qua essent illustriores 
administrabantur 
per Dionem ; 
quas quidem 
obeundo diligenter. 
administrando fideliter, 
iile tegebat 
Bua humanitate 
nomen crudelissimum 
tyranni. 
Cartbaginienses 
suspexerunt hunc, 
missum a Dionysio, 
ut admirati sint unquam 
magis 
neminem loquentem 
lwigua Graca. 

II. Neque vero hsec 
fugiebant Dionysium. 
Nam sentiebat 
quanto ornamento 
esset sibi : 
quo fiebat 
ut indulgerei maxime 
huic uni, 
neque diligerei eum 
secus ac filium. 
Qui quidem, 
quum fama 
periata esset in Siciliani 
Platonem 
venisse Tarentum, 
non potuit 

déplût à lui-même, 
cependant il avait-à-creur 
Itenys être sain-et-sauf 
à cause de son alliance avec lui. 
et plus encore dans l ' intérêt des siens. 
Il était-présent 
dans les grandes affaires; 
et le tyran 
était touché beaucoup 
par l 'avis de lui, |affairc 
si-cc-n'est dans une otfaire dans laquelle 
la passion plus grande de lui 
était intervenue. 
D'autre-part toutes les ambassades 
qui étaient plus-cn-vuo 
étaient conduites 
par-I'intcrmédiaire-de D i o n ; 
lesquelles à la vérité 
en entreprenant avec-zèle, 
en conduisant avec-fidélité, 
celui-là (Dion) couvrait 
île son affabilité 
le nom très-cruel 
du tyran. 
Les Carthaginois 
regardèrent-avec-respect celui-ci, 
envoyé par Denys. 
de telle sorte qu'ils ? i 'admirèrcnt jamais 
davantage 
personne parlant 
en langue grecque. 

II . E t en vérité ces circonstances 
n'échappaient pas à Denys. 
Car il comprenait [neur) 
à quel-grand ornement (quel grand hon-
Dion était (faisait) à lui -même : 
par quoi 11 se faisait (d 'où il résultait) 
qu'il avaitrdc-l ' indulgcnce le plus 
pour celui-ci seul, 
e t ne chérissait pas lui 
autrement (moins ) qu 'un fils, 
Denys qui à la vérité, 
comme le bruit 
avait été apporté en Sicile 
Platon 
ctre venu à Tarente, 
ne p u t pas 



periata, adolescenti n e g a r e non potuit quin eum arcesseret, 

quum Dion ejus audiendi cupiditate flagraret. Dedit ergo huic 

veniam, inagnaque e u m ambitione Syracusa6 perduxit. 

Quem Dion adeo a d m i r a t u s est atque adamavit, ut se totum 

ei traderet. Neque vero m i n u s Plato delectatus est Dione. Ita-

que, quum a Dionysio tyranno crudeliter violatus esset 

(quippe quem venundari juss isset 1 ) , tamen eodem rediit, ejus-

dem Dionis precibus a d d u c t u s . Interim in morbum incidit 

Dionvsius. Quo quum g r a v i conflictaretur, quœsivit a medicis 

Dion quemadmodum se h a b ç r e t ; simulque ab his petiit, si 

forte majori esset p e r i c u l o , ut sibi faterentur. « Nam velie se 

cum eo colloqui de p a r t i e n d o regno, quod sororis suse filios 

ex ilio natos partem regni putabat debere habere. » Id medici 

non tacuerunt, et ad D i o n y s i u m filium sermonem retulerunt. 

Quo il le commotus, ne a g e n d i cum eo esset Dioni potestas, 

put refuser au jeune Dion, qni brûlait d'envie de l'entendre, de le 
mander en Sicile. Il lui a c corda donc sa demande, et fit conduire en 
grande pompe le philosophe à Syracuse. Dion admira et chérit tel-
lement Platon, qu'il se l ivrait tout entier à lui. Platon ne fut pas 
moins charmé de Dion ; c a r , après avoir été cruellement outragé 
par le tyran, qui avait ordonné de le vendre, il se rendit à ses 
prières, et revint à la même cour. Sur ces entrefaites, Denys tomba 
malade. Comme son état inspirait de graves inquiétudes, Dion de-
manda aux médecins comment il était. Il les pria en même temps 
que, s'il se trouvait par hasard dans un danger sérieux, ils le lui 
déclarassent, disant n qu'il voulait l'entretenir sur le partage du 
royaume, parce qu'il pensait que les enfants nés de sa sœur et de 
Denys devaient en avoir nne partie. « Les médecins ne turent point ce 
propos ; ils le rapportèrent à Denys le fils, qui s'en émnt vivement, 
et força les médecins de donner à son père un somnifère, afin que 

negare adolescenti 
quin arcesseret eum, 
quum Dion flagraret 
cupiditate ejus audiendi. 
Dedit ergo huic 
veniam, 
perduxitquaeum Syracusas 
magna ambitione. 
Quem Dion admiratus est 
atque adamavit adeo, 
ut se traderet ei totum. 
Neque vero Plato 
delectatus est minus Dione. 
Itaque, 
quum violatus esset 
crudeliter 
a Dionysio tyranno 
(quippe quem 
jussisset venundari), 
tamen rediit eodem, 
adductus precibus 
ejusdem Dionis. 
Interim Dionysius 
incidit in morbum. 
Quo gravi 
quum conflictaretur, 
Dion qusesivit a medicis 
quemadmodum se haberet; 
simulque petiit ab iis, 
si forte 
esset majori periculo, 
ut faterentur sibi. 
« Nam se velie 
colloqui cum eo 
de regno partiendo, 
quod putabat 
filios suae sororis 
natos ex ilio 
debere habere 
partem regni. » 
Medici 
non tacuerunt id, 
et retulerunt sermonem 
ad Dionysium filium. 
Quo ille commotus, 
ne potestas esset Dioni 
agendi cum eo 

refuser au jeune-homme (Dion) 
qu'il fît-venir lui, 
vu que Dion brûlait 
du désir de l'entendre. 
Il donna donc à celui-ci 
cette permission, 
et fivconduire lui (Platon) à Syracuse 
avec un grand appareil. 
Lequel Dion admira 
et aima tellement, 
qu'il se livra à lui tout-entier. 
Et d'autre-part Platon 
ne fut pas charmé moins de Dion. 
En conséquence, 
bien qu'il eût été maltraité 
cruellement 
par Denys le tyran 
(lui en effet que Denys 
avait ordonné être vendu), 
cependant il revint là-même (à Syracuse), 
déterminé par les prières 
du même Dion. 
Cependant Denys 
tomba dans une maladie. 
Par laquelle maladie grave 
comme il était tourmenté, 
Dion demanda aux médecins 
comment il se portait ; 
et en-même-temps il demanda à eux 
si par hasard 
il était dans un plus grand danger, 
qu'ils F avouassent à lui-même. 
« Car il disait lui-même vouloir 
s'entretenir avec lui 
touchant le royaume à-partager, 
parce qu'il croyait 
les fils de sa sœur 
nés de celui-là (Denys) 
devoir avoir 
une partie du royaume. > 
Les médecins 
ne turent pas cela, 
et rapportèrent ce propos 
à Denys le fils. 
Par lequel propos celui-là trouble, 
de peur que le pouvoir ne fût à Dion 
de traiter la question avec lui, 



pa tri soporem medicos dare ooegit. Hoc a&ger sumpto, ut 

somno sopitus, diem obiif supremum. 

III. Tale initium fuit Dionis el Dionysii simultatis; eaque 

multis rebus aucta est ; sed tamen primis temporibus aliquan-

diu simulata inter eos amicitla mansit. Quumque Dion non 

desisteret obsecrare Dionysium ut Platonem Athenis arcesse-

ret, et ejus consiliis uteretur, ille, qui in aliqua re vellet 

patrem imitari, morem ei gessit. Eodemque tempore Philistura 

historicum' Syracusas reduxit , hominem amicum non magis 

tyranno quam tyrannidi. Sed de h o c in eo meo libro* plura sunt 

exposita, qui de historicis conscriptus est. Plato autem tantum 

apud Dionysium auctoritate potuit valuitque eloquenlia, ut ei 

persuaserit tyrannidis facere f inem, libertatemque reddere 

Syracusanis. A qua voluntate Philisti consilio deterritus, ali-

quanto crudelior esse coepit. 

Dion n'eût pas le pouvoir de oonférer avec lui. Le malade prit le 

breuvage, s'assoupit profondément, et mourut. 

IH. Tel fut le commencement de la haine cachée que Dion et De-

nys avaient l'un pour l'autre, et qui s'accrut par plusieurs raisons. 

Mais d'abord une amitié simulée subsista quelque temps entre eux. 

Dion ne cessait point de supplier Denys de faire venir Platon d'Athè-

nes et d'user de ses conseils; Denys, qui voulait imiter son père en 

quelque chose, fit ce qu'il souhaitait; et, en même temps, il rappela 

à Syracuse l'historien Philiste, plus ami encore de la tyrannie que 

du tyran. Mais j'ai parlé de Philiste assez au long dans l'ouvrage 

que j'ai écrit sur les historiens grecs. Platon eut tant de pou-

voir sur Denys par son autorité, et tant de force par son éloquence, 

qu'il lui persuada de mettre fin à la tyrannie et de rendre la liberté 

aux Syracusains. Mais, détourné de ce dessein parle conseil de Phi-

liste, il n'en devint que plus cruel. 

coegit medicos 
dare soporem j atri. 
Hoc sumpto, 
Rger, _ 
ut sopitus somr.o, 
obiit supremum diem. 

III. Tale fuit 
initium simultatis 
Dionis et Dionysii ; 
eaqne aucta est 
multis rebus ; 
sed tamen 
primis temporibus 
amicitia simulata 
mansit aliquandiuinter eos. 
Quumque Dion 
non desisteret 
obsecrare Dionysium 
ut arcesseret Platonem 
Athenis, 
et uteretur consiliis ejus, 
ille, qui vellet 
imitari patrem in aliqua re, 
gessit morem ei. 
Eodemque tempore 
reduxit Syracusas 
Philistum historicum, 
hominem amicum 
non magis tyranno 
quam tyrannidi. 
Sed plura 
exposita sunt de hoc 
in eo libro meo 
qui conscriptus est 
de historicis. 
Plato autem 
potuit tantum auctoritate 
valuitque eloquentia 
apud Dionysium, 
ut persuaserit ei 
facere finem tyrannidis 
reddereque libertatem 
Syracusanis. 
A qua voluntate deterritus 
Consi l io P h i l i s t i , 
coepit 
esse nliquanto crudelior. 

força les médecins 
de donner un narcotique à ton père. 
Ce narcotique ayant été pris, 
le malade, 
comme assoupi par le sommeil, 
s'acquitta du dernier jour (mourut). 

E l . Tel fut 
le commencement de l'inimitié 
de Dion et de Denys; 
et cette inimitié fut accrue 
par de nombreuses circonstances; 
mais cependant 
dans les premiers temps 
une amitié feinte 
subsista quelque-temps entre eux. 
Et comme Dion 
ne cessait pas 
de supplier Denys 
qu'il flt-venir Platon 
d'Athènes, 
et se servit des conseils de lui, 
celui-là (Denys), qui voulait 
imiter ion père en quelque chose 
fit la volonté à lui. 
Et dans le même temps 
il fit revenir à Syracuse 
Philiste l'hi3torien, 
homme ami 
non davantage du tyran (Denys) 
que de la tyrannie. 
Mais des délailt plus nombreux 
ont été développés sur celui-ci 
dans ce livre mien 
qui a été écrit 
sur les historiens. 
Mais Platon 
eut-du-pouvoir tellement par ion autorité 
et eut-de-l'influence tellement par son élo-
auprès de Denys, [quence 
qu'il persuada à lui 
de mettre fin à sa tyrannie 
et de rendre la liberté 
aux Syracusains. 
De laquelle volonté détourné 
par le conseil de Philiste, 
il commença 
à être quelque-peu plus cruel. 



IV. Qui quidem quum a Dione se superari videret ingenio, 

auctoritate, amore populi, v e r e n s ne, si eum secum haberet, 

aliquam occasionem sui daret oppr imendi , navem ei triremero 

dédit, qua Corinthum deveheretur , ostendens se id utriusque 

facere causa, ne, quum inter se timerent, alteruter alterum 

prasoccuparet. Id quum factum multi indignarentur, magnae-

que esset invidiae* tyranno, Dionysius o m n i a , quœ moveri 

poterant, Dionis in naves imposu i t , ad eumque misit : sic 

enim existimari volebat id s e n o n odio hominis , sed s u » sa-

lutis fecisse causa. Postea vero q u a m audivit eum in Pelopon-

neso manum comparare, s ib ique bel lum facere conari, Areten, 

Dionis uxorem, alii nuptum dédi t , filiumque ejus sic educari 

jussit ut, indulgendo, turpissimis imbueretur cupiditatibus. 

IV. Se voyant surpasser par Dion en lumières, en crédit, en 

popularité, et craignant, s'il le gardait auprès de lui, de lui four-

nir quelque occasion de le renverser, il lui donna un navire de trois 

rangs de rames pour le transporter à Corinthe , lui représentant 

qu'il le faisait pour tous les deux, car leur défiance mutuelle pouvait 

leur faire craindre à chacun d'être prévenu par l'autre. Comme cette 

conduite indignait un grand nombre de citoyens et inspirait une 

vive haine contre le tyran, Denys lit embarquer tous les effets 

mobiliaires de Dion, et les lui envoya : il voulait faire croire par là 

qu'il avait agi ainsi, non par haine de la personne, mais pour son 

propre salut. Mais, après qu'il eut appris que Dion ramassait uu 

corps d'armée, et qu'il songeait à lui faire la guerre, il maria sa 

femme Arété à un autre, et ordonna qu'on élevât son fils de ma-

nière qu'en lui permettant tout il »'abreuvât des plu» honteuse» 

IV. Qni quidem 
quum viaeret 
se superari a Dione 
ingenio, anctoritate, 
amore populi, 
verens ne, 
si haberet eum secum, 
daret aliquam occasionem 
opprimendi sui, 
dedit ei 
navem triremem, 
qua deveheretur 
Corinthum, 
ostendens • 
se facere id 
causa utriusque, 
ne, 
quum timerent inter se, 
alteruter 
prasoccuparet alterum 
Quum multi 
indignarentur id factum, 
essetque magna invidi» 
tyranno, 
Dionysius 
imposuit in naves 
omnia Dionis 
qua poterant moveri, 
misitque ad eum ; 
volebat enim sic 
existimari 
se fecisse id 
non odio hominis, 
sed causa su® salutis. 
Postea vero quam audivit 
eum comparare manum 
in Peloponneso, 
conarique 
facere bellum sibi, 
dedit alii nuptum 
Areten, 
uxorem Dionis, 
jussitque filium ejss 
educari sic, 
ut, indulgendo, 
imbueretur 
turpissimis cupiditatibus. 

CORNELIUS NEPOS. 

IV. Lequel (Denys) à la vérité 
comme il voyait 
lui-même être surpassé par Dion 
en génie, en influence, 
en amour du peuple, 
craignant que, 
s'il avait (gardait) lui avec lui-même, 
il ne lui donnât quelque occasion 
de renverser lui-même (Denys), 
il donna à lui 
un vaisseau à-trois-rangs-de-rames, 
sur lequel il fût transporté 
à Corinthe, 
lui montrant 
lui-même faire cela 
dans l'intérêt de l'un-et-l'autre, 
de peur que, [tuellement), 
comme ils se craignaient entre eux (mu-
l'un-ou-l'autre 
ne devançât (ne surprît) 1 autre. 
Comme de nombreux Syracusains 
s'indignaient de cette action, [haine 
et qu'elle était à (excitait une) grande 
au (contre le) tyran, 
Denys 
mit sur des vaisseaux 
tous les objets de Dion 
qui pouvaient être déplacés, 
et les envoya vers lui : 
il voulait en effet ainsi 
être pensé (que l'on crût) 
lui-même avoir fait cela 
non par haine pour l'homme, 
mais en vue de son salut. 
Mais après qu'il eut entendu dire 
lui (Dion) rassembler des forces 
dans le Péloponèse, 
et entreprendre 
de faire la guerre à lui-même (Denys), 
il donna à un autre pour ¿'épouser 
Arété, 
femme de Dion, 
et ordonna le fils de lui 
être élevé de-telle-sorte, [sance, 
que, en lui témoignant-de-la-complai-
il fût pénétré 
des plus honteuses passions. 
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Nam pueio, priusquam pubes esset, scorta adduccbantur, 

v ino epulisque obruebatur ; neque ullum tempus sobrio relin-

quebatur. Is usque e o vit® statum commutatum ferre non 

potuit, postquam in patriam rediit pater (namque appositi 

erant custodes qui eum a pristino victu deducerent), ut sese 

superiore parte œdium dejecerit, atque ita interierit. Sed illuc 

revertor. 

V . Postquam Corinthum pervenit Dion, et eodem perfugit 

Heraclides, ab eodem expulsus Dionysio, qui prcefectus fuerat 

equitum, omni ratione bel lum comparare cœperunt , sed non 

multum proficiebant, quod mullorum annorum tyrannis ma-

gnarum opum putabatur. Quam ob causam pauci ad societa-

tem periculi perducebantur. Sed Dion, fretus non tam suis 

copiis quam odio tvranni , maximo animo, duabus onerariis 

navibus, quinquaginta annorum imperium, munitum quin-

passions. Avant qu'il fût pubère, on lui amenait des courtisanes ; on 
le chargeait de vin et de viandes; on ne lui laissait aucun moment 
de sobriété. Cet enfant put si peu supporter un changement de vie, 
après que son père fut revenu dans sa patrie (car on avait mis au-
près de lui des surveillauts chargés de le retirer de ses habitudes pas-
sées), qu'il se jeta du haut de la maison, et qu'il mourut de sa chute. 
Mais je reviens où j'en étais. 

V . Après que Dion fut arrivé à Corinthe, et qu'Héraclide, chassé 
aussi par Denys, dont il commandait la cavalerie, se fut retiré dans 
.a même ville, ils se préparèrent de toute manière, l'un et l'autre, à 
faire la guerre au tyran. Mais ils n'avançaient pas beaucoup, parce 
qu'une tyrannie de tant d'années était considérée comme fort puis-
sante. C'est pourquoi peu d'hommes se décidaient à partager leurs 
périls. Mais Dion, ne se confiant pas tant sur ses troupes que sur la 
haine qu'on portait au tyran, partit, plein de courage, avec deux 
bâtiments de charge, pour attaquer un empire de cinquante ans, dé-

Nam scoria 
edducebantur pnero, 
priusquam esset pubes ; 
obruebatur vino 
epulisque ; 
neque ullum tempus 
relinquebatur 
sobrio. 
Is non potuit ferre 
statum vitœ commutatum, 
postquam pater 
rediit in patriam 
(namque custodes 
appositi erant, 
qui deducerent eum 
a pristino victu), 
usque eo ut sese dejecerit 
parte superiore a;dium, 
atque interierit ita. 
Sed revertor illuc. 

V. Postquam Dion 
pervenit Corinthum, 
et Heraclides, 
qui fuerat 
prœfectus equitum, 
expulsus 
ab eodem Dionysio, 
perfugit eodem, 
cœperunt 
comparare bellum 
omni ratione ; 
sed non proficiebant 
multum, 
quod tyrannis 
multorum amorum 
putabatur 
magnarum opum. 
Ob quam causam 
pauci perducebantur 
ad societatem periculi. 
Sed Dion, 
fretus non tam suis copiis 
quam odio tyranni, 
máximo animo, 
duabus navibus onerariis, 
profectus 
oppugnatum imperium 

Car des courtisanes 
étaient amenées à ce jeune-garçon, 
avant qu'il fût en-âge-de-pnberté ; 
il était surchargé de vin 
et de mets, 
et aucun temps 
n'était laissé à lui 
pour être non-ivre. [porte 
Celui-ci ne put (fut incapable de) sup-
son état (genre) de vie changé, 
après que son père 
fut revenu dans sa patrie 
(car des gardiens 
avaient été apostés, 
lesquels devaient ramener lni 
de son ancienne manière-de-vivre), 
jusqu'à ce point qu'il se précipita 
de la partie la plus élevée de la maison. 
et périt ainsi. 
Mais je reviens là (à mon récit). 

V. Après que Dion 
fut arrivé à Corinthe, 
et qu'Héraclide, 
qui avait été 
commandant des cavaliers, 
chassé 
par le même Denys, 
se fut réfugié au-même-endroit, 
ils commencèrent 
à préparer la guerre 
par tous les moyens; 
mais ils n'avançaient pas 
beaucoup, 
parce qu'une tyrannie 
de nombreuses armées 
était réputée 
être en possession de grandes forces. 
Pour lequel motif 
peu étaient (pouvaient être) amenés 
au partage du péril. 
Mais Dion, 
comptant non pas tant sur ses forces 
que sur la haine du (pour le) tyran, 
avec un très-grand courage, 
avec deux vaisseaux de-transport, 
étant parti 
pour attaquer une puissance 



gentis longisnavibus 1 , d e c e m equitum, centum peditum mil-

iibus, profectus o p p u g n a t u m , quod omnibus gentibus admi-

r a b l e est visum, adeo f a c i l e perculit, ut, post diem tertium 

quam Siciliam atligerat, S y r a c u s a s introierit : ex quo intelligi 

potest r.ullum esse imper ium tutum, nisi benevolentia muni-

tum. Eo tempore aberat D i o n y s i u s , et in Ilalia classem op-

periebatur4 , adversariorum ratus neminem sine magnis copiis 

ad se venturum. Quœ res e u m fefellit : nam Dion iis ipsis, 

qui sub adversarii fuerant potestate, regios spiritus repressit, 

totiusque ejus partis Sicilise potitus est, q u œ s u b Dionvsii po-

testate fuerat; parique m o d o urbis Svracusarum, prœter ar-

c e m ' e t insulam ad junctam o p p i d o , e cque rem perduxit, ut 

talibus pactionibus pacem tyrannus facere vellet : « Siciliam 

Dion obtineret; Italiam D i o n y s i u s ; Syracusas Apollpcrates4 , 

cui maximam fidem uni h a b e b a t Dionysius. » 

fendu par cinq cents galères, c ent raille hommes de pied et dix mille 

chevaux, et, ce qui étonna tontes les nations, il l'abattit si facile-

ment, que le troisième jour après avoir touché en Sicile, il entra 

dans Syracuse. D'où l'on peut conclure qu'aucune domination n'est 

assurée, si elle n'a pour rempart l'amour du peuple. Denys était alors 

absent, et il attendait sa flotte en Italie, croyant qu'ancun de ses 

ennemis ne viendrait à lui sans de grandes forces. Mais il fut bien 

déçu ; car Dion réprima l ' orguei l du tyran en se servant de ceux-là 

même qui avaient été sous la puissance de son adversaire. Il s'em-

para de toute cette partie de l a Sicile qui avait été soumise à Denys, 

et de la même manière, de Syracuse, à l'exception de !a citadelle et 

de l'île attenante à la ville. I l conduisit l'affaire au point que De-

nys voulut conclure la pais aux conditions suivantes : « Dion pos-

séderait la Sicile, Denys l ' Ital ie , et Apollocrate, dans qui seul il 

avait la plus grande confiance, Syracuse. » 

quinquagiuta annorum, de cinquante années, 
munitum, forte 
quingentis navibus longis, de cinq-cents vaisseaux longs, 
decem milllbus equitum, de dix milliers de cavaliers. 
centum peditum, cent milliers de fantassins, 
quod visum est admirabile ce qui parut admirable 
omnibus gentibus, à toutes les nations, 
perculit adeo facile, la renversa tellement facilement, [après} 
ut, post tertium diem que après le troisième jour (trois jours 
quam attigerat Siciliam, qu'il avait touché la (abordé en) Sicile, 
introierit Syracusas : il entra dans Syracuse : 
ex quo potest intelligi par quoi il peut être compris 
nullum imperium aucune puissance 
esse tutum, n'être sûre, 
nisi munitum sinon appuyée 
benevolentia. sur l'affection. 
Eo tempore En ce temps 
Dionysius aberat, Denys était-absent, 
et opperiebatur classem et attendait sa flotte 
in Italia, en Italie, 
ratus persuadé 
neminem adversariorum aucun de ses ennemis 
venturum ad se ne devoir venir vers lui-même 
sine magnis copiis. sans de grandes forces. 
Qua res fefellit eum : Laquelle chose (croyance) trompa lui : 
nam Dion iis ipsis, car Dion avec ceux-.là même, 
qui fuerant qui avaient été 
sub potestate adversarii, sous le pouvoir dejon ennemi, 
repressit spiritus regios, comprima ses aspirations de-roi, 
potitusque est et s'empara 
totius ejus partis Sicilia de toute cette partie de la Sicile 
qua fuerat qui avait été 
sub potestate Dionysii ; sous le pouvoir de Denys ; 
parique modo et d'une pareille manière 
urbis Syracusarum, il s'empara de la ville de Syracuse, 
prater arcem et insulam hormis la citadelle et l'île 
adjunctam oppido; jointe à la place; 
perduxitque rem eo et il amena l'affaire à ce point 
nt tyrannus que le tyran 
vellet facere pacem voulût faire la paix 
talibus pactionibus : à de telles conditions : 
« Dion obtineret Siciliam, « que Dion possédât la Sicile, 
Dionysius Italiam ; Denys l'Italie ; 
Apollocrates, qu'Apollocrate, 
cui uni Dionysius en lequel seul Denys 
habebat maximam fidem, avait la plus grande confiance. 
Syracusas. » possédât Syracuse. » 



VI. Has (am prospéras tamque inopinalas res consecuta 

est subita c o m m u t a t i , quod fortuna sua mobilitate, quern 

paulo ante extulerat, demergere est adorsa. Priraum in filio, 

de quo commemoravi suora, suam vim exercuit. Nam, quum 

uxorem reduxissel, qute alii fuerat tradita, filiumque vellet 

revocare ad virtutem a perdita luxuria, accepit gravissimum 

parens vulnus morte filii. Deinde orta dissensio est inter euro 

et Heraclidem : qui quidem, Dioni principatum non conce-

dens , factionem comparavit . Neque is minus valebat apud 

optimates, quorum consensu prœerat classi, quum Dionexer-

c i tum pedestrem teneret. Non tulit hoc animo œquo Dion, et 

versum ilium Ilomeri retulit ex secunda rhapsodia, in quo 

base sententia est : « N o n posse bene geri rempublicam mul-

torum imperiis1 . » Quod dictum magna invidia consecuta est: 

VI. Un changement subit suivit des succès si prospères et si 

inopinés; la fortune, dans son inconstance, entreprit d'abîmer 

celui qu'un peu auparavant elle avait élevé. Elle exerça d'abord 

sa cruauté sur le fils, dont j 'ai parlé ci-dessus ; car, lorsque Dion eut 

repris sa femme, qui avait été donnée à un autre, et voulut ramener 

son fils de la plus excessive débauche à la vertu, ce père reçut par 

sa mort une douloureuse blessure. Il s'éleva ensuite une dissension 

entre lui et Héraclide. Celai-ci, qui ne voulait pas céder le premier 

rang, formaune faction ; il n'avait pas moins de crédit que Dion parmi 

les grands, du consentement desquels il était à la tête de l'armee 

navale, pendant que Dion commandait l'armée de terre. Dion ne put 

ee résigner, et cita le vers d'Homère, au second livre de l'Iliade, où s« 

trouve cette maxime « que l'État ne peut être bien gouverné par 

plusieurs maîtres. »Ce mot souleva une grande haine contre lui; 

VI. Commutatio subita 
consecuta est has res 
tam prosperas 
tamque inopinatas, 
quod fortuna 
sua mobilitate 
adorsa est demergere 
quem paulo ante 
extulerat. 
Primum exercuit suam vim 
in filio, 
quem commemoravi 
supra. 
Nani, 
quum reduxisset uxorem, 
qua; tradita fuerat alii, 
velletque revocare filium 
a luxuria perdita 
ad virtutem, 
accepit parens 
vulnns gravissimum 
morte filii. 
Deinde dissensio orta est 
inter eum et Heraclidem : 
qui quidem, 
non concedens Dioni 
principatum, 
comparavit factionem. 
Neque is valebat minus 
apud optimates, 
consensu quorum 
prteerat classi, 
quum Dion 
teneret 
exercitum pedestrem. 
Dion non tulit hoc 
animo «quo, 
et retulit 
illum versum Homeri 
ex secunda rhapsodia, 
in quo est hsec sententia • 
« Rempublicam 
non posse geri bene 
imperiis multorum. » 
Quod dictum 
magna invidia 
consecnta est : 

VI. Un changement soudain 
suivit ces événements 
si heureux 
et si inattendus, 
parce que la fortune 
avec son inconstance ordiiuire 
entreprit de plonger dans l'abitne 
celui que peu auparavant 
elle avait élevé. 
D'abord elle exerça sa rigueur 
dans la personne de son fils, 
que j'ai mentionné 
ci-dessus. 
Car, [épouse, 
après <a'il avait ramené eiwr lui son 
qui avait été donnée à un autre, 
et qu'il voulait rappeler son fils 
d'une débauche effrénée 
à la vertu, 
il reçut comme père 
une blessure très-grave 
par la mort de son fils. 
Ensuite un désaccord s'éleva 
entre lui et Héraclide : 
lequel à la vérité, 
ne cédant pas à Dion 
le premier-rang, 
forma un parti. [que Dion 
Et celui-ci n'était-pas-puissant moins 
auprès des grands, 
par l'assentiment desquels 
il était-à-la-tête de la flotte, 
tandis que Dion 
possédait 
l'armée de-terre. 
Dion ne supporta pas cela 
d'une âme égale, 
et il cita 
ce vers d'Homère 
lire' du second chant, 
dans lequel est cette penséo : 
« L'État 
ne pouvoir pas être administré bien 
par l'autorité de chefs nombreux, e 
Laquelle parole 
une grande haine 
'uivit : 



namque aperuisse v idebatur se omnia in sua poleslale esse 

velie. l iane ille non len ire obsequio , sed acerbità te opprimere 

studuit, Heracl idemque, quumSyracusasvenisset , interf ic ien-

dum curavit. 

VII. Quod factum o m n i b u s maximum timorem injecit : 

nemo e n i m , ilio in ter fe c to , se tutum putabat. Ille autem, 

adversario remoto, l i cent ius e o r u m b o n a , quos sciebat adver-

sus se sensisse, mi l i t ibus dispertivit. Quibus divisis, quum 

quotidiani maximi f ierent sumptus, celeriter pecunia deesse 

cœpit ; neque, quo m a n u s porrigeret, suppetebat, nisi in ami-

corum possessiones. Id ejusmodi erat u t , quum milites recon-

ciliasset, amitteret opt imates . Quarum rerum cura frangeba-

tur ; et, insuetus m a l e audiendi, non œquo animo ferebat de 

se ab his male exist imari , quorum paulo ante in cœlum fuerat 

car il semblait avoir déclaré par là qu'il voulait que tout fût sous sa 

puissance. Il s'appliqua, n o n à adoucir la haine par la complaisance, 

mais à ia réprimer par la rigueur, et fit tuer Héraclide, lorsqu'il fut 

arrivé à Syracuse. 

VII. Cette action causa la plus grande crainte à tout le monde; 

car, Héraclide mis à mort , personne ne se croyait en sûreté. Dion, 

ayant écarté son adversaire, partagea plus librement aux soldats les 

biens de ceux qu'il savait opposés à ses intérêts. Ces biens distribués, 

comme il se faisait tous les jours de très-grandes dépenses, l'argent 

commença bientôt à lui manquer, et il ne vit plus à quoi s'en pren-

dre, sinon aux biens de ses amis. Telle était sa position, qu'en ga-

gnant les soldats, il perdait les grands. Ces chagrins l'accablaient. 

N'étant point accoutumé à un mauvais renom, il ne souffrait point 

patiemment d'être mésestimé de ceux qui peu auparavant l'avaient 

namque videbatur 
aperuisse 
se velie omnia 
esse in sua potestate. 
Ule studuit 
non lenire hanc 
obsequio, 
sed opprimere acerbitate, 
curavitqne Heraclidem 
interficiendum. 
quum venisset Syracusas 

VII. Quod factum 
injecit omnibus 
maximum timorem : 
nemo enim, 
ilio interfecto, 
putabat se tutum. 
Ule autem, 
adversario remoto, 
dispertivit militibus 
licentius 
bona eorum 
quos sciebat sensisse 
adversus se. 
Quibus divisis, 
quum maximi sumptus 
quotidiani 
fierent, 
pecunia ccepit deesse 
celeriter ; 
neque suppetebat 
quo porrigeret manus, 
nisi in possessiones 
amicorum. 
Id erat ejusmodi 
ut, quum reconciliasset 
milites, 
amitteret optimates. 
Cura quarum rerum 
frangebatur ; 
et, insuetus 
audiendi male, 
non ferebat 
animo sequo 
existimari male 
de se 
ao his 

car il paraissait 
avoir manifesté 
lui-même vouloir toutes choses 
être en son pouvoir. 
Celui-là Dion) s'appliqua 
non pas à adoucir cette haine 
par sa condescendance, 
mais à l'étouffer paria rigueur, 
et il prit-soin d'Héraclide 
devant être tué, 
après qu'il était venu à Syracuse. 

VII. Laquelle action 
jeta dans (inspira à) tous 
une très-grande crainte : 
personne eu effet, 
celui-là ayant été tué, 
ne croyait soi-même en-sûreté. 
Cependant celui-là (Dion), 
son ennemi ayant été écarté, 
distribua aux soldats 
par-un-excès -de-pouvoir 
les biens de ceux 
qu'il savait avoir pensé 
contre lui-même. 
Lesquels biens ayant été partagés, 
comme de très-grandes dépenses 
de-chaque-jour 
se faisaient, 
l'argent commença à manquer 
promptement ; 
et il ne se présentait pas à lui 
où il étendrait les mains, 
sinon sur les propriétés 
de ses amis. [pour résultat) 
Cela était de-telle-nature (devait avoii 
que, après qu'il avait regagné 
les soldats, 
il perdit les grands. 
Par le souci desquelles choses 
il était brisé ; 
et, inhabitué 
à entendre parler mal de lui, 
il ne supportait pas 
d'une âme égale 
être pensé mal (qu'il y eût une mauvaise 
sur lui-même [opinion) 
de-la-part de ceux 



elatus laudibus. Vulgus autem, offensa in eum militum volun-

tate, liberius loquebatur , et lyrannum non ferer.dum dicti-

tabat. 

VIII. Hœc ille in tuens quum, quemadmodum sedaret, 

nesciret, et, quorsum evaderent, timeret, Callicrates quidam, 

civis Atheniensis, qui simul eum eo ex Peloponneso in Siciliani 

venerai, homo et calli dus et ad fraudem acutus , sine uila 

religione ac fide, adit ad Dionem, et ait : a Eum in magno 

periculo esse, propter offensionem populi et odium militum; 

quod nullo modo evitare posset. nisi alicui suorum negotium 

daret , qui se simularet ilii inimicum; quem si invenisse! 

idoneum, facile o m n i u m animos cogniturum, adversariosque 

sublaturum, quod inimici ejus dissidenti suos sensus aperturi 

forent, s Tali C o n s i l i o probato, excipii has partes ipse Calli-

éleré jusqu'au ciel par leurs éloges. Le bas peuple, voyant qu'il étai. 
devenu désagréable aux soldats, ne cessait de dire que le tyran était 
insupportable. 

VIII. Tandis que Dion, considérant l'état des choses, ne savait 

comment calmer l'exaspération dont il craignait les effets, un cer-

tain Callicrate, citoyen d'Athènes, qui était venu avec lui du Pélo-

ponèse en Sicile, homme fin et adroit à tromper, sans aucune reli-

gion, sans aucune foi, vint le trouver, et lui dit qu'il était dans un 

grand danger à cause du mécontentement du peuple et de la haine 

des soldats; qu'il ne pourrait s'y soustraire qu'en chargeant 

quelqu'un des siens de se feindre son ennemi; que, s'il en trou-

vait un qui fût propre à cette commission, il connaîtrait aisé-

ment les dispositions de tout le inonde, et se déferait de ses adver-

saires, parce qu'ils découvriraient leurs sentiments à un homme en 

mésintelligence avec lui. Ce dessein approuvé, Callicrate prend lui-

laudibus quorum 
paulo ante 
elatus fuerat in cceluin. 
Vulgus autem, 
volúntate militum 
offensa in eum, 
loquebatur liberius, 
et dictitabat 
tyrannum non ferendum. 

V i l i . Quum ille, 
intuens hiec, 
nesciret 
qnemadmodum sedaret, 
et timeret 
quorsum evaderent, 
quidam Callicrates, 
civis Atheniensis, 
qui venerat 
simul cum eo 
ex Peloponneso 
in Siciliam, 
homo et callidus 
et acutus ad fraudem, 
sine uila religione 
ac fide, 
adit ad Dionem, 
et ait « Eum 
esse in magno periculo, 
propter offensionem populi 
et odium militum ; 
quod posset evitare 
nullo modo, 
nisi daret negotium 
alicui suorum, 
qui simularet 
se inimicum illi ; 
quem si invenisset 
idoneum, 
cogniturnm facile 
animos omnium, 
sublaturumque ' 
adversarios, 
quod inimici ejus 
aperturi forent suos sensus 
dissidenti. » 
Tali Consilio probato, 
Callicrates ipse 

par les louanges desquels 
peu auparavant 
il avait été élevé nu ciel. 
D'autre-part le peuple, 
les dispositions des soldats 
étant irrités contre lui, 
parlait plus librement, 
et disait-à-tout-moment 
le tyran n'iire pas supportable. 

VIII. Tandis que celui-là (Dion-
considérant ces dispositions, 
ne-savait-pas 
comment il les apaiserait, 
et se-demandait-avec-crainte 
où elles aboutiraient, 
un certain Callicrate, 
citoyen athénien, 
qui était venu 
en-même-temps avec (que) lui 
du Péloponèse 
en Sicile, 
homme et rusé 
et subtil pour la tromperie, 
sans aucune religion 
et sans fo i , 
se rend auprès de Dion, 
et dit « Lui 
être dans un grand danger, 
à-cause-de l'irritation du peuple 
et de la haine des soldats ; 
danger qu'il ne pouvait éviter 
d'aucune manière, 
à moins qu'il no donnât mission 
à quelqu'un des siens, 
qui feindrait 
lui-même être ennemi de lui (de Dion) ; 
lequel s'il avait trouvé (s'il trouvait un 
propre à ce rôle, [homme1 

lui devoir connaître facilement 
les dispositions de tous, 
et devoir faire-disparaître 
ses adversaires, 
parce que les ennemis de lui 
découvriraient leurs sentiments 
à un homme faisant-scission awc lui. » 
Un tel conseil ayant été approuvé, 
Callicrate lui-même 



crates, et se armai imprudenl ia Dionis. Ad eum mterficiendum 

socios conquirit ; adversarios ejus convenit , conjurationem 

confirmât. Res, multis conse i ls quœ gereretur. elata, defertur 

ad Aristomachen, sororem D i o n i s , uxoremque Arelen. Illse, ti-

moré perterritœ, conveniunt cu jusdeper i cu lo t imeban l . At ille 

negat a Callicrate fieri sibi insidias, sed illa, quœ agerentur, 

fieri prœcepto suo. Matières nihilo secius Callicratem in œdem 

I'roserpinœ deducunt, a c j u r a r e cogunt nifiil ab ilio periculi 

fore Dioni. Ille b a c religione n o n modo ab incepto non deler-

ntus, sed ad maturandum concitatus es t , verens ne prius 

consilium suum aperiretur q u a m oonala perfecisset. 

I X . Hac mente, p rox imo d i e festo, quum a conventu re-

motum se Dion domi teneret, atque in conclavi edito recubuis-

même ce rôle, et s'arme de l'imprudence de Dion. Il cherche des 

complices pour lui Ôter la vie ; il s'abouche avec ses adversaires ; il 

forme une conjuration. La chose, confiée à beaucoup de personnes, 

ayant transpiré, est rapportée à Aristomaque, sœur de Dion, et à son 

épouse Arété. Ces femmes effrayées vont trouver celui qu'elles 

croient en danger. Mais Dion leur dit que Callicrate ne lui tend 

pas de piège, et que ce qui se fait, se fait par son ordre. Elles n'en 

conduisent pas moins Callicrate dans le temple de Proserpine, et le 

forcent d'y jurer que Dion n'a rien à craindre de lui. Non-seulement 

celui-ci ne fut point détourné par ce serment de son entreprise, mais 

il en fut plus animé à la hâter, craignant que le projet ne fût dé-

couvert avant qu'il l'eût exécuté. 

LX. Dans cette résolution, le premier jour de fête, pendant que 

Dion se tenait chez lui, éloigné de la foule, et reposait dans un ca-

excipit has partes 
et se armat 
imprudentia Dionis. 
Conquirit socios 
ad eum interticiendum ; 
convenit adversarios ejus, 
confirmat conjurationem. 
Res, qua gereretur 
multis consciis, 
elata, 
defertur ad Aristomachen, 
sororem Dionis, 
uxoremque Areten. 
111«, perterrita timore, 
conveniunt 
de periculo cujus 
timebant. 
At ille ncgat 
insidias fieri sibi 
a Callicrate, 
sed illa, qua ngerentur, 
tieri suo praccpto. 
Mulieres nihilo secius 
deducunt Callicratem 
in adem Proserpina, 
ac cogunt jurare 
nihil periculi 
fore Dioni 
ab ilio. 
Ille non modo 
non deterritus est 
ab incepto 
hac religione, 
sed concitatus est 
ad maturandum, 
verens ne suum consilium 
aperiretur 
priusquam perfecisset 
conata. 

IX. Hac mente, 
proximo die festo, 
quum Dion 
se teneret domi 
remotum a conventu, 
atque pecnbuissct 
in conclavi edito, 
tradit consciis 

prend ce rôle, 
et s'arme 
de l'imprudence de Dion. 
Il cherche-de-tous-côtés des compagnons 
pour le tuer ; 
il va-trouver les ennemis de lui, 
il organise une conspiration. 
Cette affaire, qui se conduisait [sance, 
beaucoup à'hommes en ayant-connais-
ayant été divulguée, 
est dénoncée à Aristomaque, 
sœur de Dion, 
et à son épouse Arété. 
Celles-là, épouvantées de frayeur, 
vont trouver celui 
pour le danger duquel 
elles craignaient. 
Mais celui-là nie 
des embûches être faites (tendues) à lui 
par Callicrate, 
mais dit ces choses, qui se menaient, 
se faire sur son ordre. 
Les femmes en rien moins (néanmoins^ 
conduisent Callicrate 
dans le temple de Proserpine, 
et le forcent de jurer 
rien de (aucun) danger 
ne devoir être à Dion 
de-la-part-de lui. 
Celui-là non-seulement 
ne fut pas détourné 
de son entreprise 
par cet engagement-religieux, 
mais fut excité 
à la hâter, 
craignant que son dessein 
ne fût découvert 
avant qu'il eût mené-à-fin 
ses tentatives. 

IX. Dans cette résolution, 
au plus proche (premier) jour de fête 
comme Dion 
se tenait (restait) dans sa maison 
éloigné de l'assemblée, 
et s'était couché 
dans un appartement élevé (d'en haut), 
il livre à ses complices 



set, consciis loca munitiora oppidi tradit, domum custodibus 

sepit, a foribus qui non discedant, certos prseficit. Navem 

triremem armatis ornat , Philostratoque fralri suo tradit, eam-

que in portu agitari jubet , ut si exercere remiges vellet ; cogi-

tans, si forte consil i is obstitisset fortuna, ut haberet quo 

fugeret ad salutem. Suorum autem e numero Zacynthios ado-

lescentes ' quosdam el igit , quum audacissimos, turn viribus 

maximis, bisque dat negotium ut ad Dionem eant inermes, 

s ic uti conveniendi gratia viderentur venire. Hi propter noti-

tiam sunt intromissi. At illi, ut limen ejus inlrarunt, foribus 

obseratis, in lecto cubantem invadunt, colligant : fit strepitus, 

adeo ut exaudiri posset foris. Hie, sicut ante sœpe dictum 

est , quam invisa sit singularis potentia, et miseranda vita, 

binet, à l'étage supérieur, il livre les postes les plus fortifiés de la 

ville aux conjurés, cerne les maisons avec des gardes, place des gens 

sûrs aux portes, avec ordre de u'en pas bouger, garnit une trirème 

d'hommes armés, la confie à Philostrate, son frère, et lui ordonne de 

la promener dans le port, comme s'il voulait exercer les rameurs, 

afin que, si la fortune traversait ses desseins, il lui restât un moyen 

de se mettre en sûreté. Dans le nombre des siens, il choisit quelques 

jeunes Zacynthiens, très-hardis et très-vigoureux, et les charge 

i'aller désarmés chez Dion, de manière qu'ils paraissent venir le vi-

siter. Ceux-ci, étant connus, sont introduits. Mais dès qu'ils sont en-

tresols ferment la porte à clef, se jettent sur Dion, le saisissent dans 

son lit et le garrottent. Il se fit un grand bruit, tel qu'on pouvait 

l'entendre du dehors. Dans cette occasion, il fut facile à chacun de 

sentir, comme il a été souvent dit auparavant, combien la puissance 

d'un particulier est odieuse, et combien est misérable la vie de cens 

loca munitiora oppidi, 
sepit dîmum custodibus, 
prœficit certos, 
quinondiscebant aforibus. 
Ornat armatis 
navem triremem, 
traditque 
suc fratri Philostrato, 
jubetque eam 
agitari in portu, 
ut si vellet 
exercere remiges ; 
cogitan s, 
si forte fortuna 
obstitisset consiliis, 
ut haberet 
quo fugeret ad salutem 
Eligit autem 
e numero suorum 
quosdam adolescentes 
Zacynthios, 
quum audacissimos, 
tum maximis viribus, 
datque negotium his 
ut inermes 
eant ad Dionem, 
sic 
uti viderentur venire 
gratia conveniendi. 
Hi intromissi sunt 
propter notitiam. 
At illi, 
ut intrarunt 
limen ejus, 
foribus obseratis, 
invadunt 
cubantem in lecto, 
colligant : 
fit strepitus, 
adeo ut posset exaudiri 
foris. 
Hic fuit facile cuivis 
intellectu. 
sicut dictum est sœpe 
ante, 
quam potentia singularis 
sit invisa, 

les endroits les plus fortifiés de la place, 
entoure la maison de h ion de gardes, 
dispose des hommes sûrs, 
qui ne devaient pas s'éloigner des portes. 
Il garnit de gens armés 
un vaisseau à-trois-rangs-de-rames, 
et le remet 
à son frère Philostrate, 
et ordonne ce vaisseau 
être manœuvré dans le port, 
comme s'il voulait 
exercer les rameurs ; 
songeant, 
si par hasard la fortune 
faisait-obstacle à ses projets, 
à ce qu'il eût un endroit 
où il pût fuir pour son salut. 
D'autre-part il choisit 
d'entre le nombre des siens 
certains jeunes-hommes 
de-Zacynthe, 
et très-audacieux, 
et doues de très-grandes forces, 
et donne mission à ceux-ci 
que sans-armes 
ils aillent vers Dion, 
de-telle-sorte 
qu'ils parussent venir 
en vue de le visiter. 
Ceux-ci furent introduits [les connaissait. 
à-cause-de la connaissance (parce qu'on 
Mais ceux-là, 
dès qu'ils furent entrés 
dans le seuil (la chambre) de lui, 
les portes ayant été fermées, 
se jettent-sur lui 
couché dans son lit, 
le garrottent : 
il se fait un bruit, 
à-tel-point qu'il pouvait être entendu 
au dehors. 
Alors il fut facile à tout homme 
de comprendre, 
comme il a été dit souvent par moi 
auparavant, 
combien le pouvoir d'un-eeul 
est odieux, 



qui se nictui quara a m a r i malunt, cuivis facile intellect» fuit. 

Namque illi ipsi c u s t o d e s , si propitia fuissent voluntate , fori-

bus effractis servare e u m potuissent, quod illi inermes, telum 

loris flagitantes, v i vum tenebant . Cui quum succurreret nemo, 

Lyco quidam Svracusanus per fenestras gladium dedit, quo 

Dion interfectus est. 

X , Confecta caede, q u u m multitudo visendi gratia introis 

set, nonnulli ab i n s c i i s pro noxiis conciduntur. Nam celeri 

rumore dilato, Dioni v i m allatam, multi concurrerant, quibus 

tale facinus displ icebat . H i , falsa suspicione duc t i , imme-

rentes, ut sceleratos, o c c idunt . Hujus de morte ut palam 

factum est, mirabiliter v u l g i immutata est voluntas : nam qui 

vivum eum tyrannum voc i tarant , i idem liberatorem patria 

tyrannique expulsorem prasdicabant. Sic subito misericordia 

odio successerat, ut e u m suo sanguine, si possent, ab Ache-

qui aiment mieux être craints qu'aimés : car, si les gardes même» 
de Dion eussent été dans des dispositions favorables, ils auraient pu 
le sauver en brisant la porte , puisque ses assassins étaient sans ar-
mes et en demandaient à ceux du dehors. Comme personne ne ve-
nait à son secours, un certain Lyeon, Syracusain, leur passa par la 
fenêtre une épée, avec laquelle il fut tué. 

X. Le meurtre une fo is accompli, la multitude étant entrée pour 
voir ce qui s'était passé, quelques personnes furent massacrées par 
méprise; car le bruit s'était bientôt répandu qu'on avait attenté à la 
vie de Dion, et un grand nombre de citoyens, qu'un tel crime indi-
gnait, étaient accourus. Egarés par de faux soupçons, ils égorgèrent 
des innocents comme coupables. Dès que la mort de Dion fut divul-
guée, l'esprit du peuple changea d'une manière étonnante ; car ceux 
qui, de son vivant, le nommaient sans cesse tyran, l'appelaient alors 
publiquement le libérateur de la patrie et le destructeur de la ty-
rannie. La compassion avait si subitement succédé àia haine, qu'ils 

et miseranda vita 
qui malunt 
se metui 
quam amari. 
Namque illi custodes ipsi, 
si fuissent 
voluntate propitia, 
potuissent servare 
foribus effractis, 
quod illi inermes 
flagitantes telum foris, 
tenebant vivum. [ret, 
Cui quum nemo suc'curr'e-
uuidamLyco.Syracusanus, 
dedit per fenestras 
gladium, 
quo Dion interfectus est. 

X . Cade confecta, 
quum multitudo introisset 
gratia visendi, 
nonnulli 
conciduntur pro noxiis 
ab insciis. 
Nam rumore celeri 
dilato, 
vim allatam Dioni, 
multi concurrerant, 
quibus tale facinus 
displicebat. 
Hi. ducti 
suspicione falsa, 
oceidunt ut sceleratos 
immerentes. 
Ut factum est palam 
de morte hujus, 
voluntas vulgi 
immutata est mirabiliter : 
nam qui 
vocitarant tyrannum 
eum vivum. 
iidem prasdicabant 
liberatorem patri® 
expulsoremque tyranni. 
Misericordia subito 
successerat sic odio, 
ut cuperent, 
si possent, 

C O U N É L I U S N É P O S . 

et combien est à-plaindrela vie 
de ceux qui aiment mieux 
eux-mêmes être craints 
plutôt qu'être aimés. 
Car ces gardes mêmes, 
s'ils avaient été 
de (dans des) dispositions favorables, 
auraient pu sauver lui 
les portes ayunt été brisées, [armes, 
p^rce que x- là (les agresseurs) sans-
demandant une arme au dehors, 
tenaient Dion vivant. 
Comme personne ne le secourait, 
un certain Lycon, Syracusain, 
donna par la fenêtre 
une épée, 
avec laquelle Dion fut tué. 

X . Le meurtre étant accompli, 
comme la multitude était entrée 
en vue de voir, 
quelques-uns 
sont massacrés comme coupables 
par des gens qui-ne-savaient-pas. 
Car un bruit rapide 
s'ét°nt répandu, 
violence avoir été apportée (faite à Dion, 
beaucoup étaient accourus, 
auxquels un tel attentat 
déplaisait. 
Ceux-ci. entraînés 
par un soupçon faux, 
tuent comme criminels 
des gens qui-ne-ie-méritaient-pas. 
Dès que le fait eut été mis en-public (di-
au-sujet-de la mort de celui-ci, [vulgué) 
les dispositions du peuple 
furent changées d'une-façon-étonnante : 
car ceux qui 
avaient appelé tyran 
lui vivant, 
les mêmes hommes /'exaltaient 
comme libérateur de la patrie 
et bannisseur du tyran. 
La pitié tout à coup 
avait succédé tellement à la haine, 
qu'ils souhaitaient, 
s'ils /'avaient pu, 
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ronte cuperent r e d i m e r e . T l a j u o in urbe ' , c e l eberr imo loco 

elatus publ ice , sepulcr i monumento donatus est. Diem obiit 

eirciter aunos quinquaginta quinque natus, quartum post 

annum quam ex P e l o p o n n e s o in Siciliani redierat. 

IPHICRATES. 

I. Iphicrates 4 , Atheniensis , non tam magnitudine rerum 

gestarum quam disc ipl ina militari nobilitatus est. Fuit enim 

talis dux , ut non so lum astatis s u s c u m primis compararetur, 

sed ne de major ibus natu q u i d è m quisquam anteponeretur. 

Multum vero in be l lo est versatus, sœpe exercitibus prœfuit3, 

nusquam culpa sua maie r e m gessit, semper consilio vieil, 

tantumque e o valuit , ut multa in re militari partim nova attu-

lerit, partim mel i o ra f e cer i t . Namque ille pedestria arma 

auraient désiré le retirer des enfers, s'ils l'eussent pu, au prix de 

leur sang. Aussi fut-il enseveli dans la ville et dans le lieu le plus 

fréquenté, et l'État fit les frais de ses funérailles et de son tombeau. 

Dion mourut âgé d'environ cinquante-cinq ans, la quatrième année 

après son retour du Péloponèse. 

1PHICRATE. 

1. L'Athénien Tphicrate dut son illustration moins à la grandeur 

de ses exploits qu'à sa science militaire. En effet, c'était un si habile 

capitaine, que non-seulement on le comparait aux premiers de son 

siècle, mais qu'on ne lui préférait même aucun de ses devanciers. Il 

passa presque toute sa vie dans les camps, et commanda souvent les 

armées. Nulle part il n'échoua par sa faute, et toujours il vainquit à 

force d'habileté; car l'art militaire lui doit une foule d'innova ions 

heureuses, ou d'améliorations importantes. Il changea les armes da 

redimere eum ab Acheronte 
suo sanguine. 
Itaque, elatus pnblice, 
donatus est 
monumento sepulcri 
in urbe, 
IOOD celeberrimo. 
Obiit diem 
natus [nos 
quinquaginta quinque an-
circiter, 
quartum annum 
postquam redierat 
ex Peloponneso 
in Siciliam. 

racheter lui de l'Achéron 
par (au prix de leur sang. [l'État, 
En-conséquence, enterré aux-frais-de-
il fut gratifié 
du monument d'un tombeau 
dans la ville, 
dans l'endroit le plus fréquenté. 
Il s'acquitta du dernier jour (mourut) 
étant né 
depuis cinquante-cinq ans 
environ, 
la quatrième année 
apiès qu'il était revenu 
du Péloponèse 
en Sicile. 

IPHICRATES. 
I. Iphicrates, 

Atheniensis, 
uobilitatus est 
non tam magnitudine 
rerum gestarum 
quam disciplina militari. 
Fuit enim talis dux 
ut non solum 
compararetur cum primis 
sua; a;tatis, 
sed ne quisquam quidem 
de majoribus natu 
anteponeretur. 
Versatus est vero multum 
in bello, 
prafuit sajpe exercitibus; 
gessit rem male 
nusquam 
sua culpa, 
vicit semper consilio, 
valuitque tantum eo 
ut partim attulerit nova, 
partim fecerit meliora 
multa 
in re militari. 
Namque iile mutavit 
arma pedestria, 
quum 

IPHICRATE. 

I. Iphicrate, 
Athénien, 
fut illustré 
non pas tant par la grandeur 
des choses accomplies 
que par la science militaire. 
Il fut en effet un tel général 
que non-seulement 
il était comparé avec les premiers 
de son siècle, 
mais que pas même quelqu'un 
de ceux plus anciens par la naissance 
ne lui était préféré. 
Or il s'agita (vécut) beaucoup 
à la guerre, 
commanda souvent des armées, 
ne conduisit l'affaire mal (n'échoua) 
nulle-part 
par sa faute, 
vainquit toujours par la sagesse, 
et eut-de-la-vigueur tellement par elle 
qu'en-partie il apporta (introduisit) nou-
en-partie il fit meilleures [velles, 
beaucoup de choses 
dans l'art de-la-guerre. 
En effet, celui-là changea 
les armes du-fautassin, 
ai ors que 



ronte cuperent r e d i m e r e . T l a j u o in urbe ' , c e l eberr imo loco 

elatus publ ice , sepulcr i monumento donatus est. Diem obiit 

eirciter aunos quinquaginta quinque natus, quartum post 

annum quam ex P e l o p o n n e s o in Siciliani redierat. 

IPHICRATES. 

I. Iphicrates 4 , Atheniensis , non tam magnitudine rerum 

gestarum quam disc ipl ina militari nobilitatus est. Fuit enim 

talis dux , ut non so lum astatïs s u s c u m primis compararetur, 

sed ne de major ibus natu q u i d é m quisquam anteponeretur. 

Multum vero in be l lo est versatus, sœpe exercitibus prœfuit3, 

nusquam culpa sua maie r e m gessit, semper consilio vieil, 

tantumque e o valuit , ut multa in re militari partim nova attu-

lerit, partim mel i o ra f e cer i t . Namque ille pedestria arma 

auraient désiré le retirer des enfers, s'ils l'eussent pu, au prix de 

leur sang. Aussi fut-il enseveli dans la ville et dans le lieu le plus 

fréquenté, et l'État fit les frais de ses funérailles et de son tombeau. 

Dion mourut âgé d'environ cinquante-cinq ans, la quatrième année 

après son retour du Péloponèse. 

1PHICRATE. 

1. L'Athénien Tphicrate dut son illustration moins à la grandeur 

de ses exploits qu'à sa science militaire. En effet, c'était un si habile 

capitaine, que non-seulement on le comparait aux premiers de son 

siècle, mais qu'on ne lui préférait même aucun de ses devanciers. Il 

passa presque toute sa vie dans les camps, et commanda souvent les 

armées. Nulle part il n'échoua par sa faute, et toujours 11 vainquit à 

force d'habileté; car l'art militaire lui doit une foule d'innova ions 

heureuses, ou d'améliorations importantes. Il changea les armes de 

redimere eum ab Acheronte 
suo sanguine. 
Itaque, elatus pnblice, 
donatus est 
monumento sepulcri 
in urbe, 
looo celeberrimo. 
Obiit diem 
natus [nos 
quinquaginta quinque an-
circiter, 
quartum annnm 
postquam redierat 
ex Peloponneso 
in Siciliam. 

racheter lui de l'Achéron 
par (au prix de leur sang. [l'État, 
En-conséquence, enterré aux-frais-de-
il fut gratifié 
du monument d'uu tombeau 
dans la ville, 
dans l'endroit le plus fréquenté. 
Il s'acquitta du dernier jour (mourut) 
étant né 
depuis cinqnante-cinq ans 
environ, 
la quatrième année 
apiès qu'il était revenu 
du Péloponèse 
en Sicile. 

IPHICRATES. 
I. Iphicrates, 

Atheniensis, 
uobilitatus est 
non tam magnitudine 
rerum gestarum 
quam disciplina militari. 
Fuit enim talis dux 
ut non solum 
compararetur cum primis 
suaj a;tatis, 
sed ne quisquam quidem 
de majoribus natu 
anteponeretur. 
Versatus est vero multum 
in bello, 
prafuit sajpe exercitibus; 
gessit rem male 
nusquam 
sua culpa, 
vieit semper consilio, 
valuitque tantum eo 
ut partim attulerit nova, 
partim fecerit melioi a 
multa 
in re militari. 
Namque ille mutavit 
arma pedestria, 
quum 

IPHICRATE. 

I. Iphicrate, 
Athénien, 
fut illustré 
non pas tant par la grandeur 
des choses accomplies 
que par la science militaire. 
Il fut en effet un tel général 
que non-seulement 
il était comparé avec les premiers 
de son siècle, 
mais que pas même quelqu'un 
de ceux plus anciens par la naissance 
ne lui était préféré. 
Or il s'agita (vécut) beaucoup 
à la guerre, 
commanda souvent des armées, 
ne conduisit l'affaire mal (n'échoua) 
nulle-part 
par sa faute, 
vainquit toujours par la sagesse, 
et eut-de-la-vigueur tellement par elle 
qu'en-partie il apporta (introduisit) nou-
en-partie il fit meilleures [velles, 
beaucoup de choses 
dans l'art de-la-guerre. 
En effet, celui-là changea 
les armes du-fautassin, 
ai ors que 



mulavit , quum ail le illum imperatorem maximis clypeis, 

brevibus haslis, m i a u t i s gladiis uterenlur; il le e contrario 

peltam pro parma fec i t , a quo postea j.eltaslas1 pedites appel-

lautur, ut ad motus concursusque essent leviores. llastœ nio-

dum duplicavit, g lad ios longiores fecit. Idem genus loricarum 

mutavit, et, pro sertis alque œneis, linteas2 dédit. Quo facto 

expeditiores milites reddidit : nam, pondéré detracto, quod 

ajijue corpus tegeret e t leve esset, curavit. 

II. Bellum c u m Thracibus gessit5 ; Seuthen, socium Athe-

niensium, in r e g n u m restituit. Apud Corinthum tautaseve-

r i t a t e exercitui p r E e f u i t , u t nulke unquam in Gracia n e q u e 

exercitatiores c o p i ; e , neque magis dicto audiènles f u e r i n l 

duci ; in eamque consueludinem adduxit ut, quum prœlii si-

gnum ab imperatore e s s e t datum, sineducis opéra sic ordinaUe 

l'infanterie. Avant qu ' i l commandât, elle se servait de très-grands 

boucliers, de piques courtes, de petites épées. Ipliicrate, au contraire, 

substitua la pelle à la parme, ce qui fit ensuite appeler peltastes les 

fantassins; il les rendît ainsi plus légers pour les mouvements et 

pour les attaques. Il doubla la mesure de la pique; il allongea les 

épées. Il changea aussi la matière des cuirasses, et, à la place de 

celles qui étaient faites d'anneaux d'airain, il en donna de lin. Les 

soldats devinrent ainsi plus lestes; car, en diminuant le poids de 

leur armure, il leur en procura une qui couvrait également le corps 

sans l'appesantir. 

II. Il fit la guerre a u x Thraces, et rétablit dans son royaume 

Seuthès, allié des Athéniens. A Corinthe, il commanda l'armée avec 

une si grande rigidité, qu'il n'y eut jamais dans la Grèce de troupes 

mieux exercées ni plus obéissantes ; il les accutuma à savoir si bien 

se mettre d'elles-mêmes en bataille, que chaque soldat semblait avoir 

ante illum imperatorem, 
nterentur 
maximis clypeis, 
hastis brevibus, 
minutis gladiis ; 
ille e contrario 
fecit peltam 
pro parma, 
a quo postea 
pedites 
appellantur peltastie, 
ut essent leviores 
ad motus concursusque. 
Duplicavit modum 
basta, 
fecit gladios longiores. 
Idem mutavit 
genus loricarum, 
et pro sertis 
atque aneis 
dedit linteas. 
Quo facto 
reddidit milites 
expeditiores : 
nam, pondere detracto, 
curavit 
quod aque tegeret corpus 
et esset leve. 

II. Gessit bellum 
cum Thracibus ; 
restituit in regnum 
Seuthen, 
socium Athenicnsium. 
Apud Corinthum 
prafuit exercitui 
tanta severitate, 
ut nulla copia unquam 
in Gracia 
fuerintnequeexercitatiores 
nequemagis audientes 
dicto duci ; 
adduxitque 
in earn consuetudinem ut, 
quum signum prcelii 
datum esset ab imperatore, 
consisterent sic ordinata 
sine opera ducis, 

avant lui (avant qu'il fût) général, 
ils faisaient-usage 
de très-grands boucliers, 
de javelines courtes, 
de petites épées ; 
celui-là au contraire 
fit (leur donna) la pelta 
au-lieu-de la parma, 
d'après quoi dans-la-suite 
les fantassins 
sont appelés peltastes, 
afin qu'ils fussent plus légers 
pour les mouvements et les chocs. 
Il doubla la mesure (longueur) 
de la javeline, 
fit les épées plus longues. 
Le même Iphicrale changea 
le genre de cuirasses, 
et au-lieu-de cuirasses faites-de-mailles 
et d'-airain 
il donna des cuirasses de-toile. 
Par lequel fait 
il rendit les soldats 
plus dégagés : 
car, le poids ayant été été, 
il prit soin de (chercha) une disposition 
qui également couvrît le corps 
et fût légère. 

H. 11 fit la guerre 
avec les Thraces ; 
il rétablit dans son royaume 
Seuthès, 
allié des Athéniens. 
Auprès au siège de) Corinthe 
il commanda à son armée 
avec une si-grande sévérité, 
qu'aucunes troupes jamais 
dans la Grèce 
ne furent ni plus exercées 
ni plus obéissantes 
à la parole au (du) général; 
et il les amena 
à cette habitude que, 
lorsque le signal du combat 
avait été donné par le général, 
elles se tinssent tellement en-bon-ordre 
sans le soin (l'intervention) du chef, 



consistèrent, ut singuli a peritissimo i m p e r a t o r e d i s p o s i t i vi-

derentur. Hoc exercitu moram' Lacedaemoniorum inlercepit; 

quod maxime tota celebratimi est Graecia. Iterum eodem bello 

omnes copias eorum fugavit : quo facto magnam adeptus est 

gloriam. Quum A r t a x e r x e s , i g v p t i o regi bellum inferre vo-

luisset, Iphicratem ab Atheniensibus petivit ducem, quem 

praeficeret exercitui conducticio, cujus numerus duodecim mil-

lium fuit. Quem quidem sic omni disciplina militari erudivit 

ut, quemadmodum quondam Fabiani* milites Romani appellati 

sunt, sic Iphicralenses apud Graecos in summa laude fuerint. 

Idem, subsidio Lacedaemoniis profectus, Epamonidœ retarda-

vit impetus : nam, nisi ejus adventus appropinquasset, non 

prius Thebani Sparta abscessissent quam captam incendio 

delessent. 

III. Fuit autem et animo magno et corpore, imperatoriaque 

été rangé par le pins habile capitaine. Ce fut avec cette armée qu'il 
surprit et enleva la fameuse mora des Lacédémoniens, action qui 
fut très-vantée dans toute la Grèce. Il mit en fuite une seconde fois 
toutes leurs troupes dans la même guerre, et il acquit par cet exploit 
une grande gloire. Artaxerxès, voulant attaquer le roi d'Egypte, 
demanda Iphicrate aux Athéniens, pour le mettre à la tête de l'armée 
étrangère à sa solde, qni était de dix mille hommes. Il les instruisit 
dans toutes les parties de la discipline militaire ; et, comme autrefois 
les soldats romains formés par Fabius furent nommés les Fabien», 
les soldats Iphicratimi furent très-illustres chez les Grecs. Ayant 
marché au secours des Lacédémoniens, il arrêta l'impétuosité 
d'Epaminondas; car sans son approche les Tliébains ne se seraient 
point retirés de devant Sparte qu'ils ne l'eussent prise et détruite 
par le feu. 

HI. Iphicrate était d'un grand courage, d'une haute stature et 

ut singuli 
viderentur dispositi 
ab imperatore peritissimo. 
Hoc exercitu 
intercepit moram 
Lacedasmoniorum ; 
quod celebratum est 
maxime 
tota Gra^'a. 
Iterum '.. :..ts:i bello 
fugavit 
omnes copias eorum : 
quo facto 
adeptus est 
magnam gloriam. 
Quum Artaxerxes 
voluisset inferro bellum 
regi jEgyptio, 
petivit ab Atheniensibus 
Iphicratem ducem, 
quem prajficeret 
exercitui conducticio, 
cujus numerus 
fuit duodecim millium. 
Quem quidem 
erudivit sic 
omni disciplina militari, 
ut, 
quemadmodum quondam 
milites Romani 
appellati sunt Fabiari, 
sic apud Griecos 
Iphicratenses 
fuerint in summa laudi. 
Idem, profectus 
subsidio Lacedfemo-iiis, 
retardavit 
impetus Epaminondas : 
nam. nisi adventus ejus 
appropinquasset, 
Thebani 
non abscessissent Sparta 
prinsquam delessent 
incendio 
captam. 

III. Fuit autem 
et magno animo et corpore, 

que chacun 
parût avoir été placé 
par un général très-expérimente. 
Avec cette armée 
il surprit la mora 
des Lacédémoniens ; 
ce qui fut vanté 
très-grandement 
dans toute la Grèce. 
Une-seconde-fois dans la même guerre 
il mit-en-fuite 
toutes les troupes d'eux : 
par laquelle action 
il acquit 
une grande gloire. 
Comme Artaxerxès 
avait voulu apporter la guerre 
au roi d'-Egypte, 
il demanda aux Athéniens 
Iphicrate pour chef, [tête 
lequel il mettrait (pour le mettre)-à-la-
de l'armée prise-à-solde, 
de laquelle le nombre 
fut de douze mille hommes. 
Laquelle armée à la vérité 
il instruisit tellement 
dans toute la science militaire, 
que, 
comme autrefois 
des soldats romains 
furent appelés Fabiens, 
ainsi chez les Grecs 
les Iphicratiens 
furent en très-haute estime. 
Le même Iphicrate, étant parti [uiens, 
à secours aux (au secours des) Lacédémo-
ralentit 
l'impétuosité d'Epaminondas •. 
car, si l'arrivée de lui 
n'avait pas approché, 
les Thébains 
ne se seraient pas éloignés de Sparte 
avant qu'ils eussent détruit 
par l'incendie 
elle prise. 

III. Or il fut 
et d'une grande âme et d'un grand corps 



forma, ut ipso adspectu cuivis injiceret arlmirationem s o i ; sed 
in labore remissus nimis parumque patiens, ut Theopompus ' 
memoriœ prod id i t ; bonus vero civis, fideque magna . Quod 

q u u m in aliis rébus declaravit , tum maxime in Amynta } 2 Ma-
cedonis liberis tuendis : namque Eurydice , mater Perdiccœ et 
Philippi, cum his duobus liberis, Amynta mortuo , ad Iphicra-
tem c o n f u g i t 3 , ejusque opibus defensa est. Vixit ad seneciu 
tem, placatis in se suorum c iv ium animis. Causam capitig 
semel dixit , be l l o sociai i4 , simul cum Timotheo : eoque judicio 
est absolutus. Menesthea" filium reliquit ex Thressa natum, 
Cotyis régis filia. Is quum interrogaretur utrum pluris patrenî 
matremne facere t : « Matrem , » inquit . Id q u u m omnibus 
mirum v ideretur , at ille : « Merito , inquit, facio : nam pater, 
quantum in s e fuit, Thracem m e genu i t ; contra e a , mater,' 
Atheniensem. » 

d'un extérieur fait pour le commandement; en sorte que son seul 
aspect inspirait l'admiration pour sa personne. Mais il était trop mou 
dans le travail et peu patient, comme l'a écrit Théopompe; bon ci-
toyen d'ailleurs et plein de loyauté. C'est ce qu'il montra dans plu-
sieurs circonstances, entre autres en protégeant les enfants du Macé-
donien Amyntas : car Eurydice, mère de Perdiccas et de Philippe, 
se réfugia chez Iphicrate avec ses deux enfants encore en bas âge, 
après la mort d 'Amyntas, et trouva en lui un protecteur. Il vécut 
jusqu'à un âge avancé, en conservant l'affection de ses concitoyens. 
Il n'eut qu'une seule fois à repousser une accusation capitale, dans la 
guerre sociale, conjointement avec Timothée , et fut absous dans ce 
procès. Il laissa d'une Thrace, fille du roi Cotys, un fils nommé 
uiénesthée. Comme on demandait à celui-ci qui de son père ou de sa 
mère il estimait davantage, il répondit que c'était sa mère. Tout le 
monde s'étonnant de cette réponse : a C'est avec justice, reprit-il, 
que je parle ainsi : car mon père, autant qu'il a été en lui, m'a fait 
naître Thrace; m a mère, au contraire, Athénien. » 

formaque imperatoria, 
ut adspectu ipso 
injiceret cuivis 
admirationem sui ; 
sed remissus in labore 
parumque patiens, 
ut Theopompus 
prodidit mémorisé ; 
bonus vero civis, 
magnaque fide. 
Quod declaravit 
quum in aliis rébus, 
tum maxime 
in tuendis liberis 
Amynta; Macedonis : 
namque Eurydice, 
mater Perdices et Philippi, 
Amynta mortuo, 
confugit ad Iphicratem 
cum his duobus liberis, 
defensaque est opibus ejus. 
Vixit ad senectutem, 
animis suorum civium 
placatis in se. 
Dixit semel 
causam capitis, 
bello scciali, 
simul cum Timotheo . 
absolutusque est 
eo judicio. 
Reliquit filium Menesthea, 
natum ex Thressa, 
filia régis Cotyis. 
Quum is interrogaretur 
utrum faceret pluris 
patrem matremne : 
« Matrem, » inquit. 
Quum id 
videretur mirum omnibus, 
at ille. : 
« Facio, inquit, 
merito : 
nam pater, 
quantum fuit in se, 
genuit me Thracem; 
contra ea, 
mater Atheniensem. • 

et d'un extérieur de-général, 
à tel point que par la vue même (seule) 
il inspirait à qui-que-ce-fût 
l'admiration de lui-même; 
mais relâché (mou) dans le travail 
et trop-peu patient, 
comme Théopompe 
¿'a transmis à la mémo-ire; 
mais bon citoyen, 
et d'une grande loyauté. 
Ce qu'il manifesta 
et dans d'autres circonstances, 
et surtout 
en protégeant les enfants 
d'Amyntas le Macédonien : 
car Eurydice, 
mère de Perdiccas et de Philippe, 
Amyntas étant mort, 
se réfugia vers Iphicrate 
avec ses deux enfants, 
et fut protégée par les secours de lui. 
Il vécut jusqu'à la vieillesse, 
les esprits de ses concitoyens 
étant bienveillants envers lui 
Il plaida une-seule-fois 
un procès de tête (capital), 
dans la guerre sociale, 
en-même-temps avec Timothée : 
et il fut abscus 
dans ce jugement. 
Il laissa un fils, Ménesthée, 
né d'une Thrace, 
fille du roi Cotys. 
Comme celui-ci était questionné 
s'il faisait de plus grand prix estimait 
son père ou sa mère : [davantage) 
« Ma mère, » dit-il. 
Comme cela 
paraissait étonnant à tous, 
cependant celui-là : 
a Je la fais de plus grand prix, dit-il, 
à-juste-titre : 
car mon père, 
autant qu'il a été en lui, 
a engendré moi Thrace; 
contrairement-à cela (au contraire), 
ma mère m'a enfanté Athénien. » 



C H A B R i A S . 

I. Chabrras, Atheniensis. Hie quoque in summis habitus 
est ducibus, resque multas memoria dignas gessit. Sed ex 
his elucet maxime inventum ejus in proelio quod apud The-
bas fec i t , quum Bceotiis subsidio venisset. Namque in eo, 
victoria fidente summo duce Agesi lao , fugatis jam ab eo 
conducticiis catervis, reliquam phalangem loco vetuit cedere, 
obnixoque genu s cuto , projecta hasta , impetum excipere 
hostium docuit. Id novum Agesilaus contuens, progredì non 
est ausus, suosque jam incurrentes tuba revocavit. Hoc usque 
eo in Graecia fama celebratum est , ut ilio statu Chabrias sibi 
statuam fieri voluerit, quas publice ei ab Atheniensibus in 
foro constituta est. Ex quo factum est ut postea athlete cete-
rique artifices his statibus in statuis ponendis uterentur, in 
quibus victoriam essent adepti. 

C H A B R I A S . 

I. L'Athénien Chabrias fut aussi placé parmi les plus grands capi 
taines, et fit beaucoup de choses dignes de mémoire ; mais la plus bril-
lante estle stratagème qu'il imagina dans labataillequ'il donnaprèsde 
Tiièbes, lorsqu'il fut venu au secours des Béotiens. Le grand capitaine 
Agésilas comptait déjà sur la victoire, car il avait mis en déroute les 
troupes mercenaires; Chabrias défendit au reste de son infanterie de 
céder le terrain ; et mettant un genou en terre appuyé contre son 
bouclier, et présentant la pique en avant, il lui apprit à soutenir le 
choc des ennemis. Agésilas, surpris de cette nouvelle manœuvre, 
n'osa pas avancer, et rappela par le son de la trompette ses gens qui 
allaient déjà charger. Ce trait fut si célébré dans toute la Grèce, que 
Chabrias voulut que la statue qui lui fut élevée sur la place publique, 
par un décret du peuple athénien, fût dans cette attitude. D'où il 
arriva qu'ensuite les athlètes et les artistes de tous les genres firent 
donner aux statues qu'on leur dressait la pose qu'ils avaient au mo-
ment de leur victoire. 

CHABRIAS. 

I. Chabrias, Atheniensis. 
Hic quòque habitus est 
in suminis ducibus, 
gessitque res multas 
dignas memoria. 
Sed ex bis 
elucet maxime 
inventum ejus 
in prcelio quod fecit 
apud Thebas, 
quum venisset 
subsidio Thebanis. 
Namque in eo, 
Agesilao, duce summo, 
fidente victoria, 
catervis conducticiis 
fugatis jam ab eo, 
vetuit reliquam phalangem 
cedere loco, 
scutoque obnixo genu, 
hasta projecta, 
docuit 
excipere impetum hostium. 
Agesilans, 
contuens id novum, 
non ausns est progredì, 
revocavitque tuba 
suos incurrentes jam. 
Hoc celebratum est fama 
in Gracia 
usque eo, 
ut Chabrias volnerit 
statuam, 
qua constituta est ei 
ab Atheniensibus 
in foro 
publice, 
fieri sibi ilio statu. 
Ex quo factum est 
ut postea athleta 
ceterique artífices 
in statui» ponendis 
uterentur his statibus, 
in quibus 
adepti essent victoriam. 

CHABRIAS. 

I. Chabrias, Athénien. 
Celui-ci aussi fut tenu compté) 
parmi les plus grands généraux, 
et fit des choses nombreuses 
dignes de mémoire. 
Mais d'entre celles-oi 
celle qui brille plus 
est l'invention de lui 
dans la bataille qu'il fit (livra) 
auprès de Thèbes, 
alors qu'il était venu 
à secours aux au secours des) Thébaina 
Car dans cette bataille, 
Agésilas, général éminent, 
comptant sur la victoire, 
les bataillons pris-à-solde 
ayant été mis-en-fuite déjà par lui, 
il défendit au reste-de la phalange 
de se retirer de son poste, 
et le boucljer appuyé sur le genou, 
la lance tendue-en-avant, 
il lui montra 
à recevoir le choc des ennemis. 
Agésilas, 
regardant cette tactique nouvelle, 
n'osa pas s'avancer, 
et rappela par la trompette 
les siens courant-en-avant déjà. 
Ceci fut vanté par la renommée 
dans la Grèce 
jusqu'à ce (un tel) point, 
que Chabrias voulut 
la statue, 
qui fut élevée à lui 
par les Athéniens 
sur la place-publique 
aux-frais-de-l'Etat, 
être faite à lui dans cette attitude. 
Par-suite-de quoi il fut fait (de là vint) 
que désormais les athlètes 
et tous les autres artistes des jeux 
dans leurs statues devant être placées 
employaient ces .les) attitudes 
dans lesquelles 
ils avaient obtenu la victoire. 



C H A B R i A S . 

I. Chabrias, Atheniensis. Hie quoque in summis habitus 
est ducibus, resque multas memoria dignas gessit. Sed ex 
his elucet maxime inventum ejus in proelio quod apud The-
bas fec i t , quum Bceotiis subsidio venisset. Namque in eo, 
victoria fidente summo duce Agesi lao , fugatis jam ab eo 
conducticiis catervis, reliquam phalangem loco vetuit cedere, 
obnixoque genu s cuto , projecta basta , impetum excipere 
hostium docuit. Id novum Agesilaus contuens, progredì non 
est ausus, suosque jam incurrentes tuba revocavit. Hoc usque 
eo in Gróecia fama celebratum est , ut ilio statu Chabrias sibi 
statuam fieri voluerit, quas publice ei ab Atheniensibus in 
foro constituta est. Ex quo factum est ut postea athlete cete-
rique artifices his statibns in statuis ponendis uterentur, in 
quibus victoriam essent adepti. 

C H A B R I A S . 

I. L'Athénien Chabrias fut aussi placé parmi les plus grands capi 
taines, et fit beaucoup de choses dignes de mémoire ; mais la plus bril-
lante estle stratagème qu'il imagina dans labataillequ'il donnaprèsde 
Tiièbes, lorsqu'il fut venu au secours des Béotiens. Le grand capitaine 
Agésilas comptait déjà sur la victoire, car il avait mis en déroute les 
troupes mercenaires; Chabrias défendit au reste de son infanterie de 
céder le terrain ; et mettant un genou en terre appuyé contre son 
bouclier, et présentant la pique en avant, il lui apprit à soutenir le 
choc des ennemis. Agésilas, surpris de cette nouvelle manœuvre, 
n'osa pas avancer, et rappela par le son de la trompette ses gens qui 
allaient déjà charger. Ce trait fut si célébré dans toute la Grèce, que 
Chabrias voulut que la statue qui lui fut élevée sur la place publique, 
par un décret du peuple athénien, fût dans cette attitude. D'où il 
arriva qu'ensuite les athlètes et les artistes de tous les genres firent 
donner aux statues qu'on leur dressait la pose qu'ils avaient au mo-
ment de leur victoire. 

CHABRIAS. 

I. Chabrias, Atheniensis. 
Hic quòque habitus est 
in summis ducibus, 
gessitqne res multas 
dignas memoria. 
Sed ex bis 
elucet maxime 
inventum ejus 
in prcelio quod fecit 
apud Thebas, 
quum venisset 
subsidio Thebanis. 
Namque in eo, 
Agesilao, duce summo, 
fidente victoria, 
catervis conducticiis 
fugatis jam ab eo, 
vetuit reliquam phalangem 
cedere loco, 
scutoque obnixo genu, 
hasta projecta, 
docuit 
excipere impetum hostium. 
Agesilans, 
contuens id novum, 
non ausns est progredì, 
revocavitque tuba 
suos incurrentes jam. 
Hoc celebratum est fama 
in Gracia 
usque eo, 
ut Chabrias volnerit 
statuam, 
qua constituta est ei 
ab Atheniensibus 
in foro 
publice, 
fieri sibi ilio stata. 
Ex quo factum est 
ut postea athlet® 
ceterique artífices 
in statui» ponendis 
uterentur his statibus, 
in quibus 
adepti essent victoriam. 

CHABRIAS. 

I. Chabrias, Athénien. 
Celui-ci aussi fut tenu compté) 
parmi les plus grands généraux, 
et fit des choses nombreuses 
dignes de mémoire. 
Mais d'entre celles-ci 
celle qui brille plus 
est l'invention de lui 
dans la bataille qu'il fit (livra) 
auprès de Thèbes, 
alors qu'il était venu 
à secours aux au secours des) Thébaina 
Car dans cette bataille, 
Agésilas, général éminent, 
comptant sur la victoire, 
les bataillons pris-à-solde 
ayant été mis-en-fuite déjà par lui, 
il défendit au r9ste-de la phalange 
de se retirer de son poste, 
et le boucljer appuyé sur le genou, 
la lance tendue-en-avant, 
il lui montra 
à recevoir le choc des ennemis. 
Agésilas, 
regardant cette tactique nouvelle, 
n'osa pas s'avancer, 
et rappela par la trompette 
les siens courant-en-avant déjà. 
Ceci fut vanté par la renommée 
dans la Grèce 
jusqu'à ce (un tel) point, 
que Chabrias voulut 
la statue, 
qui fut élevée à lui 
par les Athéniens 
sur la place-publique 
aux-frais-de-l'Etat, 
être faite à lui dans cette attitude. 
Par-suite-de quoi il fut fait (de là vint) 
que désormais les athlètes 
et tous les autres artistes des jeux 
dans leurs statues devant être placées 
employaient ces .les) attitudes 
dans lesquelles 
ils avaient obtenu la victoire. 



II. Chabrias autem m u l t a in Europa bella administravit, 

quum dux Atheniensium esset ; in ¿Egypto sua sponte gessit : 

nani, Nectanabin a d j u t u m profectus, regnum ei constimi!. 

I ecit idem Cypri , sed p u b l i c e , ab Atheniensibus Evagorœ1 

adjutor d a t u s ; neque p r i u s inde discessit quam totam insu-

lam belio devinceret. Q u a ex re Athenienses magnani gloriam 

sunt adepti. Interim b e l l u m inter iEgyptios et Persas confla-

tum est. Athenienses c u m Artaxerxesocietatem habebant, La-

ceriamomi cum JEgyptiis, a quibus magnas prœdas Agesilaus 

rex eorum faciebat. Id intuens Chabrias, quum in re nulla 

Agesilao cederei , sua s p o n t e eos adjutum profectus, iEgyptiœ 

classi prfefuit, pedes t r ibus copiis Agesilaus. 

III. Tum prœfecti r é g i s Persiœ legatos miserunt Athenas 

questum quod Chabrias adversum regem bellum gereret cum 

II. Chabrias ent la conduite de plusieurs guerres en Europe commi 

général des Athéniens. Il en fit spontanément d'autres en Egypte. 

II alla au secours de Xectanabis et l'affermit sur le trône. Il 

fit la même chose à Cypre, mais en vertu d'un décret des Athé-

niens, qui le donnèrent comme aide à Évagoras ; et il n'en partit 

point qu'il n'eût soumis toute l'île par les armes : exploit par lequel 

les Athéniens acquirent u n e grande gloire. Sur ces entrefaites. la 

guerre fut allumée entre les Égyptiens et les Perses. Les Athéniens 

étaient unis avec Artaxerxès, les Spartiates avec les Égyptiens, de 

qui Agésilas leur roi tirait d e grandes sommes. Chabrias considérant 

cet avantage, et ne cédant en rien à Agésilas, alla de lui-même à 

leur secours : il commanda l'armée navale égyptienne, et Agésilas, 

les troupes de terre. 

III. Les généraux du roi de Perse envoyèrent alors des ambassa-

aeurs à Athènes, pour se plaindre de ce que Chabrias faisait la 

guerre contre ce prince avec les Égyptiens. Les Athéniens ajournèrent 
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II. Chabrias autem 
administravit multa bella 
in Europa, 
quum esset dux 
Atheniensium ; 
gessit sua sponte 
in jEgypto : 
nam, profectus 
adjutum Nectanabin, 
constituit ei regnum. 
Fecit idem Cypri, 
sed publice, 
datus ab Atheniensibus 
Evagoras 
adjutor; 
neque discessit inde 
priusquam devinceret bello 
insulam totam. 
Ex qua re Athenienses 
adepti sunt 
magnam gloriam. 
Interim 
bellum confiatum est 
inter iEgyptios et Persas. 
Athenienses 
habebant societatem 
cum Artaxerxe, 
Laceda;monii 
cum .Egyptiis, 
a quibus Agesilaus, 
rex eorum, 
faciebat magnas prajdas. 
Chabrias intuens id, 
quum cederet Agesilao 
in nulla re, 
profectus sua sponte 
adjutum eos, 
prtefuit classi iEgyptise, 
Agesilaus 
copiis pedestribus. 

III. Tum prsefecti 
regis Persias 
miserunt legatos Athenas 
questum quod Chabrias 
gereret bellum 
adversum regem 
cum ./Egyptiis. 

II. Mais Chabrias 
conduisit de nombreuses guerres 
3n Europe, 
tandis qu'il était général 
des Athéniens; 
il en fit d'autres de son propre g r é 
en Egypte : 
car, étant parti 
pour aider Neetanabis, 
il affermit à lui la royauté. 
11 fit la même chose, à Cypre, 
mais au-nom-de-l'Etat, 
ayant été donné par les Athéniens 
à Évagoras 
comme aide; 
et il ne se retira pas de là 
avant qu'il eût vaincu par la guerre 
l'île entière. 
Par-suite duquel fait les Athéniens 
obtinrent 
une grande gloire. 
Cependant 
une guerre s'alluma 
entre les Égyptiens et les Perses. 
Les Athéniens 
avaient une alliance 
avec Artaxerxès, 
et les Lacédémoniens 
avec les Égyptiens, 
sur lesquels Agésilas, 
roi d'eux (des Lacédémoniens) 
faisait de grands butins. 
Chabrias considérant cela, 
comme il ne le cédait à Agésilas 
sur aucun point, 
étant parti de son plein gré 
pour aider eux, 
commanda la flotte égyptienne, 
et Agésilas 
les troupes de-terre. 

III. Alors les lieutenants 
du roi de Perse 
envoyèrent des députés à Athènes 
se plaindre de ce que Chabrias 
faisait la guerre 
contre le roi 
avec les Égyptiens. 



Chabrias, et lui signifièrent que, s'il ne revenait point avant le jour 

marqué, ils le condamneraient à mort. Sur ce message, il revint à 

Athènes, et il n'y resta pas plus longtemps qu'il n'était nécessaire: 

car il n'était pas volontiers devant les yeux de ses concitoyens, parce 

qu'il vivait trop splendidement et se livrait trop largement à ses 

goûts pour pouvoir échapper à l'envie de la multitude. C'est en effet 

un vice commun dans les villes grandes et libres, que l'envie y est la 

compagne de la gloire, qu'on y médit volontiers de ceux qu'on voit 

s'élever trop haut, et que les pauvres n'y envisagent pas tranquille-

ment la fortune des riches, qui leur est étrangère. C'est pourquoi 

Chabrias s'absentait souvent d'Athènes, autant qu'il lui était possi-

ble i et il n'était pas le seul qui aimât à s'en absenter. Presque tous 

les principaux citoyens de cette ville firent de même, parce qu'ils 

pensaient que s'éloigner des regards de leurs concitoyens c'était 

'éloigner de l'envie. Ainsi Conon vécut le plus souvent à Cypre, 
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Athenienses 
prajstituerunt C-h ab ri se 
diem certam, 
ante quam 
nisi redisset domum, 
denuntiarunt 
se damnaturos illum 
capitis. 
Hoc nuntio 
iìle rediit Athenas, 
neque moratus est ibi 
diutius quam fuit necesse. 
Non enim erat libenter 
ante oculos suorum civium, 
quod et vivebat laute 
et indulgebat sibi 
liberalius 
quam ut posset 
effugere invidiam vulgi. 
Hoc enim vitium 
est commune 
in civitatibus magnis 
liberisque, 
ut invidia 
sit comes glorise, 
et detrahant libenter 
de iis quos videant 
eminere altius, 
neque pauperes 
intueantur animo sequo 
fortunam opulectium 
alienam. 
Itaque Chabrias, 
quoad licebat ei, 
aberat plurimum. 
Neque vero ille solus 
aberat Athenis libenter, 
sed fere omnes principes 
fecerunt idem • 
quod putabant 
se futuros ab invidia 
tantum 
quantum recessissent 
a conspectu suorum. 
Itaque Conon 
vixit plurimum Cypri, 
Ipbicrates in Thracia, 

Les Athéniens 
fixèrent à Chabrias 
un jour déterminé, 
avant lequel 
s'il n'était pas revenu dans sa den.cur:-
ils déclarèrent 
eux-mêmes devoir condamner lui 
à la peine-capitale. 
Sur ce messuge 
celui-là revint à Athènes, 
et ne séjourna pas là 
plus longtemps qu'il ne fut nécessaire. 
En effet il n'était pas volontiers 
devant les yeux de ses concitoyens, 
parce que et il vivait magnifiquement 
et il avait-de-la-complaisance pour lui-
plus largement [même 
qu'il n'eût fallu pour qu'il pût 
échapper à la haine de la multitude. 
En effet ce vice 
est commun 
dans les cités grandes 
et libres, 
que l'envie 
soit la compagne de la gloire, 
et qu'on enlève volontiers quelque chose 
à ceux qu'on voit 
être élevés plus haut, 
et que les pauvres 
ne regardent pas d'une âme égale 
la fortune des riches [pas pari,. 
qui leur est étrangère (à laquelle ils n'ont 
En-conséquence Chabrias, 
en tant qu'il était permis à lui, 
était-absent la-plupart-du-temps. 
Et en vérité ce n'était pas celui-là spul 
qui était absent d'Athènes volontiers, 
mais presque tous les premiers citoyens 
firent de même; 
parce qu'ils pensaient 
eux-mêmes devoir être loin de l'envie 
autant 
qu'ils se seraient éloignés 
de la vue de leurs concitoyens. 
En-conséquence Conon 
vécut la-plupart-du-temps à Cypre, 
Iphicrate en Thrace, 



craies in Thracia, x'imotheus L e s b i . Charésin Sigeo. Dissimilis 

quidem Chares horum et factis e t m o r i b u s ' , sed tainen Athenis 

et honoratus e lpotens . -

IV. Chabrias autem periit b e l l o sociali®, tali modo . O p p u -

gnabant Alhenienses Chium ; e r a t in classe Chabrias privalus. 

sed omnes, qui in magistratu erant , auctoritate anteibat, 

eumquemagis milites, quam q u i prœerant, adspiciebant. Quœ 

res ei maturavit mortem : n a m , dum primus studet portum 

intrare, et gubernatorem j u b e t eo dirigere navem , ipses ib i 

perniciei fuit. Quum enirri e o penetrasset, ceterœ non sunt 

secutœ. Quo facto, c i rcumfusus hostium concursu, quum for -

t issimepugnaret, n a v i s , r o s t r o percussa, cœpit sidere. Hinc 

re fugerequum posset si se in m a r e dejecisset , quod suberat 

classis Atheniensium quœ e x c i p e r e t natantes. perire maluit 

quam, armis abjectis, navem re l inquere in qua fuerat vectus. 

Iphicrate en Thrace, Timothée à Lesbos, Charès à Sigée. A la vérité, 
ce dernier différait des trois autres par les actions et par les mœurs, 
mais il fut pourtant honoré et puissant dans Athènes 

IV. Chabrias périt dans la guerre sociale ; voici comment. Les 
Athéniens assiégeaient Chio. Chabrias était sur la flotte en simple 
particulier; mais il y précédait en autorité tous ceux qui avaier 
des grades, et les soldats le considéraient plus que ceux qui 
commandaient. Cette distinction hâta sa mort. Comme il désirait 
entrer le premier dans le port, et qu'il ordonnait au pilote d'y diriger 
son vaisseau, il fut lui-même cause de sa perte. Après qu'il eut pé-
nétré , les autres vaisseaux ne le suivirent point. Enveloppé de la 
multitude des ennemis, il combattait avec la plus grande valeur, 
quand son vaisseau , frappé d'un coup d'éperon, coula bas. Tandis 
qu'il pouvait s'en retirer en se lançant dans la mer, parce que la flotte 
des Athéniens était proche et qu'el le l'aurait recueilli, il aima mieux 
périr que de jeter ses armes et d'abandonner le vaisseau qui l'avait 

Timotheus Lesbi, 
Chares in Sigeo. 
Chares quidem 
dissimilis horum 
et factis et moribus, 
sed tamen et honoratus 
et potens Athenis. 

IV. Chabrias autem 
periit bello sociali, 
tali modo. 
Athenienses 
oppugnabant Chium ; 
Chabrias erat in classe 
privatus, 
sed anteibat auctoritate 
omnes qui erant 
in magistratu, 
militesque 
adspiciebant enm 
magis quam qui praerant. 
Qua res 
maturavit ei mortem : 
nam, dum studet 
intrare primus portum, 
et jubet gubernatorem 
dirigere navem eo, 
ipse fuit perniciei 
sibi. 
Quum enim penetrasset eo, 
cetera non secuta sunt. 
Quo facto, 
circumfusus 
concursu hostium, 
quum pugnaret fortissime, 
navis, percussa rostro, 
ccepit sidere. 
Quum posset 
refugere hinc 
si se dejecisset in mare, 
quod classis Atheniensium 
3uberat, 
qua exciperet 
natantes, 
maluit perire quam, 
armis abjectis, 
relinquere navem 
in qua vectus fuerat. 

CORNELIUS NÉPOS-

Timothée à Lest»-? 
Charès à Sigée 
Charès, à la vérité, 
fut différent de ceux-ci 
et par les actions et par les mœurs, 
mais cependant et honcré 
et puissant à Athènes. 

IV. Mais Chabrias 
périt dans la guerre sociale, 
d'une telle manière (de la façon que voici) 
Les Athéniens 
assiégeaient Chio; 
Chabrias était sur la flotte 
comme simple particulier, 
mais il surpassait en autorité 
tous ceux qui étaient [voir), 
avec une magistrature (revêtus du pou-
et les soldats 
regardaient lui 
plus que ceux qui étaient-à-Zeur-tête. 
Cette circonstance 
hâta à lui la mort : 
car, tandis qu'il prend-à-cœur 
d'entrer le premier dans le port, 
et qu'il ordonne au pilote 
de diriger son vaisseau là, 
lui-même fut à perte (causa la perte) 
à (de) lui-même. 
Et effet, comme il avait pénétré là, 
les antres vaisseaux ne suivirent pas. 
Par suite de laquelle circonstance, 
enveloppé 
par l'affluence des ennemis, 
tandis qu'il combattait très-vaillamment 
le vaisseau, frappé par un éperon, 
commença à s'enfoncer. 
Tandis qu'il pouvait 
se sauver de là 
s'il s'était jeté à la mer, 
parce que la flotte des Athéniens 
était-tout-près, 
laquelle pouvait recueillir 
les soldats nageant, 
il aima-mieux périr que, 
ses armes étant jetées, 
d'abandonner le vaisseau 
sur lequel il avait été transporté. 
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Id ceteri facere noluerunt ,qui nando in tutum pervenerunt. 

At i l le, p res tare honestam mortem existimans turpi vitae, 

cominus pugnans, telis hostium interfectus est. 

TIMOTHEUS. 
-V 

I. Timotheus, Cononis ßlius , Atheniensis. Hic a pâtre ac -

ceptais gloriam multis auxit virtutibus. Fuit enim disertus 

impiger, laboriosus, rei militaris per i tus , neque minus civi-

tatis regenda3. Multa hujus sunt prec lare facta, sed haec 

maxime illustria. Olynthios et Bvzantios bello subegit ; Sa-

mum cepit, in qua oppugnanda, superiore bello1 , Athenienses 

mille et ducenta talenta2 consumpserant. Hanc ille sine ulla 

publica impensa populo restituit. Adversus Cotyn3 bella gessit, 

ab eoque mille et ducenta talenta prœdae in publicum relulit. 

Cvzicum 4 obsidione liberavit. Ariobarzaui8 simul cum Agesilao 

porté. Les autres ne voulurent pas faire de même : ils se sauvèrent à 
la nage. Chabriàs, pensant qu'une mort honnête est préférable à une 
vie honteuse, soutint de près le choc de l'ennemi et fut percé de 
traits. 

TIMOTHÉE. 
I. L'Athénien Timothée, fils de Conon, augmenta par bien des 

qualités personnelles la gloire qu'il avait reçue de son père. 11 
fut éloquent, actif, laborieux, également habile dans l'art militaire 
et dans le gouvernement. Il fit beaucoup de choses glorieuses, dont 
voici les plus brillantes. Il soumit par les armes les Olynthiens et les 
Byzantins. Il prit Samos, dont le siège, dans la guerre précédente, 
avait ccûté aux Athéniens douze cents talents, et la leur rendit sans 
aucune dépense publique. Il fit la guerre à Cotys, et versa au tréso. 
public douze cents talents de butin. Il fit lever le siège de Cyzique. 

Ceteri 
noluerunt facere id, 
qui nando 
pervenerunt in tutum 
At ille. existimans 
mortem honestam 
prestare vite turpi, 
pugnans cominus, 
interfectus est 
telis hostium. 

Les antres 
ne-voulurent-pas faire cela (l'imiter), 
lesquels en nageant 
arrivèrent en lieu sûr. 
Mais celui-là, estimant 
une mort honorable 
être-préférable à une vie honteuse, 
combattant de près, 
fût tué 
par les traits des ennemis. 

TIMOTHEUS 

I. Timotheus, 
filius Cononis, 
Atlienionsis. 
Hic auxit 
multis virtutibus 
gloriam acceptam a patre. 
Fuit enim disertus, 
impiger, laboriosus, 
peritus rei militaris, 
neque minus 
regend® civitatis. 
Multa hujus sunt 
facta preclare, 
sed hfec maxime illustria. 
Subegit bello 
Olynthios et Byzantios ; 
cepit Samum, 
in qua oppugnanda, 
beflo superiore, 
Athenienses 
consumpserant 
mille et ducenta talenta. 
Ille 
restituit hanc populo 
sine nlla impensa publica. 
Gessit bella 
adversus Cotyn, 
retulitque ab eo 
in publicum 
mille et duoenta talenta 
prad®. 
Liberavit Cyzicum 
obsidione. 

TIMOTHÉE. 

I. Timothée, 
fils de Conon, 
était Athénien. 
Celui-ci augmenta 
par de nombreuses vertus 
la gloire reçue de son père. 
Il fut en effet éloquent, 
actif, laborieux, 
habile dans l'art militaire, 
et non moins habile 
à conduire la cité. 
De nombreux traits de celui-ci existent 
faits avec-éclat, 
mais ceux-ci sont les plus illustres. 
Il soumit par la guerre 
les Olynthiens et les Byzantiens ; 
il prit Samos, 
en assiégeant laquelle, 
dans la guerre précédente, 
les Athéniens 
avaient dépensé 
mille et deux-cents talents. 
Celui-là (Timothée) 
rendit celle-ci (Samos) au peuple 
sans aucune dépense publique. 
Il fit des guerres 
contre Cotys, 
et rapporta de chez Ici 
au trésor public 
mille et deux-cents talents 
de butin. 
Il délivra Cyzique 
du siège. 



I d c e t e r i f a c e r e n o l u e r u n t , q u i n a n d o in t u t u m p e r v e n e r u n t . 

At i l l e , p r e s t a r e h o n e s t a m m o r t e m e x i s t i m a n s t u r p i vi tae, 

c o m i n u s p u g n a n s , t e l i s h o s t i u m i n t e r f e c t u s es t . 

T IMOTHEUS. 
-V 

I . T i m o t h e u s , C o n o n i s ß l iu s , A then i ens i s . H ic a p â t r e a c -

c e p t a i s g l o r i a m m u l t i s a u x i t v i r t u t i b u s . F u i t e n i m d i s e r t u s 

imp ige r , l a b o r i o s u s , r e i m i l i t a r i s p e r i t u s , n e q u e m i n u s c iv i -

t a t i s regenda3. M u l t a h u j u s s u n t p r e c l a r e f a c t a , sed haec 

m a x i m e i l lus t r i a . O l y n t h i o s et B v z a n t i o s be l lo s u b e g i t ; S a -

m u m cep i t , in q u a o p p u g n a n d a , s u p e r i o r e be l lo 1 , A t h e n i e n s e s 

mi l l e e t d u c e n t a t a l e n t a 2 c o n s u m p s e r a n t . H a n c i l l e s i n e ulla 

p u b l i c a i m p e n s a p o p u l o r e s t i t u i t . A d v e r s u s C o t y n 3 b e l l a gessi t , 

a b e o q u e m i l l e e t d u c e n t a t a l e n t a prœdae in p u b l i c u m r e lu l i t . 

C v z i c u m 4 o b s i d i o n e l i b e r a v i t . A r i o b a r z a u i 8 s imul c u m Agesi lao 

porté. Les autres ne voulurent pas faire de même : ils se sauvèrent à 

la nage. Chabriàs, pensant qu'une mort honnête est préférable à une 

vie honteuse, soutint de près le choc de l'ennemi et fut percé de 

traits. 

TIMOTHÉE. 

I. L'Athénien Timothée, fils de Conon, augmenta par bien des 

qualités personnelles la gloire qu'il avait reçue de son père. 11 

fut éloquent, actif, laborieux, également habile dans l'art militaire 

et dans le gouvernement. Il fit beaucoup de choses glorieuses, dont 

voici les plus brillantes. Il soumit par les armes les Olynthiens et les 

Byzantins. Il prit Samos, dont le siège, dans la guerre précédente, 

avait ccûté aux Athéniens douze cents talents, et la leur rendit sans 

aucune dépense publique. Il fit la guerre à Cotys, et versa au tréso. 

public douze cents talents de butin. Il fit lever le siège de Cyzique. 

Ceteri 
noluerunt facere id, 
qui nando 
pervenerunt in tutum 
At ille. existimans 
mortem honestam 
prestare v i t e turpi, 
pugnans cominus, 
interfectus est 
telis hostium. 

Les antres 
ne-voulurent-pas faire cela (l'imiter), 
lesquels en nageant 
arrivèrent en lieu sûr. 
Mais celui-là, estimant 
une mort honorable 
être-préférable à une vie honteuse, 
combattant de près, 
fût tué 
par les traits des ennemis. 

TIMOTHEUS 

I . Timotheus, 
filius Cononis, 
Atlienionsis. 
Hic auxit 
multis virtutibus 
gloriam acceptam a patre. 
Fuit enim disertus, 
impiger, laboriosus, 
peritus rei militaris, 
neque minus 
regend® civitatis. 
Multa hujus sunt 
facta pr®clare, 
sed hffic maxime illustria. 
Subegit bello 
Olynthios et Byzantios ; 
cepit Samum, 
in qua oppugnanda, 
beflo superiore, 
Athenienses 
consumpserant 
mille et ducenta talenta. 
Ille 
restituit hanc populo 
sine nlla impensa publica. 
Gessit bella 
adversus Cotyn, 
retulitque ab eo 
in publicum 
mille et duoenta talenta 
pr®d®. 
Liberavit Cyzicum 
obsidione. 

TIMOTHÉE. 

I. Timothée, 
fils de Conon, 
était Athénien. 
Celui-ci augmenta 
par de nombreuses vertus 
la gloire reçue de son père. 
Il fut en effet éloquent, 
actif, laborieux, 
habile dans l'art militaire, 
et non moins habile 
à conduire la cité. 
De nombreux traits de celui-ci existent 
faits avec-éclat, 
mais ceux-ci sont les plus illustres. 
Il soumit par la guerre 
les Olynthiens et les Byzantiens ; 
il prit Samos, 
en assiégeant laquelle, 
dans la guerre précédente, 
les Athéniens 
avaient dépensé 
mille et deux-cents talents. 
Celui-là (Timothée) 
rendit celle-ci (Samos) au peuple 
sans aucune dépense publique. 
Il fit des guerres 
contre Cotys, 
et rapporta de chez Ici 
au trésor public 
mille et deux-cents talents 
de butin. 
Il délivra Cyzique 
du siège. 



aus i l i o p r o f e c t u s est : a q u o q u u m L a c o p e c u n i a m n u m e r a t a m 

accep i s se t , iIle c ives s u o s a g r o a t q u e u r b i b u s a u g e r i m a l u i t , 

q u a m id s u m e r e c u j u s p a r t e m d o m u m s u a m f e r r e posse t . I t a -

q u e a c c e p i t Cr i tho ten e t S e s t u m . 

H . I d e m , classi p r a e f e c t u s , c i r c u m v e h e n s P e l o p o n n e s u m , 

L a c o n i c a m p o p u l a t u s , c l a s s e m e o r u m f u g a v i t * . C o r c y r a m sub 

i m p e r i u m A t h e n i e n s i u m r e d e g i t , s o c i o s q u e idem a d j u n x i t 

E p i r o t a s , A t h a m a n a s , C h a o n a s , o m n e s q u e eas g e n t e s qu«e 

m a r e il lud a d j a c e n t . Q u o f ac to L a c e d œ m o n i i d e d i u t i n a c o n -

t e n t i o n e d e s t i t e r u n t , e t s u a s p o n t e A t h e n i e n s i b u s imper i i m a -

r i t imi p r i n c i p a t u m c o n c e s s e r u n t , p a c e m q u e b i s l e g i b u s c o n -

s t i t u e r u n t , u t A t h e n i e n s e s m a r i d u c e s e s s e n t . Q u œ Victoria 

t a n t œ f u i t Att icis lœt i t i se , u t t u m p r i m u m aras P a c i pub l i ce 

Il marcha, conjointement avec Agésilas , an secours d'Ariobarzane. 

Le Spartiate ayant accepté de l'argent comptant, il aima mieux 

agrandir le domaine de ses concitoyens en territoires et en villes 

que de prendre une somme dont il pouvait faire entrer une partie 

dans sa maison, et obtint pour eux Crithoté et Sestos. 

IL A la tête de l'armée navale, il longea les côtes du Péloponèse 

et dispersa la flotte des Spartiates. Il réduisit Corcyre sous la puis-

sance des Athéniens, et leur donna pour alliés les Épirotes, les 

Acarnaniens, les Chaoniens, et tous les peuples qui sont situés sur 

cette mer. Les Lacédémoniens se désistèrent par là de leur longue 

prétention, cédèrent spontanément aux Athéniens la prééminence 

maritime , et la suprématie d'Athènes sur mer fut reconnue par le 

traité qui intervint. Cette victoire causa une si grande joie aux peu-

ples de l'Attique, qu'alors, pour la première fois, on éleva des autels 

Profectus est auxilio 
Ariobarzaiii 
simul cum Agesilao i 
a quo 
quuin Laco 
accepisset 
pecuniam numeratam 
ille maluit 
saos ci ves augeri 
agro atque urbibus 
quam sumere id 
cujus posset ferre partem 
suarn domum. 
Itaque accepit 
Crithoten et Sestum. 

II. Idem, 
prafectus classi, 
circumvehens 
Peloponnesum, 
populatus Laconicam, 
fugavit classem eorum. 
Redegit Corcyram 
sub imperium 
Atheniensium, 
idemque adjunxit socios 
Epirotas, Athamanos, 
Chaonas, 
omnesque eas gentes 
qua adjacent illud mare 
Quo facto 
Lacedamonii destiterunt 
de diutina contentione, 
et sua spoute 
concesserunt 
Atheniensibus 
principatum 
imperii maritimi, 
constitueruntque pacem 
his legibus, 
ut Athenienses 
essent duces mari. 
Qu® victoria 
f-uit tanta latiti® 
A tticis, 
ut tum primum 
ara> facta sint Paci 
pubi ice, 

Il partit à (au) secours 
à (de) Ariobarzane 
en-mêms-temps avec Agésilas: 
duquel (d'Ariobarzane) 
tandis que le Lacédémonien 
avait reçu 
de l'argent compté (comptant), 
celui-là aima-mieux 
ses concitoyens s'accroître 
en territoire et en villes 
que de prendre cela (une chose) 
dont il pourrait porter une partie 
dans sa demeure. 
En-conséquence il reçut 
Crithoté et Sestos. 

II. Le même, 
mis-à-la-tête de la flotte, 
faisan t-le-tour 
du Péloponèse, 
ayant ravagé la Laconie, [moniens). 
mit-en-fuite la flotte d'eux (des Lacédé-
II réduisit Corcyre 
sous l'empire 
des Athéniens, 
et le,même leur adjoignit pour alliés 
les Epirotes, les Athamans, 
les Chaoniens, 
et toutes ces nations 
qui sont-situées-auprès-de cette mer. 
Cette chose ayant été faite 
le? Lacédémoniens se désistèrent 
d'une longue rivalité, 
et de leur propre-mouvement 
cédèrent 
aux Athéniens 
le premier-rang 
de l'empire de-la-mer, 
et établirent la paix 
à ces conditions, 
que les Athéniens 
seraient les chefs sur mer. 
Laquelle victoire 
fut à si-grande (causa une telle) joie 
aux habitants-de-l'Attique, 
qu'alors pour-la-première-fois 
des autels furent faits (dressés) à la Paix 
àu-nom-de-l'Etat, 



2 1 4 TIMOTHEUS. 

s i n t factae, e i q u e deaa p u l v i n a r 1 s it i n s t i t u t u m . C u j u s l a u d i s u t 

m e m o r i a m a u e r e t , T i m o t h e o p u b l i c e s t a t u a m in f o r o p o s u e -

r u n t . Qui b o n o s h u i c u n i a n t e id t e m p u s c o n t i g i t u t , q u u m 

patri p o p u l u s s t a t u a m p o s u i s s e t , filio q u o q u e d a r e t . S i c , j u x t a 

p o s i t a , r e c e n s filii v e t e r e m p a t r i s r e n o v a v i t m e m o r i a m . 

III. H i e q u u m e s s e t m a g n o n a t u e t mag i s t ra tus g e r e r e de-

s i s s e t , b e l l o A t h e n i e n s e s u n d i q u e p r e m i sunt c œ p t i . De fecera t 

S a m u s ; d e s c i e r a t H e l l e s p o n t u s ; P h i l i p p u s 4 j a m t u m Valens 

M a c e d o m u l t a m o l i e b a i u r : c u i o p p o s i t u s C h a r e s 1 q u u m e s s e t , 

non s a t i s i n e o p r a s i d i i p u t a b a t u r . F i t M e n e s t h e u s p r a t o r , 

ü l i u s I p n i c r a t i s , g e n e r T i m o t h e i , e t , u t ad b e l l u m p r o f i c i s c a -

t u r , d e c e r n i t u r . H u i c in c o n s i l i u m d a n t u r duo , u s u e t s a p i e n -

t ia p r œ s t a n i e s , q u o r u m c o n s i l i o u t e r e t u r , pater e t s o c e r : quod 

à la P a i x et qu'on établit un p u l v w a r pour cette déesse. Afin 

que la mémoire de ce g lor ieux événement fut durable, on dressa, 

par un décret du peuple , u n e statue à Timothée sur la place 

publique. I l était sans exemple jusqu'alors qn'on eût honoré le fils 

d'une statue, après en avoir érigé une a u père. L'image de Timothée, 

placée auprès de celle de Conon, rajeuni t la gloire de ce dernier. 

H3. Timothée était avancé en âge et avait cessé de gérer des em-

plois, quand les Athéniens commencèrent à être pressés de tous côtés 

par la guerre. Samos avait quitté l eur parti ; l'Hellespont s'était 

révolté ; Phi l ippe de Macédoine, déjà pu i s sant , méditait plusieurs 

entreprises. On lui avait opposé Charès ; mais on ne croyait pas que 

ce général pût défendre Athènes avec succès contre ce prince. On fait 

préteur Ménesthée, fils d'Iphicrate et gendre de Timothée , et l'on 

décrète qu'il parte pour cette guerre. O n lui donne pour conseil deux 

hommes émiuents en expérience et en sagesse, son père et son beau-

pulvinarque 
institutum sit ei dea?. 
Cujus laudis 
ut memoria maneret, 
posuerunt statuam 
Timotheo 
in foro 
publice. 
Qui bonos 
cont igi t huic uni 
ante id tempus, 
ut, quum populus 
posuisset statuam patri, 
daret filio quoque. 
Sic, posita jux ta , 
recens filii 
renovavit 
veterem memoriam patris. 

III. Quum hic 
esset magno natu 
et desisset 
gerere magistratus , 
Athenienses 
ccepti sunt premi bello 
undique. 
Samus defecerat ; 
Hellespontus descierat ; 
Phil ippus Macedo 
j a m t u m Valens 
moliebatur m u l t a : 
cui quum Chares 
oppositus esset, 
putabatur 
non satis pras id i i 
in eo. 
Menestheus, 
filius Iphicratis, 
gener Timothei, 
fit prastor, 
et decernitur 
ut proficiscatur 
ad bel lum. 
Huic dantur in consi l ium 
duo prostatites 
usu et sapientia, 
consilio quorum uteretur, 
pater et socer : 

et qu'un reposoir 
fut institué pour cette déesse. 
D e laquelle g lo ire 
afin que le souvenir subsistât , 
ils établirent (élevèrent) une statue 
à Timothée 
sur la place-publique 
aux- fra i s -de- l 'État . 
Lequel honneur 
fu t dévolu à c e l u i - c i seul 
avant ce temps , 
que, après que l e peuple 
avait élevé une s ta tue au père, 
il en donnât une a u fils aussi. 
Ainsi , placée tout -auprès , 
la statue nouvel le du fils 
renouvela (raviva) 
l'ancien souvenir du père. 

III. Alors que celui-ci (Timothée) 
était d'un grand â g e 
et avait cessé 
d'exercer les magis tratures , 
les Athéniens 
commencèrent à ê tre pressés par la guerre 
de-toutes-parts. 
Samos avait fa i t -défect ion ; 
l 'Hellespont s 'était détaché d'eux; 
Philippe le Macédonien 
déjà alors puissant 
préparait de nombreuses entreprises : 
Philippe auquel c o m m e Charès 
avait été opposé, 
i l était cru (on croya i t ) 
pas assez d'appui ( d e force pour défendre) 
n'être en l u i . 
Ménesthée, 
fils d'Iphicrate, 
gendre de T i m o t h é e , 
est fait général, 
et i l est décrété 
qu'il parte 
pour la guerre. 
A celui-ci sont d o n n é s pour le conseil 
deux hommes é m i n e n t s 
par l 'expérience e t la sagesse, 
du conseil desquels i l devait se servir, 
son père et son beau-père : 



in h i s t a n t a e r a i a u c t o r i l a s u t m a g n a s p e s e s s e t p e r eos amissa 

posse r e c u p e r a r i . IIi q u u m S a m u r a p r o f e c t i e s s e n t , e t e o d e m 

Chares , a d v e n t u e o r u m cogn i to , c u m s u i s c o p i i s p r o f i c i s c e r e -

t u r , n e qu id a b s e n t e s e g e s t u m v i d e r e t u r , a c c i d i t , q u u m ad 

i n s u l a m a p p r o p i n q u a r e t , u t m a g n a t e m p e s t a s o r i r e t u r : q u a m 

ev i t a r e d u o v e t e r e s i m p e r a t o r e s u t i le a r b i t r a t i , s u a m classem 

s u p p r e s s e r u n t . At ¡ I le , t e m e r a r i a u s u s r a t i o n e , n o n cess i t m3-

j o r u m n a t u a u c t o r i t a t i , e t , u t in s u a nav i e s s e t f o r t u n a , q u o c o n -

cendera t , p e r v e n i t ; e o d e m q u e u t s e q u e r e n t u r , a d T i m o t h e u m 

e t I p b i c r a t e m n u n t i u m mis i t . H i n c m a i e r e g e s t a , c o m p l u r i -

bus a m i s s i s n a v i b u s , e o d e m , u n d e e r a t p r o f e c t u s , s e r e c e p i t , 

l i t t e r a s q u e A t h e n a s p u b l i c e mis i t , sibi p r o c l i v e fu i s s e S a m u m 

c a p e r e , nisi a T i m o t h e o e t l p h i c r a t e d e s e r t u s e s s e t . Ob eam 

père, parce qu'ils avaient une si grande autorité, qu'on espérait 

grandement recouvrer par eux ce qu'on avait perdu. Us étaient partis 

pour Samos, et Charès, informé de leur venue, avait marché vers le 

même endroit avec ses troupes, de peur qu'il ne parût qu'on eût fait 

quelque chose sans lui . Mais, comme on approchait de l'île, il s'éleva 

une grande tempête. Les deux vieux généraux crurent sage de 

l'éviter et arrêtèrent la marche de leur flotte. Charès, suivant une 

idée téméraire, ne déféra point à l'autorité de ses anciens, et, 

comme si la fortune eût été sur son bord, il parvint où il voulait 

aller, et envoya dire à Timothée et lphicrate de l'y suivre ; puis, 

ayant échoué dans son entreprise et ayant perdu plasieurs vais-

seaux, il se retira au même lieu d'où il était parti, et de là écrivit aux 

magistrats d'Athènes « qu'il lui aurait été facile de prendre Samos, 

s'il n'avait pas été abandonné de Timothée et d'Iphicrate. > On leur 

quod tanta auctoritas 
erat in his, 
ut esset magna spes 
amissa 
oosse recuperari 
per eos. 
Quum hi 
profecti essent Samum, 
et, adventu eorum 
cognito, 
Chares proficisceretur 
eodem 
cum suis copiis, 
ne quid videretur gestum 
se absente, 
accidit, 
quum appropinquaret 
ad insulam, 
ut magna tempestas 
oriretur : 
quam 
duo veteres imperatores 
arbitrati utile evitare, 
suppres.erunt 
suam classem. 
At ille, 
usus ratione temeraria, 
non cessit auctoritati 
major um natu, 
et, ut fortuna 
esset in sua navi, 
pervenit quo contenderai ; 
misitque nuntium 
ad Timotheum 
et Iphicratem, 
ut sequerentur eodem. 
Hinc, re gesta male, 
compluribus navibus 
amissis, 
se recepit eodem 
unde profectus erat, 
misitque Athenas litteras 
publice, 
fuisse proclive sibi 
capere Samum, 
nisi desertus esset 
a Timotheo er, Iphicrate. 

parce qu'une si-grande autorité 
était en ceux-ci, 
qu'il y avait grand espoir 
les choses perdues 
pouvoir être recouvrées 
au-moyen d'eux. 
Comme ceux-ci 
étaient partis pour Samos, 
et que, la venue d'eux 
ayant été apprise, 
Charès partait 
pour-le-même-endroit 
avec ses troupes [été fait 
de peur que quelque chose ne parût avoir 
lui-même étant-absent, 
il arriva, 
comme il s'approchait 
de l'île, 
qu'une grande tempête 
s'éleva : 
laquelle 
les deux vieux généraux 
avant jugé utile d'éviter, 
arrêtèrent 
leur flotte. 
Mais celui-là, 
se servant d'un système téméraire, 
ne céda pas à l'autorité [âgés], 
d'eux plus grands par la naissance (plus 
et, comme si la fortune 
eût été sur son vaisseau, 
il arriva là où il s'était dirigé-
et il envoya un message 
à Timothée 
et lphicrate, 
pour qu'ils le suivissent au-même-endroit. 
De là, l'affaire ayant été cond lite ma!, 
plusieurs vaisseaux 
ayant été perdus, 
il se retira au-même-endroit 
d'où il était parti, 
et envova à Athènes une 
officiellement, fmêm" 
disant avoir 'qu'il aurait été facile à lui-
de prendre Samos, 
s'il n'avait été abandonné 
par Timothée et lphicrate. 



r e m in c r i m e n v o c a b a n t u r : p o p u l u s a c e r , s u s p i e a x , mobilia, 

a d / e r s a r i u s , i n v i d u s e t i a m po t en t i® , d o m u m r e v o c a i ; accusan -

t u r prodi t ion is . Hoc j u d i c i o d a m n a t u r T i m o t h e u s , l i sque e jus 

œ s t i m a t u r c e n t u m t a l e n t i s i I l i o , odio i n g r a t e c iv i t a t i s coac-

tus , Cba lc idem se c o n t u l i t . 

IV. H u j u s post m o r t e m , q u u m p o p u l u m jud ic i i su i p œ n i t e -

r e t , m u l e t e n o v e m p a r t e s d e t r a x i t , e t d e c e m t a l e n t a Cono-

nem fì'ium e jus , ad m u r i q u a m d a m p a r t e m r e f i c i e n d a m , jussi t 

d a r e . In q u o for tunae v a r i e t a s e s t a n i m a d v e r s a : n a m , quos 

a v u s Conon m u r o s ex h o s t i u m préeda p a t r i ® r e s t i t u e r a i , eos -

dem n e p o s , c u m s u m m a i g n o m i n i a famil ise , ex s u a r e fami-

l i a r i r e f i c e r e c o a c t u s e s t . T i m o t h e i a u t e m m o d e r a t e s a p i e n -

t i s q u e v i t e q u u m p l e r a q u e p o s s i m u s p r o f e r r e t e s t i m o n i a , u n o 

r i m u s c o n t e n t i , q u o d e x e o fac i le conj ic i p o t e r i t q u a m c a r u s 

en fit un crime. Le peuple, ardent, soupçonneux, léger, querelleur, 

et en outre envieux de la puissance, les rappelle. Ils sont accusés de 

trahison. Timothée est condamné, et son amende est taxée à cent 

talents. La haine d'une vil le ingrate le força de se retirer à Chalcis. 

IV. Après sa mort , le peuple, se repentant de son jugement, ré-

duisit l'amende des neuf dixièmes, et ordonna que son fils Conon 

donnerait dix talents pour rétablir une certaine partie des murs. 

Ainsi, par un exemple remarquable des variations de la fortune, les 

mêmes murailles que Conon avait relevées avec les dépouilles des 

ennemis, son petit-fils fut forcé de les rétablir sur son propre bien 

de famille, au grand déshonneur de sa maison. Nous pourrions pro-

duire plusieurs preuves de la vie modérée et sage de Timothée. Nous 

nous bornerons à une seule, parce qu'on en pourra facilement con-

jecturer combien il fut cher aux siens. Il aomparut en justice dans 

Ob earn rem 
vocabantur in crimen : 
populus acer, suspicax, 
mobilis, 
adversarius, invidus etiam 
potenti®, 
revocat domum ; 
accusantur proditionis. 
Hoc judicio 
Timotheus damnatur, 
lisque ejus 
astimatur centum talentis. 
Ille, 
coactus odio 
civitatis ingrata, 
se contulit Chalcidem. 

IV. Post mortem hujus, 
quum pceniteret populum 
sui judicii, 
detraxit novem partes 
mulct®, 
et jussit Cononem, 
filium ejus, 
dare decem talenta 
ad quamdam partem muri 
reficiendam. 
In quo animadversa est 
varietas fortun® : 
nam nepos 
coactus est reficere 
ex sua re familiari, 
cum summa ignominia 
famili®, 
eosdem muros 
quos avus Conon 
restituerat- patri® 
ex pr®da hostium. 
Quum autem possimus 
proferre 
pleraque testimonia 
vit® moderat® 
saoientisque 
Timothei, 
erimus contenti uno, 
quod ex eo 
poterit facile conjici 
quam fuerit carus suis. 

Pour ce fait 
ils étaient appelés (mis) en accusation ; 
le peuple passionné, soupçonneux, 
mobile, 
ennemi, envieux même 
de la puissance des citoyens, 
les rappelle au pays ; 
ils sont accusés de trahison. 
Dans ce jugement 
Timothée est condamné, 
et l'amende de lui 
est estimée (fixée) à cent talents. 
Celui-là (Timothée), 
contraint par la haine 
d'une cité ingrate, 
se transporta à Chalcis. 

IV. Après la mort de celui-ci, 
comme du-repentir-était au peuple, 
de son jugement, 
i l retrancha neuf parts (les neuf dixièmes) 
de l'amende, 
et ordonna Conon, 
fils de lui, 
donner dix talents 
pour une certaine partie du rempart 
devant être réparée. 
En quoi fut remarquée 
l'inconstance de la fortune : 
car le petit-fils 
fut forcé de réparer 
de son bien de-famille, 
avec une très-grande honte 
de (pour) sa famille, 
ces-mêmes murs 
que son aïeul Conon 
avait rendus à (relevés pour) la patrie 
avec le butin des (fait sur les) ennemis. 
D'autre-part tandis que nous pourrions 
citer 
de très-nombreux témoignages 
de la vie modérée 
et sage 
de Timothée, 
nous serons contents d'un-seul, 
parce que d'après celui-ci [giné) 
il pourra facilement être conjecturé (ima-
combien il fut cher aux siens. 



s u i s f u e r i t . Q u u m Athen i s a d o l e s c e n t u l u s c a u s a m o ice re t , n o n 

s o l u m amic i p r i v a t i q u e h o s p i t e s a d e u m d e f e n d e n d u m conve-

n e r u n t , sed e t i a m in e i s J a s o n t y r a n n u s 1 , qu i ilio t e m p o r e fuit 

o m n i u m p o t e n t i s s i m u s . Hic q u u m in pa t r i a s i n e sa te l l i t ibus 

se t u t u m n o n a r b i t r a r e t u r , A t h e n a s s i n e ul lo p r e s i d i o ve rn i • 

t a n t i q u e h o s p i t e m feci t u t ma l le t s e cap i t i s p e r i c u l u m adire 

q u a m T i m o t h e o , d e f a m a d i m i c a n t i , d e e s s e . H u n e a d v e r s u s 

t a rnen T i m o t h e u s p o s t e a , popul i j u s s u , b e l l u m gessi t , pa l r iœ-

q u e s a n c t i o r a j u r a q u a m hospi t i i e s s e d u x i t . 

Hœc e x t r e m a fu i t astas i m p e r a t o r u m A t h e n i e n s i u m , iphi -

; r a t i s , C h a b r i a ì , T i m o t h e i ; n e q u e , pos t i l l o rum o b i t u m , 

q u i s q u a m dux in u l l a u r b e fu i t d i g n u s m e m o r i a . 

D A T A M E S . 

I . V e n i o n u n c a d f o r t i s s i m u m v i r u m m a x i m i q u e consi l i i om-

n i u m b a r b a r o r u m , e x c e p t i s d u o b u s C a r t h a g i n i e n s i b u s , Amil-

ga première jeunesse, et non-seulement ses amis et ses liôtes, simples 
particuliers, se réunirent pour le défendre, mais i l se trouva, encore 
parmi eux le tyran Jason, le prince le plus puissant de ce temps-là. 
Jason, qui ne se croyait pas en sûreté dans sa patrie sans satellites, 
vint à Athènes sans aucune escorte, et montra tant d'estime pour son 
hôte, qu'il aima mieux exposer sa vie que de manquer à Timothêe 
en danger de perdre sa réputation. Cependant Timothée lui fit la 
guerre dans la suite par l'ordre du peuple, et jugea que les droits 
de la patrie sont plus sacrés que ceux de l'hospitalité. 

Ce fut là le dernier âge des grands généraux d'Athènes : ils fini-
rent avec Iphicrate, Chabrias et Timothée, et, après leur mort, il n'y 
eut dans oette ville aucun capitaine digne de mémoire. 

D A T A M E . 
I. Je viens maintenant à l'homme le plus courageux et le plus 

habile de tous les barbares, si l'on excepte les deux Carthaginois 

Quum adolescentulus 
diceret causam Athenis, 
non soium amici 
hospitesque privati 
convenerunt 
ad eum defendendum, 
sed etiam in his 
Jason tyrannus, 
qui fuit ilio tempore 
potentissimus omnium. 
Quum hie 
non arbitraretur se tutum 
in patria sine satellitibus, 
venit Athenas 
sine ullo presidio; 
fecitque tanti hospitem 
ut mallet 
se adire periculum capitis 
quam deesse Timotheo 
dinticanti de fama. 
Timotheus tarnen postea, 
jussu populi, 
gessit bellum 
adversus hunc, 
duxitque jura patri» 
esse sanctiora 
quam hospitii. 

H a c fuit extrema sitas 
imperatorum 
Atiieniensium, 
Iphicratis, 
Chubria», Timothei; 
neque, post ebitum illorum 
fuit in illa urbe 
quisquam dux 
dignus memoria. 

Alors que tout-jeune-homme 
il plaidait sa cause à Athènes, 
non-seulement ses amis 
et ses hôtes de-condition-privée 
se rassemblèrent 
pour le défendre, 
mais encore parmi ceux-ci 
Jason le tyran, 
qui fut en ce temps-là 
le plus puissant de tous. 
Tandis que celui-ci 
ne croyait pas lui-même en-sûreté 
dans sa patrie sans satellites, 
il vint à Athènes 
sans aucune escorte ; 
et il fit de si-grand prix son hôte 
qu'il aima-mieux [ (exposer sa viej 
lui-même affronter un péril de la têt;. 
que de faire-défaut à Timothée 
combattant au-sujet-de son honneur, 
Timothée cependant dans-la-suite, 
par ordre du peuple, 
fit la guerre 
contre celui-ci, 
et estima les droits de la patrie 
être plus sacrés 
que ceux de l'hospitalité. 

Celle-ci fut la dernière génération 
des généraux 
athéniens, 
celle d'Iphicrate, 
de Chabrias, de Timothée, 
et après la mort de ceux-là 
il n'y eut pas dans cette ville-là 
quelque général 
digne de mémoire. 

DATAMES 

I. Venio nunc 
ad virum fortissimum 
maximique consilii 
ohi,niùm barbarorum, 
duobus Carthaginiensibus 
exceptis, 
A:niica:c et Annibale: 

DATAME 

I. Je viens maintenant 
a l'homme le plus brave 
et du plus grand conseil 
de tous les barbares, 
deux Carthaginois 
exceptes, 
Amilcar et Annibal: 



s u i s f u e r i t . Q u u m Athen i s a d o l e s c e n t u l u s c a u s a m oicerec, n o n 

s o l u m amic i p r i v a t i q u e h o s p i t e s a d e u m d e f e n d e n d u m conve-

n e r u n t , sed e t i a m in e i s J a s o n t y r a n n u s ' , qu i ilio t e m p o r e fuit 

o m n i u m p o t e n t i s s i m u s . Hic q u u m in pa t r i a s i n e sa te l l i t ibus 

se t u t u m n o n a r b i t r a r e t u r , A t h e n a s s i n e ul lo preesidio ve rn i • 

t a n t i q u e h o s p i t e m feci t u t ma l le t s e cap i t i s p e r i c u l u m adire 

q u a m T i m o t h e o , d e f a m a d i m i c a n t i , d e e s s e . I l u n c a d v e r s u s 

t a rnen T i m o t h e u s p o s t e a , popul i j u s s u , b e l l u m gessi t , pa l r iœ-

q u e s a n c t i o r a j u r a q u a m hospi t i i e s s e d u x i t . 

Hœc e x t r e m a fu i t astas i m p e r a t o r u m A t h e n i e n s i u m , Iphi-

; r a t i s , C h a b r i a ì , T i m o t h e i ; n e q u e , pos t i l l o rum o b i t u m , 

q u i s q u a m dux in u l l a u r b e fu i t d i g n u s m e m o r i a . 

D A T A M E S . 

I . V e n i o n u n c a d f o r t i s s i m u m v i r u m m a x i m i q u e consi l i i om-

n i u m b a r b a r o r u m , e x c e p t i s d u o b u s C a r t h a g i n i e n s i b u s , Amil-

ga première jeunesse, et non-seulement ses amis et ses liôtes, simples 
particuliers, se réunirent pour le défendre, mais i l se trouva, encore 
parmi eux le tyran Jason, le prince le plus puissant de ce temps-là. 
Jason, qui ne se croyait pas en sûreté dans sa patrie sans satellites, 
vint à Athènes sans aucune escorte, et montra tant d'estime pour son 
hôte, qu'il aima mieux exposer sa vie que de manquer à Timothêe 
en danger de perdre sa réputation. Cependant Timothée lui fit la 
guerre dans la suite par l'ordre du peuple, et jugea que les droits 
de la patrie sont plus sacrés que ceux de l'hospitalité. 

Ce fut là le dernier âge des grands généraux d'Athènes : ils fini-
rent avec Iphicrate, Chabrias et Timothée, et, après leur mort, il n'y 
eut dans oetie ville aucun capitaine digne de mémoire. 

D A T A M E . 

I. Je viens maintenant à l'homme le plus courageux et le plus 
habile de tous les barbares, si l'on excepte les deux Carthaginois 

Quum adolescentulus 
diceret causam Athenis, 
non soium amici 
hospitesque privati 
convenerunt 
ad eum defendendum, 
sed etiam in his 
Jason tyrannus, 
qui fuit ilio tempore 
potentissimus omnium. 
Quum hie 
non arbitraretur se tutum 
in patria sine satellitibus, 
venit Atheuas 
sine ullo prassidio; 
fecitque tanti hospitem 
ut mallet 
se adire periculum capitis 
quam deesse Timotheo 
dinticanti de fama. 
Timotheus tarnen postea, 
jussu populi, 
gessit bellum 
adversns hunc, 
duxitque jura patri» 
esse sanctiora 
quam hospitii. 

H a c fuit extrema sitas 
imperatorum 
Atiieniensium, 
Iphicratis, 
Chubria>, Timothei; 
neque, post ebitum illorum 
fuit in illa urbe 
quisquam dux 
dignus memoria. 

Alors que tout-jeune-homnie 
il plaidait sa cause à Athènes, 
non-seulement ses amis 
et ses hôtes de-condition-privée 
se rassemblèrent 
pour le défendre, 
mais encore parmi ceux-ci 
Jason le tyran, 
qui fut en ce temps-là 
le plus puissant de tous. 
Tandis que celui-ci 
ne croyait pas lui-même en-sûreté 
dans sa patrie sans satellites, 
il vint à Athènes 
sans aucune escorte ; 
et il fit de si-grand prix son hôte 
qu'il aima-mieux [ (exposer sa vicj 
lui-même affronter un péril de la têt;. 
que de faire-défaut à Timothée 
combattant au-sujet-de son honneur, 
Timothêe cependant dans-la-suite, 
par ordre du peuple, 
fit la guerre 
contre celui-ci, 
et estima les droits de la patrie 
être plus sacrés 
que ceux de l'hospitalité. 

Celle-ci fut la dernière génération 
des généraux 
athéniens, 
celle d'Iphicrate, 
de Chabrias, de Timothée, 
et après la mort de ceux-là 
il n'y eut pas dans cette ville-là 
quelque général 
digne de mémoire. 

DATAMES 

I. Venio nunc 
ad virum fortissimum 
maximique consilii 
omnium barbarorum, 
duobui Carthaginiensibus 
exceptis, 
Amilcare et Annibale: 

DATAME 

I. Je viens maintenant 
a l'homme le plus brave 
et du plus grand conseil 
de tous les barbares, 
deux Carthaginois 
exceptes, 
Amilcar et Annibal: 



c a r e et A n n i b a l e ; rte q u o hoc p l u r a r e f e r e m u s , q u o d e t ob-

s c u r i o r a s u n t e j u s g e s t a p l e r a q u e 1 , e t e a , quee p r o s p è r e e i ' 

c e s s e r u n t , non m a g n i t u d i n e c o p i a r u m , s e d c o n s i l i i , q u o tan-

t u m non o m n e s s u p e r a b a t , a c c i d e r u n t . Q u o r u m nis i ratio 

e x p l i c i t a fue r i t , r e s a p p a r e r e n o n p o t e r u n t . D a t a m e s , pâtre 

C a m i s s a r e , n a t i o n e C a r e , m a t r e S c y t h i s s a n a t u s , pr imura 

m i l i t u m n u m é r o f u i t a p u d A r t a x e r x e m e o r u m q u i regiam 

t u e b a n c u r . P a t e r e j u s C a m i s s a r e s , q u o d e t m a n u f o r t i s e t bello 

s t r e n u u s e t rég i m u l t i s loc is f ide l i s e r a t r e p e r t u s , habu i t 

p r o v i n c i a m Ci l ic iœ, j u x t a C a p p a d o c i a m , q u a m incolunl . Leu-

cosyr i . D a t a m e s , m i l i t a r e m u n u s f u n g e n s 2 , p r i m u m , qualis 

e s se t , a p p a r u i t be l l o q u o d r e x a d v e r s u s C a d u s i o s * gess i t . Nam-

q u e h i c m u l t i s m i l l i b u s r e g i o r u m i n t e r f e c t i s , m a g n i fu i t ejus 

o p é r a . Quo f a c t u m e s t u t , q u u m in eo b e l l o c e c i d i s s e t Camis-

s a r e s , p a t e r n a ei t r a d e r e t u r p r o v i n c i a . 

Amilcar et Annibal. J'en parlerai avec d'autant plus de détail, que 
la plupart des choses qu'il a faites sont peu connues, et que les entre-
prises qui lui réussirent furent l'effet, non du nombre de ses troupes, 
mais de sa prudence, par laquelle il surpassait tous les capitaines. 
Mais l'histoire de sa vie, pour être bien comprise, demande à être 
exposée avec ordre et avec suite. Datame, fils de Camissare, Carien 
de naissance, et d'une femme scythe, fut d'abord placé auprès d'Ar-
taxerxès, parmi les soldats qui gardaient le palais. Son père, Camis-
sare, ayant été reconnu pour brave et expérimenté dans la guerre, et 
fidèle au roi dans plusieurs"occasions, eut le gouvernement de la 
Cilicie, province contiguë à la Cappadoce qu'habitent les Leucosy-
riens. Ce fut dans la guerre d'Artaxerxès contre les Cadnsiens que 
Datame fit sa première campagne et montra ce qu'il était. On y 
avait perdu plusieurs milliers de soldats; ses services n'en furent 
que d'un plus grand prix. Eu sorte que, Camissare étaut mort dans 
cette guerre, on lui donna le gouvernement de son père. 

de quo 
referemus plura, 
i i o c q u o d g e s t a e ju3 
sunt pleraque 
obscuriora, 
et ea qua cesserunt ei 
prospere, 
acciderunt [rum, 
non magnitudine copia-
sed consilii, 
quo superabat 
tantum non omnes. 
Quorum nisi ratio 
explicata fuerit, 
res non poterunt apparere. 
Datames, 
natus patre Camissare, 
Care natione, 
matre Scythissa, 
fuit primum 
apud Artaxerxem 
numero eorum militum 
qui tuebantur regiam. 
Pater ejus Camissares, 
quod repertus erat 
et fortis manti 
et strenuns bello 
et fidelis regi 
multis locis, 
habuit provinciam Cilici», 
juxta Cappadociam, 
quam incolunt I^eucosyri. 
Datames, 
fungens munus militare, 
apparuit primum 
qualis esset 
bello quod rex gessit 
adversus Cadusios. 
Namque hie, 
multis millibus regiorum 
interfectis, 
opera ejus fuit magni. 
Quo factum est ut, 
quum Camissares 
cecidisset in eo bello, 
provincia paterna 
traderetur ei. 

an-sujet duquel 
nous rapporterons des détails plus nom -
parce que les actions de lui [breux 
sont la plupart 
plus obscures (moins connues), 
et que celles qui ont tourné à lui 
heureusement, 
sont arrivées 
non par la grandeur des forces, 
mais par celle du conseil, 
par lequel il surpassait 
seulement pas tous (presque tous). 
Desquelles actions si le système 
n'a pas été exposé d'abord, 
les faits ne pourront pas être-en-lumière. 
Datame, 
né d'un père nomme' Camissare, 
Carien de nation, 
et d'une mère scythe, 
fut d'abord 
auprès d'Artaxerxès 
au nombre de ces soldats 
qui gardaient le palais. 
Le père de lui, Camissare, 
parce qu'il avait été trouvé 
et brave par le bras 
et actif à la guerre 
et fidèle au roi 
en de nombreuses circonstances, 
eut la province de Cilicie, 
auprès de la Cappadoce, 
qu'habitent les Leucosyriens. 
Datame, 
s'acquittant du service militaire, 
se montra d'abord 
tel qu'il était 
dans la guerre que le roi fit 
contre les Cadusiens. 
Car là, 
de nombreux milliers de soldats du-roi 
ayant été tués. 
l'aide de lui fut d'un grand prix. 
Par quoi il fut fait que, 
comme Camissare 
était tombé mort) dans cette guerre-
la province paternelle 
fut donnée à lui. 



224 datâmes. 

II. P a r i se v i r t ù t e p o s t e a p r œ b u i t , q u u m A u t o p h r a d a t e s , 

ju s su rég i s , be l l o p e r s e q u e r e t u r eos q u i d e f e c e r a i U ' . N a m q u e 

h u j u s o p e r a h o s t e s , q u u m castra j a m i n t r a s s e n t , prolligati 

s u n t , e x e r c i t u s q u e r e l i q u u s c o n s e r v a t u s régis es t . Qua ex re 

m a j o r i b u s r e b u s p r a e s s e cœpit . E r a t eo t e m p o r e T h y u s , d y . 

n a s t e s ? P a p h l a g o n i œ , a n t i q u o gene re n a t u s a P y l œ m e n e ilio, 

q u e m H o m e r u s Tro ico bel lo a P a t r o c l o i n t e r f e c t u m a i t 5 . Is 

reg i d i c to a u d i e n s n o n e r a t . Q u a m o b c a u s a m be l lo eum per-

s e q u i c o n s t i t u i t , e i q u e re i p r s f e c i t D a t a m e m , p r o p i n q u u m Pa-

p h l a g o n i s : n a m q u e ex f r a t r e et so ro re e r a n t n a t i . Quam ob 

c a u s a m D a t a m e s o m n i a p r i m u m expe r i r i vo lu i t , u t s ine a rmis 

p r o p i n q u u m ad oiBcium r e d u c e r e t . Ad q u e m q u u m venisset 

s i n e p r e s i d i o , q u o d a b amico nu l l a s v e r e r e t u r ins idias , pœne 

in te r i i t : n a m T h y u s e u m c lam i n t e r f i c e r e vo lu i t . E r a t mater 

c u m Datarne , a m i t a P a p h l a g o n i s : ea , qu id a g e r e t u r , rescii t , 

II. Il se montra ensuite aussi vaillant, lorsqne 4ntophradate, par 

l'ordre du roi , poursuivit, les armes à la main , les peuples qui 

s'étaient révoltés. Car les ennemis, déjà entrés dans le camp de» 

Perses, furent, grâce à lui, taillés en pièces, et le reste de l'armée du 

roi fut conservé. Il fut mis en conséquence à la tête de plus grandes 

entreprises. Thyus, issu de cet antique Pylémène, qu'Homère dit 

avoir été tué par Patrocle dans la guerre de Troie, était alors dy-

naste de la Paphlagonie. Comme il n'obéissait point aux ordres du 

roi, ce prince résolut de le poursuivre parles armes, et chargea de 

ce soin Datarne, proche parent du Paphlagonien ; car ils étaient nés, 

l'un du frère, l'autre de la sœur. Pour cette raison, Datarne voulut 

d'abord tout tenter pour ramener son parent à son devoir, sans em-

ployer les armes. 11 alla le trouver sans escorte, parce qu'il ne crai-

gnait aucun piège d'un ami ; mais il faillit périr : car Thyus voulut 

le tuer secrètement. La mère de Datarne, tante paternelle du Paphla-

gonien , était avec son fils. Elle fut instruite de ce qui se passait. 

II. Se prsebuit postea 
virtute pari, 
qnum Autophradates, 
jussu regis, 
persequeretur 
eos qui defecerant. 
Namque opera hujus 
ìiostes, quum jam 
intrassent castra, 
profligati sunt, 
reliquusque ex-ercitus regis 
conservatus est. 
Ex qua re 
ccepit prasesse 
rebus majoribus. 
Eo tempore erat Thyus, 
dynastes Paplilagonia, 
natus genere antiquo 
ab ilio Pylamene, 
quem Homerus ait 
interfectum a Patroclo 
bello Troico. 
Is non erat audiens 
dicto regi. 
Ob quam causam 
constituit 
persequi eum bello, 
prsefecitque ei rei 
Datamem, 
propinquum Paphlagonis : 
namque nati erant 
ex fratre et sorore. 
Ob quam causam 
Datames voluit primum 
experiri omnia, 
ut sine armis 
reduceret propinquum 
ad officium. 
Ad quem quum venisset 
sine presidio, 
quod vereretur ab amico 
nullas insidias, 
interiit pane : 
nam Thyus voluit 
interficere eum clam. 
Cum Datarne erat mater, 
amita Paphlagonis : 

C O R N E L I U S N E R O S . 

II. Il se montra dans-Ia-suite 
d'un courage égal , 
alors qu'Autophradate, 
par l'ordre du roi, 
poursuivait 
ceux qui avaient fait-défection. 
Car par l'aide de celui-ci (Datarne) 
les ennemis, alors que déjà 
ils avaient pénétré dans le camp, 
furent taillés-en-pièces, 
et le reste-de l'armée du roi 
fut sauvé. 
Par-suite-de laquelle action 
il commença à être-à-la-tête 
d'affaires plus importantes. 
En ce temps était (vivait) Thyus, 
dynaste de la Paphlagonie, 
né d'une famille ancienne 
de ce Pylémène, 
qu'Homère dit 
arotr été tué par Patrocle 
dans la guerre de-Troie. 
Celui-ci n'était pas obéissant 
à la parole au (du) roi. 
Pour laquelle cause 
le roi résolut 
de poursuivre lui par la guerre, 
et mit-à-la-tête de cette entreprise 
Datarne, 
proche •parent du Paphlagonien : 
car ils étaient nés 
l'un du frère et l'autre de la sœur. 
Pour laquelle cause 
Datarne voulut d'abord 
tenter tous les moyens, 
afin que sans employer les armes 
il ramenât son proche parent 
à son devoir. 
Vers lequel comme il était venu 
sans escorte, , [ami 
parce qu'il ne craignait ce-la-part d'an 
aucune embûche, 
il périt presque : 
car Thyus voulut 
faire-périr lui secrètement. 
Avec Datarne était sa mère, 
tante du Paphlagonien ; 



filiumque m o n u i t . I l l e f u g a p e r i c u l u m e v i t a v i t , b e l l u m q u e 

m d i x i t Thyo . In q u o , q n u m a b A r i o b a r z a n e , p r a f e c t o Lvdiœ 

e t Ion iœ l o t i u s q u e P h r y g i œ , d c s e r t u s esse t , n i h i l o segn ius 

p e r s e v e r a v i t , v i v u m q u e T h y u m c e p i t c u m u x o r e e t l iber i s . 

III . C u j u s facti n e p r i u s l a m a ad r e g e m , q u a m i p s e , pe rve -

n i r e t , d é d i t o p e r a m . I t a q u e , o m n i b u s insci is , eo , u b i e r a t r e x . 

v e n i t , p o s t e r o q u e d i e T h y u m , h o m i n e m m a x i m i c o r p o r i s te r -

r i b i l e m q u e facie , q u o d e t riiger e t capi l lo longo b a r b a q u e erat 

p ro l ixa , o p t i m a ves t e t e x i t , q u a m s a t r a p i e r eg i i g e r e r e con-

s u e v e r a n t ; o r n a v i t q u e e t i a m t o r q u e et a r m i l l i s a u r e i s ce te ro -

q u e reg io cul tu : i p s e a g r e s t i dup l i c i a m i c u l o c i r c u m d a t u s 

h i r t a q u e t u n i c a , g e r e n s in c a p i t e g a l e a m v e n a t o r i a m , dex t ra 

m a n u c l a v a m , s i n i s t r a c o p u l a m , q u a v i n c t u m a n t e s e T h y u m 

a g e b a t , u t si f e r a m b e s t i a m c a p t a m d u c e r e t . Q u e m o m n e s 

elle l'en avertit. Datame échappa au péril par la fuite et déclara la 

gnerre à Thyus. Quoiqu'il eût été abandonné, dans cette expédition, 

par Ariobarzane, gouverneur de la Lydie, de l'Ionie et de toute l'a 

Pjrygie, il ne la continua pas moins ardemment; et il prit Thyus 

vivant, avec sa femme et ses enfants. 

III. Il eut soin que la nouve l l e de cette action ne le devançât pas 

auprès du roi. Il se rendit donc , à l'insu de tout le monde, à l'en-

droit où ce prince était; e t l e lendemain de son arrivée, il revêtit 

Thyus, homme d'une très-haute taille et d'une figure effrayante, 

parce qu'il avait la chevelure et la barbe longues, d'une très-belle 

robe, que les satrapes r o y a u x avaient coutume de porter. Il l'orna 

aussi d'un collier et de bracelets d'or, et du reste de la parure royale. 

Pour lui, enveloppé d'un épais manteau de paysan et d'une tunique 

hérissée de poils, ayant sur l a tête un bonnet de chasseur, il tenait 

de là main droite une massue, e t de la gauche une laisse, avec laquelle 

il menait Thyus devant l u i , comme une bête sauvage qu'il aurait 

ea resciit celle-ci apprit 
quid ageretur, ce qui se passait, 
monnitque filium. et avertit son fils. 
Ille evitavit. periculum Celui-là évita le danger 
fuga, par la fuite, 
indixitque bellum Thyo. et déclara la guerre à Thyus. 
In quo, Dans laquelle guerre, 
qnum desertus esset bien qu'il eût été abandonné 
ab Ariobarzane, par Ariobarzane, 
prsefecto Lydiœ et Ionise gouverneur de la Lydie et de l'Ionie 
totiusque Phrygi», et de tonte la Phrygie, 
perseveravit il ne persévéra 
nihilo segnius, en rien plus mollement, 
cepitque Thyum vivum et prit Thyus vivant 
cum uxore et liberis. avec son épouse et ses enfants. 

III. Cujus facti III. De laquelle action 
•ledit operam il donna son soin 
ne fama à ce que la renommée 
perveniret ad regem n'arrivât pas au roi 
prius quam ipse. avant que lui-même n'arritâl. 
Itaque, omnibus insciis, En-conséquence, tous /'ignorant, 
/enit eo ubi rex erat, il vint là où le roi était, 
•tieque postero et le jour suivant 
texit optima. veste il couvrit de la plus belle robe 
quam satrapœ regii que les satrapes du-roi 
ionsueveraut gerere, avaient-coutume de porter, 
Thyum, Thyus, 
nominem maximi corporis homme d'un très-grand corps 
facieque terribili, et d'un aspect effrayant, 
quod erat et niger parce qu'il était et noir 
*t capillo longo et de chevelure longue 
oarbaque prolixa ; et de barbe allongée ; 
ornavitque etiam et il le décora même 
torque et armillis aureis d'un collier et de bracelets d'-or 
ceteroque cultu regio : et du reste-du costume royal : 
ipse cïrcumdatus lui-même enveloppé 
amiculo duplici agresti d'un manteau double de-paysan 
tunicaque hirta, et d'une tunique hérissée (à longs poils), 
gerens in capite portant sur la tête 
galeam venatoriam, un casque de-chasseur, 
manu dextra clavam, dans la main droite une massue 
sinistra copulam, dans la gauche une laisse, 
qua agebat ante se avec laquelle il poussait devant lui-même 
Thyum vinctum, Thyus attaché, 
ut si duceret comme s'il avait conduit 
bestiam feram captam. une bête sauvage prise. 
Quem quum omnes Lequel comme tous 



q u u m p r o s p i c e r e n t p r o p t e r novi taUm orna tus i g n o t a m q u e 

f o r m a m , o b e a m q u e r e m m a g n u s esset c o n c u r s u s , fu i t non 

n e m o q u i a g n o s c e r e t T h y u m regique nun t i a r e t . P r i m o non 

a c c r e d i d i t : i t a q u e P h a r n a b a z u m misit exp lo ra tum. A q u o u t 

r e m g e s t a m c o m p e r i t , s t a t i m admitti jussi t , magnope re delec-

t a t u s q u u m f a c t o , t u m o r n a t u ; imprimis quod nobi l i s r e x in 

p o t e s t a t e m i n o p i n a n t i v e n e r a t . I t aque magnif ice Da tamem 

d o n a t u m a d e x e r c i t u m m i s i t qui tum c o n t r a h e b a t u r , duce 

P h a r n a b a z o e t T i t h r a u s t e , a d belium iEgypt ium, p a r i q u e eum 

a t q u e i l l o s i m p e r i o e s s e j u s s i t . Postea vero quam P h a r n a b a z u m 

r e x r e v o c a v i t , illi s u m m a i m p e r i i tradita est . 

IV. Hic q u u m m a x i m o s t u d i o c o m p a r a r e t e x e r c i t u m , 5£gyp-

t u m q u e prof ic i sc i p a r a r e t , s u b i t o a rege litteras s u n t ei mis-

sae , u t A s p i m a g g r e d e r e t u r , qui Cataoniam t e n e b a t : quse 

g e n s j a c e t s u p r a C i l i c i a m , confinis Cappadociae. N a m q u e 

prise. La nouveauté de cet accoutrement et cette figure inconnue 

attirant tous les regards, on accourut en foule; Thyus fut reconnu 

et on l'annonça au roi. D'abord ce prince ne le crut pas; et il en-

voya Pharnabaze vérifier le fait . Aussitôt que la nouvelle lui eut été 

confirmée, il ordonna qu'on introduisit Datame, et ne se montra pa? 

moins enchanté du succès obtenu que de la singularité du spectacle 5 

il s'applaudissait surtout de voir ce prince célèbre tombé dans son 

pouvoir au moment où il l'espérait le moins. Après avoir donc ré-

compensé Datame magnifiquement, il l'envoya à l'armée qui se ras-

semblait alors, sous la conduite de Pharnabaze et de Tithraustès, pour 

la guerre d'Égypte; et il ordonna qu'il y eût la même autorité que 

ces généraux. Mais après qu'il eut rappelé Pharnabaze, il lui donn» 

le commandement en chef. 

IV. Pendant que Datame mettait l'armée sur pied avec la plus 

grande ardeur et qu'il se préparait à partir pour l'Egypte, des dépê-

ches envoyées par le roi lui portèrent l'ordre d'attaquer Aspis, qui 

occupait la Cataonin, province située au-dessus de la Cilicio et con-

prospicerent 
propter novitatem ornatus 
formamque ignotam, 
ob eamque rem 
esset magnus concursus, 
non fuit nemo 
qui agnosceret Thyum 
nnntiaretque regi. 
Primo non accredidit : 
itaque misit Pharnabazum 
exploratum. 
A quo ut comperit 
rem gestam, 
statim jussit 
admitti, 
magnopere delectatus 
quum facto, tum ornatu; 
imprimis quod rex nobilis 
venerat in potestatem 
inopinanti. 
Itaque misit Datamem 
donatum magnifice 
ad exercitum 
qui tum contrahebatur, 
Pharnabazo et Tithrauste 
duce, 
ad bellum Jïgyptium, 
jussitque eum 
esse pari imperio 
atque illos. 
Postea vero quam rex 
revocavit Pharnabazum. 
summa imperii 
tradita est illi . 

IV. Hic 
quum compararet 
exercitum 
maximo studio, 
pararetque 
profiscisci iEgyptum, 
subito litter» 
miss» sunt ei a rege, 
ut aggrederetur Aspim, 
qui tenebat Cataoniam : 
quai gens 
jacet supra Ciliciam, 
confinis Cappadociœ. 

regardaient-de-loin 
à-cause-dela nouveauté du costume 
et de cette figure inconnue, 
et que pour ce fait 
il y avait un grand concours de monde, 
il n'arriva pas çu'il n'y eût personne 
qui ne reconnût Thyus 
et n'annonçât la chose au roi. 
D'abord il n'y crut pas : 
en-conséquence il envoya Pharnabaze 
pour examiner. 
Duquel dès qu'il eut appris 
l'action accomplie, 
aussitôt il ordonna 
Datame être introduit, 
grandement réjoui 
et de l'événement, et du costume, 
surtout parce qu'un prince fameux 
était venu (tombé) au pouvoir 
à (de) lui ne-s'y-attendant-pas. 
En-conséquence il envoya Datame 
gratifié magnifiquement (de présents ma 
vers l'armée [gnifiques) 
qui alors se rassemblait, 
Pharnabaze et Tithraustès 
étant les chefs, 
pour la guerre d'-Egypte, 
et il ordonna lui [autorité) 
être d'une pareille autorité (avoir la même 
que ceux-là. 
Mais après que le roi 
eut rappelé Pharnabaze, 
la suprématie du commandement 
fut remise à lu i . 

IV. Là 
comme il organisait 
ton armée 
avec le plus grand zèle, 
et se préparait 
à partir pour l 'Egypte, 
soudain une lettre 
fut envoyée à lui par le roi, 
pour qu'il attaquât Aspis, 
qui occupait la Cataonie : 
lequel peuple (pays) 
s'étend au-dessus de la Cilicie, 
limitrophe de l a Cappadoce. 



A s p i s , s a i t u o s a m r e g i o n e m c a s t e l l i s q u e m u m t a m i n c o l e n s , 

n o u sol uni i m p e r i o r é g i s non p a r e b a t , s e d e t i a m finitimas 

r e g i o n e s v e x a b a t , e t , q u * régi p o r t a r e n t u r , a b r i p i e b a t . 

H â t â m e s , esti l o n g e a b e r a t ab his r e g i o n i b u s e t a m a j o r e re 

a b s t r a h e b a t u r , t a m e n r ég i s v o l u n t a t i m o r e m g e r e n d u m pu-

tav i t . I t a q u e c u m p a u c i s , sed v i r i s f o r t i b u s n a v e m con-

¿ c e n d i t , e x i s t i m a n s , id q u o d a c c i d i t , fac i l ius se i m p r u d e n l e m 

p a r v a m a n u o p p r e s s u r u m q u a m p a r a t u m , q u a m v i s m a g n o 

e x e r c i t u . H a c d e l a t u s , in Ciliciam e g r e s s u s , i n d e d e s noe -

t e s q u e i te r f a c i e n s T a u r u m t r a n s i i t , e o q u e , q u o s t u d u s r a t , 

ven i t . Quaeri t q u i b u s toc is sit Asp i s : cognosc i t h a u d longe 

a b e s s e p r o f e c t u m q u e e u m v e n a t u m . Q u e m d u m s p e c u l a t u r , 

a d v e n t . u s e j u s c a u s a c o g n o s c i t u r . P i s i d a s , c u m i i s q u o s s e -

c u m h a b e b a t , ad r e s i s t e n d u m A s p i s c o m p a r a i . I d D a l a m c ? 

nnant à la Cappadoce. Aspis, qui habitait un pays couvert de forêts 
et garni de forts, non-seulement ne se soumettait pas à la puissance 
du roi, mais désolait les régions voisines et enlevait les tributs qu'on 
portait à ce prince. Quoique Datame fût fort éloigné de ces coutrées, 
et qu'il se vit arraché à une plus grande entreprise, il crut devoir 
cependant obéir à la volonté du roi. Il monta donc sur un vaisseau 
avec un petit nombre de gens, mais qui étaient courageux ; pensant 
ce qui arriva, qu'il lui serait plus aisé d'accabler avec uue petite 
troupe un er.nemi surpris et non préparé, que de le vaincre avec 
une grande armée, une fois qu'il serait sur la défensive. Porté par 
ie navire en Cilicie, il débarque marche jour et nuit, parse le 
Taurus, et arrive où il voulait se rendre. Il s'informe en quels lieux 
est Aspis. Il apprend qu'il n'est pas bien éloigné et qu'il est parti 
pour la chasse. Pendant qu'il l'épie, on est instruit du sujet de sa 
venue. Aspis, pour faire résistance, range en ordre des Pisidiens avec 
les gens qu'il avait avec lui. Datame, en étant informé, prend ses 

Namque Aspis, 
incolens regionem 
saituosam 
munitamque castellis, 
non solum 
non parebat imperio régis, 
sed etiam vexabat 
regiones finitimas, 
et abripiebat 
qu» portarentur regi. 
ûatames, 
etsi aberat longe 
ab his regionibus 
et abstrahebatur 
a re majore, 
tamen putavit 
morem gerendum 
voluntati régis. 
Itaque conscenait navem 
cum paucis, 
sed viris fortibus, 
existimans, 
id quod accidit, 
se oppressurum facilius 
parva manu 
imprudentem 
quam paratum, 
quamvis magno exercitu. 
Delatus hac, 
egressus in Ciliciam, 
faciens iter inde 
dies noctesque, 
transiit Taurum, 
venitque eo 
quo studuerat. 
Quserit quibus locis 
sit Aspis : 
cognoscit eum 
haud abesse longe, 
[»rofectumque venatum. 
Quem dum speculatur, 
causa adventus ejus 
cognoscitur. 
Aspis comparai 
cum iis quos habebat secum 
Pisidas 
ad resistendum. 

Car Aspis, 
habitant une contrée 
boisée 
et pourvue de forteresses, 
non-seulement 
n'obéissait pas à l'autorité du roi, 
mais encore désolait 
les contrées voisines, 
et enlevait les revenus 
qui étaient portés au roi. 
Datame, 
oien qu'il fût-à-distance loin 
de ces contrées 
et qu'il fût arraché 
à une entreprise plus grande, 
cependant pensa 
de la complaisance devoir être témoignée 
à la volonté du roi. 
En-conséquence il monta sur un vaisseau 
avec des soldats peu-nombreux, 
mais hommes braves, 
pensant, 
ce qui arriva, 
lui-même devoir accabler plus facilement 
avec une petite troupe 
Aspis ne-prévoyant-pas 
que Aspis préparé, [ armée. 
quoique en l'attaquant avec une grande 
Porté sur ce vaisseau, 
ayant débarqué eu Cilicie, 
faisant route de là 
et les jours et les nuits, 
il passa le Taurus, 
et arriva là 
où il avait pris-à-cœur de venir. 
Il s'informe en quels lieux 
est Aspis : 
il apprend lui 
ne pas être-à-distance loin, 
et être parti pour chasser. 
Tandis qu'il épie celui-ci, 
le motif de l'arrivée de lui 
est connu. 
Aspis rassemble 
avec ceux qu'il avait avec lui-même 
des Pisidiens 
pour résister. 



ubi a u d i v i t , a r m a c a p i i , s u o s s e q u i j u b e t , ipse e q u o conc i ta lo 

ad h o s t e m v e h i t u r . Q u e m procul Aspis consp ic i ens a d se fe-

r e n t e m , p e r t i m e s c i t , a tque a cona tu r e s i s t e n d i d e t e r r i t u s , 

s e s e d e d i t . H u n c D a t a m e s v inc tum ad r e g e m d u c e n d u m t r a -

d i i M i t h r i d a t i * . 

V. H œ c d u m g e r u n t u r , A r t a x e r x e s , r e m i n i s c e n s a q u a n t o 

bel lo a d q u a m p a r v a m rem p r inc ipem d u c u m m i s i s s e t , se 

ipse r e p r e h e n d i t , e t nunt ium ad exerc i tum Acen» mis i t , quod 

n o n d u m D a t a m e m p ro fec tum p u t a b a t , qui d i c e r e t n e ab 

e x e r c i t u d i s c e d e r e t . H i c pr iusquam pe rven i r e ! q u o e r a t profec-

t u s , in i t i n e r e c o n v e n i t qui Aspim d u c e b a n t . Q u a ce ler i ta te 

q u u m m a g n a m b e n e v o l e n t i a m regis Da tamis c o n s e c u t u s esset , 

non m i n o r e m i n v i d i a m aolicorum e x c e p i t , qu i i l lum u n u m 

p l u r i s q u a m se o m n e s fieri v i d e b a n t : q u o f ac to , cunc t i ad 

e u m o p p r i m e n d o c o n s e o s e r u n t . Hsec P a n d a t e s . e a z œ cus tos 

armes, ordonne aux s iens de le suivre, et pousse rapidement son 

cheval vers l'ennemi. Aspis , le voyant venir sur l u i , est saisi de 

peur, e t , ne pensant p lus à se mettre en défense, il se rend de lui-

même. Datarne le remet, lié, à Mithridate, pour être mené au roi. 

V . Pendant que ces choses se passent, Artaxerxès, réfléchissant 

qu'il avait détourné le meilleur de ses généraux d'une grande guerre 

pour une expédition peu importante, se le reproche lui-même, et, 

croyant que Datarne n'est point encore parti, il lui dépêche un cour-

rier au camp d'Acé, pour Ini dire de ne pas quitter l'armée. Le 

courrier, avant d'arriver, rencontre en chemin les gens qui ame-

naient Aspis. Datarne, ayant acquis par cette célérité d'exécution 

toute la bienveillance d u roi, s'attira une haine non moindre des 

courtisans, parce qu'ils voyaient qu'on faisait plus de cas de lui seul 

que d'eux tous. Ils se réunirent donc tous pour le perdre. Par.date, 

Ubi Datames audivit id ; 

capit arma, 
jubet suos sequi, 
ipse equo concitato 
vehitur ad hostem. 
Quem conspiciens procul 
ferentem ad se, 
Aspis pertimescit, 
atque deterritus 
a conatu resistendi, 
sese dedit. 
Datames 
tradit Mithridati 
hunc vinctum 
ducendum ad regem. 

V . Dum h x c geruntur, 
Artaxerxes, 
reminiscens a quanto bello 
ad rem quam parvam 
misisset 
principem ducum, 
se reprehendit ipse, 
et misit nuntium Acen 
ad exercitum, 
quod putabat Datamem 
nondum profectum, 
qui diceret 
ne discederet ab exercitu. 
Priusquam hic 
perveniret 
quo profectus erat, 
convenit in itinere 
qui ducebant Aspira. 
Qua celeritate 
quum Datames 
consecutus esset 
magnam benevolentiam 
regis, 
excepit 
invidiam non minorem 
auiicorum, 
qui videbant illum unum 
fieri pluris 
quam se omnes : 
quo facto, 
cuncti consenserunt 
ad eum opprimendum. 

Dès que Datame eut appris cela, 
il prend les armes, 
ordonne aux siens de le suivre, 
et lui-même son cheval étant lanc4 
se porte vers l'ennemi. 
Lequel apercevant de loin 
se portant vers lui-même, 
Aspis est pénétré-de-crainte, 
et détourné-par-la-frayeur 
de sa tentative de résister, 
se rend. 
Datame 
remet à Mithridate 
celui-ci enchaîné 
à-conduire vers le roi. 

V . Tandis que ces choses se font, 
Artaxerxès, 
se rappelant de quelle-grande guerre 
à une entreprise combien petite 
il avait envoyé 
le premier de ses généraux, 
se blâma lui-même, 
et envoya un messager à Acé 
vers l'armée, 
parce qu'il pensait Datame 
ne pas être encore parti, 
messager qui devait dire à Datame 
qu'il ne s'éloignât pas de l'armée. 
Avant que celui-ci (le messager) 
arrivât à l'endroit 
pour où i l était parti, 
il rencontra en route 
ceux qui conduisaient Aspis. 
Par laquelle rapidité 
comme Datame 
avait acquis 
une grande bienveillance 
du (auprès du) roi, 
il recueillit 
une jalousie non moins-grande 
des (de la part des) courtisans, 
qui voyaient celui-là tout-seul 
être fait de plus grand prix (plus estimé) 
qu'eux tous : 
par ce fait, 
tous conspirèrent 
pour l'accabler (le perdre). 



r eg i ae , a m i c u s D a t a m i , p e r s c r i p t a e i m i t t i t , in q u i b u s docel 

« E u m m a g n o fore p e r i c u l o , s i q u i d , i l io i m p e r a n t e , in 

jEgypto advers i acc id i s se t . N a m q u e earn e s s e c o n s u e t u d i n e m 

reg iam u t c a s u s a d v e r s o s h o m i n i b u s t r i b u a n t , s e c u n d o s for-

t u n s suae : q u o fieri u t f ac i l e i m p e l l a n t u r ad e o r u m pe rn ic i em, 

q u o r u m d u c t u r e s m a l e ges tae n u n t i e n t u r : i l ium h o c majo re 

fo re in d i s c r i m i n e , q u o d , q u i b u s r e x m a x i m e o b e d i a t , eos 

h a b e a t i n i m i c i s s i m o s . » T a l i b u s i l i e l i t t e r i s c o g n i t i s , quum 

j a m a d e x e r c i t u m Acen v e n i s s e t , q u o d n o n i g n o r a b a t ea 

vere s c r i p t a , d e s c i s c e r e a r e g e c o n s t i t u i t . N e q u e t a m e n 

q u i d q u a m fecit quod fide s u a e s s e t i n d i g n u m : n a m A n d r o -

c lem M a g n e t e m exe rc i tu i p r a e f e c i t , ipse cum s u i s in C a p p a -

d o c i a m d i s c e d i t , c o n j u n c t a m q u e h u i c P a p h l a g o n i a m occu-

p â t , c e l a n s q u a v o l u n t a t e esse t i n r e g e m . C lam c u m Ar io-

garde du trésor royal, ami de Datarne, lui adresse une lettre par 

laquelle il Ini annonce ces intrigues, et lui marque « qu'il serait en 

grand danger, s'il arrivait quelque échee en Égyptesous son com-

mandement; que c'est en effet la coutume des rois d'attribuer lea 

revers aux hommes et les succès à leur propre fortune; qu'en consé-

quence, ils se déterminent facilement à la perte de ceux qui com-

mandent au moment où on leur annonce des malheurs. Datarne cou-

rait d'autant plus de risque, que ses ennemis étaient les gensqni avaient 

le plus de crédit auprès du roi. . Datarne, déjà de retour à l'armée 

d'Acé, ayant lu cette lettre, et n'ignorant point la vérité de ce qu'on 

lui mandait, résolut d'abandonner le roi. Il ne fit pourtant rien qui 

fût indigne de sa fidélité, car il mit à la tête de l'armée Androclèa 

de Magnésie; puis il se retira avec les siens en Cappadoce, et occupa 

la Paphlagonie qui Ini est contigue, cachant ses sentiments à l'égard 

Pandates, 
custos gazte regia, 
amicus Datami, 
mittit ei hac perscripta, 
in quibus docet 
o Eum fore magno periculo, 
si quid adversi 
accidisset in Jigypto, 
illo imperante 
Namque 
consuetudinem regiam 
esse eam, 
ut tribuant hominibus 
casus adversos, 
secundos SUE fortunse 
quo fieri 
ut impellantur facile 
ad perniciem eorum 
duetu quorum 
res gest» male 
nuntientur : 
ihum 
fore in discrimine majore 
hoc quod habeat 
inimicissimos 
eos quibus rex 
obediat maxime. » 
Ille, 
talibus litteris cognitis, 
quum jam venisset Acen 
ad exercitum, 
quod non ignorabat 
ea scripta vere, 
constituit desciscere a rege. 
Neque tamen 
fecit quidquam 
quod esset indignum 
sua fide : 
nam prasfecit exercitui 
Androclem Magnetem ; 
ipse cum suis 
discedit in Cappadociam, 
occupatque Paphlagoniam 
conjunctam huic, 
Celans q u a v o l u n t a t e 
esset in regem. 
Facit amicitiam clam 

Pandate, 
gardien du trésor Ju-roi, 
ami à (de) Datarne, 
envoie à lui ces détails rédigés, 
dans lesquels il /'instruit 
« Lui devoir être en grand danger. 
si quelque chose de contraire (un r3vers) 
était arrivé en Égyj-te, 
lui exerçant-le-commandement, 
En effet 
l'habitude des-rois 
être celle-ci, 
qu'ils attribuent aux hommes 
les chances contraires, 
et les oliances favorables à leur fortune 
par quoi se faire (d'où il résulte) 
qu'ils soient poussés facilement 
à la perte de (à perdre) ceux 
sous la conduite desquels [ment 
des entreprises accomplies malheureuse-
sont annoncées : 
celui-là (Datarne) 
devoir être dans un danger plus grand 
parce qu'il avait 
très-hostiles à lui 
ceux que le roi 
écoutait le plus. » 
Celui-là (Datarne), 
une telle lettre ayant été lue, 
lorsque déjà i l était arrivé à Acé 
auprès de l'armée, 
parce qu'il n'ignorait pas 
ces choses avoir été écrites selon-la-vérité. 
résolut de se détacher du roi. 
Et cependant 
il ne fit rien 
qui fût indigne 
de sa fidélité : 
car il mit-à-la-tête de l'armée 
Androclès de-Magnésie ; 
lni-même avec les siens 
se retire dans la Cappadoce, 
et occupe la Paphlagonie 
jointe à (limitrophe de) celle-ci, 
cachant dans quelles dispositions 
il était envers le roi. 
I l fait amitié secrètement 



b a r c a n e faci l a m i c i l i a m , m a n u m c o m p a r a i , u r b e s muni tas 

su is t u e n d a s t r ad i t . 

VI . Sed h f i c p r o p l e r h i ema le t e m p u s m i n u s p r o s p e r e pro-

c e d e b a n t . A u d i t P i s idas q u a s d a m cop ia s a d v e r s u s se p a r a r e : 

fiiium eo A r s i d e u r a c u m exerc i tu m i t t i t . Cadi t in p r œ l i o ado-

l e s c e n s : p ro f ic i sc i tu r e o p a t e r , n o n i ta c u m m a g n a m a n u , 

c e l ans q u a n t u m v u l n u s a c c e p i s s e t , q u o d p r i u s ad hostem 

p e r v e n i r e c u p i e b a t q u a m d e r e m a l e g e s t a f a m a ad suos per-

v e n i r e t , n e , cogn i t a filii m o r t e , a n i m i d e b i l i t a r e n t u r mi l i -

t u m . Q u o c o n t e n d e r a i , p e r v e n i t , h i sque locis c a s t r a p o n i t , u t 

n e q u e c i r c u m i r i m u l t i t u d i n e a d v e r s a r i o r u m p o s s e t , n e q u e im-

ped i r i q u o m i n u s a d d i m i c a n d u m m a n u m h a b e r e t exped i t am. 

E r a t c u m e o M i t h r o b a r z a n e s , s o c e r e j u s , p r œ f e c t u s e q u i t u m . 

I s , d e s p e r a t i s gene r i r e b u s , ad hos t e s t r a n s f u g i t . Id Datames 

du roi. Il fit secrètement alliance avec Ariobarzane; il leva un petit 
corps d'armée, et mit les places fortes entre les mains de ses amis. 

VI. Mais ces dispositions n'avaient pas un grand succès à cause 

de la saison d'hiver. Il apprend que les Pisidiens ramassent quel-

ques troupes contre lui; il envaie vers eux , avec une armée, son 

fils Arsidée, qui est tué sur le champ de bataille. Lui-même alors 

se met en marche avec un corps assez peu nombreux, cachant la 

profonde blessure qu'il avait reçue et désirant atteindre l'ennemi 

avant que ses soldats fussent instruits de cette défaite, de peur que 

la connaissance de la mort de son fils n'affaiblît leur courage. Il 

arrive et s'établit dans une position qui ne permet pas à l'ennemi 

de l'investir, et où il conserve lui-même la liberté de ses mouve-

ments. Mithrobarzane, son beau-père, commandant la cavalerie, 

était avec lui. Celui-ci, désespérant de la fortune de son gendre, 

passa du côté des Pisidiens. Datarne, en ayant été informé, sentitque, 

cum Ariobarzane, 
comparai manum, 
tradit suis 
urbes munitas tuendas. 

VI. Sed haj'c 
cedebant minus propere 
propter tempus hiemale. 
Audit Pisidas 
parare quasdam copias 
adversus se : 
mittit eo 
fiiium Arsideum 
cum exercitu. 
Adolescens 
cadit in prcelio : 
pater proficiscitur eo 
cum manu non ita magna, 
celans 
quantum vulnus accepisset, 
quod cupiebat 
pervenire ad hostem 
priusquam fama 
de re gesta male 
perveniret ad suos 
ne, morte filii 
cognita, 
animi militum 
debilitarentur. 
Pervenit quo contenderai, 
ponitque castra 
his locis, 
ut posset neque circumiri 
multitudine 
adversariorum, 
neque impediri 
quominus haberet 
manum expeditam 
ad dimicandum. 
Mithrobarzanes, 
socer ejus, 
prafectus equitum, 
erat cum eo. 
Is, rebus generi 
desperatis, 
transfugit ad hostes. 
Ut Datames audivit id, 
sensit, 

avec Ariobarzane, 
lève des troupes, 
remet aux siens 
les villes fortifiées à-garder. 

VI. Mais ces dispositions 
aboutissaient moins heureusement 
à-cause-de la saison d'-hiver. 
Il entend dire les Pisidiens 
préparer quelques troupes 
contre lui-même : 
il envoie là 
ion fils Arsidée 
avec une armée. 
Ci jeune-homme 
tombe (meurt) dans un combat : 
le père part pour aller là 
avec une troupe pas tellement grande 
cachant [peu nombreuse), 
quelle-grande blessure il avait reçue, 
parce qu'il désirait 
arriver à l'ennemi 
avant que la renommée [heureusement 
au-sujet-de l'entreprise conduite mal-
11e parvînt aux siens, 
de peur que, la mort de son fils 
étant connue, 
les courages des soldats 
ne fussent affaiblis. 
Il arrive à l'endroit où il s'était dirigé, 
et il établit son camp 
dans cette (une telle) position, 
qu'il ne pût ni être tourné 
par le grand-nombre 
des ennemis, 
ni être empêché 
de façon à ce qu'il n'eût pas 
sa troupe dégagée 
pour combattre. 
Mithrobarzane, 
beau-père de lui , 
commandant des cavaliers, 
était avec lui. 
Celui-ci, la situation de son gendre 
étant crue-désespérée, 
passa aux ennemis. 
Dès que Datame eut appris ceci, 
il comprit. 



Ut a u d i v i t , s e n s i t , si i n t u r b a m ex i s se t a b h o m i n e t a m n e -

cessar io se r e l i c t u m , f u t u r u m ut ce te r i c o n s i l i u m s e q u e r e n -

tu r . In v u l g u s e d i t , c S u o j u s s u M i t h r o b a r z a n e m pro fec tum 

p r ò p e r f u g a , q u o f ac i l i u s r e c e p t u s i n t e r f i ce re t h o s t e s : q u a r e 

r e l inqu i e u m n o n p a r e s s e , s e d o m n e s con fe s t im sequi . 

Quod si a n i m o s t r e n u o f e c i s s e n t , f u t u r u m u t a d v e r s a r i i non 

p o s s e n t r e s i s t e r e , q u u m e t i n t r a v a l i u m e t for i s c e e d e r e n t u r . r 

H a c r e p r o b a t a , e x e r c i t u m e d u c i t ; M i t h r o b a r z a n e m perse-

q u i t u r , qu i t a n t u m q u o d ad hos t e s p e r v e n e r a t , D a t a m e s s i -

g n a i n f e r r i j u b e t . P i s i d œ , n o v a r e c o m m o t i , in o p i n i o n e m ad-

d u c u n t u r p e r f u g a s m a l a fide c o m p o s i t o q u e e g i s s e , u t , r e -

cep i i , e s s en t m a j o r i c a l a m i t a t i . P r i m u m eos a d o r i u n t u r . Illi 

q u u m , qu id a g e r e t u r , a u t q u a r e fieret, i g n o r a r e n t , coacti 

s u n t c u m eis p u g n a r e a d q u o s t r a n s i e r a n t , a b h i s q u e s tare 

quos r e l i q u e r a n t . Q u i b u s q u u m n e u t r i p a r c e r e n t , ce ler i te r 

s'il se répandait dans l'armée qu'il avait été abandonné par un 
homme qui lui appartenait de si près, les autres en feraient bientôt 
autant. Il publie que, « si Mithrobarzane a fait défection, c'est par 
son ordre ; qu'en se donnant pour transfuge, il sera reçu au milieu 
des ennemis et assurera leur défaite ; qu'il n'est donc pas juste qu'il 
soit abandonné, mais que tous doivent le suivre à l'instant; que, s'ils 
agissent avec courage, les ennemis ne pourront résister, mais 
seront massacrés, et dans leur retranchement et au dehors. » On 
l'approuve; il met la troupe en campagne, poursuit Mithrobarzane, 
et , au moment où celui-ci joignait les ennemis, les fait attaquer. 
Les Pisidiens, troublés de cette manœuvre inattendue, se mettent en 
tête que les transfuges ont agi de mauvaise foi et de dessein prémé-
dité, pour être reçus dans leur camp et leur causer un pins grand 
désastre, et ils tombent d'abord sur eux. Ceux-ci, ignorant ce qui se 
passait et pour quelle raison on les traitait ainsi, sont forcés de se 
battre avec ceux auxquels ils venaient se joindre et de se ranger 
du côté de ceux qu'ils avaient abandonnés. Comme ni les un» 

si exisset in tnibam 
se relictum 
ab homine tam necessario, 
futurum ut ceteri 
sequerentur consilium. 
Edit in vulgus 
« Mithrobarzanem 
profectum pro perfuga 
suo jussu, 
quo receptus 
interiiceret hostes facilius : 
quare non esse par 
eum relinqui, 
sed omnes sequi confestim. 
Quod si fecissent 
animo, strenuo, 
futnrum ut adversarii 
non possent resistere, 
quum casderentur 
et intra valium 
et foris. » 
Hac re probata, 
educit exercitum ; 
persequitur 
Mithrobarzanem. [nerat 
qui tantum quod perve-
ad hostes, 
Datames jubet, 
signa inferri. 
Pisidfe, 
commoti re nova, 
adducuntur 
in opinionem, 
perfugas egisse mala fide 
compositoque. 
ut recepii 
essent calamitati 
majori. 
Adoriuntur eos primum. 
Quum illi ignorarent 
quid ageretur 
aut quare f.eret, 
coacti sun; pugnare 
cum eis 
ad quos transierant, 
stareque ab his 
quos reliquerant. 

s'il s'était répandu dans la foule 
lui-même avoir été abandonné 
par un homme si proche-parent, 
devoir arriver que les autres 
suivraient le même dessein. 
Il publie parmi la foule 
« Mithrobarzane 
être parti en-guise-de transfuge 
par son ordre, 
afin qu'ayant été reçu 
il fït-périr les ennemis plus facilement : 
en-conséquence ne pas être juste 
lui être abandonné, 
mais tous le suivre sur-le-champ. 
S'ils avaient fait cela 
avec une âme active, 
devoir arriver que les ennemis 
ne pourraient pas résister, 
alors qu'ils seraient massacrés 
et au dedans du retranchement 
et au dehors. » 
Ce plan ayant été approuvé, 
il fait-sortir son armée ; 
il poursuit 
Mithroharzane, 
lequel à peine était arrivé 
auprès des ennemis 
lorsque Datame ordonne 
les étendards être portés-en-avant. 
Les Pisidiens, 
troublés de cette manœuvre nouvelle, 
sont amenés 
à cette opinion, 
les transfuges avoir agi de mauvaise foi 
et d'après-un-plan-concerté, 
afin qu'ayant été reçus 
ils fussent à (causassent un) désastre 
plus grand. 
Ils attaquent eux d'abord. [raient 
Comme ceux-là (les transfuges) igno-
ce qui se passait 
on (et) pourquoi cela se faisait, 
ils furent forcés de combattre 
avec ceux 
vers qui ils avaient passé, 
et de se tenir du-côté-de ceux 
qu'ils avaient abandonnés. 



6unt occisi . e l i q u o s P i s idas res i s t en tes D a t a m e s invad i t 

p r i m o i m p e t u p e l l i t , f u g i e n t e s p e r s e q u i t u r , m u l t o s intert ici t , 

c a s t r a hos t ium c a p i t . Tali Consi l io , uno t e m p o r e et prodi to-

res p o r c u l i t et hos t e s p ro f l igav i t ; e t , quod a d pe rn i c i em fue-

r a t c o g i t a t i m i , id ad s a l u t e m conver t i t : q u o n e q u e acutius 

u l l ius i m p e r a t o r i s c o g i t a t u m , n e q u e celerius f a c t u m usquam 

l e g i m u s . 

M I . Ab h o c t a m e n v i r o S c i s m a s , maximo n a t u filius, de-

s c i i t , ad r e g e m q u e t r a n s i i t e t d e defect ione p a t r i s de tu l i t . 

Quo n u n t i o A r t a x e r x e s c o m m o t u s , quod in te l l igeba t s ib i cum 

v i ro fo r t i a c s t r e n u o n e g o t i u m e s s e , q u i , q u u m c o g i l a s s e t , 

f ace re a u d e r e t , e t p r i u s c o g i t a r e quam cona r i c o n s u e s s e t , 

A u t o p h r a d a t e m in C a p p a d o c i a m mit t i t . Hie n e i n t r a r e posset 

s a l tum in q u o Cil ici® p o r t ® s u n t s i t ® , D a t a m e s p®occupare 

s t u d u i t ; sed t a m s u b i t o c o p i a s c o n t r a h e r e non po tu i t . A qua 

ni les autres ne les épargnaient, i ls furent bientôt mis en pièces. 

Datame se jette sur le reste des Pisidiens qni résistaient, les dis-

sipe du premier choc, poursuit l e s fuyards, en tue un grand nombre 

et se rend maître de leur camp. Par cette habile manœuvre, d'un 

seul coup il abattit les traîtres et détruisit les ennemis; et ce qui 

avait été projeté pour sa perte, il le fit servir pour son salut. Nous ne 
disons nulle part qu'aucun capitaine ait imaginé un stratagème plus 

habile, ni qu'il l'ait plus promptement exécuté. 

VII. Scismas, l'aîné des fils de Datame, manqua pourtant de foi à 

ce grand homme; il passa chez le roi et lui dénonça la défection de soi: 

père. Artaxerxès, ému de cette nouvelle, pareequ'il sentait avoiraffair? 

à un homme courageux et habile, qui, après avoir réfléchi, osait agir, 

et qui avait coutume de réfléchir avant d'entrepr-ndre, envoya Au-

tophradate en Cappadoce. Pour que celui-ci ne pût pas pénétrer dans 

le défilé montueux où sont les portes de Cilicie, il voulut s'en saisir 

d'avance mais il ne put rassembler des troupes assez vite. Forcé d. 

Quibus quum neutri 
parcerent, 
concisi sunt celeriter. 
Datames 
invadit rcliquos Pisidas 
resistentes, 
pellit primo impetu, 
persequitur fugientes, 
interficit multos, 
capit castra hostium. 
Tali Consilio, 
uno tempore 
et perculit proditores 
et profligavit hostes ; 
et convertit ad salutem 
id quod cogitatum fuerat 
ad perniciem : 
quo legimus usquam 
neque cogitatum acutius 
neque factum celerius 
ullins imperatoris. 

VII. Scismas tamen, 
filius maximo natu, 
desciit ab hoc viro, 
transiitque ad regem, 
et detulit 
de defectione patris. 
Artaxerxes, 
commotus quo nuntio, 
quod intelligebat 
negotium esse sibi 
cum viro forti ac strenuo, 
qui, quum cogitasse!, 
auderet facere, 
at consuesset cogitare 
priusquam conari, 
mittit Autophradatem 
in Cappadociam. 
Ne hic 
posset intrare saltum 
in quo sitas sunt 
port® Ciliciaj, 
Datames studuit 
preoccupare ; 
ssd non potuit 
contrahere copias 
tam subito 

Lesquels comme ni-les-uns-ni-les-au 
n'épargnaient, [très 
ils furent taillés-en-pièces promptement. 
Datame 
fond-sur le reste-des Pisidiens 
qui résistaient, 
les repousse du premier choc, 
poursuit eux fuyant, 
en tue un-grand-nombre, 
prend le camp des ennemis. 
Par un tel plan, 
en un-seul (même) temps 
et il abattit les traîtres 
et il tailla-en-pièces les ennemis; 
et il tourna à son salut 
ce qui avait été médité 
pour sa perte : [nulle-part 
en-comparaison-de-quoi nous n'avons lu 
ni une conception plus fine 
ni une exécution plus prompte 
d'aucun général. 

VII. Scismas cependant, 
son fils du plus grand âge (son fils aîné), 
se détacha de ce grand homme, 
et passa au roi, 
et fit-une-dénonciation 
au-sujet-de la défection de son père. 
Artaxerxès, 
ému de cette nouvelle, 
parce qu'il comprenait 
affaire être à lui-même 
avec un homme brave et actif, 
qui, lorsqu'il avait médité, 
osait exécuter, 
et avait-coutume de méditer 
avant que d'entreprendre, 
envoie Autophradate 
en Cappadoce. 
De peur que celui-ci 
ne pût entrer dans le défilé 
dans lequel sont situées 
les portes de la Cilicie, 
Datame prit-à-cœur 
de i'occuper-le-preinier ; 
mais il ne put pas 
rassembler des troupes 
si soudainement. 

COKNÉLIÜS NÉros. 1G 



re depulsus , c u m ea manu , q u a m cont raxera t , l o c u m dele-

git talem ut n e q u e c ircumiretur a b h o s t i b u s , neque praetcr-

iret adversarius q u i n ancipit ibus loc is premeretur et, si dimi-

care c u m e o v e l l e t , n o n m u l t u m obesse mult itudo hostium 

suee paucitati p o s s e t 

V i l i . Ilaec e t s i Au lopbradates v i d e b a t , tamen statuii con-

gredi quam c u m tantis copi is r e f u g e r e , aut tandiu uno loco 

cedere. H a b e b a t b a r b a r o r u m equi tum v i g i n l i , peditum cen-

tum mill ia, q u o s i l l i Cardacas appe l lant , e jusdemque generis 

tria f u n d i t o r u m ; praeterea C a p p a d o c u m o c t o , Armeniorum 

d e c e m , P a p h l a g o n u m q u i n q u e , P h r y g u m d e c e m , Lydorum 

q u i n q u e , A s p e n d i o r u m et Pisidarum circiter t r i a , Cilicura 

d u o , C a p t i a n o r u m t o t i d e m , ex Grascia c onduc torum tria, 

levis a r m a t u r a m a x i m u m n u m e r u m . Has adversus copias 

spes omnis c o n s i s t e b a t Datami in se loc ique natura : namque 

renoncer à ce dessein , il choisit, avec le corps qu'il avait ramassé, 

une position où l 'ennemi ne pouvait ni l'envelopper ni passer outre 

sans 8tre pressé des deux côtés; et, si on voulait lui livrer bataille 

en ce l ieu, la nature du terrain rétablissait l'égalité entre le petit 

nombre des siens e t les forces considérables de ses adversaires. 

VIII . Quoique Autophradate vît tout cela , il jugea cependant 

nlus convenable de livrer bataille que de se retirer avec une armée si 

puissante ou de rester si longtemps oisif dans un seul endroit. I. 

avait vingt mille cavaliers barbares , cent mille de ces piétons que 

les Perses appellent Cardaces, et trois mille frondeurs de la même 

arme; en outre , huit mille Cappadociens, dix mille Arméniens, 

cinq mille Paphlagoniens, dix mille Phrygiens, cinq mille Lydiens ; 

environ trois mi l le Aspendiens et Pisidiens, deux mille Ciliciens, 

autant de Captiens, trois mille Grecs soudoyés, et une très-grand« 

quantité de troupes "légères. Contre ces forces, tout l'espoir de Da-

A qua re depulsus, 
delegit cum ea manu 
qnair. contraxerat 
locum talem 
ut neque circumiretur 
ab hostibus, 
neque adversarius 
prseteriret 
quin premeretur 
locis ancipitibus, 
et, si vellet 
dimicare cum eo, 
multitudo hostium 
non posset obesse m u l t u m 
paucitati s u » . 

V i l i . Etsi Autophradates 
videbat ha?c, 
tamen statuit congredi 
quam refugere 
cum tantis copiis, 
aut sedere tandiu 
uno loco. 
Habebat v ig int i mi l l ia 
equitum barbarorum, 
centum peditum, 
quos i l l i 
appellant Cardacas, 
triaque funditorum, 
ejusdem generis ; 
praeterea 
octo Cappadocum, 
decem Armeniorum, 
quinqne Paphlagonum, 
decem P h r y g u m , 
quinque Lydorum, 
circiter tria 
Aspendiorum 
et P i s idarum, 
duo Cilicum, 
totidem Captianorum, 
tria conductorum 
ex Grascia, 
maximum numerun. 
armatura levis. 
Omnis spes 
adversus has copias 
consistebat Datami in se 

D e laquel le entreprise écarté, 
il chois i t avec cette (la) troupe 
qu'il avai t rassemblée 
une posit ion telle 
que e t i l ne fû t pas enveloppé 
par les ennemis , 
et son ennemi 
ne passât-pas-au-delà 
sans qu'il fût accablé 
dans des l ieux doubles (des deux côtés), 
et, s'il voulait 
combattre avec lui , 
le grand-nombre des ennemis 
ne pût pas nuire beaucoup 
au petit-nombre des-siens. 

VII I . Quoique Autophradate 
vî t ces choses, 
cependant i l résolut d 'engager- la lutte 
plutôt que de battre-en-retraite 
avec de s i -grandes troupes, [temps 
ou de rester-assis ( immobi le) s i - long-
dans un-seu l (le même) endroit, 
Il avait v ingt mill iers 
de cavaliers barbares.. 
cent milliers de fantassins, 
que ceux- là (les Perses) 
appellent Cardaces, 
et trois milliers de frondeurs, 
de la m ê m e race ; 
outre-ce la 
huit milliers de Cappadociens. 
d ix d'Arméniens, 
cinq de Paphlagoniens, 
d ix de Phrygiens , 
cinq de Lydiens, 
environ trois 
d'Aspendiens 
et de Pisidiens, 
deux de Ciliciens, 
tout-autant de Captiens, 
trois de soldats pris-à-solde 
et venus de Grèce, 
un très-grand nomhre 
de troupes légères. 
Tout l'espoir 
contre ces forces 
reposait à Datame sur lui m ê m e 



hujus par lem n o n h a b e b a t v i ces imam militum. Quibus freins 

conf l ixit , a d v e r s a r i o r u m q u e m a l t a millia conc id i t , quum de 

ipsius exerc i tu n o n a m p l i u s h o m i n u m mil le 1 cecidisset . Quam 

o b causam postero d ie t r o p a î u m posuit quo l o co pridie pu-

gnatum erat. H inc q u u m castra movisset, semperque inferior 

c o p i i s , super io r o m n i b u s p r œ i i i s discederet, quod nunquam 

manum e o n s e r e r e t , nisi q u u m adversarios l o corum angu-

stiis c lausisset , q u o d per i to regionum cal l ideque cogitanti 

sœpe a c c i d e b a t , A u t o p h r a d a t e s , quum bel lum duci majore 

régis calamitate q u a m adversar iorum videret, ad p a c e m a m i -

citiamque bortatus e s t , ut c u m rege in gratiam rediret. 

Quam ille etsi non fidam f o re putabat , tamen conditionem 

a c c e p i t , s e q u e ad A r t a x e r x e m legatos missurum dixit. Sic 

tame consistait dans lui-même et dans la nature de la position qu'il 

occupait ; car il n'avait pas la vingtième partie de ces troupes. Comptant 

sur ces avantages, il en vint aux mains, et tailla en pièces plusieurs 

milliers d'ennemis sans avoir perdu lui-même plus de mille hommes 

de son armée. Aussi dressa-t-il le lendemain un trophée sur la place 

où il avait combattu la veille. Après avoir quitté cc poste, il fut 

supérieur aux Perses dans tous les combats, bien que toujours inférieur 

en troupes, parce qu'il n'en venait jamais aux mains que lorsqu'il 

avait enfermé l'ennemi dans d'étroits défilés : et il y réussissait sou-

vent, grâce à sa connaissance des lieux et à son habileté pour com-

biner ses plans. Autophradate, voyant que la guerre se prolongeait 

au détriment du roi plutôt que de ses ennemis, exhorta Datarne à 

taire la paix et à rentrer en grâce avec Artaxerxès. Quoique Datarne 

ne crût pas que cette réconciliation dût être sûre, il accepta pourtant 

ce parti, et dit qu'il enverrait des députés au roi. Ainsi se calma 1s 

naturaque loci : 
namque non habebat 
vicesimam partem militum 
hujus. 
Quibus fretus 
conflixit, 
conciditque 
multa millia 
adversariorum, 
quum de exercitu ipsius 
mille hominum 
non amplius 
cecidisset. 
Ob quam causam 
die postero 
posuit tropajum 
quo loco pridie 
pugnatum erat. 
Quum movisset castra 
hinc, 
semperque inferior copiis 
discederet superior 
omnibus prceliis, 
quod nunquam 
consereret manum, 
nisi quum clausisset 
adversarios 
angustiis locorum, 
quod accidebat ssepe 
perito regionum 
cogitantique callide, 
Autophradates, 
quum videret 
bellum duci 
calamitate majore 
regis quam adversariorum, 
hortatus est ad pacem 
amicitiamque, 
ut rediret in gratiam 
cum rege. 
Quam etsi ille 
putabat non fore fidam, 
tamen accepit conditionem, 
dixitque 
se missurum legatos 
ad Artaxerxem. 
Sic bellum 

et sur la nature de sa position : 
car il n'avait pas 
la vingtième partie des soldats 
de celui-ci (d'Autophradate). 
Sur lesquels s'appuyant 
il en-vint-aux-mains, 
et tailla-en-pièces 
de nombreux milliers 
d'ennemis, 
tandis que de l'armée de lui-même 
un millier d'hommes 
et pas plus 
était tombé (avait péri). 
Pour laquelle cause 
le jour suivant 
il plaça un trophée dans le lieu 
dans lequel lieu la veille 
on avait combattu. 
Comme il avait déplacé son camp 
de là, 
et que toujours inférieur en forces 
il se retirait vainqueur 
de tous les combats, 
parce que jamais [mains), 
il n'engageait la main (n'en venait aux 
sinon quand il avait enfermé 
ses ennemis 
dans des espaces-étroits de lieux, 
ce qui arrivait souvent 
à lui ayant-la-connaissance des contrées 
et méditant habilement, 
Autophradate, 
comme il voyait 
la guerre se prolonger 
avec un malheur plus grand 
du pour le) roi que de (pour) ses ennemis, 
exhorta Datame à la paix 
et à l'amitié, 
afin qu'il rentrât en grâce 
avec le roi. 
Laquelle réconciliation bien que celui-là 
crût ne pas devoir être sincère, 
cependant ¡1 accueillit l 'offre, 
et dit 
lui-même devoir envoyer des députés 
vers Artaxerxès. 
Ainsi la guerre 



be l lum, q u o d r e x adversus Datamem susceperat , sodai um; 

A u t o p h r a d a t e s in P h r y g i a m se re cep i i . 

IX . A t r e x , q u o d i m p l a c a b i l e od ium in Datamem susce-

perat , p o s t q u a m b e l l o e u m o p p r i m i non p o s s e animadvertit , 

insidiis i n t e r f i c e r e s tudui t : quas ille plerasque vitavit ; sicui, 

quum n u n t i a t u m esset q u o s d a m sibi insidiari qui in amicorum 

erant n u m e r o , d e q u i b u s , q u o d inimici de tu lerant , ncque 

c r e d e n d u m n e q u e n e g l i g e n d u m putav i t , experiri voluit ve-

rum f a l s u m n e esset re la tum. I taque eo profectus est quo iti-

nere f u t u r a s ins id ias d i x e r a n t ; sed elegit c o rpore et statura 

s i m i l l i m u m s u i , e i q u e v e s t i t u m suum d e d i t , atque eo loco 

i r e , q u o i p s e c o n s u e v e r a t , j u s s i t ; ipse a u t e m , ornalu vesti -

tuque m i l i t a r i , in ter c o r p o r i s custodes iter facere ccepit. Al 

i n s i d i a t o r e s , p o s t q u a m in e u m l o c u m agmen perveni t , de-

•Si 

guerre q u e l e m o n a r q u e avai t entreprise contre Dataine. Autoplira-

date se re t ira d a n s la P h r y g i e . 

IX. M a i s c o m m e le roi avai t conçu une haine implacable contre 

D a t a m e , a p r è s avo ir cons idéré qu'il ne pouvait l'accabler pnr les 

armes , i l e n t r e p r i t de l e fa ire périr par trahison. Datame évita la 

plupart de ses p i è g e s : a i n s i , o n l'avertit que certains, qui étaient du 

nombre de s e s a m i s , l u i t endaient des embûches ; mais comme ceux 

qui lui f a i s a i e n t ce rapport étaient de ses ennemis , il crut ne devoir 

ni les croire n i n é g l i g e r l eur avertissement. Il voulut éprouver si 

l 'avis était vra i ou Faux. Il partit donc pour l'endroit où on lui avait 

dit que sera i t l ' e m b u s c a d e . Mais i l choisit un h o m m e parfaitement 

semblable à l u i par l e corps et par la taille ; il lui donna son habit 

et le fit m a r c h e r dans l e r a n g où i l avait coutume d'être lui-même. 

Pour l u i , v ê t u e n s i m p l e s o l d a t , il se confondit parmi les gardes du 

corps. Q u a n d l a t roupe f u t arrivée à l'endroit dés igné , ecnx qui 

IMI fe: -

quod rex susceperat 
adversus Datamem 
sedatum ; 
Autophradates 
se recepit in P h r y g i a m . 

IX. At rex, 
quod susceperat 
in Datamem 
odium implacabile, 
postquam animadvertit 
eum non posse opprimi 
bello, 
studuit interficere 
insidiis : 
quas ille vitavit 
plerasque ; 
sicut, 
quum nuntiatum esset 
quosdam 
qui erant in numero 
amicorum 
insidiari sibi, 
de quibus putavit 
quod inimici detulerant 
neque credendum 
neque negl igendum, 
voluit experiri 
verum falsumne 
relatum esset. 
Itaque 
profectus est eo 
itinere quo dixerant 
insidias futuras ; 
sed elegit 
s imil l imum sui 
corpore et statura, 
deditque ei suum vest i tum, 
atque jussit ire 
eo loco quo ipse 
consueverat; 
ipse autem, 
ornatu vestituque mi l i tar . , 
ccepit facere iter 
inter custodes corporis. 
At insidiatores, 
postquam agmen 
pervenit in eum l o c u m , 

que l e roi avait entreprise 
contre Datame 
fut apaisée ; 
Autophradate 
se retira en Phryg ie . 

I X . Cependant le roi, 
parce qu'il avait conçu 
contre Datame 
une haine implacable, 
après qu'il eut reconnu 
lu i ne pouvoir pas être écrasé 
par la guerre, 
s'appliqua à le faire-périr 
par des embûches : 
lesquelles celui-là évita 
pour la plupart ; 
par-exemple, 
comme on lui avait annoncé 
certains hommes 
qui étaient au nombre 
de ses amis 
tendre-des-embûches à lu i -même, 
au-sujet-desquels i l pensa 
c e que leurs ennemis avaient dénoncé 
et ne devoir pas être cru 
et ne devoir pas être négl igé , 
i l voulut éprouver 
s i une chose vraie ou une chose fausse 
lui avait été rapportée. 
En-conséquence 
i l partit pour aller l à 
par la route sur laquelle i ls avaient dit 
des embûches devoir être ; 
ma i s il choisit 
nn homme très-semblable à lui 
par le corps et par la taille, 
e t donna à lu i son costume, 
et lui ordonna de inarcher 
à ce (au) rang où l u i - m ê m e 
avait-coutume de marcher ; 
ma i s lui-même, 
avec une tenue et un costume de-soldat, 
se mit à faire route 
parmi les gardes du corps. 
Cependant les assassins, 
après que la troupe-en-marche 
fu t arrivée dans cet endroit, 



cepti ordine a tque v e s t i t u , in eum faciunt impetum qui sur, 

posi tus erat. Prœdixerat autem his Dalames c u m quibus iter 

faciebat ut parati essent facere quod ipsum vidissent. Ipse , 

ut concurrentes ins id iatores animadvertit , tela in eos con-

jeç i t . H o c idem q u u m universi fecissent , pnusquain perve-

nirent ad e u m q u e m aggredì vo lebant , confisi cec iderunt . 

X . Il ic tamen tam cal l idus vir extremo tempore captus est 

Mithr idat is , Ar iobarzanis fìlli, d o l o , namque is pollicitus 

est regi se eum in ter f e c turum, si rex promitteret u t , quod-

c u m q u e v e i l e t , l i ceret impune facere , fidemque d e ea re 

more P e r s a r u m , d e x t r a m ' dedisset. l iane ut recepi i a regi 

m i s s a m , cop ias p a r a t , et absens amicitiam eum Datarne fa-

c i t ; régis prov inc ias v e x â t , castella expugnat , magnas prœ-

d a s c a p i t , q u a r u m partem suis dispertit, partem ad°Datamem 

étaient embusqués, trompés par le rang et le costume, coururent sur 

l 'homme qui avait été substitué à Datarne. Celui-ci avait prescrit 

à ceux avec lesquels il marchait de se tenir prêts à faire ce qu'ils 

lui verraient faire à lui-même. Dès qu'il vit accourir les assassins, il 

leur lança des traits. Tous ayant fait la même chose, ils furent perlés 

et tombèrent morts avant d'avoir atteint celui qu'ils voulaient atta-

quer. 

X . Cependant cet homme si adroit fut enfin surpris par la ruse de 

Mithridate, fils d'Ariobarzane.Mithridate avait promis au roi'« qu'il 

ôterait la vie à Datarne, s'il lui permettait de faire impunément tout 

ce qu'il voudrait, et s'il lui donnait sa foi à cet égard, en lui envoyant 

l'effigie d'une main droite, suivant l'usage des Perses. » Après avoir 

reçu ce g a g e , il feint une inimitié entre le roi et lu i ; il ramasse 

des troupes, et fait alliance de loin avec Datarne; il ravage les pro-

vinces du roi ; il forte des châteaux ; il enlève de grandes dépouilles, 

dont il distribue une partie à ses gens et envoie l'autre à Datarne. Il 

decepti ordine 
atque vestitu, 
faciunt impetum 
in eumqui suppositus erat. 
Datames autem 
pradixerat 
his cum quibus 
faciebat iter 
ut essent parati facere 
quod vidissent i p s u m . 
Ipse, ut animadvertit 
insidiatores concurrentes, 
conjecit tela i n eos. 
Quum universi 
fecissent idem, 
ceciderunt confixi , 
priusquam pervenirent 
ad eum 
quem volebant aggredì . 

X . Tamen 
hie vir tam cal l idus 
captus est extremo tempore 
dolo Mithridatis, 
filii Ariobarzanis : 
namque is 
pollicitus est regi 
se interfecturum eum, 
s i rex promitteret 
ut liceret facere impune 
quodcumque veilet, 
dedissetque fidem 
de ea re 
dextram, 
more Persarum. 
U t recepit h a n c 
missam a rege, 
parat copias, 
e t absens 
facit amicit iam 
cum Datarne; 
vexat provincias regis , 
expugnat castel la, 
capit magnas praidas, 
quarum dispertit partem 
suis , 
mit t i t partem ad Datamem ; 
pari modo 

trompés par le rang 
et par le costume, 
font un élan (s'élancent) 
contre celui qui avait été substitué. 
Mais Datame 
avait recommandé-d'avance 
à ceux avec lesquels 
i l faisait route 
qu'ils fussent préparés à faire 

.ce qu'ils auraient vu lu i -même faire 
Lui -même , dès qu'il aperçut 
les assassins accourant, 
lança des traits contre eux . • 
Comme tous-ensemble 
avaient fait la même chose, 
i l s tombèrent percés de traits, 
avant qu'ils arrivassent 
à celui 
qu'ils voulaient attaquer. 

X . Cependant 
cet homme si adroit 
fut pris au bout-du temps 
par la ruse de Mithridate, 
f i ls d'Ariobarzane : 
car celui-ci 
promit au roi 
lui-même devoir tuer lui (Datame), 
si le roi lui promettait [ment 
qu'il lui serait-permis de faire impuné-
tout ce qu'il voudrait, 
et lui avait donné pour g a g e 
touchant cet objet 
une main droite, 
à la mode des Perses . 
D è s qu'il eut reçu cette main droite 
envoyée par le roi, 
i l prépare des troupes, 
e t tout é loigné qu'il était 
i l fait amitié 
avec Datame ; 
i l ravage les provinces du roi, 
enlève-de-force les forteresses, 
prend de grandes dépouilles, 
dont i l distribue une partie 
a u x siens, 
et envoie u n e partie à Datame ; 
d'une semblable façon 



miltit ; pari m o d o c o m p l u r a castella ei tradit. I lœc d iu fa-

c iendo persuasit h o m i n i sa inf initum adversus regem s u s c e -

pisse b e l l u m , q u u m nihi lo m a g i s , ne q u a m susp i c i onem illi 

prœberst i n s i d i a r u m , n e q u e co l l oquium ejus p e t i v i t , n e q u e in 

conspectum venire studuit . S ic absens amic i l iam g e r e b a t ut 

non beneficiis m u t u i s , s ed od io c o m m u n i , q u o d erga regem 

susceperant , c ont iner i v iderentur . 

X I . Id quum satis se conf i rmasse arbitratus e s t , cert iorem 

fecit Datamem t e m p u s esse majores exerc i tus p a r a r i , be l lum 

cum ipso rege susc ip i ; d e q u e ea r e , si ei v i d e r e l u r , q u o v e l -

Iet, in co l l oquium v e n i r e t . Probata r e , co l l oquendi tempus 

sumitur , l o cusque q u o conven i re tur . I Iuc Mithridates c u m 

a n o , cui m a x i m a m habebat fidem, ante a l iquot d ies v e n i t , 

compluribusque l o c i s separatim g lad ios o b r u i t , e a q u e loca 

diligenter notât. Ipso autem co l l oquendi d i e , utr ique , l o c u m 

lui livre de la m ê m e m a n i è r e un grand nombre de forts. En agissant 

longtemps de la sorte, i l lu i persuada qu'il avait entrepris une guerre 

éternelle contre le roi ; e t , pour ne pas se rendre suspect de trahison, 

il ne lui demanda pas de conférence et ne voulut pas l'aller trouver.' 

Il restait é lo igné et rempl i s sa i t son rôle d'allié, de sorte qu'i ls pa-

raissaient l iés , non par des services m u t u e l s , ma i s par l a haine 

commune qu'ils avaient v o u é e au roi. 

X I . Lorsqu'il crut a v o i r assez prouvé sa bonne f o i , i l mande à 

Datame qu'il est temps de rassembler de plus grandes armées et de 

faire la guerre contre le r o i lu i -même; ajoutant qu'il viendrait , si D a -

tame le trouvait bon, conférer avec lui sur cet objet, dans l 'endroit qu'il 

voudrait. Datame y ayant consent i , on fixe l'époque et l e l ieu de la con-

férence. Quelques jours a u p a r a v a n t , Mithridate s 'y transporte avec 

un homme dans lequel i l ava i t une très-grande confiance, et i l y e n -

fouit séparément des épées en divers endroits qu'il marque avec soin. 

tradit ei complura castella. 
Faci endo diu hsec 
persuasit homini 
se snscepisse 
bellum infinitum 
adversus regem, 
quum nihilo magis , 
ne prajberet illi 
quam suspicionem 
insidiarum, 
neque petivit 
colloquium ejus, 
neque studuit 
venire in conspectnm. 
Absens 
gerebat amicitiam sie 
ut non viderentur 
contineri 
beneficiis mutuis , 
sed odio communi 
quod susceperant 
erga regem. 

X I . Quum arbitrai«;; est 
se confirmasse id satis, 
fecit Datamem certiorem 
esse tempus 
majores exercitus parari, 
bellum suscipi 
cum rege ipso; 
veniretque in col loquium 
de ea re 
quo vellet, 
s: videretur ei . 
Re probata, 
tempus colloquendi 
sumitur, 
locusque quo conveniretur. 
Mithridates venit h u c , 
aliquot dies ante, 
c u m uno, 
cui habebat 
maximam fidem, 
obruitque gladios 
separatim 
compluribus locis , 
notatque diligenter ca loca . 
Die autem ipso 

i l livre à lui plusieurs forteresses. 
E n faisant longtemps ces choses 
i l persuada à l 'homme (a Datame) 
lu i -même avoir entrepris 
une guerre sans-fin 
contre l e roi, [plus qu'auparavant), 
tandis qu'en rien davantage (que pas 
de peur qu' i l ne donnât à lui 
quelque soupçon 
d'embûches, 
et i l ne demanda 
l'entretien de (une entrevue avec) lui , 
et il ne chercha 
à venir en su présence. 
Tout é lo igné qu'il était 
i l exerçait l'amitié de-telle-sorte 
qu'ils ne parussent pas 
être maintenus-unis 
par des services réciproques, 
mais par la haine commune 
qu'ils avaient conçue 
envers l e roi . 

X I . Lorsqu'il pensa 
lui-même avoir pfouvéce la suffisamment, 
il fit Datame mieux- informé (manda à Da-
qu'il était temps [ t a m e ) 
de plus grandes armées être préparées 
la guerre être entreprise 
avec le roi lu i -même ; 
et qu'il v înt à une conférence 
touchant cet objet 
où i l voudrait , 
si cela semblait-bon à lui. 
La chose ayant été approuvée, 
u n temps de (pour) conférer 
est pris (choisi), _ _ 
et un l i eu où or. se réunirait. 
Mithridate vient là, 
quelques jours auparavant, 
avec un-seu l homme, 
en qui i l avait 
la p lus grande confiance, 
e t enfouit des glaives 
séparément 
en plusieurs endroits 
et marque soigneusement ces endroits 
Cependant le jour même 



2 5 2 DATAMES. 

qui explorarent atque ipsos scrutarentur , mittu'nl; dc inde 

ipsi sunt congress i . Hic q u u m aliquandiu in co l l oquio fuis -

sent , et diversi d i s c e s s i s s c n t . j a m q u e procul Datames a b e s -

s e t , Mithridates , p r i u s q u a m ad suos perven i re t , ne quam 

suspic ionem p a r e r e i , in e u m d e m locum revert i tur , a tque i b i , 

ubi telum erat impos i tum , r e s e d i t , ut si a lassitudine c u p e -

ret acquiescere ; D a t a m e m q u e revocav i t , s imulans se quiddam 

i n co l l oqu io esse ob l i tum. Interim t e l u m , quod la tebat , p ro -

tu l i t , n u d a t u m q u e vag ina v e s t e tex i t , ac Datami venienti ait 

digredientem se animadvert isse l o c u m q u e m d a m , qui erat in 

conspectu , ad castra p o n e n d a e s s e i d o n e u m ; quem quum d i -

gito demonst rare t , et il le c o n s p i c e r e t , aversum ferro trans-

fixit, pr iusque q u a m q u i s q u a m posset succurrere , interfecit. 

Le jour m ê m e de l ' entrevue , i l s envoient l 'un et l'autre des gens 

chargés de visiter les l ieux et de les fouiller eux-mêmes. Ensui te ils 

s 'abouchent. Après s'être entretenus quelque temps , i l s se retirent 

chacun de son côté. Datarne était déjà lo in , quand Mithridate, avant de 

rejoindre les s iens , pour ne pas inspirer quelque soupçon, revient 

sur ses pas ; i l s'assied à un endroit où i l avait déposé une arme, 

comme s'il voulait se reposer de sa fa t igue , et il rappelle Datarne, 

feignant d'avoir oubl ié de lui dire quelque chose. En l'atten-

dant, i l déterre l'arme qui était cachée, la tire du fourreau et la 

couvre de sa robe. Comme Datarne s'approche, i l lui dit qu'en se 

retirant i l avait remarqué qu'un certain poste, qui était en vue, était 

propre à un campement. Tandis qu'il le montrait du doigt à Datarne, 

et que celui-ci se retournait pour l 'examiner, i l le perça par derrière 

de son fer, e t , avant que personne put venir à son secours, lui ôta 

colloqucndi, 
utriaue mittunt 
qui explorarent locum 
a'eque scrutarentur ipsos , 
deinde 
ipsi congressi sunt. 
Quum fuissent hic 
aliquandiu 
i n colloquio, 
et discessissent diversi, 
Datamesque 
abesset jam procul. 
Mithridates, • 
priusquam perveniret 
ad suos , 
ne parerei 
quam suspicionem, 
revertitur 
in eumdem locum, 
atque resedit ibi 
ubi te lum impositum erat, 
ut si cuperet acquiescere 
a lassitudine ; 
revocavitque Datamem, 
simulans 
se oblitum esse quiddam 
in colloquio. 
Interim protulit te lum 
quod latebat, 
texitque veste 
nudatimi vagina, 
ac ait Datami venienti 
se digredientem 
animadvertisse 
quemdam locum, 
qui erat in conspectu, 
esse idoneum 
ad ponenda castra ; 
quem 
q u u m demonstraret 
digito, 
et i l l e conspicerct 
transfixit ferro 
aversum, 
interfecitque 
priusquam quisquam 
cosset succurrere. 

de conférer (de la conférence,, 
les-uns-et-les-autres envoient des gens 
qui devaient examiner l e l ieu 
et devaient les foui l ler eux-mêmes; 
ensuite 
e u x - m ê m e s s'abordèrent. 
Comme i l s avaient été là 
pendant-quelque-temps 
en conférence, 
et s'en étaient-al lés de-côtés-opposés, 
et que Datame 
était déjà lo in , 
Mithridate, 
avant qu'il arrivât 
auprès des s iens, 
de peur qu'il n 'engendrât (n'inspirât) 
quelque soupçon, 
revient 
dans le m ê m e l i e u 
et s'assied l à 
où une arme avait été placée, 
comme s'il désirait se reposer 
par-suite-de fat igue • 
et i l rappela D a t a m e , 
fe ignant 
lu i -même avoir oublié quelque chose 
dans la conférence. 
Cependant i l sortit de terre l 'arme 
qui était cachée , 
et couvrit de sa robe 
cette arme dépouillée (tirée) du fourreau, 
et dit à D a t a m e qui venait 
lu i -même en s'en al lant 
avoir remarqué 
un certain l i eu , 
qui était en vue, 
être propre 
pour établir un camp : 
lequel lieu 
comme il indiquait 
avec le do ig t , 
et que ce lu i - là regardait, 
i l transperça de son fer 
Datame détourné (qui tournait le dos), 
et le tua 
avant que personne 
pût le secourir. 



Ita vir qu i m u l t o s Consilio , n e m i n e m perfidia c e p e r a t , simu-
>ata captus e s t amicitia. 

E P A M I N Û N D A S . 

I. E p a m i n o n d a s , P o l y m n i ' filius, Thebanus. De h o c prius-
quam s c r i b a m u s , hœc prœcip ienda videntur l e c t o r i b u s , ne 
alienos m o r e s ad suos r é f é r a n t , neve e a , quee ips is leviora 
sunt, pari m o d o apud ceteros fuisse arbitrentur. S c i m u s enim 
musicen n o s t r i s m o r i b u s abesse a pr inc ip is p e r s o n a . saltare 
vero et iam i n vitiis p o n i ; quas omnia apud Graecos et grata et 
laude d igna d u c u n t u r . Quum autem espr imere i m a g i n e m c o n -
suetudinis a t q u e vitae ve l imus E p a m i n o n d a , nihi l v idemur 
debere p r œ t e r m i t t e r e q u o d pertineat ad eam d e c l a r a n d a m 
Quare d i c e m u s pr imum d e genere e j u s ; de inde q u i b u s disci -
plinis et a q u i b u s sit eruditus ; tum de m o r i b u s ingeni ique 

la vie. C'est a i n s i que ce grand h o m m e , qui avait v a i n c u un grand 

nombre d ' e n n e m i s p a r s a prudence et n'avait jamais tr iomphé par la 

perfidie, fu t s u r p r i s à son tour par une amitié s imulée . 

É P A M I N O N D A S . 

I . É p a m i n o n d a s , fils de P o i y m n u s , était Thébain. A v a n t de parler 

de l u i , nous c r o y o n s devoir avertir nos lecteurs de ne pas mesurer 

les mœurs é t rangères sur les leurs, e t de ne pas croire q u e les choses 

qui sont f r i v o l e s à leurs y e u x le soient également c h e z les autres 

peuples. N o u s savons que, dans n o s usages , la musique ne convient 

point au carac tère d'un h o m m e du premier rang, et que la danse est 

placée parmi l e s goflts v ic ieux . Toutes ces choses-là sont cependant 

réputées, c h e z l e s Grecs , agréables e t dignes d 'é loges . Or, comme 

nous voulons tracer l e tableau de la conduite et de la v ie d'Épami-
nondas, nous p e n s o n s n e devoir omettre aucun trait qui soit propre 

à l'éclairer. N o u s parlerons donc d'abord de sa naissance ; ensuite de 

ses études, e t d<s mal res qui le formèrent; puis de s t s mœurs , de 

Ita vir, 
qui ceperat multos 
Consilio, 
neminem perfidia, 
captus est 
amicitia simulata. 

Ains i cet homme, 
qui en avait pris beaucoup 
par sa sagesse, 
ei personne par la perfidie, 
fu t pris 
par une amitié feinte. 

E P A M I N O N D A S . 

I. Epaminondas, 
glius P o l y m n i , 
Thebanus. 
Priusquam scribamus 
de hoc, 
ha:c videntur prœcipienda 
lectoribus, 
ne référant 
mores alienos 
ad suos, 
neve arbitrentur 
ea quas sunt leviora 
ipsis 
fuisse pari m o d o 
apud ceteros. 
Scimus enim mus icen 
nostris moribus 
abesse a persona principis , 
saltare vero 
poni etiam in vit i is ; 
qn® omnia a p u d Grœcos 
ducuntur e t grata 
et digna laude. 
Quum autem ve l imus 
exprimere imaginent 
consuetudinis atque vit® 
Epaminondœ, 
videmur 
debere pr®termittere nihi l 
quod pertineat 
ad eam dec larandam. 
Quare dicemus pr imum 
de genere e jus ; 
deinde 
quibus discipl inis 
et a quibus eruditus est ; 
tum de moribus 

ÉPAMINONDAS. 

I . Épaminondas, 
fils de Poiymnus , 
était Thébain. 
Avant que nous écrivions 
sur l u i , 
ceci parait devoir être recommandé 
aux lecteurs, 
qu'i ls ne rapportent pas 
des mœurs étrangères 
à leurs propres mœurs, 
ou (et; qu'ils ne croient pas 
ces (les) choses qui sont assez-frivoles 
pour eux-mêmes 
avoir été de pareille façon 
chez tous- les-autres . 
Nous savons en effet la musique 
dans nos mœurs 
être-en-désaccord avec le rôle d'un grand, 
et d'autre-part danser 
être placé même parmi les vices ; 
lesquelles choses toutes chez les Grecs 
sont jugées et agréables 
et dignes de louange. 
Or , comme nous voulons 
reproduire une image 
des habitudes et de la v ie 
d'Épaminondas, [croyons) 
nous paraissons à nous - mêmes ( nous 
devoir n'omettre rien 
qui tende 
à la mettre-en-lumière. 
C'est-pourquoi nous parlerons d'abord 
de l'origine de lui ; 
ensuite nous dirons 
en quelles études 
et par quels maîtres i l fut instruit; 
puis nous parlerons de ses mœurs 



Ita vir qu i m u l t o s Consilio , n e m i n e m perfidia c e p e r a t , simu-
>ata captus e s t amicitia. 

E P A M I N Û N D A S . 

I. E p a m i n o n d a s , P o l y m n i ' filius, Thebanus. De h o c prius-
quam s c r i b a m u s , hœc prœcip ienda videntur l e c t o r i b u s , ne 
alienos m o r e s ad suos r é f é r a n t , neve e a , quae ips is leviora 
sunt, pari m o d o apud ceteros fuisse arbitrentur. S c i m u s enim 
musicen n o s t r i s m o r i b u s abesse a pr inc ip is p e r s o n a . saltare 
vero et iam i n vitiis p o n i ; quas omnia apud Graecos et grata et 
laude d igna d u c u n t u r . Quum autem espr imere i m a g i n e m c o n -
suetudinis a t q u e vitce ve l imus E p a m i n o n d a , nihi l v idemur 
debere p r œ t e r m i t t e r e q u o d pertineat ad eam d e c l a r a n d a m 
Quare d i c e m u s pr imum d e genere e j u s ; de inde q u i b u s disci -
plinis et a q u i b u s sit eruditus ; tum de m o r i b u s ingeni ique 

la vie. C'est a i n s i que ce grand h o m m e , qui avait v a i n c u un grand 

nombre d ' e n n e m i s p a r s a prudence et n'avait jamais tr iomphé par la 

perfidie, fu t s u r p r i s à son tour par une amitié s imulée . 

É P A M I N O N D A S . 

I . É p a m i n o n d a s , fils de P o i y m n u s , était Thébain. A v a n t de parler 

de l u i , nous c r o y o n s devoir avertir nos lecteurs de ne pas mesurer 

les mœurs é t rangères sur les leurs, e t de ne pas croire q u e les choses 

qui sont f r i v o l e s à leurs y e u x le soient également c h e z les autres 

peuples. N o u s savons que, dans n o s usages , la musique ne convient 

point au carac tère d'un h o m m e du premier rang, et que la danse est 

placée parmi l e s goftts v ic ieux . Toutes ces choses-là sont cependant 

réputées, c h e z l e s Grecs , agréables e t dignes d'éloges . Or, comme 

nous voulons tracer l e tableau de la conduite et de la v ie d'Épami-

nondas, nous p e n s o n s n e devoir omettre aucun trait qui soit propre 

à l'éclairer. N o u s parlerons donc d'abord de sa naissance ; ensuite de 

ses études, e t d<s mat res qui le formèrent; puis de s t s mœurs , de 

Ita vir, 
qui ceperat multos 
Consilio, 
neminem perfidia, 
captus est 
amicitia simulata. 

Ainsi cet homme, 
qui en avait pris beaucoup 
par sa sagesse, 
ei personne par la perfidie, 
fut pris 
par une amitié feinte. 

E P A M I N O N D A S . 

I. Epaminondas, 
glius Polymni, 
Thebanus. 
Priusquam scribamus 
de hoc, 
ha:c videntur prœcipienda 
leetoribus, 
ne référant 
mores alienos 
ad suos, 
neve arbitrentur 
ea quas sunt leviora 
ipsis 
fuisse pari modo 
apud ceteros. 
Scimus enim musicen 
nostris moribus 
abesse a persona principis, 
saltare vero 
poni etiam in vitiis ; 
qnse omnia a p u d Grœcos 
ducuntur et grata 
et digna laude. 
Quum autem velimus 
exprimere imaginem 
consuetudinis atque vita.1 

Epaminondœ, 
videmur 
debere prastermittere nihil 
quod pertineat 
ad eam declarandam. 
Quare dicemus primum 
de genere ejus ; 
deinde 
quibus disciplinis 
et a quibus eruditus est ; 
tum de moribus 

É P A M I N O N D A S . 

I . Épaminondas, 
fils de Poiymnus, 
liait Thébain. 
Avant que nous écrivions 
sur lu i , 
ceci paraît devoir être recommandé 
aux lecteurs, 
qu'ils ne rapportent pas 
des mœurs étrangères 
à leurs propres mœurs, 
ou (et; qu'ils ne croient pas 
ces (les) choses qui sont assez-frivoles 
pour eux-mêmes 
avoir été de pareille façon 
chez tous-les-autres. 
Nous savons en effet la musique 
dans nos mœurs 
être-en-désaccord avec le rôle d'un grand, 
et d'autre-part danser 
être placé même parmi les vices ; 
lesquelles choses toutes chez les Grecs 
sont jugées et agréables 
et dignes de louange. 
Or , comme nous voulons 
reproduire une image 
des habitudes et de la vie 
d'Épaminondas, [croyons) 
nous paraissons à nous - mêmes ( nous 
devoir n'omettre rien 
qui tende 
à la mettre-en-lumière. 
C'est-pourquoi nous parlerons d'abord 
de l'origine de lui ; 
ensuite nous dirons 
en quelles études 
et par quels maîtres il fut instruit; 
puis nous parlerons de ses mœurs 



facultat ibus , e l si q u a alia d igna memoria erunt ; póstreme 

de rébus g e s t i s , q u œ a plurimis omnium anteponuntur vir-

tutibus. 

II. Natus igitur pâtre q u o diximus, honesto genere , pau 

p e r j a m a m a j o r i b u s rel ictus. Eruditusautem s i c u t n e m o The-

D a n u s mag is : n a m et c itharizare et cantare ad chordarum 

sonum doctus est a Dionvs io , qui non minore fuit in musicis 

gloria q u a m Damon aut L a m p r u s , quorum pervúlgala sunt 

n o m i n a ; carmina cantare tibiis ab O l y m p i o d o r o ; saltare a 

Cal l iphrone. A t p h i l o s o p h é prasceptorem habuit Lys im Ta-

rent inum, Pythagoreum : cui qu idem sic fuit deditus ut ado-

lesccns tristem et s e v e r u m senem omnibus ¡squalibus suis 

in familiaritate a n t e p o s u e r i t , ñeque prius eum a se dimiserit 

quam in doctr in is tanto antecesserit condisc ípulos , ut facile 

intelligi posset pari m o d o superalurum o m n e s in ceteris ar-

ses ta lents , et de ses autres qualités dignes de mémoire ; enf in , de 
ses actions, que la plupart des historiens placent au-dessus de celles 

de tous les autres grands h o m m e s de la Grèce. 

II. Nous avons n o m m é le père d'Épaminondas ; sa famil le était 

honorable , mais tombée dans l a pauvreté depuis plusieurs généra-

tions. Son éducation fu t cependant supérieure à celle des autres 

Thébains. I l fut instruit à toucher de la cithare et à chanter au son 

des cordes par Denys , qui n'étai t pas moins célèbre parmi les musi-

ciens que D a m o n ou L a m p r u s , dont les noms sont très-fameux ; à 

jouer de la flûte, par Olympiodore ; à danser, par Calliphron. 11 eut 

pour maître de philosophie L y s i s de Tárente, pythagoricien, auquel 

i l fut si dévaué, que, j eune c o m m e i l était , i l préféra le commerce 

de ce vieillard triste et sévère à ce lui de tous ceux de son âge , et 

qu'il ne se sépara de lu i qu'après avoir tellement devancé ses condis-

ciples dans les sc iences , qu'on pouvai t aisément j u g e r qu'il surpas-

serait également tous ses émules dans les autres exercices. 

facultatibusque ingeni i , 
et si qua alia 
erunt d igna memoria ; 
postremo de rébus gestis, 
quas anteponuntur 
a 'pi urimis 
v lrtut ibus omnium. 

II . Natus igi tur 
pâtre quo diximus, 
genere honesto, 
relictus pauper 
jam a majoribus. 
Eruditus nutem sic 
ut nemo Thebanus magis : 
nam doctus est 
citharizare 
e' cantare 
ad sonum chordarum 
a Dionys io , 
qui fuit in music i s 
gloria non minore 
quam Damon aut Lamprus, 
quorum nomina 
sunt pervulgata ; 
cantare carmina 
tibiis 
ab Olympiodoro ; 
saltare a Calliphrone. 
At habuit 
prœceptorem philosophiaî 
Lys im Tarentinum, 
Pythagoreum : 
cui quidem fuit sic deditus 
ut adolescens 
anteposuerit 
in familiaritate 
senem tristem et severum 
omnibus suis œqualibus, 
neque dimiserit eum 
a se 
priusquam antecesserit 
tanto 
con discípulos 
i n d o G t r i n i s , 
ut posset intelligi facile 
superaturum omnes 
pari modo 

C O R N É L I U S N E P O S . 

et des ressources de son g én i e , 
et si quelques autres choses [dirons ; 
seront (sont dignes de mémoire, nous les 
enfin nous parlerons des choses exécutées, 
qui sont préférées 
par la plupart 
a u x qualités de tous les généraux grecs. 

II. É tant né donc 
du père que nous avons dit, 
d'une famille honnête , 
i l fu t laissé pauvre [très. 
d'une pauvreté qui venait déjà de ses ancè-
Mais il [ut instruit te l lement 
qu'aucun Thébain ne le fut davantage : 
car il fu t dressé 
à jouer-de-la-cithare 
et à chanter 
au son des coraes 
par D e n y s , 
qui fut parmi les music iens 
d'une gloire non moindre 
que D a m o n ou Lamprus, 
dont les noms 
sont très-répandus ; 
il fut dressé à chanter (jouer) des airs 
sur la flûte 
par Olympiodore : 
à danser par Call iphron 
D'autre part il eut 
pour maître de philosophie 
Lysis de-Tarente, 
pythagoricien : 
auquel à la vérité i l fu t si appliqué 
que, bien que j eune homme, 
il préféra 
dans l e commerce-famil ier 
ce vieillard triste e t sévère 
à tous ses égaux-en -âge . 
et qu'il ne la issa-pas-al ler lui 
lo in de lu i -même 
avant qu'il n'eût dépassé 
tel lement 
ses condisciples 
dans les études, 
qu'il pût être compris faci lement 
lui devoir surpasser tous 
de pareille façon 
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tibus. A l q q e hœc ad nostram c o n s u e t u d i n e m s u n t levia et 

pot ius c o n t e m n e n d a ; at in Grascia ut ique o l im m a g n œ laudi 

erant. P o s t q u a m e p h e b u s factus e s t , et p a l œ s t r œ dare o p e -

ram c œ p i t , non tam magnitudini v i r ium serv iv i t q u a m velo -

citati : i l l a m enim ad athletarum usum, h a n c a d bel l i existi-

mabat uti i itatem pert inere . Itaque e x e r c e b a t u r plurimum 

currendo e t l u c t a n d o , ad e u m finem q u o a d s t a n s complecti 

posset a t q u e contendere . In armis p lur imum studii consu-

mebat . 

III. A d h a n c c o r p o r i s firmitatem plura e t i a m animi bona 

a c c e s s e r a n t . Erat e n i m modes tus , p r u d e n s , g r a v i s , t empor i -

bus s a p i e n t e r u t e n s , peritus belli , f o r t i s m a n u , a n i m o maximo, 

adeo ver i tat is d i l igens u t ne j o c o q u i d e m ment i re tur ; idem 

cont inens , c l e m e n s , pat iensque admirandum in m o d u m ; non 

Relat ivement à nos u s a g e s , tous ces talents sont p e u importants, 

ou même méprisables ; ma i s certa inement , dans la Grèce , i ls don-

naient u n e g r a n d e gloire . Lorsque Épaminondas fu t éphèbe et qu'il 

commença à s'adonner à la palestre , i l ne s'attacha p a s tant à ac-

quérir la f o r c e que l 'agi l i té du corps , car i l pensa i t que celle-là 

convenait a u x athlètes et que ce l le-c i était ut i le a u x g e n s de guerre. 

Il s 'exerçait donc surtout à courir et à lutter , cont inuant l a lutte tant 

qu'il pouva i t , en restant debout, embrasser et combattre son adver-

saire. Il s 'appl iquait aussi beaucoup à manier les armes. 

III. A cet te vigueur du corps se jo igna ient encore en lui plu-

sieurs bel les qualités de l a m e . Il était e n effet modeste, prudent, 

grave; profitant sagement des circonstances, liaBile dans la tactique, 

brave de sa personne et de la plus grande intrépidité; te l lement ami 

de la vérité, qu'il ne mentait point, même par j e u ; tempérant, doux, 

fa ceteris artibns. 
Atque hsec sunt levia 
ad nostram consuetudinem, 
et potius contemnenda ; 
at in G r a t i a utique 
ol im 
erant magnai laudi . 
Postquam 
factus est ephebus, 
et ccepit dare operate 
palaastras, 
servivit 
non tam magnitudini 
virium 
quam velocitati : 
existimabat enim 
il lam 
pertinere 
ad usum athletarum, 
hanc 
ad uti i i tatem bel l i . 
Itaque 
exercebatnr plurimum 
currendo et luc tando , 
ad e u m finem, 
quoad stans 
posset complecti 
atque contendere. 
Consumebat in armis 
p lur imum studii . 

III. A d hanc firmitatem 
corporis 
accesserant boo a animi 
etiam plura. 
Erat enim modestus, 
prudens, gravis , 
utens sapienter 
temporibus, 
peritus belli , 
fords m a n u , 
m a x i m o animo, 
adeo dil igens veritatis 
nt ne mentiretur quidem 
joco ; 
i d e m continens, clemens, 
patiensque 
in m o d u m admirandum : 

dans tous-les-autres exercices. 
Et ces talents sont frivoles 
selon nos habitudes, 
et plutôt méprisables ; 
mais dans la Grèce sans-exception 
autrefois 
i ls étaient à en) granae estime. 
Après que 
il fu t devenu adolescent, 
et qu'il eut commencé à donner «on appli-
à la palestre, [ c a C i c D 

i l rechercha 
non pas tant la grandeur 
des forces 
que l'agilité : 
en effet i l jugeai t 
celle-là (la grandeur des forces) 
être-convenable 
pour la pratique des athlètes, 
cel le-ci (l'agilité) 
pour l 'util ité de la guerre. 
En-conséquence 
i l s'exerçait le plus 
en courant et en luttant, 
jusqu'à ce terme, 
tant que se-tenant-debout 
i l pouvait embrasser son adversaire 
et faire-effort contre lui. 
I l employait dans le maniement des armes 
beaucoup d'ardeur. 

III. A cette solidité 
dn corps 
s'étaient joints des avantages de l 'àme 
encore plus nombreux. 
E n effet i l était modeste, 
prudent, grave, 
usant sagement 
des circonstances, 
expérimenté dans la guerre, 
vaillant par le bras, 
d'une très-grande âme, 
tellement ami de la vérité 
qu'il ne mentait pas même 
par plaisanterie ; [clément, 
le même ( e n même temps) continent, 
et patient 
jusqu'à une mesure étonnante ; 



solum populi , sed e t i a m amicorum ferens injurias, imprimis-

q u e commissa ce lans : q u o d inlerdum non minus prodest quara 

diserle d icere . S tud iosus audiendi : ex h o c en im facil l ime disci 

arbitrabatur. I taque , q u u m in circulum venisset in quo aut 

de repúbl ica d isputaretur aut d e philosophia sermo haberetur, 

nunquam i n d e prius d iscess i t quam ad Gnem sermo esset de-

ductus . Paupertatem a d e o facile perpessus est ut de repú-

blica nihil prasler g l o r i a m ceperit . A m i c o r u m in se tuendo 

caruit facultatibus. F i d e ad a l ios sublevandos saepe sic usus 

est, ut possit jud i car i o m n i a ei cuia amicis fuisse c o m m u n i a : 

nam , quum aut c i v i u m s u o r a m aliquis ab host ibus fuisset 

captus, aut v irgo amic i nubi l i s propter paupertatem collocari 

non posse t , amicorum c o n s i l i u m habebat, et, quantum quis -

que daret pro c u j u s q u e facultat ibus , imperabat ; eamque 

admirablement patient ; supportant non-seulement les injustices du 

peuple, mais encore cel les de ses a m i s ; taisant surtout ce qu'on lui 

conf ia i t , s i lence quelquefois non moins utile que le talent de la pa-

role. Il a imait à écouter, persuadé que c'est un moyeu très-facile de 

s'instruire. Quand il était venu dans un cercle où l'on discourait 

sur ia politique ou sur la phi losophie , il ne se retirait jamais que la 

conversation ne fû t finie. É p a m i n o n d a s supporta si facilement la 

pauvreté, que de ses services p u b l i c s i l ne recueill it que de la gloire. 

Pour se soutenir lu i -même il ne recourait point à la bourse de ses 

amis ; mais , pour soulager les autres , il employa souvent son crédit, 

de te l le manière qu'on peut j u g e r que tout était commun entre ses 

amis et lui . Lorsqu'un de ses concitoyens avait été fait prisonnier 

par les ennemis , ou que la fille n u b i l e d'un ami ne pouvait s'établir 

a cause de sa pauvreté, i l assemblai t tous ses autres amis, et im-

posait à chacun ce qu'il devait donner , suivant ses moyens ; la 

fcrens ijijurias 
non so lum populi , 
sed et iam amicorum, 
imprimisque 
celans commissa : 
quod interdum 
non prodest minus 
quam dicere diserte. 
Studiosus audiendi : 
arbitrabatur enim 
disci faci l l ime 
ex hoc. 
Itaque 
quum venisset in c irculo 
in quo aut disputaretur 
de republica 
aut sermo haberetur 
de philosophia, 
nunquam discessit inde 
priusquam sermo 
deductus esset ad finem. 
Perpessus est paupertatem 
adeo facile 
ut ceperit nihi l 
de republica 
prater g loriam. 
Caruit in se tuendc 
facultatibus amicorum. 
Sajpe usus est sic 
fide 
ad sublevandos alios, 
ut possit judicari 
omnia fuisse ei 
communia c u m amicis : 
nam, quum aut aliquis 
suorum civium 
captus esset ab hostibus, 
aut v irgo nubil is 
amici 
non posset collocari 
propter paupertatem, 
habebat consi l ium 
amicorum, 
et imperabat 
quantum quisque daret 
pro facultatibus cujusque; 
quumque fecerat 

supportant les injust ices 
non-seulement du peuple, 
mais encore de ses amis , 
et surtout 
taisant les secrets confiés : 
ce qui parfois 
n'est-pas-utile m o i n s 
que de parler é loquemment. 
Il était j a loux d'écouter : 
i l jugea i t en effet [ lement 
être appris (qu'on apprend) le plus fac i -
par-suite-de cela (en écoutant). 
En-conséquence 
lorsqu'il était venu dans un cercle 
dans lequel ou on discutait 
sur la polit ique 
ou une conversation était tenue 
sur la philosophie, 
jamais i l ne se retira de là 
avant que la conversation 
eût été amenée à sa fin. 
Il souffrit la pauvreté 
si facilemeut 
ou' i l ne retira r ien 
de l 'administrat ion-publ ique 
excepté la gloire. 
I l n 'usa-pas pour s'entretenir 
des ressources de ses amis . 
Souvent il fit-usage de-tel le-sorte 
des droits de l'amitié 
pour en soulager d'autres, ' 
qu'il peut être j u g é (qu'on peut juger) 
toutes choses avoir été à lui 
communes avec ses amis : 
car, lorsque ou quelqu'un 
de ses concitoyens 
avait été pris par les ennemis, 
ou la jeune-f i l le nubile 
d'un ami 
ne pouvait pas être établie 
à-cause-de sa pauvreté, 
i l tenait un consei l 
de ses amis, 
et commandai t 
combien chacun donnerait 
selon les ressources de chacun ; 
et lorsqu'il avai t fait 



summam q u u m fe cera t , p r i u s q u a m a c c i p e r e t p e c u n i a m , ad -

d u c e b a l e u m qui q u a i r e b a t 1 a d eos qu i c o n f e r e b a n t , e ique ut 

ipsi numerarent , fac iebat , ut ille, ad q u e m ea res perveniebat , 

sciret qu ibus et q u a n t u m c u i q u e d e b e r e t . 

IV . Tentata autein e jus est a b s t i n e n l i a a Diomedonte 

C y z i c e n o : namque i s , rogatu A r t a x e r x i s 8 , E p a m i n o n d a m pe-

cunia c o r r u m p e n d u m s u s c e p e r a t . Hic m a g n o c u m pondéré 

auri T b e b a s ven i t , et M i c y t h u m a d o l e s c e n t u l u m q u i n q u e ta-

l ent i s 1 ad suam p e r d u x i t v o l u n t a t e m , q u e m Epaminondas 

plur imum di l igebat . M i c y t h u s E p a m i n o n d a m c o n v e n i t , et 

causam adventus D i o m e d o n t i s ostendit . A t ille , Diomedonte 

coram : t Nihi l , inqui t , o p u s pecunia e s t . n a m , si ea rex vult 

quai Thebanis sint uti l ia, grat is facere s u m paratus ; sin au-

tem contraria, non h a b e t auri a tque a r g e n t i satis : namque 

orbis terrarum div i l ias a c c i p e r e n o l o p r o patriae caritate. Te, 

somme une fois réunie, il amenait celui qui demandait à ceux qui 

contribuaient, et lui faisait compter l'argent à lu i -même, afin qu'il 

sût ce dont il était redevable à chacun. 

IV. Diomédon de Cyzique mit à l'épreuve l'intégrité d'Épami-

nondas. A la prière d 'Artaxerxès , il avait entrepris de le corrompre 

par l'argent. Il vint à Thèbes avec une grosse somme d'or, et, par 

un don de cinq talents, il fit entrer dans ses vues le jeune Micythus, 

qu'Épaminondas aimait alors beaucoup. Micythus va trouver Epa-

minondas et lui expose le sujet de la venue de Diomédon. « Il n'est 

pas besoin d'argent, dit Épaminondas en présence de ce dernier :car, 

si le roi de Perse désire des choses qui soient utiles aux Thébains, je 

suis prêt à les faire gratuitement; mais si ces choses leur sont con-

traires, il n'a pas assez d 'or et d'argent pour me séduire; je na 

voudrais point échanger contre tous les trésors de l'univers mon 

amour pour ma patrie. T o i , Diomédon, qui m ' a E tenté sans 

eam sum mani, 
priusquam acciperet 
pecuniam, 
adducebat 
eum qui quserebat 
ad eos qui conferebant, 
faciebatque ut ipsi 
numerarent ei, 
ut ille, 
ad quem ea res perveniebat, 
sciret quibus deberet 
et quantum cuique. 

IV . Abstinentia autem 
ejus 
tentata est 
a Diomedonte Cyziceno : 
namque is, 
rogatu Artaxerxis, 
susceperat Epaminondam 
corrumpendum pecunia. 
Hic venit Thebas 
cum magno pondere auri, 
et perduxit 
ad suam voluntatem 
quinque talentis 
Micythnm adolescentulum 
quem Epaminondas 
diligebat plurimum. 
Micythus 
convenit Epaminondam, 
et ostendit causam 
adventus Diomedontis. 
At ille, 
coram Diomedonte : 
« Est opus nihil pecunia, 
inquit : 
nam, si rex vultea 
quie sint utilia Thebanis, 
sum paratus 
facere gratis ; 
sin autem contraria, 
non habet satis auri 
atque argenti : 
namque nolo accipere 
divitias 
orbis terrarum 
pro caritate patri«. 

cette somme, 
plutôt qu'il ne reçût 
l'argent, 
il amenait 
celui qui demandait 
vers ceux qui contribuaient, 
et faisait en sorte qu'eux-mêmes 
comptassent la somme à lui, 
afin que celui-là, 
à qui cette chose (ce bienfait) revenait, 
sût à quels hommes il devait 
et combien à chacun. 

IV . Or, le désintéressement 
de lui 
fut mis-à-l'épreuve 
par Diomédon de-Cyzique : 
car celui-ci, 
sur la demande d'Artaxerxès, 
s'était chargé d'Epaminondas 
devant être corrompu par de l'argent. 
Celui-ci vint à Thèbes 
avec un grand poids d'or, 
et amena 
dans ses sentiments 
par (au prix de) cinq talents 
Micythus, tout-jeune-homme, 
qu'Epaminondas 
chérissait très-grandement 
Micythus , 
va-trouver Epaminondas, 
et lui découvre le motif 
de la venue de Diomédon. 
Mais celui-là, 
en-présence-de Diomédon : 
« Il n'est besoin en rien d'argent, 
dit-il : 
car, si le roi veut ces (des) choses 
qui soient avantageuses aux Thébains, 
je suis prêt 
à les faire gratuitement ; [contraires, 
mais-si d'autre-part il veut des choses 
il n'a pas assez d'or 
et d'argent : 
car je ne-veux-pas recevoir 
les richesses 
du cercle des terres (de l'univers entier) 
en-écbange-del'amourde(pour)lapatrie. 



quod m e incogn i tum tentasti tuique similem existimasti, non 

miror ; t ib ique i g n o s c o : sed egredere propere , ne alios eor-

r u m p a s , q u o m m e n o n potuer i s . Tu , Micythe, argentum huic 

r e d d e ; nisi id confest im f a c i s , e g o te tradam magistratui. » 

ITûnc D i o m é d o n q u u m rogaret ut tuto exire, suaque, quœ at -

k i l i sset , l iceret e f f e r r e : « I s t u d , i n q u i t , f a c i a m , neque tua 

causa , sed m e a , ne , si tibi sit pecunia adempta, a l iquisdicat 

id ad m e ereptum p e r v e n i s s e q u o d delatum accipere no lu i s -

sem. » A q u o q u u m quaesisset q u o se deduei ve l le t , et ille 

Athenas d ix i s se , praesidium ei dédit ut eo tuto perveniret. 

N e q u e v e r o id satis h a b u i t ; s ed et iam, ut invioiatus in navem 

a s e e n d e r e t , per C h a b r i a m A t h e n i e n s e m , d e quo supra m e n -

t ionem f e c i m u s , e f fec i t . Abstinentias erit h o c satis testimo-

nium. Plur ima q u i d e m p r o f e r r e p o s s e m u s ; sed modus adhi -

me connaître et qui m'as cru pareil à toi, je ne suis point étonné 
de ta démarche, et j e te pardonne ; mais sors promptement 
de Thèbes , de peur q u e , n'ayant pu me corrompre, tu n'en 
corrompes d'autres. T o i , Micythus, rends-lui son argent; si tu 
ne le fais aussitôt, j e te livrerai aux magistrats.» Diomédon 
le priant de faire en sorte qu'il pût se retirer en sûreté et qu'il 
lui fût permis de remporter les sommes qu'il avait apportées : « Je 
le ferai, lui dit Épaminondas, non pas pour toi, mais pour 
m o i ; de crainte que, si l 'on te vole ton argent, on ne m'accuse 
de m'en être saisi par un larcin, après l'avoir refusé à titre de pré-
sent. » Epaminondas lui demanda où il voulait être conduit, et Dio-
médon ayant désigné Athènes, il lui donna une escorte, afin qu'il 
s'y rendît en sûreté. Il ne se contenta pas de cela. Il fit en sorte, par 
le moyen de l'Athénien Chabrias, dont nous avons fait mention ci-
dessus, qu'il pût s'embarquer sans être maltraité. Cette preuve du 
désintéressement d'Épaminondas nous suffira. Nous pourrions sans 
doute en rapporter un grand nombre d'autres, mais il faut nous 

Non miror te, 
quod tentaris 
me incognitum 
existimastiquesimilem tui; 
ignoscoque tibi : 
sed egredere propere, 
ne corrumpas alios, 
quum non potueris me. 
f u , Micythe, 
redde argentum huic ; 
nisi facis id eonfestim, 
ego tradam te 
magistratui. » 
Quum Diomedon 
rogaret hunc 
ut posset exire tuto, 
liceretque 
efferre sua, 
qu® attulisset : 
« Faciam istud, inquit, 
neque tua causa, sed mea, 
ne, si pecunia 
adempta sit tibi, 
aliquis dicat 
id quodnoluissem accipere 
delatum 
pervenisse ad me 
ereptum. » 
A quo quum quassisset 
quo vellet se deduci, 
et ille dixisset Athenas, 
dedit ei praesidium 
ut perveniret eo tuto. • 
Neque vero 
habuit id satis, 
sed etiam effecit 
per Chabriam 
Atheniensem, 
de quo fecimus mentìonem 
supra, 
ut invioiatus 
ascenderet in navem. 
Hoc testimonium 
abstinentiaj 
erit satis. 
Possemus quidem 
proferre plurima ; 

Je ne m'étonne pas de toi, 
que tu aies tenté de corrompre 
moi gui ne le suis pas-connu 
et que tu m'aies cru semblable à toi ; 
et je pardonne à toi : 
mais sors en-hâte de Tlièbes, 
de peur que tu n'en corrompes d'autres, 
après que tu n'as pas pu me corrompre. 
Toi , Micythus, 
rends l'argent à celui-ci ; 
si tu ne fais cela sur-le-champ 
moi je livrerai toi 
au magistrat. » 
Comme Diomédon 
priait celui-ci 
pour qu'il pût sortir en sûreté, 
et qu'il lui fût-permis 
d'emporter ses biens, 
qu'il avait apportés : 
« Je ferai ceci, dit-il, 
et non dans ton intérêt, mais dans le mien, 
de peur que, si l 'argent 
avait été enlevé à toi, 
quelqu'un ne dise 
ce que je n'avais pas voulu recevoir 
offert (quand on me l'offrait) 
être arrivé à moi 
étaut ravi (par un vol). » [mandé 
Auquel (Diomédon comme il avait d6-
où il roulait lui-même être conduit, 
et que celui-là avait dit à Athènes, 
il donna à lui une escorte 
afin qu'il'parvînt là en sûreté. 
Et d'autre-part 
il ne tint pas cela pour être assez, 
mais encore il fit 
par l'entremise de Chabrias 
l'Athénien, 
duquel nous avons fait mention 
ci-dessus, 
que n'étant-pas-maltraité 
il montât sur un vaisseau. 
Cette preuve 
de son désintéressement 
sera assez (suffisante). 
Nous pourrions à la vérité 
citer des faits très-nombreux ; 



bendus e s t , quon iam u n o h o c vo lumine vitas excellentium 

v irorum c o m p l u r i u m c o n e l u d e r e c o n s t i t u i m u s , q u o r u m sepa-

ratim m u l t i s mil l ibus v e r s u u m 1 c omplures scr iptores ante no? 

e x p l i c a r u n t . 

V . Fui t e t iam d i s e r t u s , ut n e m o Thebanus ei par esseî 

e l oquent ia ; n e q u e m i n u s c o n c i n n u s in brevitate respondendi 

quam in p e r p e t u a orat ione ornalus . Habuit obtrectatorem 

M e n e c l i d e m q u e m d a m , ind idem Thebis , et adversarium in ad-

m i n i s l r a n d a r e p u b l i c a , satis exerc i tatum in d i c e n d o , ut The -

banum s c i l i c e t • n a m q u e illi genti p lus inest v ir ium q u a m in-

génu I s , q u o d in r e militari florere Epaminondam v idebat , 

hortari s o l e b a t T h e b a n o s ut p a c e m bel lo anteferrent , ne iliius 

imperator i s opéra des ideraretur . Huic i l l e : c Fal l is , inquit, 

verbo c i v e s t u o s , q u o d hos a bel lo a v o c a s : otii en im nomine 

serv i tutem conci l ias . N a m paritur pax b e l l o . i taque qui ea 

borner, parce que nons nous sommes proposé de renfermer dans ce 
seul livre les vies de beaucoup de grands hommes, que d'autres écri-
vains avant nous ont développées séparément, et en plusieurs mil-
liers de l ignes. 

V . Sans rival parmi lesThébains pour l'éloquence, Épaminondas 
n'était pas moins juste et concis daus ses reparties qu'orné dans ses 
discours suivis. Il eut pour détracteur un certain Ménéclide, né aussi 
à Thèbes, son adversaire dans l'administration de la république, 
assez exercé dans la parole, au moins pour un Thébain : caries 
hommes de cette nation ont plus de force de corps que d'esprit. Ce 
Ménéclide, voyant qu'Épaminondas excellait dans l'art militaire, avait 
coutume d'exhorter les Thébains à préférer la paix à la guerre, pour 
qu'on n'eût pas besoin des services de ce capitaine. « Tu trompes tes 
concitoyens par l'abus des termes, lui dit Épaminondas, en les dé-
tournant de la guerre. Sous le nom de repos, tu leur procures la 
servitude; car la paix naît de la guerre. Ceux donc qui veulent eu 

sed modus adhibendus est. 
quoniam constituimus 
concludere 
hoc uno volumine 
vitas 
comolurium virorum 
excellentium, 
quorum 
complures scriptores 
ante nos 
explicarunt separatim 
multis millibus versuum. 

V . Fuit etiam disertus 
ut nemo Thebanus 
esset par ei eloquentia ; 
neque minus concinni« 
in brevitate respondendi 
quam ornatus 
in oratione perpetua. 
Habuit obtrectatorem 
quemdam Meneclidem, 
indidem Thebis , 
et adversarium 
in republica 
administranda, 
satis exercitatum 
in dicendo, 
ut Thebanum 
scilicet : 
namque inest illi genti 
plus virium quam ingenri. 
Is, quod videbat 
Epaminondam florere 
in re militari , 
solebat hortari Thebanos 
ut anteferrent 
pacem bello, 
ne opera iliius imperatoris 
desideraretur. 
Ille inquit huic : 
» Fallis tuos cives 
verbo, 
quod avocas hos a bello : 
nomine enim otii 
concilias servitutem. 
Nam pax paritur bello : 
itaque qui volunt frui 

mais une mesure doit être appliquée, 
puisque nous avons résolu 
de renfermer 
dans ce seul volume 
les vies 
de nombreux hommes 
éminents, 
desquels 
plusieurs écrivains 
avant nous 
ont développé séparément la bwgraphie 
en de nombreux milliers de lignes. 

V . Il fut encore disert 
au point qu'aucun Thébain 
n'était égal à lui en éloquence ; 
et non moins élégant [des reparties) 
dans la brièveté de répondre (la vivacité 
qu'orné 
dans le discours suivi. 
Il eut pour détracteur 
un certain Ménéclide, 
du-même-lieu (comme lui) de Thebes, 
et opposé à iui 
dans l'État 
devant être gouverné, 
assez exercé 
à parler, . 
en-tant-que (pour un) Thébain 
bien-entendu : 
car il y a dans cette nation 
plus de forces que d'esprit. 
Celui-ci, parce qu'il voyait 
Épaminondas fleurir exceller) 
dans l'art de-la-guerre, 
avait-coutume d'exhorter les Thébains 
pour qu'ils préférassent 
la paix à la guerre, , 
afin que les services de ce grand généra, 
ne fussent pas réclamés. . . 
Celui-là (Épaminondas) dit à celui-ci : 
,, Tu trompes tes concitoyens 
par le terme, [ ? 0 , e " e , 
en ce que tu détournes ceux-ci de m 
en effet sous le nom de paix 
tu ieur procures la servitude. 
Car la paix est enfantée par la guerre ! 
an-conséquence ceux qui veulent jouir 
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fiiutina vo lant f r u i , be l lo exercitati esse debent. Quare si 

pr inc ipes G r œ ç i œ esse vult is , castris est vobis utendum, non 

palœslra. s Idem ille Menec l ides quum huic objiceret 'quod 

liberos non baberet n e q u e uxorem dux isse t , m a x i m e q u e i n -

so lent iam, quod sibi A g a m e m n o n i s belli g loriam videretur 

consecutus , at ille : « D e s i n e , i n q u i t , Menecl ida , de uxore 

n u l » e x p r o b r a r o : n a m nul l ius in ista re minus uti consilio 

volo. ( H a b e b a t e n i m Menec l ides suspicionem adulterii ) Quod 

auiem m e A g a m e m n o n e m eemulari putas , fa l ler is : namque 

.lie cum universa G r a c i a vix d e c e m annis unam cepit urbem • 

ego contra ea una u r b e nostra d ieque uno totam Grœciam ' 

Lacedœmoniis fuga t i s 1 , l iberavi . i 

VI Idem q u u m m c o n v e n t u m vonisset A r c a d u m * , petens 

ut societatem cum T h e b a n i s et Argivis f a cerent , contraque 

Callistratus, A then iens ium l e g a l u s , qui eloquentia omnes eo 

jouir longtemps doivent être exercés aux combats. Ainsi Thé-

bains, si vous voulez être le premier peuple de la Grèce, i l vous faut 

vivre ans les camps , non dans les gymnases . » Comme le même 

Meneclide lu, reprochait de n'avoir point d'enfants et de ne s'être 

point marié, et surtout d'avoir l ' insolence de croire qu'il avait atteint 

a 1« glo.re mil itaire d ' A g a m e m n o n : . Cesse , Ménéclide, reprit-il, 

de me reprocher de n'avoir point de femme : il „'est personne que je 

ou u s s e m o i n l t e r s u r c e t a n i c ] e _ n n d . r e * J 

a soupçonne d'adultère. « T u te trompes encore en pensant que je 

toute l a 3 " " ion . Ce pr ince , avec les forces de 

- re, avec les seules forces de Thèbes, et en un seul jour , j'ai mis 

en deroute les Lacédémoniens et dé. ivré la Grèce entière. » 

VI. Epammondas s 'étant rendu à l 'assemblée générale des Arca-

•ens, et leurdemandant de s e l i g u e r a v e c l e s T h é b a i n s et les Argiens, 

Callistrate, député des A t h é n i e n s , qui , dans ce temps-là, surpayai , 

ca diutina, 
debentesseexercitati bello. 
Quare si vultis 
esse principes Grat ias , 
vobis utendum est castris, 
non pa les tra . » 
Quum ille idem Meneclides 
objiceret huic 
quod non haberet liberos 
neque duxisset uxorem, 
maximeque insolentiam, 
quod videretur sibi 
consecutus gloriam belli 
Agamemnonis , 
at il le inquit : 
a Desine, Meneclida, 
exprobrare mihi 
de uxore : 
nam in ista re 
volo uti Consilio nullius 
minus. 
— Meneclides enim 
liabebat suspicionem 
adulterii. — 
Quod autem putas 
me temulari 
Agamemnonem, 
falleris : 
namque ille 
cum G r e c i a universa 
cepit v ix unam urbem 
desem annis ; 
ego contra ea 
liberavi totam G r e c i a m 
nostra urbe una 
unoque die, 
Lacedemoni i s fugat i s . » 

V I . Quum idem 
venisset 
in conventum Arcadiun, 
petens 
ut facerent societatem 
cum Thebanis et Argivis , 
contraque Callistratus, 
legatus Atheniensium, 
qui eo tempore 
prest.ibat omnes 

de celle-ci ayant-de-la-durée, 
doivent être exercés à la guerre. 
Ç'est-pourquoi si vous voulez 
être les premiers de la Grèce, 
il vous faut fa ire-usage des camps, 
non de la palestre. » 
Comme ce même Ménéclide 
reprochait à celui-ci 
qu'il n'avait pas d'enfants 
et n'avait pas pris d'épouse, 
et surtout lui reprochait son inso lence , 
en ce qu'il paraissait à lu i -même [riere") 
avoir atteint à la g lo ire de guerre (guer-
d'Agameranon, 
donc ce lu i - là dit : 
« Cesse, Ménéclide, 
de faire- des-reproches à moi 
au-sujet-d'une épouse : 
car dans cette matière [sonne 
j e veux ne m e servir du conseil de pcr-
moins que du tien. 
— Ménéclide en effet 
avait soupçon (était soupçonné) 
d'adultère. — 
D'autre-part en ce que tu penses 
moi rivaliser 
avec Agamemnon , 
tu te trompes : 
car celui- là 
avec la Grèce tout-entière 
prit à peine une-seule vi l le 
en d ix a n s , 
moi contrairement-à cela 
j'ai délivré toute la Grèce 
avec notre ville seule 
et en un-seul jour, [ f u i t e , « 
les Lacédémoniens ayant été mis-cn-

V I . Comme le même Epaminondas 
était venu 
dans une assemblée des Arcadiens , 
demandant 
qu'ils fissent all iance 
avec les Théba inse t les Argiens , 
et que au-contraire Callistratev 

député des Athéniens , 
qui en ce temps-là 
remportait sur tous 



prœstabat t e m p o r e , postularet ut pot ius amicit iam s e q u e r e n -

tur Att icorum, et in o r a t i o n e s u a multa invectus e s se t in T h e -

banos et A r g i v o s , i n e isque h o c posuisset : « A n i m a d v e r t e r e 

debere Arcadas , q u a l e s utraque c ivitas c ives p r o c r e a s s e t , ex 

quibus de ceter is p o s s e n t j u d i c a r e : Arg ivos e n i m fuisse O r e -

stem et A l c m œ o n e m , matr ic idas ; Theb is O E d i p u m 1 n a t u m , 

q u i , quum patrem s u u m interfec isset , ex matre l iberos p r o -

creasset ; » h i c in r e s p o n d e n d o E p a m i n o n d a s , q u u m d e c e -

teris perorasset , p o s t q u a m ad illa d u o o p p r o b r i a p e r v e n i t , 

admirari se dixit stultit iam rhetoris At t i c i , qui n o n a n i m a d -

verteret innocentes i l l os n a t o s , domi scelere a d i n i s s o , q u u m 

patria essent p u l s i , receptos esse ab A t h e n i e n s i b u s . Sed 

maxime ejus e l o q u e n t i a e luxitSpartas . Q u o q u u m o m n i u m s o -

c i o r u m * c o n v e n i s s e n t legati , coram frequent iss imo legat ionum 

tous les autres eu é loqnenee , les conjurait au contraire de s'attacher 

aux peuples de l 'Att ique . Dans sa harangue , il déc lama beaucoup 

contre les habitants de T h è b e s et d'Argos, e t , parmi ses invectives : 

« Arcadiens , d i t - i l , cons idérez quels h o m m e s ont enfantés l'une et 

l'autre v i l l e , et par c e u x - l à jugez des autres. Oreste et Alcméon , 

deux parricides, é ta i ent d 'Argos ; Œ d i p e , q u i , après avo ir tué son 

père, eut des enfants de sa propre mère , était n é à Thèbes. » 

Epaminondas , répondant à ce discours , après avoir fini de par-

ler sur les autres a l l égat ions de Cal l i s trate , en v i n t à ces deux 

derniers reproches. Il s ' é tonna de la sott ise du rhéteur athénien, 

qui n'avait pas réfléchi que ces h o m m e s étaient nés innocents , et 

qu'ayant été chassés de leur patrie après y avoir c o m m i s leurs for-

faits, i ls avaient été reçus par les Athéniens . Mais s o n éloquence 

brilla principalement à Sparte. Les députés de t o u s les alliés 

t'y étaient r é u n i s ; i l censura si fortement, devant ce t t e nombreuse 

eloquentia, 
postularet ut potius 
sequerentur amici t i tm 
Att icorum, 
et in sua oratione 
invectus esset mul ta 
in Thebanos et Argivos , 
in eisque 
posuisset hoc • 
« Arcadas 
debere animadvertere 
quales cives 
utraque civitas procreasset, 
ex quibus 
possentjudicare de ceteris : 
Orestem enim 
et Alcmœonem, 
matricidas, 
fuisse Argivos ; , 
OEdipum natum Thebis, 
qui, quum interfecisset 
suum patrem, 
procreasset liberos 
ex matre ; » 
hic in respondendo 
Epaminondas, 
quum perorasset 
de ceteris, 
postquam pervenit 
ad illa duo opprobria, 
dixi t se admirari 
stultitiam rhetoris Attici , 
qui non animadvertisset 
i l los natos innocentes, 
scelere admisso domi, 
quum pulsi essent 
patria, 
receptos esse 
ab Atheniensibus. 
Sed eloquentia ejus 
e luxit max ime Spart®. 
Quo quum legati 
omnium sociorum 
convenissent, 
coram conventu 
frequentissimo 
legationum, 

en éloquence, 
demandait que plutôt 
i ls suivissent (embrassassent) l 'amitié 
des habitants-de-l 'Att ique, 
et dans son discours [<»r« 
s'était emporté en de nombreuses invec-
contre les Thébains et les Argiens , 
et parmi ces invectives 
avait établi ceci : 
« Les Arcadiens 
devoir remarquer 
quels citoyens 
l'une-et-1'autre cité avait produits 
d'après lesquels 
i l s pourraient juger des autres : 
en effet Oreste 
et Alcméon, 
meurtriers-de-leur-mère, 
avoir été Argiens ; 
Œ d i p e être né à Thèbes, 
Œdipe qui, après qu'il avait tué 
son père, 
avait engendré des enfants 
de sa mère ; » 
alors en répondant 
Épaminondas, 
lorsqu'il eut fini-de-parler 
sur tous-les-autres points, 
après qu'il en fut venu 
à ces deux reproches-infamants, 
dit lu i -même s'étonner 
de la sottise de l'orateur attique, • 
qui n'avait pas remarqué 
ces hommes nés innocents, [pays, 
le crime ayant été commis dans- leur-
après qu'ils avaient été chassés 
de leur patrie, 
avoir été recueil l is 
par les Athéniens. 
Mais l'éloquence de l u i 
brilla le plus à Sparte. 
Là comme des députés 
de tous les alliés 
s'étaient réunis. 
en présence de l'assemblée 
très-nombreuse 
des députations. 



c o n v o n t u sic L a c e d œ m o n i o r u m tyrannidem coarguit ut nen 

minus iila oratior.e opes eorum concusserit quam Leuctrica 

pugna. T u m enim perfecit , q u o d post apparuit , ut auxilio so-

c i o rum Lacedaemoni i privarentur. 

VII . Fuisse pat ientem suorumque injurias ferentem ci-

v i u m , quod se patr iœ irasci nefas esse duceret , h œ c sunt testi-

m o n i a . Q u u m e u m propter invidiam cives pra f î cere exercitui 

noluissent , d u x q u e esset delectus belli imperitus, cu jus errore 

eo esset deduc ta iila multitudo m i l i t u m , ut omnes d e salute 

pert imescerent , q u o d , locorum angustiis c lausi , ab boslibus 

obs idebantur , des iderar i cœpta est Epaminondœ diligentia: 

erat en im ibi pr ivatus numéro militis. A quo quum peterent 

o p e m , nul lam a d h i b u i t memoriam contumeliae, et exercitum 

obs id ione l i bera tum d o m u m r e d u x i t ' inco lumem. N e q u e vero 

assemblée d'envoyés, la tyrannie des Lacédémoniens, qu'il n'ébranla 
pas moins leur puissance par ce discours que par la bataille de 
Leuctres. Il décida dès lors, comme on le vit après, la défection des 
alliés de Sparte. 

VII . Qu'Epaminondas ait été patient, et qu'il ait supporté les in-
jures de ses concitoyens, parce qu'il ne croyait pas qu'il fût permis 
d'avoir du ressentiment contre sa patrie, c'est ce que prouveront les 
exemples qui suivent. Les Tliébains, n'ayant pas voulu, par un 
motif d'envie, le mettre à la tête de leur armée, choisirent pour 
général un homme qui ne connaissait pas la guerre, et qu i , par sa 
faute, engagea de nombreuses troupes dans nne telle position, que 
tout le monde craignait pour leur salut, parce qu'enfermées dans 
des passages étroits, elles étaient investies par les ennemis. On eut 
alors besoin de l'habileté d'Épaminondas, qui se trouvait en effet 

dans l'armée sans grade et en qualité de simple soldat. Lorsqu'on 
réclama son secours, il ne se souvint pas de l'affront qu'il avait 
reçu, et, après avoir dégagé l'armée, il la ramena saine et ?auvi' s 

eoarguit sic 
tyrannidem 
Laced»moniorum, 
ut non concusserit minus 
opes eorum 
ilia oratione 
quam pugna Leuctrica. 
Perfecit enim tum, 
quod apparuit postea, 
ut Laced»monii 
privarentur 
auxilio sociorum. 

VII . Hffic 
sunt testimonia 
fuisse patientem 
ferentemque injurias 
suorum civium, 
quod duceret esse nefas 
se irasci patri». 
Quum propter invidiam 
cives noluissent 
prseficere eum exercitui, 
duxque 
imperitus belli 
delectus esset, 
errore cujus 
illa multitudo militum 
deducta esset eo 
ut omnes pertimescerent 
de salute, 
quod, clausi 
augustiis locorum, 
obsidebantur ab hostibus, 
diligentia Epaminond» 
ccepta est desiderari : 
erat enim ibi 
privatus 
numero militis. 
A quo 
quum peterent opem, 
adhibuit 
nullam memoriam 
contumeli», 
et reduxit domum 
incolumem 
exercitum 
liberatum obsidione. 
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il accusa tellement 
la tyrannie 
des Lacédémoniens, 
qu'il n'ébranla pas moins 
les forces d'eux 
par ce discours-là 
que par la bataille de-Leuctres. 
Il fit en effet alors, 
ce qui fut-manifeste dans-la-suite, 
que les Lacédémoniens 
fussent privés 
du secours de leurs alliés. 

VII . Celles-ci 
sont les preuves 
lui avoir été (qu'il fut) patient 
et endurant les injustices 
de ses concitoyens, 
parce qu'il estimait être une chose-impie 
lui-même s'irriter contre sa patrie. 
Comme à-cause-de leur jalousie 
ses concitoyens n'avaient-pas-voulu 
le mettre-à-la-tête-de l'armée, 
et qu'un général 
inexpérimenté dans la guerre 
avait été choisi, 
par la faute duquel 
ce grand-nombre de soldats 
avait été amené là 
que tous craignaient-grandement 
au-sujet-de leur salut, 
parce que, enfermés 
dans un espace-resserré de localités, 
ils étaient assiégés par les ennemis, 
le prudent-génie d'Epaminondas 
commença à être regretté : 
en effet il était là 
sans-caractère-officiel 
au rang de simple soldat. 
Auquel 
comme on demandait secours, 
il lie montra 
aucun souvenir 
de l'outrage, 
et ramena à la maison (à Thèbes) 

.saine-et-sauve 
l'armée 
délivrée du blocus. 
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l ioc semel fecit , sed saepius. M a x i m e autem fuit illustre, quum 
m Peloponnesum exercitum duxisset adversus Lacedœmonios , 
haberetque col legas duos , q u o r u m aller erat Pelopidas , v i r 
fortis a c strenuus. Hic q u u m cr imin ibus adversar iorum omnes 
in invidiam ven i s sent , o b e a m q u e rem imper ium his essel 
abrogatum atque in eorum l o c u m alii p r a t o r e s successissent, 
Epaminondas popul isc i to n o n paruit, i d e m q u e ut facerent' 
persuasit col legis , e t b e l l u m , q u o d susceperat , gess i t . Namqué 
animadvertebat, nisi id fec isset , totum exerc i tum, propter 
p r a t o r u m imprudentiam insc i t iamque bel l i , per i turum. 

VIII. Lex erat Thebis q u f e m o r t e mulctabat si quis impe-
rium diutius retinuisset q u a m lege prœfinitum foret : hanc 
Epaminondas quum reipublicée c o n s e r v a n d œ c a u s a latam v i -
d e r e t , ad pernic iem civitat is con ferre n o l u i t , et quatuor 
mensibus diutius, q u a m p o p u l u s jusserat , gessit imperium. 

Thèbes. C'est ce qu'il fit, non pas u n e seule fois, ma i s souvent. Son 

trait le plus éclatant dans ce genre est celui-ci : Lorsqu'i l mena une 

armée dans le Péloponèse contre les Lacédémoniens , i l avait deux 

collègues, dont l 'un était Pélopidas , h o m m e vai l lant et habile . Les 

trois généraux étant tombés dans l a disgrâce du peuple, à cause des 

accusations de leurs ennemis , et a y a n t été, pour cette raison, desti-

tués du commandement e t remplacés par d'autres c h e f s , Epami-

nondas n'obéit point au décret , persuada à ses co l lègues d'agir de 

même, et continua la guerre qu'il avait entreprise. Il prévoyait en 

effet que, s'il se soumettait à l 'ordre du peuple, toute l'armée périrait 

par l ' inexpérience et l ' ignorance des nouveaux chefs . I l y avait à 

Thèbes une loi qui punissait de m o r t nn général , s'il retenait le 

commandement au delà du terme prescrit . Epaminondas , considé-

rant qu'elle avait été portée pour l e salut de la républ ique ,ne voulut 

pas la faire servir à sa perte, et i l exerça l e commandement quatre 

mois de plus que le peuple ne l 'ava i t décrété. 

VIII . Quand l'armée fut revenue à Thèbes, ses co l lègues furent 

mis en accusation. Epaminondas l eur permit de rejeter toute la faute 

tïeque vero fecit hoc semel, 
sed sœpius. 
Fuit autem 
maxime illustre, 
quum duxisset exercitum 
in Peloponnesum 
adversus Lacedsemonios, 
haberetque duos collegas, 
quorum alter 
erat Pelopidas, 
vir fortis ac strenuus. 
Quum omnes h ic 
criminibus adversariorum 
venissent in invidiam, 
ob eamque rem 
imperium 
abrogatum esset his, 
atque alii prœtores 
successissent 
in locum eorum, 
Epaminondas 
non paruit populiscito, 
persuasitque col legis 
ut facerent idem, 
et gessit bel lum 
quod susceperat. 
Namque animadvertebat, 
nisi fecisset id , [rum, 
totum exercitum peritu-
propter imprudentiam 
prastorum 
inscitiamque bel l i . 

VIII . Erat l e x Thebis 
quse mulctabat morte, 
si quis 
retinuisset imperium 
diutius 
quam prœfinitum foret 
l ege : 
Quum Epimanondas 
videret hanc latam 
causa 
conservando reipublicœ, 
noluit conferre 
ad perniciem civitatis, 
et gessit imperium 
quatuor mensibus diutius 

Or i l ne fit pas cela une-seule-fois , 
mais assez-souvent. 
Mais cela fut 
surtout éclatant, 
lorsqu'il avait conduit une armée 
dans l e Péloponèse 
contre les Lacédémoniens, 
et avait deux col lègues, 
dont l'un 
était Pélopidas, 
homme vaillant et actif . 
Comme tous alors 
par les accusations de leurs ennemis 
étaient venus (avaient été pris) en haine, 
et que pour ce fait 
l e commandement 
avait été retiré à ceux-c i , 
et que d'autres généraux 
étaient venus-en-remplacement 
à la place d'eux, 
Epaminondas 
n'obéit pas au décret-du-peupïe, 
et persuada à ses col lègues 
qu'ils fissent la même chose, 
et dirigea la guerre 
qu'il avait entreprise. 
Car i l comprenait, 
s'il n'avait pas fait cela, 
toute l'armée devoir périr, 
à-cause-de l'imprudence 
des généraux 
et de leur ignorance de la guerre. 

VII . I l y avait une loi à Thèbes 
qui punissait de mort, 
si quelqu'un 
avait conservé l e commandement 
plus longtemps 
qu'il n'avait été fixé-d'avance 
par u n e loi : 
comme Epaminondas 
voyait celle-ci avoir été portée 
en vue 
de sauver la république, 
il ne-voulut-pas l'appliquer 
à la perte de l 'État , 
et exerça le commandement 
quatre mois plus longtemps 



l ' o s tquam d o m u m reditum est , co l legœejus h o c c r i m i n e accu-

sa ban tu r. Qu ibus il le permisit ut o m n e m causam in se trans-

i r e n t , suaque opéra factum contenderent ut legi non 

obedirent . Qua de fens ione iliis p e n c u l o l iberatis, n e m o Epa-

m i n o n d a m responsurum putabat , q u o d , quid diceret, non 

haberet . At i l le in jud i c ium venit , nihil eorum negavit quœ 

adversar i i crimini dabant , omniaque , quœ c o l l e g * dixerant, 

c o n f e s s u s e s t ; n e q u e recusavit quominus leg ispœnarasubiret , 

sed u n u m ab iis petivit, ut in p e r i c u l o ' s a o conscriberent ; 

« Epaminondas a Thebanis morte mulctatus est, quod eos 

coeg i t apud Leuctra superare Lacedaemonios, q u o s , ante se 

imperalorem, n e m o Bœot iorum ausus fuit adspicere in acie, 

q u o d q u e u n o prœl io non so lum Thebas ab interitu retraxit, 

sed e t iam universam Grœc iam in libertatem vindicavtt, eoque 

sur lui , et de soutenir que c'était à cause de lui qu'ils n'avaient pas 

obéi à la loi . Ce système de défense les ayant mis hors de danger, 

personne ne pensait qu'Épaminondas répondît à l 'ass ignat ion, parce 

qu'il n'avait rien à dire. Mais i l comparut en jugement , ne nia au-

cun des faits dont ses ennemis lu i faisaient des crimes, et avoua tout 

ce que ses col lègues avaient di t . I l consentit à subir la peine infligée 

par la loi ; mais i l demanda pour toute grâce à ses juges que, sur sa 

sentence de condamnat ion , i l s écrivissent ces paro les : « Epami-

nondas a été puni de mort par les Thébains, parce qu'il les a forcés 

de vaincre à Leuctres les Lacédémoniens , qu'aucun des Béot i ens , 

avant qu'il fû t leur généra l , n'avait osé regarder sur le champ de 

bataille ; parce que, par un seul c o m b a t , il a non-seulement sauvé 

Thèbes de sa r u i n e , mais encore rendu la liberté à toute la Grèce j 

quam populus jusserat. 
Postquam reditum est 
domum, 
c o l l e g a ejus 
accusabantur hoc crimine. 
Quibus i l le permisit 
ut transferrent in se 
omnem causam, 
contenderentque 
factum sua opera 
u t non obedirent legi . 
Qua defensione 
illis liberatis periculo, 
nemo putabat 
Epaminondam 
responsurum, 
quod non haberet 
quid haberet. 
Atque ille 
venit in judic ium, 
negavit nihil 
eorum q u a adversarii 
dabant crimini , 
confessusque est omnia 
q u » c o l l e g a dixerant ; 
neque recusavit 
quominus subiret 
pcenam legis , 
sed petivit ab iis unum, 
ut conscriberent 
in suo periculo : 
< Epaminondas 
mulctatus est morte 
a Thebanis, 
quod coegit eos 
superare apud Leuctra 
Lacedsemonios, 
quos nemo Bceotiorum, 
ante se imperatorem, 
ausus fuit adspicere 
in acie, 

qucdque uno prcelio 
non solum retraxit Thebas 
ab interitu, 
sed etiam 
vindicavit i n libertatem 
Grsc iam universara, 

que le peuple n'avait ordonné. 
Après qu'on fut revenu 
à la maison, 
les col lègues de lui 
étaient accusés sur ce chef. 
Auxquels ce lu i - là permit [môme 
qu'ils fissent-passer (rejetassent) sur lui-
toute la cause, 
et qu'ils soutinssent 
avoir été fait par son soin 
qu'i ls n'obéissent pas à la loi . 
Par cette défense 
ceux-là ayant été délivrés du danger, 
personne ne croyait 
Epaminondas 
devoir répondre à l'assignation, 
parce qu'il n'avait pas 
qnoi il pût dire (une excuse à alléguer). 
Mais ce lu i - là 
vint au tribunal, 
ne n ia rien 
de ces faits que ses ennemis 
donnaient (imputaient) à gr ie f , 
et avoua toutes les choses 
que ses col lègues avaient dites ; 
et i l ne refusa pas 
qn i l ne subit (de subir) 
la peine de la loi, 
mais demanda à eux une-seule chose, 
qu'ils écrivissent 
sur leur registre : 
a Epaminondas 
a été puni -de mort 
par les Thébains , 
parce qu'il a forcé eux 
de vaincre auprès de Leuctree 
les Lacédémoniens, 
que personne des Béotiens, 
avant lui (avant qu'il fût) général, 
n'avait osé regarder en face 
en bataille (sur un champ de bataille), 
et parce que par un-seul combat 
non-seulement i l a retiré Thèbes 
de sa ruine, 
mais encore 
i l a réclamé pour la l iberté (affranchi) 
la Grèce tout-entière, 



res u t r o r u m q u e perdux i t ut Thebani Spartam oppugnarent, 

L a e e d a m o n i i sal is h a b e r e n t si salvi esse possent ; nequepr ius 

bel laredest i t i t q u a m , M e s s e n e ' constituta, u r b e m e o r u m o b s i -

d ione ctausit . » H a c q u u m dixisset, risus o m n i u m c u m hila-

ritate c o o r t u s est , n e q u e quisquam j u d e x ausus est ferre suf-

f rag ium. S i c a j u d i c i o cap i t i s maxima discessit gloria . 

I X . Hic e x t r e m o t e m p o r e imperator apud M a n t i n e a m 2 

quum ac i e ins t ruc ta audac ius instaret hostes®, cognitus a L a -

c e d a m o n i i s , q u o d in un ius pernic ie ejus patr ia sitam putabant 

salutem, u n i v e r s i in u n u m i m p e t u m f e c e r u n t ; n e q u e prius 

abscesserunt q u a m , m a g n a c a d e facta mul t i sque occis is , for-

tissime ipsum E p a m i n o n d a m pugnantem, sparo eminus per-

cussum, c o n c i d e r e v i d e r u n t . Hujus casu al iquantum retardati 

s u n t B œ o t i i ; n e q u e t a m e n prius pugna excesserunt quarn re-

parce qu'il a m i s l e s affaires des deux peuples dans un tel é tat , que 

les Thébains o n t ass iégé S p a r t e , et que les Lacédémoniens se sont 

oontentés de p o u v o i r sauver leurs vies; et parce qu'il n 'a pas cessé de 

faire la guerre q u ' i l n'ait b loqué la vi l le en rétablissant Messene. « 

Quand il eut p r o n o n c é ces paroles , une v ive hilarité éclata dans toute 

l 'assemblée, et a u c u n j u g e n 'osa opiner. Il sortit ainsi d'une affaire 

capitale avec la p l u s g r a n d e g lo i re . 

IX. Sur la fin d e sa vie , É p a m i n o n d a s commandai t les Thébains 

à Mantinée. C o m m e il pressai t trop audacieusement les ennemis dans 

une bataille r a n g é e , i l fut r e c o n n u des Lacédémoniens , q u i , faisant 

uniquement cons i s t er leur s a l u t dans sa mort , fondirent tous sur lui 

s e u l , et ne se ret irèrent , après un grand carnage de part e t d'autre, 

que lorsqu'ils v i rent É p a m i n o n d a s même frappé d'un spare lancéde 

loin pendant qu' i l combat ta i t t rès -va i l lamment , et tombé mort . Les 

Béotiens furent u n peu ralent is par sa c h u t e ; cependant i ls ne quit-

tèrent point l e c h a m p de bata i l l e qu'ils n'eussent entièrement défait 

perduxitque eo 
res ntrorumque, 
ut Thebani 
oppugnarent Spartani, 
Laced »moni i 
haberent satis 
si possent esse salvi ; 
ncque destitit bellare 
priusquam 
Messene constituta, 

' clausit obsidione 
urbem eorum. » 
Quum dixisset l i s e , 
risus omnium coortus est 
cum hilaritate, 
neque quisquam judex 
ausus est ferre suffragium. 
Sic discessit 
a judicio capitis 
maxima gloria . 

I X . H i c 
extremo tempore, 
imperator 
apud Mantineam, 
quum, acie instructa, 
instaret liostes audacius, 
cognitus a Lacedamoni i s , 
quod putabant 
salutem patri» 
sitam in peruicie 
ejus unius, 
universi 
fecerunt impetum in unum ; 
neque abscesserunt 
priusquam , 
magna csede facta 
multisque oco sis , 
viderunt concidere, 
percussum eminus sparo, 
Epaminondam ipsum, 
pugnautem fortissime. 
Bccotii 
ictardati snnt aliquantum 
casu hujus; 
neque tamen excesserunt 
pugna 
prius quam profligarunt 

et a amené là (à ce point) 
les affaires des deux peuple», 
que les Thébains 
assiégeassent Sparte. 
que les Lacédémoniens 
eussent assez (fussent satisfaits) 
s'ils pouvaient être saufs : 
et qu'il n'a pas cessé de fa ire- la-gueric 
avant que, 
Mcssène ayant été rétablie , 
il eût enfermé par b locus (tenu en échec 
la vi l le d'eux (des Lacédémoniens) . » 
Après qu'il avait dit ces choses, 
un rire de tous (général) s'éleva 
avec gaieté, 
et aucun j u g e 
n'osa porter son suffrage contre lui. 
Ainsi i l sortit 
d'un procès de tête (capital) 
avec une très- grande gloire; 

I X . Celui-ci 
à la fin-de son temps, 
général 
auprès de Mant inée , 
comme, l'armée ayantété rangée, [ment, 
il pressait les ennemis trop audacieuse-
ayant été reconnu par les Lacédémoniens, 
parce qu'ils pensaient 
l e salut de leur patrie 
tire assis sur (dépendre de) la perte 
de lu i seul , 
tous-ensemble 
firent irruption contre lui seul ; 
et i ls ne se retirèrent pas 
avant que, 
un grand carnage ayant été fait 
et beaucoup ayant été tués, 
i ls eussent vu tomber, 
frappé de loin d'un javelot, 
Épaminondas lui -même, 
qui combattait très-vail lamment. 
Les Béotiens 
furent retardés quelque-peu 
par la chute de celui-ci ; 
et pourtant i ls ue sortirent pas 
du combat 
avant qu'i ls eussent taillé-en-pieces 



pugnantes prof l igàrunt. A t Epaminonda? , quum animadvert 

teret m o r t i f e r u m s e v u l n u s a c c e p i s s e , s i m u l q u e , si f errum 

q u o d e x hast i l i i n c o r p o r e r e m a n s e r a t , e x t r a x i s s e t , a n i m a m 

s t a t i m a m i s s u r u m , u s q u e e o r e t i n u i t q u o a d r e n u n t i a t u m est 

v i c i s s é B œ o t i o s . Id p o s t q u a m a u d i v i t : « S a t i s , i n q . i t , v i x i -

m v i c t u s e n i m m o r i o r . * Turn, f e r r o e x t r a c t o , c o n f e s t i m e x a n i -
m a t u s e s t . 

X . H i c u x o r e m n u n q u a m d u x i t . In q u o q u u m r e p r e b e n d e -

re ur q u o d l i b e r o s n o n r e l i n q u e r e t , a Pe lop ida , qui filium 

h a b e b a t m f a m e m , m a l e q u e e u m i n e o p a t r i a c o n s u l e r e d i ce -

r e t : c \ i d e , i n q u i t , n e tu p e j u s c o n s u l a s , qui t a l e m e x te 

n a t u m r e l i c t u r u s s i s ; n e q u e v e r o s t i r p s mihi p o t e s t d e e s s e 

n a m q u e e x m e n a t a m r e l i n q u o p u g n a m L e u c t r i c a m , q u œ non 

m o d o m i h i s u p e r s t e s , s e d e t i a m i m m o r t a l i s s i t n e c e s s e e s t . » 

Q u o t e m p o r e , d u c e P e l o p i d a , e x s u l e s T h e b a s o c c u p a r u n t , e , 

les troupes qui leur résistaient. C o m m e Epaminondas sentit qu'il 

- , reçu une blessure mortel le , et qu'il p e r d r a i t l a v i e d è s ^ 

" k P 0 Î U t e d D * * « * « * * restée dans le c o r s , i l l ' y 

v i e ? ? " 1 1 T n t q U ' ° n 1 U Î ^ « " * Béotiens avaient 
Apres q u , l eut appris oette n o u v e l i e : . J'ai asse , véeu , 

? ! C a r . J e m e U r S " " 3 V 0 i r é t é va incu . . Ayant alors arraché 1 
fer, i l espira sur- le -champ. 

X Epaminondas „ e se maria j a m a i s . C o m m e P é l o p i d a s , q u i a v a i l 

m nf l e l m r e p r o c h a i t e t l u i d i g a ; t J m a i 

a r é p r : e n n e i u i , a i s s a n t p o b t * « — : « ^ 
^ T ^ ^ 1 U Ì r e D d r e - mauvais service en lui 

laissant un fils tel que le t ien. Mais i e n e ™ , 
„ „ . , . , , s J e n e P « u x manquer de l ignée: 

Z d T t a i H e ^ L e U C t r e S ' m i e d e - ' * * non-seule-
ent o n me survivre, mais encore être immorte l l e . » Dans le temps 

b a n m S ' C 0 D d U i t S ? » P é l ' P ^ > o c c u p e n t Thèbes et c h a i 
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repugnantes. 
A t Epaminondas, 
quum animadverteret 
se accepisse 
vulnus mortiferum, 
simulque, 
si extraxisset f î rrum, 
quod ex hastili 
remanserat i n corpore, 
amissurum animam statim, 
retinuit usque eo, 
quoad renuntiatum est 
Bœotios vicisse. 
Postquam audivit id . 
« V ix i satis, inquit ; 
morior enim invictus. • 
T u m , ferro extracto, 
exanimatus est statim. 

X . H i c nunquam 
duxit uxorem. 
In quo 
quum reprehenderetur, 
quod non relinqueret 
liberos, 
a Pelopida, 
qui habebat filium 
infamem, 
diceretque 
eum in eo 
consnluisse male patria : 
« Vide , inquit, 
ne tu consulas pejus, 
qui relicturus sis talem 
natum ex te ; 
neque vero stirps 
potest deesse m i h i , 
namque relinquo 
natam e x m e 
pugnam Leuctricam, 
q u a est necesse 
sit non modo 
superstes m i h i , 
sed etiam immortal is . » 
Quo tempore, 
Pelopida duce, 
exsules occuparunt Thebas 
et expnlerunt ex arce 

les Lacédémoniens qui résistaient. 
Cependant Epaminondas, 
comme il comprenait 
l u i - m ê m e avoir reçu 
une blessure mortel le , 
e t e n - m ê m e - t e m p s , 
s'il avait retiré, le fer, 
qui détaché du bois 
était resté dans son corps, 
devoir perdre (rendre) l 'âme aussitôt , 
le garda jusque- là (jusqu'à ce moment) . 
jusqu'à ce qu'on lui eût annoncé 
les Béotiens avoir vaincu. 
Après qu'il eut entendu cela ; 
« J'ai vécu assez, d i t - i l ; 
car j e meurs invaincu. » 
Pu i s , l e fer ayant été retiré, 
i l mourut aussitôt. 

X . Celui-ci jamais 
ne prit u n e épouse. 
Au-sujet-de quoi 
comme il était blâmé, 
parce qu'il ne laissait pas 
d 'enfants , 
par Pé lop idas , 
qui avait un fils 
perdu-de-réputation, , 
et que Pélopidas disait 
lui en cela [trie : 
avoir pourvu mal à l'intérét de la pa-
« V o i s (prends garde), dit - i l , 
que toi tu n 'y pourvoies plus mal , 
toi qui dois laisser un tel homme 
né de toi ; 
et en vérité la postérité 
ne peut pas manquer à moi, 
car j e laisse 
comme n é e d e m o i 
l a bataille de-Leuctres, 
laquel le il est nécessaire 
qu'elle soit non-seulement 
survivant à m o i , 
mais encore immortel le . » 
D a n s l e temps où, 
Pélopidas étant chef , 
les exi lés s'emparèrent de Thèbes 
et chassèrent de la citadelle 



praesidium L a c e d a m o n i o r u m ex arce expulerunt , Epaminon-
das, quandiu facta est c a d e s c iv ium, d o m o se tenuit. quod 
neque m a l o s d e f e n d e r e vo lebat , neque impugnare , ne manus 
suorum s a n g u i n e cruentaret : namque omnem civi iem victo-
r iamfunestarn putabat . Idem, p o s t q u a m a p u d C a d m e a m ' pu-
gnari cum Lacedaemoni is coepit, in primis stetit. Hujus d e v i r -
tutibus v i taque satis erit d i c t u m , si h o c u n u m adjunxero , 
quod nemo eat in f i t ias : Thebas, e t a n t e Epaminondam natum 
et post e j u s d e m inter i tum, perpetuo alieno paruisse imper io ; 
contra e a , q u a n d i u ille p r a f u e r i t r e i p u b l i c ® , caput fuissè 
totius Grasc ia . E x q u o intelligi potest unum hominem pluris 
quam c i v i t a t e m fu i sse . 

PELOPIDAS. 

I. Pelopidas s , T h e b a n u s , magis historicis quam vulgo notus. 
Cujus de v i r tut ibus dub i to q u e m a d m o d u m e x p o n a m , quod 

sèrent de la c i tade l l e la garnison des Lacédémoniens, Épaminondas 

se t int dans s a m a i s o n , tant qu'il se fit un carnage de citoyens, ne 

voulant ni s ecour ir n i combattre les méchants , pour ne pas rougir 

ses mains du s a n g des s i e n s ; car i l regardait comme funeste une 

victoire remportée sur des citoyens. Mais quand on commença d'at -

taquer les L a c é d é m o n i e n s à la Cadmée, i l p a m t aux premiers rangs. 

J "aurai assez parlé de ses exploits e t de sa vie, si j 'ajoute une seule 

chose que personne ne n i era , savoir qu'avant la naissance et après 

la mort d ' E p a m i n o n d a s , Thèbes fu t toujours soumise à une domi-

nation étrangère, e t qu'au contraire , tant qu'il gouverna la répu-

blique, elle fut l a souveraine de toute la Grèce. D 'où l 'on peut juger 

qu'un seul h o m m e va la i t p lus qu'une vi l le entière. 

P E L O P I D A S . 

I. Le Thébain Pé lopidas est plus connu des historiens que du 

commun des h o m m e s . J e ne sais de quelle manière exposer ses 

prassidium 
Lacedsemoniorum, 
Epaminondas, 
quandiu csedes c iv ium 
facta est, 
se tenuit domo, 
quod volebat 
neque defendere malos, 
neque impugnare, 
ne cruentaret manus 
sanguine suorum : 
namque putabat 
omnem victoriam civiiem 
funestam. 
Idem, 
postquam ccepit pugnari 
apud Cadmeam 
cum Lacedasmoniis, 
stetit in primis. 
Dictum erit satis 
de virtutibus 
vitaque hujus, 
si adjunxero hoc unum, 
quod nemo eat infitias : 
Thebas, [turn 
et ante Epaminondam na-
et post interitum ejusdem, 
paruisse perpetuo 
imperio alieno ; 
contra ea, 
quandiu i l le 
prafuerit reipublic®, 
fuisse caput 
totius Grajciaj. 
Ex quo potest inte l l ig i 
u n u m hominem 
fuisse pluris 
quam civitatem. 

la garnison 
des Lacédémoniens, 
Épaminondas, [toyens 
tout- le- temps-que le massacre des ci-
se fit, 
se tint enfermé dans sa maison, 
parce qu'il ne voulait 
ni défendre les mauvais citoyens, 
ni combattre-contre eux, 
de peur qu'il n'ensanglantât ses mains 
du sang des siens : 
car il pensait [toyens 
toute victoire remportée-sur-des-conci 
être funeste. 
Le même, [ dès qu'on se battit) 
après qu'il commença à être combattu 
auprès de la Cadmée 
avec les Lacédémoniens, 
se tint parmi les premiers combattants. 
Il aura été dit assez 
sur les mérites 
et la vie de ce lu i -c i , 
si j 'ajoute ceci seul , 
que personne ne pourrait aller nier : 
Thèbes, _ [d'Epaminondas) 
et avant Épaminondas né (la naissauce 
et après la mort du même , 
avoir obéi toujours 
à une domination étrangère ; 
contrairement-à cela, 
tout-le-temps-que ce lu i - là 
fut-à-la-tête-de l'État, 
Thèbes avoir été la tête (la première cité) 
de toute la Grèce. 
D'après quoi i l peut être compris 
un-seul homme 
avoir été de plus de valeur 
que la cité entière. 

P E L O P I D A S . 

I. Pelopidas, Thebanus, 
magis notus historicis 
quam vulgo. 
D e virtutibus cujus 
dubito 

P É L O P I D A S . 

I . Pélopidas, Thébain, 
est plus connu des historiens 
que du vulgaire. 
Sur les mérites duquel 
j e doute 



praesidium L a c e d a m o n i o r u m ex arce expulerunt , Epaminon-
das, quandiu facta est c a d e s c iv ium, d o m o se tenuit. quod 
neque m a l o s d e f e n d e r e vo lebat , neque impugnare , ne manus 
suorum s a n g u i n e cruentaret : namque omnem civi iem victo-
r iamfunestarn putabat . Idem, p o s t q u a m a p u d C a d m e a m ' pu-
gnari cum Lacedaemoni is coepit, in primis stetit. Hujus d e v i r -
tutibus v i taque satis erit d i c t u m , si h o c u n u m adjunxero , 
quod nemo eat in f i t ias : Thebas, e t a n t e Epaminondam natum 
et post e j u s d e m inter i tum, perpetuo alieno paruisse imper io ; 
contra e a , q u a n d i u ille p r a f u e r i t r e i p u b l i c ® , caput fuissè 
totius Grasc ia . E x q u o intelligi potest unum hominem pluris 
quam c i v i t a t e m fu i sse . 

PELOPIDAS. 

I. Pelopidas s , T h e b a n u s , magis historicis quam vulgo notus. 
Cujus de v i r tut ibus dub i to q u e m a d m o d u m e x p o n a m , quod 

sèrent de la c i tade l l e la garnison des Lacédémoniens, Épaminondas 

se t int dans s a m a i s o n , tant qu'il se fit un carnage de citoyens, ne 

voulant ni s ecour ir n i combattre les méchants , pour ne pas rougir 

ses mains du s a n g des s i e n s ; car i l regardait comme funeste une 

victoire remportée sur des citoyens. Mais quand on commença d'at -

taquer les L a c é d é m o n i e n s à la Cadmée, i l p a m t aux premiers rangs. 

J "aurai assez parlé de ses exploits e t de sa vie, si j 'ajoute une seule 

chose que personne ne n i era , savoir qu'avant la naissance et après 

la mort d ' E p a m i n o n d a s , Thèbes fu t toujours soumise à une domi-

nation étrangère, e t qu'au contraire , tant qu'il gouverna la répu-

blique, elle fut l a souveraine de toute la Grèce. D 'où l 'on peut juger 

qu'un seul h o m m e va la i t p lus qu'une vi l le entière. 

P E L O P I D A S . 

I. Le Thébain Pé lopidas est plus connu des historiens que du 

commun des h o m m e s . J e ne sais de quelle manière exposer ses 

pres id ium 
Lacedemoniorum, 
Epaminondas, 
quandiu c e d e s c iv ium 
facta est, 
se tenuit domo, 
quod volebat 
neque defendere malos, 
neque impugnare, 
ne cruentaret manus 
sanguine suorum : 
namque putabat 
omnem victoriam civiiem 
funestam. 
Idem, 
postquam ccepit pugnari 
apud Cadmeam 
cum Lacedemoni i s , 
stetit in primis. 
Dictum erit satis 
de virtutibus 
vitaque hujus, 
si adjunxero hoc unum, 
quod nemo eat infitias : 
Thebas, [turn 
et ante Epaminondam na-
et post interitum ejusdem, 
paruisse perpetuo 
imperio alieno ; 
contra ea, 
quandiu i l le 
prefuer i t reipublic®, 
fuisse caput 
totius G r e c i ® . 
Ex quo potest inte l l ig i 
u n u m hominem 
fuisse pluris 
quam civitatem. 

la garnison 
des Lacédémoniens, 
Épaminondas, [toyens 
tout- le- temps-que le massacre des ci-
se fit, 
se tint enfermé dans sa maison, 
parce qu'il ne voulait 
ni défendre les mauvais citoyens, 
ni combattre-contre eux, 
de peur qu'il n'ensanglantât ses mains 
du sang des siens : 
car il pensait [toyens 
toute victoire remportée-sur-des-conci 
être funeste. 
Le même, [ dès qu'on se battit) 
après qu'il commença à être combattu 
auprès de la Cadmée 
avec les Lacédémoniens, 
se tint parmi les premiers combattants. 
Il aura été dit assez 
sur les mérites 
et la vie de ce lu i -c i , 
si j 'ajoute ceci seul , 
que personne ne pourrait aller nier : 
Thèbes, _ [d'Epaminondas) 
et avant Épaminondas né (la naissauce 
et après la mort du même , 
avoir obéi toujours 
à une domination étrangère ; 
contrairement-à cela, 
tout-le-temps-que ce lu i - là 
fut-à-la-tête-de l'État, 
Thèbes avoir été la tête (la première cité) 
de toute la Grèce. 
D'après quoi i l peut être compris 
un-seul homme 
avoir été de plus de valeur 
que la cité entière. 

P E L O P I D A S . 

I. Pelopidas, Thebanus, 
magis notus historicis 
quam vulgo. 
D e virtutibus cujus 
dubito 

P É L O P I D A S . 

I . Pélopidas, Thébain, 
est plus connu des historiens 
que du vulgaire. 
Sur les mérites duquel 
j e doute 



vereor ne , s i r e s expl icare i n c i p i a m , nonvi tam ejusenarrare, 

sed historiam videar scr ibere ; s i tantummodo summas atti-

gero, n e r u d i b u s l i t terarum Graecarum minus lùc ide appareal 

quantus fuerit i l l e v i r . I taque u t r i q u e r e i occurram quantum 

poterò, e t medebor quum sat ie ta t i tum ignoranti® lectorum. 

Phœbidas , Lacedaemonius, q u u m exereitum Olynthum duce-

ret «, i terque per Thebas facere t , arcem oppidi, quœ Cadmeu 

nominalur , o c c u p a v i t , impulsu perpaucorum Thebanorum, 

q u i , adversariœ fact ioni* q u o fac i l ius r e s i s t e r e i , Laconum 

rebus s t u d e b a n t ; idque s u o p r i v a t o , non publico fecit Con-

si l io . Quo facto e u m L a c e d œ m o n i i ab exercitu removerunt 

pecuniaqua mulc tarunt ; n e q u e e o mag i s arcem Thebanis red-

diderunt, quod, suscept is in imic i t i i s , satius ducebant eos obsi-

grandes actions. Je crains, en entreprenant de les développer, de 

paraitre écrire, non sa v ie , mais nne histoire; et en ne touchant 

qu'aux principales, de ne Fas montrer assez clairement à ceux qui 

ne connaissent point l'histoire grecque , combien il a été grand 

homme. Je préviendrai donc, autant q u e j e pourrai, r„„ € t l'antre 

inconvénient, et j e remédierai, soit à l a satiété, soit à l'ignorance 

des lecteurs. Le Lacédémonien Phébidas . menant une armée à 

Olynthe et passant par Thèbes, s'empara de la citadelle de la ville, 

qu'on nomme la Cadmée , à l ' instigation d'an très -petit nombre de 

Thébains, qui , pour résister plus facilement à i a faction contraire, 

favorisaient les intérêts des Lacédémonien , Il agit ainsi de sa vo-

lonté pnvée, et non en vertu d'une délibération publique. Les Lacc-

démoniens lui firent quitter l'armée pour ce fait, et le punirent 

d une amende. Ils n'en rendirent pas p l u s a n s T h é b a i n s J e u r ^ 

delle, parce qu'étant dès lors brouillés avec eux, ils jugeaient plus 

a propos de les tenir assiégés que de les laisser libres. Car, depuis la 

quemadmodum exponam, 
quod vereor ne, 
si incipiam 
explicare res, 
videar 
non enarrare vitara ejus, 
sed scribere historiam, 
si atti gero 
tantummodo summas, 
ne appareat 
minus lucide 
rudibus 
litterarum Grseearum 
quantus fuerit ille vir. 
Itaque 
occurram utrique rei 
quantum potero, 
et medebor 
quum satietari 
tum ignoranti® lectorum. 
Phfflbidas, Lacedaìmonius, 
quum duceret exercitum 
Olynthum, 
faceretque iter per Thebas, 
occupavit arcem oppidi, 
qua nominatur Cadmea, 
impulsu 
Thebanorum paucorum, 
qui,quoresisterentfacilius 
factioni adversaria, 
studebant 
rebus Laconum ; 
fecitque id 
s u o Consi l io p r i v a t o , 
non publico. 
Quo facto 
Lacedamonii 
removerunt eum 
ab exercitu 
mulctaruntque pecunia ; 
neque magis eo 
reddiderunt arcem 
Thebanis, 
quod, inimicitiis susceptis, 
ducebant satius 
eos obsideri 
aoam liberari. 

comment je ferai-un-expesé, 
parce que je crains que, 
si j'entreprends 
de développer les faits, 
je ne paraisse 
non pas raconter la vie de lui, 
mais écrire une histoire ; 
et si j'ai touché (effleuré) 
seulement les faits principaux, 
je crains qu'il n'apparaisse 
moins clairement -
à ceux étrangers 
aux lettres grecques 
combien-grand fut cet homme. 
En-conséquence 
je parerai à l'une-et-l'autre chose 
autant que je pourrai, 
et je remédierai 
et à la satiété 
et à l'ignorance des lecteurs. 
Phébidas, Lacédémonien, 
lorsqu'il conduisait une armée 
à Olynthe, 
et faisait route à travers Thèbes, 
s'empara de la citadelle de la ville, 
qui est appelée la Cadmée, 
à l'instigation 
de Thébains peu-nombreux, [ment 
qui, afin qu'ils résistassent plus facile-
à la faction opposée, 
favorisaient 
les intérêts des Lacédémoniens ; 
et il fit cela 
sur son autorité particulière, 
non sur Vautorilé publique. 
Laquelle chose ayant été faite 
les Lacédémoniens 
écartèrent lui 
de l'armée [mirent à l'amende) 
et le privèrent d'une somme-d'argent (le 
et pas plus pour cela 
ils ne rendirent la citadelle 
aux Thébains, 
parce que, des inimitiés ayant été formées, 
ils estimaient plus avantageux 
eux (les Thébains) être tenus-en-échcc 
que être délivrés. 



deri quair. l iberari . N a m post P e l o p o n n e s i u m bellum Alhenas-

q u e devictas , c u m T h e b a n i s sibi r e m e s s e exist imabant , et 

eos esse solos q u i adversus resistere a u d e r e n t . Hac mente 

amicis suis s u m m a s potestates d e d e r a n t , a l t e r i u s q u e factionis 

principes part im in ter f e cerant , a l ios i n e x s i l i u m e jecerant : 

in quibus Pe lop idas h i c , d e q u o s c r i b e r e e x o r s i sumus , pulsus, 

patria carebat 

II. H i o m n e s f e r e A t h e n a s se c o n t u l e r a n t . non q u o seque-

rer.tur o t ium, sed u t , q u e m q u e ex p r o x i m o l c c u m fors obtu-

lisset, e o patriam r e c u p e r a r e n i terentur . I t a q u e , quum tempus 

est visum rei gerendae , c o m m u n i t e r c u m h i s , qui Theb is idem 

sentiebant, d i em d e l e g e r u n t ' , ad i n i m i c o s o p p r i m e n d o s civita-

temque l i b e r a n d a m , e u m q u o maximi m a g i s t r a t u s simul c o n -

sueverant e p u l a r i . M a g n a s a p e res n o n i t a m a g n i s c op i i s sunt 

guerre du Pé loponèse e t 1' assujett issement d 'Athènes , i l s pensaient 

qu'ils avaient affaire a v e c les Théba ins , e t q u e ceux-c i étaient le 

seul peuple de la G r è c e q u i osât leur rés i s ter . D a n s cette idée, ils 

avaient donné à leurs a m i s les plus h a u t e s magistratures , et ils 

avaient ou fait mour ir o u envoyé en exi l les che f s de l'autre faction. 

Pelopidas, dont nous é c r i v o n s l a v i e , é t a i t du n o m b r e de ceux-c i , et 

se voyait privé de sa p a t r i e . 

II. T o u s ces banni s s ' é ta ient transportés à Athènes , non pour y 

rester dans l 'oisiveté, m a i s pour tâcher de recouvrer leur patrie à l a 

première occasion que l e h a s a r d leur offrirait s i p r è s d e T h è b e s . Lors 

donc qu'ils jugèrent q u ' i l était t emps d 'exécuter leur dessein, ils 

choisirent avec c e u x q u i pensa ient comme e u x à Thèbes, pour acca-

bler leurs ennemis et dé l ivrer leur cité, l e j o u r où les premiers ma-

gistrats avaient c o u t u m e de faire un fest in entre eux. Souvent de 

grandes choses ont é té accomplies avec de pet i t s m o y e n s ; m a i s , 

N a m , post bel lum 
Peloponnesium 
Athenasque devi etas, 
ex i s t imabant 
rem esse sibi 
cum Thebanis , 
e t eos esse solos 
qui auderent 
resistere ad versus. 
Hac mente 
dederant suis amicis 
potestates summas, 
interfecerantque partim 
principes alterius factionis, 
ejecerant al ios 
in exsi l ium : 
in quibus 
hie Pelopidas, 
de quo exorsi sumus 
scribere, 
pulsus, 
carebat patria. 

n . Omnes h i fere 
se contulerant Athenas , 
non quo sequerentur otium, 
sed ut nitereutur 
recuperare patriam 
eo, 
quemque locum fors 
obtulisset 
ex proximo. 
Itaque, 
quum tempus gerendse rei 
v i sum est, 
delegerunt diem 
communiter cum his 
qui Thebis 
sentiebant idem, 
ad opprimendos inimicos 
l iberandamque civitatem, 
eum 
quo magistratus maximi 
consueverant 
epulari s imul. 
3a;pe magni« res 
gesta» sunt 
copiis non ita ipag11'3 5 

Car, après la guerre 
du-Péloponèse 
et Athènes vaincue(la défaite d'Athènes), 
i ls pensaient 
l'affaire être à eux-mêmes (avoir affaire) 
avec les (aux) Thébains , 
et c e u x - l à être les seuls 
qui oseraient 
résister contre eux. 
D a n s cette idée 
i ls avaient donné à leurs amis 
les charges les plus élevées, 
et avaient tué en-partie 
les chefs de l'autre faction, 
et avaient jeté les autres 
en exil : 
parmi lesquels (parmi ces derniers) 
ce Pélopidas, 
sur lequel nous avons commencé 
d'écrire, 
chassé, 
était privé de sa patrie. 

H . Tous ceux-ci à peu près 
s'étaient transportés à Athènes , 
non pour qu'i ls cherchassent l'oisiveté, 
mais afin qu'ils s'efforçassent 
de recouvrer (rentrer dans) leur patrie 
par cette occasion, 
quelle-que-fftt l 'occasion que le hasard 
leur aurait offerte 
depuis un lieu très-proche. 
En-conséquence, 
lorsque le temps d'exécuter l'entreprise 
leur parut favorable, 
i l s choisirent un jour 
en-commun avec ceux 
qui à Thèbes 
pensaient de même, 
pour accabler leurs en nemis 
et délivrer la cité, 
prenant ce jour 
dans lequel les magistrats les plus élevés 
avaient-coutume 
de faire-un-banquet ensemble. 
Souvent de grandes choses 
ont été opérées [grandes; 
avec des ressources pas te l lement (peu) 



gestœ; sed pro fe c to n u n q u a m ab tam tenui initio tantœ opes 

sunt pro f l igate . N a m d u o d e c i m adolescentul i coierunt, ex his 

qui exsiiio erant m u l c t a t i , quum o m n i n o non essent amplius 

centum qui tanto se o f f e r r e n t p e r i c u l o . q u a paucitate perculsa 

est Lacedasmoniorum potent ia . Hi en im non magis adversa-

riorum factioni q u a m Spartanis eo tempore bel lum intulerunt. 

qui principes erant t o t ius Grac ia* . Q u o r u m imperii majestas, 

neque ita multo post L e u c t r i c a pugna , ab h o c initio perculsa, 

concidit . Illi igitur d u o d e c i m q u o r u m erat dux Pelopidas, 

quum Athenis in terd iu ex issent , ut vesperascente cœlo Thebas 

possent pervenire , c u m c a n i b u s venatic is exierunt, retia fo-

rentes, vestitu agres t i , q u o minore susp ic ione facerent iter. 

Qui quum t e m p o r e i p s o , q u o studuerant, pervenissent, do-

assurément, jamais une aussi forte puissance ne fut abattue aree de 

si faibles ressources. Douze jeunes gens, de ceux qui étaient punis 

de l 'exil, se réunirent; et il n 'y eut pas plus de cent hommes en 

tout qui s'exposassent à un si grand péril. La puissance des Lacédé-

moniens fut renversée par ce petit nombre. Car, en faisant la guerre 

à la faction de leurs adversaires, les exilés la firent autant aux 

Spartiates, qui étaient les maîtres de toute la Grèce, et dont l'impé. 

rieuse grandeur, ébranlée par ce premier coup, tomba peu de temps 

après à la bataille de Leuctres. Ces douze bannis, ayant Pélopidas 

^ leur tête, sortirent d'Athènes pendant le jour, pour pouvoir arriver 

à Thèbes sur le soir, et se mirent en chemin avec des chiens de chasse, 

portant des rets et vêtus en paysans, afin de faire route sans éveiller 

les soupçons. Arrivés au moment même qu'ils s'étaient proposé, il» 

sed profecto 
nunquam tantse opes 
profligata; sunt 
ab initio tam tenui. 
Nam 
duodecim adolescentes 
ex his 
qui mulctati erant exsiiio, 
coierunt, 
quum non essent 
amplius centum omnino 
qui se offerrent 
tanto periculo : 
qua paucitate 
potentia Lacedamoniorum 
perculsa est. 
Hi enim eo tempore 
intulerunt bellum 
non magis 
factioni adversariorum 
quam Spartanis, 
qui erant principes 
totius Grascise. 
Imperii quorum 
majestas, 
perculsa ab hoc initio, 
concidit 
neque ita multo post 
pugna Leuctrica. 
Igitur illi duodecim, 
quorum Pelopidas 
erat dux, 
quum exissent Athenis 
interdiu, 
ut possent 
pervenire Thebas 
ccelo vesperascente, 
exierunt 
cum canibus venaticis, 
ferentes retia, 
vestitu agresti, 
quo facerent iter 
minore suspicione 
Qui , 
quum pervenissent 
tempore ipso 
quo studuerant, 

C O R U ^ L I T J S N i r o s . 

mais assurément 
jamais de si-grandes forces 
n'ont été abattues 
en partant d'un commencement si faible. 
En effet 
douze jeunes-gens, 
d'entre ceux 
qui avaient été frappés d'exil, 
se rassemblèrent, 
alors qu'ils n'étaient pas 
plus de cent en tout 
qui s'offrissent 
à un si-grand péril : 
par lequel petit-nombre 
la puissance des Lacédémonienu 
fut ébranlée. 
En effet ceux-ci en ce temps-là 
apportèrent la guerre 
pas plus 
à la faction de leurs ennemis 
qu'aux Spartiates, 
qui étaient les premiers 
de toute la Grèce. 
De l'autorité desquels 
la grandeur-imposante, 
ébranlée" à-partir-de ce commencement, 
tomba [après 
et pas tellement beaucoup (peu de temps 
par la bataille dc-Leuctres. 
Donc ces douze jeunes gens, 
desquels Pélopidas 
était le chef, 
comme ils étaient sortis d'Athènes 
pendant-le-jour, 
afin qu'ils pussent 
arriver à Thèbes 
le ciel s'assombrissant (sur le s o i t ) , 

sortirent 
avec des chiens de-chasse, 
portant des filets, 
en costume de-paysans, 
afin qu'ils fissent leur route 
avec (en inspirant) moins-dc soupçon 
Lesquels, 
comme ils étaient arrivés 
au moment même 
où ils avaient eu-à-cœur iTarririr, 
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m u m Charonis* devenerunt, a q u o e t tempus et dies erat 
datus. 

IH. Hoc loco libet interponere, etsi sejunctum a re proposita 

es t , nimia Gducia quantas calamitati soleat esse. Nam magi-

stratuum Thebanorum statim ad aures pervenit exsules in 

urbem devenisse : id illi, v ino epulisque dediti , usque eo 

despexerunt , ut ne quœrere quidem de tanta re laborarint. 

Accessit etiam, quod magis aperiret eorum dementiam : aliata 

est e n i m epistola Athenis, ab Archia hierophante, A r c h i « « , 

qui tum maximum magistratura Thebis obtinebat , in qua 

omnia d e profectione exsulum perscripta erant . Quae quum 

j a m accubanti in conv iv io esset data, sicut erat signala, sub 

p u l v m u m subj i c iens : « I n c r a s t i n u m , i n q u i t , d i f i e ro res s e -

v e r a s . » A t illi o m ü e s , q u u m j a m n o x p r o c e s s i s s e t , vinolenti 

se rendirent à la maison de Charon, qni lenr avait donné le jour et 
l 'heure. 

III. J e v e u x insérer en cet endroit une réf lex ion, quoiqu'elle 

interrompe m o n récit : c'est qu'une trop grande confiance cause sou-

vent de grands malheurs. Il parvint aussitôt aux oreilles des magis-

trats thébains que les exi lés étaient entrés dans l a vil le. Livrés au 

plaisir de boire et de manger , ils méprisèrent cette nouvel le , et ne 

prirent m ê m e pas la peine de s'instruire d'un fait aussi important. 

Il arriva en outre une chose qui manifesta plus encore leur démence. 

On apporta d'Athènes une lettre d'Archias, hiérophante, à l'Archias 

qui était a lors le suprême magistrat de Thèbes, dans laquelle étaient 

marqués t o u s les détails du départ des exi lés . Cette lettre lui ayant 

été remise lorsqu'i l était déjà à table, i l l a plaça sous son coussin, el 
du : « J e r e n v o i e à d e m a i n l e s a f f a i r e s g é r i e u s e s _ o M a j s q u a n d ] a 

""it fut a v a a c é e , tous ces magistrats , noyés de vin furent tués par 

devenernnt 
domum Charonis, 
* quo et tempus et dies 
datus erat. 

III. Hoc loco 
libet interponere, 
etsi sejunctum est 
a re proposita, 
quant® calamitati 
fiducia n imia 
soleat esse. 
Nam statim 
pervenit ad aures [rum 
magistratuum Thebano-
exsule3 
devenisse in nrbem . 
i l l i , dediti v ino 
epulisque, 
despexerunt id usque e o , 
ut ne laborarint quide'm 
qtiserere 
de re tanta. 
Accessit etiam 
quod aperiret magis 
dementiam eorum : 
epistola enim 
aliata est Athenis , 
ab hierophante Archia , 
Archi®, 
qui tum obtinebat Thebis 
magistratum m a x i m u m , 
in qua omnia 
de profectione exsu lum 
perscripta erant. 
Qu® quum data esset 
accubanti j a m 
in convivio, 
subjiciens sub p u l v i n u m , 
sicut s ignata erat : 
« Differo in crastinum, 
inquit, 
res severas. » 
At omnes i l l i , 
quum jam nox processisset, 
vinolenti 
interfecti sunt 
ab exsul ibus , 

se rendirent 
à la maison de Charon, 
par qui et le moment et le jour 
leur avaient été donnés (indiqués). 

III. En cet endroit 
il me plaît d'intercaler, 
bien que cela soit séparé (étranger) 
de la chose résolue (à mon objet), 
à quel -grand malheur 
une confiance excessive 
a-coutume d'être (aboutit d'ordinaire). 
Car aussitôt 
il parvint aux oreilles 
des magistrats Thébains 
les exi lés 
être arrivés dans la v i l l e : 
ceux- là , livrés au vin, 
et aux mets , 
dédaignèrent ceci jusqu'à ce point, 
qu'ils ne s'inquiétèrent même pas 
de s'informer 
au-sujet -d 'une affaire si- importante. 
A cela s'ajouta encore une chose 
qui découvrît (pour manifesterldavantaga 
la démence d'eux : 
en effet tfne lettre 
fu t apportée d'Athènes , 
de-la-part-de l 'hiérophante Archias , 
à Archias, 
qui alors possédait à Thèbes 
la magistrature la plus élevée, 
dans laquelle lettre tous les détails 
au-sujet du départ des exi lés 
avaient été écrits. 
Comme cette lettre avait été donnée 
à lui couché déjà 
dans le banquet, 
la mettant sous son couss in , [vrir) 
comme elle avait été cachetée (sans l 'ou-
« J e remets à demain, 
dit-il , 
les affaires sérieuses. » 
Cependant tous ceux-là (les convives), 
lorsque otjà la nuil était avancée, 
pris-de-vin 
furent tués 
par les ex i lés , 



a b exsu l ibus , duce P e l o p i d a , s u n t inter fec t i . Quibus rebus 

confec t i s , v u l g o ad a r m a l i b e r t a t e m q u e v o c a t o , non solum 

qui in urbe erant , s e d e t i a m u n d i q u e e x agris concurrerunt ; 

praesidium L a c e d a e m o n i o r u m e x arce p e p u l e r u n t , patriara 

o b s i d i o n e l i b e r a v e r u n t ; a u c t o r e s Cadmeae o c c u p a n d o parl im 

o c c i d e r u n t , part im in e x s i l i u m e jecerunt . 

I V . Hoc tam turb ido t e m p o r e , s i c u t s u p r a 1 docu imus , Epa-

m i n o n d a s , q u o a d c u m c i v i b u s d i m i c a t u m es t , domi quietus 

fuit . I taque h œ c l i b e r a n d a r u m T h e b a r u m propria laus est 

Pe lopidse; ceterée fere o m n e s c o m m u n e s c u m E p a m i n o n d a : 

n a m q u e in Leuctr ica p u g n a , imperatore E p a m i n o n d a , hic 

fuit dux d e l e c t œ m a n u s 2 quae pr ima p h a l a n g e m prostravit La-

c o n u m . O m n i b u s p r œ t e r e a p e r i c u l i s affuit : s i c u t , Spartani 

q u u m o p p u g n a v i t , a l t e r u m t e n u i t c o r n u , q u o q u e Messenj 

ce ler ius res t i tueretur , l e g a t u s i n Persas est p r o f e c t u s s . Denique 

les exilés, sous la conduite de Pélopidas. Cette exécution faite, non-

seulement les habitants de la v i l l e , mais encore ceux de la cam-

pagne, appelés aux armes et à la liberté, accoururent de toutes 

parts. Ils chassèrent de la citadelle la garnison des Lacédémoniens, 

délivrèrent leur patrie de l'état de siège où elle était , et massacrèrent 

ou bannirent ceux qui avaient conseillé aux ennemis de s'emparer 

de la Cadmée. 

IV. Dans ces moments de trouble, Épaminondas, comme nous 

l'avons marqué ci-dessus, se t int tranquille chez l u i , tant qu'on se 

battit contre des citoyens. L'honneur d'avoir délivré Thèbes appar-

tient donc en propre à Pélopidas. Quant à ses autres actions glo-

rieuses, elles lui sont presque toutes communes avec Epaminondas. 

A la bataille de Leuctres , où Epaminondas commandait en chef , il 

menait la troupe d'élite, qui la première renversa la phalange des 

Lacédémoniens. Il se trouva encore dans toutes les actions périlleuses 

de ce général; ainsi , quand Epaminondas assiégea Sparte, il com-

manda l'une des ailes de son armée, et, afin de hâter le rétablissement 

de Messène, il se rendit chez les Perses en qualité d'ambassadeur. 

Pelopida duce. 
Quibus rebus confectis, 
vulgo vocato 
ad arma libertatemque, 
non solum qui erant in 
sed etiam [urbe, 
concurrerunt undique 
ex agris ; 
pepulerunt ex arce 
praesidium 
Lacedsemoniorum, 
liberaverunt patriam 
obsidione ; 
occiderunt partim, 
ejecerunt partim 
in exsilium 
auctores 
occupando Cadmeaj. 

IV. Hoc tempore 
tam turbido, 
Epaminondas, 
sicut docuimus supra, 
fuit quietus domi, 
quoad dimicatum est 
cum civibus. 
Itaque haac laus 
liberandarum Thebarum 
est propria Pelopida; ; 
ceterse fere 
omnes commuues 
cum Epaminonda : 
namque 
in pugna Leuctrica, 
Epaminonda imperatore, 
hic fuit dux 
manus delectas 
quse prima prostravit 
phalangem Laconum. 
Affuit prajterea 
omnibus periculis : 
sicut, quum 
oppugnavit Spartam 
tenuit alterum cornu; 
quoque Messena 
restitueretur celerius, 
profeGtus est in Persas 
legatus. 

Pélopidas étant chef. 
Ces choses ayant été achevées, 
le peuple ayant été appelé 
aux armes et à la liberté, 
non-seulement ceux qui étaient dans la 
mais les autres encore [vil le, 
accoururent de-toutes-parts 
des campagnes ; 
i ls chassèrent de la citadelle 
la garnison 
des Lacédémoniens, 
délivrèrent leur patrie 
de l'occupation étrangère ; 
i ls tuèrent en -partie, 
jetèrent en-partie 
en exil 
ceux-qui-avaient-donné-le-conseil 
d'occuper la Cadmée. 

IV. Dans ce moment 
si rempli-de-trouble, 
Épaminondas, 
comme nous ¿'avons appris (dit) ci-dessus, 
fut (se tint) paisible dans sa maison. 
tant que l'on combattit 
avec les citoyens. 
En-cons4fcuence cette gloire 
de délivrer Thèbes 
est en-propre à Pélopidas: 
toutes-les-autres à peu près 
lui sont toutes communes 
avec Épaminondas : 
en effet 
à la batailles de-Leuctres, 
Épaminondas étant commandant-en-chefi 
celui-ci fut chef 
de la troupe choisie 
qui la première abattit 
la phalange des Lacédémoniens. 
Il assista outre-cela 
à tous les dangers : 
a ins i , lorsque 
Epaminondas assiégea Sparte, 
il tint (commanda) une aile; 
et afin que Messène 
fût rétablie plus promptement, 
il partit pour'aller chez les Perses 
comme député. 



haec fuit altera persona Thebis , sed tamen secunda , ita ut 

prox ima esset Epaminondae. 

V . Confl ictatus autem est c u m adversa fortuna : nam et 

init io , sicut ostendimus, exsul patria c a r u i t , e t , quum Thes-

sal iam in potestatem Thebanorum cuperet r e d i g e r e , legatio-

nisque j u r e satis t e c tum se arbi traretur , q u o d apud omnes 

gentes s a n c t u m esse consuesse t , a tyranno Alexandra Phe-

rœo , s imul c u m Ismenia c o m p r e h e n s u s , in v incula conjectus 

est. H u n c E p a m i n o n d a s r e c u p e r a v i t , be l lo persequens 

Alexandrum. P o s t id f a c t u m , nunquam is an imo placari po -

tuit in e u m a q u o erat violatus. Itaque persuasit Thebanis ut 

subsidio Tfcessaliae pro f i c i scerentur , tyrannosque ejus expel-

lerent. Cujus belli q u u m ei summa esset d a t a , eoque cum 

exercitu profectus e s s e t , non d u b i t a v i t , s imul a c conspexit 

Pélopidas fu t enfin le second personnage de Thèbes, mais de manière 

pourtant qu'il approchait de très-près d'Épaminondas. 

V . I l eut en outre à lutter contre la mauvaise fortune. D'abord, 

i l fut exi lé de sa patrie, comme je l'ai rapporté. P l u s tard, voulant 

réduire la Thessal ie sous la puissance des T h é b a i n s , et se croyant 

assez garanti par son caractère d'ambassadeur, lequel est ordinaire-

ment sacré chez toutes les nations, il fut arrêté, avec Isménias, et jeté 

en prison par Alexandre , tyran de Phères. Épaminondas le remit en 

liberté en faisant la guerre à Alexandre. Après cette captivité, Pélo-

pidas ne put calmer son ressentiment contre celui qui l'avait outragé. 

Il persuada a u x Thébains de marcher au secours de la Thessalie et de 

chasser ses tyrans. Comme on lui eut donné la conduite de cette 

guerre, et qu'il fu t parti pour ce pays avec une armée, i l ne balança 

point , aussitôt qu'il aperçut l 'ennemi, à en venir a u x mains avec lui 

Denique 
h e c fuit altera persona 
Thebis, 
sed tamen secunda ita 
ut esset proxima 
Fnaminondas. [tem 

Y . Coufiictatus est au-
cum fortuna adversa :. 
nam et init io, 
s icut ostendimus, 
exsul caruit patria, 
et, quum cuperet 
redigere Thessal iam 
in potestatem 
Thebanorum, 
arbitrareturque 
se satis tectum 
jure legationis , 
quod consuesset 
esse sanctum 
apud omnes gentes , 
comprehensus 
a tyranno Alexandro 
Pherseo 
simul cum I smenia , 
conjectus est in vincula. 
Epaminondas 
recuperavit h u n c , 
persequens Alexandrum 
bello. 
Post id factum, 
nunquam i s 
potuit placari animo 
in eum a quo 
violatus erat. 
Itaque 
persuasit Thebanis 
ut proficiscerentur 
subsidio Thessalise, 
expellerentque 
tyrannos ejus. 
Cujus belli 
quum summa 
data esset ei 
pro'fectusque esset eo 
cum exercitu, 
non dubitavit conf l igere , 

Enfin 
ce fu t le second personnage 
à Thèbes, 
mais cependant l e second de-telle-scvte 
qu'il fût très-proche 
d'Épaminondas. 

V . Cependant i l lut ta 
avec la fortune contraire : 
car et au commencement , 
comme nous ¿'avons montré, 
exilé i l fut privé de sa patrie, 
e t , comme il souhaitait 
réduire la Thessal ie 
sous le pouvoir 
des Thébains, 
et qu'il jugeai t 
lu i -même être assez couvert [bassadeur), 
par le droit d'ambassade (le titre d'am-
qui avait-coutume 
d'être respecté 
chez toutes les nations, 
saisi 
par l e tyran Alexandre 
de-Phères 
en-même-temps avec Isménias, 
i l fut jeté dans les chaînes. 
Epaminondas 
reprit (délivra) ce lui -c i , 
en poursuivant Alexandre 
par la guerre. 
Après cette action, 
jamais celui-ci (Pélopidas) 
ne put être apaisé de cœur 
envers celui par lequel 
il avait été outragé. 
Eu-conséquence 
i l persuada a u x Thébains 
qu'ils partissent 
à secours à (au secours de) la Thessal ie , 
et qu'ils chassassent 
les tyrans d'elle. 
D e laquelle guerre 
comme le commandement-en-chef 
avait été donné à lui 
et qu'il était parti pour aller là 
avec son armée, 
i l n'hésita pas à en-venir-aux-mains, 



! c o n f l ' g e r e . In q u o proelio A l e x a n d r u m ut an imad-
v e r t s , incensus ira , e q u u m in e u m c o n c i t a v i t , p ro cu lqued i -
gressus a s u i s , c o n j e c t u telorurn c o n f o s s u s cec id i t . Atque 
'•oc secunda victoria a c c i d i t : n a m j a m i n c l i n a t e erant ty-
rannorum c o p i ® . Q u o f a c t o , o m n e s Thessaliœ civitates in-
terfeclum Pe lop idam c o r o n i s aure is et statuis œ n e i s , l iberos-
que e jus multo a g r o d o n a r u n t . 

A G E S I L A U S 

1 Agesi laus L a c e d a e m o n i u s , q u u m a ceteris scriptoribus 
tum eximie a X e n o p h o n t e S o c r a t i c o co l laudatus est : eo enim 
usus est fami l iar i ss ime . H i c p r i m u m d e regno cum Leoty-
c h i d e , f r a t r i s f i l i o , l i abu i t c o n t e n t i o n e m . Mos erat enim a 
m a j o n b u s Lacedaamoni i s t r a d i t u s , ut d u o s haberent Semper 
ieges , nomine mag is q u a m i m p e r i o » , e x duabus familiis P r o -
d i s et E u r y s t h e n i s , q u i p r i n c i p e s , e x progenie Hercuhs , 

Dès qu'il eut remarqué A l e x a n d r e sur le champ de batail le , i l poussa 
son cheval vers lu i , tout e n f l a m n * de colère ; mais , 'étant fort éloigné 
des siens, il fut percé d ' u n e mul t i tude de traits, et tomba mort sur la 
place. Cet événement a r r i v a au m o m e n t où la victoire le favorisait, 
car déjà les troupes des t y r a n s p l ia ient . Toutes les villes de la Thes-
salie décernèrent, pour c e serv ice , au général t u é , des couronnes 
d o r et des statues de b r o n z e , et donnèrent à ses enfants ces terres 
considérables. 

A G É S I L A S . 

I . Le Lacédémonien A g é s i l a s a é té loué par tous les historiens; i l 
l a été surtout d'une m a n i è r e part icul ière par Xénophon, l e disciple 
«le Socrate , avec lequel i l v ivait très - fami l ièrement . I l disputa 
d abord le trône à L é o t y c h i d e , fils de s o n frère. C'était une coutume 
transmise aux Lacédémoniens par l eurs ancêtres, qu'ils eussent tou-
jours deux r o i s , qui en a v a i e n t l e n o m plus que l'autorité, tirés des 
deux familles de Proclès e t d ' E u r y s t h è n e , princes de la race d'Her-

simul ac conspexit hostem. 
In quo prœlio 
ut animadvertit 
Alexandrum, 
incensus ira, 
concitavit equum in e u m , 
digressusque procul a suis , 
cecidit confossus 
conjectu telorum. 
Atque hoc accidit 
victoria secunda : 
nam copia tyrannorum 
incl inata erant j a m . 
Quo facto, 
omnes civitates Thes sa l i a 
donarunt coronis aureis 
et statuis a n e i s 
Pelopidam interfectum, 
liberosque ejus 
agro multo. 

dès qu'il aperçut l'ennemi. 
Dans laquelle bataille 
dès qu'il vit 
Alexandre, 
enflammé de colère, 
il lança son cheval contre lu i , 
et s'étaut écarté loin des s iens, 
i l tomba tout-percé 
d'une décharge de traits. 
E t ceci arriva 
la victoire Zut étant favorable : 
car les troupes des tyrans 
avaient plié déjà. 
Ceci ayant été fait, 
toutes les cités de Thessalie 
gratifièrent de couronnes d'-or 
et de statues d'-airain 
Pélopidas tué, 
et les enfants de lui 
d'un territoire considérable. 

AGESILAUS. 

I . Ages i laus , 
Lacedamonius , 
collaudatus est [bus, 
quum a ceteris scriptori-
tum eximie 
a Xenophonte Socratico : 
usus esV enim eo 
familiarissime. 
Hic primum 
habuit contentionem 
de regno 
cum Leotychide, 
nlio fratris. 
Mos enim 
traditus erat Laoedamoni is 
a majoribus, 
ut haberent semper 

magis quam imperio, 
ex duabus famili is 
Proclis et Eurysthenis , 
qui principes, 

AGÉSILAS. 

I . Agési las, 
Lacédémonien, 
a été loué • 
et par tous-les-autres historiens, 
et particulièrement 
par Xénophon disciple de-Socrate : 
car i l se servit de (eut commerce avec) lui 
très-familièrement. 
Celui-ci d'abord 
eut une dispute 
au-sujet-de la royauté 
avec Léotychide, 
fils de son frère. 
En effet cette coutume 
avait été transmise a u x Lacédémoniens 
par leurs ancêtres, 
qu'i ls eussent toujours 
deux rois, 
de titre 
plus que d'autorité, 
des deux familles 
de Proclès et d'Eurysthène, 
qui les premiers, 



! c o n f l ' g e r e . In q u o proelio A l e x a n d r u m ut an imad-
v e r t s , incensus ira , e q u u m in e u m c o n c i t a v i t , p ro cu lqued i -
gressus a s u i s , c o n j e c t u telorurn c o n f o s s u s cec id i t . Atque 
'•oc secunda victoria a c c i d i t : n a m j a m i n c l i n a t a erant lv-
rannorum c o p i a . Q u o f a c t o , o m n e s Thessa l ia civitates in-
terfectum Pe lop idam c o r o n i s aure is et statuis a n e i s , l iberas-
ene e jus multo a g r o d o n a r u n t . 

A G E S I L A U S 

I Agesi laus L a c e d a e m o n i n s , q u u m a ceteris scriptoribus 
tum eximie a X e n o p h o n t e S o c r a t i c o co l laudatus est : eo enim 
usus est fami l iar i ss ime . H i c p r i m u m d e regno cum Leoty-
c h i d e , f r a t r i s f i l i o , l i abu i t c o n t e n t i o n e m . Mos erat enim a 
m a j o n b u s L a c e d a m o n i i s t r a d i t u s , ut d u o s haberent Semper 
ieges , nomine mag is q u a m i m p e r i o » , e x duabus familiis P r o -
d i s et E u r y s t h e n i s , q u i p r i n c i p e s , e x progenie Herculis , 

Dès qu'il eut remarqué A l e x a n d r e sur le champ de batail le , i l poussa 
son cheval vers lu i , tout e n f l a m n * de colère ; mais , 'étant fort éloigné 
des siens, il fut percé d ' u n e mul t i tude de traits, et tomba mort sur la 
place. Cet événement a r r i v a au m o m e n t où la victoire le favorisait, 
car déjà les troupes des t y r a n s p l ia ient . Toutes les villes de la Thes-
sahe décernèrent, pour c e serv ice , au général t u é , des couronnes 
d o r et des statues de b r o n z e , et donnèrent à ses enfants des terres 
considérables. 

A G É S I L A S . 

I . Le Lacédémonien A g é s i l a s a é té loué par tous les historiens; i l 
l a été surtout d'une m a n i è r e part icul ière par Xénophon, l e disciple 
«le Socrate , avec lequel i l v ivait très - fami l ièrement . I l disputa 
d abord le trône à L é o t y c h i d e , fils de s o n frère. C'était une coutume 
transmise aux Lacédémoniens par l eurs ancêtres, qu'ils eussent tou-
jours deux r o i s , qui en a v a i e n t l e n o m plus que l'autorité, tirés des 
deux familles de Proclès e t d ' E u r y s t h è n e , princes de la race d'Her-

simul ac conspexit hostem. 
In quo prœlio 
ut auimadvertit 
Alexandrum, 
incensus ira, 
concitavit equum in e u m , 
digressusque procul a suis , 
cecidit confossus 
conjectu teiorum. 
Atque hoc accidit 
victoria secunda : 
nam copias tyrannorum 
inclinata; erant j a m . 
Quo facto, 
omnes civitates Thessaliaj 
donarunt coronis aureis 
et statuis œneis 
Pelopidam interfectum, 
liberosque ejus 
agro multo. 

dès qu'il aperçut l'ennemi. 
Dans laquelle bataille 
dès qu'il vit 
Alexandre, 
enflammé de colère, 
il lança son cheval contre lu i , 
et s'étaut écarté loin des s iens, 
i l tomba tout-percé 
d'une décharge de traits. 
E t ceci arriva 
la victoire Zut étant favorable : 
car les troupes des tyrans 
avaient plié déjà. 
Ceci ayant été fait, 
toutes les cités de Thessalie 
gratifièrent de couronnes d'-or 
et de statues d'-airain 
Pélopidas tué, 
et les enfants de lui 
d'un territoire considérable. 

AGESILAUS. 

I . Ages i laus , 
Lacedamonius , 
collaudatus est [bus, 
quum a ceteris scriptori-
tum eximie 
a Xenophonte Socratico : 
usus esV enim eo 
familiarissime. 
Hic primum 
habuit contentionem 
de regno 
cum Leotychide, 
nlio fratris. 
Mos enim 
traditus erat Laoedsemoniis 
a majoribus, 
ut haberent semper 

magis quam imperio, 
ex duabus famili is 
Proclis et Eurysthenis , 
qui principes, 

AGÉSILAS. 

I . Agési las, 
Lacédémonien, 
a été loué • 
et par tous-les-autres historiens, 
et particulièrement 
par Xénophon disciple de-Socrate : 
car i l se servit de (eut commerce avec) lui 
très-familièrement. 
Celui-ci d'abord 
eut une dispute 
au-sujet-de la royauté 
avec Léotychide, 
fils de son frère. 
En effet cette coutume 
avait été transmise a u x Lacédémoniens 
par leurs ancêtres, 
qu'i ls eussent toujours 
deux rois, 
de titre 
plus que d'autorité, 
des deux familles 
de Proclès et d'Eurysthène, 
qui les premiers, 



S p a r t » reges faerunt . Harum ex altera in alterius f a m i l y 

locum fieri non l icebat : itaque utraque suum retinebat ordi-

nem. Pr imum ratio habebatur qui maximus natu esset ex li-

beris ejus qui regnans decessisset ; sin is virilem sexum non 

reliquisset, turn del igebatur qui prox imus esset propinquitale 

Mortuus erat Agis r e x , frater Agesilai : filium reliquerat Leo-

t y c h i d e m , quern ille natum non a g n o r a t ' , e u m d e m moriens 

suum essa dixerat . Is de honore regni c u m Agesilao suo pa-

truo contendi t ; n e q u e i d , quod pet iv i t , consecutus est : nam 

Lysandro suf f ragante , homine, u t o s t e n d i m u s supra, factioso 

et his temporibus p o t e n t e , Agesi laus antelatus est, 

II. H i c s i m u l a t q u e imperii p o t i t u s e s t , persuasit Lacedœ-

moni i s ut exerc i tum emitterent in A s i a m , be l lumque regi 

cule qui furent les premiers rois de Sparte. I l n'était pas permis de rem-

placer l 'une de ces deux familles par l'autre, en sorte que chacune 

conservait sou rang de succession. On avait premièrement égard à 

l'ordre de la naissance, et l'on prenait pour roi l'aîné des fils du prince 

qui était mort sur le trône. S'il n'avait point laissé d'enfant mâle, 

alors le p lus proche parent était choisi. Le roi A g i s , frère d'Agé-

s i las , avait laissé pour fils Léotychide, qu'il n'avait point reconnu 

de son v i v a n t , mais qu'en mourant i l avait avoué. Léotychide 

disputa l 'honneur de la royauté à A g é s i l a s , son oncle paternel; 

mais i l échoua : car, p a r la faveur de Lysandre , homme factieux, 

comme nous l 'avons dit ci-dessus, et puissant en ce temps-là, Agé-

silas fu t préféré. 

I I . D e s que celui-ci fu t en possession du gouvernement , il per-

suada a u x Lacédémouiens d'envoyer une armée en Asie et de faire 

la guerre au roi de Perse , leur représentant qu'il était plus à propos 

ex progenie Herculis, 
fuerunt reges Spart» . 
Non licebat 
fieri 
ex altera harum 
in locum alterius familite : 
itaque utraque 
tcnebat suum ordinem. 
Primum ratio habebatur 
qui esset m a x i m u s natu 
ex liberis 
ejus qui decessisset 
regnans; 
sin is non reliquisset 
sexnm vir i lem, 
tum qui esset proximus 
propinquitate 
deligebatur. 
Rex A g i s , 
frater Agesi lai , 
inortuus erat : 
reliquerat .filium, 
Leotychidem, 
quem ille 
non agnorat natum, 
moriens dixerat 
eumdem esse suum. 
Is contendit 
de honore regni 
cum Ages i lao 
suo patruo ; 
neque consecutus est 
id quod petivit : 
nam Lysandro, 
homine factioso 
et potente his temporibus, 
ut ostendimus snpra, 
suffragante, 
Agesilaus antelatus est. 

II. Simul atque h ic 
potitus est imperii , 
persuasit Lacedsemoniis 
ut emitterent exercitum 
in Asiam 
facerentque be l lum regi ; 
docens 
esse satìus 

issus de la race d'Hercule, 
furent rois à Sparte. 
I l n'était pas permis 
quelqu'un être fait roi 
de l'une de ces familles 
à la place de l'autre famil le : 
en-conséquence l 'une-et- l 'autre 
gardait son rang d'hérédité. 
D'abord compte était tenu (on examinait) 
qui était ie plus grand (ancien) par la 
des enfants [naissance 
de celui qui était mort 
régnant ; 
ma i s - s i celui-ci n avait pas laisse 
d'enfant du sexe m a s c u l i n , 
alors celui qui était le plus proche 
par la parenté 
était choisi . 
Le roi Ag i s , 
frère d'Agésilas. 
était mort : 
il avait laissé pour fils 
Léotychide, 
que celui-là 
n'avait pas reconnu né (à sa naissance), 
mais en mourant i l avait dit 
le même être à - l u i . 
Celui-ci lut ta 
au-sujet-de l 'honneur de la royauté 
avec Agési las 
son oncle ; 
et i l n'obtint pas 
ce qu'il dejnanda : 
car Lysandre, 
h o m m e factieux 
et puissant en ces temps-là, 
comme nous t'avons montré ci-dessus, 
donnant-son-suffrage, 
Agési las fut préféré. 

II. Dès que celui-ci 
fut-en-possession de l'autorité, 
i l persuada aux Lacédémoniens 
qu'ils envoyassent une armée 
en Asie 
et fissent la guerre au roi ; 
leur montrant 
être (qu'il était) plus avantageux 



facerent; docenssat ius e s s e i n Asia quam in Europa dimicare. 

Namque fama exierat A r t a x e r x e m comparare classes pede-

stresque exercitus, q u o s in Grasc iam mitteret. Data potestate, 

tanta celeritate usus est u t p r i u s in Asiam cuir, copi ïs perve -

nerit quam regii satrapœ e u m sc i r en t pro fec tum : q u o factura 

est ut omnes imparatos i m p r u d e n t e s q u e offenderet. Id ut 

cognov i t Tissaphernes , q u i s u m m u m imperium tum inter 

pnefectos hàbebat regios , i n d u c i a s a Lacone petivit, simulans 

se dare operam ut L a c e d s e m o n i i s c u m rege conveniret , re 

autem vera ad copias c o m p a r a n d a s ; easque impetravit tri-

mestres. Juravit autem u t e r q u e se s ine d o l o inducias conser-

vaturum : in qua p a c t i o n e s u m m a fide mansit Agesilaus, 

contra ea Tissaphernes nihi l a l i u d quam be l lum comparavit. 

Id etsi senliebat Laco , t a m e n j u s j u r a n d u m servabat , multum-

que in eo se consequi d i c e b a t , « quod Tissaphernes , perjurio 

de se battre en Asie qu'en Ë u j o p e . Le bruit s'était en effet répandu 

qu'Artaxerxès préparait u n e f l o t t e et des troupes de terre pour les 

faire marcher contre la Grèce. A g é s i l a s , ayant reçu le pouvoir d'agir, 

usa d'une si grande cé lér i té , q u ' i l arriva en As ie avec une armée 

avant que les satrapes du roi e u s s e n t appris qu'il était parti ; de sorte 

qu'il les trouva tous sans i n q u i é t u d e et sans défense. Tissapherne, 

qui avait alors la principale a u t o r i t é parmi les généraux du roi, 

instruit de l'arrivée du L a c é d é m o n i e n , lui demanda une trêve, 

feignant de travailler à a c c o m m o d e r les Lacédémoniens avec le roi, 

mais en effet pour rassembler d e s t roupes ; et il en obtint une de 

trois mois . L'un et l 'autre j u r è r e n t de l'observer sans supercherie. 

Agési las resta très-fidèle à cet te c o n v e n t i o n ; Tissapherne, au con-

traire, ne s'occupa qu'à préparer l a guerre . Quoique le Lacédémo-

nien le s ent î t , i l garda p o u r t a n t son serment. I l disait « qu'il 

gagnait beaucoup en c e l a , p a r c e que Tissapherne aliénait les 

dimicare in Asia 
quam in Europa. 
Ñamque fama exierat 
Artaxerxem 
comparare classes 
exercitusque pedestres 
quos mitteret in Grec iam. 
Potestate data, 
usus est tanta celeritate 
ut pervenerit in As iam 
cum copiis 
priusquam satrape regii 
scirent eum profectum : 
quo factum est 
ut offenderet omnes 
imparatos 
imprudentesque. 
U t Tissaphernes, 
qui habebat tum 
summum imperium 
inter p r e f e c t o s , 
cognovit id , 
petivit inducias a L a c o n e , 
s imulans 
se dare operam 
at conveniret 
Lacedsemoniis cum rege , 
re autem vera 
ad comparandas copias ; 
impetravitque eas 
trimestres. 
Uterque autem juravit 
se conservaturum inducias 
sine dolo : 
in qua pactione 
Agesi laus mansi t 
cum summa tide; 
contra ea Tissaphernes 
comparavit nihi l aliud 
quam bel lum. 
Étsi Laco 
sentiebat id, 
tamen 
servabat jusjurandum, 
dicebatque se in eo 
consequi mul tum, 
« quod Tissaphernes , 

de combattre en Asie 
qu'en Europe. 
Car le bruit s'était répandu 
Artaxerxès 
préparer des flottes 
et des armées de-terre 
qu'il enverrait en Grèce. 
L'autorisation lui ayant été donnée, 
i l u sa d'une si-grande rapidité 
qu'il arriva en Asie 
avec ses troupes 
avant que les satrapes du-roi 
sussent lui parti : 
par quoi il fut fait (d'où i l résulta) 
qu'il les trouva tous 
non-préparés 
et ne-prévoyant-pas. 
Dès que Tissapherne, 
qui avait a lors 
la plus haute autorité 
parmi les l ieutenants du roi, 
eut appris cela , 
i l demanda une trêve au Lacédémonien, 
f e ignant 
lui-même donner son soin 
à ce qu'uu-arrangement-se-f î t 
pour les Lacédémoniens avec le ro i , 
mais dans le fait vrai 
pour préparer des troupes ; 
et il obtint cette trêve 
pour-trois-mois. 
Or l 'un-et-l 'autre jura 
lu i -même devoir observer la trêve 
sans trahison • 
dans (à) laquelle convention 
Agési las se t int (resta fidèle) 
avec la plus grande loyauté ; [sapherne 
contrairement-à cela (au contraire; l'ig-
né prépara rien d'autre 
que la guerre. 
Quoique le Lacédémonien 
s'aperçût de cela, 
cependant 
i l observait son serment, 
et disait lu i -même en cela 
gagner beaucoup, 
« parce que Tissapherne, 



SUO, e l h o m m e s s- i is rebus aba l i enare t et deos sibi iratus red. 

d e r e t ; se autem, servata re l ig ione , conf irmare exercitum, 

quum animadverteret d e o r u m numen facere s e c u m , homi' 

nesque sibi concil iari amic i o res , quod his studere consuessent 

q u o s conservare fidem v iderent . > 

III. Postquam i n d u c i a r u m prœteri it d i e s , b a r b a r u s , non 

dubitans , quod ipsius erant p lur ima domicil ia in Caria, et ea 

regio his t empor ibus mul to putabatur locupletissima, eo po-

tissimum hostes i m p e t u m fac turos , omnes suas copias eo con-

traxerat. At Agesi laus in P h r y g i a m se c o n v e r t i t , eamque 

prius depopulatus est q u a m Tissaphernes usquam se moverei. 

Magna praada militibus locupletat is , Ephesum hiematum exer-

c i lum reduxit , a tque ibi o f f i c in is armorum institutis, magna 

industria be l lum a p p a r a v i t : e t , q u o studiosius armarentur 

hommes de sa cause e t irritait l e s d i eux par un parjure; mais que 

l u i , en gardant sa f o i , raffermissait son armée, qui verrait les dieux 

se déclarer pour elle et les h o m m e s lui être plus attachés , ces der-

niers ayant coutume d'embrasser l e parti de ceux qu'ils voyaient 

fidèles à leur promesse. » 

III. Quand la trêve fu t expirée, l e barbare, ne doutant point qua 

les ennemis ne se je tassent de préférence sur la Carie, parce qu'il y 

possédait de nombreux domaines, e t qu'en ce temps-là cette contrée 

passait pour très-opulente , y a v a i t concentré toutes ses troupes. 

Mais Agés i las tourna du côté de l a P h r y g i e , et la ravagea avant 

que Tissapherne eût fait l e m o i n d r e mouvement. Après que ses 

soldats se furent enrichis du g r a n d butin qu'ils y firent, i l ramena 

son armée à Éphèse, pour y passer l'hiver, y établit des ateliers 

d'armes et y fit ses préparatifs de guerre avec la plus grande acti-

vité . Afin que ses soldats donnassent plus de soin à leurs armes et à 

suo perjurio, 
et abalienaret homines 
suis rebus 
et redderet deos 
iratos sibi ; 
se autem, 
religione servata, 
continuare exercitum, 
quum animadverteret 
numen deorum 
facere secum, 
hominesque 
conciliari amiciores s ib i , 
quod consnessent studere 
his quos viderent 
conservare fidem. » 

III. Postquam 
dies induciarum prjeteriit, 
barbarus, non dubitans, 
quod plurima domicil ia 
ipsius 
crant in Caria, 
et ea regio 
his temporibus 
putabatur 
multo locupletissima, 
hostes 
facturos impetum eo 
potissimum, 
contraxerat eo 
omnes suas copias. 
At Agesi laus 
se convertit in Phrygiam , 
depopulatusque est eam 
priusquam Tissaphernes 
se moveret usquam. 
Militibus 
locupletatis praìda magna , 
reduxit exercitum 
Ephesum 
hiematum, 
atqne oflicinis armorum 
institutis ibi, 
apparavit be l lum 
m a g n a industria; 
e t , quo armarentur 
studiosius 

par son parjure. 
et indisposait les hommes 
pour ses intérêts 
et rendait les dieux 
irrités contre lui-même; 
lui-même au contraire, 
la religion du serment étant observée, 
affermir son armée, 
alors qu'elle comprendrait 
la puissance des dieux 
agir avec lui -même, 
et les hommes 
être gagnés plus amis à lu i -même , 
parce qu'ils avaient-coutume de favorisci 
ceux qu'ils voyaient 
garder la parole donnée. » 

III. Après que 
l e jour de la trêve fut passé, 
l e barbare, ne doutant pas, 
parce que detrès-nombreuses habitations 
de lu i -même 
étaient dans la Carie, 
et que cette contrée 
dans ces temps-là 
était réputée 
de beaucoup la plus riche, 
les ennemis 
devoir faire invasion là 
de préférence, 
avait rassemblé là 
toutes ses troupes. 
Mais Agési las 
se tourna vers la Phrygie , 
et dévasta e l le 
avant que Tissapherne 
se remuât quelq.ue-part. 
Ses soldats 
ayant étéenrichis d'un butin considérable 
i l ramena son armée 
à Ephèse 
pour hiverner, 
et des fabriques d'armes 
ayant été établies là, 
i l prépara la guerre 
avec une grande activité; 
et, afin qu'ils s'armassent 
avec-pl us- de-zèle 



insigniusque o r n a r e n t u r , praemia proposuit , qu ibus douaren 

tur quorum egregia in ea re fuisset industria. Fecit idem in 

exerc i lat ionum g e n e r i b u s , ut , qui ceteris praestitissent, eos 

rnagnis afficeret m u n e r i b u s . His igitur rébus effecit ut et or-

natissimum et exerc i ta t i ss imum haberet exercitum. lluic 

quum tempus e s se t v i s u m cop ias extrahere ex hibernaculis , 

vidit, si, q u o esset i ter facturas , palam pronuntiasset , hostes 

non credituros , a l iasque reg iones prœsidiis o c cupaturos , nec 

dubi laturos aliud esse fa c turum a c pronuntiasset . Itaque, 

q u u m ille Sardas se i turum dixisset, Tissaphernes eamdem 

Cariam d e f e n d e n d a m putavit . In q u o quum eum opinio fefel-

lisset, v i c t u m q u e se v id isset c o n s i l i o , sera suis prœsidio pro-

f e c t u s e s t : n a m , q u u m illo venisset , j am Ages i laus , multis 

locis expugnatis . m a g n a erat praeda potitus. Laco autem quum 

leur équipement, il proposa des prix qui seraient donnés à ceux qui 

se distingueraient par leur zèle. Il fit la même chose pour les diffé-

rents genres d'exercices, décernant de grandes récompenses à ceux 

qui y surpassaient les autres. Il parvint, par ces moyens, a avoir 

une armée très-brillante et très-exercée. Lorsqu'il jugea qu'il était 

temps de tirer ses troupes des quartiers d'hiver, il fit réflexion que, 

s'il déclarait publiquement vers quel pays il allait marcher, les 

ennemis ne le croiraient pas, et qu'ils occuperaient d'autres régions, 

ne doutant pas qu'il ne dût faire autrement qu'il n'aurait annoncé. 

En effet, quoiqu'il eût dit qu'il irait à Sardes, Tissapherne crut 

encore devoir protéger la Carie. Trompé dans son attente et voyant 

ses plans déconcertés, il partit, mais trop tard, pour aller défendre 

les siens. Lorsqu'il arr iva, Agésilas avait déjà forcé beaucoup de 

places et enlevé un grand butin. Ce dernier, voyant que les en-

ornarenturque ins ignius , 
proposuit premia , 
quibus donarentur 
quorum industria in ea re 
fuisset egregia . 
Fecit idem 

exercitationum, 
ut afficeret 
magnis muneribus 
eos qui prest it issent 
ceteris. 
His rebus igi tur effecit 
ut haberet exercitum 
et ornatissimum 
et exercitatissimum. 
Quum tempus 
visum esset buie 
extrahere copias 
ex hibernaculis, 
vidit , 
si pronuntiasset palam 
quo facturus esset iter, 
hostes non credituros, 
occupaturosque pres id i i s 
alias regiones , 
nec dubitaturos 
facturum esse al iud 
ac pronuntiasset. 
Itaque, 
quum i l le dixisset 
ss iturum Sardas, 
Tissaphernes 
putavit eamdem Cariam 
defendendam. 
In quo quum opinio 
fefellisset eum, 
cidissetque se victum 
Consilio, 
profectus est sero 
pres id io suis : 
nam, quum venisset illo, 
jam Agesi laus , 
mult is locis expugnatis , 
potitus erat magna preda . 
Quum autem Laco 
videret hostes 

COKKÉLltlS NÉ POS-

et se parassent avec-plus-d'éclat , 
il proposa des prix, 
desquels seraient gratifiés 
ceux dont l'activité sur ce point 
aurait été hors- l igne. 
I l fit la même chose 
dans les divers genres 
d'exercices, 
à savoir qu'il gratifiât 
de grandes récompenses 
ceux qui l 'auraient emporté 
sur les autres. 
Par ces mesures donc il fit 
qu'il eût une armée 
et très-brillante 
et très-exercée. 
Comme le moment 
avait paru venu à celui-ci 
de faire-sortir ses troupes 
de leur» quartiers-d'hiver, 
i l vit, 
s'il avait déclaré publiquement 
pour où il devait faire route, 
les ennemis ne devoir pas le croire, 
et devoir occuper par des garnisons 
d'autres contrées, 
et ne devoir pas douter 
lui devoir faire autre chose 
qu'il n'aurait déclaré. 
En-conséquence, 
comme celui- là avait dit 
lu i -même devoir aller à Sardes , 
Tissapherne 
pensa la même Carie 
devoir être défendue. 
En cela comme sa croyanoe 
avait trompé l u i , 
et qu'il avait vu lu i -même vaincu 
par l'habileté, 
i l partit trop tard 
à secours aux (au secours des) siens : 
car, lorsqu'il fu t arrivé là, 
déjà Agési las , [force, 
beaucoup-de points ayant été pris-de-
s'était emparé d'un grand butin. 
Mais comme le Lacédémonien 
voyai t les ennemis 
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videret h o s t e s equi tatu superare, n u n q u a m in c a m p o su i feeit 

p o t e s t a t e m , e t liis l oc i s m a n u m conseru i t q u i b u s p lus pede-

s l re s copiée valerent . P e p u l i t ergo, q u o l i e s c u m q u e congressus 

es t , mul to majores adversar iorum copias , et s i c i n Asia ver-

sa tus est u t o m n i u m o p i n i o n e v ic tor ducere tur . 

ÎY. H i c q u u m a n i m o meditaretur prof ic isc i i n Persas et 

i p s u m r e g e m a d o r i r i , n u n t i u s ei d o m o v e n i t , ephororum 

jussu , b e l l u m A t h e n i e n s e s e t B œ o t i o s ind ix i s se Lacedœmo-

n i i s ; quare ven ire n e dubitaret . In h o c non m i n u s ejus pietas 

s u s p i c i e n d a e s t q u a m v i r t u s bel l ica : q u i q u u m victer i prœes-

se t exerc i tu i , m a x i m a m q u e baberet fiduciam regni Persarum 

pot iundi , t a n t a m o d e s t i a dicto aud iens fuit jus s i s absentium 

m a g i s t r a t u u m , ut si p r i v a t u s in comit io e s s e t Spar tœ . Cujus 

e x e m p l u m u t i n a m i m p e r a t o r e s nostri sequi v o l u i s s e n t l Sed 

nemis lui étaient supérieurs en cavalerie, ne s'exposa jamais en rase 

campagne, et se battit dans des lieux où les gens de pied étaient les 

plus forts. A u s s i , toutes l e s fois qu'il en vint aux mains, il repoussa 

les troupes du roi , malgré leur supériorité numérique, et il se con-

duisit dans cette guerre de telle sorte que dans l'opinion de tout le 

monde il était le vainqueur. 

IV. Pendant qu'il méditait de partir pour la Perse et d'attaquer 

le roi lu i -même, il lui arriva un courrier dépêché par les éphores, 

et apportant la nouvelle que les Athéniens et les Béotiens avaient 

déclaré la guerre aux Lacédémoniens ; on l'engageait à ne pas hé-

siter à revenir. On ne doit pas moins admirer en ceci son tendre 

respect pour sa patrie que son mérite militaire. Étant à la tête d'une 

armée victorieuse, et ayant l e plus grand espoir de se rendre maître 

du royaume des Perses, il se soumit à l'ordre des magistrats, bien 

qu'éloigné d ' e u x , avec autant de docilité que s'il se fût trouvé a 

Sparte, dans l'assemblée, s imple particulier. Plut aux dieux que nos 

superare equitatu, 
nunquam 
fecit potestatem sui 
n campo, 

et conseruit manum 
his locis 
quibus copise pedestres 
valerent plus. 
Pepulit ergo, [est, 
quotiescumque congressus 
copias adversariorum 
multo majores, 
et versatus est in Asia 
sic ut 
duceretur victor 
opinione omnium. 

IV. Quum hie 
meditaretur animo 
proficisci in Persas 
et adoriri regem ipsum, 
nuntius venit ei 
domo, 
jussu ephororum, 
Athenienses 
et Bceotios 
indixisse bellum 
Lacedamoniis; 
quare 
ne dubitaret venire. 
In hoc pietas ejus 
non suspicienda est minus 
quam virtus bellica : 
qui, quum praesset 
exercitui victori, 
haberetque 
maximam fiduciam 
potiundi regni Pcrsarum, 
fuit audiens dicto 
jussis 
magistratuum absentium 
modestia tanta, 
ut si privatus 
esset Sparta in comitio. 
Cujus utinam 
nostri imperatores 
voluissent 
sequi exemplum! 

être-supérieurs en cavalerie, 
jamais [même 
i l ne fit (donna) possibilité à'attaquer lui-
en plaine, 
et il engagea la main (en vint aux mains) 
dans ces positions 
dans lesquelles les troupes de-pied 
avaient-de-la-force davantage. 
Il battit donc, 
toutes-les-fois qu'il engagea-la-lutte, 
des troupes des ennemis 
beaucoup plus grandes que les siennes, 
et se conduisit en Asie 
de-telle-sorte que 
il fût estimé vainqueur 
dans l'opinion de tous. 

I V . Tandis que celui-ci 
méditait dans son esprit 
de partir contre les Perses 
et d'attaquer le roi lui-même, 
un message vint à lui 
de la maison (patrie), 
par l'ordre des éphores, 
annonçant les Athéniens 
et les Béotiens 
avoir déclaré la guerre 
aux Lacédémoniens ; 
en-conséquence 
qu'il n'hésitât pas à venir. 
En ceci l'amour de lui pour la patrie 
ne doit pas être admiré moins 
que sa valeur guerrière : 
lui qui, lorsqu'il était-à-la-tête 
d'une armée victorieuse, 
et avait 
la plus grande confiance 
de s'emparer du royaume des Perses, 
fut obéissant à la parole 
aux (des) ordres 
des magistrats absents 
avec une soumission si-grande, 
comme si simple-particulier 
il eût été à Sparte dans l'assemblée. 
Duquel plût-aux-dieux-que 
nos généraux 
eussent voulu 
suivre l'exemple I 



i l luc redeamus. Ages i laus opu lent i s s imo r e g n o praeposuit 

b o n a m exist imationem, m u l t o q u e glor ios ius duxit si institutis 

patri® paruisset quam si b e l l o superasset A s i a m . Hac igitur 

mente Hel lespontum c o p i a s tra jec i t ; tantaque usas est celeri-

tate ut , q u o d i t e r X e r x e s a n n o v e r t e n t e 1 c o n f e c e r a t , hic tran, 

sierit triginta diebus . Q u u m j a m haud i ta l onge abesset a 

P e l o p o n n e s o , obsistere ei c o n a t i sunt Athenienses etBœotii 

ceterique eorum socii apud C o r o n e a m 9 : q u o s omnes gravi 

prœl io v ic i t . Hujus v i c t o r i ® v e l m a x i m a fuit laus quod, quum 

pler ique ex fuga se in t e m p l u m Minerv® con je c i s sent , quae-

rereturque ab e o quid h is fieri ve l let , etsi a l iquot vulnera 

acceperat e o prœl io , et i ratus v idebatur o m n i b u s qui adversus 

arma tulerant, tamen a n t e t u l i t irœ re l i g i onem, et eos vetuit 

violari . K e q u e vero h o c s o l u m in Graecia f e c i t , ut tempia deo -

généraux eussent voulu suivre cet exemple! Mais revenons à lui. 

Agésilas préféra à un puissant empire une bonne renommée, et 

jugea plus glorieux d'obéir a u x lois de sa patrie que de subjuguer 

l 'Asie par les armes. Animé d e ces sentiments, il transporta ses 

troupes de l'autre côté de l 'Hel lespont avec une telle rapidité, qu'il 

fit en trente jours un trajet qu i avait demandé à Xerxès une année 

entière. Il approchait du Péloponèse, quand les Athéniens , avec les 

Béotiens et le reste de leurs a l l i és , tentèrent, auprès de Coronée, de 

lui fermer le passage ; mais il les défit dans une bataille terrible. Voici 

peut-être le trait le plus g l o r i eux de sa victoire : la plupart des 

fuyards s'étant réfugiés dans le temple de Minerve, on lui demanda 

ce qu'il voulait qu'on fit à leur égard ; bien qu'il eût reçu plusieurs 

blessures dans le combat, et q u ' i l se montrât irrité contre tous ceux 

t|ui avaient porté les armes contre lu i , il sacrifia sa colère h la reli-

gion et défendit qu'on leur fît aucun mal. Ce ne fut pas seulement 

Sed redeamus illuc. 
Agesilaus prseposuit 
regno opulentissimo 
bonam existimationem, 
duxitque multo gloriosius 
si paruisset 
institutis patrie 
quam si superasset Asiam 
bello. 
Hac igitur mente 
trajecit copias 
Kellespontum ; 
ususque est 
tanta celeri tate, 
ut quod iter Xerxes 
anno vertente, 
hie transient 
triginta diebus. 
Quum jam abesset 
haud ita longe 
a Peloponneso, 
Athenienses et Bceotìi 
ceterique socii eorum 
conati sunt obsistere ei 
apud Coroneam : 
quos omnes vicit 
gravi prcelio. 
Laus vel maxima 
hujus victoria 
fuit quod, 
quum plerique 
ex fuga 
se conjecissent 
in templum Minerv®, 
querereturque ab eo 
quid vellet fieri his, 
etsi eo prcelio 
acceperat aliquot vulnera 
et videbatur iratus 
omnibus 
qui tulerant arma 
adversus, 
tamen antetulit i r » 
religionem, 
et vetuit eos violari. 
Neque vero fecit 
solum in Gr»cia 

Mais revenons là. 
Agésilas préféra 
à un royaume très-riche 
une bonne estime (renommée), 
et jugea beaucoup plus glorieux 
s'il avait obéi (d'obéir) 
aux institutions de sa patrie 
que s'il avait vaincu (de vaincre) l'Asie 
par la guerre. 
Dans cette pensée donc 
il transporta ses troupes 
au delà de l'Hellespont; 
et il usa 
d'une si-grande rapidité, 
que la route que Xerxès avait faite 
en une année accomplissant-sa-révolu-
celui-ci la traversa (parcourut) ftion, 
en trente jours. 
Lorsque déjà il était-à-distance 
pas tellement loin 
du Péloponèse, 
les Athéniens et les Béotiens 
et tous-les-autres alliés d'eux 
essayèrent de s'opposer à lui 
auprès de Coronée : 
lesquels tous il vainquit 
dans une rude bataille. 
La gloire même la plus grande 
de cette victoire 
fut que, 
lorsque la plupart 
par-suite-de la déroute 
s'étaient jetés 
dans le temple de Minerve, 
et qu'on demandait à lui 
ce qu'il voulait être fait (qu'on fit) d'eux, 
bien que dans cette bataille 
il eût reçu quelques blessures 
et parût irrité 
contre tous ceux 
qui avaient porté les armes 
contre lui, 
cependant il préféra à sa colère 
le respect-de-la-religion, 
et défendit eux être maltraités. 
Et en vérité il ne fit pas 
seulement en Grèce 



rum saiicta haberet , s e d etiam apud barbaros summa rell 

g i one omnia simulacra a r a s q u e conservavi t . Itaque prœdica-

bat mirari se non sacr i l egorum numéro haberi qui supplicibus 

eorum n o c u i s s e n t , aut n o n gravioribus p œ n i s affici qui reli-

g i onem minuerent q u a m q u i fana spol iarent . 

V . Post p r œ l i u m , c o l l a t u m est o m n e be l lum circa Corin-

thum : ideoque Corinthium est appel latum. Hic quum una 

pugna d e c e m mil l ia hos t ium , Agesilao d u c e , cecidissent, eo-

que facto opes adversar i o rum débilitât® viderentur, tanturo 

abfuit ab insolentia g l o r i® ut commiseratus sit fortunam Gras-

ciae, quod tam mult i a se v ic t i vitio adversariorum concidis-

sent : n a m q u e illa mult i tudine , si sana m e n s esset , Grœciœ 

supphc ium Persas dare potuisse. Idem, q u u m adversarios in-

tra m œ m a compul i sse t , et, u t Corinthum oppugnaret , multi 

en Grèce qu'il respecta les temples des dieux ; mais chez les barbares 

même il conserva a v e c l e p lus grand scrupule toutes les images et 

tous les autels. A u s s i disait- i l souvent qu'il s'étonnait de ne pas voir 

rnettre au nombre des sacr i l èges ceux qui maltraitaient des sup-

phants, et de ne pas voir pun ir ceux qui portaient atteinte à la reli-

gion plus sévèrement que c e u x qui dépouillaient les temples. 

V - Après la batai l le de Coronée , tout l'effort de la guerre se 

concentra autour de Corinthe ; c e fut pour cette raison qu'on l'ap-

pela la guerre corinthienne. D a n s un seul combat où commandait 

Agési las , les ennemis perdirent d i x mille hommes, et ce revers parut 

a v o , ruiné leurs forces ; mais , l o i n de tirer vanité de son triomphe, 

! ^ , 3 f 0 r t U D e ^ ^ G r è C 6 ' " n d u e — ^ tant d'enfants par 

faute de ses ennemis : car, s i les Grecs eussent été sages, c'était 

la un nombre de soldats suff isant pour tirer des Perses une ven-

geance eclatante. Lorsqu'i l eut contraint les ennemis de se renfer-

mer dans leurs m u r a i l l e s , de tous côtés on le pressait d'assiéger 

hoc, ut haberet sancta 
tempia Deorum, 
sed etiam apud barbaros 
conservavit 
summa religione 
omnia simulacra arasque. 
Itaque predicabat 
se mirari 
non haberi 
numero sacrilegorum 
qui nocuissent 
supplicibus eorum, 
aut qui minuerent 
rel igionem 
non affici 
pcenis gravioribus 
quam qui spoliarent fana. 

V . Post proslium, 
omne be l lum 
collatum est 
circa Corinthum : 
ideoque 
appellatum est Corinthium. 
Hie quum una pugna , 
Agesi lao duce, 
decem mil l ia host ium 
cecidissent, 
eoque facto 
opes adversariorum 
viderentur debi l i tata , 
abfuit tantum 
ab iusolentia g lor i» , 
ut commiseratus sit 
fortunam Grascia;, 
quod tam mult i 
victi a se 
concidissent 
vitio adversariorum : 
namque i l la mult i tudine , 
si mens esset sana, 
Persas potuisse 
dare supplicium Grecia;. 
Idem, 
quum compulisset 
adversarios 
intra mcenia, 
et mult i bortarentur 

ceci, qu'il t înt pour sacrés 
les temples des D ieux , 
mais encore chez les barbares 
il sauva (protégea) 
avec le p lus grand respect-religieux 
toutes les statues et les autels. 
Auss i disait-il 
lui-même s'étonner 
ceux-là n'être pas tenus 
au nombre des sacrilèges 
qui avaient fait -du-mal 
aux suppliants d'eux (des dieux), 
ou ceux qui affaiblissaient 
l e respect-de-la-religion 
ne pas être frappés 
de peines plus sévères 
que ceux qui dépouillaient les temples. 

Y . Après la bataille, 
toute la guerre 
fu t rassemblée 
autour de Corinthe : 
et pour cela 
el le fu t appelée corinthienne. 
Là comme en un-seul combat , 
Agési las étant chef , 
d ix mill iers d'ennemis 
étaient tombés (avaient été tués), 
et que par cet événement 
les forces des ennemis 
paraissaient affaiblies, 
i l fut-é lo igné tel lement 
de l ' insolence de (que donne) la gloire, 
qu'il plaignit 
la fortune de la Grèce, 
parce que des citoyens si nombroux 
vaincus par lu i -même 
étaient tombés 
par la faute de ses ennemis : 
car il disait avec cette multitude, 
si l'esprit public avait été sain, 
les Perses avoir pu [Grèce. 
donner expiation à (être punis par) la 
Le même Agésilas, 
comme il avait refoulé 
ses ennemis 
en dedans des murs, 
et que beaucoup ¿'exhortaient 



hortarentor , negav i t id suae virtuti convenire . « Se enim 

e u m esse , q u i ad o f f i c ium peccantes redire cogeret , non qui 

urbes nob i l i s s imas expugnaret G r a c i a ; . Nam s i , inquit , eos 

exs l inguere v o l u e r i m u s q u i nob i s cum adversus barbaros ste-

terunt, n o s m e t i p s i nos e x p u g n a v e r i m u s , illis quiescentibus; 

q u o fac to , s ine n e g o l i o , q u u m voluer int , nos oppriment , i 

VI . Interim ac c id i t illa calamitas apud Leuctra Lacedœmo-

n i i s ; q u o ne pro f i c i s ceretur , q u u m a plerisque ad exeundum 

premeretur , ut si de exitu d iv inaret , ex ire noluit, Idem quum 

E p a m i n o n d a s S p a r t a m o p p u g n a r e ^ esse lque s ine mûris o p -

p idum, talem se i m p e r a t o r e m p r a b u i t u t e o tempore omnibus 

apparuerit , nisi i l le fuisset, Spartam futuram non fuisse. In 

q u o q u i d e m d i s c r i m i n e ce ler i tas ejus consili i saluti fuit un i -

versis. N a m q u u m quidam adolescentul i , host ium adventu 

Cor in t i e ; m a i s ¡1 répondit qu'une tel le conduite répugnait à son 

caractère, son r ô l e é tant de forcer à rentrer dans leur devoir ceux 

qui s'en écar ta i en t , et non de prendre d'assaut les vi l les les plus 

célèbres de la Grèce. « E n e f fe t , ajouta-t - i l , s i nous voulons 

anéantir c.eux qui se s o n t rangés avec nous contre les barbares, ce 

sera nous vaincre n o u s - m ê m e s , sans que les Perses s'en mêlent , e t , 

lorsqu'i ls le v o u d r o n t , i l s n 'auront p lus de peine à nous asservir. . 

V I . Cependant arr iva cette journée de Leuctres , si désastreuse 

a u x Lacédémoniens ; pressé par une foule de citoyens .d'entrer en 

campagne , A g é s i l a s s 'y r e fusa , c o m m e s'il eût prévu l'issue d e l à 

lutte. Mais quand E p a m i n o n d a s mi t l e s iège devant Sparte, bien que 

l a ville n'eût point de remparts, i l se montra si grand capitaine 

que, de l'aveu de t o u s les contemporains, s ' i l n'eût existé , c'en était 

fait de Sparte. D a n s ce moment suprême, son activité sauva tout. 

E n e.Tet, tandis que quelques jeunes gens , épouvantés de l'approche 

ut oppugnaretCorinthum, 
negavit i d convenire 
s u » virtuti : 
« Se enim esse eum, 
qui cogeret peccantes 
redire ad officium, 
non qui expugnaret 
urbes nobil iss imas 
G r a c i a . 
Nam si, inquit , 
voluerimus exst inguere 
eos qui steterunt nobiscum 
adversus barbaros, 

' nosmet ipsi 
nos expugnaverimus, 
i l l i s quiescentibus ; 
quo facto, 
nos oppriment 
sine negotio, 
quum voluerint. » 

V I . Interim 
illa calamitas 
apud Leuetras 
accidit Lacedamoni i s ; 
quo ne proficisceretur, 
quum premeretur 
a plerisque 
ad exeundum, 
ut si divinaret 
de exitu, 
noluit exire. 
Idem, 
quum Epaminondas 
oppugnaret Spartam, 
oppidumque 
esset sine mûris , 
prabui t se 
imperatorem talem, 
ut eo tempore 
apparuerit omnibus, 
nisi i l le fuisset, 
Spartam 
non futuram fuisse. 
In quo discrimine quidem 
celeritas consilii ejus 
fuit saluti universis. 
Nam quum quidam 

à ce qu'il assiégeât Corintbe, 
n ia cela convenir 
à sa valeur : [homme, 
« Lui-même en effet être cet ( un tel > 
qui forçât ceux qui péchaient 
de revenir à leur devoir, 
non qui prît-de-force 
les vi l les les plus célèbres 
de la Grèce. 
Car si, dit-il , 
nous avons voulu (nous allons) anéantir 
ceux qui se sont tenus avec nous 
contre les barbares, 
nous-mêmes 
nous nous serons conquis, 
c e u x - l à (les barbares) restant-en-repos j 
et ceci ayant été fait, 
i ls nous accableront 
sans difficulté, 
quand i ls auront voulu . » 

V I . Cependant 
ce fameux désastre 
auprès de Leuctres 
arriva aux Lacédémoniens ; 
pour qu'il ne se rendît pas là, 
tandis qu'il était pressé 
par la plupart 
pour sortir, 
comme s'il eût deviné 
au-sujet-de (quelle serait) l ' issue, 
i l ne-voulut-pas sortir. 
Le même Agésilas, 
alors qu'Epaminondas 
assiégeait Sparte, 
et que la place 
était sans remparts, 
montra lu i -même 
général tel, 
qu'en cette circonstance 
il fut-évident pour tous, 
si celui- là n'avait pas existé, 
Sparte 
n'avoir pas dû subsister. 
Dans laquelle crise certes 
la promptitude de résolution de lui 
fut à salut à (sauva) tous. 
Car comme quelques-uns, 
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per terr i t i , ad T h e b a n o s transfugere vel lent, et l o cum e x f a 

urbem edi lum cep issent , Agesilaus, qui perniciosissimum fore 

v .deret si an imadversum esset quemquam ad hostes transfu-

gere conari , c u m suis e o ven i t , atque, ut si b o n o animo fecis-

s e n t , laudavit c o n s i l i u m e o r u m , quod e u m locum occu-

p a s s e n t , e t se id q u o q u e fieri debere animadvertisse. Sic 

ado lescentu los simulata laudatione re cuperav i t , et, adjunctis 

d e suis comit ibus , l o c u m tutum reliquit : namque i l l i , auclo 

n u m é r o e o r u m qui e x p e r t e s erant consili i , c o m m o v e r e se non 

sunt ausi , e oque l ibent ius q u o d latere arbitrabantur q u a co-

gi tarant. 

VII . S ine dub io pos t Leuctr i cam p u g n a m Lacedœmonii so 

n u n q u a m refecerunt , n e q u e pristinum imperium recupera-

runt, q u u m interim A g e s i l a u s non dest i t i t , quibuscumque 

rebus posset , patr iam j u v a r e . Nam quum prœcipue Laceda-

de l ' e n n e m i , voulaient passer a u x Thébains et s'étaient emparé, 

a n n e hauteur hors de l a v i l l e , Agés i las , comprenant combien ce 

seratt une chose funeste que l ' exemple d'une tentative de désertion, 

se porta sur cette éminence a v e c les siens, e t , comme si les jeunes 

g e n s avaient agi dans de b o n n e s intentions, il les félicita d'avoir eu 

l'idée d'occuper un poste aussi important , ajoutant qu'il avait songé 

h u - m e m e à s'en rendre maî tre . Ces éloges simulés ramenèrent le, 

j eunes déserteurs, e t , en la i s sant avec eux une partie de ceux qui 

1 avaient accompagné , i l s . a s s u r a d o p o s t e ; e n ^ 

nombre gross , d 'hommes é trangers à leur complot , ils" osèrent 

autant moins bouger qu'ils croya ient leurs intentions ignorées. 

V I I . I l est certain que j a m a i s , après la défaite de Leuctres, les 

Lacédémoniens ne purent se relever ni recouvrer leur ancienne 

preeminence ; cependant A g é s i l a s n e cessa jamais d'aider sa patri. 

de tout son pouvoir. Les Lacédémoniens manquaient surtout d'à* 
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adolescentuli, 
perterriti 
adventu hostium, 
vellent 
transfugero ad Thebanos, 
et cepissent locum editum 
extra urbem, 
Agesilaus, qui videret 
fore perniciosissimum 
si animadversum esset 
quemquam conari 
transfugere ad hostes, 
venit eo cum suis , 
atque, ut si fecissent 
bono Consilio, 
laudavit consi l ium eorum, 
quod occupassent 
eum locum, 
et se quoque animadvertisse 
id debere fieri. 
Sic recuperavit 
adolescentulos 
laudatione s imulata , 
et, comitibus de suis 
adjunctis, 
reliquit locum tutum : 
namque i l l i , 
numero eorum 
qui erant expertes consil i i 
aucto, 
non ausi sunt 
se commovere, 
l ibentiusque 
eo quod arbitrabantur 
ea qute cogitarant 
latere. 

VII . Sine dubio 
post pugnam Leuctricam 
Lacedajmonii 
se refecerunt nunquam, 
quum interim 
Agesi laus non destitit 
juvare patriam 
quibuscumque rebus 
posset. 
Nam quum L a e e d s m o n i i 
indigerent prec ipue 

tout-jeunes-gens, 
épouvantés 
de l'approche des ennemis , 
voulaient 
passer aux Thébains , 
et avaient pris une position élevée 
hors de la ville, 
Agési las , qui voyai t 
ceci devoir être très-funeste, 
s'il avait été reconnu 
qui-que-ce-fût essayer 
de passer aux ennemis, 
vint là avec les s i e n s , 
et, comme s'ils eussent agi 
dans une bonne intention, 
i l loua le plan d'eux, 
de ce qu'ils avaient occupé 
cette position, 
et dit lu i -même aussi avoir remarqué 
ceci devoir être fait. 
Ainsi il regagna 
ces j eunes-gens 
par cet éloge simulé, 
et, des compagnons tirés des siens 
leur ayant été joints , 
i l laissa la position sûre 
car ceux-là, 
le nombre de ceux 
qui étaient sans-participation au complot 
ayant été augmenté , 
n'osèrent pas 
se bouger, 
et ils se tinrent en repos plus volontiers 
parce qu'ils croyaient 
ce qu'ils avaient médité 
être caché ( ignoré). 

VII . Sans doute 
après la bataille de-Leuctres 
les Lacédemoniens 
ne se rétablirent jamais , 
lorsque (et) cependant 
Agési las ne cessa pas 
d'aider sa patrie 
par tous les moyens 
qu'il pouvait . 
Car comme les Lacédémoniens 
manquaient surtout 



m o n i i i n d i g e r e n t p e c u n i a . i l l e o m n i b u s , qui a r e g e d e f e c e r a n t *, 

p r a s i d i o f u i t ; a q u i b u s m a g n a d o n a t u s p e c u n i a , p n t r i a m s u b -

i e v a v i t . A t q u e i n h o c i l l u d i m p r i m i s f u i t e d m i r a b i l e : q u u m 

m a x i m a m u n e r a e i a b r e g i b u s e t d y n a s t i s c i v i t a t i b u s q u e con-

f e r r e n t u r , n i h i l u n q u a m i n d o m u m s u a m c o n t u l i t ; n ihi l d e victu, 

n ih i l d e v e s t i t u L a c o n u m m u t a v i t . D o m o e a d e m fui t contentus 

q u a E u r y s t h e n e s , p r o g e n i t o r m a j o r u m s u o r u m , f u e r a t u s u s : 

q u a m q u i i n t r a r a t , n u l l u m s i g n u m l ib id in i s , n u l l u m luxur iœ 

v i d e r e p o t e r a t ; c o n t r a e a , p l u r i m a p a t i e n t i œ a t q u e a b s t i n e n -

t i œ : s i c e n i m e r a t i n s t r u c t a u t n u l l a i n r e d i f f e r r e t a cujusv is 

inopi s a t q u e p r i v a t i . 

VIII . A t q u e h i c t a n t u s v ir , u t n a t u r a m fautr i cem habueral 

in t r i b u e n d i s a n i m i v i r t u t i b u s , s i c m a l e f i c a m n a c t u s est in 

corpore f î n g e n d o : n a m e t s t a t u r a fu i t h u m i l i , et corpore exi -

ger.t ; i l d o n n a son appui à tous ceux qui se détachaient du roi da 

Perse, et consacra à soulager sa patrie les sommes considérables qu'il 

reçut d'eux. U n des traits les plus admirables de son caractère, 

c'est que , tandis que les r o i s , les gouverneurs et les villes le com-

blaient de présents magnif iques, il ne prit jamais rien pour lui et ne 

changea r ien ni à l a manière de vivre ni aux vêtements des Spar-

tiates. Il se contenta de la maison qu'avait habitée Eurysthène, 

l'anteur de s a race ; on n'y voyait en entrant rien qui annonçât le 

luxe ou l e p la is ir ; tout , au contraire, y témoignait la patience et la 

frugalité. E l l e était en effet meublée de telle sorte que rien ne la dis-

tinguait de l 'habi tat ion du plus pauvre particulier. 

V i n . Si l a nature s'était montrée libérale pour ce grand homme 

du côté des qual i tés de l'âme, i l la trouva malveillante pour les dons 

du oorps : en effet, i l était de petite tail le, de chétive apparence, et 

pecunia, 
ille fuit presidio 
omnibus qui defecerant 
a rege ; 
a quibns donatus 
magna pecunia, 
sublevavit patriam. 
Atque in hoc 
illud imprimis 
fuit admirabile : 
quum maxima munera 
conferrentur ei 
ab regibus et dynastis 
civitatibusque, 
contulit nihil unquam 
in suam domum ; 
mutavit nihil de victu, 
nihil de vestitu 
Lacedamoniorum. 
Fuitcontentuseadem domo 
qua Eurysthenes, 
progenitor 
suorum majorum, 
usus fuerat : 
quam qui intrarat 
poterat videre 
nullum signum libidinis, 
nullum luxur ia ; 
contra ea, 
plurima 
patientia 
atque abstinentia : 
erat enim instructa sic 
ut in nulla re differret 
a cujusvis 
inopis atque privati. 

V i l i . Atque 
hic vir tantus, 
ut habuerat 
naturam fautricem 
in tribuendis 
virtutibus animi, 
sic nactus est maleficam 
in fingendo corpore : 
nam fuit 
et statura humili , 
et corpore exiguo, 

d'argent, 
celui-là fut à appui (donna son appui) 
à tous ceux qui s'étaient détachés 
d u ro i de Perse ; 
par lesquels gratifié 
d'une grande somme-d'arg«nt, 
il soulagea sa patrie. 
Et en celui-ci 
cela surtout 
fut admirable : 
bien que de très-grands présents 
fussent apportés à lui 
par des rois et des dynastes 
et de3 cités, 
il n'en transporta rien jamais 
dans sa maison ; 
il ne changea rien au régime, 
rien au costume 
des Lacédémoniens. 
Il fut content de la même maison 
de laquelle Eurysthène, 
premier-auteur 
de ses ancêtres, 
s'était servi : 
dans laquelle celui qui était entré 
ne pouvait voir 
aucun signe de dérèglement, 
aucun de luxe ; 
mais contrairement-à cela, 
des signes très-nombreux 
de patience 
et de continence : 
elle était en effet meublée de-telle-sort« 
que sur aucun point elle ne différait 
d e la maison d ' u n citoyen q u e l c o n q u e 
pauvre et simple-particulier 

VIII. Et pourtant 
cet homme si-grand, 
comme il avait eu (trouvé) 
la nature favorable 
en lui accordant 
les qualités de l'âme, 
ainsi la rencontra malveillante 
en façonnant son corps : 
car il fut 
et d'une taille peu-élevée, 
et d'un corps chétif, 



g u o e t c l a u d u s a l t e r o p e d e . Q u ® r e s e t i a m n o n n u i l a m affere-

b a t d e f o r m i t a t e m ; a t q u e i g n o t i , f a c i e m e j u s q u u m i n t u e r e n . 

7 C 0 n t e O l n e b a n t ' <* u i v i r t u t e s n o v e r a n t , n o n po te ran t 

a d m , r a n s a t i s . Q a o d e i u s u v e n i t , q u u m , a n n o r u m oetoginta 

® u b s i d l ° T a c h 0 - ^ g y p t u m i sse t , e t i n a c t a c u m s u i s accu! 

b u . s s e t s i n e u l l o t e c l o , s t r a l u m q u e h a b e r e t t a i e u t t e r r a tecta 

e s s e t s t r a m e n t i s , n e q u e h u e a m p l i u s q u a m p e l l i s e s s e t injecta 

e o d e m q u e c o m i t é s o m n e s a c c u b u i s s e n t , v e s t i t u h u m i l i a tque 

o b s o i e t o , u t e o r u m o r n a t u s n o n m o d o in h i s r e g e m neminem 

s i g n i f i c a r e t , s e d h o m i n i s n o n b e a t i s s i m i s u s p i c i o n e m p u b è -

r e . H u j u s d e a d v e n t u f a m a q u u m a d r e g i o s ' e s s e t per la ta , 

cé l e r i t e r m u n e r a e o c u j u s q u e g e n e r i s s u n t a l l a t a . H i s q u a r e n -

A § e s i , a ™ > v i x fides f a c t a e s t u n u m e s s e e x his qui 
t u m a c c u b a b a n t . Q u i q u u m r e g i s v e r b i S ) q u a 3 a t t u l e r a n t ) d e . 

boiteux d'un pied. Cette infirmité le rendait quelque peu difforme: 

ceux qui le voyaient sans l e connaître le méprisaient; mais ceux qui" 

conna.ssa.ent ses grandes qualités ne pouvaient assez l'admirer. 

A i n « , lorsqu'à l'âge de quatre-vingts ans il alla en Égypte au se-

cours de Tachos, i l s 'étai t couché sur le rivage avec les siens, sans 

aucun a b n , n'ayant pour U t que la terre recouverte de fourrage sur 

lequel on avait s implement jeté des peaux; ses compagnons s'étaient 

couchés près de l u i , v ê t u s d'habits grossiers et usés, et leur cos-

tume, loin d'annoncer un r o i parmi e u x , faisait plutôt soupçonner 

la présence d'un homme p e u opulent. La nouvelle de son arrivée 

étant parvenue aux officiers du ro i , on s'empressa de lui apporter 

des présents de toute sorte. C e u x qui en étaient chargés demandèrent 

Agésilas, et on eut peine à leur faire croire que c'était un de ceux 

qm se trouvaient couchés l à . Ils lui remirent au nom du roi les 

objets qu'ils avaient apportés ; mais i l n'accepta rien que des quar-

et claudus altero pede. 
Qu® res 
efferebat etiam 
nonnuilam deformitatem ; 
atque ignoti 
contemnebant, 
quum intueren tur 
faciem ejus ; 
qui autem noverant 
virtutes 
non poterant 
admirari sans. 
Quod venit usu ei, 
quum, octoginta annorum, 
isset in .lEgyptum 
subsidio Tacho, 
et accubuisset in acta 
cum suis 
sine ullo tecto, 
haberetque Stratum tale 
ut esset terra 
tecta stramentis, 
neque amplius quam pellis 
injecta esset huc, 
omnesque comites 
accubuissent eodem, 
vestitu humili 
atque obsoleto, 
ut ornatus eorum 
non modo significaret 
neminem regem in his, 
sed prseberet suspicionem 
hominis non beatissimi. 
Quum fama 
de adventu hujus 
perlata esset ad regios, 
munera cujusque generis 
allata sunt eo celeriter. 
His 
quasrentibus Agesüaum 
vix fides facta est 
esse ur.um ex his 
qui tum accubabant. 
Qui quum dedissent 
verbis regis 
quaä attulerant, 
Ule aeeepit nihil, 

et boiteux d'un pied. 
Laquelle circonstance 
lui apportait même 
quelque difformité; 
et ceux-qui-ne-le-connaissaient-pas 
le méprisaient, 
lorsqu'ils regardaient 
l'extérieur de lui ; 
mais ceux qui connaissaient 
ses mérites 
ne pouvaient pas 
l'admirer assez. [par) lui, 
Ce qui vint à expérience à (fut éprouvé 
lorsque, âgé de quatre-vingts ans, 
il était allé en Egypte 
à secours à (au secours de) Tachos, 
et s'était couché sur le rivage 
avec le3 siens 
sans aucun abri, 
et avait un lit tel 
que c'était simplement la terre 
couverte de paille, 
et que pas plus qu'une peau 
n'avait été jetée là, 
et que tous ses compagnons 
s'étaient couchés là même, 
dans un costume humble 
et usé, 
de telle sorte que l'accoutrement d'eux 
non-seulement n'indiquait 
aucun roi parmi eux, [çonner) 
mais donnait soupçon de (faisait soup-
un homme pas très-opulent. 
Comme la renommée (nouvelle) 
de l'arrivée de celui-ci 
avait été portée aux satrapes, 
des présents de toute sorte 
furent apportés là promptement. 
Ceux-ci (les envoyés) 
demandant Agésilas, [croire) 
avec-peine croyance fut faite (on leur fil 
Agésilas être un de ceux 
qui alors étaient couchés. 
Quand ceux-ci lui eurent donné 
en les termes (au nom) du roi 
ce qu'ils avaient apporté, 
celui-là n'accepta rien, 



AGESILAUS. 

dissent, i l le, p r a t e r v i tu l ina e t h u j u s m o d i genera obsonii q u a 

p r a s e n s tempus des iderabat , nihiì a c c e p i t ; unguenta , coro-

nas , s e c u n d a m q u e m e n s a m serv is disperti i t ; cetera'referri 

jussit . Quo facto e u m barbar i mag is etiam contempserunt, 

q u o d eum, ignorantia b o n a r u m rerum, ilia polissimum sump' 

s i ssearb i trabantur . H i c q u u m e x ^ ¡ g y p t o reverteretur, dona-

tus a rege Nec tanab ide ducent is viginti talentis 1 , qua; ilio 

muneri populo suo daret , v e n i s s e t q u e in portum qui Menelai 

vocatur, j a cens inter C v r e n a s 2 e t ^ g y p t u m , in morbum im-

pl i c i ta , decess i t 5 . ibi e u m amic i , quoSpartamfac i l iusper ferre 

possent , q u o d mei n o n h a b e b a n t , c e ra c ircumfuderunt , atone 

ita domum retulerunt . 

E U M E N E S . 

I. Eumenes , C a r d i a n u s 4 . Hujus si virtuti par data esset for-

tuna, n o n ille q u i d e m m a j o r , s ed mul to illustrior atque etiam 

tiers de veau et d'autres provis ions du m ê m e genre, qui lui étaient 

nécessaires pour l e m o m e n t : i l d is tr ibua à ses esclaves les parfums, 

les couronnes, l e dessert , et ordonna de remporter l e reste. Les bar-

bares l e méprisèrent plus encore pour c e l a , pensant que le choix 

qn'il avait fait venait de son ignorance des bonnes choses. Il reve-

nait d'Égypte avec deux cent v i n g t ta lents que le roi Nectanabks lui 

avait donnés e t qu' i l voula i t offrir à sa patrie ; arrivé au port de 

Ménélas, qui est s itué entre l 'Egypte e t la Cyrénaïque, i l tomba ma-

lade et mourut . Ses amis , afin de le transporter plus facilement à 

Sparte, l 'enduisirent de c ire , à défaut de m i e l , et le ramenèrent 

ainsi dans son pays. 

E U M È N E . 

I . Eumène était de Cardie. Si s a fortune avait répondu à son mé-

rite, i l n'aurait pas été p lus g r a n d , mais i l serait devenu beaucoup 

AGÉSILAS. 321 
prater vitulina 
et genera obsonii 
hujus modi, 
qu® tempus prajsens 
desiderabat; 
dispertiit servis 
unguenta, coronas, 
secundamque mensam ; 
juss i t cetera referri. 
Quo facto, 
barbari 
contempserunt eum 
etiam magis , 
quod arbitrabantur eum, 
ignorantia, 
bonarum rerum, 
sumpsisse i l la potiss imum. 
Quum hic 
reverteretur e x JEgyptoj 
donatus 
a rege Nectanabide 
ducentis viginti ta lent i s , 
q u a i l le 
daret muneri suo populo, 
venissetque in portum 
qui vocatur Menelai, 
jacens inter Cyrenas 
et -Egyptum, 
implicitus in morbum 
decessit. 
Ibi amici , 
quo possent faci l ius 
perferre Spartam, 
circumfuderunt eum cera, 
quod non habebant mei , 
atque ita 
retulerunt domum. 

excepté des quartiers-de-veau 
et les genres de provisions 
de-cette-sorte, 
que la circonstance présente 
réclamait ; 
il distribua a u x esclaves 
les parfums, les couronnes, 
et le second service ; 
il ordonna le reste être remporté. 
Ceci ayant été fait , 
les barbares 
méprisèrent lui 
encore davantage, 
parce qu'ils croyaient lui , 
par ignorance 
des bonnes choses, 
avoir pris ces obj'eij-là de-préférence. 
Comme celui-ci 
revenait d'Égypte, 
gratifié 
par le roi Nectanabis 
de deux-cent v ingt talents, 
que celui- là (Agésilas) 
devait donner en présent à son peuple, 
et était arrivé dans le port 
qui est appelé port de Ménélas, 
situé entre Cyrène 
e t l 'Égypte , [ladie 
embarrassé dans une (atteint d'une) ma-
il mourut . 
Là ses amis , 
afin qu'ils pussent plus facilement 
le transporter à Sparte, 
enduisirent lui de cire, 
parce qu'ils n'avaient pas de mie l , 
et ainsi 
le rapportèrent à sa demeure. 

E U M E N E S . 

I. Eumenes , Cardianus. 
Si fortuna par 
virtuti hujus 
data esset, 
ille quidem non major, 
sed multo illustrior 

C O R N É L I U S N É P O S . 

E U M È N E . 

I. Eumène, de-Cardie. 
Si une fortune éga le 
àu mérite de celui-ci 
lui avait été donnée, 
lui à la vérité n'eût pas eie'plus grand, 
ma i s beaneoup plus illustre 
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A O E S I L A U S . 

dissent , i l le , p r a t e r v i t u l i n a e t h u j u s m o d i g e n e r a obsonii q u a 

p r a s e n s t e m p u s d e s i d e r a b a t , n ihi ì a c c e p i t ; u n g u e n t a , coro-

n a s , s e c u n d a m q u e m e n s a m s e r v i s d i sper t i i t ; cetera'referri 

juss i t . Quo facto e u m b a r b a r i m a g i s e t iam contempserunt , 

q u o d e u m , ignorant ia b o n a r u m r e r u m , ilia po l i s s imum sump' 

s i s s e a r b i t r a b a n t u r . H i c q u u m e x ^ ¡ g y p t o reverteretur, dona-

tus a rege N e c t a n a b i d e d u c e n t i s v ig in t i t a l e n t i s 1 , qua; ilio 

m u n e r i populo s u o d a r e t , v e n i s s e t q u e in por tum qui Menelai 

vocatur, j a c e n s in ter C v r e n a s 2 e t ^ g y p t u m , in morbum ira-

pl ic i tus d e c e s s i t 5 . ibi e u m a m i c i , q u o Spartani facil iusperferre 

p o s s e n t , q u o d m e i n o n h a b e b a n t , c e r a c i rcumfuderunt , atone 

ita d o m u m r e t u l e r u n t . 

E U M E N E S . 

I. E u m e n e s , C a r d i a n u s 4 . H u j u s si v ir tut i par data esset for-

tuna, n o n i l le q u i d e m major , s e d m u l t o i l lustrior atque etiam 

tiers de veau et d'autres provisions du même genre, qui lui étaient 

nécessaires pour le moment : il distribua à ses esclaves les parfums, 

les couronnes, le dessert, et ordonna de remporter le reste. Les bar-

bares le méprisèrent plus encore pour c e l a , pensant que le choix 

qu'il avait fait venait de son ignorance des bonnes choses. Il reve-

nait d'Égypte avec deux cent vingt talents que le roi Nectanabks lui 

avait donnés et qu'il voulait offrir à sa patrie ; arrivé au port de 

Ménélas, qui est situé entre l 'Egypte et la Cyrénaïque, il tomba ma-

lade et mourut. Ses amis, afin de le transporter plus facilement à 

Sparte, l'enduisirent de cire, à défaut de mie l , et le ramenèrent 

ainsi dans son pays. 

E U M È N E . 

I. Eumène était de Cardie. Si sa fortune avait répondu à son mé-

nte, il n'aurait pas été plus grand, mais il serait devenu beaucoup 

AGÉSILAS. 321 
prefer vitulina 
et genera obsonii 
hujus modi, 
qu® tempus prajsens 
desiderabat; 
dispertiit servis 
unguenta, coronas, 
secundamque mensam ; 
jussit cetera referri. 
Quo facto, 
barbari 
contempserunt eum 
etiam magis, 
quod arbitrabantur eum, 
ignorantia, 
bonarum rerum, 
sumpsisse illa potissimum. 
Quum hic 
reverteretur ex JEgyptoj 
donatus 
a rege Nectanabide 
ducentis viginti talentis, 
q u e ille 
daret muneri suo populo, 
venissetque in portum 
qui vocatur Menelai, 
jacens inter Cyrenas 
et .¿Egyptum, 
implicitus in morbum 
decessit. 
Ibi amici, 
quo possent facilius 
perferre Spartam, 
circumfuderunt eum cera, 
quod non habebant mei, 
atque ita 
retulerunt domum. 

excepté des quartiers-de-veau 
et les genres de provisions 
de-cette-sorte, 
que la circonstance présente 
réclamait ; 
il distribua aux esclaves 
les parfums, les couronnes, 
et le second service ; 
il ordonna le reste être remporté. 
Ceci ayant été fait, 
les barbares 
méprisèrent lui 
encore davantage, 
parce qu'ils croyaient lui, 
par ignorance 
des bonnes choses, 
avoir pris ces obj'eij-là de-préférence. 
Comme celui-ci 
revenait d'Égypte, 
gratifié 
par le roi Nectanabis 
de deux-cent vingt talents, 
que celui-là (Agésilas) 
devait donner en présent à son peuple, 
et était arrivé dans le port 
qui est appelé port de Ménélas, 
situé entre Cyrène 
et l'Égypte, [ladie 
embarrassé dans une (atteint d'une) ma-
il mourut. 
Là ses amis, 
afin qu'ils pussent plus facilement 
le transporter à Sparte, 
enduisirent lui de cire, 
parce qu'ils n'avaient pas de miel , 
et ainsi 
le rapportèrent à sa demeure. 

EUMENES. 

I. Eumenes, Cardianus. 
Si fortuna par 
virtuti hujus 
data esset, 
ille quidem non major, 
sed multo illustrior 

CORNÉLIUS N É P O S . 

EUMÈNE. 

I. Eumène, de-Cardie. 
Si une fortune égale 
àu mérite de celui-ci 
lui avait été donnée, 
lui à la vérité n'eût pas eie'plus grand, 
niais beancoup plus illustre 
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honorat ior : q u o d m a g n o s homines virtute mei imur , non for -

tuna. Nam, q u u m œstas e j u s incidisset in ea tempora qtiibus 

Macedones florerent, m u l t u m ei detrax i t , inter eos viventi ; 

quod alienœ erat c iv i tat is ; n e q u e aliud huic defui t quam ge-

nerosa sl irps. Etsi ille d o m e s t i c o s u m m o genere erat, tamcn 

Macedones e u m sibi a l i q u a n d o anteponi indigne ferebant : 

neque tamen n o n p a t i e b a n t u r ; v incebat en im o m n e s cura, 

vigilantia, patientia, cal i id itate et celeritate ingenii. Hic per-

adolescentulus ad a m i c i t i a m accessit P b i l i p p i , Amyntse filii, 

brev ique tempore , in inti inam pervenit familiaritatem : fulge-

b a t e n i m j a m in ado lescentu lo indo les v irtut is . I taque eum 

habuit ad m a n u m , s c r i b œ l o c o ; q u o d multo apud Graios ho-

norif icentius est q u a m a p u d Romanos : nam apud nos revera, 

sicut sunt, mercenari i s c r i b œ e x i s t i m a n t u r ; et apud illos c o n -

trario n e m o ad id o f f i c i u m admittitur nisi honesto l o c o , el 

plus célèbre et p lus honoré ; car nous mesurons les grands hommes 

au mérite, et non à la fortune . V i v a n t à l'époque où florissaient les 

Macédoniens, son titre d'étranger nuisit beaucoup à son élévation ; 

i l ne lui manqua que la noblesse de la naissance. Bien qu'il fût issu 

d'une des premières f a m i l l e s de T h r a c e , les Macédoniens voyaient 

avec peine qu'on le l eur préférât quelquefois; i ls s'y résignaient 

cependant : car il l 'emportait sur eux tous par son zèle, sa vigilance, 

l a patience , son habileté et l a promptitude de son génie . Tout jeune 

encore, il obtint l 'amit ié de Phi l ippe , fils d ' A m y n t a s , et fut bientôt 

admis dans son int ime fami l iar i té : car dès l e jeune âge un mérite 

éminent brillait en l u i . Le roi le garda donc auprès de lui en qua-

lité de secrétaire, poste beaucoup plus honorable chez les Grecs que 

chez les Romains. Chez n o u s , les secrétaires sont considérés commo 

des mercenaires, ce qu' i ls sont en effet ; chez e u x , au contraire, nul 

n'est admis à cet e m p l o i , s'il n'est de naissance n o b l e , d'une honnê-

ntqne ctiam honoratior : 
quod metimur 
magnos homines 
virtute, non fortuna. 
Nam, quum fetns ejus 
incidisset in ea tempora 
quibus Macedones 
florerent, 
quod erat civitatis alien® 
detraxit multum ei 
viventi inter eos; 
neque aliud defuit huic 
quam stirps generosa. 
Etsi il le erat 
summo genere domestico, 
tamen Macedones 
ferebant indigne 
eum aliquando 
anteponi sibi : 
neque tamen 
non patiebantur; 
vincebat enim omnes 
cura, vigilantia, 
patientia, caliiditate 
et celeritate ingeni i . 
Hie peradolescentulus 
accessit ad amicitiam 
Philippi, filii Amynta:, 
temporeque brevi 
pervenit 
in intimam familiaritatem: 
indoles enim virtutis 
fulgebat jam 
in adolescentulo. 
Itaque 
habuit eum ad m a n u m , 
loco scribse; 
quod apud Grajcos 
est multo honorificentius 
quam apud Romanos : 
nam apud nos scribte 
revera 
existimantur mercenari i , 
sicut s u n t ; 
et apud illos contrario 
nemo 
admittitur ad id officium , 

et même plus honoré : 
parce que nous mesurons 
les grands h o m m e s 
par le mérite, n o n par la fortune. 
Car comme la v ie de lui 
était tombée dans ces temps 
dans lesquels les Macédoniens 
florissaient, 
ce fait qu'il était d'une cité étrangi 
ôta beaucoup à lui 
vivant parmi e u x ; 
et pas autre chose ne manqua à celui ci 
qu'une origine noble. 
Bien qu'il fût 
d'une très-haute famil le de-son-pays, 
cependant les Macédoniens 
supportaient avec-mécontentement 
lui quelquefois 
être préféré à e u x - m ê m e s ; 
et cependant il ne serait pas rrai de dire 
çu'ils ne le souffraient pas; 
en effet il surpassait tous 
par le soin , la v ig i lance , 
la patience, l 'habi leté 
et la promptitude de génie. 
Celui-ci étant tout-à-fait-jeune homme 
s'approcha de l 'amit ié 
de Phil ippe, fils d 'Amyntas , 
et en un temps court 
il arriva 
à son intime amit ié : 
en effet le penchant à la vertu 
brillait déjà 
dans lui tout - jeune-homme. 
En-conséquence 
il (Philippe) eut lu i sous la m a i n , 
au rang de secrétaire; 
ce qui chez les Grecs 
est beaucoup plus honorable 
que chez les Romains : 
car chez nous les secrétaires 
en-réalité 
sont réputés mercenaires , 
comme i ls le sont en effet; 
et chez ceux-là au-contraire 
personne 
n'est admis à cet emplo i , 



fide et industr ia cogni ta , q u o d uecesse est omnium Consilio-

rum e u m e s s e part ic ipem. H u n e l o c u m tenuit amicitiae apud 

Philippum a n n o s s e p t e m . I l i o i n t e r f e c t o , e o d e m gradu fuit 

apud A l e x a n d r u m annos t r e d e c i m . Nov i ss imo tempore, prœ-

fuit etiam a l ter i equi tum alae, quae Hetxrice appellabatur. 

Utrique a u t e m i n C o n s i l i o s e m p e r adfuit, et o m n i u m rerun» 

habitus es t p a r t i c e p s . 

II. A l e x a n d r o Babylone m o r t u o , q u u m regna singulis fami-

liaribus d i s p e r t i r e n t u r , et s u m m a rerum tradita esset tuenda 

e idem, cui A l e x a n d e r m o r i e n s a n n u l u m suum d e d e r a t , Per-

diccag, ex q u o o m n e s c o n j e c e r a n t eum regnum ei commen-

dasse, q u o a d l iber i ejus in s u a m tutelam pervenissent faberant 

enim Craterus e t Ant ipater , q u i antecedere hunc v idebantur ; 

mortuus erat Hephaastio, q u e r a u n u m Alexander , quod facile 

teté et d'une ac t iv i t é éprouvées , parce qu'il faut qu'on le reçoive 

dans la c o n f i d e n c e de tous l e s secrets . Eumène occupa sept ans ce 

poste de c o n f i a n c e auprès de P h i l i p p e . Quand ce prince eut été tué, il 

remplit treize a n s les m ê m e s f o n c t i o n s auprès d'Alexandre. Dans 

les derniers t e m p s , i l eut en outre le commandement de l 'un des 

deux corps d e cavaler ie qu'on n o m m a i t hétaïres. Toujours il fut 

Admis a u x c o n s e i l s de ces d e u x ro i s et prit part à toutes leurs entre-

prises. 

II. A l e x a n d r e était mort à B a b y l o n e ; ses amis se partagèrent ses 

royaumes, e t l ' empire suprême f u t déféré à celui à qui Alexandre 

mourant ava i t r e m i s son a n n e a u , à Perdiccas ; car i l avait semblé 

ainsi lui confier s a couronne, j u s q u ' a u moment où ses enfants au-

raient atteint l e u r majorité . E n effet , ceux qui paraissaient être plus 

avant que lui d a n s la faveur d u r o i , Cratère et Antipater, étaient 

absents ; celui d e tous à qui A l e x a n d r e avait donné des marques 

nisi loco honesto, 
et fide 
et industria cognita, 
qnod est necesse 
eum esse participem 
omnium consiliorum. 
Tenuit 
hunc locum aroiciti® 
apud Philippum 
septem annos. 
Ilio interfecto, 
fuit eodem gradu 
apud Alexandrum 
tredecim annos. 
Novissimo tempore, 
prasfuit etiam 
alteri al® equitum, 
qute appellabatur 
Hetajrice. 
Adfuit autem semper 
utrique 
Consilio, 
et habitus est particeps 
omnium rerum. 

II. Alexandro 
mortuo Babylone, 
quum regna dispertirentur 
singulis familiaribus, 
ei summa rerum 
tradita esset tuenda 
eidem , 
cui Alexander moriens 
dederat suum annulum, 
Perdicc®, 
ex quo omnes conjecerant 
eum commendasse ei 
regnum, 
quoad liberi ejus 
pervenissent 
in suam tutelam, 
— Craterus enim 
et Antipater, 
qui videbantur 
antecedere hunc , 
aberant; 
Hephsestio, 
quem unum Alexander 

sinon d'une s ituation (naissance) hono-
et d'une loyauté [rablc, 
et d'une activité reconnues, 
parce qu'il est nécessaire 
lui être ayant-participation 
à toutes les résolutions. 
H occupa 
ce poste d'amitié 
auprès de Philippe 
pendant sept ans. 
Celui- là ayant été tué, 
il fut au même rang 
auprès d'Alexandre 
pendant treize ans. 
Dans le dernier temps, 
i l fut-à- la- tête même 
de l 'un-des-deux corps de cavaliers, 
qui était appelé 
Hétéricé. 
Mais il assista toujours 
l 'un-et- l 'autre 
dans le conseil, 
et fut t enu ayant-participation 
à toutes les affaires. 

II. Alexandre 
étant mort à Babylone , 
comme les royaumes éta ient distribués 
à chacun-de ses amis , 
et que la suprématie des affaires 
avait été remise à-protéger 
au même général, 
à qui Alexandre mourant 
avait donné son anneau, 
à Perdiccas, 
d'après quoi tous avaient conjecturé 
lui (Alexandre) avoir confié à lui (Per-
son royaume, [diccas) 
jusqu'à ce que les enfants de lui 
fussent venus [rite), 
en leur propre tutelle (à l 'âge de majo-
— en effet Cratère 
et Antipater, 
qui paraissaient 
devancer celui-ci dans la faveur du roi, 
étaient-absents; 
Héphestion, 
lequel seul Alexandre 



inteiligi p o s s e t , plurimi f ecerat ) : h o c tempore data est Eu-

meni Cappadoc ia , sive pot ius d i c ta ; nam tum in hosl ium eral 

potestate. Hune sibi P e r d i c c a s adjunxerat magno studio , quod 

in homine fidem et industr iam m a g n a m v idebat ; nen d u b i -

tans, si e u m pe l l ex i sse t , m a g n o u s u i fore sibi. in his rebus 

quas apparabat . Cogitabat e n i m ( q u o d fere omnes in magnis 

imperiis c oncup is cunt ) o m n i u m partes corripere atque com-

plecti. Neque v e r o h o c ille so lus f e c i t , sed ceteri quoque 

omnes qui Alexandri fuerant amic i . Primus Leonnatus 1 Mace-

doniam praeoccupare dest inaverat . Is multis magnis pol l ic i -

fationibus persuadere Eumeni s t u d u i t ut Perdiccam desereret 

ac secum faceret soc ie tatem. Q u u m perducere eum non pos-

set, inlerf icere conatus est ; et f e c i s s e t , nisi ille c lam noc lu ex 

praesidiis e jus etfugisset. 

évidentes d'une affection toute particulière, Ephestion, était rnort. 

A cette époque, la Cappadoce fut donnée, ou plutôt assignée à Eu-

mène ; car elle était alors au pouvoir des ennemis. Perdiccas s'était 

empressé de se l'associer, parce qu'il voyait en lui une loyauté et 

une activité remarquables; bien convaincu, s'il parvenait à le ga-

gner, qu'il lui serait fort utile dans les entreprises qu'il préparait. Il 

songeait, en effet, ce qui est l 'ambition ordinaire à ceux qui ont 

une grande puissance, à s'approprier et à réunir entre ses mains les 

parts de tous les autres. A u reste, il n e fut pas le seul à l'essayer ; 

tous les amis d'Alexandre eu firent autant. Léonnat le premier avait 

formé le projet de s'emparer de la Macédoine. Il s'efforça, par de 

nombreuses et éblouissantes promesses, d'obtenir qu'Eumène aban-

donnât Perdiccas et fit alliance avec lu i . Ne pouvant l 'y déterminer, 

il tenta de le faire périr ; et il y serait parvenu, si Eumène ne s'était 

échappé du camp la nuit et en secret. 

fecerat plurimi, 
quod posset intelligi 
facile, 
mortuus erat : — 
hoc tempore Cappadocia 
data est Eumeni, 
sive potius dieta nomine ; 
nam erat tum 
in potestate hostium. 
Perdiccas 
adjunxerat hunc sibi 
summo studio, 
quod videbat in homine 
magnam fidem 
et industriam; 
non dubitans, 
si pellexisset eum, 
fore magno usui sibi 
in hisrebusquasapparabat. 
Cogitabat enim 
(quod omnes fere 
concupiscunt 
in magnis imperiis) 
corripere atque compierti 
partes omnium. 
Ncque vero ille solus 
fecit hoc, 
sed quoque omnes ceteri 
qui fuerant amici 
Alexandri. 
Leonnatus primus 
destinaverat 
preoccupare Macedoniam. 
ìs studuit 
persuadere Eumenem 
sollicitationibus 
multis magnis 
ut desereret Perdiccam 
ac faceret societatem 
sec am. 
Quum non posset 
perducere eum, 
conatus est interficcre; 
et fecisset, 
nisi ille effugissct 
clam noctu 
ex praesidiis ejus. 

avait fait du plus grand prix (estimé le 
ce qui pouvait être compris [plus;, 
facilement, 
était mort : — 
en ce temps la Cappadoce 
fut donnée à Eumène, 
ou plutôt assignée de n o m ; 
car elle était alors 
au pouvoir des ennemis. 
Perdiccas 
avait attaché celui-ci à lui-même 
avec le plus grand empressement, 
parce qu'il voyait en cet homme 
une grande loyauté 
et une grande activité ; 
ne doutant pas, 
s'il avait gagné lui , [à lui-même 
Eumine devoir êtreàid'une) grande utilité 
dans ces (les) choses qu'il préparait. 
Il méditait en effet 
(ce que tous à peu près 
ambitionnent 
dans les grands commandements) 
de prendre et de réunir 
les parts de tous. 
Et en vérité ce ne fut pas celui-là seul 
qui fit cela, 
mais aussi tous les autres 
qui avaient été amis 
d'Alexandre. 
Léonnat le premier 
avait résolu 
de s'emparer de la Macédoine. 
Celui s'appliqua 
à persuader à Eumène 
par des promesses 
nombreuses et grandes 
qu'il abandonnât Perdiccas 
et fit alliance 
avec lui-même. 
Comme il ne pouvait pas 
y amener lui, 
il essaya de le faire-périr ; 
et il /'aurait fait, 
si celui-là ne;s'était échapp 
furtivement et de nuit 
des postes de lui. 



III. Intérim conflata surit ¡lia bella quae ad internec ionem, 

post Alexandri m o r t e m , g e s t a s u n t , o m n e s q u e concurrerunt 

ad Perdiccam o p p r i m e n d u m . Quem etsi infirmum v idebat , 

quod unus o m n i b u s r e s i s t e r e cogebatur , tamen amicum non 

deseru i t , neque salut is q u a m fidei fuit cupidior . Prœfecerai 

euiri Perdiccas ei parti A s i a e ' quse inter Taurum m o n t e m jacet 

atque Hel lespontum , e t i l lum u n u n opposuerat Europœis 

adversariis®; ipse .<Egyptumoppugi ia tum adversusPto lemœum 

erat profectus . E u m e n e s , q u u m n e q u e magnas cop ias neque 

firmas haberet , q u o d inexerc i tatas et non multo ante erant 

contractas , a d v e n t a r e a u t e m dicerentur Hel lespontumque 

transiisse Ant ipater e t Craterus magno cum exercitu M a c e -

d o n u m , viri q u u m c l a r i t a t e tum usu belli praestantes ( M a c e -

d o n e s vero milites e a t u n e erant fama qua nunc Romani 

feruntur : e tenim s e m p e r habit i sunt fortissimi qui summam 

III. Cependant s ' a l l u m a i e n t ces guerres d'extermination qui sui-

virent la mort d ' A l e x a n d r e , et tous se réunirent pour accabler 

Perdiccas. Quoique E u m è n e v î t sa faiblesse, obligé qu'il était de 

résister seul à tous les a u t r e s , cependant il n'abandonna pas son ami, 

et se montra plus attaché à s a parole qu'à son propre salut. Perdiccas 

lui avait donné le c o m m a n d e m e n t de cette partie de l 'Asie qui est 

située entre le mont T a u r u s e t l 'Hel lespout , et l'avait opposé seul à 

ses ennemis d'Europe : l u i - m ê m e était parti pour attaquer l 'Egypte , 

que possédait Pto lémée . E u m è n e avait des troupes peu considérables 

et peu solides, parce q u ' e l l e s n'étaient pas exercées et qu'elles avaient 

été enrôlées depuis peu ; c e p e n d a n t on annonçait l'approche de Cra-

tère et d'Antipater, qui p a s s a i e n t l 'Hellespont avec une armée nom-

breuse de Macédoniens : c ' é t a i e n t deux capitaines éminents , tant par 

leur i l lustration que par l e u r expérience de la guerre; et les soldats 

macédoniens jouissaient a l o r s de la réputation qu'ont aujourd'hui 

les troupes romaines ; c a r l e s peuples les p lus puissants sont toujours 

III. Intérim III. Cependant 
conflata sunt illa bella s 'al lumèrent ces guerres 
qute gesta sunt qui furent faites 
ad internecionem jusqu'à extermination 
post mortem Alexandri, après la mort d'Alexandre, 
omnesque concurrerunt et tous se réunirent 
ad opprimendum Perdic- pour accabler Perdiccas. 
Quem etsi videbat [cam. Bien qu'Eumène vit celui-ci 
infirmum, manquant-de-force, 
quod cogebatur parce qu'il était contraint 
unus resistere omnibus, seul de résister à tous, 
tamen cepenaant 
non deseruit amicum, il n'abandonna pas son ami , 
ueque fuit cupidior et ne fu t pas plus désireux 
salutis du salut 
quam fidei. que de V observât ion de sa parole 
Perdiccas prœfecerat eum Perdiccas avait préposé lu i 
ei parti As iœ à cette partie de l 'Asie 
quœ jacet qui est située 
inter montem Taurum entre le mont Taurus 
atque Hellespontum, et l'Hellespont, 
et opposuerat i l lum unum et avait opposé celui- là seul 
adversariis Europasis ; à ses ennemis d'-Europe ; 
ipse profectus erat lu i -même était parti 
oppugnatum ¿Egyptum pour attaquer l 'Egypte 
adversus Ptolemœum. contre Ptolémée. 
Eumenes, Eumène , 
quum haberet copias comme il avait des troupes 
nequemagnasnequefirmas, ni grandes (nombreuses) ni fortes, 
quod erant inexercitatas parce qu'elles étaient non-exercées 
et contractas et réunies 
non multo ante, pas beaucoup (peu de temps) auparavant, 
Antipater autem que d'autre-part Antipater 
et Craterus, et Cratère, 
viri prsstantes h o m m e s éminents 
quum claritate e t par la célébrité 
tum usu belli , et par la pratique de la guerre, 
dicerentur adventare étaient dits approcher 
transiisssque Hellespontum et avoir passé l 'Hellespont 
cum magno exercitu avec une grande armée 
Macedonum, de Macédoniens, 
— milites vero Macedones — or les soldats macédoniens [nommée 
erant tune ea fama étaient (jouissaient) alors de ce:te re-
qua nunc Romani par laquelle maintenant les Romains 
feruntur : sont exaltés : 
etenim qui potirentur car ceux qui étaient-maîtres 
summam reram de l'ensemble des affaires 



imper i i p o t i r e n t u r ) ; E u m e n e s i n t e l i i g e b a t , s i copia; s u * eu-

g n o s s e n t a d v e r s u s q u o s d u c e r e n t u r , n o n m o d o non i lu ras , 

sed s imu l c u m n u n t i o d i l a p s u r a s . I t a q u e h o c e j u s fu i t pru-

d e n t i s s i m u m c o n s i l i u m , u t d e v i i s i t i n e r i b u s mi l i t e s d u c e r e t , 

¡11 q u i b u s v e r a a u d i r e n o n p o s s e n t , e t h i s p e r s u a d e r a se 

c o n t r a q u o s d a m b a r b a r e s p r o f i c i s c i . I t a q u e t e n u i t hoc propo-

s i t u m , e t p r i u s in a c i e m e x e r c i t u m e d u x i t p r œ l i u m q u e coin-

m i s i t q u a m mil i tes s u i s c i r e n t c u m q u i b u s a r m a confer ren t . 

ElTecit e t i a m i l l u d , l o c o r u m p r a e o c c u p a t i o n e , u t equilatu 

po t iu s d i m i c a r e t , q u o p l u s v a l e b a t , q u a m p e d i t a t u , q u o erat 

d e t e r i o r . 

IV. Q u o r u m a c e r r i m o c o n c u r s u q u u m m a g n a m p a r t e m diei 

e s s e t p u g n a t u m , c a d i t C r a t e r u s d u x , e t N e o p t o l e m u s , qui 

s e c u n d u m l o c u m i m p e r i i t e n e b a t ' . C u m h o c c o n c u r r i t ipse 

E u m e n e s ; q u i , q u u m i n t e r s e c o m p l e x i i n t e r r a m ex equis 

réputés les plus braves. Eumène comprenait que , si ses soldats 

savaient contre quels adversaires on les condui sa i t , non-seulement 

ils ne marcheraient pas , mais ils se disperseraient à la première 

nouvelle. Il eut donc recours à un stratagème plein de sagesse, en 

menant ses soldats par des routes détournées, o ù ils ne pouvaient 

apprendre la vérité, et en leur persuadant qu'il se portait contre des 

barbares. Il persista jusqu'au bout dans ce p lan , et son armée se 

trouva rangée en bataille et la lutte engagée avant que les soldats 

connussent quels étaient leurs adversaires. I l eut même soin de 

cho.s.r le premier les positions, afin de faire donner sa cavalerie, 

par laquelle il était supérieur, plutôt que son infanterie, qui était 

inférieure en nombre. 

IV. Au milieu d'un combat acharné qui dura une grande partie 

du jour, le général en chef Cratère périt, a ins i que Néoptolème, 

qai commandait en second : Eumène lu i -même s'était mesuré avec 

ce dernier. Enlacés l'un à l'autre, tombés ensemble do leurs ohe-

habiti sunt semper 
fortissimi, — 
Eumenes inteliigebat, 
si su® copiœ cognossent 
adversus quos 
ducerentur, 
non modo non ituras, 
sed dilapsuras 
simul cum nuntio. 
Itaque hoc fuit 
consilium prudentissimum 
ejus, 
ut duceret milites 
itineribus deviis, 
in quibus non possent 
audire vera, 
et persuaderei his 
se proficisci 
contra quosdam barbaros. 
Itaque tenuit 
hoc propositum, 
et eduxit exercitum 
in aciem 
commisitque prœlium 
priusquam sui milites 
scirent cum quibus 
conferrent arma. 
Effecit etiam illud, 
prœoccupatione locorum, 
ut dimicaret potius 
equitatu, 
quo valebat plus, 
quam peditatu, 
quo erat deterior. 

IV. Concursu acerrimo 
quorum 
quum pugnatum esset 
magnam partem diei, 
Craterus dux cadit, 
et Neoptolemus, 
qui tenebat 
secundum locum imperii. 
Eumenes ipse 
concurrit cum hoc ; 
qui, quum complexi 
inter se 
decidiesent in terram 

ont été tenus toujours 
pour les plus braves, — 
Eumène comprenait, 
si ses troupes avaient connu 
contre quels ennemis 
elles étaient conduites, 
elles non-seulement ne pas devoir y aller, 
mais devoir se disperser [velle. 
en-même-temps avec (aussitôt) la uou-
En-conséquence celui-ci fut 
le plan très-sage 
de lui, 
qu'il conduisît ses soldats 
par des chemins détournés, 
dans lesquels ils ne pussent pas 
entendre la vérité, 
et qu'il persuadât à ceux-ci 
lui-même partir 
contre quelques barbares. 
En-conséquence il maintint 
ce plan, 
et fit-sortir son armée 
pour la bataille 
et engagea le combat 
avant que ses soldats 
sussent avec quels ennemis 
ils mettaient-aux-prises les armes. 
Il fit même ceci, [tions, 
par une occupation-préalable des posi-
qu'il combattit plutôt 
avec sa cavalerie, [tage, 
par laquelle il avait-de-la-force-davan-
qu'avec son infanterie, 
par laquelle il était plus faible. 

IV. Par le choc très-acharné 
desquels (des deux armées) 
comme on avait combattu 
une grande partie du jour, 
Cratère, chef des ennemis, tombe, 
et aussi Néoptolème, 
qui occupait 
la seconde place du commandement. 
Eumène lui-même 
se heurte avec celui-ci 
lesquels, comme s'étant enlacés 
entre eux (mutuellement) 
ils étaient tombés à terre 



3 3 2 E U M E N E » , 

decidissent , ut faci le intelligi posset inimica mente conten-

disse animoque mag is etiam pugnasse quam c o r p o r e , non 

p n u s distraeli sunt q u a m alterum anima reliquerit. A b hoc 

al iquot plagis E u m e n e s vulneratur : neque eo magis ex prœlio 

e x c e s s i t , sed a c r i u s hostes institit. H i c , equ i t i bus profligatis, 

interfecto duce Cratero , multis prœterea et max ime nobilibus 

capt i s , pedester e x e r c i t u s , q u o d in ea loca erat deductus, ut 

invito Eumene e lab i non posse t , pacem ab eo petiit. Quam 

quum impetrasse ! , in fide non mansi t , et se, s imul acpotu i t , 

ad Antipatrum r e c e p i i . Eumenes C r a t e r u m , ex acie semia-

n imem e l a t u m , recreare studuit . Quum id non potu isse t , 

prò hominis d ign i ta te , p roque pristina amicitia f n a m q u e ilio 

ususerat , A l e x a n d r e v i v o , familiariter), a m p i o funere extulit, 

ossaque in Macedon iam uxori e jus a c l iberis remisit . 

vaux, i l s firent bien voir quelle haine les animait et que la lutte était 

plutôt entre leurs c œ u r s qu'entre leurs corps; car i l s ne lâchèrent 

pas prise avant que l 'un des deux eût perdu la v ie . Eumène avait reçu 

quelques blessures de la main de Néoptolème, et cependant il ne se 

retira pas de la m ê l é e , ma i s n'en pressa que plus vivement l'en-

nemi . Quand la cavaler ie eut été taillée en pièces, le général Cratère 

tué, beaucoup d'officiers d i s t ingués faits prisonniers , l'infanterie, 

engagée dans une pos i t ion d'où elle ne pouvait sortir que du gré 

d'Eumène, lui demanda la p a i x ; elle l 'obtint , m a i s , infidèle à la 

foi jurée, dès qu'elle l e p u t , el le alla rejoindre Antipater. Eumène 

essaya de ranimer C r a t è r e , relevé à demi mort du champ de ba-

taille. N'ayant pu y réussir , il lui fit de magnif iquns funérail les , 

par égard pour l e r a n g élevé de Cratère, pour l 'ancienne amitié qui 

les unissait du temps d 'Alexandre , et renvoya ses cendres en Macé-

doine à sa femme et à ses enfants 

EUMÈNE. 3 3 3 

(X equis, 
ut posset intelligi 
facile 
contendisse mente inimiea 
pugriasseque 
magis etiam animo 
quam corpore, 
non distracti sunt 
priusquam anima 
reliquerit alterum. 
Eumenes vulneratur ab hoc 
aliquot plagis : • 
neque excessit magis eo 
prcelio, 
sed institit hostes 
acrius. 
Hic, equitibus profiigatis, 
duce Cratero interfecto, 
prseterea mult is 
et masime nobilibus 
captis, 
exercitus pedester, 
quod deductus erat 
in ea loca, 
ut non posset elabi 
Eumene invito, 
petiit pacem ab eo. 
Quam quum impetrasset, 
non mansi t in fide, 
et, s imul ac p o t u i t , 
se recepit ad Antipatrum. 
Eumenes studuit 
recreare Craterum, 
elatum semianimem 
ex acie. 
Quum non potuisset id, 
pro dignitate 
hominis, 
proque pristina amicit ia , 
— namque usus erat i l io 
familiariter, 
Alexandro vivo, — 
extulit 
funere ampio, 
remisitque ossa 

.in Macedoniam 
uxori ac l iberis ejus . 

de leur» chevaux, 
de sorte qu'il pût être compris 
faci lement 
eux avoir lutté d'une âme ennemie 
et avoir combattu 
plus encore de cœur 
que de corps, 
ne furent pas séparés 
avant que le souffle 
eût quitté l 'un-des-deux. 
Eumène est blessé par celui-ci 
de quelques coups : 
et i l ne se retira pas plus pour cela 
du combat, 
mais pressa les ennemis 
plus vivement. 
Là, les cavaliers ayant été taillés-en-pièces 
l e général Cratère ayant été tué, 
en outre de nombreux officiers 
et très-nobles 
ayant été pris, 
l'armée de-pied ( l ' infanterie) , 
parce qu'elle avait été amenée 
dans ces (de tels) l ieux, 
qu'elle ne pouvait s'échapper 
Eumène ne-voulant -pas , 
demanda la paix à lui . 
Laquelle comme e l le avai t obtenue, 
elle ne resta pas dans (n'observa pas) la 
et, dès qu'elle put, [foi donnée, 
se retira vers Antipater. 
Eumène s'appliqua 
à ranimer Cratère, 
emporté demi-mort 
de la bataille. 
Comme il n'avait pas pu faire ce la , 
en-considération-de la dignité 
de cet homme, [tié 
et en-considération-de leur anc ienne ami-
— car i l avait usé de (avait été en rela-
familièrement, [tions avec) lui 
Alexandre étant v i v a n t , — 
il J'enterra 
avec des funérai l les magnif iques , 
et renvoya ses os 
en Macédoine 
à la femme et a u x enfants de l u i . 



V. Hœc d u m a pud Hcllesponti im geruntur , Perd i c cas apud 

flumen N i l u m inter f i ç i tur a Se leuco et A n t i g o n o ' , rerumque 

summa ad A n t i p a t r u m defertur. Hic qui d e s e r u e r a n t , exer -

citu su f f rag ium f e r e n t e , capit is absentes damnantur ; in his 

Eumenes . Mac 11le perculsus p l a g a , non s u c c u b u i t , n e q u o eo 

sec ius be l lum administravi t . Sed exi les res animi magnitu-

dinem etsi n o n f r a n g e b a n t , tamen imminuebant . H u n e per-

sequens A n t i g o n u s , quum o m n i genere cop iarum abundaret , 

sœpe in i t i n e r i b u s vexabatur , neque unquam ad manum ac -

cedere l i c e b a t , nisi his l o c i s q u i b u s pauci possent multis 

resistere. S e d e x t r e m o t e m p o r e , q u u m C o n s i l i o capi non pos -

s e t , m u l t i t u d i n e c i r c u m v e n t u s est. Hinc t a m e n , multis suis 

amissis , se e x p e d i v i t , et in castel lum P h r v g i œ , quod Nora 

appellatur, c o n f u g i t . In q u o quum c i r cumsedere tur , et v e r e -

V . Tandis q u e c e s événements se passent sur les bords de l 'Hel-

lespont , P e r d i c c a s est tué près du N i l par Séleucus et Ant igone , et 

le c o m m a n d e m e n t suprême est déféré à Antipater. Ceux qui avaient 

abandonné son p a r t i sont condamnés à mort par contumace sur le 

suffrage de l ' a r m é e ; parmi eux se trouvait Eumène . Le coup qui 

le frappait ne l ' a b a t t i t po in t , et il n'en cont inua pas moins la 

guerre; mais l a m o d i c i t é de ses ressources, sans accabler sa grando 

âme, lui ôtai t c e p e n d a n t de son énergie . Ant igone , qui le poursui-

vait avec de n o m b r e u s e s troupes de toutes armes, était souvent har-

celé dans sa m a r c h e e t ne pouvait jamais en venir a u x mains que 

dans des p o s i t i o n s où i l était possible à un petit nombre de tenir 

tête à des forces considérables . Mais à la fin, celui que l'habileté 

n'avait pu s u r p r e n d r e se vit enveloppé par la mult i tude. Il s'échappa 

cependant , après avo ir perdu beaucoup des s iens, et se réfugia dans 

un château de P h r y g i e , qui s'appelle Nora. Comme il était investi 

dans ce poste, e t qu' i l c r a i g n a i t , en séjournant dans un même lieu^ 

V . Bum luco geruntur 
apnd Hellespontum, 
Perdiccas interficitur 
apud flumen Ni lum 
n Seleuco et Antigono, 
summaque rerum 
defertur ad Antipatrum. 
Hic qui deseruerant, 
exercitu 
ferente suffragium, 
absentes 
damnantur capitis ; 
in his Eumenes. 
Perculsus hac plaga, 
ille non succubuit . 
neqne administravit 
bellum 
secius eo. 
Sed etsi exiles res 
non frangebant 
magnitudinem animi, 
imminuebant tamen. 
Antigonus 
persequens hunc, 
quum abundaret 
omni genere copiarum, 
vexabatur s a p e 
in itineribus, 
neque unquam licebat 
accedere ad m a n u m , 
nisi his locis 
quibus pauci 
possent resistere mult is . 
Sed extremo tempore, 
quum non posset capi 
Consilio, 
circumventus est 
multitudine. 
Tamen 
se expedivit hinc, 
multis suis amissis , 
et confugit 
in castellum Phrygi®, 
qnod appellatur Nora. 
In quo 
qnum circumsederetur, 
et vereretur ne, 

V . Tandis que ces choses se passent 
auprès de l 'Hellespont, 
-Perdiccas est tué 
auprès du fleuve du Ni l 
par Séleucus et A n t i g o n e , 
et l 'ensemble des affaires 
est déféré à Antipater. 
Alors ceux qui / 'avaient abandonné, 
l 'armée 
portant un suffrage (allant aux voix) , 
quoique absents 
sont condamnés à la peine-capitale; 
et parmi ceux-ci Eumène. 
Frappé de ce coup, 
celui- là ne fléchit pas, 
e t ne conduisit pas 
la guerre 
moins ardemment pour cela. 
Mais quoique ses faibles ressources 
ne brisassent pas 
sa grandeur d'âme, 
el les /'amoindrissaient cependant. 
Antigone 
poursuivant celui-ci , 
bien qu'il fût- largement-pourvu 
de toute espèce de troupes, 
était harcelé souvent 
dans les marches, 
et jamais il ne lui était-possible 
d'en venir a u x m a i n s . 
sinon dans ces (des) positions 
dans lesquelles de peu-nombreux 
pouvaient résister à de nombreux . 
Mais au bout-du temps, 
bien qu'il ne pût être pris 
par l'habileté, 
i l fu t enveloppé 
par le grand-nombre. 
Cependant 
i l se tira de là , 
beaucoup-des siens ayant été perdus, 
et se réfugia 
dans une forteresse de Phryg ie , 
qui est appelée Nora. 
Dans laquelle 
comme il était assiégé, 
et qu'il craignait que, 



retur n e . uno l o c o m a n e n s , e q u o s m i l i t a r e s p e r d e r e t , quod 

s p a t i u m n o n e s s e t a g i t a n d i , ca l l idum fui t e jus i n v e n t u m , 

q u e m a d m o d u m s t a n s j u m e n t u m calef ieri exercer ique posset, 

q u o l ibent ius e t c i b o uteretur et a corpor i s motu non remo-

veretur . Subs tr ingebat c a p u t l o r o , a l t ius q u a m ut prioribus 

p e d i b u s p lane terram p o s s e t att ingere, d e i n d e post verberibus 

c o g e b a t e x s u l t a r e e t c a l c e s remittere : qui m o t u s n o n minus 

s u d o r e m e x c u t i e b a t q u a m si in spat io decurreret . Quo factum 

e s t , q u o d o m n i b u s mirab i l e e s t v i s u m , ut j u m e n t a œqu6 

nit ida e x cas t e l l o e d u c e r e t , quum c o m p l u r e s m e n s e s in obsi-

d i o n e f u i s s e t , a c si in c a m p e s t r i b u s e a loc is habu i s se t . In 

hac c o n c l u s i o n e , q u o t i e s c u m q u e v o l u i t , apparatum e t muni-

t i o n e s Ant igoni a l i a s i n c e n d i t , al ias disjecit . Tenuit autem se 

u n o loco q u a n d i u fu i t h i e m s . Sed q u o d cas trum subs id ia ba-

de ruiner sa cavalerie, parce qu'il n'y avait point d'espace pour la 

faire manœuvrer, il trouva un moyen adroit d'échauffer et d'exer-

cer le cheval sur p l a c e , afin qu'il mangeât plus volontiers, et 

qu'il ne fût pas privé du mouvement du corps. Il le sanglait sous 

le poitrail, lui tenait la tète trop haut pour qu'il pût toucher la 

terre des pieds de devant , et le forçait ensuite à coups de fouet à 

sauter et à regimber. Ce mouvement ne lui excitait pas moins la 

sueur que s'il eût couru en rase campagne. D'où il arriva, ce qui 

parut merveilleux à tout l e monde, qu'il tira ses chevaux de ce fort 

aussi gras , après y avoir été enfermés plusieurs mois , que s'il les 

eût tenus dans des pâturages. Pendant ce blocus, tantôt il brûla, 

tantôt il ruina, et toutes l e s fois qu'il le voulut, les apprêts et les 

ouvrages d'Autigone. Il se tint dans ce même poste tant que dura 

manens uno loco, 
perduret cquos mili tares, 
quod non esset spatium 
agitandi, 
inventum ejus 
fuit callidum, 
quemadmodum jumentum 
stans 
posset calefieri 
exercerique, 
quo et uteretur cibo 
libentius 
et non removeretur 
a motu corporis. 
Sustringebat caput 
loro, 
altius quam 
ut posset attingere terram 
piane 
pedibus prioribus, 
deinde post 
cogebat verberibus 
exsultare 
et remittere calces : 
qui motus 
non excutiebat sudorem 
minus quam si decurreret 
in spatio. 
Quo factum est, 
quod visum est admirabile 
omnibus, 
ut educeret ex castello, 
quum fuisset in obsidione 
complures menses, 
jumenta nitida 
ajque ac si habuisset ea 
in locis campestribus. 
In hac conclusione, 
quotiescumque voluit, 
alias incendit, 
alias disjecit 
apparatum et munitione3 
Antigoni. 
Tenuit autem se 
uno loco 
quandiu hiems fuit. 
Sed quod castrum 

C O B N Ì I I C B NÉPOS. 

restant dans un-seul endroit, 
il ne perdît ses chevaux de-guerre, 
parce qu'il n'y avait pas de place 
pour les exercer, 
l'invention de lui 
fut adroite, 
à savoir comment un cheval 
se-teuant- en-place 
pourrait être échauffé 
et être exercé, 
afin que et il f î t -usage de nourritur 
plus volontiers 
et il ne fût pas éloigné (déshabitué) 
du mouvement du corps. 
Il attachait-par-dessous sa têts 
avec ie licou, 
plus haut qu'il n'eût fallu 
pour qu'il pût toucher la terre 
à-plat 
avec les pieds de-devant, 
puis par-derrière 
il le forçait à coups-de-fouet 
à bondir 
et à envoyer-en-arrière ses pieds (à ruer): 
lequel mouvement 
ne faisait-pas-sortir la sueur 
moins que s'il eût couru 
dans un espace libre. 
Par quoi il fut fait (d'où il résulta), 
ce qui parut étonnant 
à tous, 
qu'il fit-sortir de la forteresse, 
après qu'il avait été en état de s iégj 
pendant plusieurs mois, 
des chevaux luisants (en bon état) 
autant que s'il avait tenu eux 
dans des lieux de-plaine (des pâturages). 
Pendant ce blocus , 
toutes-les-fois qu'il voulut, 
tantôt ii incendia, 
tantôt il détruisit 
le matériel et les travaux 
d'Antigone. 
Mais ?V se tint enfermé 
dans nu-seul (le même) lieu, 
tant que l'hiver fut (dura). 
Mais parce que la forteresse 



bere non poterat , et ver a p p r o p i n q u a b a t , simulata d e d i t i o n e , 

dum d e condit ionibus tractat , p r œ f e c t i s Antigoni imposuit, 

seque ac suos omnes extraxit i n c ó l u m e s . 

VI . Ad hune Olympias , mater q u a e fuera t Alexandr i , quum 

lltteras et nuntios misisset in A s i a m , c o n s u l t u m utrum repe-

titum Macedoniam veniret (nam t u m i n Epiro h a b i t a b a t ' ) , et 

eas res o c c u p a r e t , huic ille p r i m u m s u a s i t n e se moveret , et 

exspectaret quoad Alexandri filius2 r e g n u m adipiscerelur ; sir. 

aliqua cupiditate raperetur in M a c e d o n i a m , omnium injuria-

rum obl ivisceretur et in neminem a c e r b i o r e uteretur imperio. 

Horum nihil ea fec i t : n a m et in M a c e d o n i a m profec ía est et 

ibi crudelissime se gessit. Peti it a u t e m a b E u m e n e absente , 

« N e pateretur Philippi d o m u s et f a m i l i a s inimicissimos stir-

pem q u o q u e in te r imere , f erretque o p e m liberis Alexandri : 

l'hiver. Mais comme il ne pouvait c a m p a r en plein air, et que 1« 

printemps approchait , il fe igni t de v o u l o i r s e rendre ; pendant qu'il 

traitait des conditions, i l trompa les o f f i c i e r s d'Antigone, et se dé-

gagea sain et s a u f , lui et tous les s i ens . 

V I . O lympias , mère d 'Alexandre , l u i ayant expédié en Asie 

des lettres et des courriers, pour lu i d e m a n d e r s'il serait d'avis 

qu'elle vint réclamer la Macédoine ( c a r a lors el le demeurait en 

Epire) et qu'elle s'emparât de ce r o y a u m e , il lui conseilla 

d'abord « de ne rien tenter et d'attendre q u e l e fils d'Alexandre fût 

parvenu à la royauté; mais que, si el le é t a i t entraînée en Macédoine 

par quelque désir ardent, el le oubliât t o u t e s ses injures, et n'usât 

de r igueur contre personne. » Olympias n e fit rien de tout cela, car 

elle partit pour la Macédoine, et s 'y c o m p o r t a très-cruellement. 

El le pria Eumène, alors é loigné, « d e n e p a s souffrir que les 

ennemis déclaïés de la maison et de la f a m i l l e de Philippe anéau-

non poterat 
habere subsidia, 
et ver appropinquabat, 
deditione simulata, 
dum tractat 
de conditionibus, 
i m p o s u i t 
prsfectis Ant igon i , 
extraxitque se 
ac omnes suos 
incolumes. 

VI. Quum Olympias, 
quse fuerat 
mater Alexandri , 
misisset ad hunc in Asiam 
litteras et nuntios , 
consultum 
utrum veniret 
repetitum Macedoniam 
(nam tum 
habitabat in Epiro), 
et occnparet eas res, 
ille primum 
suasit huic 
ne se moveret, 
et exspectaret 
quoad filius Alexandri 
adipisceretur regnum ; 
sin raperetur 
in Macedoniam 
aliqua cupiditate, 
oblivisceretur 
omnium injuriarum 
et uteretur in neminem 
imperio acerbiore. 
Ea fecit nihil horum : 
nam et profecta est 
in Macedoniam 
et ibi 

se gessit crudelissime. 
Petiit autem 
ab Eumene absente, 
« N e pateretur 
inimicissimos 
interimere quoque stirpem 
donvns et familife Philippi, 
ferretque opem 

ne pouvait pas 
avoir (recevoir) de ravitaillement., 
et que le printemps approchai t , 
une reddition ayant été s imulée , 
tandis qu'il traite 
des conditions, 
i l donna- le -change 
a u x lieutenants d 'Ant igone , 
et fit-sortir l u i - m ê m e 
et tous les siens 
sains-et-saufs. 

VI . Comme Olympias , 
qui avait été 
mère d'Alexandre, 
avait envoyé à celui-ci en As ie 
des lettres et des courriers, 
pour le consulter 
si el le devait venir 
réclamer la Macédoine 
(car alors 
elle habitait en Epire), [royaume), 
et devait s'emparer de ces affaires (ce 
celui-là d'abord 
conseilla à celle-ci 
qu'elle ne se bougeât pas, 
et qu'elle attendît 
jusqu'à ce que l e fils d'Alexandre 
entrât-en-possession de la royauté ; 
mais-s i el le était entraînée 
en Macédoine 
par quelque désir-ambitieux, 
qu'elle oubliât 
toutes les injures 
et qu'elle n'usât envers personne 
d'une autorité trop r igoureuse. 
Celle-ci ne fit r ien de cela : 
car et elle partit 
pour la Macédoine 
et là 
se conduisit très-cruel lement. 
D'autre-part el le demanda 
à Eumène quoique absent, 
« Qu'il ne souffrît pas 
des hommes tout-à- fa i t -ennemis 
faire-périr aussi la postérité 
de la maison et de la famil le de Philippe, 
et qu'il portât secours 



quam vcniam si s ibi d a r e t , quamprimum exercitus pa ra re t , 

quos sibi subsidio adducere t : id quo facilius faceret , se om-

nibus prœfectis, qui in officio maneban t , misisse litteras , ut 

ai parerent e jusque consiliis u terentur . » His rébus Eumenea 

permotus, s a t i u s d u x i t , si ita tulisset fo r tuna , perire bcne 

meritis referentem g ra t i am, quam ingratum vivere. 

VII. I taque copias contraxi t , bellum adversus Antigonum 

somparavit. Quod una erant Macedones complures nobiles 

(in his Peucestes, qui corporis custos fuerat Alexandri , tum 

autem obtinebat Fe r s idem; Antigenes , cujus sub imperio 

phalanx1 erat Macedonu in ) , invidiam ve rens , quam tamen 

sffugere non po tu i t , si potius ipse, alienígena, summi imperii 

potiretur quam alii Macedonum, quorum ibi erat multitudo, 

in principiis* nomine Alexandri s ta tui t tabernaculum, in eoque 

tissent aussi sa race , et elle le conjura d'assister les enfants 
d'Alexandre. S'il lui accordait cette faveur , il fallait qu'il ras-
semblât au plus tôt des troupes, pour les amener à son secours. 
Afin qu'il le fit plus facilement, elle avait envoyé des lettres à tous 
les capitaines qui persistaient dans leur devoir, pour qu'ils lui 
obéissent, et qu'ils suivissent ses conseils. » Eumène , très-ému de 
ces paroles, jugea plus à propos de périr, si la fortune en décidait 
ainsi, en témoignant sa reconnaissance à ses bienfaiteurs, que de 
vivre ingrat. 

VII. Il leva donc des troupes et prépara la guerre contre Anti-
gone. Comme il y avait avec lui un grand nombre d'illustres Macé-
doniens (parmi lesquels étaient Peucestes, qui avait été garde du corps 
d'Alexandre, et qui alors tenait la Perse; et Antigène, qui com-
mandait la phalange macédonienne), craignant l'envie, qu'il ne put 
néanmoins éviter, s'il avait , lui étranger, la suprême autorité, 
1 lutôt que d'autres Macédoniens, dont il y avait là une multitude, 

liberis Alexandri : 
quam veniam 
si daret sibi, 
pararet quamprimum 
exercitus, 
quos adduceret subsidio 
sibi: 
quo faceret id facilius, 
se mississe litteras 
omnibus prsefectis 
qui manebant in officio, 
ut parerent ei 
uterenturque 
consiliis ejus, B 
Permotus his rebus, 
Eumenes 
duxit satius perire, 
si fortuna 
tulisset ita, 
referentem gratiam 
meritis bene, 
quam yivere ingratum. 

VII. Itaque 
contraxit copias, 
comparavit bellum 
adversus Antigonum. 
QuodcompluresMacedones 
nobiles 
erant una 
(in his Peucestes, 
qui fuerat custos corporis 
Alexandri, 
tum autem 
obtinebat Persidem ; 
Antigenes, 
sub imperio cujus 
erat phalanx Macedonum), 
virens invidiam, 
quam tamen 
non potuit effugere, 
si ipse, alienigena, 
potiretur imperii summi 
potius quam alii 
Macedonum, 
quorum multitudo 
erat ibi, 

statuit tabcrnaculum 

aux enfants d'Alexandre : 
laquelle faveur 
s'il accordait à elle-même, 
qu'il préparât le-plus-tôt-possible 
des armées, 
qu'il amènerait à (au) secours 
à (de) elle-même ; 
afin qu'il f î t cela plus facilement, 
elle-même avoir envoyé des lettres 
à tous les lieutenants 
qui restaient dans le devoir, 
pour qu'ils obéissent à lui 
et usassent 
des conseils de lui. » 
Touché de ces choses, 
Eumène 
jugea préférable de périr, 
si la fortune 
¿'avait comporté ainsi , [sance 
en rapportant (payant) de la reconnais-
à ceux qui avaient mérité bien de lui, 
plutôt que de vivre en étant ingrat. 

VII. En-conséquence 
il rassembla des troupes, 
il prépara la guerre 
contre Antigone. 
Parce que plusieurs Macédoniens 
nobles de naissance 
étaient ensemble (avec lui) 
(parmi ceux-ci Peucestès, 
qui avait été garde du corps 
d'Alexandre, 
mais alors 
occupait la Perse ; 
Antigène, 
sous le commandement duquel 
était la phalange des Macédoniens), 
craignant le mécontentement, 
lequel cependant 
il ne put éviter, 
si lui-même, de-race-étrangère, 
jouissait du commandement suprême 
plutôt que d'autres 
des Macédoniens, 
dont un grand-nombre 
était là , 
il dressa une tente 



sellam aureani c u m s cep t ro a c d iademate jussit p o n i , eoque 

o m n e s quotidie c o n v e n i r e , ut ibi d e summis rebus Consilia 

caperentur , c r e d e n s minore se invidia f o r e , si spec ie imperii 

nominisque s i m u l a t i o n e A l e x a n d r i , be l lum videretur admini-

strare. Quod et f e c i t : n a m , q u u m n o n ad Euraenis principia, 

sed ad regia c o n v e n i r e t u r , atque ibi d e r e b u s deliberaretur, 

quodam m o d o l a t e b a t , q u u m tamen per e u m u n u m gererenlur 

omnia . 

V i l i . Hic in Paraetac is ' c u m A n t i g o n o con f l i x i t , non acid 

instructa, sed in i t i n e r e , eumque m a l e a c c e p t u m in Mediani 

hiematum coegit r e d i r e . Ipse in finitima regione Pers id ish ie -

matum cop ias d i v i s i t , n o n ut v o l u i t , sed ut mil i tum cogebat 

vo luntas . N a m q u e i l l a phalanx Alexandri M a g n i , quae Asiani 

peragrarat d e v i c e r a t q u e Persas, inveterata q u u m g l o r i a , tum 

il dressa dans l e q u a r t i e r général un pavi l lon au n o m d'Alexandre, 

ordonna qu'on y p l a ç â t u n s iège d'or, avec l e sceptre et le diadème, 

et que tous les o f f i c i e r s s 'y rassemblassent chaque jour, pour y 

délibérer des g r a n d e s a f fa ires ; croyant qu'il serait moins envié , 

s'il paraissait c o n d u i r e la guerre sous l 'apparente autorité et à 

l'ombre du n o m d ' A l e x a n d r e . I l y réussit en effet : car, comme 

on s'assemblait , n o n a u quart ier d^Eumène, mais à celui du roi , et 

qu'on y tenait c o n s e i l , i l disparaissait en quelque sorte, tandis que 

tout se faisait par l u i s e u l . 

v m . I l en v int a u x m a i n s avec Ant igone dans la Parétacène, 

non pas en bataille r a n g é e , mais dans une marche ; et l 'ayant mal-

mené , i l l 'obligea d e re tourner en Mèdie pour hiverner. Quant à 

l u i , i l distribua ses t r o u p e s sur les frontières de la Perse , non pas 

comme il l e vou lut , m a i s comme le forçait la volonté des soldats. 

Car cette phalange d ' A l e x a n d r e l e Grand , qui avait parcouru l 'Asie 

et défait les Perses , s o i t par sa longue g lo i re , soit encore par sa 

¡n principiis 
nomine Alexandri, 
jussitque sellam auream 
cum sceptro ac diademate 
poni in eo, 
omnesquj quotidie 
convenire eo, 
ut Consilia 
de rebus summis 
caperentur ibi, 
credens se fore 
invidia minore , 
si videretur 
administrare bel lum 
specie imperii 
simulationeque 
nominis Alexandri. 
Quod et fecit : 
nam, quum conveniretur 
non ad principia Eumeni?, 
sed ad reg ia , 
atque deliberaretur ibi 
de rebus, 
latebat quodam modo, 
quum tamen 
omnia gererentur 
per eum unum. 

VIII. Hic confl ixit 
cum Antigono 
in Parsetacis, 
non acie instructa, 
sed in itinere, 
coegitque eum 
male acceptum 
redire hiematum 
in Mediam. 
Ipse divisit copias 
hiematum 
in regione finitima 
Persidis, 
non ut voluit, 
sed ut voluntas mil i tum 
cogebat. 
Namque illa phalanx 
Alexandri Magni , 
q u » peragrarat As iam 
deviceratque Persas, 

dans la place-d'armes 
au nom d'Alexandre, 
et ordonna un siège d'-or ^ 
avec un sceptre et un diadème 
être placés dans cette tente , 
et tous tous-les-jours 
se rassembler là, 
afin que les résolutions 
sur les affaires les plus importantes 
fussent prises là , 
croyant lu i -même devoir être [moindre, 
d'un (en butte à un) mécontentement 
s'il paraissait 
conduire la guerre 
avec l'apparence du commandement 
et le faux-semblant 
du nom d'Alexandre. 
Ce que aussi il fit : 
car, comme on venait 
non à la place-d'armes d'Eumène, 
mais à celle du-roi , 
et qu'on délibérait là 
sur les affaires, 
i l restait-caché en quelque sorte, 
tandis que cependant 
toutes choses se faisaient 
par lui seul . 

V m . Celui-ci en -v in t -aux-mains 

avec Ant igone 
chez les Parétacéniens, 
non en bataille rangée, 
mais dans une marche, 
et i l força lui 
mal accueil l i (maltraité) 
à retourner hiverner 
dans la Médie. 
L u i - m ê m e distribua ses troupes 
pour hiverner 
dans l e pays l imitrophe 
de la Perse, 
non c o m m e il voulut , 
mais comme la volonté de ses soldats 
l'y forçait. 
Car cette illustre phalange 
d'Alexandre l e Grand, 
qui avait parcouru l 'Asie 
et avait vaincu les Perse», 



etiam l i c e n t i a , non parere s e d u c i b u s , sed imperare posta» 

l a b a t , ut n u n c veterani faciunt nostri. Itaque periculum est 

ne fac iant q u o d illi f e c e r u n t , sua intemperantia nimiaqoe 

licentia ut omnia p e r d a n t , neque minus eos cum quibus ste-

terint q u a m adversus q u o s fecerint. Quod si quis illorum v e -

coranorum légat f a c t a , paria horum cognosca t ; neque rem 

n l lam, nisi t e m p u s , interesse judicet . Sed ad illos revertor. 

Hiberna s u m p s e r a n t , n o n ad usum be l l i , sed ad ipsorum 

lusur iam ; l ongeque in ter se discesserant. H o c Antigonus 

a u u m c o m p e r i s s e t , inte l l igeretque se parom non esse paratis 

adversar i is , statuii a l i q u i d sibi consilii novi esse capiendum.' 

D u ® erant v i œ qua e x M é d i s , ubi ille h iemabat , ad adver-

sar iorum hibernacuîa p o s s e t perveniri : q u a r u m brevior per 

licence., prétendait non p a s obéir à ses c h e f s , mais lenr commander. 

C e s t ce que f o n t a u j o u r d ' h u i nos vétérans. Auss i est-i l à craindra 

que, par leur emportement e t leur trop grande licence, i ls ne fassent 

ce que c e u x - l à firent, q u ' i l s ne ruinent tout et ne perdent pas 

moins ceux pour lesquels i l s ont combattu. Si on lit les actions de 

ces anc iens vétérans , on reconnaîtra que celles des nôtres sont 

pareilles, et qu' i l .n 'y a p o i n t de différence entre elles que le temps. 

Mais j e reviens a u x v i e u x soldats d'Eumène. I ls avaient choisi 

leurs quartiers d'hiver, c o n s u l t a n t moins les règles de la guerre que 

leur c o m m o d i t é ; et i ls s ' é ta i en t fort é loignés les uns des autres. 

Ant igone l 'appri t , et ne se sentant pas égal à des adversaires pré-

parés, i l résolut d'employer q u e l q u e stratagème nouveau. II y avait 

deux chemins , par où l 'on p o u v a i t parvenir du pays des Mèdes, où 

i l h i v e r n a i t , aux quartiers des ennemis : l 'un plus court, par 

qnnm gloria 
tum etiam licentia 
inveterata, 
postulabat 
se non parere ducibus, 
sed imperare, 
ut nostri veterani 
faciunt nunc. 
Iiaque est periculum 
ne faciant 
quod illi fecerunt, 
ut perdant omnia 
sua intemperantia 
licentiaque nimia , 
neque minus 
eos cum quibus steterint 
quam adversus quos 
fecerint. 
Quod si quis 
illorum veteranorum 
légat facta, 
cognoscat 
paria horum, 
neque judicet 
ullam rem interesse, 
nisi tempus. 
Sed revertor ad i l los 
Sumpserant hiberna, 
non ad usum bel l i , 
sed ad luxuriam ipsorum ; 
discesserantque longe 
inter se. 
Quum Antigonus 
comperisset hoc, 
intelligeretque 
se non esse parem 
adversariis paratis, 
statuit 
aliquid consilii novi 
capiendum esse sibi. 
D u « v i » erant 
qua posset perveniri 
ex Médis, 
ubi i l le hiemabat, 
ad hibernacuîa 
ftdversariorum : 
quarum brevior 

et d'une gloire 
et aussi d'une l icence 
passées -en-habi tude , 
réc lamait 
e l l e - m ê m e n e pas obéir a u x chefs , 
ma i s commander , 
c o m m e nos vétérans 
font maintenant . 
Auss i i l y a danger 
qu' i ls n e fassent 
ce que c e u x - l à (les Macédoniens) firent, 
savoir qu'i ls perdent tout 
par leur indiscipl ine 
et leur l icence excessive, 
et qu'ils ne perdent pas moins 
c e u x avec lesquels i ls se seront tenus 
que ceux contre lesquels 
i ls auront agi . 
Que si quelqu'un 
de ces (nos) vétérans 
lit ces faits (cette histoire), 
qu'il les reconnaisse 
semblables à ceux-ci (à ce qui se passe ici) 
et qu' i l ne j u g e pas 
quelque chose être-de-différence. 
s inon le temps ( l'époque). 
Mais j e reviens à ceux-là. 
I ls ava ient pris des quartiers-d'hiver, 
non selon la pratique de la guerre, 
m a i s se lon le caprice d'eux ; 
et i l s s'étaient écartés loin 
entre eux ( les uns des autres). 
C o m m e Ant igone 
avai t reconnu c e c i , 
et qu' i l comprenait [sister; 
l u i - m ê m e ne pas être égal (capable de ré-
à ses ennemis préparés, 
i l décida 
quelque chose de (quelque) plan nouveau 
devoir être pris (formé) par lu i -même. 
D e u x routes étaient [se rendre) 
par où i l pouvait être arrivé (on pcuvui : 
de chez l e s Mèdes, 
où c e l u i - l à h ivernai t , 
a u x quartiers-d'hiver 
de ses ennemis : 
desquel les la plus courte 



loca d e s e r t a , q u a e n o m o incolebat propter aquje inopiam, 

ceterum d i e r u m e r a t f e re decern; ilia a u t e m , qua omnea 

c o m m e a b a n t , a l t e r o t a n t o longiorem h a b e b a t anfractum, sed 

erat cop iosa o m n i u m q u e rerum abundans . Hac si proficisce-

retur, in te l l igebat p r i u s adversar ios r e s c i t u r o s d e suo adventu 

quam ipse t e r t i a m p a r t e m confecisset i t iner is ; sin per loca 

sola c o n t e n d e r e i , s p e r a b a t se imprudentem hos tem oppres-

surum. Ad h a n c r e m c o n f l c i e n d a m , imperav i t quam plurimos 

utres atque e t i a m c u l l e o s c omparar i ; p o s t h œ c pabulum; pras-

terea cibaria c o c t a d i e r u m decern ; u tque quam minime fìeret 

ignis in castris : i t e r , q u o d h a b e b a t , o m n e s ce lat . S ic paratus, 

qua c o n s t i t u e r a i , p r o f i c i s c i t u r . 

IX . D imid ium f e r e s p a t i u m c o n f e c e r a t , q u u m ex fumo ca-

strorum ejus s u s p i c i o a l iata est ad E u m e n e m , hostem appro-

pinquare. C o n v e n i u n t d u c e s ; quaeritur qu id opus sit facto. 

des l i eux déserts , q u e personne n'habitait , à cause du manqua 

d 'eau , et q u i , a u r e s t e , é t a i t d'environ d ix journées ; l'autre, par 

lequel tout l e m o n d e a l l a i t , avait un circuit qui l e rendait une fois 

plus l o n g que le p r e m i e r , m a i s il était fertile et abondant en toutes 

choses. I l sentait q u e . s ' i l prenait c e lu i - c i , les ennemis seraient in-

formés de son a p p r o c h e a v a n t qu'il eût fait l e tiers de sa route ; au 

.'ieu qu'en m a r c h a n t p a r l e s so l i tudes , il espérait les accabler à 
l'improviste. P o u r e x é c u t e r son entreprise , i l ordonna qu'on fit 
provision d'un g r a n d n o m b r e d'outrés , et m ê m e de sacs de cuir, 

puis de fourrages e t d e v iandes cuites pour d ix jours , et qu'on fit 

très-peu de feu d a n s l e c a m p . Il cache à tous ses soldats la marche 

qu'il va faire ; et p r é p a r é d e la sorte, i l par t , en prenant le chemin 

qu'il s'était p r o p o s é . 

I X . Il avait f a i t e n v i r o n la moitié de sa route, quand , par la 

fumée de son c a m p , E u m è n e soupçonna que les ennemis appro-

chaient. Les c a p i t a i n e s s 'assemblent? on m e t en question ce qu'il 

per loca deserta, 
qua nemo incolebat 
propter inopiam aquaj; 
ceterum erat 
fere decern dierum; 
ilia autem, 
qua omnes commeabant, 
hahebat anfractum 
longiorem altero tanto, 
sed erat copiosa 
abundansque 
omnium rerum. 
Si proficisceretur hac, 
intelligebat 
adversarios rescituros 
de suo adventu 
priusquam ipse confecisset 
tertiam partem itineris; 
sin coutenderet 
per loca sola, 
sperabat 

se oppressnrum hostem 
imprudentem. 
Ad conficiendam hanc rent, 
imperavit 
utres quam plurimos 
atque etiam cul leos 
comparari; 
post h a c p a b u l u m ; 
praterea cibaria cocta 
decern d ierum; 
utque ignis 
fieret in castris 
quam m i n i m e : 
celat omnes 
iter quod habebat. 
Sic paratus, 
proficiscitur 
qua constituerat. 

I X . Confecerat 
fere dimidium spat ium, 
quum ex fumo 
castrorum ejus 
suspicio 
allata est ad E u m e n e m , 
hostem appropinquare. 
Duces conveniunt; 

allait par des l ieux déserts, 
que personne n'habitait 
à -cause du manque d'eau ; 
au-reste el le était 
environ de dix jours ; 
mais ce l le - là (l'autre), 
par laquelle tous al la ient-et-venaient , 
avait un détour [ longeait du double) 
plus l o n g une-autre-fois autant (qui l'ai-
mais était pleine-de-ressources 
et abondante 
en toutes choses. 
S'il partait par ce l l e - c i , 
i l comprenait 

ses ennemis devoir être informés 
de son approche 
avant que l u i - m ê m e eût fait 
la troisième partie du chemin ; 
mais-s ' i l se dirigeait 
à travers les l ieux solitaires, 
i l espérait 
lui-même devoir accabler l 'ennemi 
ne-prévoyant-pas son arrivée. 
Pour exécuter cette entreprise, 
i l commanda 
des outres le plus nombreuses possible 
et même des sacs 
être préparés ; 
après cela du fourrage; 
en outre des vivres cuits 
de (pour) dix jours ; 
et que du feu 
fût fait dans le camp 
le moins possible : 
i l cache à tous 
la route qu'il tenait. 
Ainsi préparé, 
i l part 
par où il avait décidé. 

I X . I l avait achevé 
environ la moitié-de la distance, 
lorsque d'après la fumée 
du camp de lui 
l e soupçon 
fut apporté (vint) à Eumène, 
l'ennemi approcher. 
Les généraux se rassemblent: 



3 4 8 EUMENES. 

intelligebanl omnes tara celeriler copias ipsorum conlrahi 

non posse quam Antigonus aiïuturus videbatur. Hic, omnibus 

l i tubantibus et de rebus summis desperantibus, Eumenes ait, 

« Si celcrilatem velint adhibere et imperata Tacere, quod ante 

non fecerint, se rem expedi turum. Nam, quoddiebus quinque 

hostis transisse posset , se effecturum u t non minus totidem 

dierum spalio re ta rdare tu r : quare circumirent , suas quisque 

copias contraheret . » Ad Antigoni autem refrcnandum im-

petum, tale capii consilium. Certos mittit bomines ad infimos 

montes qui obvia erant i t ineri adversariorum, hisque praecipit 

ut prima nocte , quam latissime possint, ignés faciant quam 

maximos, a tque hos secunda vigilia minuant , tertia perexi-

guos reddant , e t , assimulata castrorum consuetudine, suspi-

cionem injiciant hos t ibus , his locis esse cas t ra , ac de eorum 

faut faire. Ils sentaient tous qu'on ne pouvait rassembler les troupes 

assez promptement pour prévenir l'arrivée d'Antigone. Là , comme 

ils chancellent tous et qu'ils désespèrent de leur salut, Eumène 

leur dit que « s'ils veulent user de célérité, et exécuter ses ordres, 

ce qu'ils n'ont pas fait auparavant, il les sortira d'embarras, et fera 

si bien que l'ennemi, pouvant franchir en cinq jours l'espace qui 

les séparait, serait retardé d'autant de jours. Qu'ils allassent dono 

parcourir leurs quartiers , et que chacun rassemblât ses troupes. » 

Or, pour arrêter la marche précipitée d'Antigone, il emploie la ruse 

que voici. Il envoie des gens sûrs vers les plus basses montagnes, qui 

faisaient face à la route des ennemis ; et il leur ordonne d'allumer 

et d'étendre aussi loin qn'ils pourront de très-grands feux , à la pre-

mière veille de la nuit ; de les diminuer à la seconde veille, de les 

rendre très-faibles à la troisième, et de faire soupçonner aux en-

nemis, par cette imitation de la pratique des camps, qu'on campe 

qua;ritur 
quid sit opus facto. 
Omnes intell igebant 
copias ipsorum 
non posse contrahi 
tam celeriter 
quam Antigonus 
videbatur affuturus. 
Hie, omnibus titubantibus 
et desperantibus 
de summis rebus, 
Eumenes ait, 
p Si velint 
adhibere celeritatem 
et facere imperata, 
quod non fecerint ante, 
se 
expediturum rem. 
Nam, se effecturum 
ut quod hostis posset trans-
qrinque diebus [isse 
retardaretur 
non minus spatio 
totidem dierum : 
quare circumirent, 
quisque contraheret 
suas copias. » 
Capit autem tale consi l ium 
ad refrenandum 
impetum Antigoni . 
Mittit homines certos 
ad infimos montes 
qui erant obvii 
itineri adversariorum , 
prsecipitque h is 
ut, prima nocte , 
faciant ignes 
quam maximos 
quam latissime, 
atque minuant hos 
iecunda vigil ia, 
reddant perexiguos tertia, 
et, consuetudine castrorum 
ass imulata , 
injiciant host ibus 
su3picionem, 
castra esse his locis , 

on cherche 
ce qu'il est besoin de faire. 
Tous comprenaient 
les troupes d'eux-mêmes 
ne pouvoir pas être réunies 
aussi promptement 
qu'Antigone 
paraissait devoir arriver. 
Là, tous chancelant (hésitant) 
et désespérant 
de l 'enscmble-des affaires, 
Eumène dit , 
« S'ils voulaient 
employer de la promptitude 
et faire les choses commandées, 
ce qu'ils n'avaient pas fait auparavant. 
lu i -même 
devoir dégager l'affaire (les tirer du péril). 
E n effet, l u i - m ê m e devoir faire 
que ce que l 'ennemi pouvait avoir traversé 
en cinq jours 
fû t retardé 
non moins que l'espace (de toute la durée) 
de tout-autant-de jours : 
en conséquence qu'ils fissent-leur-rondc, 
que chacun rassemblât 
ses troupes. » 
D'autre-part i l prend une telle résolution 
pour réprimer 
l ' impétuosité d'Antigone. 
I l envoie des hommes sûrs 
au bas-des montagnes 
qui étaient sur-le-passage 
de la route des ennemis , 
et prescrit à ceux-ci 
que, au commencement-de la nuit, 
i l s fassent des f eux 
le plus grands possible 
le plus au loin possible, 
et d iminuent ces feux 
à la seconde veille, 
les rendent tout-petits à la troisième, 
et, l a coutume des camps 
étant s imulée , 
inspirent a u x ennemis 
ci soupçon, 
un camp être daus ces l ieux, 



adventu esse prasnunt ia tum ; i d e m q u e p o s t e r a n o c t e faciant. 

Quibus i m p e r a t u m e r a t , d i l igenter prseceptum c u r a n t . Anti-

g o n u s , t enebr i s o b o r t i s , i g n é s c o n s p i c a t u r ; c r é d i t de suo 

adventu esse a u d i t u m , e t adversar i o s i l luc s u a s contraxisse 

cop ias . Mutât c o n s i l i u m , et, quon iam i m p r u d e n t e s adorii i 

non posset , flectit i t e r s u u m , et i l lum a n f r a c t u m longiorem 

cop iosœ v i s capit , i b i q u e d i e m u n u m o p p e r i t u r , a d lassitu-

d i n e m s e d a n d a m m i l i t u m ac ref ic ienda j u m e n t a , q u o inte-

g r i o r e exerc i tu d e c e r n e r e t . 

X . S ic E u m e n e s c a l l i d u m i m p e r a t o r e m v i c i t c ons i l i o , cele-

r i ta temque i m p e d i v i t e j u s . N e q u e tamen m u l t u m pro fec i t : 

n a m invidia d u c u m c u m quibus erat , p e r f i d i a q u e militum 

M a c e d o n u m v e t e r a n o r u m , q u u m super ior prce l io discessisset , 

Ant igono est d e d i t u s 1 , q u u m exerc i tus ei t e r a n t e , separatis 

dans ces l i eux- là , e t q u ' o n a été prévenu de leur approche ; i l recom-

mande de faire la m ê m e chose la nuit suivante. Ceux à qui cet ordre 

avait été donné l ' e x é c u t e n t ponctuel lement. Ant igone , à l'entrée de 

la nuit, aperçoit des f e u x , croit qu'on a eu avis de s a venue et que 

les ennemis ont c o n c e n t r é leurs forces en cet en roit. I l modif ie son 

plan, et, parce qu' i l n e peut pas attaquer à l ' improvis te , i l change 

de direction, prend l e s détours plus longs de l a route où tout 

abonde, et s'y arrête u n jour pour délasser ees soldats e t refaire ses 

chevaux, afin de c o m b a t t r e avec une armée p lus fra îche . 

X . C'est ainsi q u ' E u m è n e surpassa en ruse nn rusé capitaine, et 

arrêta sa célérité ; m a i s i l n'en profita pas beaucoup : car , par l'envie 

des officiers avec l e s q u e l s i l étai t , et par la perfidie des vieux sol-

dats macédoniens, a p r è s être sorti victorieux d'un combat , il fut 

livré à Ant igone , q u o i q u e l'armée lui eût juré trois fo i s , en divers 

ac prssnuntiatum esse 
de adventu eorum ; 
faciantque idem 
nocte posterà. 
Quibus imperatum erat 
carant prseceptum 
diligenter. 
Antigonus, 
tenebris obortis, 
conspicatur ignes ; 
credit auditum esse 
de suo adventu, 
et adversarios 
contraxisse i l luc 
suas copias. 
Mutat consilium ; 
et, quoniam non posset 
adoriri 
imprudentes, 
tìectit suum iter, 
et capit 
illum anfractum longiorem 
vise copiosa, 
opperiturque ibi 
nnum diem, 
ad sedandam 
lassitudincm mil i tum 
ac reficienda jumenta, 
quo decerneret 
exercitu integriore. 

X . Sic Eumenes 
vicit Consilio 
callidum imperatorem, 
impedivitque 
celeritatem ejus. 
Neque tamen 
profecit multum : 
nam invidia ducum 
cum quibus erat, 
perfidiaque 
militum Macedonum 
veteranorum, 
quum discessisset prcelio 
superior, 
deditus est Antigono, 
quum exercitua 
jurasset ei 

et nouvelle-avoir-été-donnée-d'avance 
de l'arrivée d 'eux; 
et qu'ils fassent la même chose 
la nuit suivante. 
Ceux à qui cela avait été commandé 
observent la recommandation 
avec-soin. 
Ant igone , 
les ténèbres s'étant é l evées , 
aperçoit les f e u x ; 
il croit qu'on a entendu parle* 
de son approche, 
et les ennemis 
avoir rassemblé là 
leurs troupes. 
I l change de plan ; 
et, puisqu'il ne pouvait pas 
attaquer les ennemis 
ne-prévoyant-pas l'allaque, 
i l détourne sa route, 
et prend 
ce circuit plus long 
de la route pourvue-de-ressources, 
et attend là 
un jour, 
pour calmer (diminuer) 
la fat igue des soldats 
et refaire les chevaux, 
afin qu'il luttât [fraîche). 
avec une armée moins entamée ( p l u s 

X . Alors Eumène 
vainquit par ta sagesse 
cet adroit généra l , 
et entrava 
la rapidité de lui . 
Et pourtant 
i l ne gagna pas beaucoup : 
car par l'envie des généraux 
avec lesquels i l é ta i t , 
et par la perfidie 
des soldats macédoniens . 
vétérans, 
après qu'il se fut retiré du combat 
étant vainqueur, 
i l fut l ivré à Antigone, 
bien que l'armée 
eût juré à lu i 



t e m p o r i b u s , j u r a s s e ! s e eum de fensurum, nec u n q u a r a d e -
ser turum. S e d tanta fu i t nonnullorum virtutis obtreclatio ut 

fidem amit lere m a l l e n t quam eum non prodere . A l q u e h i n c 

A n t i g o n u s , q u u m c i fuisset infestissimus, conservasset , si 

per suos esset l i c i l u m , q u o d ab nul lo se plus adjuvari po'sse 

intel l igebat in h is r é b u s quas impendere j a m a p p a r e b a t o w 

n ibus . I m m i n e b a n t e n i m Seleucus, Lys imachus , Ptolemœus' 

o p i b u s j a m v a l e n t e s , c u m quibus ei d e summis rébus ml 

d i m i c a n d u m . S e d n o n passi sunt hi qui c irca e rant , q u o d 

v i d e b a n t , E u m e n e r e c e p t o , o m n e s p r a illo parvi fuluros. I p s e 

autem A n t i g o n u s a d e o erat incensus ut, nisi magna spe maxi-

marum r e r u m , leniri n o n posset . 

X I . Itaque , q u u m e u m in custodiam dedisset , et praefectus 

c u s t o d u m quœsisset q u e m a d m o d u m servari vel let : « Ut 

t e m p s , qu'elle l e dé fendra i t et ne l 'abandonnerait jamais. Mais 

que lques -uns furent si j a l o u x de son mérite, qu'i ls aimèrent mieux 

manquer de foi q u e de n e pas le trahir. A u t i g o n e , quoique son 

ennemi morte l , l ' aura i t s a u v é , si les siens le lui eussent permis, 

pareequ'i l sentait qu' i l n e pouvaitêtre mieux aidé d'aucun autre d a * 

les graves événements q u e l 'on voyait déjà se préparer. Car Se-

l e u c u s , Lys imaquc e t T t o l é m é e , déjà puissants en forces, contre 

lesquels i l lui fa l la i t c o m b a t t r e pour l'empire, allaient tomber sur 

lui. Mais ceux qui l ' e n t o u r a i e n t ne le souffrirent po in t , parce qu'ils 

»oyaient qu'Eumène c o n s e r v é , i ls seraient tous peu prisés en compa-

raison de lui . D 'a i l l eurs A n t i g o n e lui-même était tellement enHammé 

contre E u m è n e , qu'il ne pouvai t s'adoucir que par l'espoir de« 

importants services qu' i l at tendait de lui . 

X I . Lorsqu'il l 'eut donc fait mettre en prison, et que l'officier de 

•es gardes lui eut demandé de quelle manière i l voulait qu'on le 

ter ante, 
temporibus separatis, 
se defensurum eum 
nec deserturum unquain. 
Sed obtrectatio nonnul lo-
virtutis [rum 
fuit tanta, 
ut mallent 
amittere fidem 
quam non prodere eum. 
Atque Ant igonus , 
quum fuisset 
infestissimus ei, 
conservasset h u n c , 
si l icitum esset 
per suos, 
quod intell igebat 
se posse adjuvari plus 
a nullo 
in his rebus, 
quas impendere 
apparebat jam omnibus. 
Seleucus enim, 
Lysimachus, Ptolsmseus, 
jam valentes opibus, 
eum quibus 
dimicandum erat ei 
de summis rebus, 
imminebant. 
Sed hi qui erant circa 
non passi s u n t , 
quod videbant , 
Eumene recepto, 
omnes p r a i l lo 
futuros parvi. 
Antigonus autem ipse 
erat adeo incensus 
ut non posset l en ir i , 
nisi magna spe 
maximarum rerum. 

XI. Itaque, 
quum dedisset eum 
in custodiam, 
et prafectus custodum 
quasisset 
quemadmodum vellet 
servari : 

CORNÉLSCS N É r o s . 

trois-fois précédemment , 
à des époques séparées , 
el le-même devoir défendre lu i 
et ne devoir / 'abandonner jamais . 
Mais la jalousie de plusieurs 
du (contre le) mér i te de lui 
fut si-grande, 
qu'ils a imaient -mieux 
renoncer à la parole donnée 
que ne pas trahir lu i . 
Et-pourtant A n t i g o n e , 
bien qu'il eût é t é 
très-acharné c o n t r e l u i , 
aurait sauvé la vie de celui-ci , 
si cela lui avait é té permis 
par les siens, 
parce qu'il comprena i t 
lu i -même ne pouvoir être aidé davantage 
par personne 
dans ces choses , 
lesquelles ê tre - imminentes 
était-évident d é j à à tous . 
En effet Sé leucus , 
Lysimaque, P t o l é m é e , 
déjà forts de ressources , 
avec lesquels 
il lui fallait lu t ter 
sur l 'ensemble-des affaires, 
le menaçaient. 
Mais ceux qui é ta i ent autour de lui 
ne le souffrirent pas, 
parce qu'ils v o y a i e n t , 
une fois E u m è n e reçu dans son amitié, 
tous en-comparaison-de ce lu i - là 
devoir être de peu de prix (peu considérés) 
D'autre-part A n t i g o n e lu i -même 
était tel lement e n f l a m m é 
qu'il ne pouvai t pas être adouci , 
s inon par une g r a n d e espérance 
de très-grandes choses . 

X I . En-conséquence , 
comme il avai t donné (fait mettre) lui 
en garde (en pr i son) , 
et que le chef des gardiens 
avait demandé 
comment i l vou la i t 
Eumène être g a r d é : 
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a c c e r r i m u m , inqui t , l e o n e m , aut feroc iss imum elephao-

tum » N o n d u m enim s tatuera i servare ! e u m , necnb . Venie-

bat autem ad E u m e n e m u t r u m q u e g e n u s h o m i n u m : et qui, 

propter o d i u m , f ruc tum oculis e x ejus casu c a p e r e vel lent, 

et q u i , propter v e t e i e m a m i c i t i a m , co l loqui conso lar ique cu -

perent ; multi etiam qui e jus f o r m a m c o g n o s c e r e studebant, 

qua l i sesse t q u e m tam d iu tamque va lde t i m u i s s e n t , cujus 

in pernic ie positam s p e m habuissent V ic tor ia? . A t E u m e n e s , 

q u u m diutius in v incu l i s e sse t , ait O n o m a r c h o , penesquera 

summa imperii erat cus tod ias , t Se mirari quare j ? m tertium 

diem sic teneretur : n o n enim hoc conven i re Ant igoni pru-

dentiœ , ut sic deuteretur vieto ; quin aut interfici aut missurn 

fieri juberet . Ï Hic q u u m feroc ius O n o m a r c h o loqui videretur : 

« Q u i d ? t u , i n q u i t , a n i m o si isto e r a s , c u r non in p r œ l i o c e -

g a r d â t , i l répondit : « C o m m e un l ion très-ardent , ou comme un 

éléphant très-féroce; » car i l n'avait pas encore déterminé s'il le 

sauverait ou non. D e u x s o r t e s de personnes al laient voir Eumène : 

ceux qui, à cause de leur h a i n e , voulaient repaître leurs y e u x de sa 

disgrâce, et ceux q u i , à c a u s e de leur ancienne ami t i é , désiraient 

l'entretenir et l e consoler . I l y venait auss i beaucoup de gens qui 

étaient curieux de connaî tre sa figure, et de voir comment était fait 

cet homme qu'ils avaient c r a i n t si longtemps e t si v i v e m e n t , et sur 

la perte duquel i ls avaient f o n d é l'espoir de leur triomphe. Eumène, 

se voyant si longtemps dans les fers, dit à Onomarque , qu i com-

mandait dans la prison , « q u ' i l s'étonnait d'être ainsi détenu depuis 

trois jours ; qu'il était i n d i g n e de la prudence d 'Ant igone d'abuser 

d'un vaincu au point de n e pas ordonner qu'on le mît à mort ou 

qu'on le relâchât. » C o m m e i l semblait parler à Onomarque avec 

trop de fierté : « Quel h o m m e es-tu donc? lui dit ce lu i -c i ; si tu 

c Ut leonem acerrimuin, 
inqnit, 
sut elephantum 
ferocissimum. » 
Nondum enim statuerat 
servaret eum, necne. 
Utrumque autem genus 
hominum 
veniebat ad Eumenem • 
et qui, propter odium, 
vellent capere oculis 
fructum 
ex casu ejus; 
et qui , 
propter veterem amicit iam, 
cuperent colloqui 
consolarique ; 
multi etiam 
qui .studebant 
cognoscere formam ejus, 
qualis esset 
quem timuissent tam diu 
tamque valde, 
in pernicie cujus 
habuissent positam 
spem victorias. 
At Eumenes, 
quum esset diutius 
in vinenlis, 
ait Onomarcho, 
penes quem erat 
summa imperii 
custodi®, 
« Se mirari quare 
teneretur sic 
jam tertium diem : 
hoc enim non convenire 
prudenti® Antigoni , 
ut deuteretnr sic vieto ; 
quin Juberet 
aut interfici 
aut fieri missnm. » 
Quum hic 
videretur Onomarcho 
loqui ferocius : 
* Quid? inquit, tu, 
si eras isto animo, 

« Comme un lion t r è s - f u r i e u x , 
d i t - i l , 
ou un éléphant 
très-féroce. » 
En effet i l n'avait pas encore décidé 
s'il sauverait la vie de l u i , ou n o n . 
Or l 'une-et-l 'aujre espèce 
d'hommes 
venait vers Eumène : 
et ceux qui, à - c a u s e - d e leur haine , 
voulaient prendre par les y e u x 
une jouissance 
urée du malheur de lui ; 
et ceux qui, 
à-cause-de leur a n c i e n n e amit ié , 
souhaitaient de s 'entretenir avec lui 
et de le consoler ; 
beaucoup encore 
qui ava ient -à-cœur 
de connaître l 'extérieur de l u i , 
de voir quel était 
celui qu'ils avaient cra int si longtemps 
et si fort, 
sur la perte duquel 
i ls avaient eu placée (avaient fondé) 
l'espérance de la v ictoire . 
Cependant Eumène , 
comme il était tenu p l u s longtemps 
dans les l iens, 
dit à Onomarque, 
an-pouvoir duquel é ta i t 
la suprématie du c o m m a n d e m e n t 
de la garde, 
« Lui-même s'étonner pourquoi 
i l était tenu ainsi 
déjà depuis le trois ième j o u r : 
ceci en eSet ne pas s 'accorder 
avec la prudence d 'Ant igone , 
qu'il abusât ainsi d'.un va incu ; 
que-plutôt i l ordonnât 
lui ou être tué 
ou être fait relâché (être mis en liberté). 
Comme celui-ci 
paraissait à Onomarque 
parler trop fièrement : 
« Eh quoi ! d i t - i l , t o i , 
si tu étais dans cette disposit ion, 



cidisti potius quam in potestatem inimici v e n i r e s ? « Huic Eu-

m e n é s : t Utinam quidem istud evenisset ! sed e o non accidit 

q u o d nunquam cum fortiore sum congressus : non enim cum 

q u o q u a m arma contuli quin is mihi succubueri t . Non enim 

v i r tute host ium, s e d . a m i c o r u m perfidia dec id i . » N e q u e id 

f a l s u m : nam. . . . Et dignitate fuit hones ta , e t vir ibus ad labo-

r e m ferendum firmis, neque tam m a g n o c o r p o r e quam figura 

v e n u s t a . 

X I I . De hoc Ant igonus , q u u m solus c o n s t i t u e r non aude-

î e t , ad consilium retulit. Hic quum plerique omnes* primo 

per turbat i admirarentur non j a m d e e o sumptum esse sup -

p l i c i u m a quo tôt annos adeo essent maie habiti ut sœpe ad 

desperat ionem forent adducti , q u i q u e m a x i m o s d u c e s 1 inter-

f e c i s s e t ; denique in q u o uno esset tantum u t , quoad illo v i -

• 

a v a i s tant de courage, pourquoi n'as-tu pas péri dans le combat , 

p l u t ô t que de tomber au pouvoir de l ' ennemi? » Eumène lu i repartit: 

« P l û t a u x dieux que cela fût arrivé ! Mais cet événement n'a pas 

eu l i e u , parce que je n'ai jamais été aux prises avec un p lus fort 

q u e m o i . J e ne me suis jamais battu avec personne qui n'ait suc-

c o m b é sous moi ; car ce n'est point par la valeur de mes ennemis, 

m a i s par la perfidie de mes amis, que j e suis tombé dans cette infor-

t u n e . » E t cela n'était point f a u x . . . . Eumène avait une belle 

pres tance , et un corps assez fort pour supporter la fatigue, quoiqu'il 

f û t m o i n s grand que bien fait. 

X I I . Antigone, n'osant pas décider seul de son sort, en référa au 

c o n s e i l . Là, presque tous les officiers, extrêmement troublés, s'éton-

n è r e n t d'abord qu'on n'eût pas déjà fait mourir un h o m m e par 

l e q u e l , depuis tant d'années, ils avaient été si maltraités, qui les 

a v a i t s i souvent réduits au désespoir, et qui avait tué les plus grands 

cap i ta ines ; qui enfin était seul î i puissant, que, tant qu'il vivrait , ils 

cur ncn cecidisti 
in prcelio 
potius quam venires 
in potestatem inimici? • 
Eumenes huic : 
< Utinam quidem 
istud evenisset 1 
sed non accidit 
eo quod nunquam 
congressus sum 
cum fortiore : 
non enim contuli arma 
cum quoquam 
quin is 
succubuerit mihi . 
Non enim decidi 
virtute hos t ium, 
sed perfidia amicorum. » 
Neque id fa l sum : 
nam. . . . 
Fuit et dignitate 
honesta, 
et viribus firmis 
ad ferendum laborem, 
neque tam corpore m a g n o 
quam figura venusta. 

X I I . Ant igonus , 
quum non auderet 
constituere solus, 
retulit de hoc 
ad consil ium. 
Iii« quum plerique omnes 
primo perturbati 
admirarentur 
supplicium 
non sumptum esse j a m 
ab eo, 
a quo tot annos 
habiti essent male adeo 
ut saspe adducti forent 
ad desperationem, 
quique interfecisset 
raaximos duces; 
denique in quo uno 
esset tantum ut, 
quoad alle viveret, 
ipsi non possent 

pourquoi n 'es - tu pas tombé 
dans la batai l le 
plutôt que tu v insses (que de venir) 
au pouvoir de ton ennemi ? » 
Eumène répondit à ce lui -c i : 
« P l û t - a u x - d i e u x - q u e à la vérité 
ceci fût arrivé ! 
mais cela n'est pas arrivé 
parce que j a m a i s 
j e n 'a i -é té -aux-prises 
avec un plus va i l lant que moi : 
en effet j e n'ai e n g a g é les armes (lutté' 
avec personne 
sans que ce lui -c i (mon adversaire) 
soit tombé-sous m o i . 
Car j e n'ai pas succombé 
par la valeur de mes ennemis , 
mais p a r l a perfidie de mes amis . » 
Et ceci n'était pas faux : 
c a r . . . . 
Il fu t et d'une d igni té extérieure 
noble ( imposante) , 
et d9 forces so l ides 
pour supporter l a fat igue, 
et pas tant d'un corps grand 
que d'une forme gracieuse . 

X I I . A n t i g o n e , 
comme il n'osait pas 
décider seul , 
en référa au-sujet -de celui-ci 
à son consei l . 
Là comme presque tous 
d'abord tout-troublés 
s'étonnaient 
le supplice 
n'avoir pas é té tiré déjà 
de cet homme, 
par lequel pendant tant d'années 
i ls avaient été m i s à - m a l à-tel-poiuî 
que souvent i ls avaient été amenés 
au désespoir, 
et qui avait fait-périr 
les plus grands généraux ; 
enfin dans lequel seul 
i l y avait tant de puissance que, 
tant que ce lu i - là v ivrai t , 
eux-mêmes ne pouvaient pas 



v e r e t , ipsi s e cur i e s s e non p o s s e n t ; i n t e r f e c t o , r ihi l habituri 

negotii e s s e n t ; p o s t r e m o , « s i illi r e d d e r e t s a l u t e m , queerebanl 

q u i b u s amic i s e s s e t usurus ; sese en im c u m E u m e n e apud 

e u m non futuros : » h i c , cognita consili i vo lúntate , tamen us-

q u e a d s e p t i m u m d i e m deliberandi sibi spat ium rel iquit . Tuni 

a u t e m , q u u m v e r e r e t u r j a m ne q u a sedit io exerc i tus orire-

tur , vetuit ad e u m q u e m q u a m admitt i , et q u o t i d i a n u m vic-

tum amover i j u s s i t : nam negabat se ei v i m al laturum qui 

a i iquando fuisset a m i c u s . Hic tamen non ampi ius quam tri-

duum famé f a t i g a t u s , q u u m castra m o v e r e n t u r , insciente 

A n t i g o n o , j u g u l a t u s est a custodibus . 

XIII . Sic E u m e n e s a n n o r u m q u i n q u é et quadrag inta , quum 

ab anno v i c é s i m o ( u t supra os tend imus) septem a n n o s Phi-

l ippo a p p a r u i s s e t , e t tredecim apud A l e x a n d r u m e u m d e m lo-

ue pourraient pas ê t r e tranquilles, et après ia mort duquel ils n'au-

raient plus d 'embarras et de peines. Us lui demandaient enfin« quels 

amis il emploierait à son service, s'il lui rendait la liberté. Pour 

eux, ils ne resteraient point auprès de lui avec Eumène. » Antigone. 

ayant connu la v o l o n t é du conseil , se laissa cependant encore sepi 

jours pour délibérer là-dessus; mais craignant qu'il ne s'élevât 

quelque sédition dans l 'armée, il défendit que personne ne fût intro-

duit auprès d ' E u m è n e , et ordonna de lui retirer sa nourriture jour-

nalière ; disant qu' i l n e ferait pas souffrir une mort violente à un 

homme qui autrefois avait été son ami. Cependant Eumène ne fut 

pas tourmenté de l a f a im plus de trois ;ours. Comme on levait le 

camp, il fut égorgé p s r ses gardes, a i'insu d'Antigone. 

XJJi Jest ainsi q u ' à l 'âge de quarante-cinq ans, Eumène, qui 

i fa i t servi depuis sa vingtième année, comme nous l'avons marqué 

ci-dessus, sept ans auprès de Philippe et treize auprès d'Alexandre, 

esse securii 
interfecto 
habituri esseut 
nihil negotii 
postremo quarebant, 
t si redderet 
illi salutem, 
quibus amicisusurus essei, 
sese enim 
non futuros apud eum 
cum Eumene : • 
hic, voluntate consilii 
cognita, 
tamen reliquit sibi 
spatium deliberandi 
usque ad septimum diem. 
Tum autem, 
quum vereretur jam 
ne qua seditio exercitus 
oriretur, 
vetnit quemquam 
admitti ad eum, 
et jussit 
vietimi quotidianum 
amoveri : 
nam negabat 
se allaturum vim 
ci qui aliquando 
fuisset amicus. 
Hic tamen, 
fatigatus fame 
non ampi ¡us 
quam triduum, 
quum castra moverentur, 
Antigono insciente, 
jugulatus est a custodibus. 

XIII. Sic Eumenes 
quadraginta 
et quinque annorum, 
quum a vicesimo anno 
(ut ostendimus supra) 
apparuisset Philippo 
septem annos, 
et obtinuisset 
erradem locum 
apud Alexandrum 
trcdscim ; 

être en-sécurité, 
mais lui ayant été tue 
ils ne devaient avoir 
rien de (aucun) embarras ; 
enfin ils Ibi demandaient, 
« s'il rendait à celui-là (Eumène) 
la vie-sauve, 
de quels amis il userait (quels amis il 
eux-mêmes en effet [aurait) ; 
ne devoir pas être (rester) près de lui 
avec Eumène : » 
celui-ci (Antigone), la volonté du conseil 
étant connue, 
cependant laissa à lui-même 
le temps de délibérer 
jusqu'au septième jonr. 
Mais alors, 
comme il craignait déjà 
que quelque révolte de l'armée 
11e s'élevât, 
il défendit qui-que-ce-fût 
être introduit près de lui (d'Eumène). 
et ordonna 
sa nourriture de-tous-les-jours 
être écartée : 
car il niait 
lui-même devoir apporter la violence 
à cet (un) homme qui dans-un-temps 
avait été son ami. 
Celui-ci cependant, 
travaillé par la faim 
pas plus 
que trois-jours, 
comme le camp était déplacé, 
Antigone ¿'ignorant, 
fut égorgé par les gardiens. 

XIII . Ainsi Eumène 
âge' de quarante 
et cinq ans, 
après que depuis sa vingtième année 
(comme nous ¿'avons montré ci-dessus 
il avait servi Philippe 
pendant sept ans, 
et avait occupé 
le même poste 
auprès d'Alexandre 
pendant treize ans ; 



eum oblinuisset ; in b i s uni equitum alce praefuisset ; pesi 
autem Alexandri Magni m o r t e m , imperator exercitus duxis-
s e t , s u m m o s q u e d u c e s part im repul isset , partim interfecis« 
s e t ; caplus non A n t i g o n i v i r t u t e . s e d Macedonum perjurio, 
talem habuit exitum vitae. In q u o quanta fuerit omnium opi-
nio eorum qui post A l e x a n d r u m Magnum reges sunt appel-
a i , e x hoc faci l l ime potes t j u d i c a r i , q u o d n e m o , Eumene 

v i v o , rex appellatus e s t , s ed praefectus. I idem , posthujus 
o c c a s u m , statini r e g i u m o r n a t u m nomenque sumpserunt ; 
t i eque , q u o d initio preed i carant , se Alexandri liberis regnum 
servare , id prœstare v o l u e r u n t , e t , uno propugnatore sub-
I l i o , quid sentirent a p e r u e r u n t . Hujus sceleris principes 
fuerunt A n t i g o n u s , P t o l e m s e u s , Se leucus . Lys imachus , Cas-
sander. Ant igonus a u t e m E u m e n e m mortuum propinquis ejus 
sepeliendum tradidit. Hi mil itari honesto f u n e r e , comitante 

en la même qualité de secrétaire, e t avait commandé dans cet espace 

de temps nne aile de cavaler ie ; q u i , après la mort d'Alexandre le 

Grand , avait été à la tête des armées , et avait en partie repoussé, en 

partie fait périr les plus grands capitaines : c'est ainsi, dis-je, qu'ayant 

été surpris , non par l 'habi leté d'Antigone, mais p a r l e parjure des 

Macédoniens, Eumène t ermina sa vie. Ce qui fait a isément juger de 

la haute opinion qu'avaient de lui tous ceux q u i , après Alexandre, 

furent appelés ro is , c'est qu 'aucun d'entre eux ne prit ce titre du 

vivant d 'Eumène , mais s eu lement celui de gouverneur. Les mêmes 

capitaines, après sa m o r t , s'attribuèrent aussitôt les ornements 

royaux et le nom de rois. I l s n e voulurent plus tenir la parole qu'ils 

avaient donnée pub l iquement , de conserver le royaume aux enfanta 

d'Alexandre; et l 'unique défenseur de la race royale n'étant plus en 

vie, ils laissèrent éclater leurs sent iments . Les premiers qui se char-

gèrent de ce crime furent A n t i g o n e , Ptolémée, Sé leucus , Lysimaqua 

et Cassandre. Ant igone remit l e corps d'Eumène à ses proches , poui 

l'ensevelir. Ceux-ci lui firent des funérai l les militaires et honorables, 

toute l 'armée accompagnant l e c o n v o i , et i ls eurent soin de fair« 

in his prœfuisset et pendant ces années avait été-à-la tête 
uni aise equi tum; d'un corps de caval iers; 
post autem mortem mais après la mort 
Alexandri M a g n i , d'Alexandre le Grand, 
duxisset exercitus avait conduit des armées 
imperator, en qualité de g énéra l , 
partimque repulisset, et en-partie avait repoussé, 
partim interfecisset en-partie avait fait-périr 
summos duces; les plus grands g é n é r a u x ; 
captus pris 
non virtute A n t i g o n i , non par la valeur d 'Ant igone , 
sed perjurio Macedonum, mais par l e parjure des Macédoniens, 
habuit talem exitum vitœ. eut une tel le fin de sa vie. 
In quo Au-sujet duquel 
quanta fuerit opinio combien-grande fut l'opinion 
omnium eorum qui de tous c e u x qui 
post Alexandrum Magnum après Alexandre l e Grand 
appellati sunt reges, s'appelèrent rois, 
potest judicari fac i l l ime cela peut être j u g é très-facilement 
ex hoc, d'après c e c i , 
quod nemo, E u m e n e vivo, que personne, E u m è n e étant v ivant , 
appellatus est rex, ne s'appela ro i , 
sed prœfectus. mais l i eutenant . 
Iidem, post occasum hujus , Les mêmes, après la chute de celui-ci , 
sumpserunt statim prirent aussitôt 
ornatum les ornements 
nomenque regium ; et le n o m de-rois ; 
ncque voluerunt pres tare et i ls ne voulurent pas exécuter 
id quod prœdicarant ce qu'i ls avaient dit-tout-haut 
initio, au commencement , 
se servare regnum eux-mêmes conserver la royauté 
liberis Alexandri , a u x enfants d'Alexandre, 
et, uno propugnatore et, cet unique défenseur 
sublato, ayant été en levé (étant mort), 
aperuerunt quid sentirent, ils découvrirent ce qu'i ls pensaient. 
Principes hujus sceleris Les premiers coupables de ce crime 
fuerunt Ant igonus , furent A n t i g o n e , 
Ptolemseus, Seleucus, Pto lémée , Séleucus , 
Lysimachus, Cassander. Lys imaque, Cassandre. 
Antigonus autem Cependant A n t i g o n e 
tradidit Eumenem mor- remit E u m è n e mort 
suis propinquis [tuum à ses proches 
sepeliendum. devant être ensevel i (pour l'ensevelir). 
Hihumaverunt Ceux-ci ¿'enterrèrent [ble) 
funere militari honesto, avec des funéra i l l e s militaires convena-
toto exercitu comitante, toute l 'armée faisant-cortège, 
curaruntque ossa ejus et eurent-soin des os de lui 



toto e x e r c i t u , b u m a v e r u n t , o s saque ejus in Cappadociam ad 

matrem atque u x o r e m l iberosque e jus doportanda curarunt. 

P H O . C t O N . 

I. P h o c i o n ' , Athén iens i s . Etsi saspe exercit ibus praefuit, 
s u m m o s q u e m a g i s t r a t u s c e p i t , tamen inulto e jus notiorinte-
gritas est v i t œ q u a m rei militaris l abor . Itaque hujus memo-
ria est n u l l a , i l i u s au lem m a g n a fama : ex q u o , cognomine 
Bonus est a p p e U a t u s . Fuit enim perpetuo p a u p e r , quum divi-
tissimus esse p o s s e t , propter fréquentes de latos honores po-
testatesque s u m m a s quœ ei a popu lo dabantur . Hic quum a 
rege Phi l ippo m u n e r a magnas pecuniœ repud iare t , legatique 
hortarentur a c c i p e r e , s imulque a d m o n e r e n t , si ipse his fa-
cile c a r e r e t , l i b e r i s tamen suis p r o s p i c e r e t , quibus difficile 
esset in s u m m a paupertate tantam paternam tueri gloriam, 

transporter ses ossements en Cappadoce, auprès de sa mère, de sa 
femme et de ses e n f a n t s . 

P H O C I O N . 
I. Quoique l ' A t h é n i e n Phocion ait souvent été à la tête des 

armées, et qu'il a i t rempli les plus grandes magistratures, cepen-
dant l'intégrité d e sa vie est beaucoup plus connue que ses travaux 
militaires. On ne f a i t donc aucune mention de ceux-c i , mais on 
célèbre beaucoup c e l l e - l à , pour laquelle il fut appelé l'homme de 
bien. Car il fut perpétuellement pauvre, tandis qu'il pouvait être 
très-riche, à cause des fréquents honneurs qui lui avaient été con-
férés et des c h a r g e s considérables qui lui étaient données par le 
peuple. Comme i l refusait de grands présents en argent de la part 
du roi Philippe, e t que les envoyés de ce prinoe pour l'engager 
à les accepter, l u i représentaient que, s'il s'en passait facilement 
lui-même, il devait cependant avoir égard à ses enfants, auxquels 
il serait difficile, d a n s une extrême pauvreté, de soutenir la gloire 

deportan da 
in Cappadociam 
ad matrem atque uxorem 
liberosque ejus. 

PHOCION. 
I. Phocion, Atheniensis. 

Etsi ssepe 
prajfuit exercitibus, 
cepitque 
summos magistratus, 
tamen integritas vitaj ejus 
est multo notior 
quam labor 
rei militaris. 
Itaque memoria hujus 
est nulla, 
fama autem illius 
magna : 
ex quo 
appellatus est Bonus 
cognomine. 
Fuit enim 
perpetuo pauper, 
quum posset 
esse divitissimus, 
propter honores frequentes 
delatos 
protestatesqne summas 
qua? dabantur ei a populo. 
Quum hie 
repudiaret munera 
magna pecunise 
a rege Philippo, 
legatique 
hortarentur accipere, 
simulque admonerent, 
si ipse 
careret facile his, 
tamen prospiceret 
suis liberis, 
quibus esset difficile 
in paupertate sumn'.a 
tueri tantam gloriam 
paternam, 

devant être transportés 
en Cappadoce 
à la mère et à l'épouse 
et aux enfants de lui. 

PHOCION. 

I. Phocion, Athénien. 
Quoique souvent 
il ait été-à-la-tête d'armées, 
et ait reçu 
les plus hautes magistratures, 
cependant l'intégrité de la vie de lui 
est beaucoup pins connue 
que ses travaux 
de (dans) l'art militaire. 
Aussi le souvenir de ceux-ci 
est nul, 
mais la renommée de celle-là 
eji grande : 
par-suite-de quoi 
il fut appelé Bon 
de surnom. 
Il fut en effet 
toujours pauvre, 
tandis qu'il pouvait 
être très-riche, 
à-cause des honneurs fréquents 
décernés à lui 
et des charges très-hautes 
qui étaient données à lui par le peuple. 
Comme celui-ci 
refusait le présent 
d'une grande somme-d'argent 
offerte par le roi Philippe, 
et que les envoyés 
/'exhortaient à /'accepter, 
et en-même-temps /'avertissaient, 
si lui-même 
se passait facilement de ces fet'en», 
que cependant il eût-de-la-prévoyancc 
pour ses enfants, 
auxquels il serait difficile 
dans une pauvreté extrême ^ 
de soutenir la si-grande gloirï 
de-leur-père, 



toto e x e r c i t u , b u m a v e r u n t , o s saque ejus in Cappadociam ad 
matrem atque u x o r e m l iberosque e jus deportanda curarunt. 

P H O . C t O N . 

I. P h o c i o n ' , Athén iens i s . Etsi saspe exercit ibus praefuit, 
s u m m o s q u e m a g i s t r a t u s c e p i t , tamen inulto e jus notiorinte-
gritas est vitEe q u a m rei militaris l abor . Itaque hujus memo-
ria est n u l l a , i l i u s autem m a g n a fama : ex q u o , cognomine 
Bonus est a p p e U a t u s . Fuit enim perpetuo p a u p e r , quum divi-
tissimus esse p o s s e t , propter fréquentes de latos honores po-
testatesque s u m m a s quœ ei a popu lo dabantur . Hie quum a 
rege Phi l ippo m u n e r a magnas pecuniœ repud iare t , legatique 
hortarentur a c d p e r e , s imulque a d m o n e r e n t , si ipse his fa-
cile c a r e r e t , l i b e r i s tamen suis p r o s p i c e r e t , quibus difficile 
esset in s u m m a paupertate tantam paternam tueri gloriam, 

transporter ses o s s e m e n t s en Cappadoce, auprès de sa mère, de sa 
femme et de ses e n f a n t s . 

P H O C I O N . 

I . Quoique l ' A t h é n i e n Phocion ait souvent été à la tête des 

armées, et qu'il a i t rempli les plus grandes magis tratures , cepen-

dant l' intégrité d e s a v ie est beaucoup plus connue que ses travaux 

militaires. On n e f a i t donc aucune mention de c e u x - c i , mais on 

célèbre beaucoup c e l l e - l à , pour laquelle i l fut appelé l'homme de 

bien. Car i l fu t p e r p é t u e l l e m e n t pauvre , tandis qu'il pouvait être 

très-riche, à c a u s e d e s fréquents honneurs qui lui avaient été con-

férés et des c h a r g e s considérables qui lui étaient données par le 

peuple. Comme i l r e f u s a i t de grands présents en argent de la part 

du roi P h i l i p p e , e t que les envoyés de ce prinoe pour l'engager 

à les accepter, l u i représentaient que, s'il s'en passait facilement 

lu i -même , il d e v a i t cependant avoir égard à ses enfants , auxquels 

il serait di f l ic i le , d a n s une extrême pauvreté, de soutenir la gloire 

deportanda 
in Cappadociam 
ad matrem atque uxorem 
liberosque ejus. 

PHOCION. 

I. Phocion, Atheniensis . 

Etsi ssepe 
prajfuit exercitibus, 
cepitque 
summos magistratus, 
tamen integritas vitaj ejus 
est multo notior 
quam labor 
rei militaris. 
Itaque memoria hujus 
est nulla, 
fama autem i l l ius 
magna : 
ex quo 
appellatus est Bonus 
cognomine. 
Fuit enim 
perpetuo pauper, 
quum posset 
esse divitissimus, 
propter honores frequentes 
delatos 
protestatesque summas 
qua* dabantur ei a populo. 
Quum hie 
repudiaret munera 
m a g n a pecun ia 
a rege Phil ippo, 
legatique 
hortarentur accipere, 
simulque admonerent , 
si ipse 
careret facile his , 
tamen prospiceret 
suis l iberis, 
quibus esset difficile 
in paupertate sumn'.a 
tueri tantam gloriam 
paternam, 

devant être transportés 
en Cappadoce 
à la mère et à l'épouse 
et aux enfants de lui . 

PHOCION. 

I. Phocion, Athénien. 
Quoique souvent 
il ait été-à-la-tête d'armées, 
et ait reçu 
les plus hautes magistratures, 
cependant l' intégrité de la vie de lui 
est beaucoup pins connue 
que ses travaux 
de (dans) l'art militaire. 
Auss i le souvenir de ceux-ci 
est nul , 
mais la renommée de ce l le - là 
eji grande : 
par-suite-de quoi 
i l fut appelé Bon 
de surnom. 
I l fut en effet 
toujours pauvre, 
tandis qu'il pouvait 
être très-riche, 
à-cause des honneurs fréquents 
décernés à lui 
et des charges très-hautes 
qui étaient données à lui par le peuple. 
Comme celui-ci 
refusait le présent 
d'une grande somme-d'argent 
offerte par le roi Phi l ippe , 
et que les envoyés 
¿'exhortaient à ¿'accepter, 
et en-même-temps ¿'avertissaient, 
si lu i -même 
se passait faci lement de ces fet'en», 
que cependant i l eût-de-la-prévoyancc 
pour ses enfants, 
auxquels il serait difficile 
dans une pauvreté extrême ^ 
de soutenir la s i-grande g lo ir ï 
de-leur-père, 



his illc : c Si met similes e r u n t , i dem h i e , i n q u i t , agellus i|. 

los alet qui me ad b a n c dignitatem perduxi t ; sin dissimiles 

sunt fu tur i , n o l o meis impensis i l lorum ali augerique luxu-

r iam. » 

II. Idem q u u m prope ad a n n u m octoges imum prospera 

pervenisset f o r t u n a , extremis tempor ibus magnum in odium 

pervenit suorum civ ium : p r i m o quod cum D e m a d e ' , de urbe 

iradenda A n t i p a t r o , consenserat ; e jusque consi l io Demo-

sthenes , cum ceter i s qui bene de repúbl ica mereri existima-

b a n l u r , popu l i s c i t o in exsilium orant expuls i . Neque in eo 

solum ofTenderat q u o d patrias male consuluerat , sed etiam 

quod amicitiai fidem non praestiterat : namque , auctus adju-

tusque a D e m o s t h e n e , e u m , quem t e n e b a t , ascenderat gra-

duai, q u u m ad versus C h a r e t e m ' e u m subornaret ; ab eodem in 

j u d i c n s , quum capit is causam d i c e r e t , defensus aliquoties, 

d c l e u r père, P h o c i o n leur d i t : « S'ils sont semblables à moi , ce 

même petit champ, q u i m ' a c o n d u i t à c e t t e considération, les nour-

rira ; et s'ils ne m e ressemblent pas, j e ne veux point leur fournir 

de ressources pour a l imenter et accroître leur dérèglement. . 

I I . La fortune l u i ayant été prospère presque jusqu'à l'âge de 

quatre-vingts ans, i l dev int , dans les derniers temps de sa vie, très-

odieux à ses c o n c i t o y e n s : premièrement , parce qu'il était convenu 

avec Démade de l i vrer la ville d'Athènes à Antipater ; e t , en second 

l ieu , parce q u e , s u r son conse i l , Démosthène et tous les autres 

citoyens qu'on j u g e a i t bien mériter de la république avaient été 

exi lés par un décret d u peuple. Et i l n'avait pas seulement offensé 

les esprits en ce qu ' i l avait mal servi la patrie à cet égard , mais 

encore en ce qu'il „ ' a v a i t pas été fidèle à l 'amitié : car c'était par la 

protection et à l ' a ide de Démosthène , qui le soutenait sous main 

contre Charès, qu'il é t a i t monté au degré d'élévation qu'il occupait; 

# défendu en divers t e m p s par le même Démosthène, dans des affaire, 

ìlle inquit his : 
B Si erunt similes mei, 
hie idem agellus 
alet illos, 
qui perduxit me 
ad hanc digni tatem, 
sin futuri sunt 
dissimiles, 
nolo luxuriam illorum 
ali augerique 
meis impensis. » 

II- Quum idem 
pervenisset 
prospera fortuna 
prope 
ad octogesimum annum, 
extremis temporibus 
pervenitin m a g n u m odium 
suorum civium : 
primo quod consenserat 
cupi Demade 
de urbe 
tradenda Antipatro ; 
consilioque ejus 
Demosthenes 
cum ceteris 
qui existimabantuj-
bene mereri de republ ics 
expulsi erant in exs i l ium 
populiscito. 
Neque offenderai 
in eo so lum, 
quod consuluerat male 
patri», 
sed etiam 
quod non prajstiterat fidem 
amici ti se : 
namque, auctus 
adjutusque a Demosthene, 
ascenderat eum gradum 
quem tenebat, 
quum subornaret eum 
adversus Charetem ; 
defensus aliqucties 
ab eodem 
in judiciis, 
quum diceret 

celui-là dit à ceux-ci : 
a S'ils sont semblables à moi , 
ce même peti t -champ 
nourrira e u x , 
lequel a conduit moi 
à cette élévation ; 
mais s ' i ls doivent être 
ne-me-ressemblant pas, 
j e ue-veux-pas le luxe d'eux 
être entretenu et être augmenté 
à mes frais. » 

II Comme le même Phocion 
était parvenu 
avec une heureuse fortune 
presque 
à sa quatre-vingt ième année, 
dans les derniers temps 
il arriva à (encourut) une grande haine 
de ses conci toyens : 
d'abord parce qu'il s'était entendu 
avec Démade 
au-sujet-de la v i l l e 
devant être l ivrée à Antipater ; 
puis parce que par l e conseil de lui 
Démosthène 
avec tous- les-autres 
qui étaient j u g é s 
bien mériter de la république 
avaient été chassés en exil 
par un décret du peuple. 
Et il n'avait pas choqué ses concitoyens 
en cela seulement , 
qu'il avait ve i l lé mal 
à l'intérêt de la patrie ; 
mais encore [foi 
parce qu'il n'avait pas montré (gardé) sa 
à l 'amitié : 
en effet, grandi 
et aidé par Démosthène , 
il était monté à ce degré 
qu'il occupait , 
a lors que Détnosthène soutenait lu i 
contre Charès; 
défendu plusieurs-fois 
par le m ê m e 
dans des procès, 
alors qu'il plaidait 



libérat;;s d iscesserat . Hune non so lum in periculis non défen-

d i t , sed et iam prodidit . Concidit autem maxime uno crimine : 

q u o d , quum apud e u m s u m m u m esset imperium p o p u l i , et 

N i c a n o r e m , Cassandri praefectum, insidiari Pirœo Alheni'en-

sium a Dercyl lo m o n e r e t u r , idemque postu laretut provideret 

ne commeat ibus c ivitas pr ivaretur ; h i c , audiente populo 

Phoc i on negavit esse per i cu lum , seque ejus rei obsidem fore 

poll icitus est. N e q u e ita multo p o s t , Nicanor P i r s o est poti-

tus. Ad q u e m r e c u p e r a n d u m , sine q u o Athenœ omnino esse 

non possunt , q u u m populus armatus c oncurr i s se t , ille non 

m o d o neminem ad arma v o c a v i t , sed ne armatis quidera 

prœsse vo lu i t . 

III. Erant e o t e m p o r e A t h e n i s d u œ factiones : quarumuna 

populi causam a g e b a t , altéra opt imatum. In hac erat Phocioa 

e t Demetrius P h a l e r e u s ' . Harum utraque Maeedonum paire-

où il s 'agissait de sa rie, i l en était sorti acquitté. Phocion non-

seulement ne le protégea po int dans ses dangers, mais encore le 

l ivra. Une accusation lui f u t surtout fatale : tandis qu'il gouver-

nait la république, Dercy l l e l'avertit que Nicanor, lieutenant de 

Cassandre, cherchait à surprendre le P i rée , sans lequel Athènes 

ne peut absolument pas e x i s t e r ; et le même Dercylle le requérait 

de pourvoir à ce que la v i l l e ne fût pas privée de vivres : Phocion lui 

répondit qu'il n 'ex is ta i t p o i n t de d a n g e r , et qu'il était garaat 

de tout . Cependant , peu de temps après, Nicanor se rendit maître 

du Pirée . Le peuple étant accouru armé pour reprendre le Pirée, non-

seulement Phocion n'appela personne aux a r m e s , mais i l ne voulut 

pas m ê m e se mettre à la tête de ceux qui étaient armés. 

III. Il y avait a lors à Athènes deux fac t i ons , dont l'une soute-

nait la cause du peuple, l 'autre celle des grands. Dans celle-ci étaient 

Phocion et Démétr ius de P h a l è r e : l 'une et l'autre s'appuyait sar I . 

causam capitis, 
discesserat liberatus, 
Non solum 
non defendit hunc 
in periculis, 
sed etiam prodidit. 
Concidit autem 
maxime uno c r i m i n e : 
quod, 
quum summum imperium 
populi 
esset apud eum, 
et moneretur a Dercyl lo 
Nicanorem, 
prsefectum Cassandri, 
insidiari 
Pirao Atheniensium, 
idemque 
postularet ut provideret 
ne civitas 
privaretur commeat ibus , 
hic, populo audiente, 
Phocion 
negavit esse periculum, 
pollicitusque est 
se fore obsidem 
ejus rei. 
Neque ita multo post, 
Nicanor potitus est Pira;o. 
Ad quem recuperandum, 
sine quo A t h e n » 
non possunt omnino esse, 
quum populus 
concurrisset armatus, 
ille non modo 
vocavit neminem ad arma, 
sed ne voluit quidem 
prsesse armatis. 

III. Eo tempore 
diiaä factiones 
erant Athenis : 
quarum una 
agebat oausam populi, 
altera optimatum. 
In hac erat Phocion 
et Demetrius Phalereus. 
Utraque harum 

une cause où il y allait de sa tête, 
i l s'était retiré absous. 
Non-seulement 
Phocion ne défendi t pas celui-ci 
dans ses d a n g e r s , 
mais même il le trahit. 
Mais il tomba 
surtout sur u n g r i e f : 
parce que, 
lorsque le suprême commandement 
du peuple 
était auprès (entre les mains) de lu i , 
et qu'il était avert i par Dercylle 
Nicanor, 
l ieutenant de Cassandre, 
tendre-des-embûches 
an Pirée des Athéniens , 
et que le m ê m e Dercylle 
réclamait qu' i l pourvût 
à ce que la c i té 
ne fût pas privée d'approvisionnements; 
alors, le peuple ¿'entendant, 
Phocion 
dit-ne-pas être de danger, 
et promit 
lui-même devoir être le garant 
de ce fait. [aprè*. 
E t pas te l lement beaucoup (peu de temps; 
Nicanor s 'empara du Pirée. 
Pour recouvrer lequel , 
sans lequel A t h è n e s 
ne peut pas d u tout exister, 
comme le peuple 
s'était rassemblé en-armes, 
celui- là non-seu lement 
n'appela personne aux armes, 
mais ne v o u l u t même pas 
être-à-la-tête des citoyens armés. 

III. D a n s c e temps 
deux factions 
étaient à A t h è n e s : 
desquelles l ' u n e 
soutenait la c a u s e du peuple, 
l'autre celle de s grands. 
Dans ce l le-c i était Phooion 
et Démétrius de-Phalère. 
L 'une-e i - i 'autre de ces faction« 



c i n i i s n i l e b a t u r : nan i p o p u l a r e s P o l v s p e r c h o n t i 1 favebant 

o p t i m a l e s c u m C a s s a n d r e s e n t i e b a n t . In ter im a Polysper-

c h o n t e Cassander M a c e d o n i a p u l s u s est . Q u o fac to populus 

super ior f a c t u s , s t a t i m d u c e s adversar ice f a c t i o n i s , capitis 

d a m n a t o s , patria p e p u l i t , in h ; s P h o c i o n e m e t Demetr ium 

P h a l e r e u m ; d e q u e e a r e l e g a t o s a d P o l y s p e r c h o n t e m misit 

qui a b eo p e t e r e n t u t s u a d e c r e t a c o n f i r m a r e t . IIuc eodeœ 

profec tus e s t P h o c i o n . Q u o ut v e n i t , c a u s a m a p u d Phil ippum 

r e g e m * verbo , re ipsa q u i d e m a p u d P o l y s p e r c h o n t e m , jussus 

e s t d i c e r e : n a m q u e î s tum r é g i s r e b u s preeerat. Hic ab 

A g n o n i d e * a c c u s a t u s q u o d Piraeum N i c a n o r i p r o d i d i s s e t , ex 

consi l i i s e n t e n t i a m c u s t o d i a m c o n j e c t u s , A t h e n a s deductus 

e s t , ut ibi d e eo l e g i b u s fieret j u d i c i u m 

IV. H u e ubi p e r v e n t u m e s t , q u u m propter œ t a t e m pedi-

b u s j a m n o n v a l e r e t , v e h i c u l o q u e p o r t a r e t u r , m a g n i concur-

proteetion des Macédoniens . Car le parti populaire favorisait Poly. 

sperchon ; les grands é t a i e n t pour Cassandre. Cependant celui-ci fut 

chassé de "la Macédoine p a r Polysperchon. Le peuple, devenu par là 

le plus f o r t , bannit a u s s i t ô t de leur patrie les chefs de la faction 

contraire, condamnés à perdre la tête, et parmi e u s Phociou etDé-

métrius de Phalère ; et i l e n v o y a à cette occasion des ambassadeurs 

à Polysperchon, pour l e prier de confirmer ses décrets. Phocion 

partit pour le même e n d r o i t . Quand i l y fut arrivé, il reçut ordre 

de plaider sa cause, en apparence auprès du roi Phi l ippe , mais en 

effet auprès de Po lysperchon ; car ce dernier était alors à la tête des 

affaires du roi. Accusé par Agnonide d'avoir livré le Pirée à 

Nicancr. il fut jeté en p r i s o n par sentence du conse i l , et traduit 

à Athènes, pour que son procès lui fût fait selon les lois. 

IV. Dès qu'on fut a r r i v é , Phocion étant porté sur une voiture, 

parce qu'il ne pouvait d é j à plus aller à pied à cause de son grand 

nitebatur 
patrociniis Macedonum : 
nam populares 
favebant Polysperchon ti, 
optimatcs 
sentiebant cum Cassandro. 
Interim Cassander 
pulsus est Macedonia 
a Polysperchonte. 
Quo facto 
populus factus superior 
pepulit statim patria 
duces factionis contrarite, 
damnatos capitis, 
in his Phocionem 
et Demetrium Phalereum; 
misitque 
de ea re 
ad Polysperchontem 
legatos qui peterent ab eo 
ut confirmaret sua decreta. 
Phocion 
profectus est hue eodem. 
Quo ut venit, 
jussus est dicere causam 
verbo 
apud regem Philippum, 
re ipsa ouidem 
apud Polysperchontem : 
namque is tum 
praerat rebus regis . 
Accusatus hie 
ab Agnonide, 
quod prodidisset Piramm 
Nicanori, 
conjectus in custodiam 
ex sententia consilii, 
deductus est Athenas, 
ut ibi 
judicium fieret de eo 
legibus. 

IV. Ubi 
perventum est hue, 
quum propter setatem 
non valeret jam 
pedibus, 

portareturque vehiculo, 

C o i i s i i u c s NEI'OS. 

s'appuyait 
sur la protection des Macédoniens : 
car les partisans-du-psuple 
favorisaient Polysperchon, 
et les grands [Cassandre. 
étaient-de-sentiment (s'entendaient; avec 
Cependant Cassandre 
fut chassé de Macédoine 
par Polysperchon. 
Par ce fait 
le peuple devenu le plus fort 
chassa aussitôt de la patrie 
les chefs de la faction contraire, 
condamnés à la peine-capitale, 
et parmi ceux-ci Phocion 
et Démétrius de-Phalère; 
et il envoya 
au-sujet-de ce fait 
à Polysperchon 
des députés qui devaient demander à lui 
qu'il confirmât ses décrets. 
Phocion 
se rendit là au-même-endroit. 
Dès qu'il y fut arrivé, 
il reçut-ordre de plaider su cause 
par le terme (en apparence) 
auprès du roi Philippe, 
mais par le fait même certes (en réalité) 
auprès de Polysperchon : 
car celui-ci alors 
était-à-la-tête des affaires du roi. 
Accusé là 
par Agnonide, 
parce qu'il avait livré le Pirée 
à Nicanor, 
jeté en prison 
d'après l'avis du consei l , 
il fut conduit à Athènes, 
afin que là 
un jugement fût fait sur lui 
selon les lois. 

IV . Dès que 
on fut arrivé là, 
comme à-cause-de son âge 
il n'avait-plus-de-force déjà 
par les pieds, 

et qu'il était porté sur une voiture, 
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sus sunt f a c t i , q u u m a l i i , reminiscentes veteris famae, œtatig 

misererentur ; p lur imi v e r o i ra exacuerentur , propter prodi-

t ionis suspic ionem P i r r c i , m a x i m e q u e q u o d ad versus populi 

c o m m e d a in senectute steterat. Qua de r e ne perorandi qui -

dem ei data est facultas et d i c e n d i causam. Inde j u d i c i o , lo-

gitimis qu ibusdam con fe c t i s , d a m n a t u s , traditus est unde-

c i m v i r i s , quibus ad s u p p l i c i u m , more A t h e n i e n s i u m , publice 

damnati tradi so ient . I l i c q u u m ad m o r t e m ducere tur , obvius 

ei fuit E m p h y l e t u s ' , q u o familiariter fuerat usus. Is quum 

lacr imans dixisset : « 0 q u a m indigna perpeter i s , Phoc ion ! » 

liuic ille : « A t non i n o p i n a t a , inquit : hune enim exilum 

plerique clari viri h a b u e r u n t Athenienses. n In hoc lantum 

âge, i l se fit un grand concours d e peuple. Les uns , se rappelant son 

ancienne r é p u t a t i o n , ava ient p i t i é de sa vieillesse ; mais le plut 

grand nombre était e n f l a m m é de colère, parce qu'on le soupçonnait 

d'avoir livré l e Pirée, et s u r t o u t parce que, dans sa vieillesse, il 

s'était déclaré coDtre les intérêts d u peuple. C'est pourquoi on ne lui 

donna pas même la faculté de par ler et de plaider sa cause. Ayant 

été ensuite condamné par l e s j u g : s , après quelques formalités 

légales, i l fu t l ivré a u x Onze , auxquels , selou l 'usage des Athé-

hiens, ceux qui sont c o n d a m n é s pour trahison ont coutume d'être 

remis. Pendant qu'il était c o n d u i t à la mort, Empl iy lè te , avec qui 

il avait été l ié d'amit ié , s e p r é s e n t a devant lu i . Ce c i toyen lui ayant 

dit, les larmes a u x y e u x : « A h ! Phocion, quel indigne traite-

ment! » i l lui répondit : « J e n ' e n suis point surpris ; car c'est la 

fin qu'ont eue la plupart d e s g r a n d s hommes d'Athènes. » La liane 

de la mult i tude contre lu i f u t s i f .rte , qu'aucune personne libre 

magni concursus 
facti sunt, 
quum alii , 
reminiscentes 
veteris famje, 
misererentur ietatis; 
plurimi vero 
exaeuerentnr ira, 
propter suspicionem 
proditionis Pira;i, 
maximeque 
qnod in senectute 
steterat 
adversus commoda populi. 
De qua re 
ne facultas quidem 
perorandi 
et dicendi causam 
data est ei . 
Damnatus inde judicio , 
quibusdam leg i t imis 
confectis, 
traditus est undeeimviris, 
quibus damnati 
publice 
solent tradi 
ad supplicium, 
more Atheniensium. 
Quum hic 
duceretur ad mortem, 
Emphyletus, 
quo usus fuerat 
familiariter, 
fuit obviuse i . 
Quum is 
dixisset lacrimans : 
« 0 quam ind igna 
perpeteris, 
Phocion! r 
l l le inqnit h a i c : 
« At non inopinata : 
plerique enim viri clari 
Athenienses 
habuerunt hunc exi tum. » 
Odium multitudiuis 
in hoc 
fuit tantum, 

une grande af f luence 
se fit, 
alors que les u n s , 
se souvenant 
de son ancienne renommée, 
avaient-pitié de «on âge ; 
mais que la plupart 
étaient exaspérés par la colère, 
à-cause du soupçon 
de la trahison du Pirée, 
et surtout 
parce que dans sa vieil lesse 
i l s'était t enu (s'était rangé) 
contre les intérêts du peuple. 
Sur lequel f a i t 
pas même la facu l té 
de parler 
et de plaider sa cause 
ne fut donnée à lu i . 
Condamné ensui te par un j u g e m e n t , 
certaines formalités légales 
ayant été accomplies , 
il fut l ivré a u x onze-magistrats , 
auxquels les citoyens condamnés 
pour-crime-d'État 
ont-coutume d'être l ivrés 
pour lo suppl ice , 
selon l 'usage des Athéniens . 
Comme ce lu i -c i 
était conduit à la m o r t , 
Empliylète, [relations) 
dont i l avait usé (avec qui i l avait eu des 
amicalement (amicales) , 
se trouva sur - l e -pas sage de lu i . 
Comme celui-ci 
avait dit en pleurant : 
« O h ! c o m b i e n ( q u e l s ) i n d i g n e s traitements 
tu souffres, 
P h o c i o n ! • 
Celui-là (Phoc ion) dit à celui-ci : 
« Mais non des traitements inattendus : 
en effet la-plupart-des hommes illustres 
d' -Athènes 
ont eu cette fin. » 
La haine de la mult i tude 
envers ce lu i -c i 
fut s i -grau de, 



FHOCIOÌI. 

fuit odium multitudinis ut n e m o ausus sit e u m l iber sepelire : 
itaque a servis sepultus est . 

T I M O L E O N . 

1. T imoléon Corinthius. S ine dub io m a g n u s , omnium 
j u d i c i o , hic vir 'exstit it : n a m q u e h u i c uni contigit q u o d n e -
s c i o an ulli , ut patriam, in qua erat natus , oppressam a ty -
ranno l i berare t , et a S v r a c u s i s , quibus auxi l io erat missus , 
inveleratam servitutem depe l lere t . t o tamque Sici l iam , m u l -
los annos be l lo vexatam, a b a r b a r i s o u e 2 oppressam, suo a d -
ventu in pristinum restitueret . Sed in h is r e b u s non simplici 
fortuna confl ictatus e s t , e t , id quod difficilius putatur , 
mul to sapientius tulit s e cundam quam adversam fortunam. 
Nam , q u u m frater ejus T i m o p h a n e s , dux a Corinthiis d e -
lectus , tyrannidem per milites mercenar ios o c c u p a s s e t , par -
ticepsque regni posset e s s e , tantum abfuit a societate sce le -
ris ut antetulerit s u o r u m civ ium l ibertatem fratris sa lut i , et 

n'osa lui rendre les derniers devoirs. I l fu t donc enseveli par des 
esclaves 

T I M O L E O N . 

I . Timoléon de Corinthe fut sans doute un grand h o m m e , au 
jugement de tout le monde : car i l eut l e bonheur, unique peut-être, 
de délivrer l e pays où i l était né, opprimé par un tyran ; de bannir 
de Syracuse, au secours de laquelle i l avait été e n v o y é , une servi-
tude invétérée, et de rétablir dans son ancien é tat , par son arrivée, 
toute la Sici le , désolée pendant un grand nombre d'années par la 
guerre, et opprimée par les barbares. Dans ces expédit ions, i l éprouva 
l'une et l'autre fortune ; et, ce qui est réputé bien difficile , i l supporta 
beaucoup plus sagement l e bonheur que l'adversité. Son frère T imo-
phane, élu général par les Corinthiens, s'étant emparé de l a tyrannie 
par l e moyen des soldats mercenaires, et Timoléon pouvant par-
ticiper à la royauté, il fut si loin de se rendre complice de ce crime, 
qu'il préféra la liberté de ses concitoyens an salut de son frère, et 

at nemo liber 
ansus sit sepelire eum : 
itaque 
sepultus est a servis. 

que nul-homme libre 
n'osa ensevelir lui : 
en-conséquence 
il fut enseveli par des esclaves. 

TIMOLEON. 

I. Timoleon, Corinthius. 
Hic vir exstitit n iagnus 
sine dubio, 
judicio omnium : 
namque huic uni cont igi t 
quod nescio 
an u l l i , 
ut liberaret 
patriam in qua natus erat, 
oppressam a tyranno, 
et depelleret a Syracusis 
quibus auxil io missus erat, 
servitutem inveteratam, 
suoque adventu 
restitueret in pristinum 
totam Sici l iam, 
vexatam bello 
multos annos, 
oppressam que a barbaris. 
Sed in his rebus 
conflictatus est 
fortuna non simplici , 
et, id quod putatur 
difficilius, 

tulit fortunam secundam 
multo sapientius 
quam adversam. 
Nam, quum Timophanes, 
frater ejus, 
delectus dux 
a Corinthiis, 
oceupasset tyrannidem 
per milites mercenarios, 
possetque 
esse particeps regn i , 
abfuit tantum 
a societate sceleris, 
ut antetulerit 
libertatem suornm civiurn 

T I M O L E O N . 

I. T i m o l é o n , de-Corinthe. 
Cet h o m m e fut grand 
sans conteste, 
au j u g e m e n t de tous : 
car à ce lui -c i seul échut 
un bonheur tel que j e ne-sais 
s'il en échut un pareil à personne, 
qu'il délivrât 
la patrie dans laquelle i l était né , 
opprimée par un tyran , 
et é lo ignât de Syracuse, 
à secours à (au secours de) laquel le il 
une servitude invétérée, [avait été en voyé, 
et par son arrivée 
rétablît dans son ancien état 
toute la S ic i l e , 
désolée par la guerre 
pendant de nombreuses années , 
et opprimée par les barbares. 
Mais dans ces entreprises 
i l fut-aux-prises 
avec une fortune non d'une-seule-espèce, 
e t , ce qui est réputé 
plus difficile, 
i l supporta la fortune favorable 
beaucoup plus sagement 
que la fortune contraire. 
Car, c o m m e Timophane, 
frère de l u i , 
choisi pour général 
par les Corinthiens, 
s'était emparé de la tyrannie 
à- l 'a ide-de soldats mercenaires , 
et que Timoléon pouvait 
être ayant -part à la royauté, 
i l fu t - é lo igné tel lement 
de la compl ic i té du cr ime, 
qu'il préféra 
!a l iberté de ses concitoyens 



FHOCIOÌI. 

fuit odium multitudinis ut n e m o ausus sit e u m l iber sepelire : 
¡ taque a servis sepultus est . 

T I M O L E O N . 

1. T i m o i e o n ' , Corintli ius. S ine dub io m a g n u s , omnium 
j u d i c i o , hic vir 'exstit it : n a m q u e b u i e uni contigit q u o d n e -
s c i o an ulli , ut patriarci, in qua erat natus , oppressam a ty -
ranno l i berare t , et a S v r a c u s i s , quibus auxi l io erat missus , 
inveleratam servitutem depe l lere t . t o tamque Sici l iam , m u l -
tos annos be l lo vexatam, a b a r b a r i s o u e 2 oppressam, suo a d -
ventu in pristinum restitueret . Sed in h is r e b u s non simplici 
fortuna confl ictatus e s t , e t , id quod difficilius putatur , 
mul to sapientius tulit s e cundam quam adversam fortunam. 
Nam , q u u m frater ejus T i m o p h a n e s , dux a Corinthiis d e -
lectus , tyrannidem per milites mercenar ios o c c u p a s s e t , par -
ticepsque regni posset e s s e , tantum abfuit a societate sce le -
ris ut antetulerit s u o r u m civ ium l ibertatem fratris sa lut i , et 

n'osa lui rendre les derniers devoirs. 11 fu t donc enseveli par des 
esclaves 

T I M O L E O N . 

I . Timoléon de Corinthe fut sans doute un grand h o m m e , au 
jugement de tout le monde : car i l eut l e bonheur, unique peut-être, 
de délivrer l e pays où i l était né, opprimé par un tyran ; de bannir 
de Syracuse, au secours de laquelle i l avait été e n v o y é , une servi-
tude invétérée, et de rétablir dans son ancien é tat , par son arrivée, 
toute la Sici le , désolée pendant un grand nombre d'années par la 
guerre, et opprimée par les barbares. Dans ces expédit ions, i l éprouva 
l'une et l'autre fortune ; et, .cc qui est réputé bien difficile , i l supporta 
beaucoup plus sagement l e bonheur que l'adversité. Son frère T imo-
phane, élu général par les Corinthiens, s'étant emparé de l a tyrannie 
par l e moyen des soldats mercenaires, et Timoléon pouvant par-
ticiper à la royauté, il fut si loin de se rendre complice de ce crime, 
qu'il préféra la liberté de ses concitoyens an salut de son frère, et 

at nemo liber 
ansus sit sepelire eum : 
itaque 
sepultus est a servis. 

que nul-homme libre 
n'osa ensevelir lui : 
en-conséquence 
il fut enseveli par des esclaves. 

TIMOLEON. 

I. Timoleon, Corinthius. 
Hic vir exstitit n iagnus 
sine dubio, 
judicio omnium : 
namque huic uni cont igi t 
quod nescio 
an u l l i , 
ut liberaret 
patriam in qua natus erat, 
oppressam a tyranno, 
et depelleret a Syracusis 
quibus auxil io missus erat, 
servitutem inveteratam, 
suoque adventu 
restitueret in pristinum 
totam Sici l iam, 
vexatam bello 
multos annos, 
oppressam que a barbaris. 
Sed in his rebus 
conflictatus est 
fortuna non simplici , 
et, id quod putatur 
difficilius, 

tulit fortunam secundam 
multo sapientius 
quam adversam. 
Nam, quum Timophanes, 
frater ejus, 
delectus dux 
a Corinthiis, 
occupasset tyrannidem 
per milites mercenarios, 
possetque 
esse particeps regn i , 
abfuit tantum 
a societate sceleris, 
ut antetulerit 
libertatem suornm civiurn 

T I M O L E O N . 

I. T i m o l é o n , de-Corinthe. 
Cet h o m m e fut grand 
sans conteste, 
au j u g e m e n t de tous : 
car à ce lui -c i seul échut 
un bonheur tel que j e ne-sais 
s'il en échut un pareil à personne, 
qu'il délivrât 
la patrie dans laquelle i l était né , 
opprimée par un tyran , 
et é lo ignât de Syracuse, 
à secours à (au secours de) laquel le il 
une servitude invétérée, [avait été en voyé, 
et par son arrivée 
rétablît dans son ancien état 
toute la S ic i l e , 
désolée par la guerre 
pendant de nombreuses années , 
et opprimée par les barbares. 
Mais dans ces entreprises 
i l fut-aux-prises 
avec une fortune non d'une-seule-espèce, 
e t , ce qui est réputé 
plus difficile, 
i l supporta la fortune favorable 
beaucoup plus sagement 
que la fortune contraire. 
Car, c o m m e Timophane, 
frère de l u i , 
choisi pour général 
par les Corinthiens, 
s'était emparé de la tyrannie 
à- l 'a ide-de soldats mercenaires , 
et que Timoléon pouvait 
être ayant -part à la royauté, 
i l fu t - é lo igné tel lement 
de la compl ic i té du cr ime, 
qu'il préféra 
!a l iberté de ses concitoyens 



patriœ legibus o b t e m p e r a r e , quam imperare , satius duxerit. 

Hac m e n t e , p e r arusp i cem c o m m u n e m q u e affinem , cui so-

r o r , ex e isdem parent ibus nata , nupta e r a t , fratrem tyran-

n u m interf ic iendum c u r a v i t ' . Ipse non m o d o manus non atUh 

lit, sed ne adspicero q u i d e m fraternum sanguinem volui t : 

nam , dum res conf i ceretur , procul in praesidio fu i t , ne quia 

sateiles posset s u c c u r r e r e . Hoc pr£eclarissimum ejus facinus 

non pari m o d o p r o b a t u m est a b omnibus : nonnull i enim 

Icesam a b eo pietatem p u t a b a n t , et invidia laudem virtutis 

obterebant . Mater v e r o , pos t id factum , n e q u e domum ad 

se filium a d m i s i t , n e q u e a d s p e x i t , qu in e u m fratricidara 

i m p i u m q u e , d e t e s t a n s , compel laret . Quibus rébus adeo est 

c o m m o t u s ut n o n n u n q u a m vitas finem facere vo luer i t , atque 

ex ingratorum h o m i n u m conspectu morte decedere . 

aima mieux obéir aux lois de sa patrie que de lui commander. 

Dans cette disposition, il s'entendit avec un aruspice et un homme, 

leur commun allié, qui avait épousé leur sœur : c'était par eux 

qu'il voulait faire périr le tyran. Pour lu i , non-seulement il na 

porta point les mains sur son frère, mais il ne voulut pas même voir 

son sang : car, pendant que le meurtre s'accomplissait, i l se tint 

éloigné avec une troupe en armes, afin qu'aucun satellite du tyran 

ne pût courir à son secours. Cette belle action ne fut pas également 

approuvée de tout le monde . Quelques-uns pensaient qu'il avait 

attenté à la piété fraternelle, et par envie, ils dépréciaient la gloire 

de sa vertu. Quant à sa mère, après cette aotion, elle ne le reçut pins 

dans sa maison, et jamais elle ne le vit sans le maudire ei sans l'ap. 

peler fratricide et impie. I l fut si fort touché de ces traitements, 

qu'il voulut quelquefois mettre fin à sa vie, et se dérober par la mort 

aux regards d'hommes ingrats. 

inluti fratris, 
et duxerit satius 
obtemperare legibuspatris; 
quam imperare. 
Hac mente, 
per aruspicem 
affinemque communem, 
cui soror, 
nata ex eisdem parentibus, 
nupta erat, 
curavit fratrem tyrannum 
interficiendum. 
Ipse non modo 
non attulit manus, 
sed ne voluit quidem 
adspicere 
sanguinem fraternum : 
nam, dum res 
conficeretur, 
fuit in prsesidio procul, 
ne qnis satelles 
posset succurrere. [mum 
Hoc facinus pr£eclaris3Ì-
ejus 
non probatum est 
ab omnibus 
modo pari : 
nonnulli enim 
putabant pietatem 
lsesam ab eo, 
et invidia 
obterebant laudem virtutis. 
Mater vero, 
post id factum, 
neque admisit filium 
domum ad se, 
neque adspexit 
quin compellaret eum 
fratricidam impiumque, 
detestans. 
Quibus rebus 
commotus est adeo, 
ut nonnnnquam voluerit 
facere finem vitaj 
atque decedere morte 
ex conspectu 
hominura ingratorum. 

au salut de son frère, 
et jugea préférable 
d'obéir aux lois de sa patrie 
plutôt que de commander. 
Dans ces sentiments, 
à-l'aide d'un aruspice 
et d'un parent commun à soti frire ei à lui, 
à qui sa sœur, 
née des mêmes père-et-mère, 
s'était mariée, 
il prit-soin de son frère le tyran 
devant être tué. 
Lui-même non-seulement 
ne porta pas les mains sur lui, 
mais ne voulut même pas 
voir 
le sang de-son-frère : 
car, tandis que l'entreprise 
s'achevait, 
il fut en garde (fit le guet) à distance, 
afin que quelque satellite 
ne pût pas venir-au-seconrs. 
Cet acte très-glorieux 
de lui 
ne fut pas goûté 
par tous 
d'une manière égale : 
quelques -uns en effet 
pensaient la piété fraternelle 
avoir été offensée par lu i , 
et par envie 
rabaissaient la gloire de sa vertu. 
Sa mère d'autre-part, 
après (depuis) cette action, 
et ne laissa-pas-entrer son fils 
dans sa maison auprès d'elle, 
et ne ¿'aperçut pas 
sans qu'elle appelât lui 
fratricide et impie, 
en le maudissant. 
Par lesquelles choses (ces reproches) 
il fut troublé tellement, 
que plusieurs-fois il voulut 
faire la fin de (mettre fin à) sa vie 
et se retirer par la mort 
hors de la vue 
d'hommes ingrats. 



II. Intérim, Dione S y r a c u s i = i n t e r f e c t o , Dionysius rursus 

Syrafcasarum potitus est. C u j u s adversari i o p e m a Corinthiis 

p e l i v e r u n t , d u c e m q u e , q u o i n b e l l o u t e r e n t u r , postularunt. 

Hue Timoleon m i s s u s , i n c r e d i b i l i felicitate Dionys ium tota 

Sicilia depulit . Q u u m i n t e r f i c e r e p o s s e t , n o i u i t , tutoque ut 

Corinthurn p e r v e n i r e t , e f f e c i t . q u o d utrorumque Dionysio-

rum opibus Corinthii sœpe a d j u t i fuerant : cu jus benignitatis 

memor iam v o l e b a t éxstare ; e a r n q u e prœclaram victoriam du-

cebat in qua plus esset e l e m e n t i a e quam crudel i tat is ; po-

stremo ut non solum a u r i b u s a c c i p e r e t u r , sed etiam oculis 

c e rnere tur , q u e m , et ex q u a n t o r e g n o , ad quam fortunam 

detrusisset. Post Dionysii d e c e s s u m , eum I e e t a ' bel lavit , qui 

adversa 'us fuerat Dionys io ; q u e m non odio tyrannidis dissen-

s i s s e , sed cup id i ta te , i n d i c i o f u i t , q u o d i p s e , expulso Dio-

n y s i o , imper ium dimittere n o i u i t . H o c superato , Timoleon 

H . Cependant, D ion ayant é t é r u é à Syracuse , D e n y s le Jeune 

s'empara derechef de cette v i l l e . S e s ennemis demandèrent du se-

cours aux Corinthiens, et un g é n é r a l pour mettre à leur tête dan» la 

guerre. Timoléon y fu t envoyé i et: chassa D e n y s de toute la Sicile 

avec un bonheur incroyable. Q u o i q u ' i l pût lui ôter la vie, il ne le 

voulut p a s , et il fit en sorte q u ' i l se rendît en sûreté à Corinthe, 

parce "que les Corinthiens a v a i e n t é té souvent aidés des forces de 

l 'un et de l'autre Denys . T i m o l é o n vou la i t consacrer l e souvenir de 

ces bienfaits; et i l pensait que l a v i c t o i r e la plus i l lustre était celle 

où il se trouvait plus de c l é m e n c e que de cruauté. I l désirait enfin 

que Corinthe n'entendît pas d i re s e u l e m e n t , mais vît même de ses 

y e u x quel homme il avait v a i n c u , e t de quel puissant trône i l l'avait 

fait tomber dans la misère. A p r è s la retraite de D e n y s , il fit la 

guerre à l c é t a s , qui avait été c o n t r a i r e à ce prince. Ce qui montra 

qu'Icétas avait été en désunion a v e c D e n y s , non par haine de la 

tyrannie , mais par ambit ion, c ' e s t que lui-même, après l'expulsion 

de D e n y s , ne voulut pas se d é m e t t r e du commandement . Icétas dé-

II. Interim, 
Dione interfecto Syracusis, 
Dionysius rursus 
potitus est Syracusarum. 
Cujus adversarii 
petiverunt opem 
a Corinthiis, 
postularuntque ducem 
quo uterentur in bello 
Missus hue, Timoleon 
incredibili felicitate 
depulit Dionysium 
tota Sicilia. 
Quum posset interficere, 
noiuit, 
effecitque 
ut perveniret Corinthum 
tuto, 
quod sape Corinthii 
adjuti fuerant opibus 
utrorumque Dionysiorum : 
cujus benignitatis 
volebat 
memoriam exstare; 
ducebatque 
eam victoriam prasclaram, 
in qua esset plus clementi® 
quam crudelitatis ; 
postremo ut non solum 
aceiperetur anribus, 
sed etiam 
cerneretur oculis, 
quem 
et ex quanto regeo 
detrusisset 
ad quam fortunam. 
Post decessum Dionysi i , 
bellavit cum Iceta, 
qui adversatus fuerat 
Dionysio; 
quem fuit indicio 
dissensisse 
non odio tyrannidis, 
sed cupiditate, 
quod ipse, 
Dionysio expulso, 
noiuit dimittere imperium. 

II. Cependant, 
Dion ayant été tué à Syracuse, 
D e n y s de nouveau 
s'empara de Syracuse. 
Duquel (Denys) les ennemis 
demandèrent du secours 
a u x Corinthiens, 
et soll icitèrent un général 
dont i ls pussent se servir dans la guerre. 
Envoyé là , T imoléon 
avec un incroyable bonheur 
chassa D e n y s 
de toute la Sici le . 
Alors qu'il pouvait le faire-périr, 
il ne-vonlnt-pas , 
et fit en sorte 
qu'il arrivât à Corinthe 
en-sûreté, 
parce que souvent les Corinthiens 
avaient été aidés par les secours 
des deux D e n y s : 
de laquel le b ienvei l lance 
il voulait 
l e souvenir subsister ; 
et i l est imait 
cette (une) victoire être très-glorieuse, 
dans laquel le i l y avait plus de clémence 
que de cruauté ; 
enfin il coulait que non-seulement [dire), 
i l fû t reçu par les oreilles (on entendît 
mais encore 
i l f û t vu par les y e u x (on vît), 
quel homme 
et de que l -grand empire renversé 
i l avait précipité 
dans quelle humble fortune. 
Après la mort de D e n y s , 
i l fit-la-guerre avec (à) Icétas, 
qui s'était opposé 
à Denys ; 
lequel (Icétas) ceci fu t à preuve (prouva) 
avoir été-en-opposi t ion avec Denys 
non par haine de la tyrannie, 
mais par ambi t ion , 
que lui -même, 
Denys ayant été chassé, 
ne-voulut-pas quitter l'autorité. 



maximas cop ias Carthaginiensium apud Crimessum fltimen' 

fugav i t , ac satis h a b e r e coegit si licerct Afr icam obtinere, 

qui j am c o m p l u r e s a n n o s possessionem Siciliae tenebanl. Ce-

p i t e t i a m M a m e r c u m * , Italicum ducem, hominem bellicosum 

et po tentem , qu i t y r a n n o s adjutum in Siciliam venerat. 

III. Quibus r é b u s c o n f e c t i s , quum , propter diuturnitatem 

b e l l i , non s o l u m r e g i o n e s sed etiara urbes desertas videret, 

c o n q u i s i v i t , q u o s p o t u i t , priraum S i cu los ; de inde Corintho 

arcessiv i t c o l o n o s , q u o d ab his initio Syracusse erant con-

d i t œ \ Civibus v e t e r i b u s sua restituit, n o v i s b e l l o vacuefactas 

possessiones d i v i s i t ; u r b i u m mœnia d i s j ec ta , fanaque ûes-

tructa re fe c i t ; c i v i t a t i b u s leges libertatemque reddidit ; ex 

m a x i m o be l lo t a n t u m o t i u m toti insulœ conci l iavit ut hic 

c o n d i t o r u r b i u m e a r u m , non illi qui initio deduxerant , vi-

fait, Timoléon mit en fuite, près du fleuve Crimesse, une très-grande 
armée de Carthaginois, et les réduisit à se contenter de pouvoir 
conserver l 'Afr ique , eux qui déjà depuis un grand nombre d'an-
nées étaieut en possession de la Sicile. Il fit aussi prisonnier Ma-
mercus, général ital ien, homme belliqueux et puissant, qui éfeit 
venu en Sicile aider les t y r a n s . 

III. Après avoir terminé ces entreprises, Timoléon, voyant que 

non-seulement les campagnes , mais encore les villes de Sicile avaient 

été désertées à cause de l a longueur de la guerre, rechercha et 

réunit d'abord tons les Sicil iens qu'il put trouver; ensuite il fit 

venir des colons de Cor in the , parce que Syracuse avait d'abord été 

fondée par les habitants d e cette ville. Il restitua aux anciens ci-

toyens les biens oui leur appartenaient. Il partagea aux nouveaux 

les possessions que la g u e r r e avait rendues vacantes. Il releva les 

murs renversés et les t e m p l e s détruits, et rendit aux villes leurs 

lois et leur liberté. Après u n e très-grande g.terre, il procura un si 

grand tepos à toute l 'Ile, q u ' i l semblait le fondateur de ces villes, 

Hoc superato , 
T i m o l e o n f u g a v i t 
m a x i m a s c o p i a s 
Cart 'naginiensium 
apud flumen Crimessum , 
ac c o e g i t 
habere satis 
si l iceret 
obtinere Africam, 
qui jam 
complures annos 
tenebant 
possessionem Siciliae. 
Cepit etiam Mamercum, 
ducem Italicum, 
hominem bellicosum 
et potentem, 
qui venerat in Siciliam 
adjntum tyrannos. 

n i . Quibus rebus 
confectis, [tem 
quum, propter diuturnità-
belli, 
videret 
non solum regiones 
sed etiam urbes desertas, 
conquisivit quos potuit, 
primum Siculos; 
deinde arcessivit colonos 
a Corintho, 
quod initio Syracusfe 
condita! erant ab his. 
Restituii sua 
veteribus civibus. 
divisit novis 
possessiones 
vacuefactas bello ; 
refecit 
meenia disjecta urbium 
fanaque destructa; 
reddidit civitatibus 
leges libertatemque; 
ex maximo bello 
conciliavit toti insulse 
tantum otium, 
ut hic videretur 
conditor earum urbium, 

Celui-ci ayant été vaincu, 
Timoléon mit-en-fnite 
de très-grandes forces 
des Carthaginois 
auprès du fleuve du Crimesse, 
et les força 
d'avoir assez (de s'estimer heureux) 
s'il leur était-permis 
de conserver l'Afrique, 
eux qui déjà 
depuis de très-nombreuses années 
gardaient 
la possession de la Sicile. 
Il prit aussi Mamercus, 
général italien, 
homme belliqueux 
et puissant, 
qui était venu en Sicile 
aider les tyrans. 

III. Ces choses 
ayant été achevées, 
comme, à-cause-de la longueur 
de la guerre, 
il voyait 
non seulement les campagnes 
mais même les villes désertes, 
il chercha-à-réunir tous ceux qu'il put, 
d'abord des Siciliens; 
puis il fit-venir des colons 
de Corinthe, 
parce que dans l 'origine Syracuse 
avait été fondée par ceux-ci (les Corin-
Il rendit leurs biens [thiens). 
aux anciens citoyens, 
distribua aux nouveaux 
les propriétés 
rendues-vacantes par la guerre ; 
i l rebâtit 
les murailles démolies des villes 
et les temples détruits ; 
il rendit aux cités 
leurs lois et leurs libertés; 
au-sortir d'une très-grande guerre 
il procura à toute l'Ile 
une si-grande sécurité, 
que celui-ci paraissait 
le fondateur de ces villes, 



d o r c l u r . Arcem S v r a c u s i s , q u a m munierat D i o n y s i u s ad ur-

bem obs idendam , a f u n d a r o e n t i s disjecit ; c e t e r a tyrannidis 

p r o p u g n a c u l a d c m o l i t u s e s t , d e d i t q u e o p e r a n i ut q u a m minime 

milita vestigia servitut is m a n e r e n t . Q u u m tântis esset opi. 

bus ut etiam invitis i m p e r a r e p o s s e t , tantum a u t e m haberel 

a m o r e m omnium S i c u l o r u m u t nul io recusante r e g n u m obli-

nere t , maluit se diligi q u a m metui . I t a q u e , q u u m primum 

p o t u i t , imperium d e p o s u i t , e t pr ivatus Syracus i s , quod reli-

quum vitœ fu i t , v ix i t . N e q u e vero id imperi te fecit : nam, 

quod ceteri reges i m p e r i o v i s p o t u e r u n t , h i c benevolentia te-

nuit . Nullus honos h u i c d e f u i t , n e q u e postea r e s ulla Syra-

cusis gesta est publ i ce d e q u a pr ius sit d e c r e t u m quam Ti-

moleont is sententia c o g n i t a ; nul l ius u n q u a m consi l ium non 

plutôt que ceux qui les p r e m i e r s y avaient conduit des colonies. 

11 rasa la citadelle de S y r a c u s e , que D e n y s avait é levée pour tenir 

la ville en état de s iège . I l d é m o l i t tous les autres remparts de la 

tyrannie , et fit en sorte q u ' i l n e restât que le m o i n s possible de 

tant de vestiges de la s e r v i t u d e . Assez puissant pour imposer son 

autorité , assez a imé pour o b t e n i r la royauté sans que personne s'y 

opposât, Timoléon aima m i e u x i n s p i r e r l 'amour que la crainte. Sitôt 

qu'il le p u t , i l déposa l e c o m m a n d e m e n t , et vécut en simple 

particulier à Syracuse l e r e s t o d e sa vie. Et en a g i s s a n t ainsi il fit 

preuve de sagesse : car, c e q u e l e s rois peuvent à peine obtenir de 

l'autorité, i l l 'obtint de la b i e n v e i l l a n c e . Aucun honneur ne lui man-

q u a ; e t , dans la suite, o n n e p r i t aucune décision publique à Syra-

cuse avant d'avoir c o n n u s o n sent iment . J a m a i s on ne préfera, 

nou illi qui initio 
deduxerant. 
Syracusis 
disjecit a fundamentis 
arcem 
quam Dionysius municrat 
ad obsidondam urbem ; 
demolitus est 
cetera propugnacula 
tyrannidis, 
deditque operam 
ut vestigia servitutis 
manerent 
quam minime multa. 
Quum esset tantis opibuf 
nt posset imperare 
etiam invitis, 
haberet autem 
tantum amorem 
omnium Siculorum 
nt obtineret regnum 
nullo recusante, 
inalnit se di l ig i 
quam metui. 
Itaque, 
quum primum potuit, 
deposuit 'imperium, 
et vixit 
quod fu it reliquum vit® 
privatus Syracusis. 
Neque vero fecit id 
imperite : 
nam hie tenuit 
benevolentia 
quod ceteri reges 
potuerunt v ix 
imperio. 
Nullus honos defuit h u i c , 
neque ul la res postea 
gesta est Syracusis 
publice 
de qua decretum sit 
prius quam sententia 
Timoleontis 
cognita ; 
consilium null ius nnquam 
non modo antelatum e s t , 

et non pas ceux qui l a n s l 'origine 
avaient amené des habitants. 
A Syracuse 
i l démolit depuis les fondations 
la citadelle 
que Denys avait bâtie 
pour ten ir -en-échec la v i l l e ; 
il détruisit 
tous-les-autres remparts 
de la tyrannie, 
et donna son soin 
à ce que les traces de la servitude 
subsistassent 
l e moins nombreuses possible. [forces 
Alors qu'il était maître de si-graudes 
qu'il pouvait commander 
même à ceux ne-voulant-pas , 
mais possédait 
une si-grande affection 
de tous les Sici l iens 
qu'il tenai t -en-main l 'autorité-rovale 
personne ne re fusant , 
i l a ima-mieux lu i -même être chéri 
qu'être craint. 
En-conséquence, 
lorsque d'abord (dès que) i l le put , 
i l déposa le pouvoir, 
et vécut 
le temps qui lui fu t de-reste de vie 
simple-particulier à Syracuse . 
Et en vérité i l ne fit pas cela 
d'une-manière-peu-judicieuse : 
car celui-ci garda [peu/île 
par les disposit ions-bienveil lantes du 
ce que les autres rois 
purent à peine garder 
par l'autorité. 
Aucun honneur ne manqua à celui-ci , 
et aucune affaire dans-la-suite 
ne fu t faite à Syracuse 
au-nom-de-l 'Etat 
sur laquelle on ait statué 
avant que l'avis 
de Timoléon 
étant (fût) connu ; 
le conseil d'aucun autre jamais 
non-seulement ne fut préféré, 



m o d o ante la tum, sed n e comparatum q u i d e m est : neque id 

magis benevo len l ia f a c t u m est quam prudenl ia . 

IV . H i c q u u m astate j a m provectus esset, sine ullo morbo 

lumina o cu lo rum a m i s i t . Quam calamitalem ita moderato 

tulit ut n e q u e e u m q u e r e n t e m quisquam audierit, neque eo 

minus privatis p u b l i c i s q u e rebus interfuerit . Veniebat autem 

in theatrum, q u u m ibi c o n c i l i u m populi haberetur , propter 

valetudinem vectus j u m e n t i s j u n c t i s , atque ita de vehiculo, 

quae v idebantur , d i c e b a t . N e q u e h o c illi qu isquam tribuebat 

superbiœ : nihil e n i m u n q u a m n e q u e inso lens neque glorio-

sum ex ore ejus exiit . Q u i qu idem, quum suas laudes audiret 

prad i car i , n u n q u a m a l i u d dixit q u a m , c S e in ea re maximas 

Diis gratias agere atque h a b e r e , q u o d , quumSic i l i am recreare 

constituissent , turn se p o t i s s i m u m d u c e m esse voluissent. » 

Nihil en im rerum h u m a n a r u m sine Deorum numine geri pu-

jamais même on ne compara l ' av i s de personne au s ien; et ce n'était 

pas p lus l'effet de l 'affection q u e de la prudence. 

I V . Étant déjà fort â g é , T i m o l é o n perdit la vue, sans avoir essuyé 

aucune maladie. I l supporta c e malheur arec tant de résignation, 

que personne ne l 'entendit j a m a i s se plaindre, et qu'il n'assista pas 

moins a u x affaires part icu l ières et publiques. Il venait au théâtre, 

quand le conseil du peuple s ' y tenait, porté, à cause de son infir-

mité, dans un char attelé de d e u x c h e v a u x ; et de ce char, il disait 

ce qu'il pensait sur l 'objet e n délibération. Personne n'attribuait 

cette manière d'agir à l ' o r g u e i l ; car il ne sortit jamais de sa bouche 

rien d'arrogant ni de vain . Lorsqu ' i l entendait publier ses louanges, 

il ne disait jamais autre c h o s e , s inon «qu' i l rendait de très-grandes 

actions de grâces a u x d i e u x , et qu'il leur était très-obligé de ce 

qu'ayant résolu de régénérer la Sicile, i ls avaient voulu qu'il fût 

de préférence le chef de cette entreprise. » Car i l pensait qu'aucune 

des choses humaines ne se f a i t sans la puissance et la volonté des 

sed ne comparatum qni-
nequi i d factum est [dem : 
magi s benevolenza 
quam prudentia. 

I T . Quum'hic 
esset jam provectus a i a t e , 
sine ullo morbo 
amisit lumina oculorum. 
Quam calamitatem 
tulit ita moderate, 
ut neque quisquam 
audierit eum querentem, 
neque interfuerit minus eo 
rebus privatis 
publicisque. 
Veniebat autem 
in theatrum, 
quum concil ium populi 
haberetur i b i , 
vectus propter valetudinem 
jumentis junct i s , 
atque dicebat ita 
de vehiculo 
quaj videbantur. 
Neque quisquam 
tribuebat hoc i l l i 
superbi« : 
nihil enim unquam 
neque insolens 
neque gloriosum 
exiit ex ore ejus . 
Qui quidem, 
qnum audiret 
suas laudes prosdicari, 
nunquam dixit aliud 
quam « Se 
agere atque kabere 
maximas gratias 
Diis 

in ea re, quod, 
quum constituissent 
recreare S ic i l iam, 
voluissent 
se potissimum esse ducem. « 
Putabat enim 
nihil rerum humanarum 
ger'. 

mais ne fut même mis-en-balance : 

et cela ne fut pas fait 
plus par affection 
que par sagesse. 

I V . Comme celui-c» 
était déjà avancé en âge , 
sans aucune maladie 
i l perdit la lumière des y e u x . 
Lequel malheur 
i l supporta te l lement avec-modération, 
que et personne 
n'entendit lui se p la ignant , 
e t i l ne prit-pas-part moins pour cela 
aux affaires particulières 
et publiques. 
Mais il venait 
au théâtre, 
lorsque l 'assemblée du peuple 
se tenait là, 
traîné à-cause-de son infirmité 
par des chevaux attelés , 
e t disait ainsi 
du-haut-de sa voi ture 
les choses qui lui semblaient utiles. 
Et personne 
n'attribuait ce la à lui 
à orgueil : 
en effet rien j a m a i s 
ni d'arrogant 
ni de vaniteux 
ne sortit de la bouche de lui . 
Lui qui certes, 
lorsqu'il entendai t 
ses t i tres-de-gloire être vantés , 
jamais ne dit autre chose 
que « Lui-même 
rendre et avoir 
de très-grandes act ions-de-grâces 
a u x d i e u x , 
pour ce f a i t , que, 
alors qu'ils avaient résolu 
de régénérer la Sici le , 
i l s avaient voulu 
lu i -même de-préférence être chef. » 
E n effet il pensait 
rien (aucune) des choses humaines 
ne se faire 



? 8 4 TIMOLEON. 

( a b a t : i t a q u e s u a : d o m i s a c e l l u m oÙToparfa;' c o n s t i t u e r a i , id-

q u e s a n c t i s s i m e c o l e b a t . 

V. A d h a n c h o m i n i s exce l l entem bonitatem mirabiles ac-

cesserunt c a s u s . N a m prœlia m a x i m a natali d i e suo fecit 

omnia : q u o f a c t u m est ut e jusdem natalem f e s t u m haberel 

universa S i c i l i a . Hu i c q u i d a m Lamest ius , h o m o petulans et 

ingratus, v a d i m o n i u m q u u m vel let i m p o n e r e , q u o d cum illo 

se lege agere d i c e r e t , et c o m p l u r e s concurr i s sent q u i procaci-

tatem h o m i n i s m a n i b u s c o e r c e r e conarentur , T imoleon oravit 

o m n e s ne id f a c e r e n t ; Ï u a m q u e , id ut Lamestio ceterisque 

liceret, se m a x i m o s labores s u m m a q u e adiisse pericula ; hanc 

enim s p e c i e m l iber tat i s esse, si omnibus , q u o d qu isque vellet, 

legibus e x p e r i r i l i ceret . » Idem, quum q u i d a m , Lamestii si-

milis , n o m i n e Demaenetus, in conc i one popul i d e rébus gestes 

dieux. Auss i a v a i t - i l bâti dans sa maison une chapelle à la Toutc-

I'uissance et l ' h o n o r a i t - i l très-rel igieusement. 

V . A u x e x c e l l e n t e s qualités de Timoléon se jo ign irent des circon-

stances m e r v e i l l e u s e s ; car i l donna ses p lus grandes batailles le 

jour de sa n a i s s a n c e , d'où il arriva que toute la Sici le fit de ce jour 

un jour de fête . C o m m e un certain Lames t ius , h o m m e insolent et 

ingrat , voula i t l e contraindre à comparaître en jus t i ce , disant qu'il 

était en procès a v e c l u i , et que plusieurs c i toyens étaient accourus 

pour réprimer p a r la force l ' impudence de cet h o m m e , Timoléon les 

pria tous de n e pas l e fa ire; disant « qu'il avait accepté les plus 

grands travaux e t les p lus grands périls, pour que cette conduite fût 

permise à L a m e s t i u s e t à tous les autres c i toyens ; qu'en effet, le 

s igne v i s ibb d a l a l iberté consiste en ce que chacun ait l e pouvoir de 

faire valoir ses pré tent ions selon les lo is . » U n autre citoyen, nommé 

Déménète , h o m m e pareil à Lames t ius , s'étant mis à rabaisser les 

T I M O L É O N . 

»ine numine Deorum : 
itaque constituerat 
sua domi 
sacellum auro,«artas, 
colebatque id sanctiss ime. 

V . Casus mirabiles 
accesserunt 
ad hanc boni tatem 
excellentem 
hominis. 
NTam fecit 
omnia prcelia maxima 
die natali : 
quo factum est 
ut Sicilia universa 
haberet festum 
Datalem e jusdem. 
Quum quidam Lamest ius , 
homo petulans 
et ingratus, 
vellet imponere huic 
vadimonium, 
quod diceret 
se agere lege 
cum illo, 
et complures concurrissent, 
qui conarentur 
coercere manibus 
procacitatem h o m i n i s , 
Timoieon oravit omnes 
ne facerent id : 
namque se adiisse 
máximos labores 
summaque pericula, 
ut id liceret 
Lamestio ceterisque; 
hanc enim esse 
speciem libertatis 
si liceret omnibus 
experiri leg ibus 
quod quisque vellet. 
Idem, 
quum quidam, 
similis Lamest i i , 
nomine Demanetus , 
ccepisset 

in concione populi 

C O R N E L I U S N É P O S . 

sans la volonté des dieux : 
en-conséquence i l avait établi 
dans sa maison 
une chapelle de la toute-puissance, 
et honorait el le très-religieusement. 

V . Des circonstances merveilleuses 
s'ajoutèrent 
à cette bonté 
supérieure 
de cet homme. 
E n effet i l fit ( l ivra) 
toutes ses batail les les plus grandes 
l e j o u r de-sa-naissance ; 
par quoi i l fut fait (d'où i l résulta) 
que la Sicile tout-entière 
tenait pour un jour de-fëte 
le jour natal du même Timoléon. 
Comme un certain Lamest ius , 
h o m m e insolent 
et i n g r a t , 
voulait imposer à celui-ci 
une caution-à-comparaltre, 
parce qu'il disait 
lu i -même en-user se lon la loi 
avec celui- là (Timoléon), 
et que plusieurs citoyens étaient accourus, 
qui entreprenaient 
de réprimer par les mains (voies de fait1 

l ' insolence de cet homme, 
Timoléon les pria tous 
qu'i ls ne fissent pas ce la : 
en effet lu i -même avoir abordé 
les plus grands travaux 
et les plus grands dangers, 
afin que cela fût-permis 
à Lamestius et a u x autres ; 
celle-ci en effet être 
une marque de liberté, 
s'il était^permis à tous 
de tenter se lon les lo i s 
ce que chacun voulait . 
Le même Timoléon, 
comme un certain homme, 
semblable à Lamestius, 
de nom : appelé) Déménète , 
avait commencé 
dans l'assemblée du peuple 



ejus d e t r a h e r e ccepisset, a c nonnul .a inveheretur in Timo-

l e o n t a , d ix i t , « N u n c d e m u m se vot i esse damnatum : namque 

h o c a D i i s i m m o r t a l i b u s s e m p e r precatum, ut talem libertatem 

rest i tueret Syracusan i s , i n qua cuivis l i c e r e t , de q u o vellet, 

i m p u n e d i c e r e . » Hic q u e m diem supremum obi isset , publicea 

Syracusan i s in g v m n a s i o , q u o d Timoleonteum appellator, tola 

c e l e b r a n t e S ic i l ia , s e p u l t u s est. 

D E REGIBUS. 

I. Hi f e re fuerunt Grœciae gentis d u c e s qu i memoria digni 

v i d e b a n t u r , praeter r e g e s : n a m q u e eos attingere noluimus, 

q u o d o m n i u m r e s gestae s e p a r a t i m sunt relatœ ; neque tamen 

hi a d m o d u m s u n t m u l t i . Lacedaemonius autem Agesilaus 

n o m i n e , n o n p o t e s t a t e ' , fuit r e x , sicut ceteri Spartani. 

Ex his v e r o , q u i d o m i n a t u m imperio tenuerunt , excel-

explo i t s de T i m o l é o n e t à proférer quelques invectives contre lui, 

T i m o l é o n dit a qu'en ce m o m e n t enfin ses v œ u x étaient exaucés ; 

qu'effect ivement i l avait t o u j o u r s demandé a u x dieux de rendre aux 

Syracusa ins u n e l iberté t e l l e , qu'il fût l icite à chacun de parler im-

punément de qui i l v o u d r a i t . » Après sa mort , i l fu t enseveli par 

les Syracusa ins a u x frais d u trésor public , et avec l e concours de 

toute la S ic i l e , dans le g y m n a s e qui porte son nom. 

D E S R O I S . 

I . Ce sont à peu près l à les capitaines grecs qui nons ont 
paru d i g n e s de mémoire , à l 'exception des r o i s c a r nous n'a-
vons p a s voulu toucher à l e u r histoire, parce qu'il n'en est point 

dont la v ie n'ai t été r a c o n t é e séparément. I ls ne sont cependant pas 

fort n o m b r e u x . Le L a c é d é m o n i e n Agési las fut roi de nom et n'eut 
pas l e pouvoir , ainsi que tons les autres rois spartigtes. De ceux qui 

detrahere 
de rebus gestis ejus , _ 
ac inveheretur nonnulla 
in Timoleonta, 
dixit * Se nunc demum 
esse damnatum voti : 
namque semper 
precatum hoc 
a Diis immortalibus, 
at restitueret Syracusanis 
libertatem talem, 
in qua 
liceret cuivis 
dicere impune 
de quo vellet. » 
Quum hie 
obiisset diem supremum, 
sepultus est a Syracusanis 
publice 
in gvmnasio 
quod appellatur 
Timoleonteum, 
tota Sicilia celebrante. 

à retrancher un« part de gloire 
des actions accomplies de (par) lui 
et disait- injurieusement plusieurs choses 
contre T i m o l é o n , 
dit « Lui-même maintenant enfir. [vceu : 
être condamné à l'accomplissement de son 
car toujours 
avoir demandé ceci 
aux dieux immorte ls , 
qu'il rendît a u x Syracusains 
u n e l iberté t e l l e , 
dans laquel le 
il serait permis à tout citoyen 
de parler impunément 
sur qui i l voudrait . » 
Lorsque ce lui -c i 
eut subi l e j o u r suprême, 
il fu t enseveli par les Syracusains 
aux- fra i s -de - l 'Eta t 
dans le g y m n a s e 
qui est appelé 
de-Timoléon, 
toute la Sici le assistant aux funérailh s. 

D E REGIBUS. 

I . Hi fere 
fuerunt duces 
gentis Grascia} 
qui videbantur 
digni memoria, 
prfeter reges : 
namque noluimus 
attingere eos, 
quod res gesta; omnium 
relata; sunt separatim ; 
neqne tamen hi 
sunt admodum mult i . 
Agesilaus autem 
Lacedemoni us 
fuit rex nomine, 
non potestate. 
sicut ceteri Spartani. 
Ex his vero 
qui tenuerunt dominatimi 
imperio, 

D E S ROIS. 

I . Ceux-ci (tels) à-peu-près 
furent les généraux 
de la nat ion grecque 
qui paraissaient 
dignes de mémoire , 
en-exceptant les rois : 
car nous n 'avons-pas-voulu 
toucher à e u x , [tous 
parce que l e s actions accomplies d'euu 
ont été rapportées à-part ; 
et d'ailleurs c e u x - c i 
ne sont pas fort nombreux . 
D'autre-part Agés i las 
de-Lacédémone 
fut roi de nom, 
non de pouvoir , 
comme tous - l e s -autres Spartiates. 
Mais de c e u x 
qui ont occupé la souveraineté 
par l 'autorité , 



ejus d e t r a h e r e ccepisset, a c nonnul .a inveheretur in Timo-

l e o n t a , d ix i t , « N u n c d e m u m se vot i esse damnatum : namque 

h o c a D i i s i m m o r t a l i b u s s e m p e r precatum, ut talem libertatem 

rest i tueret Syracusan i s , i n qua cuivis b e e r e t , de q u o vellet, 

i m p u n e d i c e r e . » Hic q u e m diem supremum obi isset , publicea 

Syracusan i s in g y m n a s i o , q u o d Timoleonteum appellator, tola 

c e l e b r a n t e S ic i l ia , s e p u l t u s est. 

D E REGIBUS. 

I. Hi f e re fuerunt Grœciae gentis d u c e s qu i memoria digni 

v i d e b a n t u r , praeter r e g e s : n a m q u e eos attingere noluimus, 

q u o d o m n i u m r e s gestae s e p a r a t i m sunt relatœ ; neque tamen 

hi a d m o d u m s u n t m u l t i . Lacedaemonius autem Agesilaus 

n o m i n e , n o n p o t e s t a t e ' , fuit r e x , sicut ceteri Spartani. 

Ex his v e r o , q u i d o m i n a t u m imperio tenuerunt , excel-

explo i t s de T i m o l é o n e t à proférer quelques invectives contre Ini, 

T i m o l é o n dit a qu'en ce m o m e n t enfin ses v œ u x étaient exaucés ; 

qu'effect ivement i l avait t o u j o u r s demandé a u x dieux de rendre aux 

Syracusa ins u n e l iberté t e l l e , qu'il fût l icite à chacun de parler im-

punément de qui i l v o u d r a i t . » Après sa mort , i l fu t enseveli par 

les Syracusa ins a u x frais d u trésor public , et avec l e concours de 

toute la S ic i l e , dans le g y m n a s e qui porte son nom. 

D E S R O I S . 

I . Ce sont à peu près l à les capitaines grecs qui nons ont 
paru d i g n e s de mémoire , à l 'exception des r o i s c a r nous n'a-
vons p a s voulu toucher à l e n r histoire, parce qu'il n'en est point 

dont la v ie n'ai t été r a c o n t é e séparément. I ls ne sont cependant pas 

fort n o m b r e u x . Le L a c é d é m o n i e n Agési las fut roi de nom et n'ent 
pas l e pouvoir , ainsi que tons les autres rois spartigtes. De ceux qui 

detrahere 
de rebus gestis ejus , _ 
ac inveheretur nonnulla 
in Timoleonta, 
dixit * Se nunc demum 
esse damnatnm voti : 
namque semper 
precatum hoc 
a Diis immortalibus, 
at restitueret Syracusanis 
libertatem talem, 
in qua 
liceret cuivis 
dicere impune 
de quo vellet. » 
Quum hie 
obiisset diem supremum, 
sepultus est a Syracusanis 
publice 
in gymnasio 
quod appellatur 
Timoleonteum, 
tota Sicilia celebrante. 

à retrancher un« part de gloire 
des actions accomplies de (par) lui 
et disait- injurieusement plusieurs choses 
contre T i m o l é o n , 
dit « Lui-même maintenant enfir. [vœu : 
être condamné à l'aMompiusemerii dt son 
car toujours 
avoir demandé ceci 
aux dieux immorte ls , 
qu'il rendît a u x Syracusains 
u n e l iberté t e l l e , 
dans laquel le 
il serait permis à tout citoyen 
de parler impunément 
sur qui i l voudrait . » 
Lorsque ce lui -c i 
eut subi l e j o u r suprême, 
il fu t enseveli par les Syracusains 
aux- fra i s -de - l 'Eta t 
dans le g y m n a s e 
qui est appelé 
de-Timoléon, 
toute la Sici le assistant aux funérailh s. 

D E REGIBUS. 

I. Hi fere 
fuerunt duces 
gentis Grjecia} 
qui videbantur 
digni memoria, 
prreter reges : 
namque noluimus 
attingere eos, 
quod res gesta; omnium 
relata; sunt separatim ; 
neqne tamen hi 
sunt admodum mult i . 
Agcsilaus autem 
Lacedemoni us 
fuit rex nomine, 
non potestate. 
sicut ceteri Spartani. 
Ex his vero 
qui tenuerunt dominatimi 
imperio, 

D E S ROIS. 

I . Ceux-ci (tels) à-peu-près 
furent les généraux 
de la nat ion grecque 
qui paraissaient 
dignes de mémoire , 
en-exceptant les rois : 
car nous n 'avons-pas-voulu 
toucher à e u x , [tous 
parce que l e s actions accomplies d'eum 
ont été rapportées à-part ; 
et d'ailleurs c e u x - c i 
ne sont pas fort nombreux . 
D'autre-part Agés i las 
de-Lacédémone 
fnt roi de nom, 
non de pouvoir , 
comme tous - l e s -autres Spartiates. 
Mais de c e u x 
qui ont occupé la souveraineté 
par l 'autorité , 



lentissimi f u e r u n t , u t nos j u d i c a m u s , P e r s a r u m Cyrus1 , et 

Darius Hystaspis filius; q u o r u m u t e r q u e , privatus, virtute 

regnum est a d e p t u s . P r i o r h o r u m a p u d Massagetas in prœlio 

c e c i d i t ; Darius s e n e c t u t e d i e m o b i i t s u p r e m u m . Très sunt 

prasterea e jusdem g e n e r i s , X e r x e s , e t d u o Ar taxerxes , Macro-

chir et M n e m o n . X e r x i m a x i m e es t i l lustre , q u o d maximis 

post h o m i n u m m e m o r i a m e x e r c i t i b u s terra marique bellura 

intulit Greeciae. A t M a c r o c h i r praec ipuam h a b e t laudem am-

plissimce p u l c h e r r i m é e q u e c o r p o r i s formae , q u a m incredibili 

ornavit virtute b e l l i * n a m q u e i l io Perses n e m o fuit manu 

fort ior . M n e m o n a u t e m justitiae f a m a floruit : n a m , quum 

matris suas s c e l e r e amisisset u x o r e m , t a n t u m induisit dolori 

ut e u m pietas v i n c e r e t * . E x his d u o , e o d e m nomine* , morbo 

régnèrent par l ' a u t o r i t é , les p lus d i s t i n g u é s f u r e n t , à notre avis, 

chez les Perses , C y r u s e t Darius fils d 'Hystaspe . L'un et l'autre, 

d'abord simples part i cu l i ers , acquirent la royauté par leur mérite. 

Le premier fut tué d a n s u n e batai l le chez les Massagètes : Darius 

mourut de viei l lesse. I l y a eu encere trois autres célèbres rois delà 

même nation : X e r x è s e t l e s deux A r t a x e r x è s , Longue-Main et Mne-

mon . L'action la p l u s i l lus tre de X e r x è s , c 'est d'avoir porté 1 s 

guerre dans la Grèce , p a r terre et par mer , avec les armées les plus 

nombreuses qu'on e û t v u e s de mémoire d ' h o m m e . La principale 

g lo ire de Longue -Main f u t sa majes tueuse e t be l l e prestance, qu'il 

releva par une va l eur guerr ière incroyable : car aucun Persan ne 

fut plus brave que l u i . I l bri l la aussi par s a réputat ion de justice. 

A y a n t , en effet, perdu s o n épouse par l e cr ime de sa mère, il se livra 

bien à sa douleur, m a i s d e manière qu'il l a f î t céder à la piété filiale. 

D e ces r o i s , les d e u x du m ê m e n o m payèrent l e tribut à la natura, 

esculent iss imi fuerant 
ut nos judicamus, 
Cyrus Persarum, 
et Darius 
filius Hystaspis; 
quorum uterque, 
privatus, 
adeptus est regnum virtute. 
Prior horum 
cecidit in prmlio 
spud Massagetas ; 
Darius 
obiit diem supremum 
senectute. 
Tres sunt praterea 
ejusdem generis, 
Xerxes, 
et duo Artaxerxes, 
Macrochir et Mnemon. 
Est maxime illustre 
Xerx i , 
quod intulit bel lum 
Grecite 
terra marique 
exercitibus maximis 
post memoriam hominum. 
At Macrochir 
habet laudem prajcipuam 
form» corporis 
ampliss ima 
pnlcherrimaque, 
quam ornavit 
virtute belli 
incredibili : 
namque nemo Perses 
fuit fortior i l io 
mano. 
Mnemon antem 
floruit justitia : 
nam, 
quum amisisset uxorem 
scelerc s u a matris , 
indulsit dolori 
tantum 
ut pietas vinceret eum. 
Duo ex h i s , 
eodem nomine, 

les plus remarquables furent, 
selon que nous jugeons , 
C y r e s roi des Perses, 
et Darius 
fils d 'Hys taspe ; 
desquels l 'un-et- l 'autre , 
simple-particulier, 
acquit la royauté par son mérite. 
Le premier de ces deux-ci 
tomba (périt) dans un combat 
chez les Massagètes ; 
Darius 
arriva au jour suprême 
par vieillesse 
Trois sont en outre 
de la mêmt, race, 
Xerxès , 
et les deux Artaxerxès, 
Longue-Main et Mnémon. 
Ce fait est l e plus éclatant 
pour X e r x è s , 
qu'il apporta la guerre 
à la Grèce 
sur terre et sur mer 
avec les armées les p lus grandes 
depuis la mémoire des hommes. 
Mais Longue-Main 
a la gloire principale 
d'un extérieur de corps 
très-développé 
et très-beau, 
qu'il releva 
d'une valeur de guerre (guerrière, 
incroyable : 
car aucun Perse 
ne fut plus vaillant que celui là 
par le bras. 
Mnémon d'autre-part 
fut-f lorissant par la justice : 
en effet , 
bien qu'il eût perdu son épouse 
par le crime de sa mère, 
i l se-laissa-aller à son. ressentiment 
jnsqu'à-ce-point seulement 
que la piété filiale vainquît lu i . 
D e u x de ces rois, 
ceux qui sont du même nom, 



n a t u r a d e b i t u m r e d d i d e r u n t ; t e r t i u s ' ab A r t a b a n o prasfecto 

ferro in teremptus est . 

II . E x M a c e d o n u m autem genere duo multo ceteros ante-

cesserunt rerum g e s t a r u m gloria : Phil ippus, AmynUe filius, 

et A lexander M a g n u s . Horum alter ß a b y l o n e m o r b o consump-

tus ; Phi l ippus JEgis 2 a Pausania, quura spectatum ludos iret, 

juxta theatrum o c c i s u s e s t . Onus Epirotes, Pyrrhus* , qui cum 

popu lo R o m a n o b e l l a v i t . Is quuro Argos o p p i d u m oppugnaret 

in Pe loponneso , l a p i d e ictus interiit . Unus item Siculus, Dio-

nysius pr ior : n a m et m a n u fortis et belli peritus fu i t , et (id 

q u o d in ty ranno n o n fac i l e reperitur) min ime libidinosus, non 

luxur iosus , n o n a v a r u s , nullius rei den ique cupidus nisisin-

gularis p e r p e t u i q u e i m p e r i i , ob e a m q u e rem, crudelis : nam 

dum id studuit m u n i r e , nullius peperc i t vitae q u e m ejus insi-

en mourant de m a l a d i e ; l e troisième fut égorgé par Artaban, soa 

l ieutenant. 

II. D e la nat ion des Macédoniens, deux rois ont précédé de beau-

coup tous les autres par l a gloire de leurs exploits : Philippe, fils 

d 'Amyntas , et A l e x a n d r e le Grand. L'un d'eux mourut de maladie 

à Babylone ; P h i l i p p e f u t tué à Egée par Pausanias , comme il allait 

assister a u x j e u x . Le s e u l roi célèbre d'Épire fut Pyrrhus , qui fit la 

guerre avec les R o m a i n s . Pendant qu'il assiégeait la ville d'Argos, 

dans le P é l o p o n n è s e , i l pér i t , frappé d'un coup de pierre. Il y en eut 

de m ê m e nn seu l de S i c i l e , l e premier Denys . I l f u t , en effet, brave, 

savant dans la g u e r r e ; e t , ce qui ne se trouve pas facilement danä 

un tyran, po int d é b a u c h é , point présomptueux, point avare. Enfin 

il ue connut point de p a s s i o n , hors celle de gouverner seul et tou-

jours ; e t , peur cet te r a i s o n , i l fut cruel. Car, en Rappliquant à 

affermir sa d o m i n a t i o n , i l n'épargna la vie d'aucun de ceux qu'il 

soupçonnait de lu i t e u d r e des embûches . Ce pr ince , après s'être 

reddiderunt debitum 
natura; 
morbo; 
tertius 
interemptus est ferro 
ab Artabano prsefecto 

II. E x genere autem 
Macedonum 
duo antecesserunt mul to 
ceteros 
gloria rerum gestarum : 
Philippus, filius Amynta;, 
et Alexander Magnus . 
Alter horum 
consumptus morbo 
Babylone ; 
Philippus occisus est Ä g i s 
juxta theatrum 
a Pausania, 
quum iret spectatum ludos. 
Unus Epirotes, 
Pyrrhus, 
qui bellavit 
cum populo Romano. 
Is, quum oppugnaret 
oppidum A r g o s 
in Peloponneso, 
interiit ictus lapide. 
Item unus Siculus , 
Dionysius prior : 
nam fuit e t fortis m a n u 
et peritus b e l l i , 
et (quod in tyranno 
non reperitur facile) 
minime l ibidinosus, 
non luxuriosus, 
non avarus, 
denique cupidus 
nullius rei 

nisi imperii s ingularis 
perpetuique, 
ob eamque rem crudelis : 
nam, dum studuit 
munire id, 
pepercit vitfe nul l ius 
quem putaret 
insidiatorem ejus. 

payèrent leur dette 
à la nature 
par maladie ; 
l e troisième 
fut tué avec l e fer 
par Artaban son l i eutenant . 

I I . Mais de l a race 
des Macédoniens 
deux rois surpassèrent de beaucoup 
tous- les-autres 
par la g lo ire des actions accomplies : 
Phi l ippe, fils d ' A m y n t a s , 
et Alexandre le Grand. 
L 'un de ceux-c i 
fut enlevé par u n e maladie 
à Babylone ; 
Phi l ippe fut tué à E g é e 
auprès du théâtre 
par Pausanias , 
comme il allait voir les j e u x . 
U n - s e u l roi d' -Épire se distingua, 
Pyrrhus , 
qui fit-la-guerre 
avec le peuple romain . 
Celui -c i , comme il ass iégea i t 
la ville d'Argos 
dans l e Péloponèse, 
périt frappé d'une pierre. 
D e même un-seul roi dc -S ic i l e , 
D e n y s l'ancien : 
car i l fut et brave par l e bras 
et expérimenté dans l a guerre , 
e t (ce qui dans un t y r a n 
ne se trouve pas faci lement) 
point dissolu, 
pas ami-du- luxe , 
pas avare, 
enfin n'étant ambi t i eux 
d'aucune chose 
s inon d'une autorité unique (absolue) 
et perpétuelle, 
et pour ce fait cruel : 
car, tant qu'il s'appliqua 
à fortifier (affermir) cette autorité. 
i l n'épargna la vie d 'aucun homme 
qu'il pouvait croire 
tendant-des-smbûches à cetto autorili. 



diatorem putaret. H i c q u u m virtute tyrannidem sibi peperis-

s e t , m a g n a ret inuit fe l ic itate ; ma jorque annos sexaginta 

nalus , decessit florente r e g n o . N e q u e , in tam multis annis, 

cu jusquam ex sua s t i r p e funus vidit, quum ex tribus uxoribus 

l iberos procreasset , m u l t i q u e ei nati essent nepotes. 

III. Fuerunt prasterea magni reges ex amicis Alexandri 

Magni , q u i post o b i t u m e jus imperia ceperunt . In bis Antigo-, 

nus , et hu jus filius D e m e t r i u s 1 ; Lvs imachus , Se l eucus , Pto-

lemaeus. E x h is A n t i g o n u s , quum adversus Seleucum Lysima-

c h u m q u e d i m i c a r e t , i n prœ'.io occ isus est. Pari leto affectus 

est Lys imachus a S e l e u c o : n a m , societate d isso luta , belluin 

inter se gesserunt . A t D e m e t r i u s , q u u m f i l i a m suamSeleuco , 

in m a t r i m o n i u m d e d i s s e t , n e q u e eo magis fida inter eos ami-

citia m a n e r e p o t u i s s e t , c a p t u s be l lo , in custodia socer generi 

acquis la tyrannie par s o n c o u r a g e , la retint avec un grand bon-

heur, et m o u r u t â g é de p l u s de soixante ans, au sein d'un royaume 

florissant. D a n s un e s p a c e de tant d'années, i l ne vit la mort d'au-

cune personne de sa r a c e , quoiqu'il eût eu des enfants de trois 

femmes, e t qu'il lu i f û t n é beaucoup de petits-fi ls . 

III. I l y eut aussi d e grands rois parmi les amis d'Alexandre, qui, 

après sa mort , s 'emparèrent de ses États . D u nombre furent Antigone 

et s o n fils Démétr ius , Lys imaque , Sé leucus et Ptolémée. Antigone, 

combattant contre S é l e u c u s et Lys imaque, fut tué dans la bataille. 

Lys imaque reçut de S é l e u c u s l e même genre de mort; car , leur 

a l l iance dissoute, i l s s e f irent la guerre entre eux . Démétrius avait 

donné sa fille en m a r i a g e à Séleucus ; leur amitié n'en fut pas pour 

cela p l u s durable , et l e beau-père , pris dans un oombat , mourut de 

maladie dans la pr i son d u gendre. Peu de temps après, Séleucus fut 

D E S R O I S . 

Quum hic 
peperisset sibi tyrannidem 
virtute, 
retinuit 
magna fel ic itate; 
natusque major 
sexaginta annos , 
decessit 
regno fiorente-
Neque, in annis 
tam mult i s , 
vidit funus 
cujusquam e x sua stirpe, 
quum procreasset l iberos 
ex tribus uxoribus. 
multique nepotes 
nati essent ei . 

III. Fuerunt prseterea 
magni reges 
ex amicis 
Alexandri M a g n i , 
qui post obitum ejus 
ceperunt imperia. 
In his A n t i g o n u s , 
et filius hujus , Demetr ius ; 
Lysimachus, 
Seleucus, Ptolema;us. 
Ex h is Ant igonus 
occisus est in prcelio, 
quum dimicaret 
adversus Seleucum 
Lysimachumque. 
Lysimachus 
affectus est leto pari 
a Seleuco . 

nam, societate dissoluta , 
gesserunt be l lum inter se. 
Àt Demetrius, 
quum dedisset suam filiam 
in matrimonium S e l e u c o , 
neque amicit ia fida 
potuisset magis eo 
manere inter e o s , 
captus bel lo, 
socer periit morbo 
in custodia generi . 

Après que celui-ci 
se fut acquis la tyrannie 
par son mérite, 
i l la conserva 
avec un grand bonheur ; 
et devenu plus âgé 
que soixante ans, 
i l mourut 
son royaume étant-f lorissant. 
E t , dans des années 
s i nombreuses , 
i l ne v i t pas les funérail les 
de qui-que-ce-fût de sa race, 
bien qu'il eût engendré des enfants 
de trois épouses, 
et que de nombreux petits-fi ls 
fussent nés à lu i . 

III. I l y eut en outre 
de grands rois 
d'entre les amis 
d'Alexandre le Grand, 
qui après la mort de lui 
prirent des empires. 
Parmi c e u x - c i Antigone, 
et l e fils de c e l u i - c i , Démétrius ; 
Lysimaque, 
Séleucus , Ptolémée. 
D e ceux-ci Ant igone 
fu t tué dans u n e bataille, 
a lors qu'il luttait 
contre Séleucus 
et Lysimaque. 
Lys imaque 

fu t frappé d'une mort semblable 
par Séleucus ; 
car, leur a l l iance étant rompue, 
i ls firent la guerre entre eux . 
Mais Démétr ius , 
après qu'il avait donné sa fille 
en mariage à Séleucus, 
e t qu'une amit ié fidèle 
n'avait pas pu davantage pour cela 
subsister entre eux, 
pris à l a guerre, 
beau-père périt de maladie [gendre, 
sous la garde de (en prison chez'i ton 



peri it m o r b o 1 . N e q u e ita mul to post , Seleucus a Ptolemaeo Ce-

r a u n o * do lo in te r f e c tus est : quem ille a patre expulsum 

Alexandria , a l i enarum o p u m mdigentem, receperat ; ipse au-

tem Ptolomaeus, q u u m v i v u s filio regnum tradidisset , ab ilio 

e o d e m vita pr ivatus d i c i t u r . De quibus quon iam satis dictum 

putamus , non i n c o m m o d u m videtur non pre te r i re Amilcarera 

e t A n n i b a l e m , q u o s e t an imi magnitudine et calliditate omnes 

in Afr i ca natos praest it isse constat . 

A M I L C A R . 

I. A l m i c a r , A n n i b a l i s filius, cognomine B a r c a s , Carthagi-

niensis . P r i m o P u n i c o be l l o , sed temporibus extremis, admo-

dum adolescentulus , i n Sicil ia praeesse cœp i t exer c i tu i . Quum 

ante ejus a d v e n t u m et mar i et terra maie res gererentur Car-

thaginiensum, ipse , u b i affuit, nunquam hosti cessit, neque 

tué en trahison par P t o l é m é e Céraune, qu'il avait recueilli lorsqu'il 

eut été chassé d ' A l e x a n d r i e par son père et qu'il eut besoin des se-

cours d'autrui . P o u r P t o l é m é e l u i - m 8 m e , après avoir remis de son 

v ivant le royaume à s o n fils, i l f u t , d i t -on , privé de la vie par ce 

même fils. Comme n o u s pensons en avoir assez dit sur ces rois, on 

nous saura gré peut-être de ne point passer sous si lence Amilcar 

et A n n i b a l , qui ont a s s u r é m e n t éclipsé en grandeur d'âme et en 

habi leté tous les cap i ta ines nés en Afr ique . 

A M I L C A R . 

I . A m i l c a r , fils d ' A n n i b a l , surnommé Barcas , était Carthagi-

nois. Il commença fort j e u n e à commander l 'armée en Sic i le , vers 

les derniers temps de la première guerre punique. Tand i s que, avaut 

sou arrivée dans cette î l e , les affaires des Carthaginois y allaient 

mal et sur mer et sur t erre , aussitôt qu'il y fut p r é s e n t , il ne céda 

jamais à l 'eunemi, ni n e l u i donna l ieu de lui nuire; souveut, au cou-

ri eque i ta m u l t o p o s t , 
Seleucus 
i i iterfectus est d o l o 
a P t o l e m i e o C e r a u n o : 
q c e m i l le 
receperat , 
e x p u l s u m A l e x a n d r i a 
a patre , 
i n d i g e n t e m 
opum a l i e n a r u m ; _ 
Ptolemseus a u t e m i p s e , 
quum v i v u s 
tradidisset r e g n u m filio, 
d ic i tur p r i v a t u s v i ta 
ab i l i o e o d e m . 
De q u i b u s 
q u o n i a m p u t a m u s 
d i c tum sat is , 
v idetur n o n i n c o m m o d u m 
non prasterire 
A m i l c a r e m et A n n i b a l e m , 
quos c o n s t a t 
prasstitisse 
o m n e s n a t o s i n A f r i c a 
et m a g n i t u d i n e a n i m i 
et ca l l id i ta te . 

E t pas t e l l e m e n t b e a u c o u p (peu de temps) 

S é l e u c u s [après , 
f u t t u é en t r a h i s o n 
p a r P t o l é m é e C é r a u n e : 
Ptolémée q u e c e l u i - l à ( S é l e u c u s ; 
ava i t r e ç u , 
c h a s s é d ' A l e x a n d r i e 
p a r son père , 
et a y a n t - b e s o i n 
d e s e c o u r s é t r a n g e r s ; 
m a i s P t o l é m é e l u i - m ê m e , 
a p r è s q u e d e - s o n - v i v a n t 
il ava i t r e m i s son r o y a u m e à son h l s , 
est d i t a ro i r été p r i v é d e la v i e 
p a r c e m ê m e /lis. 
A u - s u j e t d e s q u e l s rois 
p a r c e q u e n o u s p e n s o n s 
qu'il en a été d i t assez , 
il nous p a r a i t n e p a s être d é s a g r e a b l e 
d e ne p a s o m e t t r e 
A m i l c a r et A n n i b a l , 
l e s q u e l s i l e s t é tab l i 
a v o i r s u r p a s s é 
t o u s c e u x n é s en A f r i q u e 
et p a r la g r a n d e u r d ' â m e 
et p a r l ' h a b i l e t é . 

AMILCAR 

I . A m i l c a r , 
filius A n n i b a l i s , 
B a r c a s c o g n o m i n c , 
C a r t h a g i n i e n s i s . 
P r i m o b e l l o P u n i c o , 
sed e x t r e m i s t e m p o r i b u s , 
a d m o d u m a d o l e s c e n t u l u s , 

ccepit prasesse e x e r c i t u i 
i n S i c i l ia . 
Q u u m a n t e a d v e n t u m e jus 
res C a r t h a g i n i e n s i u m 
g e r e r e n t u r m a l e 
et m a r i et t e rra , 
ipse , u b i a f f u i t , 
n u n q u a m cess i t h o s t i , 
n c q u e d e d i t 
l o c u m n o c e n d i , 

AMILCAR 

I . A m i l c a r , 
f i l s d ' A n n i b a l , 
B a r c a s d e s u r n o m , 
C a r t h a g i n o i s . 
D a n s la p r e m i è r e g u e r r e p u n i q u e , 
m a i s d a n s l e s dern ie rs t e m p s , 
t ou t -à - fa i t j e u n e - h o m m e , 
i l c o m m e n ç a à c o m m a n d e r u n e a r m e ; 
en S i c i l e . _ . 
T a n d i s q u ' a v a n t 1 a r r i v e e de lu i 
l e s a f f a i r e s des C a r t h a g i n o i s 
é ta ient c o n d u i t e s m a l h e u r e u s e m e n t 
et sur m e r et sur terre , 
l u i - m ê m e , d è s q u ' i l f u t - p r é s e n t , 
j a m a i s n e r e c u l a d e v a n t l ' e n n e m i , 
et n e l u i d o n n a pas 
l'occasion de nuire, 



peri it m o r b o 1 . N e q u e ita mul to post , Seleucus a Ptolemaeo Ce-

r a u n o * do lo in te r f e c tus est : quem ille a patre expulsum 

Alexandria , a l i enarum o p u m mdigentem, receperat ; ipse au-

tem Ptolomaeus, q u u m v i v u s (ìlio regnum tradidisset , ab ilio 

e o d e m vita pr ivatus d i c i t u r . De quibus quon iam satis dictum 

putamus , non i n c o m m o d u m videtur non pre te r i re Amilcarera 

e t A n n i b a l e m , q u o s e t an imi magnitudine et calliditate omnes 

in Afr i ca natos p r e s t i t i s s e constat . 

A M I L C A R . 

I. A l m i c a r , A n n i b a l i s filius, cognomine B a r c a s , Carthagi-

niensis . P r i m o P u n i c o be l l o , sed temporibus extremis, admo-

dum adolescentulus , i n Sicil ia praeesse cœp i t exer c i tu i . Quum 

ante ejus a d v e n t u m et mar i et terra maie res gererentur Car-

thaginiensum, ipse , u b i affuit, nunquam hosti cessit, neque 

tué en trahison par Ptolémée Céraune, qu'il avait recueilli lorsqu'il 
eut été chassé d 'Alexandrie par son père et qu'il eut besoin des se-
cours d'autrui. Pour Ptolémée lui-m8me, après avoir remis de son 
vivant le royaume à son fils, il f u t , dit-on, privé de la vie par ce 
même fils. Comme nous pensons en avoir assez dit sur ces rois, on 
nous saura gré peut-être de ne point passer sous silence Amilcar 
et Annibal , qui ont assurément éclipsé en grandeur d'âme et en 
habileté tous les capitaines nés en Afrique. 

A M I L C A R . 
I. Ami l car , fils d ' A n n i b a l , surnommé Barcas, était Carthagi-

nois. Il commença fort j e u n e à commander l'armée en Sicile, vers 
les derniers temps de la première guerre punique. Tandis que, avant 
sou arrivée dans cette I le , les affaires des Carthaginois y allaient 
mal et sur mer et sur terre, aussitôt qu'il y fut présent, il ne céda 
jamais à l'ennemi, ni ne lui donna lieu de lui nuire; souvent, au con-

ri eque ita multo post, 
Seleucus 
iiiterfectus est dolo 
a Ptolemieo Cerauno : 
qtem ille 
receperat, 
expulsum Alexandria 
a patre, 
indigentem 
opum alienarum ; _ 
Ptolemseus autem ipse, 
quum vivus 
tradidisset regnum filio, 
dicitur privatus vita 
ab ilio eodem. 
De quibjis 
quoniam putamus 
dictum satis, 
videtur non incommodum 
non prasterire 
Amilcarem et Annibalem, 
quos constat 
prtestitisse 
omnes natos in Africa 
et magnitudine animi 
et calliditate. 

Et pas tellement beaucoup (peu de temps) 
Séleucus [après, 
fut tué en trahison 
par Ptolémée Céraune : 
Ptolémée que celui-là (Séleucus; 
avait reçu, 
chassé d'Alexandrie 
par son père, 
et ayant-besoin 
de secours étrangers ; 
mais Ptolémée lui-même, 
après que de-son-vivant 
il avait remis son royaume à son hls, 
est dit aroir été privé de la vie 
par ce même fils. 
Au-sujet desquels rois 
parce que nous pensons 
qu'il en a été dit assez , 
il nous parait ne pas être désagreable 
de ne pas omettre 
Amilcar et Aunibal, 
lesquels il est établi 
avoir surpassé 
tous ceux nés en Afrique 
et par la grandeur d'âme 
et par l'habileté. 

AMILCAR 

I. Amilcar, 
filius Annibalis, 
Barcas cognominc, 
Carthaginiensis. 
Primo bello Punico, 
sed extremis temporibus, 
admodum adolescentulus, 
ccepit prasesse exercitui 
in Sicilia. 
Quum ante adventum ejus 
res Carthaginiensium 
gererentur male 
et mari et terra, 
ipse, ubi affuit, 
nunquam cessit hosti, 
ncque dedit 
locum nocendi, 

AMILCAR 

I. Amilcar, 
fils d 'Annibal , 
Barcas de surnom, 
Carthaginois. 
Dans la première guerre punique, 
mais dans les derniers temps, 
tout-à-fait jeune-homme, 
il commença à commander une arme ; 
en Sicile. _ . 
Tandis qu'avant 1 arrivee de lui 
les affaires des Carthaginois 
étaient conduites malheureusement 
et sur mer et sur terre, 
lui-même, dès qu'il fut-présent, 
jamais ne recula devant l'ennemi, 
et ne lui donna pas 
l'occasion de nuire, 



l o cum n o c e n d i d e d i t . saepeque e c o n t r a r i o , occas ione data. 

I acessi vit , s e m p e r q u e superior discessit . Quo f a c t o , q u u m piene 

omnia in S i c i l i a P œ n i amisissent. ille Erycem sic defendit ut 

bel lum e o l o c o gestum non videretur. Interim Carthaginien-

ses, c lasse a p u d ínsulas A g a t e s ' a C. Lutatio, consule Roma-

norum, s u p e r a t i , statuerunt belli finem facere , eamque rem 

arbitrio p e r m i s e r u n t Amilcar is . I l l e , etsi flagrabat bellandi 

cupid i tate , t a m e n paci serv iendum putavit ; quod patriam, 

exhaustam s u m p t i b u s , diutius calamitatem belli ferre non 

posse, i n t e i l i g e b a t ; sed ita ut statim mente agitaret, si paulum 

m o d o res e s s e n t re fec tœ, bel lum renovare , Romanosque armis 

persequ i , d o n i c u m aut certe v i c i ssent , aut vieti manus de -

dissent* . H o c Cons i l i o p a c e m conci l iavi t : in q u a tanta fuit 

ferocia ut , q u u m Catulus negaret se be l ium coropositurum, 

traire, il l e p r o v o q u a , lorsqu'i l en eut l 'occasion, et sortit toujours 

vainqueur du c o m b a t . Auss i , quand les Carttiaginois avaient presque 

tout perdu en S i c i l e , i l défendit Éryx de manière qu'il ne semblait 

point que la g u e r r e eût été faite près de là. Cependant les Carthagi 

i iois ayant é t é v a i n c u s dans un combat n a v a l , aux î les Égates, par 

Caius L u t a t i u s , c o n s u l r o m a i n , i l s résolurent de mettre fin à la 

guerre , e t l a i s s è r e n t Ami lcar maître des négociat ions . Quoique 

oelui-c i brû lâ t d u d é s i r de combattre, i l crut cependant qu'il fallait 

s'attacher à l a p a i x , parce qu'il sentait que sa patr ie , épuisée de 

dépenses, ne p o u v a i t pas supporter p lus longtemps la calamité de la 

guerre ; ma i s a n m ê m e moment il méditait si les affaires se réta-

blissaient tant s o i t p e u , de renouveler la guerre , et de poursuivre 

les Romains par l e s armes jusqu'à ce qu'i ls euss'ent triomphé à force 

de valeur, ou q u e , va incus , i l s eussent demandé quartier. Ce fut 

dans cette d i s p o s i t i o n qu'il négocia l a paix. I l en traita avec tant 

de fierté q u e , C a t u l u s lui déclarant « qu'il ne terminerait point 

sspeque e contrario, 
occasione data, 
lacessivit, 
temperane 
discessit superior. 
Quo facto, 
quum Pceni 
amisissent pane omnia 
in Sicilia, 
ille defendit Erycem 
sic ut bellum 
non videretur gestum 
eo loco. 
Interim Carthaginienses, 
superati classe 
apud insulas jEgates 
a C. Lutatio, 
consule Romanorum, 
statuerunt 
facere finem belli, 
permiseruntque eam rem 
arbitrio Amilcaris. 
Ille, etsi flagrabat 
cupiditate bellandi, 
tamen putavit 
serviendum paci, 
quod inteiligebat patriam, 
exhaustam sumptibus, 
non posse ferre diutius 
calamitatem belli ; 
sed ita 
ut statim agitaret mente 
renovare bellum, 
si res 
refeetse essent 
modo paulum, 
persequique Romanos 
armis, 
donicum aut vicissent 
eerte, 
aut vieti 
dedissent manus. 
H o c Cons i l i o 

| conciliavit pacem : 
in qua 
fuit tanta ferocia, ut, 
|uum Catulus negaret 

et souvent au contraire, 
l'occasion ayant été donnée à lui-même, 
le provoqua, 
et toujours 
se retira vainqueur. [de cela , 
Laquelle chose ayant été faite (par suite 
alors que les Carthaginois 
avaient perdu presque tout 
en Sicile, 
celui-là défendit Eryx 
de-telle-sorte que la guerre 
ne parût pas avoir été faite 
en cet endroit. 
Sur-ces-entrefaites les Carthaginois 
vaincus par une,flotte 
auprès des lies Egates 
par C. Lutatius, 
consul des Romains, 
résolurent 
de faire la fin de (mettre fin à) la g u e r r e , 

et remirent cette affaire 
à la décision d'Amilcar. 
Celui-là, quoiqu'il brûlât 
du désir de faire-la-guerre, 
cependant pensa 
qu'il fallait travailler à la paix, 
parce qu'il comprenait sa patrie, 
épuisée par les dépenses, 
ne pouvoir pas supporter plus longtemps 
le fléau de la guerre ; 
mais il s'y résigna de-telle-sorte 
que dès lors il méditait en son esprit 
de renouveler la guerre, 
si (quand) les affaires 
avaient été (seraient) rétablies 
seulement un peu. 
et de poursuivre les Romains 
par les armes, 
jusqu'à ce que ou ils auraient vaincu 
décidément, 
ou vaincus 
ils auraient tendu les mains. 
Dans cette intention 
il conclut la paix : 
dans la conclusion de laquelle 
il fut d'une si-grande fierté, que, 
alors que Catulus niait 



nisi i!Je c u m s u i s , qui Erycem tenuerant, armis relictis Sicilià 

d e c e d e r e n t , succumbente patria, ipse periturum se potius 

rtixerit q u a m c u m tanto flagitio d o m u m rediret : non enim 

iuœ esse v i r tu t i s arma, a patria accepta adversus hostes, ad-

v e r s a r y t radere . Hujus pertinaciœ cessit Catulus. 

II. A t ¡ l ie , u t Carthaginem venit , multo aliter a c sperabai 

••empublicam se habentem cognov i t : n a m q u e , diuturnitate 

externi m a i i , tantum exarsit intestinum bel lum ut nunquam 

pari pe r i cu l o fuer i t Carthago. nisi quum deleta est. Primo 

mercenari i m i l i t e s \ qui adversus R o m a n o s fuerant , descive-

r u n t ; q u o r u m n u m e r u s erat viginti millium. Hi totam abalie-

narunt A f r i c a m , ipsam Carthaginem oppugnarunt. Quibus 

malis a d e o s u n t P œ n i perterriti ut etiam auxilia a Romanis 

Detiverint, e a q u e impetrarint. Sed extreme, quum prope jam 

l a guerre, à m o i n s que l u i , Amilcar, et ceux des siens qui avaient 

occupé É r y x , n e sort issent de la Sicile en mettant bas les armes; » 

il répondi t , « q u e , bien qu'il vît sa patrie succomber, il périrait 

plutôt que de r e t o u r n e r chez lui avec une si grande infamie; qu'en 

effet , i l n'était p a s d i g n e de son courage de livrer aux ennemis de sa 

patrie les a r m e s q u ' i l e n avait reçues contre eux. , Catulus dut 

céder à son o b s t i n a t i o n . 

II. Sitôt qu'il f u t arrivé à Carthage, i l trouva la république dans 

un état bien d i f férent de ce qu'il attendait: car, à cause de la longue 

duree de la lutte extér ieure , il s'y al luma une guerre intestine si forte, 

que Carthage n e f u t j a m a i s dans un pareil danger, si ce n'est quand 

elle fu t détruite. D 'abord les soldats soudoyés , qui avaient servi 

contre les R o m a i n s , se révoltèrent; et leur nombre était de vingt 

m, l le . I l s sou levèrent toute l'Afrique et assiégèrent Carthage même 

Les Carthagino is f u r e n t tellement épouvantés de ces désastres, qu'il, 

•mandèrent des s e c o u r s aux Romains; e t ils les obtinrent. Mais i 

se compositurùm bellum, 
nisi illc 
cuin siiis, 
qui tenuerant Erycem. 
decederent Sic i l ia 
armis relictis, 
ipse dixerit, 
patria succumbente, 
se periturum 
potius quam radiret 
domum 
cum tanto flagitio : 
non enim esse 
s u s virtutis 
tradere adversariis 
arma accepta a patria 
adversus hostes. 
Catulus cessit 
pertinaci® hujus . 
" II. A t i l l e , 
nt venit Carthag inem, 
cognovit rempublicam 
se habentem multo aliter 
ac sperabat : 
namque, diuturnitate 
mali externi, 
tantum bellum intest inum 
exarserat, 
ut nunquam Carthago 
fuerit pari periculo, 
nisi quum deleta est. 
Primo milites mercenari i , 
qui fuerant 
adversus Romanos, 
desciverunt; 
quorum numerus 
erat viginti mi l l ium. 
Hi abalienarunt 
Africam totam, 
oppugnarunt 
Carthaginem ipsam. 
Quibus malis 
Poeni perterriti sunt adeo 
ut etiam petiverint auxi l ia 
a Romanis, 
irapetrarintque ea. 
Se3 extremo, 

lu i -même devoir terminer la guerre, 
à moins que ce lu i - là (Amilcar) 
avec (et) ses soldats, 
qui avaient occupé E r y x , 
ne se retirassent de la Sicile 
leurs armes ayanté té quittées (mises bas), 
lui-même d i t , 
sa patrie succombant , 
lui-même devoir périr [ner) 
plutôt qu'il ne retournât (que de retour-
dans sa demeure 
avec une s i -grande honte : 
en effet ne pas être (ajoutant qu'il ne 
de (à) sa va leur [convenait pas) 
de remettre a u x ennemis 
les armes reçues de sa patrie 
pour lutter contre les ennemis. 
Catulus céda 
à l 'obstination de celui-c i . 

I I . Cependant ce lui - là , 
dès qu'il arriva à Carthage, 
reconnut l 'É ta t 
se portant b ien autrement 
qu'il ne ¿'espérait : 
car, par le fait de la longue-durée 
du fléau du-dehOrs, 
une s i -grande guerre intestine 
s'était a l lumée , 
que jamais Carthage 
11e fut dans un pareil danger, 
s i -ce-n'est quand elle fut détruite. 
D'abord les soldats mercenaires, 
qui avaient été. (avaient servi) 
contre les Romains , 
f irent-défection ; 
desquels le nombre 
était de v i n g t mil le . 
Ceux-c i détachèrent de Carthage 
l 'Afrique tout-entière, 
et ass iégèrent 
Carthage même. 

Par lesquels m a u x [point 
les Carthaginois furent épouvantés à-tel-
que même i ls demandèrent des secours 
aux Romains , 
et obtinrent ces «cour«. 
Mais à la f in. 



ad desperat ionem pervenissent , Amilcarera imperatorem fece, 

runt Is non s o l u m hostes a muris Carthaginis remov i t , quurc 

amplius centum mil l ia facta essent a r m a t o r u m , sed etiam eo 

compulit ut, l o c o r u m angustiis c lausi , plures f a m e quam ferro 

interirent. O m n i a opp ida abal ienata, in his Uticam atque 

Hipponem, valent iss ima totius Africae, restituii patriae. Neque 

eo fuit contentus , s ed etiam fines imperi i p r o p a g a v i t ; tota 

Africa tantum o t i u m reddidit ut nul lum in ea be l lum videre-

tur multis annis f u i s s e 

III. Rebus b i s e x sententia perac t i s , fidenti animo atqu t ì 

infesto R o m a n i s , q u o facilius causam bellandi reper i re i , e f -

fecit ut imperator c u m exercitu in Hispaniam mitteretur, e o -

que secum d u x i t filium A n n i b a l e m , a n n o r u m novem. Erat 

prœterea c u m e o ado lescens i l lustris , f o rmosus , Asdrubal , 

la fin, étant presque réduits au désespoir, ils firent Amilcar général. 

Non-seulement celui-ci repoussa les ennemis des murs de Carthage, 

tandis qu'ils étaient montés au nombre de plus de cent mille 

hommes armés, mais encore il les réduisit, au point qu'enfermés 

dans des défilés, il en périt plus par la faim que par le fer. Il rendit 

¡1 sa patrie toutes les villes révoltées, entre autres Utique et Hippone, 

les plus puissantes de l 'Afrique. Non content de cela, il étendit même 

le? bornes de l 'empire, et rétablit dans toute l 'Afrique un si grand 

calme, qu'il semblait qu'il n'y avait eu aucune guerre depuis bien 

des années. 

III. Ces expéditions terminées à souhait, plein de confiance en lui-

même et toujours acharné contre les Romains, pour qu'il trouvât plus 

fadlement une cause de guerre, il fit en sorte d'être envoyé comma 

général, avec une armée en Espagne ; et il y mena son fils Annib-.il, 

.âgé de neuf ans. Il avait, en outre, avec lu i , un jeune homme 

quum pervenissent jam 
prope ad desperationem, 
fecerunt Amiicarem 
imperatorem 
Is non solum 
removit hostes 
a muris Carthaginis, 
quum 
amplius centum millia 
armatorum 
facta essent, 
sed etiam compulit eo, 
ut clausi 
angustiis locorum, 
interiront fame 
pl.ures quam ferro. 
Restituii patriai 
omnia oppida 
abalienata, 
in his Uticam 
atque Hipponem , 
valentissima totius A f r i ca . 
Neque fuit contentus eo, 
sed etiam propagavit 
fines imperii ; 
ìeddidit otium tantum 
tota Africa, 
ut nullum bellum 
videretur fuisse in cS 
multis annis. 

HI. His rebus 
peractis ex ser.tentiu, 
animo fidenti 
atque infesto Romanis, 
quo reperirei facilius 
causam bellandi, 
effecit 
ut mitteretur in Hispaniam 
imperator 
cum exercitu, 
duxitque eo secum 
filium Annibalem, 
iiovem annorum. 
Erat praiterea cum eo 
adolesceus illustris, 
formosus, 
Asdrubal, 

CORXÉLIUS NÉros . 

lorsqu'ils en étaient venus déjà 
presque au désespoir 
ils firent Amilcar 
général. 
Celui-ci non-seulement 
écarta les ennemis 
des murs de Carthage, 
bien que 
plus de cent milliers 
d'hommes armés 
eussent été faits (réunis par eux 
mais encore ¡es réduisit là, 
que renfermés [filés), 
dans un espace-resserré de lieux (des dé-
ils périrent par la faim 
en-plus-grand-nombre que par le fer. 
Il rendit à M patrie 
toutes les places 
détachées d'elle, 
parmi celles-ci Utique 
et Hippone , 
les plus fortes de toute l 'Afrique. 
Et il ne fut pas content de cela, 
mais encore il recula 
les frohtières de l 'empire; 
il rétablit une tranquillité si-grando 
dans toute l 'Afrique, 
qu'aucune guerre 
ne paraissait avoir été dans elle 
depuis de nombreuses années. 

III . Ces choses 
ayant été terminées à son gré, 
d 'une âme pleine-d'assurance 
et acharnée contre les Romains, 
afin qu'il trouvât plus facilement 
un motif de faire-la-guerre, 
il fit en sorle 
qu'il fût envoyé en Espagne 
comme général 
avec une armée, 
et conduisit là avec lui-même 
son fils Annibal , 
âgé de neuf aûs. 
Il y avait en outre avec lui 
un jeune homme illustre dt naissance, 
et beau, 
Asdrubal, 
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cui filiam suam in matr imonium dédit . De hoc ideo mentio-

n e m fec .mus, quod , Amilcare occ i so , .lie exercitui praefuit, 

r esque magnas gessit, et princeps largitione vetustos perverti! 

m o r e s Carthaginiensium; e jusdemque post mortem Annibal 

ab exerc i tu accepit imperium. 

IV. A t Amilcar, posteaquam mare transi it in Hispaniamque 

venit , magnas res secunda gessit f o r t u n a ; maximas belli^o-

s iss imasque gentes subegi t ; equis , armis, v i r i s , pecunia, to-

tam Iocupletavit Afr icam. H i c q u u m i n Italiam bellum inferre 

meditaretur, n o n o anno postquam in Hispaniam v e n e r a t . i n 

prœl io pugnans adversus V e t t o n e s ' , occ isus est. Hujus perpe-

tuum od ium erga Romanos max ime conci lasse videtur secun-

d u m bel lum Punicum : namque A n n i b a l , filius e j u s , assiduis 

p a t n s obtestat ionibus eo est perductus ut interire, quam Ro-

manos non exper ir i , mallet. 

i l lustre et d'une grande beauté, nommé Asdrubal. Amilcar lui donna 

s a fille en mar iage . Nous avons mentionné cet Asdrubal , parce 

qu'après qu'Amilcar eut été t u é , il commanda l 'armée et fit de 

grandes choses ; ce fu t lui aussi qui pervertit l e premier par des 

largesses les m œ u r s anciennes des Carthaginois; après sa mort An-

nibal reçut de l 'armée le commandement. 

I V . Après qu'Ami lcar eut passé la mer, et qu'il fut arrivé en 

Espagne , i l y fit de grands exploits, avec l'aide de la fortune : il 

soumit des nat ions très-puissantes et très-bcll ioueuses ; il enrichit 

toute l 'Afrique de chevaux , d'armes et d'argent. Comme il méditait 

de porter l aguerre en Italie, la neuvième année après qu'il était venu 

en Espagne, i l fu t tué en se battant contre les Vettons. Sa haine 

perpétuel le contre l e s Romains paraît avoir principalement suscité la 

seconde guerre punique ; car Anniba l , son fils, grâce aux instances 

continuel les de son père, en vint à mieux aimer périr que de ne pa* 

te mesurer avec les Romains . 

cui dedit suam filiam 
in matrimonium. 
Fecimus mentionem de h o c 
ideo quod, 
Amilcare occiso, 
ille prs fu i t exercitui, 
gessitque magnas res, 
et princeps 
pervertit largitione 
retustos mores 
Carthaginiensium ; 
postque mortem ejusdem 
Annibal accepit imperium 
ab exercitu. 

IV. At Amilcar , 
posteaquam transiit mare 
renitque in Hispaniam, 
gessit magnas res 
fortuna secunda; 
subegit 
gentes m a x i m a s 
bellicosissimasque ; 
locupletavi Africam totam 
equis, armis, 
viris, pecunia. 
Quum hic meditaretur 
inferre bel lum in I ta l iani , 
nono anno 
postquam venerai 
in Hispaniam, 
occisus est in proelio, 
pngnans 
adversus Vettones. 
Odium perpetuum hujus 
erga Romanos 
videtur maxime concitasse 
secundum bellum P u n i -
namque Annibal , [ c u m : 
filins ejus, 
perductus est 
obstestationibus assiduis 
patris 
eo ut mallet interire 
qnam non experiri 
Ror.ianos. 

à qui i l donna sa fille 
en mariage. 
N o u s avons fait ment ion de celui-ci 
parce que, 
Amilcar ayant été tué, 
ce fut lui qui c o m m a n d a l 'armée, 
et fit de grandes choses , 
et le premier 
corrompit par set largesses 
les vieil les mœurs 
des Carthaginois; 
et après la mort du m ê m e Asdrubal 
Annibal reçut le c o m m a n d e m e n t 
déféré par l 'armée. 

I V . Cependant Ami l car , 
après qu'il eut passé la mer 
e t fut arrivé en E s p a g n e , 
fit de grandes choses 
avec une fortune favorable ; 
i l soumit 
les nations les p lus grandes 
et les plus bel l iqueuses ; 
i l enrichit l 'Afrique tout-entière 
de chevaux , d'armes, 
d'hommes, d'argent . 
Comme celui-ci médi ta i t 
de porter la guerre en Ital ie , 
la neuvième année 
après qu'il était venu 
en Espagne, 
i l fut tué dans u n e bata i l le , 
en combattant 
contre les Vet tons . 
La haine persévérante de celui-ci 
envers les Romains 
paraît surtout avoir soulevé 
la seconde guerre punique : 
car Anniba l , 
fils de l u i , 
fut amené 
par les instances cont inuel les 
de «on père 
a-ce-point qu'il a i m â t - m i e u x périr 
que de ne point mettre-à-l'épreuve 
les Romains. 



A N N I B A L . 

I. AnnibaI , Ami l car i s filius, Carthaginiensis . Si veruni est 
q u o d n e m o d u b i t a i , u t p o p u l u s R o m a n u s o m n e s gentes vir-
tute superarit, non e s t inf i t iandum A n n i b a l e m tanto prasti-
tisse ceteros i m p e r a t o r e s prudent ia q u a n t o p o p u l u s Romanus 
antecedat fort i tudine c u n c t a s nat iones : n a m , quotiescumque 
c « m e o c ongressus est in Ital ia , s emper discessit superior. 
Quod nisi d o m i ' c i v i u m s u o r u m invidia debi l i tatus esset, Ro-
manos videretur s u p e r a r e potuisse : sed multorum obtrectatio 
d e v i a i unius v i r tu tem. H i c a u l e m , veiut hereditate relictum, 

Paternum erga R o m a n o s sic conservav i t ut prius am-
mara quam id deposuer i t : qu i quidem q u u m patria pulsus 
esset et al ienarum o p u m ind igere t , n u n q u a m destiterit animo 
bellare cum R o m a n i s . 

II. Nam, ut omi t tam P h i l i p p u m 8 , q u e m abseus l iostem red-
didit Romanis , o m n i u m h i s tempor ibus p o t e n t i s s i m i » re* 

A N N I B A L . 

I Annibal , fils d ' A m i l c a r , était Carthaginois. S'il est vrai, cc 

dont personne ne doute, q u e l e peuple romain ait surpassé tous les 

peuples eu valeur , on n e d o i t po int nier qu'Annibal n'ait autant 

excelle en prudence e t e u h a b i l e t é par-dessus tous les autres capi-

taines, que le peuple r o m a i n d e v a n ç a i t en courage toutes les nations. 

Car, toutes les fois q u ' A n n i b a l en est venu a u x mains avec lui , il est 

toujours sorti vainqueur d u c o m b a t . Que s'il n'avait pas été affaibli 

chez lu, par 1 envie de ses c o n c i t o y e n s , i l semble qu'il aurait pu 

Vaincre les Romains . Mais l a j a l o u s i e d'un grand nombre triompha 

du m e n t e d un seul. Héri t ier d e l a haine de son père pour Rome. 

y resta s i fidele qu'il m o u r u t a v a n t d'y renoncer; au point qu'ayant 

ete chasse de sa patrie, et a y a n t besoin de secours é trangers , il ne 

« s s s a j a m a . d e nourrir des p r o j e t s de guerre contre les Romains . 

IL En effet, sans parler d e P h i l i p p e , qu'il rendit de lo in l'ennemi 
ue R o m e , le ro, A n t i o c h u s f u t l e p l u g p u i s s a n t d e ^ ^ d f l 

ANNIBAL. 

I. Annibal , 
fîlius Amilcaris, 
Carthaginiensis. 
Si est verum, 
quod nemo dubitai , 
ut populus Romanus 
superarit virtute 
omnes gentes, 
non intitiandum est 
Annibalem 
prœstitisse tanto prudentia 
ceteros imperatores 
quanto populus Romanus 
antecedat fortitudine 
cunctas nationes : 
nam, quotiescumque 
congressus est cum eo 
in Italia, 
semper discessit superior. 
Quod nisi debilitatus esset 
domi 
invidia suorum civium, 
videretur potuisse 
superare Romanos : 
sed obtrectatio multorum 
devicit virtutem unius. 
Hic autem conservavit sic 
odinm paternum 
erga Romanos, 
velut relictum hereditate, 
nt deposuerit animam 
priusquam id : 
qui quidem, 
quum pulsus esset patria 
et indigeret 
opum alienarum, 
nunquam destiterit 
bellare animo 
cum Romanis. 

H. Nam, 
ut omittam Phi l ippum, 
quem absens 
reddidit hostem Romanis, 
Antiochus 
fait his temporibus 

A N N I B A L . 

I . A n n i b a l , 
fils d'Amilcar, 
Carthaginois. 
S'il est vrai, 
ce dont personne n e doute , 
que l e peuple r o m a i n 
ait surpassé en va l eur 
toutes les nat ions , 
i l ne faut pas nier 
Annibal 
l 'avoir emporté autant en habileté 
sur tous- les -autres g é n é r a u x 
que l e peuple romain 
est-supérieur en bravoure 
à tous les peuples : 
car, toutes- les-fois-que 
i l (Annibal) en -v in t -aux-mains avec lui 
en Italie, 
toujours i l se retira va inqueur . 
Que s'il n'avait été affaibli 
à l'intérieur 
par l'envia de ses conc i toyens , 
i l paraîtrait avoir p u 
vaincre les Romains : 
mais le dénigrement d'un grand-nombre 
vainquit le mérite d ' u n - s e u l . 
Or celui-ci g a r d a à - te l -po in t 
l a haine de-son-père 
envers les Romains , 
comme laissée en hér i tage , 
qu'il quitta la vie 
avant que de quitter cette haine : 
lui qui à la vérité, 
lorsqu'il avait été chassé de sa patrie 
et avait-besoin 
des secours d ' -autru i , 
jamais ne cessa 
de faire-la-guerre en pensée 
avec les Romains . 

II. En e f fe t , 
pour que j e la isse-de-côté Phi l ippe 
lequel bien ju 'absent (de lo in) 
il rendit ennemi des Romains , 
Antiochus 
fu t dans ces temps- là 



A N N I B A L . 

I. AnnibaI , Ami l car i s filius, Carthaginiensis . Si veruni est 
q u o d n e m o d u b i t a i , u t p o p u l u s R o m a n u s o m n e s gentes vir-
tute superarit, non e s t inf i t iandum A n n i b a l e m tanto prasti-
Usse ceteros i m p e r a t o r e s prudent ia q u a n t o p o p u l u s Romanus 
antecedat fort i tudine c u n c t a s nat iones : n a m , quotiescumque 
cum e o c ongressus est in Ital ia , s emper discessit superior. 
Quod nisi d o m i ' c i v i u m s u o r u m invidia debi l i tatus esset, Ro-
manos videretur s u p e r a r e potuisse : sed multorum obtrectatio 
devic i t unius v i r tu tem. H i c a u l e m , veiut heredi ta le reliclum, 

Paternum erga R o m a n o s sic conservav i t ut prius ani-
mam quam id deposuer i t : qu i quidem q u u m patria pulsus 
esset et al ienarum o p u m ind igere t , n u n q u a m destiterit animo 
bellare cum R o m a n i s . 

II. Nam, ut omi t tam P h i l i p p u m 8 , q u e m absens l iostem red-
didit Romanis , o m n i u m h i s tempor ibus potent iss imus re* 

A N N I B A L . 

I Annibal , fils d ' A m i l c a r , était Carthaginois. S'il est vrai, cc 

dont personne ne donte, q u e l e peuple romain ait surpassé tous les 

peuples eu valeur , on n e d o i t po int nier qu'Annibal n'ait autant 

excelle en prudence e t e n h a b i l e t é par-dessus tous les autres capi-

taines, que le peuple r o m a i n d e v a n ç a i t en courage toutes les nations. 

Car, toutes les fois q u ' A n n i b a l en est venu a u x mains avec lui , il est 

toujours sorti vainqueur d u c o m b a t . Que s'il n'avait pas été alfaibh 

chez lu, par 1 envie de ses c o n c i t o y e n s , i l semble qu'il aurait pu 

Vaincre les Romains . Mais l a j a l o u s i e d'un grand nombre triompha 

du m e n t e d un seul. Héri t ier d e l a haine de son père pour Rome. 

y resta s i f i d e l e qu'il m o u r u t a v a n t d'y renoncer; au point qu'ayant 
ete chasse de sa patrie, et a y a n t besoin de secours é trangers , il r.e 
«sssa j a m a . d e nourrir des p r o j e t s d e g u e r r e M l l e l c a R û m a i „ s . 

IL En effet, sans parler d e P h i l i p p e , qu'il rendit de lo in l'ennemi 
ue R o m e , ¡e roa A n t i o c h u s f u t l e p l u g p u i s s a n t d e ^ ^ d f l 

ANNIBAL. 

I. Annibal , 
fîlius Amilcaris, 
Carthaginiensis. 
Si est verum, 
quod nemo dubitai , 
ut populus Romanus 
superarit virtute 
omnes gentes, 
non intitiandum est 
Annibalem 
prœstitisse tanto prudentia 
ceteros imperatores 
quanto populus Romanus 
antecedat fortitudine 
cunctas nationes : 
nam, quotiescumque 
congressus est cum eo 
in Italia, 
semper discessit superior. 
Quod nisi debilitatus esset 
domi 
invidia suorum civium, 
videretur potuisse 
superare Romanos : 
sed obtrectatio multorum 
devicit virtutem unius. 
Hic autem conservavit sic 
odinm paternum 
erga Romanos, 
velut relictum hereditate, 
nt deposuerit animam 
priusquam id : 
qui quidem, 
quum pulsus esset patria 
et indigeret 
opum alienarum, 
nunquam destiterit 
bellare animo 
cum Romanis. 

H. Nam, 
ut omittam Phi l ippum, 
quem absens 
reddidit hostem Romanis, 
Antiochus 
fait his temporibus 

A N N I B A L . 

I . A n n i b a l , 
fils d'Amilcar, 
Carthaginois. 
S'il est vrai, 
ce dont personne n e doute , 
que l e peuple r o m a i n 
ait surpassé en va l eur 
toutes les nat ions , 
i l ne faut pas nier 
Annibal 
l 'avoir emporté autant en habileté 
sur tous- les -autres g é n é r a u x 
que l e peuple romain 
est-supérieur en bravoure 
à tous les peuples : 
car, toutes- les-fois-que 
i l (Annibal) en -v in t -aux-mains avec lui 
en Italie, 
toujours i l se retira va inqueur . 
Que s'il n'avait été affaibli 
à l'intérieur 
par l 'envie de ses conc i toyens , 
i l paraîtrait avoir p u 
vaincre les Romains : 
mais le dénigrement d'un grand-nombre 
vainquit le mérite d ' u n - s e u l . 
Or celui-ci g a r d a à - te l -po in t 
l a haine de-son-père 
envers les Romains , 
comme laissée en hér i tage , 
qu'il quitta la vie 
avant que de quitter cette lutine : 
lui qui à la vérité, 
lorsqu'il avait été chassé de sa patrie 
et avait-besoin 
des secours d ' -autru i , 
jamais ne cessa 
de faire-la-guerre en pensée 
avec les Romains . 

II. En e f fe t , 
pour que j e la isse-de-côté Phi l ippe 
lequel bien ju 'absent (de lo in) 
il rendit ennemi des Romains , 
Antiochus 
fu t dans ces temps- là 



A n t i o c b u s " fuit. Hune tanta cupiditate incendit bellandi, ut 

u s q u e a R u b r o mari arma conatus sit inferre Italiœ. A d quem 

q u u m Iegati venissent Romani qui d e ejus voluntate explora-

r e n t , darentque operam consil i is c landestinis ut Annibalem 

in susp ie ionem régi adducerent, tanquam ab ipsis corruptum, 

aiia atque antea sent i re , neque id frustra fecissent; idque 

A n n i b a l comper isset , seque ab interioribus consi l i is segregari 

v id isset : t e m p o r e dato adiit ad r e g e m , e ique q u u m œulta de 

fidesua et o d i o in Romanos commemorasse t , h o c a d j u n x i t : 

c Pater , inquit , meus, Ami lcar , puerulo me , utpote non am-

pl ius n o v e m annos nato, in Hispaniam imperator proficiscens 

Carthagine , Jovi Optimo Maximo hostias immolavit . Qu® di-

v i n a res d u m coniiciebatur, quœsiv i t a m e ve l l emne secum in 

ce temps- là . Anniba l enflamma ce prince d'un si grand désir de faire 

la guerre , qu'il entreprit de porter ses armes en Italie, depuis les bords 

de la mer R o u g e . Des ambassadeurs romains étant venus vers lui pour 

observer ses dispositions et travaillant par des menées clandestines à 

lui faire soupçonner qu* Annibal , corrompu par eux-mömes, avait des 

sent iments différents de ceux qu'il avait eus auparavant, et ne l'ayant 

pas fait en vain ; Annibal l'apprit, et s'étant vu éoarter des conseils 

secrets, i l aborda le roi dans un moment favorable; et, après lui 

avoir l onguement parlé de sa bonne foi e t de sa haine pour les Ro-

m a i n s , i l ajouta ces mots : « Mon père Amilcar , quand j'étais petit 

enfant , puisque j e n'avais pas plus de neuf ans, partant de Carthage 

pour l 'Espagne en qualité de général , immola des vict imes au grand 

Jupiter . Pendant que le sacrifice se faisait, i l m e demanda si je vou-

rexpotentiss imusomnium. 
Incendit nunc 
tanta cupiditate be l landi , 
ut conatus sit 
inferre arma Italia; 
usque a mari Rubro. 
Ad quem 
quum legati Romani 
venissent, 
qui explorarent 
de voluntate ejus, 
darentque operam 
consiliis clandestinis [nem 
ut adducerent in suspicio-
Annibalem regi, 
tanquam 
corruptum ab ipsis 
sentire alia 
atque antea, 
neque fecissent id 
frustra, 
Annibalque 
comperisset i d , 
vidissetque 
se segregari 
a consil i is interioribus 
regis ; 
tempore dato 
adiit ad regem, 
qunmque 
commemorasset ei 
multa 
de sua fide 
et odio in Romanos, 
adjunxit hoc : 
« Meus pater Amilcar, 
inquit, 
me puerulo, 
utpote nato 
non amplius novem annos , 
proficiscens Carthagine 
in Hispaniam 
imperator 
immolavit hostias 
Jovi Optimo Maximo. 
Dum q u a res divina 
conficeretur, 

le roi le plus puissant de tous. 
I l enf lamma celui-ci 
d'un si-grand désir de faire-la-guerre, 
qu'il entreprit 
de porter ses armes en Italie 
depuis ja mer Rouge. 
Vers lequel 
comme des ambassadeurs romains 
é ta ient venus , 
1 esquels devaient faire-un-ess&i (s'assurer) 
des dispositions de lu i , 
e t devaient donner leurs soins 
par des intrigues clandestines 
à ce qu'i ls amenassent en suspicion (ren-
A n n i b a l au roi , [dissent suspect) 
c o m m e (en insinuant que) 
corrompu par eux-mêmes 
lui avoir(il avait)-des sentiments autre« 
qu'auparavant , 
e t comme i ls n'avaient pas fait cela 
v a i n e m e n t , 
et qu'Annibal 
avait reconnu cela, 
et avai t vu 
lu i -même être écarté 
des conse i l s intimes 
du roi ; [cordé, 
un m o m e n t d'entretien lui ayant été ao 
i l s e rendit auprès du ro i , 
et après que 
i l eut rappelé à lui 
des faits nombreux 
au-suje t -de sa loyauté 
e t de sa haine contre les Romains , 
i l a jouta ceci : 
« Mon père Amilcar, 
d i t - i l , 
m o i étant tout-enfant , 
en-tant-que né (car j'étais né) 
depuis pas plus de neuf ans, 
partant de Carthage 
pour l 'Espagne 
comme g é n é r a l , 
i m m o l a des victimes 
à Jupi ter Très-bon et Très-grand. 
Tand i s que cette opération sacrée 
s 'accomplissait , 



castra p r o f i c i s c i . Id q u n m l i b e r a r a c c e p i s s e m , a l q u e a b e o 
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pagne avec son père ; à ! a mort d'Amilcar, Asdrubal lui ayant été 

qusesivit a m e 
vellemne proticisci secum 
jn castra. 
Qanm accepissem id 
libenter, 
atqne ccepissem 
petere ab eo 
ne dubitaret ducere, 
turn ille : 
. Faciam, inquit, 
< si dederis mihi 
< fidem quam postulo. • 
Simnl adduxit me 
ad aram, 
apud quam instituerat 
sacrificare, 
ceterisque remotis, 
jussit 
tenentem earn 
jurare me nunquam 
fore in amicitia 
cam Romanis. 
Ego conservavi 
usque ad hanc a:tatem 
id jusjurandum 
datum patri, 
ita ut debeat 
esse dubium nemini 
quin futurus sim 
eadera mente 
reliquo tempore. 
Quare, 

si cogitabis quid amice 
de Romanis, 
nou feceris imprudenter 
si celaris m e ; 
quum quidem parabis 
bellum, 
frustraberis te ipsum 
si non posueris me 
principem in eo. » 

III. Hac igitur s t a t e , 
qua diximus, 
profectus est Hispaniam 
cum patre. 
Post obitum cujus, 
Asdrabale suffecto 

i l demanda à moi 
si je voulais partir avec lui 
pour les camps . 
Lorsque j ' eus accepté cela 
de-bon-gré , 
et que j 'eus c o m m e n c é 
à demander à lu i 
qu'il n'hésitât pas à m'emmener, 
alors ce lu i - là : 
« Je le ferai , d i t - i l , 
« si tu donnes à moi 
« la parole que je demande. » 
En-même-temps il amena moi 
vers l 'aute l , 
auprès duquel il avai t commencé 
à faire-ie-sacrifice, 
et tous-les-autres étant éloignés, 
il ordonna moi 
tenant (touchant) cet autel 
jurer moi jamai s 
ne devoir être en amit ié 
avec les Romains . 
Moi j'ai observé 
jusqu'à cet â g e 
ce serment 
donné à mon père, 
de-telle-façon qu'il ne doive 
être douteux pour personne 
que je ne doive être 
dans le même sentiment 
le res te -du temps . 
C'est-pourquoi , 
si tu médites quelque chose amicalement 
au-sujet-des Romains , 
tu n'auras pas agi saus-prudence 
si tu le caches à moi ; 
mais en vérité quand tu prépareras 
la guerre, 
tu feras-tort à toi-même 
si tu n'établ is pas moi 
tenant-le-premier-rangdanscette guerre, i 

III. D o n c à cet âge , 
que nous avons d i t , 
i l partit pour l 'Espagne 
avec j»n père. 
Après la mort de ce lui -c i , 
Asdrubal ayant été mis-à-ja-place 



fecto, equitatui o m n i praefuit H o c q u o q u e inter fecto , exerci-

tus s u m m a m imperi i ad e u m detulit : i d , Carthaginem delà 

turn, publ ice c o m p r o b a t u m est. S ic A n n i b a l . m i n o r quinque 

et vigniti annis n a t u s , imperator f a c t u s , proximo triennio 

omnes gentes Hispaniae b e l l o subegi t ; Saguntum, federata™ 

ci v i ta tem ' , vi e x p u g n a v i t : très exercitus max imos comparavit 

h X h l S u n u m i n A f r i c a m » ¡ s i t , alterum cum Adrusba le fratre 

m Hispania r e l i q u i t , tert ium in Italiani secum duxit . Saltum 

Pyrenaeum transiit ; q u a c u m q u e iter f e c i t , c u m omnibus in-

cous c o n f i a i t ; n e m i n e m nisi v i c l u m dimisit. A d Alpes postea-

q u a m venit , q u * Italiani a b Gall ia se jungunt, quas nemo un-

quam c u m exerc i tu ante e u m , pneter Herculem Gra ium ' 

transierat ( quo fa c to is hod ie saltus Grains a p p e l l o r ) , Alpi! 

cos , c onau les p r o b i b e r e t r a n s i t u , c o n c i d i t , loca patefecit, 

donné pour successeur, Annibal commanda toute la cavalerie. Le 

nouveau général avant aussi été tué, l'armée lui déféra le suprême 

comman dement. C e c h o i , connu à Carthage, y fut approuvé par l'au-

tonte publique. Annibal ainsi fait général, ayant moins de vingt-cinq 

ans, soumit par les armes, dans le cours des années suivantes, toute! 

les nations de 1 Espagne ; il prit de force Sagonte, ville alliée des 

Romains ; il forma trois armées très-puissantes. Il e n envoya une en 

Afrique, il en laissa une en Espagne avec son frère Asdrubal • il 

p 6 n a 1 8 t r ° i S i è m e a V e ° l u i e n ^alie. Il passa les défilés des Pyrénées 

Partout où il fit route, il s e battit avec les habitants du pays; il ne 

la ,sa aucun peuple qu'il ne l'eût vaincu. Après qu'il fut arrivé aux 

Alpes, qui séparent l'Italie de la Gaule, que jamais personne n'avait 

traversées avant lui avec une armée, si ce n'est l'Hercule grec (d'où 

vient qu aujourd'hui elles sont appelées les Alpes grecques;, il tailla 

en pièces les habitants de ces montagnes, qui entreprenaient d'arrêter 

- marche. I, s'ouvrit des passages, se fraya des chemins, et fit en 

imperatore, 
praduit omni equitatui. 
Hoc quoque interfecto, 
exercitus detulit ad eum 
summam imperii : 
id, delatum Carthaginem, 
compiobatum est publice. 
Sic Annibal, 
natus minor 
quinque et viginti annis, 
factus imperator, 
subegit bello 
triennio proximo 
omnes gentes Hispanise ; 
expugnavit vi Saguntum, 
civitatem feederatam : 
comparavit 
tres exercitus maxiinos. 
Misit unum ex bis 
in Africam, 
reliquit alterum 
in Hispania 
cum fratre Asdrubale, 
duxit tertium secum 
in Italiani. 
Transiit 
saltum Pyrenseum ; 
quacumque fecit iter, 
confiixit cum incolis ; 
dimisit neminem 
nisi victum. 
Posteaquam venit 
ad Alpes, 
qua» sejungunt Italiani 
ab Gallia, 
quas nemo unquam 
transierat ante eum 
cum exercitu, 
prteter Herculem Graium 
(quo facto 
i s saltus hodie 
appellatur Graius), 
concidit Alpicos, 
conantes 
prohibere transitu, 
patefecit loca, 
munivit itinera. 

comme général, 
il fut-à-la-tête-de toute la cavalerie. 
Celui-ci aussi ayant été tué, 
l'armée déféra à lui 
l'ensemble du commandement : 
cet acte, apporté (annoncé) à Cartilage, 
fut approuvé au-nom-de-l'Etat. 
Ainsi Annibal, 
étant-par-naissance moins-âgé 
que cinq et vingt (vingt-cinq) ans, 
fait général, 
soumit par la guerre 
dans les trois-années suivantes 
toutes les nations de l'Espagne ; 
il enleva par la force Sagonte, 
cité alliée des Romains 
il réunit 
trois armées très-grandes. 
Il envoya l'une de celles-ci 
en Afrique, 
laissa la seconde 
en Espagne 
avec son frère Asdrubal, 
emmena la troisième avec lui-même 
en Italie. 
Il traversa 
la gorge des-Pyrénées ; 
partout où il fit route (passa), 
il lutta avec les habitants; 
il fie laissa-partir personne 
sinon vaincu. 
Lorsqu'il fut arrivé 
auprès des Alpes, 
qui séparent l'Italie 
de la Gaule, 
et que personne jamais 
n'avait franchies avant lui 
avec une armée, 
excepté l 'Hercule grec 
(d'après lequel fait 
ce défilé aujourd'hui 
est appelé Grec), 
il tailla-en-pièces les habitants-dés-Alpes, 
qui s'efforçaient 
de ¿'écarter du passage, 
ouvrit cet contrées, 
pratiqua des routes, 



itinera munivit , e f f e c i t q u e ut ea e lephantus ornatus ireposset, 

qua antea unus h o m o inermis v ix po tera i repere . Hac copia* 

Iraduxit, in I ta l i amque pervenit . 

IV. Conflixerat a p u d Rhodanum c u m P . Cornel io Scipione 

i n s u l e , eumque p e p u l e r a t . Cum h o c e o d e m , d e Clastidio ' apud 

Padum d e c e r n i t , s a u c i u m inde a c fugatum dimittit. Tertio 

idem Scipio c u m c o l l e g a Tiber io L o n g o * apud Trebiam adver-' 

sus eum ven i t ; c u m his manum c o n s è r u i t , utrosque prodi-

g a i . Inde per L i g u r e s A p e n n i n u m transiit , petens Etrurìam 

Hoc itmere adeo g r a v i m o r b o aff icitur o c u l o r u m ut postea 

nunquam dextero œ q u e b e n e usus sit. Qua valetudine qoum 

et iamnunc p r e m e r e t u r lect icaque f e r re tur , C. Flaminium 

consulem apud T r a s i m e n u m cum exercitu insidiis c ircumven-

tum o c c i d i t ; n e q u e m u l t o post, C. Centenium p r a t o r e m , cum 

sorte qu'un éléphant chargé pût marcher par des endroits où un 

homme seul et sans armes pouvait à peine rampe , Ce fut par là qu'il 

• fit P a s s e r s e s t r i p e s , et qn'il parvint en Italie. 

I V . Il s'était battu près du Rhône avec le consul Cornélius Scipion 

e 1 avatt repoussé. Il combattit le même consul auprès du Pô, pour 

Clastidium ; il le renvoya de là blessé et en fuite. Le même Scipion 

marcha une troisième fo i s contre lui vers la Trébie, avec son col-

egue Tibérius Longus. Annibal en vint aux mains avec eux et les 

1 U D 6 t I W D e ! i P a s s a l'Apennin par le pays des Lign-
nens marchant vers l 'Etrurie . Dans cette route il fut attaqué d'un 
mal dyeux si grave, que dans la suite il ne se servit jamais aussi 

d e r œ i 1 d r 0 i t 1 u ' a u P a r a v a n t . Tandis qu'il était encore affligé de-

cette incommodité et qu' i l était porté en litière, il fit perdre la vie au 

consul Caîus Flaminius, et tailla en pièces son armée à Trasimène 

après l'avoir cerné dans nne embuscade. Il traita de même, peu dé 

temps après, le préteur Caïns Centénius, qui occupait des défilé. 

effecitque 
ut elephar.tus ornatus 
posset ire eo, 
quo antea 
unus homo inermis 
poterat vix repere. 
Traduxit copias hac, 
pervenitque in Italiani. 

IV. Conflixerat 
apud Rhodanum 
cum P. Cornelio Scipione 
consule, 
pepuleratque eum. 
Decernit cum hoc eodem 
de Clastidio, 
apud Padum, 
dimittitque inde 
saucium ac fugatum. 
Tertio 
idem Scipio cum collega 
Tiberio Longo 
venit adversus eum 
apud Trebiam ; 
consèruit manum 
cum his, 
profligavit utrosque. 
Inde transiit Apenninum 
per Ligures, 
petens Etruriam. 
Hoc itinere 
afficitur morbo oculorum 
adeo gravi 
ut nunquam postea 
usus sit dextro 
feque bene. 
Qua valetudine 
quum premeretur 
etiamuunc 
ferreturque lectica, 
occidit 
consulem C. Flaminium 
circumventum insidiis 
cum exercitu 
apud Trasimenum ; 
neque multo post, 
prajtorem C. Centenium, 
occupantem saltus 

et fit en sort» 
qu'un éléphant équipé (avec sa charge) 
pût aller par là, 
par où auparavant 
un-seul homme sans-armes 
pouvait à-peine se glisser. 
Il fit-passer ses troupes par là 
et arriva en Italie. 

I V . Il en-était-venu-aux-maim 
auprès du Rhône 
avec P. Cornélius Scipion 
consul , 
et avait battu lui. 
Il lutte avec ce même Scipion 
au-sujet-de Clastidium, 
auprès du P ô , 
et le laisse-partir de là 
blessé et niis-en-fuite. 
Une-troisième-fois 
le même Scipion avec son collègue 
Tibérius Longus 
s'avança contre lui 
auprès de la Trébie 
il engagea la main (en vint aux mains) 
avec c e u x - c i , 
et les battit l 'un-et-l 'autre. 
De là il franchit l'Apennin 
à travers les Liguriens ( la Ligurie), 
gagnant (pour gagner) l'Etrurie. 
Dans ce trajet 
il est atteint d'une maladie des veux 
tellement grave 
que jamais dans-la-suite 
il ne se servit de l'œil droit 
aussi bien qu'auparavant. 
Par laquelle maladie 
tandis qu'il était tourmenté 
alors encore 
et était porté eu litière, 
il tua 
le consul C. Flaminiu3 
enveloppé dans une embuscade 
avec son armée 
auprès de Trasimène ; 
et pas beaucoup (peu de temps) apte», 
il tua le préteur C. Centénius, 
qui occupait les défilés 



delecta manu saltus o c c u p a n t e m . Hinc i n A p u l i a m pervenit. 

Ibi o b v i a m ei v e n e r u n t d u o c o n s u l e s , Terentius et L. Paulus 

M i u s . Utriusque exerc i tus u n o p r œ l i o ' fugav i t , Paulum 

consu lem occ id i t , e t a l i quo t prœterea consulares , in his Cn. 

Serv i l ium G e m i n u m , qu i super iore a n n o fuerat c onsu l . 

V . Hac pugna pugnata , R o m a m profectus nul lo resistente, 

in propinquis urb is m o n t i b u s mora tus est. Q u u m aliquot ibi 

d ies castra h a b u i s s e t , e t reverteretur C a p u a m , Q . Fabius 

M a x i m u s , d ic tator R o m a n u s 1 , in agro Falerno se ei objecit. 

H i c , c lausus l o c o r u m a n g u s t i i s , noc tu sine ul lo detrimento 

exerc i tus se exped iv i t . F a b i o , cal l id iss imo imperator i , verba 

dédit : n a m q u e , o b d u c t a n o c t e , « a r m e n t a in c o m i b u s juven -

c o r u m deligata i n c e n d i t , e j u s q u e generis mult i tudinem ma-

gnani d ispalatam immis i t . Q u o repent ino objectu viso , tantum 

terrorem injec i t e x e r c i t u i R o m a n o r u m , ut egredi extra valium 

avec un corps d'élite. Il entra ensuite en Apulie. Là, vinrent au-devant 
de lui les deus consuls, Caïus Terentius Varron et L. Paul-Émile. 
Il mit en fuite leurs deux armées dans une seule bataille. Le consul 

• Paul-Émile, et, en outre, quelques consulaires y furent tués; parmi 
ceux-ci , Cnéius Servilius Géminus, qui l'année précédente avait été 
consul. " 

V. Après cette bataille, Annibal marcha vers Rome sans trouver 
de résistance, Il s'arrêta sur les montagnes voisines de la ville. Après 
avoir campé là quelques jours , comme il retournait à Capoue, 
Quintus Fabius Maximus, dictateur des Romains, se présenta devant 
lui, sur le territoire de Falerne. A n n i b a l , enfermé dans des défilés, 
s'en dégagea la nuit, sans que son armée eût souffert. Il joua 
Fabius, général lrès-rusé : car, pendant une nuit obscure, il mit le 
feu à des sarments liés aux cornes de jeunes taureaux, et lâcha de 
tous côtés une grande multitude de ces animaux, qui se dispersèrent 
Ça et là. Par ce spectacle offert t out à coup aux yeux, il jeta une si 
grande terreur dans l'armée des Romains;qu'aucun d'eux n'osasórtir 

com manu dsiecta. 
Hinc pervenit in Apuliam. 
Ibi duo consules, 
C. Terentius 
et L. Paulus ¿imilius, 
venerunt obviam ei. 
Fngavit uno prcelio 
exercitus utriusque; 
occidit consulem Paulum, 
et prasterea 
aliquot consulares, 
in his 
Cn. Servilium Geminum, 
qui fuerat consul 
anno superiore. 

Y . Hac pugna pugnata, 
profectus Romam, 
nullo resistente, 
moratus est 
in montibus 
propinquis urbis. 
Quam habuisset castra ibi 
aliquot dies, 
et reverteretnr Capuam, 
Q. Fabius Maximus, 
dictator Romanus, 
se objecit ei 
in agro Falerno. 
Hic, clausus 
angustiis locorum, 
se expedivit noctu 
sine ullo detrimento 
exercitus. 
Dedit verba Fabio, 
imperatori callidissimo: 
namque, nocte obducta, 
incendit sarmenta 
deligata in cornibus 
juvencorum, 
immisitque 
magnani multitudinem 
ejus generis 
dispalatam. 
Quo viso repentino 
objecto, 
injecit tantum terrorem 
exercitui Romanorum, 

avec une troupe d'-élite. 
De là il arriva en Apulie. 
Là les deux consuls, 
C. Terentius 
et L . Paulus Emilius, 
vinrent à-la-rencontre à (de) lui. 
Il mit-en-déroute en un-seul combat 
les armées de l'un-et-1'autre ; 
il tua le consul Paulus, 
et en outre 
quelques personnages consulaires, 
et parmi ceux-ci 
Cn. Servilius Géminus, 
qui avait été consul 
l'année précédente. 

V . Cette bataille ayant été livrée, 
étant parti pour Rome, 
personne ne lui résistant, 
il s'arrêta 
sur les montagnes 
voisines de la ville. 
Comme il avait eu son camp là 
pendant quelques jours, 
et qu'il retournait à Capoue, 
Q. Fabius Maximus, 
dictateur romain, 
se jeta-au-devant de lui 
sur le territoire de-Falerne. 
Là, renfermé [filé), 
dans un espace-resserré de lieux (un dé-
il se dégagea de nuit 
sans aucune perte 
de son armée. 
Il donna de3 paroles à (trompa) Fabius, 
général très-habile : 
car, la nuit s'étant étendue sur la terri, 
il mit-le-feu à des sarments 
attachés aux cornes 
de jeunes-taureaux, 
et lança 
un grand nombre 
d'animaux de cette espèce 
se-répandant-de-tous-côtés. 
Ce spectacle soudain (imprévu) 
ayant été présenté, 
il jeta une si-grande terreur 
dans l'armée des Romains, 



n e m o s i t a u s u s . Hanc pos t r e m g e s t a m , non ila mul t i * die-

b u s , M. Minucinm R u f u m , m a g i s t r u m e q u i t u m , pari ac die-

tatorem imper io , do lo p r o d u c t u m in p r œ l i u m , fugavit. Tibe-

n u m Sempron ium G r a c c h u m , i terum c o n s u l e m , in Lucanis 

absens in insidias induc tum s u s t u l i t ' ; Marcum Claudium Mar-

c e l l u m , quinquies c o n s u l e m , apud Venusiani pari modo 

interfecit . L o n g u m est e n u m e r a r e prœlia : quare hoc unum 

satis erit d i c t u m , ex q u o i n t e l l i g i possit quantus ille fuerit. 

quandiu in Italia fuit , n e m o e i i n ac ie res l i t i t ; n e m o adversus 

e u m , post Cannensem p u g n a m , in c a m p o castra posuit. 

VI. Hic invictus, palr iam d e f e n s u m revocatus, bellum gessit 

adversus P. Scipionem, filium e jus quem ipse primum apud 

Rhodanum, iterum apud P a d u m , tertio apud Trebiam fuga-

verat . Cum hoc , exhaustis j a m patria: facultal ibus, cupivit 

de son retranchement. Pen de j o u r s après cette action, il mit'en 

fuite, dans une bataille où il l 'avait engagé par ruse, Marcus Mi-

nuti .» Rufus, maître de la cavalerie, qui avait une autorité égale à 

celle du dictateur. Dirigeant de lo in les événements, il fit périr dans 

la Lucanie, après l'avoir attiré dans des embuscades, Tibérius Sem-

p r o n i o Gracchus, consul pour la seconde fois. Il fit perdre la vie de 

la même manière, auprès de Venouse , à Marcus Claudius Marcellus, 

qui avait été cinq fois consul. Il serait long d'énumérer ses batailles. 

Un mot suffit pour faire juger de sa supériorité : tant qu'il fut dans 

l'Italie, personne ne lui résista sur un champ de bataille; personne, 

après la bataille de Cannes, ne c a m p a en plaine devant lui. 

VI. Ce guerrier invaincu, rappelé pour défendre sa patrie, fit la 

guerre contre Publius Scipion, fils de ce Publius Scipion que lui-

même avait mis en fuite, d 'abord près du Rhône, une seconde fois 

près du Pô, et une troisième auprès de la Trébie. Le» ressources d« 

nt nemo ausus sit 
egredi extra vallum. 
Diebus non ita multis 
post hanc rem gestam, 
fugavit 
M. Minucium Rufum, 
magistrum equitnm, 
imperio pari 
ac dictatorem, 
productum dolo 
in prcelium. 
Absens 
sustulit in Lucanis 
Tiberium Sempronium 
Gracchum, 
consulem iterum, 
indnctum in insidias ; 
interfecit pari modo 
apud Venusiam 
Marcum Claudium 
Marcellum, 
qninquies consulem. 
Est longum 
enumerare prcelia : 
quare hoc unum dictum 
erit satis, 
ex quo possit intelligi 
quantus ille fuerit : 
quandiu fuit in Italia, 
nemo restitit ei 
in acie; 
nemo, 
post pugnam Cannensem, 
posuit castra adversus eum 
in campo. 

VI. Hie invictus, 
revocatus 
defensum patriam, 
gessit bellum 
adversus P. Scipionem, 
filium ejus quem ipse 
fugaverat 
primum apud Rhodanum, 
iterum apud Padum, 
tertio apud Trebiam. 
Facultatibus patri se 
exhaustis jam, 

CORSELI UB NÉPOS. 

que personne n 'osa 
sortir hors du retranchement. 
Des jours pas tellement nombreux (peu 
après ce fait accompli , [de jours) 
il mit en-déroute 
M. Minucius Rufus , 
maître des cavaliers (de la cavalerie), 
révitu d'une autorité aussi-grande 
que le dictateur, 
attiré (après l 'avoir attiré) par une rus» 
à un combat. 
Quoique absent 
il fit-périr chez les Lucaniens 
Tibérius Sempronius 
Gracchus, 
consul pour-la-seconde-fois, 
amené dans des embûches ; 
il tua d'une pareille manière 
auprès de Venouse 
Marcus Claudius 
Marcellus, 
cinq-fois consul. 
Il est (serait) l o n g 
d'énumérer ses batailles : 
c'est-pourquoi cette seule chose dite 
sera assez, [(pour faire comprendre) 
d'après laquelle il puisse être compris 
combien-grand celui-là fut ; 
tant qu'il fut en Italie, 
personne ne résista à lui 
en bataille-rangée ; 
personne,* 
après la bataille de-Cannes, 
n'établit son camp en-face-de lui 
dans la plaine. 

VI . Ce général invaincu, 
rappelé 
pour défendre sa patrie. 
fit la guerre 
contre P. Scipion, 
fils de celui que lui-même 
avait mis-en-déroute 
d'abord auprès du Rhône, 
une-seconde-fois auprès du Pô, 
nne-troisième-fois auprès de la Trébie 
Les ressources de sa patrie 
étant épuisées déjà, 
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in prœsentia bel lum Componere, quo valentior postea congru 

deretur. In co l loquium conveni t : conditiones non convenu 

runt. Post id factum pauc is diebus, apud Zamam cum eodem 

conflixit. Pulsus, incredibi le dictu, biduo et duabus noctibus 

Adrumetum perveni t , quod abest a Zama circiter millia pas-

suum trecenta«. In hac f u g a , N u m i d a , qui simul cum eo ex 

acie excesserant, insidiati sunt ei : quos non solum effugit, 

sed etiam ipsos oppressit . Adrumeti reliquos ex fuga collegit' 

novis delect ibus, paucis d iebus , multos conlraxit. 

VII. Quum in apparando acerrime esset occupatus , Car-

thaginienses bel lum cum Romanis composuerunt. llle nihiio 

secius exercitui postea praefujt, resque in Africa gessit; item-

que Mago frater ejus, usque ad P. Sulpicium et C. Aurelium 

consules. His enim magistratibus, legati Cartbaginienses 

sa patrie étant épuisées, il désira obtenir une trêve, pour l'attaquer 
dans la suite avec plus de force. Il eut une conférence avec Scipion, 
mais on ne s'accorda pas sur les conditions de la paix. Peu de jours 
après cet événement, il en vint aux mains avec le même général au-
près de Zama. Battu et mis en fuite, il parvint, ce qui est incroyable 
a dire, en deux jours et deux nuits, à Adrumète, qui est distante de 
Zama d'environ trois cents milles. Dans cette fuite, les Numides, qui 
s'étaient sauvés avec lui da champ de bataille, lui tendirent des em-
bûches ; non-seulement il leur échappa, mais encore il les accabla 
eux-mêmes. A Adrumète, il recueillit le reste des fuyards, et, par 
de nouvelles levées, il forma en peu de jours un nombreux corps 
d'armée. 

VII Pendant qu'il s'occupait avec activité à préparer la guerre, 
les Carthaginois traitèrent avec les Romains. Annibal n'en fut pas 
moins, ensuite, à la tête de l'armée, et il fit des entreprises en 
Afrique, ainsi que son frère Magon, jusqu'au consulat de Publius 
Sulpicius et de Caius Aurélius. Ceux-ci étant en charge, des ambas-
sadeurs cartnaginois vinrent à Rome pour rendre grâces au sénat 

concupìvit 
componere bellum cum hoc 
in pra?sentia, 
quo valentior 
congrederetur postea. 
Convenit in colloquium : 
conditiones 
non convenerunt. 
Paucis diebus 
post id factum, 
conflixit cum eodem 
apud Zamam. 
Pulsus, biduo 
et duabus noctibus, 
incredibile dictu, 
pervenit Adrometum, 
quod abest a Zama 
trecenta millia passuum 
circiter. 
In hac fuga, Numida; 
qui excesserant ex acie 
simul cum eo, 
insidiati sunt ei : 
quos non solum effugit, 
sed etiam oppressit ipsos. 
Collegit Adrumeti 
reliquos ex fuga ; 
novis delectibus, 
paucis diebus, 
contraxit multos. [patus 

VII. Quum esset occu-
acerrime 
in apparando, 
Carthaginienses 
composuerunt bellum 
cum Romanis. 
Ills nihiio secius 
prasfuit exercitui 
postea, 
gessitque res in Africa; 
itemque Mago, frater ejus, 
usque ad consules 
P. Sulpicium 
et C. Aurelium. 
His enim magistratibus, 
legati Carthaginienses 
venerunt Rotnam, 

11 souhaita [celui-ci 
d'arranger la guerre (faire la paix) aveo 
pour le présent, 
afin que plus fort 
il en-vtnt-aux-mains dans-la-suite. 
Il vint-i«-trouver à une entrevue: 
les conditions 
ne s'accordèrent pas. 
Peu de jours 
après ceci fait (cette entrevue), 
il engagea-la-lutte avec le même Scipion, 
auprès de Zama. 
Battu, en deux-jours 
et deux nuits, 
chose incroyable à dire, 
il arriva à Adrumète, 
qui est-éloignée de Zama 
de trois-cents milliers de pa» 
environ. 
Dans cette fuite, les Numides 
qui étaient sortis de la bataille 
en-même-temps avec lui, 
tendirent-des embûches à lui : 
auxquels non-seulement il échappa, 
mais encore il les écrasa eux-mêmes. 
Il rassembla à Adrumète 
ceux-qui-restaient de la déroute ; 
par de nouvelles levées, 
en peu-de jours, 
il réunit de nombreux soldais. 

VII. Tandis qu'il était occupé 
très-activement 
à faire-des-préparatifs, 
les Carthaginois 
arrangèrent la guerre (firent la paix) 
avec les Romains. 
Celui-là en rien moins (néanmoins) 
fut-à-la-tête de l'armée 
dans-la-suite, 
et fit des expéditions en Afrique ; 
et de même Magon, frère de lui, 
jusqu'aux consuls (au consulat <!•: 
P. Sulpicius 
et C. Aurélius. 
En effet ceux-ci étant magistrats, 
des députés carthaginois 
vinrent à Rome, 



Rumam venerunt , q u i senatui populoque Romano gralias 

agerent , quod cum h i s pacem fecissent, ob eamque rem 

corona aurea eos d o n a r e n t , simulque peterent u t obsides 

eorum Fregellis ' e s s e u t , captivique redderentur . His ex se-

natusconsulto r e sponsum est , « Munus eorum gratum accep-

tumque esse; obs ides , quo loco rogaren t , f u t u r o s ; captivos 

non remissuros, q u o d Annibalem, cujus opéra susceptuii: 

bellum foret, in imiciss imum nomini R o m a n o , etiamnunr 

cum imperio apud exerc i tum haberen t , i temque fratrem ejus 

Magonem. s Hoc r e s p o n s o Carthaginienses cognito Anniba-

lem domnm Magonemque revocarunt . Hic ut red i i t , prœtor 

factusest , postquam r e x * fuerat anno secundo e t vicesimo : ul 

enim Rom» c o n s u l e s , sic Carthagine quotannis annui bini 

reges creabantur . In e o magistratu pari diligentia se Annibal 

prœbuit ac fuerat in be l lo : namque effecit ex novis vectiga-

libus non solum u t e s s e t pecunia quœ Romanis ex fœdere 

et an peuple romain de ce qu'ils avaieut fait la paix avec eux, pour 
leur faire présent d'une couronne d'or, et leur demander en même 
temps que leurs otages fussent placés à Frégelles, et que leurs pri-
sonniers leur fussent rendus. Il leur fut répondu, par un sénatus-
consnlte, « que leur présent était agréable et bien reçu ; que leurs 
otages seraient dans le lieu où ils le demandaient; mais qu'on ne 
leur remettrait point leurs prisonniers, parce qu'ils avaient, alors 
même encore, à la tête de leur armée, cet Annibal par les mains 
duquel la guerre avait été entreprise, cet ennemi acharné du nom 
romain, et en même temps son frère Magon. » Les Carthaginois, 
ayant appris cette réponse, rappelèrent chez eux Annibal et Magon. 
Annibal revint et fut fait préteur vingt-deux ans après avoir été riii. 
Car on créait chaque année à Cartilage deux rois annujls, comma 
deux consuls à Rome. Dans cette magistrature, Annibal montra la 
même activité qu'il avait eue dans la guerre. Il trouva, en effet, 
dans de nouveaux impôts, non-seulement de quoi payer aux Ro-

qui agerent gratia3 
senatui 
populoque Romano, 
quod fecissent pacem 
cum his, 
donarentqne eos 
ob eam rem 
corona aurea, 
simulque peterent 
ut obsides eorum 
essent Fregellis, 
captivique redderentur. 
Responsum est his 
ex senatusconsulto 
« Munus eorum 
esse gratum acceptumque ; 
obsides futuros loco 
quo rogarent ; 
non remissuros 
captivos, 
quod haberent etiamnunc 
apud exercitum 
cum imperio 
Annibalem, opera cujus 
bellum susceptum foret, 
itemque Magonem, 
fratrem ejus. » 
Carthaginienses, 
hoc responso cognito, 
revocarunt domum 
Annibalem Magonemque. 
Ut hic rediit, 
factus est prœtor, 
secundo et vicesimo anno 
postquam fuerat rex : 
ut enim consules Rom®, 
sic Carthagine 
bini reges annui 
creabantur quotannis. 
In eo magistratu 
Annibal se prjebuit 
diligentia pari 
ac fuerat in bello : 
namque effecit 
ex novis vectigalibus 
non solum 
ut esset pecunia 

lesquels devaient rendre grâe& 
au sénat 
et au peuple romain, 
de ce qu'ils avaient fait la paix 
avec ceux-ci (les Carthaginois), 
et devaient gratifier eux 
pour ce fait 
d'une couronne d'-or, 
et en-même-temps devaient demandsr 
que les otages d'eux 
fussent à Frégelles, [dus. 
et que leurs prisonniers leur fussent ren-
II fut répondu à ceux-ci 
d'après un sénatus-consulte 
« Le présent d'eux 
être agréable et accueilli ; 
leurs otages devoir être dans l'endroit 
o ù i l s d e m a n d a i e n t qu'ils fussent; 
les Romains ne devoir pas leur renvoyer 
leurs prisonniers, 
parce qu'ils avaient encore-alors 
auprès de leur armée 
avec un commandement 
Annibal, par les soins duquel 
la guerre avait été entreprise, 
et de même Magon, 
frère de lui. » 
Les Carthaginois, 
cette réponse étant connue, 
rappelèrent à la maison 
Annibal et Magon. 
Dès que celui-ci (Annibal) fut revenu, 
il fut fait préteur, [année 
la deuxième et vingtième (vingt-deuxième) 
après qu'il avait été roi : 
car comme des consuls sont élus à Rome,. 
ainsi à Carthage 
deux rois annuels (pour l'année) 
étaient créés (élus) tous-les-ans. 
Dans cette magistrature 
Annibal se montra 
d'un zèle aussi-grand 
qu'il avait été dans la guerre : 
car il fit 
par-suite-de nouveaux impôts 
non-seulement 
qu'il y eût de l'argent 



penderetur , sed e t iam supereseet quœ in œrario reponerelur. 

D e i n d e , a n n o post p ras turam, M . C l a u d i o , L . Furio consu-

l ibus , Romani legati Car t l i ag inem venerunt . Hos Annibai sui 

exposcendi gratia missos r a t u s , pr iusquam bis senatus dare-

lur, n a v e m c o n s c e n d i t c l a m , a t q u e in Syriam ad Antiochum 

profugit. H a c re p a l a m f a c t a , P œ n i naves d u a s , quœ eum 

c o m p r e b e n d e r e n t , si possent c o n s e q u i , m i s e r u n t ; bona ejus 

p u b l i c a r u n t , d o m u m a f u n d a m e n t i s d i s jecerunt ; ipsum ex-

sulem jud i carunt . 

V i l i . A t A n n i b a i , a n n o t e r t i o postquam d o m o profugerat, 

L . C o r n e l i o , Q . Minuc io c o n s u l i b u s , cum quinque naribus 

A f r i cam access i t in flnibus C v r e n œ o r u m . si forte Cartha°i-

nienses a d b e l l u m , Ant i o ch i s p e fiduciaque, inducere pos-

s e t ; cui j a m p e r s u a s e r a t ut c u m exerc i t ibus in Italiam pro-

ficisceretur. Hue M a g o n e m f r a t r e m exciv i t . Id ubi Pœni re-

mains le tribut stipulé dans le traité, mais encore un excédant à 
verser dans le trésor public. U n an après sa préture, Marcus 
Claudius et Lucius Furius étant consuls , des ambassadeurs romains 
vinrent à Carthage. Annibai, pensant qu'ils avaient été envoyés pour 
demander instamment qu'on leur livrât sa personne , avant qu'ils 
fussent admis au sénat, monta clandestinement sur un vaisseau, et 
s « f a i t en Syrie, auprès d 'Antiochus. Cet événement devenu public, 
les Carthagmois envoyèrent deux bâtiments après lu i , pour l'arrê-
ter, s'ils pouvaient l'atteindre. Ils m i r e n t s e s biens en vente; il, 
renversèrent sa maison de fond en comble ; ils le déclarèrent banni. 

VIII. Trois ans après sa fuite, Lucius Cornélius et Quintus Minu-
cius étant consuls, Annibai aborda en Afrique, sur les frontières de, 
Cyrénéens, avec cinq vaisseaux , pour voir s'il pourrait par hasard 
entraîner les Carthaginois à faire la guerre, sur l'espoir et l'assu-
rance du secours d'Antiochus, à qui il avait déjà persuadé de trans-
porter ses armées eu Italie. Il manda vers lui son frère Magon. Dès 

que penderetur Romani» 
ex feedere, 
sed etiam superesset 
quie reponeretur in a;rario. 
Deinde, 
anno post prajturam, 
M. Claudio, L. Furio 
consulibus, 
legati Romani 
venerunt Cartbaginem. 
Annibai, 
ratus hos missos 
gratia exposcendi sui, 
priusquam senatus 
daretur his, 
conscendit liavem clam, 
atque profugit in Syriam 
ad Antiochum. 
Hac re facta palam , 
Pceni 
miserunt duas naves, 
qusecomprehenderenteum 
si possent consequi ; 
publicarunt bona ejus; 
disjecerunt domum 
a fundamentis ; 
judicarunt 
ipsum exsulem. 

V i l i . At Annibai , 
tertio anno postquam 
profugerat domo, 
L. Cornelio, Q. Minucio 
consulibus, 
accessit Africam 
oum quinque navibus 
in finibus Cyrena;orum, 
si forte posset 

.inducere Carthaginienses 
ad bellum 
spe iiduciaque Antiochi ; 
cui jam persuaserat 
ut proficisceretur 
in Italiam 
cum exercitibus. 
Excivit hue 
fratrem Magouem. 
Ubi Pceni 

qui fût (pour être payé) aux Romains 
selon le traité, 
mais encore qu'il y en eût-de-surplus 
qui fût mis dans le trésor. 
Ensuite, 
l'année après sa préture, 
M. Claudius et L. Furius 
étant consuls, 
des ambassadeurs romains 
vinrent à Carthage. 
Annibai, 
persuadé ceux-ci avoir été envoyés 
en vue de demander-l'extradition-de lui, 
avant qu'une audience du séuat 
fût donnée à ceux-c i , 
monta sur un vaisseau furtivement, 
et s'enfuit en Syrie 
vers Antiochus. 
Ce fait ayant été mis à-découvert , 
les Carthaginois 
envoyèrent deux vaisseaux, 
qui devaient saisir lu i , 
s'ils pouvaient ¿'atteindre ; 
ils confisquèrent les biens de lui , 
ils démolirent sa maison 
depuis les fondations ; 
ils déclarèrent-par-jugement 
lui-même exilé. 

VIII. Cependant Annibai, 
la troisième année après que 
il s'était enfui de sa demeure, 
L. Cornéjius et Q. Minucius 
étant consuls, 
aborda en Afrique 
avec cinq vaisseaux 
sur les frontières des Cyrénéens, 
pour coi'r si par hasard il pourrait 
amener les Carthaginois 
à la guerre 
par l'espoir et la confiance d'Antiochus; 
auquel déjà il avait persuadé 
qu'il partit 
pour l'Italie 
avec des armées. 
Il fit-venir là 
son frère Magon. 
Dès que les Carthaginois 



s c i v e r u n i , M a g o n e m e a d e m , q u a f ratrem , afcsentem p a n a 

affecerunt. l l l i , desperat i s r é b u s , q u u m solvissent naves 

a c vela ventis d e d i s s e n t , Annibal a d Ant iochum pervenit. 

De Magonis interitu dup lex m e m o r i a prod i ta est ; namque 

a!ii naufraglo , alii a serv is ipsius interfectum e u m , scriptum 

reliquerunt. Ant i o chus a u t e m , si tam in agendo bel lo pa-

rère voluisset consil i is e j u s quam in susc ip i endo instituërat, 

propius Tiberi quam T h e r m o p y l i s d e s u m m a imperii d i in i -

casset . Q u e m , etsi multa stulte conar i v i d e b a t , tamen nulla 

deseruit in re. Prœluit p a u c i s n a v i b u s , q u a s ex Syria jussus 

erat in Asiam d u c e r e , h isque a d v e r s u s R h o d i o r u m classem 

in Pamphyl io mari con f l i x i t . Quo q u u m mult i tudine adversa-

riorum sui s u p e r a r e n t u r , i p s e , q u o cornu rem gess i t , fuit 

superior . 

que les Carthaginois l 'apprirent, ils frappèrent Magon absent de la 

même peine que son frère. Tout espoir étant perdu, les deux frères 

ayant levé l'ancre et mis à la voile, Annibal parvint chez Antiochus. 

On a publié un double rapport sur la mort de Magon ; car les uns 

ont écrit qu'il périt dans un naufrage, les autres qu'il fut tué par ses 

propres domestiques. Quant à Antiochus, s i , pour faire la guerre, 

il avait voulu se soumettre aux conseils d 'Annibal , comme il s'y 

était d'abord soumis en l'entreprenant, il aurait combattu pour 

l'empire plus près du Tibre que des Thermopyles. Quoique Annibal 

lui vit tenter beaucoup d'entreprises d'une manière extravagante, il 

ne l'abandonna cependant en rien. Il commanda un petit nombre de 

vaisseaux, qu'il avait ordre de mener de Syrie en Asie, et avec 

ces vaisseaux il se battit contre la flotte des Rhodiens, sur la mer 

de Pamphylie. Quoique les siens fussent accablés par la multitude 

des ennemis, l'aile où il commandait conserva l'avantage. 

refeiverunt id, 
alì'ecerunt 
Magonem absentem 
esdem pceua qua fratrem. 
Qaum il l i , 
rebus desperatis, 
solvissent naves 
ac dedissent vela ventis, 
Annibal 
pervenit ad Antiochum. 
Duplex memoria 
tradita est 
de iateritu Magonis : 
namque alii 
reliquerunt scriptum 
eum naufragio, 
alii interfectum 
a servis ipsius. 
Antiochus autem, 
si voluisset 
tam parere consiliis ejus 
in agendo bello 
quam instituerat 
in suscipiendo, 
dimicasset 
de summa imperii 
propius Tiberi 
quam Thermopylis. 
Quem, 
etsi videbat 
conari multa stulte, 
deseruit tamen 
in nulla re. 
Prasfuit navibus paucis, 
quas jussus erat ducere 
ex Syria in Asiam, 
hisque conflixit 
in mari Pamphylio 
adversus classem 
Rhodiorum. 
Quo, quum sui 
superarentur 
multitudine 
adversariorum, 
ipse, cornu 
quo gessit rem, 
fuit superior. 

eurent appris ceci, 
ils frappèrent 
Magon absent 
de la même peine que son frère. 
Lorsque ceux-là, 
leur situation étant jugée-désespérée, 
eurent détaché les vaisseaux 
et eurent livré les voiles aux vents, 
Annibal 
se rendit auprès d'Antiochus. 
Une double tradition 
a été transmise 
au-sujet-de la mort de Magon : 
car les uns 
ont laissé écrit (ont écrit) 
lui ai'oir péri dans un naufrage, 
les autres lui avoir été tué 
par les esclaves de lui-même. 
Mais Antiochus, 
s'il avait voulu 
autant obéir aux conseils de lui 
en faisant la guerre 
qu'il avait commencé d'y obéir 
en /'entreprenant, 
aurait lutté 
pour la suprématie de l'empire 
plus près du Tibre 
que des Thermopyles. 
Lequel (Antiochus), 
bien qu'il le vit [mert , 
entreprendre beaucoup de choses sotte-
il (Annibal) n'abandonna cependant 
dans aucune affaire. [breux, 
Il commanda des vaisseaux peu-nom-
qu'il avait reçu-ordre de conduire 
de Syrie en Asie, 
et avec ceux-ci il lutta 
sur la mer de-Pamphylie 
contre la flotte 
des Rhodiens. 
Sur laquelle mer, tandis que les siens 
étaient vaincus 
par le grand-nombre 
des ennemis, 
lui-même, à l'aile [personne), 
où il conduisit l'affaire (combattit en 
fut vainqueur 



I X . A n l i o c h o f u g a t o , verens ne dederetur (quod sine du-

b io acc id i sse t si su i fecisset potestatem), Cretam ad Gorty-

nios v e n i t , ut i b i , q u o se conferret , consideraret. Vidit autora 

vir o m n i u m cal l id iss imus magno se fore periculo , nisi quid 

p r o v i d i s s e t , propter avaritiam Cretensium : magnam enim 

s e c u m peeuniam p o r t a b a t , de qua sciebat exi îse famam. 

I t a q u e cap i t taie c ons i l ium. Amphoras eomplures complet 

p l u m b o ; s u m m a s o p e r i t ' a u r o e t argento. Has, prasenlibus 

p r i n c i p i b u s , deponi t in templo D i a n a , simulans se suas for-

tunas i l l o r u m fidei c redere . His in errorem induct is , staîuas 

asneas , q u a s s e c u m por tabat , o m n e s sua pecunia complet, 

easque in propatulo d o m i abjicit. Gortyni i templum magna 

cura c u s t o d i u n t , n o n tara a ceteris quam ab Annibale , ne 

qu id i l le inscientibus h is tolleret secumque duceret. 

I X . Après la défaite d'Antiochus, Annibal, craignant d'être livré 

aux Romains, ce qui serait sans doute arrivé, s'il eût exposé sa per-

sonne, se rendit en Crète , cLez les Gortyniens, pour y réfléchir sur 

le lieu où il se réfugierait. Cet homme, le plus fin de tous, vit qu'il 

serait dans un grand pér i l , s'il ne prenait quelque précaution contre 

la cupidité des Crétois : car il portait avec lui une grande somme 

d'argent, et il savait que le bruit s'en était répandu. Voici l'expédient 

qu'il imagina : il remplit de plomb une grande quantité d'amphores; 

il en couvre le haut d'or et d'argent ; il les dépose dans le temple de 

Diane, en présence des Gortyniens, feignant de confier ses richesses 

à leur bonne foi. Après les avoir ainsi induits en erreur, il remplit 

de son argent des statues d'airain qu'il portait avec lu i , et les laisse 

par terre, à découvert, chez lui. Les Gortyniens gardent avec grand 

soin le temple, non pas tant contre d'autres que contre Annibal, de 

peur que celui-ci n'enlevât quelque chose à leur insu et ne l'em-

portât avec lui. 

IX. Antlocho fugato, 
tiraens ne dederetur, 
quod accidisset sine dubio, 
si fecisset 
l'acultatem sui, 
venit Cretam 
ad Gortynios, 
ut ibi consideraret 
quo se conferret. 
Vir autem 
callidissimus omnium 
vidit se fore 
magno periculo 
propter avaritiam 
Cretensium, 
nisi providisset quid : 
portabat enim secum 
magnam pecuniam, 
de qua sciebat 
famam exisse. 
Itaque capit 
tale consilium. 
Complet plumbo 
complures amphoras, 
operit summas 
auro et argento. 
Principibus praisentibus, 
deponit has 
in tempio Diana;, 
simulans 
se credere suas fortunas 
fidei illorum. 
His inductis in errorem, 
complet sua pecunia 
omnes statuas a;reas 
quas portabat secum, 
abjicitque eas 
in propatulo domi. 
Gortynii 
custodiunt templum 
magna cura, 
non tam a ceteris 
quam ab Annibale, 
ue ille, 
his inscientibus, 
tolleret quid 
duceretque secum. 

IX . Antiochus mis-en-déroute, 
craignant qu'il ne fût livré, 
ce qui serait arrivé sans doute, 
s'il avait fait (donné) 
pouvoir de se jaiitr de lui-même, 
il se rendit en Crète 
chez les Gortyniens, 
afin que là il examinât 
où il se transporterait. 
Mais cet homme 
le plus fin de tous 
vit lui-mêmer devoir être 
dans un grand danger, 
à-cause-de la cupidité 
des Crétois, [que chose : 
s'il n'avait-pris-ses-précautions en qucl-
en effet il transportait avec lui-même 
un grande somme-d'argent, 
au-sujet-de laquelle il savait 
un bruit s'être répandu. 
En-conséquence il prend (forme) 
un tel plan. 
Il remplit de plomb 
plusieurs amphores, 
et leí couvre eu-dessus 
d'or et d'argent. 
Les principaux citoyens étant-présents, 
il dépose ces amphores 
dans le temple de Diane, 
feignant 
lui-même confier ses biens 
à la bonne-foi de ceux-là. 
Ceux-ci étant induits en erreur, 
il remplit de son argent 
toutes les statues d'-airain 
qu'il transportait avec lui-même, 
et jette négligemment celles-ci 
dans le vestibule de la maison. 
Les Gortyniens 
gardent le temple 
avec un grand soin , 
pas tant contre les autres 
que contre Annibal , 
de peur que celui-là, [Pa s , 
ceux-ci (les Gortyniens) ne-ie-sachant-
n'enlevât quelque chose 
et ne /'emmenât avec-lui-même. 



X . S i c conservat i s su is r é b u s , Pcenus , i l lus is Cretensibus 

o m n i b u s , ad P r u s i a m ' , in P o n t u m pervenit . A p u d quem eo -

dem animo fuit erga I t a l i a m ; n e q u e al iud q u i d q u a m egit 

quam regem armavit et exercu i t adversus R o m a n o s . Quem 

quum videret domestic is r é b u s minus esse r o b u s t u m , conci -

liabat ceteros r e g e s , a d j u n g e b a t q u e be l l i c o sas nationes. Dis-

s idebat ab eo Pergamenus r e x E u m e n e s , R o m a n i s amicissi-

m u s , be l lumque inter e o s gerebatur e t mari et terra : quo 

magis cupiebat e u m A n n i b a ! oppr imi . Sed u t r o b i q u e Eume-

nes plus valebat propter R o m a n o r u m soc ie ta tem : quem si 

reraovisset, facil iora sibi c e t e r a fore arb i trabatur . Ad hune 

interf ic iendum talem iniit ra t i onem. Classe paucis diebus 

erant decreturi : s u p e r a b a t u r nav ium mul t i tud ine ; dolo erat 

p u g n a n d u m , q u u m par n o n esset armis. Imperav i t quam 

X . Sou bien ainsi conservé, et tous les Gortyniens joués, le Car-

thaginois se rendit auprès de Prusias, dans le Pont. Chez ce prince, 

il fut dans la même disposition à l'égard des Romains; et il ne fit 

autre chose que de l'armer et de l'exciter contre eux. Comme il le 

voyait peu fort par ses ressonrees domestiques, il lui conciliait les 

autres rois, et lui unissait des nations belliqueuses. Eumène, roi de 

Pergame, prince très-ami des Romains, était en dissension avec 

Prnsias, et la guerre se faisait entre eux et par mer et par terre, 

Annibal désirait d'autant plus vivement qu'Eumène fût accablé. 

Mais Eumène était plus fort des deux côtés, à cause de l'alliance des 

Romains. Annibal pensait que, s'il s'en délivrait, les autres entre-

prises lui seraient plus faciles à exécuter. Pour le faire périr, voici le 

moyen qn'il employa. Les deux rois devaient combattre sur mer dans 

peu de jours. Annibal était inférieur par le nombre des vaisseaux : 

¡1 lui fallait combattre par la ruse, n'étant pas égal par les armes. Il 

X. Poenus, 
suis rebus conservatis sic , 
omnibus Cretensibus 
illusis, 
pervenit in Pontum, 
ad Prusiam. 
Apud quem 
fait eodein animo 
erga Italiani ; 
neque egit qnidquam aliud 
quam armavit regem 
et exercuit 
adversus Romanos. 
Quem quum videret 
esse minus robustum 
rebus domesticis, 
conciliabat 
ceteros reges, 
adjungebatque 
nationes bellicosas. 
Rex Pergamenus 
Eumenes, 
amicissimus Romanis, 
dissidebat ab eo, 
bellumque 
gerebatur inter eos 
et mari et terra : 
quo Annibal 
cupiebat magis 
eum opprimi. 
Sed Eumenes valebat plus 
ntrobique 
propter societatem 
Romanorum : 
quem si removisset, 
arbitrabatur 
cetera fore faciliora sibi. 
Ad interficiendum hunc 
iniit talem rationem 
Decreturi erant 
elasse 
paucis diebus : 
superabatur 
multitudine navium; 
pugnandum erat dolo, 
quum non esset par 

X . Le Carthaginois, 
ses richesses ayant été sauvées ainsi 
tous les Crétois, 
ayant été joués, 
arriva dans le Pont , 
chez Prusias. 
Chez lequel 
il fut dans les mêmes dispositions 
envers l'Italie ; 
et il ne fit pas quelque autre chose 
linon qu'il arma le roi 
et le stimula 
contre les Romains. 
Lequel comme il voyait 
être moins fort qu'il n'eût fallu 
par tes ressources propres, 
il lui gagnait 
les autres rois, 
et lui adjoignait comme alliées 
des nations belliqueuses. 
Le roi de-Pergame 
Eumène, 
très-ami des Romains, 
étaitren-dissentiment avec lui (Prusias), 
et la guerre 
se faisait entre eux 
et sur mer et sur terre : 
par quoi Annibal 
désirait davantage 
lui être accablé. 
Mais Eumène était-fort davantage 
sur-les-deux-éléments 
à-cause-de l'alliance 
des Romains : 
lequel s'il avait écarté, 
Annibal estimait 
le reste devoir être plus facile à lui-même. 
Pour faire-périr celui-ci 
il entra-dans (forma) un tel plan. 
Ils devaient combattre 
chacun avec sa flotte 
sous peu-de jours : 
il (Annibal) était surpassé 
par le nombre des vaisseaux, 
il lui fallait combattre par la ru«c, 
puisqu'il n'était pas d'égale-force 
par les armes. 



plurimas v e n e n a t a s serpentes vivas c o l l i g i , easque in vasa 

fictilia c o n j i c i . Harum q u u m confec issent magnam multitudi-

n e m , d ie i p s o , q u o fae lurus erat navale p r œ l i u m , classiarios 

c o n v o c a t , I i isque prsecipit ut omnes in unara Eumenis régis 

concurrant n a v e m , a c e t e r i s tantum satis habeant se defen-

d e r e ; id fac i l e i l los serpent ium multitudiné consecuturos. 

Rex autem in q u a nave veheretur ut s c i rent , se faclurum : 

q u e m si aut c e p i s s e n t aut inter fec issent , m a g n o h i s pollicelur 

p r œ m i o fore . 

X I . Tali c o h o r t a t i o n e mil itum fac ta , c lassis a b utrisque 

in prœl ium d e d u c i t u r . Q u a r u m acie c ons t i tu ta , priusquam 

s ignum p u g n œ d a r e t u r , A n n i b a l . ut palam faceret suis quo 

!oco E u m e n e s esset , tabel lar ium in scapha c u m caduceo 1 mit-

f i t ; qu i , ubi a d naves adversaror ium pervenit , epistolam 

o r d o n n a q u ' o n r a m a s s â t u n e g r a n d e quan t i t é de serpents venimeux, 

v ivan t s , et q u ' o n les e n f e r m â t d a n s des vases de te r re . Après qu' i l en 

eu t f a i t u n g r a n d a m a s , l e j o u r même où i l devai t donne r le corn-

ba t n a v a l , i l c o n v o q u e les s o l d a t s de m a r i n e , e t l e u r commande 

de c o u r i r t ous e n s e m b l e s u r l e seul vaisseau d u roi E u m è n e ; de se 

b o r n e r à se d é f e n d r e des a u t r e s , a j o u t a n t qu ' i l s en viendraient faci-

l e m e n t à b o u t g r â c e à la m u l t i t u d e de leurs se rpents ; q u ' a u reste, il 

f e ra i t en so r t e q u ' i l s sussen t q u e l vaisseau p o r t a i t le r o i ; s ' i ls le fai-

saient p r i s o n n i e r , o u s ' i l s l e t u a i e n t , il l eu r p romet t a i t que cet exploit 

s e r a i t r i c h e m e n t r é c o m p e n s é . 

X I . Cet te e x h o r t a t i o n f a i t e a u x s o l d a t s , les deux flottes s'avan-

c e n t p o u r c o m b a t t r e . R a n g é e s en o r d r e de b a t a i l l e , avant que le 

s igna l d u c o m b a t f û t donné , A n n i b a l , pou r i nd ique r c la i rement au* 

s iens o ù se t r o u v a i t E u m è n e , envoie u n message r d a n s un esquif 

avec le caducée . A u s s i t ô t q u e celui-ci f u t p a r v e n u a u x vaisseaux des 

Impera vii 
serpeutós venenatas 
quam pi uri mas 
colligi vivas, 
easque conjici 
in vasa fictilia. 
Quum confecissent 
magnam multitudinem 
harum, 
ipso die 
quo facturus erat 
picclium navale, 
convocat classiarios, 
pracipitque his 
ut omnes concurrant 
in unam navem 
rrgis Eumenis, 
habeant satis 
se defendere tantum 
a ceteris ; 
illos consecuturos id 
facile 
multitndine serpentium. 
Se autem facturum 
ut scirent in qua nave 
rex veheretur : 
quem si aut cepissent 
aut interfecissent, 
pollicetur fore his 
magno premio . 

XI . Tali cohortatione 
militum 
facta, 
classis 
deducitur in prcelium 
ab utrisque. 
Quarum acie 
constituta, 
priusquam signum pugna 
daretur, 
Annibal, 
ut faceret palam suis 
quo loco esset Eumenes, 
mittit in scapha 
tabellarium cum caduceo ; 
qui, ubi pervenit 
ad naves adversariorum, 

Il commanda 
des serpents venimeux 
le plus nombreux possible 
Stre rassemblés vivants, 
et eux être jetés (enfermés) 
dans des vases de-terre. 
Comme, ils avaient complété (réuni) 
un grand nombre 
de ses serpents, 
le jour même 
où il devait faire (livrer) 
la bataille navale, 
il convoque les hommes-de-la-flotto, 
et recommande à ceux ci 
que tous courent-ensemble 
sur le seul vaisseau 
du roi Eumène, 
Qu'ils aient assez (se contentent) 
de se défendre seulement 
contre les .autres ; 
disant eux devoir arriver à cela 
facilement 
par le grand-nombre des serpents. 
Mais lui-même devoir faire en sorte 
qu'ils sussent sur quel vaisseau 
le roi était porté : 
lequel si ou ils avaient pris 
ou ils avaient tué, [dra à eux) 
il promet cela devoir être (que cela vau-
à (une) grande récompense. 

XI . Une telle exhortation 
de (à) ses soldats 
ayant été faite, 
la flotte 
est menée au combat 
par les deux partis. 
Desquelles flottes la ligne-de-bataille 
ayant été formée, 
avant que le signal de la bataille 
fût donné, 
Annibal , faux siens 
pour qu'il mît à-découvert (fit savoir) 
en quel endroit était Eumène, 
envoie sur un bateau 
un messager avec un cadueée ; 
lequel, dès qu'il fut arrivé 
auprès des vaisseaux des ennemis, 



ostendens, se regem p r o f e s s u s est quaerere. Slal im ad Eume-

n e m d e d u c t u s e s t , q u o d n e m o dubitabat al iquid de pace esse 

scr iptum. T a b e l l a r i u s , d u c i s nave declarata s u i s , eodeni 

unde i erat , se r e cep i i . A t E u m e n e s , soluta ep i s to la , nihil in 

ea reperit nisi quod ad i r r i d e n d u m e u m pertineret. Cujus 

etsi causam m i r a b a t u r , n e q u e reper i eba t , tarnen prcelium 

statim committere n o n d u b i t a v i t . Horum in c oncursu . Bi-

thvni , Annibal is p r œ c e p t o , universi n a v e m Eumenis ado-

riuntur. Q u o r u m v i m q u u m rex sustinere non posset , fuga 

salutem pet i i t ; quam c o n s e c u t u s n o n e s s e t , nisi intra sua 

pres id ia se recepisset , quae i n p r o x i m o littore erant collocata. 

Reliquas P e r g a m e n a n a v e s quum adversarios premerent 

acr ius , repente in eas v a s a fictilia, d e q u i b u s supra mentio-

nem f e c i m u s , con j i c i c o e p t a sunt . Quce j a c t a inilio risum pu-

ennemis, il déclara, en m o n t r a n t une lettre, qu'il cherchait le roi. 

Sur-le-champ il fut conduit à Eumène, parce que personne ne dou-

tait qu'on n'écrivit quelque c h o s e de relatif à la paix. Le messager, 

après avoir ainsi découvert a u x siens le vaisseau du chef, se retira 

vers le côté d'où il était venu . L a lettre ouverte, Eumène n'y trouva 

rien, sinon des choses propres à le tourner en ridicule. Quoiqu'il fût 

étonné de cette conduite, et q u ' i l n'en imaginât pas la cause, il n'hé-

sita cependant point à engager tout de suite le combat. Au premier 

choc des flottes, les Bithyniens. suivant l'ordre d'Annibal, assaillent 

tous à la fois le vaisseau d 'Eumène . Ce roi, ne pouvant soutenir leur 

impétueuse attaque, chercha s o n salut dans la fuite; et il ne l'eût 

pas trouvé, s'il ne se fût retiré dans ses retranchements, qui étaienl 

établis sur le rivage prochain . Comme les autres vaisseaux pcr-

gaméniens pressaient trop vivement leurs adversaires, ceux-ci se 

mirent tout à coup à lancer l e s vases de terre dont nous avoni 

fait mention ci-dessus. Ces vases ainsi jetés exoitèrent d ' abord le 

ostendens epistolam, 
professus est 
se quarere regem. 
Statim 
deductus est ad Eumenem, 
quod nemo dubitabat 
aliquid scriptum esse 
de pace. 
Tabellarius, 
nave ducis 
ieciarata suis, 
se recepit eodem 
unde ierat. 
At Eumenes, 
epistola soluta, 
reperit nihil in ea, 
nisi quod pertineret 
ad irridendum eum. 
Cujus 
etsi mirabatur causam, 
neque reperiebat, 
tarnen non dubitavit 
committere prcelium 
statim. 
In concursu horum, 
Bithyni, 
prsecepto Annibalis, 
adoriuntur universi 
navem Eumenis. 
Quorum quum rt.< 
non posset sustinere vim, 
petiit salutem fuga ; 
quam non cousecutusesset, 
nisi se recepisset 
intra sua presidia, 
qute collocata erant 
in littoro proximo. 
Quum reliqu® naves 
Pergamena; 
premerent adversarios 
acrius, 
repente vasa fictilia, 
de quibus supra 
fecimus mentionem, 
ccepta sunt conjici in eas. 
Qua jacta 
initio 

C O E K É L I U S N É P O S . 

montrant une lettre, 
déclara 
lui-même chercher le roi. 
Aussitôt 
il fut conduit vers Eumène, 
parce que personne ne doutait 
quelque chose avoir été écrit 
au-sujet-de la paix. 
Le messager, 
le vaisseau du chef (roi) 
ayant été indiqué aux siens, 
se retira (revint) au-même-endroit 
d 'où il était parti. 
Cependant Eumène, 
la lettre ayant été dénouée, 
ne trouva rien dans elle, 
sinon quelque chose qui tendait 
à le railler. 
De laquelle chose 
bien qu'il cherchât-avec-surprise la cause, 
et ne la trouvât pas, 
cependant il n'hésita pas 
à engager le combat 
aussitôt. 
Dans le choc de ceux-c i , 
les Bithyniens, 
selon la recommandation d'Annibal, 
attaquent tous-ensemble 
le vaisseau d'Eumène. 
Desquels comme le roi 
ne pouvait pas soutenir l'attaque, 
il chercha son salut dans la fuite ; 
lequel salut il n'aurait pas atteint, 
s'il ne s'était retiré 
parmi ses réserves, 
qui avaient été disposées 
sur le rivage le plus proche. 
Comme le reste-des vaisseaux 
de-Pergame 
pressaient leurs eunemis 
trop vivement, 
tout-à-coup les vases de-terre 
desquels ci-dessus 
nous avons fait-mention, 
commencèrent à être jetés sur eux. 
Lesquels vases lancés 
au commencement 

28 



ostendens, se regem p r o f e s s u s est quaerere. Slal im ad Eume-
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statim committere n o n d u b i t a v i t . Horum in c oncursu . Bi-
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pres id ia se recepisset , quae i n p r o x i m o littore erant collocata. 

Reliquas P e r g a m e n a n a v e s quum adversarios premerent 
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Sur-le-champ il fut conduit à Eumène, parce que personne ne dou-

tait qu'on n'écrivit quelque c h o s e de relatif à la paix. Le messager, 

après avoir ainsi découvert a u x siens le vaisseau du chef, se retira 

vers le côté d'où il était venu . L a lettre ouverte, Eumène n'y trouva 

rien, sinon des choses propres à le tourner en ridicule. Quoiqu'il fût 

étonné de cette conduite, et q u ' i l n'en imaginât pas la cause, il n'hé-

sita cependant point à engager tout de suite le combat. Au premier 

choc des flottes, les Bithyniens. suivant l'ordre d'Annibal, assaillent 

tous à la fois le vaisseau d 'Eumène . Ce roi, ne pouvant soutenir leur 

impétueuse attaque, chercha s o n salut dans la fuite; et il ne l'etti 

pas trouvé, s'il ne se fût retiré dans ses retranchements, qui étaient 

établis sur le rivage prochain . Comme les autres vaisseaux pcr-

gaméniens pressaient trop vivement leurs adversaires, ceux-ci sa 

mirent tout à coup à lancer l e s vases de terre dont nous avoni 

fait mention ci-dessus. Ces vases ainsi jetés exoitèrent d ' abord le 

ostendens epistolam, 
professus est 
se qusrere regem. 
Statim 
deductus est ad Eumenem, 
quod nemo dubitabat 
aliquid scriptum esse 
de pace. 
Tabellarius, 
nave ducis 
ieciarata suis, 
se recepit eodem 
unde ierat. 
At Eumenes, 
epistola soluta, 
reperit nihil in ea, 
nisi quod pertineret 
ad irridendum eum. 
Cujus 
etsi mirabatur causam, 
neque reperiebat, 
tamen non dubitavit 
committere prcelium 
statim. 
In concursu horum, 
Bithyni, 
prsecepto Annibalis, 
adoriuntur universi 
navem Eumenis. 
Quorum quum re.< 
non posset sustinere vim, 
petiit salutem fuga ; 
quam non cousecutusesset, 
nisi se recepisset 
intra sua prsesidia, 
qute collocata erant 
in littoro proximo. 
Quum reliqu® naves 
Pergamense 
premerent adversarios 
acrius, 
repente vasa fictilia, 
de quibus supra 
fecimus mentionem, 
ccepta sunt conjici in eas. 
Qua jacta 
initio 

C O E K E L I Ü S N É P O S . 

montrant une lettre, 
déclara 
lui-même chercher le roi. 
Aussitôt 
il fut conduit vers Eumène, 
parce que personne ne doutait 
quelque chose avoir été écrit 
au-sujet-de la paix. 
Le messager, 
le vaisseau du chef (roi) 
ayant été indiqué aux siens, 
se retira (revint) au-même-endroit 
d 'où il était parti. 
Cependant Eumène, 
la lettre ayant été dénouée, 
ne trouva rien dans elle, 
sinon quelque chose qui tendait 
à le railler. 
De laquelle chose 
bien qu'il cherchât-avec-surprise la cause, 
et ne la trouvât pas, 
cependant il n'hésita pas 
à engager le combat 
aussitôt. 
Dans le choc de ceux-c i , 
les Bithyniens, 
selon la recommandation d'Annibal, 
attaquent tous-ensemble 
le vaisseau d'Eumène. 
Desquels comme le roi 
ne pouvait pas soutenir l'attaque, 
il chercha son salut dans la fuite ; 
lequel salut il n'aurait pas atteint, 
s'il ne s'était retiré 
parmi ses réserves, 
qui avaient été disposées 
sur le rivage le plus proche. 
Comme le reste-des vaisseaux 
de-Pergame 
pressaient leurs ennemis 
trop vivement, 
tout-à-coup les vases de-terre 
desquels ci-dessus 
nous avons fait-mention, 
commencèrent à être jetés sur eux. 
Lesquels vases lancés 
au commencement 
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ANNIBAL. 

g n a n t i b j s c o n c i t a r u n i , n e c , q u a r e i d fieret, poterai intelligi. 

Pos tquam autem naves c o m p l é t a s conspexerunt serpentibus 

n o v a re perterr i t i , q u u m , qu id potissimum vi tarent , non 

v i d è r e n t , puppes a v e r t e r u n t , s e q u e ad sua castra nautica 

retulerunt. S i c A n n i b a l Consilio arma Pergamenorum su-

peravit ; n e q u e tum s o l u m , s ed sœpe al ias pedestribus co-

piis pari prudentia pepulit a d v e r s a r i o s . 

X I I . Quae d u m in A s i a g e r u n t u r , acc id i t casu ut legati 

Prusiœ R o m a apud L . Q u i n t i u m Flaminium consularem c œ -

n a r e n t ; atque ibi de A n n i b a l e ment ione facta , e x h i s u n u s 

diceret eum in Prusiae r e g n o esse . Id postero die Flaminius 

senatui detulit . Patres c o n s c r i p t i , qui Anniba le vivo nun-

quam se s ine ins id i i s futuros e x i s t i m a b a n t , legatos in Bithy-

niam miserunt , in h is F l a m i n i u m , qu i a rege peterent ne ini-

miciss imum suum s e c u m h a b e r e t , s ib ique dederet . His Pru-

rire des combattants, et Pon ne pouvait comprendre pourquoi cela 
se faisait. Mais lorsque les Pergaméniens virent tous leurs vaisseaux 
remplis de serpents, épouvantés de cette nouveauté, ne voyant point 
quel péril ils devaient préférablement éviter, ils virèrent de bord, 
et regagnèrent leur camp naval. Annibal surmonta ainsi, par 
l'adresse, les forces des Pergaméniens ; et non-seulement cette fois, 
mais souvent, dans d'autres occasions, il mit en fuite les ennemis, 
par une égale prudence, avec d»s troupes de terre. 

XII . Pendant que ces choses se passaient en Asie, il arriva par 
hasard que les ambassadeurs de Prusias soupaient chez Lucius 
Quintus Flaminius, personnage consulaire; on y parla d'Annibal, et 
un d'entre eux dit qu'il était dans le royaume de Prusias. Le lende-
main, Flaminius rapporta ce fait au sénat. Les pères conscrits, qui, 
Annibal vivant, ne croyaient point devoir jamais être exempts de 
péril, envoyèrent en Bithynie des ambassadeurs, parmi lesquels 
était Flaminius, pour demander au ro i de ne point garder auprès 
de lui leur ennemi déclaré, mais de le leur livrer. Prusias n'osa pas 

ANNIBAL. 435 

concitarunt risum 
pugnanti'ous, 
nec poterai intelligi 
quare id fieret. 
Postquam autem 
conspexerunt naves 
completas serpentibus, 
perterriti re nova, 
quum non viderent 
quid vitarent potissimum, 
averterunt puppes, 
seque retulerunt 
ad castra nautica. 
Sic Annibal 
superavi! Consilio 
arma Pergamenorum ; 
neque solum tum, 
sed saipe alias 
copiis pedestribus 
pepulit adversarios 
prudentia pari. 

XII . Dum quse 
geruntur in Asia, 
accidit casu 
ut legati Prusiae 
ccenarent Romaj [nium 
apud L. Quintium Flami-
consularem ; 
atque ibi meutione facta 
de Annibale, 
unus ex his 
diceret eum 
esse in regno Prusia;. 
Die postero 
Flaminius 
detuht id senatui. 
Patres conscripti, 
qui existimabant, 
Annibale vivo, 
se futuros nunquain 
sine insidiis. 
miserunt in Bithyniam 
legatos. 
in his Flaminium. 
qui peterent a rege 
ne haberet secum 
inimicissimum suum, 

excitèrent le rire 
aux (des) combattants, 
et il ne pouvait pas être compris 
pourquoi cela se faisait. 
Mais après que 
ils eurent vu les vaisseaux 
remplis de serpents, 
effrayés par cet événement nouveau, 
comme ils ne voyaient pas 
ce qu'ils devaient éviter de-préférence. 
ils détournèrent leurs poupes (virèrent d; 
et se ramenèrent (revinrent) [I101M . 
à leur camp naval. 
Ainsi Annibal 
vainquit par la ruse 
les armes des Pergaméniens : 
et non-seulement alors, 
mais souvent d'autres-fois 
avec des forces de-terre 
il battit les ennemis 
avec une habileté pareille. 

XI I . Tandis que ces choses 
se font en Asie, 
il arriva par hasard 
que les députes de Prusias 
dînaient à Rome 
chez L. Quintius Flaminius 
personnage consulaire; 
et que là mention ayant été faite 
d'Annibal, 
un d'entre ceux-ci 
dit lui (Annibal) 
être dans le royaume de Prusias. 
Le jour suivant 
Flaminius 
rapporta cela au sénat. 
Les pères conscrits, 
qui jugeaient, 
Annibal étant vivant, 
eux-mêmes ne devoir être jamais 
sans (à l'abri dej pièges, 
envoyèrent en Bithynie 
des ambassadeurs, 
et parmi ceux-ci Flaminius, 
lesquels devaient demander au roi 
qu'il ne gardât pas avec lui-même 
le plus grand-ennemi d ' -eus, 



sias negare ausas n o n est : i l lud r e c u s a v i t , n e id a se fieri 

pos lularent quod a d v e r s u s j u s hospitii esset : i p s i , si pos-

s e n t , c omprehenderent ; l o c u m , ubi e s s e t , faci le inventuros. 

Annibal en im u n o l o c o se t enebat , in castel lo q u o d ei ab reee 

datum erat muner i ; i d q u e sic asdificarat ut in omnibus par-

tibus aediGcii ex i tum sibi h a b e r e t , s emper v e r e n s ne usu eve-

niret q u o d accidit . Hue q u u m legati R o m a n o r u m venissent, 

ac mult i tudine d o m u m e j u s c i r c u m d e d i s s e n t , p u e r , ab janua 

prosp i c i ens , A n n i b a l i d ix i t plures praeter consuetudinem ar-

matos apparere . Qui i m p e r a v i t ei ut o m n e s f o res aedificii cir-

cumiret , a c propere sibi renuntiaret n u m e o d e m m o d o undiquo 

obsideretur. Puer q u u m c e l e r i t e r , quid e s s e t , renuntiasset, 

o m n e s q u e exitus o c c u p a t o s o s t e n d i s s e t , sensit id non fortuito 

le leur refuser. Mais il ies pria de ne point exiger qu'il fit une action 

qui était contre le droit de l'hospitalité ; ajoutant qu'ils l'arrêtas-

sent eux-mêmes, s'ils le pouvaient; qu'ils trouveraient facilemeut 

l'endroit où il était. Annibal ne se tenait, en effet, que dans un châ-

teau dont le roi lui avait fait présent ; et il l'avait disposé de manière 

à se ménager des issues de tous les côtés, craignant toujours de voir 

arriver d'un moment à l 'autre ce qui lui arriva. Les ambassadeurs 

romains s'étant rendus au château et l 'ayant fait cerner par une 

multitude de soldats, un jeuae domestique, qui regardait de la 

porte, dit à Annibal que, contre la coutume, il paraissait un grand 

nombre d'hommes armés. Annibal lui ordonna de faire le tour de 

toutes les portes de l 'édifice, et de lui rapporter promptement s'il 

était de même investi de tous côtés. Le domestique lui ayant bientôt 

annoncé ce qui était, et déclaré que toutes les issues étaient occa-

dederetque sibi. 
Prusias non ausus est 
negare his : 
recusavit i l lud, 
ne postularent 
id quod esset 
adversus jus hospitii 
fieri ab se : 
ipsi comprehenderent, 
si possent ; 
inventuros facile 
locum ubi esset. 
Annibal enim 
se tenebat uno loco, 
in castello 
quod datum erat ei muneri 
a rege ; 
«dificaratque id sic 
ut haberet exitum sibi 
in omnibus partibus 
sedificii, 
verens semper 
ne quod accidit 
eveniret usu. 
Quum legati Romanorum 
venissent hue, 
ac circumdedissent 
multitudine 
domum ejus, 
puer, 
prospiciens ab janua, 
dixit Annibali 
plnres armatos 
apparere 
prater consuetudinem. 
Qui imperavit ei 
ut circumiret 
omnes fores asdificii, 
ac renuntiaret propere sibi 
num obsideretur undique 
eodem modo. 
Quum puer 
renuutiasset celeriter 
quid esset, 
ostendissetque 
omnes exitus occupatos 
sensit 

et qu'il le livrât à eux-mêmes. 
Prusias n'osa pas 
dire-non à ceux-ci : 
il s'excusa de cela, 
priant qu'ils ne demandassent pas 
cette (une) chose qui était 
contre le droit de l'hospitalité 
être faite par lui-même : 
qu'eux-mêmes ¿'arrêtassent, 
s'ils pouvaient; 
eux devoir trouver facilement 
le lieu où il était. 
Annibal en effet 
se tenait dans un-seul lieu, 
dans un château 
qui avait été donné à lui à (en) présent 
par le roi ; [sorte 
et il avait construit ce château de-telle-
qu'il eût une issue pour lui-même 
dans toutes les parties 
du bâtiment, 
craignant toujours 
que la chose qui arriva 
ne vint à expérience (ne se présentât). 
Comme les députés des Romains 
étaient venus là , 
et avaient entouré 
d'un grand nombre de soldats 
la demeure de lui, 
un jeune-serviteur, 
regardant-au-loin depuis la porte, 
dit à Annibal 
plusieurs hommes armés 
être-en-vue 
contre l'habitude. 
Celui-ci commanda à lui 
qu'il flt-le tour 
de toutes les portes du bâtiment, 
et annonçât promptement à lui 
s'il était cerné de-tous-côtés 
de la même manière. 
Comme le jeune-serviteur 
lui avait annoncé rapidement 
ce qui était, 
et lui avait montré (dit) 
toutes les issues occupées, 
il comprit 



f a c t u m , sed se pe t i , neque sibi diutius v i tam esse retinen-

d a m . Q u a m ne al ieno arbitr io d i m i t t e r e t , m e m o r pristinarum 

v i r t u t u m , v e n e n u m , q u o d s e m p e r s e c u m h a b e r e consueve-

rat , sumps i t . 

XI I I . S ic v i r f o r t i s s imusmul t i s , var i i squeper iunctus labo -

r ibus , a n n o a c q u i e v i t s ep tuages imo ' . Quibus consulibus inte-

r ier i t , n o n c o n v e n i t : namque Atticus, M. Claudio Marcello, 

Q. Fabio L a b e o n e consul ibus m o r t u u m , in annali suo scrip-

tum r e l i q u i t ; at P o l v b i u s , L. vEmilio Paulo et Cn. Bœbio 

Ta m p h i l o ; S u l p i c i u s a u t e m , P. Cornelio Cethego et M. Bœbio 

Tamphi l o . A t q u e h i c tantus v i r , tantisque bellis districtus, 

nonnihi l tempor is tribuit litteris : namque al iquot ejus libri 

s u n t , Graeco s e r m o n e c o n f e c t i ; in h i s , ad Rhodios de Cn. 

Manlii V u l s o n i s in Asia rebus gestis. Hujus bella gesta multi 

pées, il sentit que cela ne s'était point fait fortuitement, mais qu'on 
le cherchait, et qu' i l ne devait pas conserver la vie plus longtemps. 
Pour ne pas la quitter au gré d'autrui, se rappelant ses anciennes 
vertus, il prit le poison qu'il avait coutume d'avoir toujours avec 
lui. 

XIII . C'est ainsi que cet homme courageux, après tant de tra-

vaux divers, trouva le repos à l 'âge de soixante et dix ans. On ne 

convient point sous quels consuls il mourut. Car Atticus, dans ses 

Annales, écrit que ce fut sous le consulat de Marcus Claudius Mar-

cellus et de Quintus Fabius Labéon. Mais Polybe dit que ce fut sous 

celui de Lucius Émilius Paulus et de Cnéius Bébius Tamphilus. 

et Sulpicius, sous celui de Pnblius Cornélius Céthégus et de Marcus 

Bébius Tamphilus. Ce grand homme, au milieu de guerres si 

importantes, donna quelque temps aux lettres. On a de lui quelques 

livres écrits en langue grecque. Parmi eux est celui adressé aux 

Rhodiens, sur les expéditions de Cnéius Manlius Vulson en Asie. 

Id non factum fortuito, 
sed se peti, 
ñeque vitam 
retinendam esse sibi 
diutius. 
Quam ne dimitteret 
arbitrio alieno, 
memor 
pristinarum virtutum, 
sumpsit venenum 
quod consueverat 
habere semper secum. 

XIII . Sic vir fortissimus, 
perfunctus laboribus 
multis variisque, 
acquievit 
septuagesimo anno. 
Non convenit 
quibus consulibus 
interierit : 
namque Atticus 
reliquit scriptum 
in suo annali 
mortuum 
M. Claudio Marcello, 
Q. Fabio Labeone 
consulibus ; 
at Polybius, 
L. ./Emilio Paulo 
et Cn. Baebio Tamphilo ; 
Sulpicius autem, 
P. Cornelio Cethego 
et M. Bsebio Tamphilo. 
Atque hic vir tantus, 
distractusque 
tantis bellis, 
tribuit litteris 
nonnihil temporis : 
namque sunt 
aliquot libri ejus, 
confecti sermone Graaco; 
in his, 
ad Rhodios 
de rebus gestis 
Cn. Manlii Vulsonis 
in Asia. 
Multi 

cela n 'agir pas été fait par hasard, 
mais lui-même être attaqué, 
et la vie 
ne devoir pas être gardée par lui 
plus longtemps. 
Pour qu'il ne la perdît pas 
au gré d'-autrui, 
se souvenant 
de ses anciens traits-de-courage, 
il prit du poison 
qu'il avait-coutume 
d'avoir toujours avec lui-même. 

XIII . Ainsi cet homme très-brave, 
s'étant acquitté de travaux 
nombreux et variés, 
se reposa (mourut) 
dans sa soixante-dixième année. 
Il n'y a-pas-d'accord sur ce point, 
savoir sous quels consuls 
il mourut : 
car Atticus 
a laissé écrit 
dans son livre-d'annales 
lui être mort 
M. Claudius Marcellus 
et Q. Fabius Labéon 
étant consuls ; 
mais Polybe, 
L . Émilius Paulus 
et Cn. Bébius Tamphilus étant consuls, 
Sulpicius d'autre-part, 
P . Cornélius Céthégus 
et M. Bébius Tamphilus étant consuls. 
Et cet homme si-grand, 
et distrait de l'étude 
par de si-grandes guerres, 
accorda aux lettres 
un peu de temps : 
car il existe 
quelques livres de lui, 
faits (écrits) en langue grecque; 
parmi ceux-ci, 
un ouvrage adressé aux Rhodiens 
sur les actions accomplies (les campagnes) 
de Cn. Manlius Vulson 
en Asie. 
De nombreux historiens 



memoriae prodideruiit ; sed ex h is dno qu i c u m e o in castris 
f u e r u n t , s imulçue v ixerunt quand iu fortuna passa e s t , Sile-
nus, et Sosilus Laced iemon ius ; atque h o c Sosi lo Anniba l lit-
terarum Graecarum usus es t doc to re . Sed nos t e m p u s est hu-
jus libri facere finem, e t Roraanorum expl icare imperatores , 
q u o fac i l ius , collatis u t r o r u m q u e fa c t i s , qui viri praferendi 
s i n t , possi l judicar i . 

Plusieurs historiens ont transmis à la postérité les guerres qu'il a 
faites; principalement deux qui habitèrent les camps et vécurent 
avec lu i , tant que la fortune le permit : Silène et Sosiie de Lacé-
démone. Annibal eut même ce Sosile pour maître de lettres grecques. 
Mais il est temps, à présent , de finir le premier livre, relatif aux 
capitaines grecs, et d'exposer les vies des capitaines romains, alin 
que, des actions des uns et des autres cpmoarées, on puisse plus faci-
lement juger quels sont ceux qu'on doit prëlcrer. 

prodiderunt memoria; 
bella gesta ejus ; 
sed ex his 
duo qui fuerunt cum eo 
in castris, 
vixeruntque simul 
quandiu fortuna passa est, 
Silenus 
et Sosilus Lacedsemonius ; 
atque Annibal 
usus est hoc Sosilo 
doctore 
litterarum Grsecarum. 
Sed est tempus 
nos facere finem 
hujus libri, 
et explicare 
imperatore? Romanoruro, 
quo, factis utrorumque 
collatis', 
possit judicari facilius 
qui viri prteferendi sint. 

ont transmis & la mémoire 
les guerres faites de (par) lui 
mais entre ces historiens 
deux qui furent avec lui 
dans les camps, 
et vécurent ensemble (avec lui) 
tant que la fortune le permit, 
Silène 
et Sosile le Lacédémonien ; 
et Annibal 
se servit de (eut) ce Sosile 
pour maître 
de littérature grecque. 
Mais il est temps 
nous faire latin de (que nous terminions) 
ce livre, 
et développer 
les généraux des Romains, [très 
afin que, les actions des-ur.s-et-des-au-
ayant été comparées, 
il puisse être j u g é plus facilement 
quels hommes doivent être préférés. 



M. P O R C I C S C A T O 

( E X L I B R O P O S T E R I O R E C O R S E L I ! H E P O T I 8 . ) 

I. C a t o , ortus m u n i c i p i o « T u s c u l o , ado lescentu lus , prias-
q u a m honor ibus operam d a r e t , versatus est in Sab in i s , quod 
ibi heredium a patre re i i c tum habebat. Hortatu L . Valerii 
F l a c c i , q u e m in consulatu censuraque habuit collegam (ut 
M. Perpenna Censorius narrare solitus est), Romam demigra-
v i t , in f o roque esse cœp i t . Pr imum Stipendium meruit an-
norum decern s e p t e m q u e , Q . Fabio M a x i m o , M. Claudio 
Marcello consul ibus : t r ibunus mil itum in Sicilia fuit. Inde ut 
r e d i i t , castra secutus est C. Claudii N e r o n i s , magniquee jus 
opera existimata est in prœl io apud S e n a m » , q u o cecidit As-
drubal , frater Annibal is . Qua ìs tor 1 obtigit P. Cornelio Scipioni 
A f r i c a n o consuli ; c u m q u o non pro sortis n e c e s s i t i n e vixit : 
n a m q u e ab e o perpetua dissensit vita, £ d i l i s 4 plebis factus 
est c u m C. Helvio . Prsetor prov inc iam obtinuit Sardiniam ; 

M . PORCIUS CATON. 

(DU SECOND L I V R E D E CORNELIUS N E P O S . ) 

I. Caton, né au mnnicipe de Tusculum, étant encore fort jeune, 
avant de briguer le» honneurs, habita dans le pays des Sabins, 
parce qu'il y avait un petit fonds de terre qui lui avait été laissé par 
son père. Sur les exhortations de Lucius Valérius Flaccus, qu'il eut 
depius pour collègue dans le consulat et dans la censure, comme 
Marcns Perpenna Censorius avait coutume de le raconter, il vint 
demeurer à Rome, et commença par suivre le barreau. Il fit ses 
premières armes à l 'âge de dix-sept ans. Sous les consuls Quintus 
Fabius Maxime et Marcus Claudius Marcellus, il fut tribun des sol-
dats en Sicile. Lorsqu'il en fut revenu, il suivit l'armée de Caïus 
Claudius Néron, et ses services furent d'un grand prix à la bataille 
donnee a Sena, où périt Asdrubal , frère d'Annibal. Il échut pour 
questeur au consul Publius Cornélius Scipion, surnommé l'Africain, 
avec lequel il ne vécut pas aussi bien que son emploi semblait le 
commander ; car il fut en dissension avec lui toute sa vie. Il fut fait 
édile du peuple avec Caius Helvius. Étant, préteur, il obtint le gou-

M. PORCIUS CATO. 

(EX POSTERIORE LIBRO 
CORXELII X E P 0 T I 8 . ) 

I. Cato, 
ortus municipio Tusculo, 
adolescentulus, 
priusquam daret operam 
iionoribus, 
versatus est in Sabinis, 
qnod habebat ibi heredium 
reiictum a patre. 
Hortatu 
L. Valerii Flacci, 
quern habnit collegam 
in consulatu censuraque 
'utM. Perpenna Censorius 
solitus est narrare), 
demigravit Romam, 
ctepitque esse in foro. 
Meruit primum stipendium 
decem septemque annorum, 
Q. Fabio Maximo, 
M. Claudio Marcello 
eonsulibus : 
fuit tribunus militum 
in Sicilia. 
Ut rediit inde, 
6ecutus est castra 
C. Claudii Neronis, 
operaque ejus 
existimata est magni 
in prcelio apud Senam, 
quo cecidit Asdrubal, 
frater Annibalis. 
Obtigit quaestor 
P. Cornelio Scipioni 
Africano, consuli, 
cum quo non vixit 
prò necessitudine 
sortis : 
namque dissensit ab eo 
perpetua vita. 
Factus est sedilis plebis 
cum C. Helvio. 
Prsetor obtinuit 

M. PORCIUS CATON. 

( D U SECOND L I V R E 
D E CORNÉLIUS NEPOS. ) 

I. Caton, 
originaire du municipe de Tusculum, 
étant tout-jeune-homme, 
avant qu'il donnât ses soins 
aux (à la brigue des) honneurs, 
vécut chez les Sabins, 
parce qu'il avait là un néritage 
laissé par «on père. 
Sur les exhortations 
de L. Valérius Flaccus, 
qu'il eut pour collègue 
dans le consulat et la censure 
(comme M. Perpenna Censorius 
a-coutume de le raconter), 
il vint-s'établir à Rome, 
et commença à être au (suivre le) barreau. 
Il gagna sa première solde 
à l'Age de dix et sept (dix-sept) ans, 
Q . Fabius Maxim us 
et M. Claudius Marcellus 
étant consuls : 
il fut tribun des soldats 
en Sicile. 
Lorsqu'il fut revenu de là, 
il suivit le camp (l'armée) 
de C . Claudius Néron, 
et l 'aide de lui 
fut estimée d'un grand prix 
dans le combat auprès de Séna, 
dans lequel tomba Asdrubal, 
frère d'Annibal. 
Il échut comme questeur 
à P . Cornélius Scipion 
l 'Africain, consul, 
avec lequel il ne vécut pas 
conformément au lien 
du sort (établi par le sort) : 
car il fut-en-dissentiment avec lui 
dans tonte sa vie. 
Il fut fait édile du peuple 
avec C. Helvius. 
Nommé préteur il obtint 



ex qua quaestor s u p e r i o r e t e m p o r e ex A f r i ca deceder,* 

Q- Ennium poetam 1 d e d u x e r a t : q u o d non minor i s exisli-

mamus quam queml ibet a m p l i s s i m u m Sard in iensem trium-
phum 

II. Corsulatum gessit c u m L . Valer io F i a c c o , sorte pro-

vinciam nactus Hispaniam c i t e r i o r e m , exque ea triumphum 

deporta vit. Ibi q u u m d i u t i u s * m o r a r e t u r , P. Sc ip io Africanus 

consul i terum, cu jus in p r i o r e c o n s u l a t u q u a s t o r fuerat , v o -

¡uit eum do provincia d e p e l l e r e , et ipse ei succedere . Neque 

lioc per senatum e f f i cere p o t u i t (quum q u i d e m S c i p i o in c i -

vitate pr incipatum o b t i n e r e t ) , q u o d tum non po tent ia , seti 

jure respublica a d m i n i s t r a b a t u r . Qua ex re iratus senatui, 

consulatu p e r a c t o , pr ivatus i n u r b e mans i t . A t Calo , censor 

cum eodem Fiacco f a c t u ? , s e v e r e praefuit ei potestal i : n«im 

et in compiures nobi les a n i m a d v e r t i t , et mullas res novas in 

vernement de la Sardaigne, d ' o ù il avait amené précédemment, lors-
qu'il était questeur, en quittant l ' A f r i q u e , le poëte Quintus Ennins; 
ce que nous n'estimons pas m o i n s q u e le plus magnifique triomphe 
sur les Sardes. 

II. Caton géra le consulat avec Lucius Valérius Flaccus. Le sort 

lui donna le gouvernement de l 'Espagne citérieure, d'où il revint 

avec le triomphe. Comme il y restait trop longtemps, P . Scipion 

l 'Africain, consul pour la seconde f o i s , dont il avait été questeur 

dans son premier consulat, voulut l 'expulser de ce gouvernement, 

et lui succéder lui-même. Mais le sénat n 'y prêta point les mains, 

parce qu'alors la république était administrée par le droit , et non 

par la puissance. Scipion, irrité d e c e l a , après être sorti de charge, 

resta dans la ville en simple particulier. Caton, fait censeur 

avec le même Flaccus, exerça sévèrement cette magistrature; car il 

p«nit un grand nombre de nob l es , et il ajouta, en forme d'édit, 

proviuciam Sardinians ; 
ex qua 
tempore superiore, 
decedens ex Africa 
qutestor 
deduxerat 
poetam Q. Ennium : 
quod non existimamus 
minoris quam 
quemlibet triumphum 
amplissimum 
Sardiniensem. 

II. Gessit consulatum 
•mm L. Valerio Fiacco, 
nactus sorte provinciam 
Hispaniam citeriorem, 
deportavitque triumphum 
ex ea. 
Quum moraretur ibi 
diutius, 
P. Scipio Africanus 
consul iterum, 
cujus fuerat quscstor 
in priore consulatu, 
voluit depellere eum 
de provincia, 
et ipse succedere ei. 
Neque per senatum 
potuit efficere hoc. 
quum quidem Scipio 
obtineret principatum 
in civitate, 
quod tum respublica 
administrabatur 
non potentia, sedjure. 
Ex qua re 
iratus senatui, 
consulatu peracto, 
mansit in urbe 
privatus. 
At Cato. factus censor 
cum eodem Fiacco, 
praìfuit ei potestati 
severe : 
nam et animad vertit 
in complures nobiles, 

la province de Sardaigne; 
de laquelle 
dans un temps plus ancien, 
sortant d 'Afr ique 
comme questeur 
il avait amené 
le poëte Q . Ennius : 
ce que nous n'estimons pas 
de m o i n d r e prix que 
n ' importe-quel triomphe 
très-magnifique 
remporté-sur-les-Sardes. 

II. Il exerça le consulat 
avec L . Valérius Flaccus, 
ayant obtenu par le sort pour province 
l 'Espagne citérieure. 
et rapporta le triomphe 
d'elle. 
Comme il tardait là 
trop longtemps, 
P . Scipion l 'Africain 
consul pour-la-seconde-fois, 
dont il avait été questeur 
pendant son premier consulat, 
voulut faire-sortir lui 
de ta province, 
et lu i -même succéder à lui. 
Et par le moyen du sénat, 
il ne put pas exécuter cela, 
bien qu 'à la vérité Scipion 
occupât le premier-rang 
dans la cité, 
parce qu'alors la république 
était gouvernée 
non par le crédit, mais par le droit. 
Par-suite duquel fait 
irrité contre le sénat, 
son consulat étant achevé, 
il resta dans la ville 
comme simple-particulier. 
Cependant Caton, fait censeur 
avec le même Flaccus, 
fut-à-la-tête-de cette charge 
avec-sévérité : 
car et il sévit 
contre plusieurs nobles. 

et addidit multas res novas et ajouta beaucoup de choses nouvelles 



e o i c t u m a d d i d i t , q u a r e l u x u r i a r e p r i m e r e t u r , q u œ j a m tum 

incipiebat pu l lu lare . Circ i ter a n n o s o c t o g i n t a , u s q u e ad ex-

tremam aîtatem a b a d d l e s c e n t i a , r e i p u b l i c œ c a u s a , suscipere 

i n i m i c i t i a s n o n d e s t i t i t . A m u l t i s t e n t a t u s ' , n o n m o d o nullum 

d e t r i m e n l u m e x i s t i m a t i o n i s f e c i t , s e d , q u o a d v i x i t , virtuluin 

laude crevi i . 

III. In o m n i b u s r é b u s s i n g u i a r i fu i t prudentia e t industria : 

narn et agricola s o l e r s * , e t re ipubl i cas p e r i i u s , e t j u r i s c o n -

sul tus , et m a g n u s i m p e r a t o r , e t probabi l i s orator , et cupidiss i -

m u s l i tterarum fuit . Q u a r u m s t u d i u m etsi senior arr ipuerat , 

tainen t a n t u m in e i s p r o g r e s s u m fecit ut n o n facile reperire 

poss is , n e q u e de G r œ c i s n e q u e d e l t a l i c i s rébus, quod ei fuerit 

incogni tum. A b a d o l e s c e n t i a c o n f e c i t o r a t i o n e s . Senexscr ibere 

h i s tor ia s 3 ins t i tu i t , q u a r u m s u n t l i b r i s e p t e m . Primus continet 

rcs gestas r e g u m populi R o m a n i ; s e c u n d u s e t t e r t i u s , unde 

beaucoup de nouveaux règlements aux anciennes ordonnances, à 

l'effet de réprimer le luxe qui commençait dès lors à faire des pro-

grès. Pendant environ quatre-vingts ans , depuis sa première jeu-

nesse jusqu'au dernier temps de sa vie, il ne cessa point de s'attirer 

des inimitiés dans l'intérêt de la république. Attaqué par plusieurs 

mécontents, non-seulement il n e perdit rien de sa considération-

mais, tant qu'il vécut, la gloire de ses vertus augmenta. 

III. Il fut, en tout, d'une inte l l igence et d'une activité singu-

lières : car il était à la fois et l iabi le agriculteur, et versé dans le 

gouvernement, et jurisconsulte, et grand général, et orateur esti-

mable, et très-passionné pour les lettres. Quoiqu'il s'y fût appliqué 

étant déjà vieux, il y fit, cependant , de si grands progrès, qu'on 

ne pourrait pas trouver aisément quelque trait, ni d'histoire grecque 

ni d'histoire italienne, qui lui f û t inconnu . Dans sa première j e u -

nesse, il composa des harangues. Devenu vieux, i l se mit à écrire des 

histoires, dont il existe sept l ivres. Le premier contient les actions 

des rois du peuple romain ; le second et le troisième marquent d'où 

in edictum, 
quare luxuria , 
qua; jam tum 
incipiebat pullulare, 
reprimeretur. 
Octoginta annos circiter, 
ab adolescenza 
usque ad a t a t e m 
extremam, 
non destitit 
suscipere inimicit ias 
causa reipublic®. 
Tentatus a mult is , 
non modo 
fecit nullum detrimentum 
existimationis, 
sed, quoad vixit , 
crevit laude virtutum. 

III. In omnibus rebus 
fuit singuiari prudentia 
et industria : 
nam fuit 
et agricola solers, 
et peritus reipublicse, 
et consultus juris , 
et magnus imperator, 
et orator probabilis, 
et cupidissimus litterarum. 
Quarum 
etsi arripuerat studium 
senior, 
¡amen fecit in eis 
tantum progressum 
ut non possis facile 
neque de rebus Grajcis, 
neque de Italicis, 
reperire 
quod fuerit incognitum oi. 
Ab adolescenza 
confecit orationes. 
Senex 
¡nstituit scribere historias, 
quarum sunt septem libri 
Primus 
continet res gestas 
return populi Romani -, 
»ecundus et tertius, 

à l'édit des censeurs, 
pour que le luxe, 
qui déjà alors 
commençait à se multiplier (à croître), 
fût réprimé. 
Pendant quatre-vingts ans à peu près, 
depuis l'adolescence 
jusqu'à l'âge 
le plus avancé, 
il ne cessa pas 
de contracter des inimitiés 
dans l'intérêt de la république. 
Attaqué en justice par beaucoup, 
non-seulement 
il ne fit aucune perte (ne perdit rien, 
de l'estime publique, 
mais, t in t qu'il vécut, 
il grandit par la gloire de ses vertus. 

III. En toutes choses 
il fut d'une rare intelligence 
et d'une rare activité : 
car il fut 
et cultivateur industrieux, [publique. 
et expérimenté dans l'administration-
et versé dans le droit, 
et grand général, 
et orateur estimable, 
et très-épris des lettres. 
Desquelles 
bien qu'il eût saisi (oontracté) le goût 
étant déjà v i e u x , 
cependant i l fit en elles 
de si-grands progrès 
que tu ne pourrais pas facilement 
ni sur les choses de-la-Grèce, 
ni sur celles de-l'Italie, 
t r o u v e r quelque chose 
qui ait été non-connu de lui. 
Dès son adolescence 
il composa des harangues. 
Vieillard 
il entreprit d'écrire une histoire, 
dont il y a sept livres. 
Le premier 
contient les actions accomplies 
des rois du peuple romain ; 
le second et le troisième exposent 



q u a q u e c i v i t a s o r l a s i t Italica : ob q u a m r e m o m n e * O r i g i m > 

videtur a p p e l l a s s e . In quarto autem b e l l u m Punieumprimum-
! n q u i n t 0 • s e c u n d u m (atque b a c o m n i a capitulatim sun'i 

dicta) ; r e l i q u a q u e bel la pari m o d o persecutus es t usque ad 

pne turam S e r . G a l b a , qui dir ipuit Lus i tanos . Atque horum 

bel lorum d u c e s n o n n o m i n a v i ! , s e d s i n e nomin ibus res nota-

vit. In „ s d e m e .xposu i t q u a in Italia H i s p a n i q u e viderentur 

ammiranda : i n q u . b u s multa i n d u s t r i e l di l igentia compare! 

multa d o c t n n a . H u j u s de vita e t m o r i b u s in e o libro perse-

cut. s u m u s q u e m separa t im d e eo f ec imus» , rogatu T. P o n i -

ponu Att ic i . Q u a r e s tud iosos Catonis ad il lud vo lumen rele-

gamus . 

est née chaque v i l l e d'Italie, et c'est sans doute pour cela qu'il ^ 

pela tous ces livres Origine,. Dans le quatrième, il renferme la pre-

mière guerre p u n i q u e ; dans le cinquième, la seconde. Tous ces 

objets sont racontés sommairement. l i a traité de la même manière 

les autres guerres d e s Romains, jusqu'à la préture de Servius Galba 

qu, p,lia les Lus i taniens . Il u'a point nomme les généraux | 

eurent la conduite d e ces guerres ; il a cité les faits, sans mention 

a U t e W S - 1 1 a - mêmes livres tous les obje l 

veiheux qu'on v o y a i t en Italie et dans les Espagnes. L u s t 

ouvrage, on t r o u , beaucoup de soin , d'exactitude0 et d'éruditio! 

W avons d>t p l u s de choses de sa vie et de ses m œ u r s d a n 

le hvre que nous a v o n s fait séparément sur l u i , à la prière de Titus 

Pomponins AUicus. N o u s y renvoyons donc les amateurs de C a l 

onde qtueque civitas Italica 
orta sit : 
ob quam rem 
videtur appellasse omnes 
Origines. 
In quarto autem 
primum bellum Punicum ; 
in quinto, 
secundum 
(atque hsec omnia 
sunt dicta capitulatim) ; 
persecutusque est pari modo 
reliqua bella 
usque ad praturam 
Ser. Galbai, 
qui diripuit Lusitanos. 
Atque non nominavit 
duces horum bellorum, 
sed notavit res 
sine nominibus. 
In iisdem exposuit 
qua; viderentur admiranda 
iu Italia Hispaniisque : 
in quibus 
comparet multa industria 
et diligentia, 
multa doctrina. 
Persecuti sumus 
plura 
¿e vita et moribus hujus 
in eo libro 
quem fecimus de eo 
separatim, 
rogatu 
T. Pomponii Attici. 
Quare relegamus 
ad illud volumen 
studiosos Catonis. 

d'où chaque cité de-l'ltaiie 
est sortie : 
pour laquelle circonstance 
il paraît les avoir appelés tous 
les Origines. 
Mais dans le quatrième 
la première guerre punique ; 
dans le cinquième. 
l a s e c o n d e guerre Punique 
(et toutes ces choses 
sont dites sommairement) : 
et il a poursuivi de la même manière 
toutes-les-autres guerres 
jusqu'à la préture 
de Sergius Galba, [nie) 
qui ravagea les Lusitaniens (la Lusita 
Et il n'a pas nommé 
les généraux de ces guerres, 
mais a consigné les faits 
sans les noms. 
Dans ces-mêmes livres il a exposé 
ce qui semblait digne-d'admiration 
dans l'Italie et les Espagnes : 
dans lesquels ouvrages 
se manifeste un grand talent 
et une grande exactitudev 

une grande érudition. 
Nous avons poursuivi (raconté) 
des faits plus nombreux 
sur la vie et les mœurs de celui-ci 
dans ce (le) livre 
que nous avons fait sur lui 
isolément (spécialement), 
à la demande 
de T . Pomponius Athicus. 
C'est-pourquoi nous renvoyons 
à ce volume 
ceux-qui-s'iutéressent à Caton. 
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CORNELII NEPOTIS 
T . P O M P O N I U S A T T I C C S . 

T . P o m p o n i u s A l t i c u s ' , a b o r i g i n e u l t i m a s t i r p i s R o m a n a î ' -

g e n e r a t u s , p e r p e t u o a m a j o r i b u s a c c e p t a m e q u e s l r e m obt i -

n u i t d i g n i t a t e m . P â t r e u s u s e s t d i l i g e n t e , e t , u t tuin erant 

t e m p o r a , d i t i , in p r i m i s q u e s l u d i o s o l i t t e r a r u m . H i c , prout 

i p s e a m a b a t l i t t e r a s , o m n i b u s d o c t r i n i s , q u i b u s p u e r i l i s œtas 

impert ir i d e b e t , fllium e r u d i v i t . E r a t a u t e m i n p u e r o , prœter 

d o c i l i t a t e m i n g e n i i , s t i m m a s u a v i t a s or i s a c v o c i s , u t nor. 

s o l u m c e l e r i t e r a c c i p e r c t quae t r a d e b a n t u r , s e d e t i a m excel -

l e n t e r p r o n u n t i a r e t . Q u a e x r e i n p u e r i t i a nobi l i s in ter œqua-

les f e r e b a t u r , c l a r i u s q u e e x s p l e n d e s c e b a t q u a m g e n e r o s i con-

d i sc ipu l i a n i m o œ q u o f e r r e p o â s e n t . I t a q u e i n c i t a b a t o m n e s 

s t u d i o s u o : q u o i n n u m é r o i u e r u n t L. T o r q u a t u s , C. Marius 

I . Ti tus Pomponius At t i cus , i ssu d'une famille aussi ancienne que 

le peuple romain, conserva toujours le rang de chevalier, qu'il avait 

reçu de ses ancêtres. I l e u t un père économe, riche, eu égard 

au temps d'alors , et surtout très-passionné pour les lettres. Selon 

qu'il les aimait l u i - m ê m e , il l it instruire son fils dans toutes les 

connaissances qu'on doit donner a u premier âge. L'enfant avait, 

outre l'aptitude et la docil i té de l ' e spr i t , une extrême douceur de 

figure et de v o i x ; en sorte que non- seu l ement il saisissait avec célé-

rité les choses qu'on lui e n s e i g n a i t , ma i s encore il les récitait supé-

rieurement. A u s s i , dans son e n f a n c e , était-il distingué parmi ceux 

de son â g e , et bri l la i t - i l avec trop d'éclat pour ne pas piquer 

l'amour-propre de ses cond i sc ip l e s . C'est pourquoi il les excitait 

tons par sou application et ses succès . D e ce »ombre furent Lucius 

V I E D E T . P O M P O N I U S ATTICUS 



CORNELII NEPOTIS 
T . P O M P O N I U S ATTICCS. 

T. P o m p o n i u s A l t i c u s ' , a b o r i g i n e ul t ima st irpisRomanaî'-

g e n e r a t u s , p e r p e t u o a m a j o r i b u s acceptam e q u e s l r e m obti-

n u i t d i g n i t a t e m . Pâtre u s u s e s t d i l i g e n t e , e t , u t tuai erant 

t e m p o r a , d i t i , in p r i m i s q u e s t u d i o s o l i t terarum. Hic , prout 

ipse a m a b a t l i t teras , o m n i b u s d o c t r i n i s , qu ibus pueri l i s œtas 

impertiri d e b e t , filium e r u d i v i t . E r a t a u t e m i n p u e r o , prœtei 

doci l i tatem i n g e n i i , s t i m m a s u a v i t a s oris ac v o c i s , ut nor. 

so lum celer i ter a c c i p e r e t quae t r a d e b a n t u r , sed et iam excel-

lenter pronunt iaret . Qua e x r e in puerit ia nobilis in ter œqua-

les f e r e b a t u r , c l a r i u s q u e e x s p l e n d e s c e b a t q u a m generos i con-

discipuli a n i m o a î q u o f erre posteent. I taque inc i tabat oranes 

s tudio s u o : q u o in n u m é r o i u e r u n ! L. T o r q u a t u s , C. Marius 

I. Titus Pomponius Atticus, issu d'une famille aussi ancienne que 

le peuple romain, conserva toujours le rang de chevalier, qu'il avait 

reçu de ses ancêtres. Il eut un père économe, riche, eu égard 

au temps d'alors, et surtout très-passionné pour les lettres. Selon 

qu'il les aimait lu i -même , il lit instruire son fils dans toutes les 

connaissances qu'on doit donner au premier âge. L'enfant avait, 

outre l'aptitude et la docilité de l 'esprit , une extrême douceur de 

figure et de vo ix; en sorte que non-seulement il saisissait avec célé-

rité les choses qu'on lui ense ignai t , mais encore il les récitait supé-

rieurement. Aussi , dans son e n f a n c e , était-il distingué parmi ceux 

de son â g e , et brillait-il avec trop d'éclat pour ne pas piquer 

l'amour-propre de ses condisciples . C'est pourquoi il les excitait 

tons par sou application et ses succès. De ce »ombre furent Lucius 

VIE D E T. POMPONIUS ATTICUS 
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filias, M. Cicero , q u o s c o n s u e t u d i n e s u a s i c s i b i dev inx i t ut 

nemo i is p e r p e t u o f u e r i t car ior . 

II. Pater m a t u r e d e c e s s i t . I p s e , a d o l e s c e n t u l u s , propter . 

a l f initatem P . S u l p i c i i , q u i t r i b u n u s p l e b i s interfectus e s t , 

non e x p e r s fu i t i l l i u s p e r i c u l i : n a m q u e A n i c i a , Pomponii 

c o n s o b r i n a , n u p s e r a t M . S e r v i o , fratri Su lp ic i i . I t a q u e , in-

terfecto S u l p i c i o , p o s t e a q u a m v i d i t C innano t u m u l t u ' civita-

tem e s s e p e r l u r b a t a m , n e q u e s ib i dar i f a c u l t a t e m pro digni-

tate v i v e n d i , q u i n a l t e r u t r a m p a r t e m o f f e n d e r e t (dissociatis 

an imis c i v i u m , q u u m ali i S u l l a n i s , alii C innanis favereut 

part ibus) , i d o n e u m t e m p u s r a t u s s t u d i i s o b s e q u e n d i suis , 

A l h e n a s s e contu l i t . N e q u e eo s e c i u s a d o l e s c e n t e m Marium, 

bostem j u d i c a t u m , j u v i t o p i b u s s u i s ; c u j u s f u g a m pecunia 

sub levav i t . A c . n e i l i a p e r e g r i n a t i o d e t r i m e n t u m al iquod af-

ferret rei fami l iar i , e o d e m m a g n a m p a r t e m fortunarum traje-

cit s u a r u m . 

Torquatus, Caïus Marins l e fils, et Marcus Cicéron, dont il sut ga-

gner les cœurs au point qu' i l s n'eurent jamais d'ami plus cher que lui 

II. Son père mourut de bonne heure. Étant fort jeune encore, il 

ne fut pas exempt de p é r i l , à cause de son affinité avec Publius Sul-

pisius, qui fut tué étant t r ibun du peuple : car Anicia, cousine ger-

maine d'Atticus, avait épousé Marcus Servius, frère de Publius 

Sulpicius. Ayant donc v u , après le meurtre de ce dernier, que la 

ville était troublée par l e tumulte de Cinna, et qu'on ne lui donnait 

pas la faculté de vivre a v e c dignité, sans choquer l'un ou l'autre 

parti ; les esprits des c i toyens étant désunis , tandis que les uns 

étaient pour la faction de Sy l la , les autres pour celle de Cinna; pen-

sant que c'était un temps propre à suivre son goût pour l'étude, il 

se transporta à Athènes . I l n'en aida pas moins de ses moyens lo 

jeune Marius, déclaré e n n e m i de l a république, et le secourut de son 

argent dans sa fuite. D e peur que cette expatriation n'apportât quel-

que dommage à ses b i ens , i l fit passer aussi en Grèce une grande 

partie de sa fortune. 

- m 
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qnos devinslî sibi 
sua consuetudine 
sic ut nemo 
fuit carior perpetuo iis. 

II . Pater 
decessit matnre. 
Ipse, adoteœntulus, 
propter affinitatem 
P. Sulpicii, 
qui tribunas plebis 
interfectus est, 
non fuit expers 
illius pericoli : 
namque Anicia, 
consobrina Pomponii, 
nupserat M. Servio, 
fratri Sulpicii. 
Itaque, 
Sulpicio interfecto, 
posteaquam vidit 
civitatem 
esse perturfcstsm 
tumultu Cinnano, 
neque facultatem 
vivendi pro Jîgnitate 
dari sibi, 
quin offenderet 
alterutram partem 
(animis civiura dissociatis, 
quiim alii faverent 
partibus Suîlaais, 
alii Cinnanis', 
ratus tempas idoneum 
obsequendi s a s studiis, 
se contulit Alhenas. 
Ncque juvit secius eo 
suis opibus 
adolescentem Marium, 
judicatum ¡bestem ; 
cujus sublevavi t fugam 
pecunia. 
Ac, ne illa seregrinatio 
afferret rei familiari 
aliquod detrimentum, 
trajeeit eoàem 
magnam partem 
suarum fortunarum. 

lesquels il attacha à lui 
par son commerce 
de-tel le-sorte que personne 
ne f u t plus cher toujours à eux. 

I I . Son père 
mourut de-bonne-heure. 
Lui -même, tout-jeune-homme, 
à-cause-de la (sa) parenté 
de (avec) P . Sulpicius, 
qui étant tribun du peuple 
f u t tuéj 
ne fut pas exempt 
de ce (du même) danger : 
car Anicia , 
cousine-germaine de Pomponilis Alliais, 
avait épousé M Servius, 
frère de Sulpicius. 
En-con séquence, 
Sulpic ius ayant été tué, 
après qu'il eut vu 
l a cité 
être bouleversée 
par les troubles de-Cinna, 
et l a facilité 
de vivre selon sa dignité . 
n e pas être donnée à lui-même, 
sans qu'il choquât 
l 'un-ou- l 'autre parti 
( les cœurs des citoyens étant désunis, 
a lors que les uns favorisaient 
l e parti de-Sylla, 
les autres celui de-Cinna), 
persuadé le moment être convenable 
de (pour) suivre ses goûts, 
i l se transporta à Athènes. 
E t il n'aida pas moins pour cela 
de ses ressources 
le jeune Marius, 
déclaré ennemi public, 
duquel il soulagea l'exil 
de son argent. 
Et , de peur que ce voyage 
n'apportât à son bien de-famille 
quelque dommage, 
i l fit-passer au-même-endroit (à Athènes) 
une grande partie 
de ses biens. 



454 vrncos. 

i l i . H ic ita vixit ut un ivers i s Atheniens ibus merito essei 

cariss imus : n a m , pra;ter gratiam quae j a m adolescentulc 

magna e r a t , saepe s u i s o p i b u s inopiam eorum publicam le-

va vit. Q u u m en im versuram facere ' publ ice n e c e s s e e s se t , 

n e q u e ejus r o n d i t i o n e m a e q u a m h a b e r e n t , s e m p e r se interpO' 

s u i t , a tque ita ut n e q u e usuram u n q u a m ab iis acceperit , 

neque l o n g i u s , q u a m d i c t u m e s s e t , eos debere passus sit. 

Quod u t r u m q u e erat i i s salutare : nam n e q u e indulgendo in-

veterascere e o r u m «es a l i e n u m pat iebatur , n e q u e multipli-

candis usuris crescere . A u x i t hoc officium alia quoque libera-

l i tate : n a m u n i v e r s o s frumento d o n a v i t , ita ut singuiis 

s e p t e m m o d i i tritici d a r e n t u r ; qui modus m e n s u r œ medimnus* 

A t h e n i s appel la tur . Hic a u t e m s ic se gerebat ut communis 

i n f i m i s , par principibus videretur. Quo factum est ut huic 

III. Atticus y vécut de telle sorte, qu'il était , avec raison, 

très-cher à tous les Athéniens. Car, outre qu'il les aidait de son 

crédit, déjà grand dans un jeune homme, il les assista souvent 

de ses propres deniers dans les besoins publics. Lorsqu'on était 

obligé d'emprunter pour acquitter les dettes de l 'État, et qu'on ne 

pouvait le faire qu'à de* conditions onéreuses, il s'interposait tou-

jours, et fournissait la somme; mais s'il n'acceptait jamais d'intérêts, 

il ne souffrait pas non plus qu'on lui dût an delà du terme convenu. 

L'un et l'autre était avantageux aux Athéniens, puisqu'il ne per 

mettait pas que leur dette vieillit grâce à sa complaisance, ni qu'elle 

s'accrût par la multiplication des intérêts. Il ajouta à ce service une 

autre libéralité; car il fit un présent de blé à tous les citoyens, de 

manière qu'on en donna à chacun d'eux sept boisseaux, mesure 

qu'on appelle médimne à Athènes. Au reste, telle était sa manière 

d'agir, qu'il semblait être à la fois l'égal des derniers et des pre 

miers citoyens. Cela fit qu'ils lui rendaient publiquement tous les 

III. Vixit hic ita 
ut esset carissimus 
merito 
universis Atheniensibus • 
nam, prater gratiam 
qua jam erat magna 
adolescentulo, 
sape levavit 
suis opibus 
inopiam publicam eorum. 
Quum enim esset necesse 
facere versuram 
publice, 
neque haberent 
conditionem aquam ejus, 
semper se interposuit, 
atque ita ut 
neque acceperit unquam 
usuram ab iis, 
neque passus sit 
eos debere longius 
quam dictum esset. 
Quod utrumque 
erat salutare iis : 
nam patiebatur 
a s alienum eorum 
neque inveterascere 
indulgendo, 
neque crescere 
multiplicandis usuris. 
Auxit hoc officium 
alia liberalitate quoque : 
namque donavit frumento 
universos, 
ita ut septem modii 
tritici 
darentur singulis ; 
qui modus mensura 
appellatur medimnus 
Athenis. 
ITic autem 
se gerebat sic 
ut videretur communis 
infimis, 
par principibus. 
Quo factum est 
ut haberent huic 

III. Il vécut là de-telle-sorte 
qu'il était très-cher 
à-juste-titre 
à tous les Athéniens : 
car, outre son crédit 
qui déjà était grand 
pour un tout-jeune-homme, 
souvent il soulagea 
de ses ressources 
la détresse publique d'eux. 
En effet lorsqu'il était nécessaire 
de faire un emprunt 
au-nom-de-la-cité, 
et qu'ils n'avaient ine trouvaient) pas 
une condition raisonnable de (pour) ce 
toujours il s'offrit, [emprunt, 
et de-telle-sorte que 
et il ne reçut jamais 
un intérêt d'eux, 
et il ne souffrit jamais 
eux devoir plus longtemps 
qu'il n'avait été dit. 
Choses qui l'uné-et-l'autre 
étaient salutaires pour eux : 
car il ne souffrait 
l'argent emprunté (la dette) d'eux 
ni s'arriérer 
en montrant-de-la-complaisance, 
ni s'accroître 
en multipliant les intérêts. 
Il accrut ce service 
par une autre libéralité aussi : 
car il fit-cadeau de blé 
à eux tous, 
de-telle-sorte que sept modius 
de froment 
fussent donnés à chacun ; 
laquelle dimension de mesure 
s'appelle médimne 
à Athènes. 
D'autre-part celui-ci 
se comportait de-telle-sorte 
qu'il paraissait de-la-classe-ordinaire 
aux petits, 
et égal aux premiers (aux grands). 
Par quoi il fut fait (d'où i l résulta) 
qu'ils rendaient à celui-ci 



omnes honores , q u o s p o s s e n t , publice haberent , civemqae 
facere studerent. Q o o beneficio ille uti no lu i t , quod nonnulli 
ita interpretantur amitti civitatem R o m a n a m , alia adscila. 
Quandiu affuit , n e qua sibi statua poneretur , restilit; ab-
sens prohibere n o n potuit. Itaque aliquot ipsi et filiœ Iocis' 
sanctissimis posuerunt : hune enim in omni procurationerei-
publicae auetorem actoremgue habebant. Igitur primum illtid 
munus fortunaî , q u o d in ea potissimum urbe natus est in qua 
domicilium orbis terrarum esset imperi i , ut eamdem et pa-
triam haberet e t d o m u m ; hoc specimen prudentiœ, q u o d , 
quum in eam c iv i tatem se contulisset quœ antiquitate, hu-
•nanitate, doctr ina prœstaret omnes, ei unus ante alios fuerit 
carissimus. 

IV. Hue ex À s i a Sulla decedens quum venisset , quandiu 

ibi fuit, secum h a b u i t Pomponium, captus adolescente et hu-

honneurs qu'ils pouvaient, et qu'ils désiraient de le faire citoyen 
de leur ville. Il ne voulut point user de cette faveur, parce que 
quelques-uns prétendent qu'on perd le droit de bourgeoisie ro-
maine quand on y en ajoute un autre. Tant qu'il fut présent, 
il s'opposa à ce qu 'on lui élevât aucune statue; mais lorsqu'il 
fut parti, il ne put pas l'empêcher. Les Athéniens lui en dressè-
rent donc quelques-unes , à lui et à sa fille, dans les lieux les 
plus vénéré3 : car, dans toute l'administration de la république, ils 
l'avaient eu pour conseil et pour agent. Ainsi ce fut un don de la 
fortune, qne ce premier avantage qu'il eut d'être né préférablement 
dans une ville où se trouvait le domicile de toute la terre, et de 
l'avoir à la fois et pour patrie et pour souveraine ; mais ce fut nne 
preuve de sa sagesse, que, s'étant transporté chez un peuple qui sur-
passait tous les autres en antiquité, en politesse, en savoir, il y fut 
chéri plus que personne. 

IV. Sylla, qui vint à Athènes en quittant l'Asie, eut continuel-
lement Pomponius avec lui, tant qu'il y fut, car il était charmé do 

publice 
omnes houores 
qnos possent, 
studerentque 
facere civem. 
Quo beneficio 
ille noluit uti, 
quod nonnulli 
interpretantur ita, 
civitatem Romanam amitti, 
alia adscita. 
Quandiu affuit, 
restitit ne qua statua 
poneretur sibi ; 

non potuit prohibere. 
Itaque posuerunt aliquot 
ipsi et fili® 
locis sanctissimis : 
habebant cnim hunc 
auctorem actoremque 
in omni procuratione 
reipublic®. 
Igitur 
illud primum munus 
fortuna;, 
quod natus est potissimum 
in ea urbe 
in qua esset 
domicilium imperii 
orbis terrarum, 
ut haberet eamdem 
et patriam et domum; 
hoc specimen prudenti», 
quod, quum se contulisset 
in eam civitatem 
qua prsstaret omnes, 
antiquitate, humanitate, 
doctrina, 
fuerit carissimus ei 
unus ante alios. 

IV. Quum Sulla, 
decedens ex Asia, 
venisset hue, 
quandiu fuit ibi, 
habuit Pomponium secum, 
captus et humanitate 

au-nom-de-la-cité 
tous les honneurs 
qu'ils pouvaient, 
et avaient-à-cœur 
de le faire citoyen. 
De laquelle faveur 
celui-là ne-voulut-pas user, 
parce que quelques-uns 
interprètent ainsi, 
le droit-de-cité romain être perdu, 
un autre étant reçu. 
Tant qu'il fut-présent. 
il s'opposa à ce que quelque statue 
fût établie (élevée) à lui ; 
mais une fois absent 
il ne put ¡'empêcher. [qnes une» 
En-conséquence ils en élevèrent quel-
à lui-même et à sa fille 
dans les lieux les plus saints : 
en effet ils avaient celui-ci 
pour conseiller et pour exécuteur 
dans toute gestion 
de l'intérêt-public. 
Donc 
cela fut une première faveur 
de la fortune, 
qu'il naquit de-préférence 
dans cette ville 
dans laquelle était 
le siège de l'empire 
du cercle des terres (du monde entier). 
afin qu'il eût la même 
et pour patrie et pour séjour ; 
ceci fut une preuve de sa sagesse, 
que, après qu'il se fut transporté 
dans cette cité 
qui l'emportait sur toutes 
par l'antiquité, par la civilisation, 
par la science, 
il fut très-clier à elle 
seul avant (plus que) les autres 

IV . Lorsque Sylla, 
sortant de l'Asie, 
fut venu là, 
tant qu'il fut là, 
il eut Pomponius avec lui-même, 
séduit et par l'amabilité 



ma ni (a te e t d o c t r i n a . S ic en im G r e c e loquebatur ut Athénia 

natus v idere tur ; tanta autem suavitas erat sermonis Latini 

ut appareret in eo nativum q u e m d a m leporem e s s e , non ad' 

s o t u m . Idem poemata pronuntiabat et G r e c e et Latine sic ut 

supra nihil posset addi . Quibus rébus factum est ut Sulla 

n u n q u a m e u m ab se dimitteret , cupere tque secum dedurere 

Ou. q u u m persuadere tentaret : « N o l i , o r o t e , i n q u i t P o m -

pomus , adversum e o s me vel !e ducere , c u m quibus ne contra 

te a r m a f e r r e m , Italiam reliqui. » A t Sul la , adolescentis 

O f f i c o c o l i a u d a t o , omnia munera e i , q u a Athen is acceperat 

pro f i c i scens juss i t deferri . Hic complures annos moratus ' 

q u u m et rei familiari tantum o p è r e daret quantum non indi-

hgens debere t paterfamilias, et omnia rel iqua tempora aut 

bon ton et des connaissances de ce jeune homme. Atticus, en effet, 

parla.t si bien le grec, qu'il semblait né à Athènes. Il s'exprimait 

d'ailleurs, en latin , avec tant d'agrément, qu'il était clair qu'il y 

avait chez lui une certaine délicatesse native, et non acquise. Il réci-

tait encore si bien des pièces de vers en grec et en latin, qu'on ne 

pouvait rien souhaiter de mieux. De là vint que Sylla ne pouvait 

se séparer d'Atticus, et qu'il désirait de l'emmener avec lui. Comme 

•I tentait de le persuader : « Ne cherche pas, j e te prie, lui dit Atti-

cus, à me conduire contre ceux qui m'ont fait abandonner l'Italie 

pour ne pas porter les armes contre toi avec eux. . Sylla, après avoir 

beaucoup loué la délicatesse de ses sentiments, ordonna, en partant, 

qu'on lui remît tous les présents qu'il avait reçus à Athènes. Atticus 

ayant séjourné plusieurs années dans cette vil le, quoiqu'il s'occupât 

autant du soin de son bien que devait le faire un père de famille non 

négligent, et qu'il donnât tout le reste de son temps on aux lettres ou 

et dottrina adolescentis. 
Loquebatur enim Grasce 
sic ut videretur 
natus Athenis; 
suavitas autem 
sermonis Latini 
erat tanta 
ut appareret 
quemdam leporem 
uativum, non adscitum, 
esse in eo. 
Idem 
pronuntiabat poemata 
et Grasce et Latine 
sic ut nihil 
posset addi supra. 
Quibus rebus factum est 
ut uunquain Sulla 
dimitteiet eum ab se, 
cuperetque 
deducere secum. 
Qui quum tentaret 
persuadere : 
« Noli, oro te, 
inquit Pomponius, 
velie ducere me 
adversum eos 
cum quibus ne ferrem arma 
contra te 
reliqui Italiani. » 
At Sulla, 
officio adolescentis 
collaudato, 
jussit proficiscens 
omnia munera 
qua; acceperat Athenis 
deferri ei. 
Moratus ibi 
complures annos, 
quum et daret 
rei familiari 
tantum opera; 
quantum deberet 
paterfamilias 
non indiligens, 
et tribueret 
omnia reliqua tempora 

et par la science du jeune-homme. 
En effet il parlait grec 
de-telle-sorte qu'il paraissait 
né à Athènes; 
d'autre-part le charme 
de son langage latin 
était si-grand 
qu'il était-évident 
une certaine grâce 
naturelle, et non empruntée, 
être en lui. 
Le même 
déclamait des poésies 
et cn-grec et en-latin 
de-telle-sorte que rien 
ne pouvait être ajouté au delà. 
Par lesquelles choses il fut fait (d'où il 
que jamais Sylla [résulta) 
ne le laissa-s'éloigner de lui-même, 
et qu'il désira 
remmener avec lui. 
Comme celui-ci vSylla) essayait 
de le persuader : 
« Ne-veux-pas, je te prie, 
dit Pomponius, 
vouloir conduire moi 
contre ceux [ l e s a r m e ' 
avec lesquels pour que je ne portasse pas 
contre toi 
j'ai quitté l'Italie. » 
Mais Sylla, 
le procédé du jeune-homme 
ayant été loué, 
ordonna en partant 
tous les présents 
qu'il avait reçus à Athènes 
être portés à lui. 
Ayant séjourné là 
plusieurs années, 
comme et il donnait 
à son bien de-famille 
autant de soin 
que devait en donner 
un père-de-famille 
non négligent, 
et consacrait 
tout le-reste-de ses moments 
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iitteris aut Atheniens ium reipubl icœ tr ibueret , nibilominus 

amic i s u r b a n a officia prœstitit . N a m et ad comit ia eorum 

vent i tav i t , e t , si qua res major acta e s t , non defuit. Sirut 

C i reron i , in o m n i b u s ejus per icul is , s ingularem fidem pra?-

buit : cui e x patria fugienti sestertium ducenta et quinqua-

ginta miliia • donav i t . Tranquillatis autem rébus Romanis , re-

migravit R o m a m , ut o p i n e r , L . Cotta et L. Torquato consu-

itbus. Q u e m d i e m sic universa civitas Atheniens ium prosecuta 

est , ut l a c r imis desiderii futuri do lorem indicaret . 

V . H a b e b a t avuncu lum Q . Cœcil ium , equitem R o m a n u m , 

familiarem L . L u c u l l i , d i v i t e m , dif f ici l l ima natura. Cujus sic 

asperitatem ver i tus est u t , q u e m n e m o ferre posset , hujus 

sine ofTensione ad summam senectutem retinuerit benevolen-

tiam. Q u o f a c t o tulit pietatis f ruc tum : C s c i l i u s enim moriens 

ans affaires publiques d'Athènes, il rendait cependant à ses amis 'd'u-

tiles services; car il allait souvent aux assemblées où se débattaient 

leurs intérêts, et n ' y manquait même jamais dans les occasions impor 

tantes. Ce fut ainsi qu'il montra une fidélité singulière à Cicéron, 

quand il s'enfuit de sa patrie : il lui fit présent de deux cent cin-

quante mille sesterces. Quand Rome fut plus calme, Atticus revint 

dans cette ville, sous les consuls Lucres Cotta et Lucius Torqnatus, 

à ce que je crois. Le jour de son départ fut un jour de deuil pour tous 

!es Athéniens ; ils témoignèrent par leurs larmes la douleur qu'ils 

ressentiraient de sa perte dans la suite. 

V . Atticus avait pour oncle maternel Quintus Cécilius, chevalier 

romain, ami de Lucius Lucullus, riche, d'un naturel très-difficile, 

qu'il ménagea si respectueusement que, sans lui donner jamais de 

mécontentement, il conserva jusqu'à sa dernière vieillesse la bien-

veillance d'un homme que personne ne pouvait supporter. Par cette 

conduite, il recueillit le fruit de sa piété. Car Cécilius, en mourant, 
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aut Iitteris 
aut reipublicœ 
Atheniensium, 
prsestitit nihilominua 
amicis 
officia urbana. 
Nam et ventitavit 
ad comitia eorum, 
et, si qua res major 
acta est, 
non defuit. 
Sicut praabuit Ciceroni 
in omnibus periculis ejus 
fidem singularem : 
cui fugienti patria 
donavit ducenta 
et quinquaginta millia 
sestertium. 
Rébus autem Romanis 
tranquillatis, 
remigravit Romam, 
ut opinor, 
L . Cotta et L . Torquato 
consulibus. 
Quem diem 
civitas universa 
Atheniensium 
prosecuta est sic 
ut indicaret lacrimis 
dolorem desiderii futuri. 

V . Habebat avunculum 
Q. Cœcilium, 
equitem Romanum, 
familiarem L. Luculli, 
divitem, 
natura difficillima. 
Cujus 
veritus est asperitatem 
sic ut, 
quum nemo 
posset ferre, 
retinuerit sine offensiene 
benevolentiam hujus 
ad summam senectutem. 
Quo facto 
tulit fructum pietatis : 
Cœcilius enim moriens 

ou aux lettres 
ou à l'intérêt-public 
des Athéniens, 
il rendit néanmoins 
à ses amis 
les bons offices de-la-ville. 
Car et il vint-souvent [didats), 
aux comices d'eux (oùilsseportaient eau-
et, si quelque affaire plus importante 
se traita, 
il ne fit-pas-défaut. 
Ainsi il fit-voir à Cicéron 
dans tous les périls de lui 
un dévouement unique : 
auquel Cicéron fuyant de sa patrie 
il donna deux-cents 
et cinquante milliers 
de sesterces. 
Cependant les affaires de Rome 
ayant été rendues-tranquilles, 
il revint à Rome, 
comme je crois, 
L . Cotta et L . Torquatus 
étant consuls. 
Lequel j our 
la cité tout-entière 
des Athéniens 
accompagna de sentiments de-telle-sorte 
qu'elle témoigna par ses larmes 
la douleur de son regret futur. 

V . Il avait pour oncle 
Q. Cécilius, 
chevalier romain, 
ami de L . Lucullus, 
riche, 
d'un caractère très-difficile. 
Duquel 
il respecta l'âpreté 
de-telle-sorte que, 
tandis que personne 
ne pouvait la supporter, 
il conserva sans lui donner de déplaisir 
la bienveillance de celui-ci 
jusqu'à l'extrême vieillesse. 
Pour lequel fait 
il remporta le fruit de sa piété : 
en effet Cécilius en mourant 



testamento adoptavit e u m , heredemque fecit e s dodrante«. 
Ex qua hereditate accepit circiter centies sestertium. Erat 
nupta soror Attici Q. Tullio Ciceroni» ; easque nuptias M. Ci-
cero concil iarat, cum quo a condiscipulatu vivebat conjunc-
tissime, multo etiara familiarius quam cum Quinto , ut judi-
cari poss i t , plus in amicitia valere similitudinem morum 
quam affinitatem. Utebatur autem intime Q. Hortensio, qui 
iis temporibus principatum eloquenti® tenebat, ut intelligi 
non posset uter eum plus diligerei, Cicero an Hortensius; et 
i d , quod erat difEcillimum, efficiebat, ut , inter quos tanta 
laudis esset aîmulatio, nulla intercederei obtrectatio, essetque 
talium virorum copula. 

VI. In republica ita est versatus ut semper optimarum par-
tium et esset et existimaretur, neque tamen se civilibus fluc-
tibus committeret , quod non magis eos in sua polestate 

le fit son héritier pour les trois quarts de son bien : héritage dont il 
retira environ dix millions de sesterces. La sœur d'Atticus était 
mariée à Q. Tullius Cicéron j et ce mariage avaitété traité par Marcus 
Cicéron, avec lequel il vivait dans une amitié très-étroite, depuis 
qu'ils avaient été condisciples, et même beaucoup oins familièrement 
qu'avec Quintus : d'où l'on peut juger qu'en fait d'amitié, la ressem-
blance des mœurs a plus de force que l'affinité. Il était encore inti-
mement lié avec Quintus Hortensius, qui, dans ces temps-là, occupait 
le premier rang pour l'éloquence, de manière qu'on ne pouvait dis-
tinguer qui le chérissait le plus, de Cicéron ou d'Hortensius. Il vint 
à bout d'une chose plus difficile encore : c'est qu'aucun sentiment 
de jalousie ne vint jamais diviser ces deux grands rivaux de gloire, 
et qu'il fut lui-même le lien qui unit de tels hommes 

VI. Dans les a Hai r es publiques, il se conduisit de façon qu'il 
était et qu'il paraissait toujours être du meilleur parti, mais qu'il 
ne s'exposait point cependant aux flots civils, parce qu'il pensait 
que ceux qui s'y livraient n'étaient pas plus maîtres d'eux-mêmes 

adoptavit eum tastamento 
fecitque heredem 
ex dodrante. 
Ex qua hereditate 
accepit circiter 
centies 
sestertium. 
Soror Attici nupta erat 
Q. Tullio Ciceroni; 
Marcusque Cicero 
conciliarat eas nuptias, 
cam quo vivebat 
a cendiscipulatu 
conjunctissime, 
etiam multo familiarius 
quam cum Quinto; 
ut possit judicari 
similitudinem morum 
valere in amicitia 
plus quam affinitatem. 
Utebatur autem intime 
Q. Hortensio, 
qui iis temporibus 
tenebat principatum 
eloquenti®, 
ut non posset intelligi 
uter diligerei eum plus, 
Cicero an Hortensius ; 
et efficiebat id, 
quod erat difficillimum, 
ut nulla obtrectatio 
intercederei 
inter quos 
esset tanta semulatio laudis, 
essetque copula 
talium virorum. 

VI. Versatus est ita 
in republica, 
ut semper et esset 
ct existimaretur 
optimarum partium,^ 
neque tamen se committeret 
fluctibns civilibus, 
quod existimabat 
eos qui se dedissent iis 
non esse in potestate sua 
magis quam 

adopta lui par testament 
et le fit héritier 
pour le3 trois-quarts. 
Duquel héritage 
il reçut environ 
cent-fois cent milliert (dix millions) 
de sesterces. 
La sœur d'Atticus s'était mariée 
à Q. Tullius Cicéron ; 
et Marcus Cicéron 
avait arrangé ce mariage, 
Cicéron avec qui il vivait 
depuis leur camaraderie-d'études 
dans-une-union-très-étroite, 
et même plus familièrement 
qu'avec Quintus ; 
de-sorte-qu'il peut être jugé (on peut voir) 
la ressemblance de mœurs 
avoir-de-l'influence en amitié 
plus que la parenté-par-alliance, [ment 
D'autre-part il était-en-relations intime-
avec Q. Hortensius, 
qui en ces temps-là 
occupait le premier-rang 
de l'éloquence, 
au point qu'il n'aurait pu être reconnu 
lequel chérissait lui davantage, 
Cicéron ou Hortensius ; 
et il produisait ceci, 
qui était très-difficile, 
qu'aucune jalousie 
ne venait-à-la-traverse 
entre des hommes entre lesquels 
il y avait une si-grande rivalité de gloire, 
et qu'il était le lfteu 
de tels (si grands) hommes. 

VI . Il se conduisit de-telle sorte 
en politique, 
que toujours et il fut 
et il f u t c r u être 
du meilleur parti, 
et cependant ne s'abandonna pas 
aux vagues (tempêtes) civiles 
parce qu'il jugeait 
ceux qui s'étaient livrés à elles 
ne pas être au pouvoir d'eux-mêmes 
plus que ceux 



exist imabat e s s e qui se iis ded issent quam qui marilimis 
jactarentur . H o n o r e s non p e t i i t , q u u m ei paterent propter 
ve , gra l iam v e l d ign i la tem; q u o d ñeque peti more majorum 
ieque capi p o s s e n t conservatis l eg ibus , in tam effusis ambi-
tus l a r g i t i o n i b u s , n e q u e g e r i e repúbl ica sine periculo, cor-
ruplis c iv i la t i s naor ibus . A d hastam publ icara 1 nunquam ac-
cessit. N u l l i u s r e i ñ e q u e praes neque inanceps faclus est. Ne-
minem n e q u e s a o nomine n e q u e subscr ibens accusavit. In j u s 

d e sua re n u n q i a a m iit; jud i c ium nullum babuit . Multorum 
« o n s u l u m p r œ t o r u m q u e p r e f e c t u r a s delatas s ic accepit ut 
neminem in pro\r inc iam sit s e c u t u s ; honore fuerit contentus, 
rei familiaris d e s p e x e r i t f ruc tum : qui ne c u m Quinto quidera 
Cicerone vo luer i i t ire in As iam, q u u m apud e u m legati locura 
obt inere p o s s e t . ^ T on enim decere se arbitrabatur, quumprœ-
turam gerere nolnuisset , asseclam esse p r e t o r i s . Qua in re non 
solum dignitati s e r v i e b a t , sed et iam Iranquill itati , quum sus-

que ceux qui é ta ient battus des flots de la mer. Il ne rechercha point les 
honneurs, tandis q u ' i l s lui étaient ouverts, soit à cause de son crédit, 
soit à cause de s o n mérite, parce qu'ils ne pouvaient ni être recherchés 
comme dans les a a e i e n s temps de la république, ni être obtenus en 
observant les lo is , a u milieu des largesses si excessives de la brigue 
ni^être gérés sans pér i l à l'avantage de la république, les mœurs de 
l'Etat étant corrompues . Il n'acheta jamais les biens d'aucun pro-
scrit. Il ne fut ni uépondant ni adjudicataire. Il n'accusa personne, 
m en son nom , n i en se joignant à l'accusateur. Il ne comparut 
pout en justice p o u r son intérêt particulier ; il n'eut aucun pro-
cès. Il accepta l e s préfectures de plusieurs consuls et préteurs 
qui lui étaient déférées , mais sans jamais suivre personne dans 
wn gouvernement Ï il se contenta de l'honneur, et dédaigna le pro-
fit pécuniaire; il me voulut même pas aller en Asie avec Quintus 
Cicéron, tandis q u ' i l pouvait occuper le rang de son lieutenant. 
Il ne croyait p o i n t , en effet, qu'il lui convînt, après n'avoir pas 
voulu exercer la p-réture, d'être à la suite d'un préteur. En qnoi il 
consultait non-seulement sa dignité, mais eucore sa tranquillité, 

qui jactarentur 
maritimis. 
Non petiit honores, 
quum paterent ei 
propter vel gratiam 
vel dignitatem ; 
quod possent neque peti 
more majorum, 
neque capi 
legibus conservatis, 
in largitionibus ambitus 
tam effusis, 
neque geri e republica 
sine periculo, 
moribuscivitatiscorruptis. 
Nunquam accessit 
ad hastam publicam. 
Factus est neque prtes 
neque manceps nullius rei. 
Accusavit neminem 
neque suo nomine 
neque subscribens. 
Nunquam iit in jus 
de re sua ; 
habuit nullum judicium. 
Accepit prafectu ras delatas 
multorum consulum 
prtetorumque, 
sic ut secutus sit neminem 
in provinciam, 
fuerit contentus honore, 
despexerit fructum 
rei familiaris : 
qui ne voluerit quidem 
ire in Asiam cum Quinto, 
quum posset 
obtinere apud eum 
locum legati. 
Non enim arbitrabatur 
decere se. 
quum noluisset 
gerere prasturam, 
esse asseclam prsetoris. 
In qua re serviebat 
non solum dignitati, 
sed etiam tranquillitati, 
quum vitaret 
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qui étaient ballottés 
sur les vagues de-la-mer. 
Il ne brigua pas les honneurs, [lui 
bien qu'ils fussent ouverts (accessibles) à 
à-cause soit de son crédit 
soit de sa dignité ; 
parce qu'ils ne pouvaient ni être brigues 
selon la coutume des ancêtres, 
ni être pris (obtenus) 
. es lois étant observées, 
au-milieu-de largesses de brigue 
si immodérées, 
ni être exercés selon l'intérêt-public 
sans.danger, 
les mœurs de la cité étant corrompues. 
Jamais il ne s'approcha 
de la pique (vente à l'encan) publique. 
Il ne fut fait ni répondant 
ni adjudicataire d'aucune chose. 
Il n'accusa personne 
ni en son propre nom 
ni en signant-en-secorid tine accusation. 
Jamais il n'alla en justice 
pour une affaire sienne (le concernant), 
il n'eut aucun procès. 
Il accepta les sous-lieuteuances offertes 
de nombreux consuls 
et préteurs, 
mais de-telle-sorte qu'il ne suivit personne 
dans sa province, 
fut satisfait de l'honneur, 
méprisa l'avantage 
du bien de-lamille : 
lui qui ne voulut même pas 
aller en Asie avec Quintus, 
bien qu'il pût 
occuper auprès de lui 
le rang de lieutenant. 
En effet il n'estimait pas 
ceci être-convenable pour lui-même, 
après qu'il n'avait-pas-voulu 
exercer la prétnre, 
d'être suivant d'un préteur. 
Dans laquelle circonstance il servait 
non-seulement sa dignité, 
mais encore «a tranquillité, 
alors ou'îl évitait 
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p i d o n e s q u o q u e vitaret cr iminum. Q u o fiebatutejusobservan-

tia o m n i b u s esset car ior , quum eam o f f i c i o , non timori neque 

spei tribui v idèrent . 

VII . Inc id i t Q e s a r i a n u m civi le be l lum q u u m haberet annos 

c irc iter sexaginta . Usus est œtatis v a c a t i o n e 1 , neque se quo-

q u a m m o v i t ex urbe . Quœ amicis suis opus fuerant ad P o m -

p e i u m pro f i c i scent ibus , omnia ex sua re familiari dédit. Ipsum 

P o m p e i u m c o n j u n c t u m * n o n o f fendit (nul lum ab eo habebat 

o r n a m e n t u m ) , ut c e t e r i , qui per e u m aut honores aut divitias 

c e p e r a n t : q u o r u m partim invitissimi castra sunt secut i , par-

tim s u m m a c u m e j u s o f fensione domi remanserunt . Attici au-

tem q u i e s tantopere Cassari fuit grata u t , v ictor quum priva-

tis pecun ias p e r epístolas imperaret , huic non solum molestus 

non fuer i t , sed et iam soror is filium et Q . Ciceronem ex Porn-

puisqu'il évitait même les soupçons de la médiBance. D'où il arrivait 

que l 'on était plus flatté de ses égards, puisqu'il les accordait au 

devoir, et non à la crainte ni à l'espérance. 

VII . La guerre civile de César éclata lorsque Atticus avait environ 

soixante ans. Il usa du privilège de son âge , et ne sortit pas de 

Rome. Il donna, de son bien, à ses amis partant pour se rendre au-

près de Pompée, tout ce dont ils avaient besoin. Pompée lui-même 

ne s'offensa pas de ce qu'il n'était pas venu le rejoindre; car il ne 

tenait de lui aucun bienfait éclatant, comme les autres, qui avaient 

acquis par son moyen ou des honneurs ou des richesses, et qui en 

partie suivirent son camp bien malgré eux , en partie restèrent 

chez eux , à son très-grand mécontentement. Quant à l'inaction 

d'Atticus, elle fut tellement agréable à César, que, tandis qu'après sa 

victoire il imposait par ses lettres des contributions pécuniaires aux 

particuliers qui ne l'avaient point suivi, non-seulement il n'inquiéta 

point Atticus, mais même il lui accorda la liberté du fils de sa sœur 

siispiciones quoque 
criminum. 
Quo fiebat 
ut observantia ejus 
esset carior omnibus, 
quinn viderent 
eam tribui officio, 
non timori neque spei. 

VII. Bellum civile 
Caisarianum 
incidit 
quum haberet 
circiter sexaginta annos. 
Usus est vacatione ajtatis 
neque se movit quoquam 
ex urbe. 
Dedit 
ex sua re familiari 
omnia qua: fuerant opus 
suis amicis 
proficiscentibus 
ad Pompeium. 
Non offendit 
Pompeium ipsum 
conjunctum 
(liabebat enim ab eo 
nullum ornamentum), 
ut ceteri, 

' qui ceperant per eum 
aut honores aut divitias : 
quorum partim 
secuti sunt castra 
invitissimi, 
partim 
remanserunt domi 
cum summa offensione 
ejus. 
Quies autem Attici 
fuit tantopere grata Csesari 
ut, quum victor 
imperaret pecunias 
privatis 
per epistolas, 
non solum 
non fuerit molestus huic, 
sed etiam concesserit 
filium sororis 

les soupçons même 
de délits. 
Par quoi il se faisait 
que les égards de lui 
étaient plus précieux à tous, 
lorsqu'ils voyaient 
eux être accordés au devoir, 
non à la crainte ni à l'espérance. 

VII . La guerre civile 
de- César 
tomba (arriva) 
lorsqu'il avait 
environ soixante ans. 
Il profita de l'exemption de l'âge 
et ne se bougea pour aller nulle-part 
hors de la ville. 
Il donna 
sur son bien de-famille 
toutes les choses qui étaient un besoin 
pour ses amis 
partant 
vers Pompée. 
Il ne choqua pas 
Pompée lui-même 
qui était uni à lui par parenté 
(car il n'avait reçu de lui 
aucune dignité), 
comme tous-les- autres, 
qui avaient acquis par lui 
ou des honneurs ou des richesses : 
desquels une partie 
suivirent ion camp (ses drapeaux) 
tout-à-fait-malgré-eux, 
une partie 
restèrent dans leurs foyers 
avec un extrême mécontentement 
de lui. 
D'autre-part l'inaction d'Atticus 
fut tellement agréable à César 
que, lorsque vainqueur 
il commandait des sommes-d'argent 
aux particuliers 
par lettres, 
non-seulement 
il ne fut pas déplaisant pour celui-ci 
mais encore lui accorda (remit) 
le fils de sa sœur 



peii castris c o n c e s s e r i t . Sic vetère instituto vitae offugit nova 

pericula. 
V i l i . Secutum e s t i l lud. Occ i so Cassare, q u u m respublica 

penes Brutos ' v i d e r e t u r esse et Cassium, ac tota civitas se ad 
eos c o n v e r t i s s e t , s i c M. Bruto usus est u t nul lo ille adole-
scens œqual i fami l iar ius quam hoc sene , n e q u e so lum euro 
principem c o n s i l i i habere t , sed etiam in c o n v i c t u . Excogita-
tum est a q u i b u s d a m ut privatum œrar ium Cœsaris interfec-
toribus ab e q u i t i b u s Romanis constitueretur. Id facile effici 
posse arbitrali s u n t , si et principes illius o rd in i s pecunias 
contulissent. I t a q u e appellatus est a C. Flavio , Bruti familiari, 
A t t i cus , ut ejus rei p i i n c e p s esse vel let . A t i l le , qui officia 
amic is prœstanda s ine fac l ione ex is t imaret , s emperque a ta-
libus se cons i l i i s removisset , respondit : t Si quid Brutus de 
suis facultatibus u t i voluisset , usurum, q u a n t u m eae pateren-

et celle de Quintus Cicéron, faits prisonniers au camp de Pompée. 
Ce fut ainsi qu'en suivant son ancienne règle de conduite, il évita 
de nouveaux périls. 

VIII. Quelque temps après, César ayant été tué, la république 
paraissait être au pouvoir des Brutus et de Cassius, et Rome entière 
semblait avoir passé dans leur parti. Atticus, déjà vieux, fut uni de 
telle sorte avec Marcus Brutus, que ce jeune homme ne vivait pas 
plus familièrement avec aucun citoyen de son âge qu'avec lui 
vieillard, et que non-seulement il le consultait, mais même qu'il le 
fréquentait de préférence à tout autre. Quelques-uns eurent l'idée de 
faire établir une caisse particulière par les chevaliers romains, pour 
les meurtriers de César. Ils pensaient que ce projet pourrait être ef-
fectué, si les principaux de cet ordre commençaient à fournir des 
fonds. Atticus fut donc sollicité par Caïus Flavius, ami do Brutus, 
de vouloir bien être à la tête de cette affaire. Mais lui, qui croyait 
qu'il faut rendre des services à ses amis sans esprit de parti, et qui 
s'était toujours tenu éloigné de ces sortes d'intrigues, répondit que, 
si Brutus ara ;» besoin de sa fortune, elle était tout entière à sa dis-

et Q. Ciceronem 
ex castris Pompeii. 
Sic vetere instituto vita; 
effugit nova pericula. 

Vi l i . Illud secutum est. 
Cassare occiso, 
quum respublica 
videretur esse 
penes Brutos 
et Cassium, 
ac civitas tota 
se convertisset ad eos, 
usus est M. Bruto 
sicut ille 
adolescens 
nnllo sequali 
familiarius 
quam hoc sene; 
neque haberet eum solum 
principem consilii, 
sed etiam in convictu. 
Excogitatum est 
a quibusdam 
ut serarium privatum 
constitueretur 
ab eqnitibus Romanis 
interfectoribus C«saris. 
Arbitrati sunt 
id posse effici facile, 
si et principes 
illius ordinis 
conferrent pecunias. 
Itaque Atticus 
appellatus est a C. Flavio, 
familiari Bruti, 
ut vellet 
esseprinceps ejus rei. 
At ille, qui existimabat 
officia prsestanda amicis 
sine factione, 
seque removisset semper 
a talibus consiliis, 
respondit : « Si Brutus 
voluisset uti quid 
de suis facultatibus, 
usurum, 
quantum e » paterentur ; 

et Q. Cicéron 
du camp de Pompée. 
Ainsi par son ancien plan de vie 
il échappa à de nouveaux dangers. 

VII I . Ceci (voici ce qui) suivit. 
César ayant été tué, 
alors que la république 
paraissait être 
au-pouvoir des deux Brutus 
et de Cassius, 
et que la cité tout-entière 
s'était tournée vers eux, 
il usa de (fut en relations avec) M. Brutus 
de-telle-sorte que celui-là 
quoique j eune 
ne fut en relations avec nul de-son-âge 
plus intimement 
qu'avec ce vieillard (Atticus); 
et qu'il n'avait pas lui seulement 
à-la-tête de aon conseil, 
mais encore en communauté-de-vie. 
Il fut projeté 
par quelques-uns 
qu'une caisse particulière 
fût établie 
par les chevaliers romains 
pour les meurtriers de César. 
Ils jugèrent 
ceci pouvoir être réalisé facilement, 
si aussi les premiers 
de cet ordre [d'argent. 
apportaient-en-contribution des sommes-
En-conséquence Atticus 
fut interpellé par C. Flavius, 
ami de Brutus, 
afin qu'il voulût 
être à-la-tête de cette entreprise. 
Mais celui- là. qui pensait 
des services devoir être rendus à ses amis 
sans esprit-de-parti, 
et qui s'était tenu-à-l'écart toujours 
de telles intrigues, 
répondit : « Si Brutus 
voulait user de quelque chose 
de ses biens, 
Brutus devoir (pouvoir) en user, 
autant que ces biens le comporteraient; 



lu r ; se n e q u e c u m q u o q u a m de ea re c o l l o c u t u r u m , neque 

co i turum. Ï S i c ille consensionis g lobus hujus unius dissen-

sione dis jectus est. N e q u e multo post , superior esse cœpiî 

Antonius ; ita ut Brulus e t Cassius, p r o v i n c i a r u m , quœ iis 

necis causa datte e r a n t 1 a c o n s u l i b u s , desperatis r ébus , in 

exsilium prof ic iscerentur . A t t i cus , qui pecuniam simul cura 

ccteris c o n f e r r e noluerat llorenti illi part i , ab jec to Bruto Ita-

liaque cedenti sestertium c e n t u m millia muneri mis i t : eidem 

in Epiro absens trecenta® jussit dari . N e q u e e o magis potenti 

aduiatus est Anton io , n e q u e desperatos reliquit. 

I X . Secutum est be l lum gestum apud Mut inam* . In quo si 

tantum e u m prudentem d i c a m , minus quam d e b e a m prœdi-

cein, quum ille potius d iv inus fuerit : si divinatio appellanda 

est perpetua naturalis b o n i t a s , quae nullis casibus neque au-

position, mais qu'il 11e conférerait ni ne se concerterait là dessus 

avec qui que ce fût. Ainsi ce concert de volontés fut rompu par le 

dissentiment du seul Atticus. Peu de temps après, Antoine com-

mença à être le plus fort ; en sorte que Brutus et Cassius, voyant 

qu'ils n'avaient plus rien à espérer du côté des provinces, dont le 

gouvernement leur avait été donné, pour la forme, par les consuls, 

partirent pour l 'exil. Atticus, qui n'avait pas voulu fournir de l'ar-

gent conjointement avec les autres, tandis que ce parti florissait, en-

voya cent mille sesterces en présent à Brutus vaincu et sortant de 

l'Italie. Il lui eu fit donner encore trois cent mille en Epire, et n'adula 

pas plus la fortune d'Antoine qu'il n'abandonna Brutus et Cassius 

abattus. 

IX. La guerre se fit ensuite auprès de Modène. Si, dans cette cir-

constance, j 'appelle Atticus seulement prudent, j 'en dis moins que je 

ne dois, puisqu'il fut plutôt devin, si l 'on doit appeler divination 

cette constante sagesse naturelle, qu'aucun accident n'augmente ni 

se neque collocuturum 
neque coiturum 
cum quoquam 
de ea re. » 
Sicilleglobus consensianis 
disjectus est 
dissensione hujus unius. 
Xeque multo post, 
Antonius 
ccepit esse superior ; 
ita ut Brutus et Cassius, 
rebus provinciarum 
quae dataj erant iis 
a consulibus 
causa necis 
desperatis, 
proticiscerentur 
iu exsilium. 
Atticus, qui noluerat 
couferre pecuniam 
simul cum ceteris 
illi parti fiorenti, 
misit muneri 
centum millia sestertium 
Bruto abjecto 
cedentique Italia ; 
absens 
jussit trecenta 
dari eidem 
in Epiro. 
Neque adulatns est 
magis eo 
Antonio potenti, 
neque reliquit 
desperatos. 

IX. Bellum 
gestum apud Mutinam 
secutum est. 
In quo si dicam 
eum tantum prudentem, 
praidicem 
minus quam debeam, 
quum ille 
fuerit potius divinus : 
si bonitas naturalis 
perpetua, 
quse ueque augetur 

lui-même et ne devoir pas conférer 
et ne devoir pas s'associer 
avec qui-que-ce-fÛt 
sur cet objet, a 
Ainsi ce groupe d'accord 
fut rompu 
par le dissentiment de celui-ci seul. 
Et pas beaucoup (peu de temps) après, 
Antoine 
commença à être le plus fort ; 
tellement que Brutus et Cassius, 
les affaires des provinces 
qui avaient été données à eux 
par les consuls 
à cause (pour prix) d'un meurtre 
étant jugées-désespérées, 
partirent 
en exil. 
Atticus, qui n'avait-pas-voulu 
apporter en-contribution de l'argent 
en-même-temps avec (que) les autres 
à ce parti florissant, 
envoya en présent 
cent milliers de sesterces 
à Brutus abattu 
et se retirant de l'Italie ; 
quoique absent 
il ordonna trois-cents milliers de sistercei 
être,donnés au même Brutus 
en Epire. 
Et il ne flatta pas 
davantage pour cela 
Antoine puissant, 
et n'abandonna pas [sespérée. 
ceux qui-étaient-dans-une-situation-dé-

IX. La guerre 
faite auprès de Modèna 
suivit (vint ensuite). 
Dans laquelle si je disais 
lui avoir été seulement prudent, 
je dirais-à-sa-louange 
moins que je ne devrais, 
puisque celui-là 
fut plutôt devin : 
si une bonté naturelle 
et soutenue, 
oui et n'est augmentée 



4 7 2 ATTICO» 

gc iur n c q u e ¡n inui lu i . H o s t i s Anlonius judicatus Italia ccsse-

rat ; spes restiluendi n u l l a erat. Non so lum ejus in imic i , qui 

tum erant potentissimi e t p lur imi , sed et iam qui adversariis 

ejus se dabant , et in e o laedendo se a l iquam consecuturos spe-

rabant c o m m e n d a t i o n e m , Antoni i famil iares insequebantur ; 

uxorem Fulviam o m n i b u s rebus spoliare c u p i e b a n t ; iiberos 

etiam exst inguere p a r a b a n t . A t t i cus , q u u m Ciceronis intima 

familiaritate uteretur, a m i c i s s i m u s esset B r u t o , non modo 

nihil iis induisit ad A n t o n i u m v i o l a n d u m , sed e contrario fa-

miliares ejus ex u r b e p r o f u g i e n t e s , quantum potui t , texit , 

quibus rebus i n d i g u e r u n t , adjuvit . Publio v e r o V o l u m n i o ' ea 

tribuit, ut plura a p a r e n t e proficisci non potuerint . Ipsi autem 

Fulvias, quuml i t i bus d i s t i n e r e t u r magn i sque terroribus vexa-

ne diminue. Antoine, déc laré ennemi de la république, avait aban-

donné l'Italie ; il n 'y avait aucune espérance qu'il fût rétabli. Non-

seulement ses ennemis, qui alors étaient très-nombreux et très-puis-

sants, mais encore ses partisans se donnaient à ses adversaires, cl 

espéraient trouver quelque avantage à lui faire du mal. Ils pour-

suivaient ses amis ; ils cherchaient à dépouiller sa femme Fulvie; ils 

se disposaient à faire périr ses enfants. Quoique Atticus jouit de 

l'intime familiarité de Cicéron, qu'il fût très-ami de Brutus, non-

seulement il ne se prêta po in t à maltraiter Antoine, mais an con-

traire, il protégea, autant qu ' i l put, ses amis qui s'enfuyaient de la 

ville ; il les assista de tout c e dont ils avaient bescin. Il rendit surtout 

à Publius Volumnius de tels services, qu'il n'aurait pas pu en re-

cevoir davantage d'un père. Quant à Fulvie, comme elle était eia 

neque jninuitur 
nullis casibus, 
appellanda est divinatio. 
Antonius judicatus hostis 
cesserat Italia; 
nulla spes erat 
restituendi. 
Non solum inimici ejus, 
qui tum 
erant potentissimi 
et plurimi, 
sed etiam qui se dabant 
adversariis ejus, 
et sperabant 
in eo lœdendo 
se consecuturos 
aliquam commendationem, 
iusequebantur 
familiares Antonii ; 
cupiebant 
spoliare omnibus rebus 
uxorem Fulviam; 
parabant etiam 
exstinguere liberos ejus. 
Atticus, quum uteretur 
familiaritate intima 
Ciceronis, 
esset amicissimus Bruto, 
non modo 
induisit iis nihil 
ad violandum Antonium, 
sed e contrario 
texit quantum potuit 
familiares ejus 
profugientes ex urbe, 
adjuvit 
quibus rebus indiguerunt. 
Tribuit vero ea 
Publio Volumnio, 
ut plura 
non potuissent proficisci 
a parente. 
Prœstitit autem 
suum officium 
tanta diligentia 
Fulvi® ipsi, 
quum distineretur litibus 

et n'est diminuée 
par nuls accidents de la fortune, 
doit être appelée divination. 
Antoine déclaré ennemi public 
s'était retiré de l'Italie ; 
aucun espoir n'était 
de le faire-rentrer. 
Non-seulement les ennemis de lui, 
qui alors 
étaient très-puissants 
et très-nombreux, 
mais encore ceux qui se donnaient 
aux adversaires de lui, 
et espéraient 
en lui nuisant 
eux-mêmes devoir obtenir 
quelque titre-de-recommandation, 
persécutaient 
les amis d 'Antoine; 
ils désiraient 
dépouiller de toutes choses 
son épouse Fulvie ; 
ils se préparaient même 
à faire-périr les enfants de lui 
Atticus, bien qu'il usât 
de la familiarité intime 
de Cicéron, 
et qu'il fût très-ami de Brutus, 
non-seulement 
ne servit eux en rien 
pour maltraiter Antoine, 
mais au contraire 
protégea autant qu'il put 
les amis de lui 
s'enfuyant de la ville, 
et les aida de ces choses 
desquelles choses ils eurent-besoin 
En vérité il accorda de tels secours 
à Publius Volumnius, 
que des secours plus nombreux (grands) 
n'auraient pas pu venir 
d'un père. 
D'autre-part il témoigna 
son obligeance 
avec une si-grande activité 
à Fulvie elle-même, [par des procès 
tandis qu'elle était occupée-de-tous-côtés 



retur, tanta di l igent ia o f ï i c ium suum praestitit, ut nullum illa 

stiterit v a d i m o n i u m s ine A t t i c o , hic sponsor omnium rerum 

fuerit. Q u i n e t i a m , q u u m illa fundum secunda fortuna emisset 

in d iem neque post calamitatem versuram facere potuisset, 

ille se interposuit , p e c u n i a m q u e s ine fenore s ineque ulla sti-

pulatione ei c r e d i d i t ; m a x i m u m exis l imans q u œ s l u m , memo-

rem gratumque c o g n o s c i , s imulque aperire se non fortunœ, 

sed hominibus s o l e r e e s s e amicum. Quœ quum faciebat, nemo 

e u m temporis c a u s a facere poterat existimare : nemini enim 

in op in ionem v e n i e b a t Antonium rerum pot i turum. Sed sen-

s im is a nonnul l is opt imat ibus reprehendebatur, quod parum 

odisse malos c i v e s v ideretur . Ille autem, sui jud i c i i , potius 

quid se facere p a r e s s e t , intuebatur, quam quid alii laudaturi 

forent. 

barrassée de procès et qu'el le était tourmentée de grandes terreurs, 

i l la servit avec tant d'attention et de soin, qu'elle ne comparut à 

aucune ass ignat ion sans Att icus , qui lui servit de caution en toute 

circonstance. B ien plus, comme elle avait, dans l 'heureux état de sa 

fortune, acheté à terme u n fonds de terre, et qu'après son désastre 

el le n'avait pas pu trouver à emprunter pour le payer, i l s'entremit 

dans cette affaire, et lui prêta de l 'argent sans intérêt et sans aucun 

contrat; regardant c o m m e un t r è s - g r a n d profit pour lui d'être 

connu pour un h o m m e qui se souvenait des bienfaits et qui en était 

reconnaissant, et de fairo, voir en même temps qu'il avait coutume 

d'être l 'ami, n o n de la fortune , mais des hommes. Quand il se con-

duisait ainsi, personne no pouvait penser que ce fû t par politique : 

car il ne venait dans l ' idée à personne qu'Antoine serait un jour 

maître do la république. Cependant sa façon de penser et d'agir était 

blâmée de quelques g r a n d s , en ce qu'il semblait n'avoir pas assez 

de haine pour les mauvais c i toyens . Mais Att icus , ayant son opinion 

à lui, considérait plutôt ce qu'il était juste qu'il f it , que ce que les 

autres loueraient. 

vexareturque 
magnis terroribus 
ut il la stiterit 
nul lum vadimonium 

. sine Attico, 
hic fuerit sponsor 
omnium rerum. 
Quinetiam, quum illa 
fortuna secunda 
emisset fundum 
in diem, 
ncque potuisset 
post calamitatem 
facere versuram, 
i l le se interposuit, 
crediditque ei pecuniam 
sine fenore 
sineque u l la stipulatione ; 
exist imans 
max imum quasstum, 
cognosci memorem 
gratumque, 
s imulque aperire 
se solere 
esse amicum 
non fortun®, 
sed hominibus . 
Q u a quum faciebat, 
nemo poterat exist imare 
eum facere 
causa temporis : 
veniebat e n i m nemini 
in opinionem 
Antonium 
potiturum rerum. 
Sed sensim 
is reprehendebatur 
a nonnul l i s optimatibus, 
quod videretur 
ódisse parum malos cives. 
I l le autem, 
sui judic i i , 
iutuebatur 
quid esset par 
se facere 
potius quam quid alii 
laudaturi forent. 

et était assaillie 
de grandes épouvantes, 
que ce l l e - là ne représenta 
aucune caution-de-compara!tre 
sans Atticus, 
et que celui-ci fut répondant 
de toutes choses. 
B ien-p lus , comme ce l l e - là 
dans sa fortune favorable 
avai t acheté un fonds de 
à terme fixe de payement, 
et n'avait pas pu 
après son désastre 
faire un emprunt, 
ce lu i - là s'offrit, 
et prêta à el le de l'argent 
sans intérêt 
et sans aucun contrat; 
est imant 
ceci être le plus grand g a i n , 
d'être reconnu se-souvenant du bienfait 
et reconnaissant, 
e t en-même-temps de montrer 
l u i - m ê m e avoir-coutume 
d'être ami 
non de la fortune, 
mais des hommes. 
Lorsqu'il faisait ces choses, 
personne ne pouvait juger 
lu i les faire (qu'il les faisait' 
en v u e de la circonstance : 
en effet i l ne venait à personne 
dans l'idée 
Anto ine 
devoir être-maître des affaires. 
Mais peu à peu (de plus en plus) 
ce lu i -c i était repris 
par quelques partisans-de-l'aristocratie 
parce qu'il paraissait 
ha ï r trop peu les mauvais citoyens. 
Cependant ce lui - là , 
homme de (suivant) son propre jugement 
considérait 
ce qu'il était convenabie 
l u i - m ê m e faire (qu'il f î t ) 
p lutô t que ce que les autres 
devaient louer. 



x . Conversa subi lo f o r t u n a es t . Ut Antonins rediit in Ita-

l iam, nemo non magno in periculo Atticum futurum putarat, 

propter intimam fami l iar i tatem Ciceronis et Bruti. Itaque ad 

adventum imperatorum ' d e foro decesserat , t imens proscrip-

t ionem; latebatque apud P . V o l u m n i u m , c u i , ut ostendimus 

paulo a n t e , opem tulerat ( tanta var ietas iis temporibus fuit 

fortunce, ut m o d o h i , m o d o i i l i in s u m m o e s s e n t aut fastigio 

aut periculo); h a b e b a t q u e s e c u m Q. Gell ium Canum, œqua-

lem s imi l l imumque s u i . H o c quoque sit Attici bonitatis exem-

plum, quod cum e o , q u e m p u e r u m in Iudo c o g n o v e r a t , adeo 

conjuncte vixit , u t ad e x t r e m a m œtatem amicitia eorum crè-

v e n t . Antonius autem e t s i tanto odio ferebatur in Ciceronem 

ut non solum e i , sed e t i a m o m n i b u s ejus amic i s esset inimi-

c u s , cosque ve l le t p r o s c r i b e r e , mul t i s hortant ibus tamen, AU 

X. La fortune tourna subitement. Dès qu'Antoine revint en Italie, 

¡1 n'y eut personne qui n'eût pensé qu'Atticus serait dans un grand 

péril, à cause de son intime l iaison avec Cicéron et Brutus. Aussi, 

à l'approche des généraux, i l s'était retiré du Forum, craignant 

la proscription; i l se cachait chez I'ublius Volumnius, auquel, 

comme nous l'avons marqué un peu auparavant, il avait porté 

du secours; car l'inconstance de la fortune était si grande en 

ces temps-là, que tantôt ceux-ci , tantôt ceux-là étaient ou dans la 

plus haute élévation, ou dans un extrême péril. Atticus avait avec 

lui Quintus Gellius Canus, qui était de son âge et lui ressemblait 

beaucoup de caractère. C'est encore une preuve de la bonté de cœur 

d'Atticus, qu'il ait vécu si étroitement avec un homme qu'il avait 

connu enfant à l'école, et que leur amitié se soit accrue jusqu'à 

l'extrême vieillesse. Mais, quo ique Antoine eût une si grande haine 

pour Cicéron, qu'il était l ' ennemi non-seulement de sa personne, 

ma,s encore de ses amis, et qu' i l voulait les proscrire, cependant, à 

la sollicitation de plusieurs d e s 8 i e ns , il se ressouvint des bons 

X. Fortuna 
conversa est subito. 
Ut Antonius 
rediit iu Italiam, 
nemo non putarat 
Atticum 
futurum in periculo, [mam 
propter familiaritatem inti-
Ciceronis et Bruti. 
Itaque 
ad adventum imperatorum 
decesserat de foro, 
timens proscriptionem ; 
latebatque 
apud P . Volumnium, 
cui, ut ostendimus 
paulo ante, 
tulerat opem 
(fuit iis temporibus 
tanta varietas fortuna;, 
ut modo hi, modo illi 
essentaut in fastigio summo 
aut periculo) ; 
habebatque secum 
Q. Gellium Canum, 
«qualem 
simillimumque sui. 
Hoc quoque sit exemplum 
bonitatis Attici, 
quod vixit adeo conjuncte 
cum eo 
quem cognoverat puerum 
in ludo, 
ut amicitia eorum 
creverit 
ad se tate m extremam. 
Antonius autem, 
etsi ferebatur in Ciceronem 
odio tanto 
ut esset inimicus 
non solum ei, 
sed etiam 
omnibus amicis ejus, 
velletque proscribere eos, 
multis tamen hortantibus, 
fuit memor 
officii Attici, 

X . La fortune 
fut changée soudain. 
Lorsque Antoine 
revint en Italie, 
il n'y avait personne qui n'eût pensé 
Atticus 
devoir être en danger, 
à-cause-de la (sa) familiarité intime 
de (avec) Cicéron et Brutus. 
En-conséquence 
à l'arrivée des généraux 
il s'était retiré du forum, 
craignant la proscription 
et il se-tenait-caehé 
chez P . Volumnius, 
auquel, comme nous /'avons montré 
un peu auparavant (plus h a u t , 
il avait porté secours 
(il y eut dans ces temps-là 
une si-grande variation de fortune, 
que tantôt ceux-ci, tantôt ceux-là 
étaient ou bien au faîte le plus haut 
ou dans le danger le plus grand) ; 
et il avait avec lui-même 
Q. Gellius Canus," 
de-même-âge 
et très-semblable à lui. 
Que ceci aussi soit un exemple 
de la bonté d'Atticus, 
qu'il vécut tellement dans-l'union 
avec cet homme 
qu'il avait connu enfaut 
à l'école, 
que l'amitié d'eux 
grandit 
jusqu'à l'âge le plus avancé. 
Mais Antoine, 
bien qu'il fût emporté contre Cicéron 
par une haine si-grande 
qu'il était ennemi 
non-seulement de lui, 
mais encore 
de tous les amis de lui, 
et qu'il voulût proscrire eux, 
beaucoup cependant /'exhortant, 
fut se souvevant 
de l'obligeance d'Atticus, 



t ici m e m o r fu i t o f f i c i i , e t e i , q u u m requ i s i s se t ub inam esset 

sua m a n u s c r i p s i t : « N e t i m e r e t , s t a t i m q u e ad s e venire t : se 

e u m , e t , i i l ius c a u s a , Ge l l ium C a n u m de proscr iptorum nu-

m é r o e x e m i s s e . » A c , ne q u o d in p e r i c u l u m i n c i d e r e t , quod 

noc tu f i eba t , praesidium ei m i s i t . S i c A l t i c u s in s u m m o ti-

m o r é , non s o l u m s i b i , sed e t iam e i , q u e m car i s s imum habe-

b a t , p r œ s i d i o f u i t : n e q u e e n i m s u œ s o l u m a q u o q u a m au-

xi l ium p e t i i t s a l u t i s , sed c o n j u n c t i m , ut appareret nullam 

s e j u n c t a m sibi a b eo ve l l e for tunam. Quod si gubernator prœ-

c i p u a laude fertur qui n a v e m ex h i e m e m a n q u e scopuloso 

s e r v a t , c u r n o n s ingu lar i s ejus ex i s t imetur p r u d e n t i a , qui ex 

tôt t a m q u e g r a v i b u s procel l i s c iv i l ibus ad incolumitatrra 

p e r v e n i t ? 

X L Q u i b u s e x m a l i s u t s e e m e r s e r a t , nihil a l iud egit quam 

u t p l u r i m i s , q u i b u s rébus p o s s e t , e s s e t auxi l io . Q u u m pro-

s c r i p t o s pr<emiis imperatorum v u l g u s c o n q u i r e r e t , nemo in 

offices d'Atticus, et, après avoir demandé où il était, il lui écrivit île 
sa main de ne point craindre et de venir aussitôt chez lui ; qu'il 
l'avait effacé de la liste des proscrits, lui et Gellius Canus; et de 
peur qu'il ne courût quelque danger, parce que ceci se passait de 
nuit, il lui envoya une escorte. Ce fut ainsi que, dans ces terribles 
circonstances, Atticus garantit non-seulement sa personne, mais 
encore celle de son ami le plus cher. Il ne demanda point, en effet, la 
protection de qui que ce fût pour la conservation de sa seule vie, mais 
tout à la fois pour celle de Gellius, afin qu'il fût évident qn'il ne 
voulait d'aucune fortune séparée de la sienne. Si l'on comble d'éloges 
le pilote qui sauve son vaisseau d'une tempête et d'une mer pleine 
d'écneils, pourquoi n'admirerait-on pas la prudence d'un homme 
qui, à travers tant et de si violentes tempêtes civiles, parvient sain et 
sauf au rivage? 

XI . Sitôt qu'il se fut tiré de ces désastres, Atticus n'eut pas d'autre 
occupation que d'assister les autres de tout son pouvoir. Lorsque le 
bas peuple, séduit par les récompenses des triumvirs, cherchait par-

et, quum requis isse 
ubinam esset, 
scripsit ei sua manu : 
a Ne timeret. 
veniretque statim ad se : 
te exemisse 
de numero proscriptorum 
et eum, et. causa iilius, 
Gellium Canum. » 
Ac, ne incidcret 
in quod periculum, 
quod fiebat noctu, 
misit ei prsesidium. 
Sic Atticus 
in timore summo 
fuit pra;sidio 
non solum sibi, 
sed etiam ei 
quem habebat carissimum : 
neque enim petiit auxilium 
a quoquam 
suse salutis solum, 
sed conjunctim, 
ut appareret 
velle sibi 
nullam fortunam 
sejunctam ab eo. 
Quod si gubernator 
qui servat navem 
ex hieme 
marique scopisloso 
fertur laude precipua, 
cur prudentia 
ejus qui pervenit 
ad incolumitatem 
ex procellis civilibus 
tot tamque gravibus 
non existimetur singularis? 

XI . Ex qnibus malis 
nt se emerserat, 
egit nihil aliud 
quam ut 
esset auxilio plunmis 
quibus rebus posset. 
Quum vulgns 
conquireret proscriptos 
prasmiis imperatorum, 

et, après qu'il se fut informé 
de F endroit où il était, 
écrivit à lui de sa main : 
c Qu'il ne craignit pas, 
et vînt sur-le-champ vers lui : 
lui-même avoir retranché 
du nombre des proscrits 
et lui (Atticus), et, à cause de lui , 
Gellius Canus. » 
Et, afin qu'il ne tombât pas 
dans quelque danger, 
parce que cela se faisait de nuit , 
i l envoya à lui une escorte. 
Ainsi Atticus 
dans un sujet-de-crainte (danger) extrême 
fut à secours (donna le salut) 
non-seulement à lui-même, 
mais encore à celui 
qu'il tenait le pluscher'chérissait le plus 
et en effet il ne demanda secours 
à personne 
en nue de son propre salut seulement, 
mais tout-ensemble pour Gellius et lui, 
de telle sorte qu'il était-évident 
lui ne vouloir pour lai-même 
aucune fortune 
séparée de celui-là (Gellius). 
Que si le pilote 
qui sauve son vaisseau 
de la tempête 
et d'une mer pleine-d'éeueils 
est exalté par une louange particulière 
pourquoi la prudence 
de celui qui est arrivé 
au salut 
au-sortir-de tempêtes civiles 
si-nombreuses et si terribles 
ne serait-elle pas jugée singulière (rari )? 

XI . Desquels maux (dangers) 
dès qu'il se fut tiré, 
il ne travailla à rien d'autre 
q u ' à ceci q u e [ b r e u x possib'e 
il fût à secours à (secourût) les plus nom 
par les choses qu'il pourrait (selon son 
Tandis que la populace [pouvoir), 
recherchait les proscrits 
pour les récompenses des généraux. 



E p i r u m 1 ven i t ' cu i res ulla d e f u e r i t : n e m i n i non ibi perpetuu 

m a n e n d i potes tas facta est . Qui e t i a m , p o s t prcelium Phi l ip-

pense i n t e r i t u m q u e C. Cassii et M. Brut i , L. Jul ium Mocillam 

prcetor ium, e t e jus filium, A u l u m q u e T o r q u a t u m , ceterosque 

pari fortuna p e r c u l s o s , i n s t i t u e n t t u e r i , a tque ex Epiro his 

o m n i a S a m o t h r a c i a m 2 supportari j u s s e r i t . Diff ic i le e n i m est 

o m n i a p e r s e q u i , e t n o n necessar ia : i l lud u n u m intelligi v o -

Iumus , i l l ius l ibera l i ta tem n e q u e t e m p o r a r i a m n e q u e cal i idam 

fu i s se . Id e x i p s i s rebus ac t e m p o r i b u s judicari potest , quod 

non f lorentibus s e v e n d i t a v i t , s e d a f f l i c t i s s e m p e r succurrit . 

Qui q u i d e m S e r v i l i a m , Bruti m a t r e m , n o n m i n u s p o s t m o r t e m 

e j u s , q u a m f l o r e n t e , colueri t . S i c l i b e r a l i t a t e u t e n s , nullas 

•n imic i t ias g e s s i t , q u o d n e q u e leedebat q u e m q u a m , n e q u e , si 

tout les proscrits, aucun d'eux ne se retira en Epire, à qui il man-

quât quelque chose; aucun qui n'obtînt la liberté d'y demeurer pour 

toujours. Bien plus, après la bataille de Phil ippes et la mort de Caïus 

Cassius et de Marcus Brutus, il s'occupa de soutenir L. Julius Mo-

cilla, qui avait été préteur, et son fils, ainsi qu'Aulus Torqnatus et 

les autres citoyens abattus par le même sort ; et il donna ordre 

qu'on leur fit transporter d'F.pire en Samothrace tous les objets 

dont i ls avaient besoin; car il serait difficile de tout détailler, et 

cela n'est pas nécessaire. Nous voulons seulement faire entendr-

que la libéralité d'Atticus ne fut ni temporaire ni politique. On 

en peut juger par les faits eux-mêmes et par les circonstances, 

puisqu'il ne se vendit jamais aux puissants , et qu'il secourut tou-

jours les malheureux : témoin Servilie, mère de Brutus, à laquelle 

il ne fut pas moins attaché après la mort de son fils que durant sa 

plus araude prospérité. Grâce à cette condui te libérale, il n'eut 

point d'ennemis, parce qu'il ne blessait personne, et que, s'il avait 

nemo venit in Epirum 
cui ulla res defuerit ; 
nemini 
potestas remanendi ibi 
perpetuo 
non facta est. 
Qui etiam, 
post prcelium Philippense 
interitumque C. Cassii 
et M. Bruti, 
instituerit tueri 
L. Julium Mocillam 
pratorium, 
et filium ejus, 
Aulumque Torquatum, 
ceterosque 
perculsos fortuna pari, 
atque jussit 
omnia 
supportari his 
ex Epiro Samothraciam. 
Est enim difficile 
persequi omnia, 
et non necessaria, 
volumus illud unum 
intelligi, 
liberalitatem illius 
fuisse neque temporariam 
neque caliidam. 
Id potest judicari 
ex rebus ipsis 
ac temporibus, 
quod non se venditavit 
florentibus, 
sed semper 
succurrit afflictis. 
Qui quidem coluerit 
Serviliam, matrem Bruti, 
non minus 
post mortem ejus, 
quam florente. 
Utens sic liberalitate, 
gessit nullas inimicitias, 
quod 
neque lsedebat quemquam, 
neque, si acceperat 
quam injuriam, 

C O R S É L I C S NÉros . 

nul ne v int en Épire 
à qui quelque chose ait manqué ; 
à nul 
la permission de rester là 
toujours 
ne fut pas faite (ne fut refusée). 
Lui qui m ê m e , 
après la bataille de-Philippes 
et la mort de C. Cassius 
et de M. Brutus, 
entreprit de protéger 
L. Julius M o d l l a 
ancien-préteur, 
et le fils de lu i , 
et Aulus Torquatus, 
et tous- les-autres 
abattus par une fortune semblable, 
et ordonna 
toutes les choses nécessaires 
être portées à ceux-ci 
d'Epire en Samothrace. 
Mail, car il est difficile 
de poursuivre (de détailler) toutes choses. 
et des choses non nécessaires, 
nous voulons ceci seul 
être compris, 
la générosité de lui 
n'avoir été ni réglée-sur-les-circonstances 
ni fine (intéressée). 
Cela peut être jugé 
d'après les faits mêmes 
et les époques, 
parce qu'il ne se fit-pas-valoir 
auprès des hommes florissants (puissant.-.), 
mais toujours 
secourut ceux renversés. 
Lui qui certes honora 
Servilie, mère de Brutus, 
non moins 
après la mort de lui (Brutus), 
que Brutus étant florissant. 
Faisant-usage ainsi de générosité, 
il n'exerça aucunes haines, 
parce que 
et il n'offensait personne, 
et, s'il avuit reçu 
quelque injure, 
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q u a m injuriam a c c e p e r a t , malebat ulcisci quam oblivisei. Idem 

immortali memor ia percepta retinebat bénéf i c ia ; quas autera 

ipse tribuerat, tandiu m e m i n e r a t quoad i l l e g r a t u s e r a t q u i ac -

ceperat . Itaque hie fecit ut v e r e d i c tum videatur : « Sui cuiquo 

mores fingunt fortunam » N e q u e tamen prius ille fortunam 

quam se ipse finxit; qui c a v i t ne qua in re jure plecteretur. 

X I I . His igitur r e b u s ef fec it ut M. Vipsanius Agr ippa , in -

tima familiaritate c on junc tus adolescenti Cœsari, q u u m , prop-

ter suam gratiam et Caesaris po tent iam, nullius conditionis 

non haberet po tes ta tem, po i i s s imum ejus dil igeretaff initatem, 

pneoptaretque equit is R o m a n i filiam generosarum nuptiis. 

Atque harum nuptiarum conc i l ia tor fuit (non est enim celan-

dum) M. A n t o n i u s , t r i u m v i r re ipubl icœ constituendas : cujus 

gratia quum augere possess iones posset suas, tantum abfuil a 

reçu quelque injure, il aimait mieux l'oublier que de la venger. Il 

gardait une immortelle mémoire des bienfaits reçus; pour ceux 

qu'il avait rendus lui-même, il s'en ressouvenait aussi longtemps 

Que celui qui les avait reçus en était reconnaissant. Toute sa con-

duite prouva la vérité de cette maxime, que « c'est par ses mœurs 

que chacun se fait sa fortune. » Il ne forma point, cependant, sa 

fortune, avant de se former soi-même, de manière à ne jamais subir 

un malheur mérité. 

XII . Atticus mérita donc , par ses vertus, que Marcus Vipsanius 

Agrippa, lié d'une amitié intime avec le jeune César, et pouvant, à 

cause de son mérite et delà puissance d'Octave, prétendre à quelque 

parti que ce fût, choisit préférablement son alliance, et aimât mieux 

épouser la fille d'un simple chevalier romain qu'une descendante 

d'une famille noble. Le médiateur de ce mariage (car il ne faut pas 

le cacher) fut Marc-Antoine , nommé triumvir pour constituer la ré-

publique. Tandis qu'Atticns, par son crédit auprès de lui , pouvait 

augmenter ses biens, il fut si éloigné de tout sentiment de cupidi!« 

malebat nlcisc 
quam oblivisei. 
Idem retinebat 
memoria immortal; 
beneficia percepta; 
q'ise autem ipse tribuer.it, 
meminerat 
tandiu quoad ille 
qui acceperat 
erat gratus. 
Itaque hie fecit 
ut videatur dictum vere: 
« Sui mores 
fingunt fortunam cuique.» 
Neque tamen ille 
finxit fortunam 
prius quam se ipse ; 
qui cavit 
ne plecteretur jure 
in qua re. 

XII . His igitur rebus 
effecit 
ut M. Vipsanius Agrippa, 
conjunctus 
familiarite intima 
Ca;sari adolescenti, 
quum, 
propter suam gratiam 
et potentiam Casar is, 
nullius conditionis 
non haberet potestatem, 
diligeret potissimum 
affinitatem ejus, 
prseoptaretque 
filiam equitis Romani 
nuptiis generosarum. 
Atqne M. Antonius, 
triumvir 
constituend® reipublic®, 
fuit conciliator 
harum nuptiarum 
(non enim celandum est): 
gratia cujus 
quum posset augere 
suas possessiones, 
abfuit tantum 
a cupiditate pecuni®, 

il n'aimait-pas-mienx s en venger 
que ('oublier. 
Le même Atticus conservait 
avec un souvenir impérissable 
les bienfaits reçus; 
mais ceux que lui-même avait accordés, 
il s'en souvenait 
aussi-longtemps que celui-là 
qui les avait reçus 
était reconnaissant. 
Aussi celui-ci a fait 
qu'il paraisse avoir été dit avec-vérité : 
« Son caractère 
fait sa fortune à chacun. » 
Et pourtant celui-là (Atticus) 
ne fit pas sa fortune 
avant qu'i/ ne se fit lui-même; 
lui qui se précautionna 
pour qu'il ne fût pas frappé avec droit 
en quelque chose. 

XII . Donc par ces choses 
il fit 
que M. Vipsanius Agrippa, 
uni 
par une amitié intime 
à César jeune-homme, 
alors que, 
à-cause-de son crédit 
et de la puissance de César, 
il n'était aucun parti 
dont il n'eût facilité de faire choix, 
choisit de-préférence 
l'alliance de lui, 
et préféra 
la fille d'un chevalier romain 
aux mariages de (avec des) filles nobles. 
Et M. Antonius, 
triumvir 
pour organiser la république, 
fut l'intermédiaire 
de ce mariage 
(car cela ne doit pas être célé) : 
par le cré'iit duon<l 
bien qu'il pût augmenter 
ses biens, 
il fut-éloigué tellement 
du désir de l'argent, 



cupiditale p e c u n i a , nt nulla in r e usus sit e a , nisi in depre-

c a n d i s a m i c o r u m aut pericul is aut i n c o m m o d i s . Q u o d quidem 

sub ipsa proscr ipt ione per i l lustre fuit. N a m q u u m L . Saufeii, 

equitis R o m a n i , œqualis s u i , qu i c u m eo complures annos , 

studio ductus p h i l o s o p h i e , A t h e n i s hab i tabat , habebatque in 

Italia pret iosas possess i ones , tr iumvir i b o n a vendidissent 

( consuetudine ea qua tum res g e r e b a n t u r ) ; Attici labore at-

que industria factum est ut e o d e m n u n t i o Saufeius fieret ce r -

t ior se patr imonium amisisse e t recuperasse . I d e m L. Julium 

Calidum, q u e m , pos t Lucret i i Catul l ique m o r t e m , mul to e le -

gantiss imum poetam nostram tulisse œtatem vere vidcor 

p o s s e c o n t e n d e r e , n e q u e m i n u s v i r u m b o n u m optimisquo 

artibus eruditum, pos t p r o s c r i p t i o n e m equi tum, propter ma-

qu'il ne se servit de son crédit que pour écarter par ses prières les 

périls ou les peines de ses amis. C'est ce qui parut, avec un très-grand 

éclat, au temps même delà proscription. En effet, comme les trium-

virs, suivant la manière dont les choses se passaient alors, avaient 

vendu les biens de Lucius Sauféius, chevalier romain du même âge 

que lu i , qui , conduit par le goût de la philosophie, habitait à 

Athènes depuis plusieurs années, et qui avait en Italie d'importantes 

propriétés, Atticus lit si bien, par ses démarches et par son activité, 

que Sauféius apprit par le même messager qu'il avait perdu son 

patrimoine, et qu'il l'avait recouvré. Il tira aussi d'embarras L. Ju-

lius Calidus, qri fut , selon m o i , depuis la mort de Lucrèce et de 

Catulle, le meilleur poëte que notre siècle ait produit, et qui n'était 

pas moins homme de bien et instruit dans les plus belles connais-

sances. Calidus, après la proscription des chevaliers, avait été porté 

r.t usus sit ea 
in nulla re, 
nisi in deprecandis 
aut periculis 
aut incommodis 
amicorum. 
Quod quidem fuit illustre 
sub proscriptione ipsa. 
Nam quum triumviri 
(ea consuetudine 
qua tum 
res gerebantur) 
veudidissent bona 
L. Saufeii. equitis Romani, 
sui asqualis, 
qui, ductus 
studio, philosophise, 
habitabat Athenis 
cum eo 
compiures annos, 
habebatque in Italia 
possessiones pretiosas, 
iabore 
atque industria Attici 
factum est ut Saufeius 
eodem nuntio 
fieret certior 
se amisisse patrimonium 
et recuperasse. 
Idem expedivit 
L. Julium Calidum, 
quem, post mortem 
Lucretii Catullique, 
videor 
posse contendere vere 
nostram setatem tulisse 
poetam 
multo elegantissimum, 
neque minus virum bonum 
eruditumque 
artibus optimis, 
relatum absenteni 
in numerum 
proscriptorum, 
post proscriptionem 
equi tum, 
propter 

qu'il n'usa de ce crédit 
dans aucune affaire, 
sinon pour con jurer 
ou les dangers 
ou les désavantages 
de ses amis. 
Ce qui à la vérité fut très-clair 
sous (du temps de) la proscription même 
Car comme les tr iumvirs 
(selon cette habitude 
selon laquelle alors 
les affaires se faisaient) 
avaient vendu les biens 
de L . Sauféius, chevalier romain, 
son égal-en-âge, 
qui, amené 
par le goût de la philosophie, 
habitait à Athènes 
avec lui 
depuis plusieurs années, 
et avait en Italie 
des propriétés de-grand-prix, 
par le soin 
et l'activité d 'Att icus 
il fut fait que Sauféius 
par le même courr ier 
devint mieux- informé (apprit) 
lui-même avoir perdu son patrimoine 
et ¿'avoir recouvré. 
Le même Atticus tira-d'affaire 
L. Julius Calidus, 
lequel, après la mort 
de Lucrèce et de Catulle, 
je parais à moi-même (je crois) 
pouvoir soutenir avec-vérité 
notre siècle avoir produit 
comme le poëte 
de beaucoup le plus élégant, 
et non moins homme de-bien 
et instruit 
dans les sciences les meilleures, 
porté quoique absent 
au nombre 
des proscrits, 
après la proscription 
des chevaliers, 
à-cause 
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gnas ejus A f r i canas p o s s e s s i o n e s , in proscr iptorum numerum 

a I'. Vo lumnio , p r e f e c t o f a b r u m ' A n t o m i , absenlem relatum, 

expedivit . Quod in p r e s e n t i utrum ei laboriosius an glorio-

sius fuer i t , difficile fuit j u d i c a r e ; q u o d in eorura periculis non 

secus absentes q u a m p r e s e n t e s amicos Attico esse c u r e co -

gnitum est. 

XIII . N e q u e vero m i n u s ¡lie vir bonus paterfamilias habi-

tus est qua:n ci vis. N a m q u u m csset p e c u n i o s u s , nemo ilio 

minus fuit e m a x , m i n u s cedi fica tor . N e q u e tamen non in pri-

mis bene habitavi t , o m n i b u s q u e optimis rebus usus est. Nam 

d o m u m habuit in co l le Quir inal i Tamphi lanam, ab a v u n c u l o ' 

liereditate r e l i c tam; c u j u s amœni tas non tedificio, sed Silva 

constabat : ipsum e n i m tec tum, antiquitus cons t i tu tum, plus 

sa l i s 5 q u a m s u m p t u s h a b e b a t ; in q u o nihil commutav i t , nisi 

si quid vetustate coac tus es t . Usus es t familia, si utilitate ju-

absent sur la liste des proscrits, par Publius Volumnius, préfet des 

ouvriers d 'Antoine, à cause de ses grandes possessions en Afrique. 

Il est difficile de décider si dans ce moment il lui fut plus pénible ou 

plus glorieux de rendre de tels services ; car on vit bien qu'il eut 

autant de soin de ses amis éloignés que de ses amis présents. 

XIII . Cet excellent homme ne passa pas moins pour un bon père 
de famille que pour un bon citoyen. Quoiqu'il fût riche en argent 
comptant, personne ne fut moins acheteur, moins bâtisseur que lui. 
Il était cependant des mieux logés, et n'usait que des meilleures 
choses en tout genre. Il avait sur le mont Quirinal la maison Tam-
philane, qui lui avait été laissée en héritage par son oncle maternel; 
maison dont l'agrément ne consistait pas dans l'édifice, mais dans 
le bois qui y touchait. Car l'édifice lui-même, anciennement con-
struit, annonçait plus de goût que d'opulence. Il n 'y fit pas d'autres 
changements que les réparations que le temps avait rendues né-
cessaires. Son domestique, à ne considérer que l'utilité, était exccl-

magnas possessiones ejus 
Africanas, 
a P . Volumnio , 
prsefecto fabrum Anton». 
Quod 
fuit difficile judicare 
utrum in presenti 
fuerit ei laboriosius 
an gloriosius, 
quod cognitum est 
amicos 
esse curie Attico 
in periculis eorum 
11011 secus absentes 
quam prajsentes. 

XIII . Neque vero ille vii-
habitus est 
minus bonus paterfamilias 
quam civis. 
Nani 
quum esset pecuniosus, 
nemo fuit minus emax, 
minus adificator ilio. 
Neque tamen 
non liabitavit bene 
in primis, 
asusque est 
rebus optimis. 
Nam habuit 
in colle Quirinali 
doinum Tamphilanam, 
relictam hereditate 
ab avunculo ; 
cujus ameenitas 
constabat non adificio, 
sed in silva : 
tectum enim ipsum, 
constitutum antiquitus, 
habebat plus salis 
quam sumptus; 
in quo commutavit nihil, 
nisi si coactus est 
vetustate 
quid. 
Usus est familia 
optima, 
si judicandum est 

des grandes propriétés de lui 
en-Afrique. 
par P . Volumnius, 
préfet des ouvriers d'Antoine. 
Laquelle chose 
il fut difficile de décider 
si dans le moment présent 
elle fut pour lui plus pénible 
ou plus glorieuse, 
parce qu'il fut reconnu 
ses amis 
être à souci à (intéresser) Atticus 
dans les périls d'eux 
non moins absents 
que présents. 

XIII . Et en vérité cet homme 
ne fut pas tenu 
pour moins bon père-de-famille 
que bon citoyen. 
En effet 
bien qu'il fût riche, 
personne ne fut moins acheteur, 
moins bâtisseur que lui. 
Et pourtant il ne serait pas vrai de dire 
gu'il ne fut pas logé bien 
entre les premiers, 
et qu'il ne fit-pas-usage 
des choses les meilleures. 
En effet il posséda 
sur la colline Quirinale 
la maison de-T:imphile, 
laissée en héritage 
par son oncle ; 
de laquelle l'agrément 
consistait non dans le bâtiment, 
mais dans le bois : 
car l'habitation même, 
construite depuis-longtemps, 
avait plus de goût 
que de somptuosité ; 
dans laquelle il ne changea rien, 
excepté s'il fut forcé 
par la vétusté 
de changer quelque chose. 
Il se servit de (eut) un domestique 
excellent, 
s'il faut en juger 



dicandum est , u p t i m a ; si f o r m a , v i x mediocr i : namque in ea 

erant pueri i i t t e ra t i s s imi , anagnostœ opt imi , et plurimi li-

brarl i ; ut n e p e d i s e q u u s q u i d e m quisquam esset qui non 

utrumque h o r u m pulchre facere posse t . Pari m o d o artifices 

ceter i , q u o s c u l t a s domest i cus des idera i , appr ime boni . Ne -

que tamen h o r u m q u e m q u a m , nisi domi natum domique fac-

tum h a b u i t : q u o d est s ignum non so lum cont inent i® , sed 

eliam diligentiae. N a m et non intemperanter concupiscere 

quod a p lur imis v i d e a s , continentis debet d u c i ; et potius d i -

l igenza q u a m p r e t i o parare , non mediocr i* est industr i « 

Elegans, non m a g n i f i c u s ; sp lendidus , non sumptuosus ; omni 

diligentia m u n d i t i e m , n o n af f luenl iam affectabat. Supellex 

m o d i c a , non m u l t a , ut in neutram p a r t e m ' conspic i posset 

N e c h o c p r a s t e r i b o , q u a n q u a m nonnul l is leve visum iri pu-

lent; à en juger p a r l'apparence, il était à peine médiocre. Il s'y 

trouvait des jeunes gens très-lettrés , de très-bons lecteurs et bean-

coup de copistes ; e n sorte qu'il n'y avait même aucun de ses valets 

qui ne pût remplir d 'une manière satisfaisante l 'une et l'autre fonc-

tion. Les autres artistes, dont le train d'une maison a besoin, étaient 

également fort b o n s . Cependant il n'en eut aucun qui ne fût né chez 

lui, qui n'eût été f o r m é chez lui ; ce qui est un signe non-seulement 

de modération, mais de soin. Car ne pas désirer avec excès ce qu'on 

voit désirer de la sor te par un grand nombre, cela doit être regardé 

comme 1« propre d ' u n homme modéré; et se le procurer plutôt par 

ses soins qu'à force d'argent, ce n'est point l'effet d'une médiocre 

industrie. Atticus était élégant, non magnifique; brillant, non somp-

tueux. Il recherchait la propreté, mais sans étalage. Son mobilier, 

modeste et peu considérable , ne pouvait être remarqué d'aucune 

manière. Je n'omettrai pas non plus un trait qui paraîtra futi!« à 

utilitate ; 
vlx mediocri, 
6Ì forma : 
namque in ea 
erant pueri litteratissimi, 
optimi anagnostiE, 
et plurimi librarli; 
ut ne esset quidem 
quisquam pedisequus 
qui non posset 
facere pulchre 
utruinque horum. 
Pari modo 
ceteri artifices, 
quos cultus domesticus 
desiderai, 
apprime boni. 
Neque tamen 
habuit quemquam horum, 
nisi natum domi 
factumque domi : 
quod est signum 
non solum continentise, 
sed etiara diligentia;. 
Nam et non concupiscere 
intemperanter 
quod videas 
a plurimis, 
debet duci 
continentis ; 
et parare diligentia 
potius quam pretio, 
non est 
industria mediocris. 
Elegans, non magnificus, 
spleudidus, 
non sumptuosus, 
affectabat omni diligentia 
munditiam. 
non aiHuentiam. 
Supellex modica, 
non multa, 
ut posset conspici 
in neutram partem. 
Nec preterito hoc, 
quanquam putem 
visum iri leve jionnullis. 

par l 'util ité; 
i peine ordinaire, 
si on en juge par l'apparence : 
car dans ce personnel 
étaient de jeunes-esclaves très-instruits, 
d 'excellents lecteurs, 
et de très-nombreux copistes : 
au point qu ' i l n?y avait pas même 
un valet-de-pied 
qui ne pût 
faire bien 
1 une-et-l'autre de ces deux fondions. 
De pareille façon (de même) 
tous-les-autres artistes, 
que le train de-maison 
réclame, 
étaient particulièrement bons (habiles). 
Et cependant 
il n 'eut aucun de ceux-ci, 
sinon né à la maison 
et façonné à la maison : 
ce qui est une marque 
non-seulement d'économie, 
mais encore de vigilance. 
Car et ne pas souhaiter 
immodérément 
ce que tu vois être souhaite 
par la plupart, 
doit être estimé le fait 
d 'un homme économe; 
et acquérir par le soin 
plutôt que par le prix qu'on paye, 
n'est pas le fait 
d 'une activité ordinaire. 
Elégant, non magnifique, 
brillant, 
non fastueux, 
il recherchait avec toute-espèce-de soin 
la propreté, 
non l'abondance. 
Son mobilier était modeste, 
pas nombreux (peu considérable), 
de telle sorte qu'il ne pouvait être remarqué 
dans l'un-ni-l'autre sens. 
Et j e n'omettrai pas ceci, 
bien que j e croie 
cela devoir paraître frivole à plusieurs. 



t e m . Quum in primis lautus esset eques R o m a n u s , et non 
parum liberaliter d o m u m suam o m n i u m ordinum homines 
invitaret, sc imus non anipi ius q u a m terna millia aeris ' , peFaî-

que in singulos m e n s e s , ex ephemer ide eum expensum sump-
tui ferre solitum. A t q u e h o c non auditum, sed cogn i tum prœ-
d i c a m u s : sœpo en im, propter familiaritatem, domesl i c i s rébus 
interfuimus. 

X I V , Nemo in c o n v i v i o ejus al iud acroama audivit quam 
anagnosten : q u o d nos q u i d e m j u c u n d i s s i m u m arbi tramur; 
neque unquam sine al iqua lect ione apud e u m cœnatum e s t , 
ut non minus an imo q u a m ventre convivae delectarentur. 
Namque eos vocabat q u o r u m m o r e s a suis non abhorrerent. 
Quum tanta pecuniœ facta esset access io , nihil d e quotidiano 
cultu mutavit, nihil d e vitae consuetud ine ; tantaque usus est 
moderatione ut n e q u e in sestertio v i c i e s* , q u o d a pâtre a c c e -

quelques-uns. Etant un des plus riches chevaliers romains, et invi-
tant chez lui fort généreusement des hommes de tous les ordres, 
nous savons, par son éphéméride, qu'il avait coutume de n'y porter 
en dépense pour chaque moi3, l 'un dans l'autre, pas plus de trois 
mille as; et nous le disons comme une chose que nous n'avons 
pas ouï dire, mais que nous avons apprise par nous-même. Car sou-
vent, à cause de notre familiarité avec Atticus, nous avons été dans 
le secret de ses affaires domestiques. 

X I V . Jamais, à sa table, d'autre divertissement que la voix d'un 
lecteur; et c'est pour nous le plus agréable. Jamais on ne mangea 
chez lui sans quelque lecture , afin que les convives n 'y goûtassent 
pas moins le plaisir de l'esprit que celui de la bonne chère ; car il 
invitait des hommes dont les mœurs n'étaient pas éloignées des 
siennes. Quoiqu'il se fût fait une si grande augmentation à son bien, 
il ne changea rien de son train journalier, rien de son genre accou 
tumé de vie; et il usa d'une si grande modération qu'il ne figura pas 
peu splendidement avec les deux millions de sesterces qu'il avaiî 
reçus de son père, qu'il ne vécut pas dans une plus grande abon-

Quum eiset eques Romanus 
lautus in primis, 
el invitaret suam domum 
non parum liberaliter 
homines 
omnium ordinum, 
scimus ex ephemeride 
eum solitum 
fcrre sumptui 
non amplius 
quam terna millia 
«r is , 
peraque i n singulos menses. 
Atque pradicamus hoc 
non auditum, 
sed cognitum : 
sape enim 
propter familiaritatem, 
interfuimus 
rebus domesticis. 

X I V . Nemo 
in convivio ejus 
audivit aliud acroama 
quam anagnosten : 
quod nos quidem 
arbitramur 
jucundissimum; 
ueque unquam 
coänatum est apud eum 
sine aliqua lectione, 
ut conviva delectarentur 
non minus animo 
quam ventre. 
Namque vocabat eos 
quorum mores 
non abhorrerent a suis. 
Quum tanta accessio 
pecunia 
facta est, 
mntavit nihil 
de cultu quotidiano, 
nihil de consuetudine vita ; 
ususque est 
moderatione tanta 
ut neque in vicies sestertio 
quod acceperat a patre 
se gesserit 

liien qu'il fût chevalier romain 
riche entre les premiers, 
et qu'il invitât dans sa maison 
non peu libéralement (où il les traitait 
des hommes [grandement) 
de tous les ordres, 
nous savons par son journal 
lui aroir été habitué 
à porter à sa dépense 
pas plus 
que trois milliers 
de livres de cuivre (d'as), 
l'un-dans-l'autre pour chaque mois. 
Et nous avançons ceci 
non pas entendu (par ouï-dire), 
mais connu personnellement : 
car souvent 
à-eause-de notre familiarité avec lui, 
nous avons été mêlé 
à ses affaires domestiques. 

X I V . Personne 
dans le repas (à la table) de lui 
n'entendit un autre concert 
qu'un lecteur : 
concert que nous à la vérité 
nous jugeons 
le plus agréable ; 
et jamais 
on ne dîna chez lui 
sans entendre quelque lectnre, 
afin que les convives fussent charmés 
non moins par l'esprit 
que par l'estomac. 
Car il invitait ces (des) gens 
dont les goûts 
ne fussent-pas-éloignés des siens. 
Bien qu'un si-grand accroissement 
d'argent 
eût été fait à sa fortune, 
i l ne changea rien 
à son train de-chaque-jour, 
rien à son habitude (genre) de vie; 
et il usa 
d'une modération si-grande 
que ni avec les vingt-fois cent-mille-ses-
qu'il avait reçus de son père [terces 
il ne se comporta (ne vécut) 



oorat , parum se s p l e n d i d e g e s s e r i t , n e q u e in sestertiocenties1 

affluentius vixerit q u a m inst i tuerai , par ique fastigio steteril 

ulraque f o r tuna . N u l l o s habuit h o r l o s , nullam suburba-

nam aut m a r i t i m a m s u m p t u o s a m v i l l a m , n e q u e in Itaiia, 

p r a t e r Ardeat inum et N o m e n t a n u m , rust icum prœdium; om-

msque ejus p e c u n i œ r e d i t u s constabat in Epirot ic iset urbanis 

possessionibus. E x q u o cognose i potest e u m usum pecuniœ 

non m a g n i t u d i n e , s e d ra t i one mel ir i so l i tum. 

X V . Mendac ium n e q u e d i c eba t , n e q u e pati poterat. Itaque 

ejus comitas non s ine sever i tate e r a t , neque gravitas sine fa-

cil itate : ut di f f ic i le e s s e t intelleetu u t rum e u m amici magis 

vererentur an a m a r e n t . Quidquid rogabatur , religiose pro-

mi t l ebat ; quod n o n I ibera l i s sed lev is arbitrabaïur polliceri 

q u o d prœstare n o n p o s s e t : i d e m in n i tendo , q u o d semel ad -

m'sisset, tanta erat c u r a u t non m a n d a t a m , sed suam rem, vi-

dance avec dix mil l ions, qu' i l n'avait commencé de vivre, et qu'il 
es tint au même degré dans l'une et l'autre fortune. Il n'eut ni jar-
dins ni maison somptueuse dans les faubourgs de Rome ou aux 
bords de la mer; ni bien de campagne en Italie, excepté ceux d'Ardée 
et de îsomente ; et tout son revenu consistait dans ses possessions 
d tp i re et de la ville. D ' o ù l 'on peut juger qu'il avait coutume de 
mesurer l'usage des r ichesses , non sur la quantité, mais sur la 
raison. 

X V . Atticus ne mentait point, ni ne pouvait souffrir qu'on mentît 
Auss, son affabilité était sérieuse, et sa gravité douce et aisée; en 
sorte qu'il était difficile de savoir si ses amis le respectaient plus 
qu'ils ne l'aimaient. D e quelque chose qu'il fût prié, il promettait 
avec circonspect,on, parce qu ' i l regardait comme un acte de légèreté, 
plutôt que de générosité, de promettre ce qu'on ne pouvait pas tenir. 
Mais aussi, il mettait un si grand soin à pousser l'affaire dont il 
s'était une Ibis chargé, qu' i l s e m b l a i t â ' o c c u p e r i n o n d , U Q ^ q u j 

parum splendide, 
neque in centies sestcrtio 
vixerit affluentius 
quam instituerat, 
steteritque fastigio pari 
in utraque fortuna. 
Habuit nnllos hortos, 
nullam villam sumptuosam 
suburbanam 
aut maritimam, 
neque prajdium rusticum 
in Italia, 
prater Ardeatinum 
et Nomentanum ; 
omnisque reditus pecunia 
ejus 
constabat 
in possessionibus Epiroticis 
et urbanis. 
Ex quo potest cognosci 
eum solitum 
metiri usum pecunia; 
non magnitudine, 
sed ratione. 

X V . Neque dicebat 
mendacium, 
neque poterat pati. 
Itaque comitas ejus 
non erat sine severitate, 
neque gravitas 
sine facilitate : 
nt esset difficile intellectu 
utrum amici 
vererentur an amarent eum 
magis. 
Quidquid rogabatur, 
promittebat religiose ; 
quod arbitrabatur 
non liberalis, 
sed levis, 
polliceri 
quod non posset prsstare : 
idem erat tanta cura 
in nitendo 
quod semel admississet, 
ut videretur agere 
non rem mandatam, 

trop peu brillamment, 
ni avec les cent-fois cent-mille-sesteices 
il ne vécut plus abondamment 
qu'il avait commencé, 
et qu'il se tint à une hauteur égale 
dans l'une-et-l'autre fortune. 
Il n'eut pas-de jardins, 
aucune villa somptueuse 
située-dans-les-faubourgs 
ou située-au-bord-de-la-mer 
ni de bien de-campagne 
en Italie, 
excepté celui d ' -Ardée 
et relui de-Nomente ; 
et tout le revenu d'argent 
de lui 
reposait 
sur ses propriétés d' -Epire 
et de-la-ville (de Rome). 
D'après quoi il peut être reconnu 
lui avoir été accoutumé 
à mesurer (régler) l 'usage de l'argent 
non sur la grandeur de son bien, 
rnais sur la raison. 

X V . Et il ne disait pas 
de mensonge, 
et il ne pouvait pas en souffrir. 
En-conséquence l'affabilité de lui 
n'était pas sans sévérité, 
ni sa gravité 
sans douceur : 
de sorte qu'il était difficile de compren Ire 
si ses amis 
respectaient ou aimaient lui 
davantage. 
De quoi qu'il fût prié, 
il promettait avec-scrupule (réserve) ; 
parce qu'il estimait que c'était 1e fait 
non d'un homme généreux, 
mais d'un homme léger, 
de promettre 
ce qu'il ne pouvait pas tenir : 
le même homme était d'un si-grand zèle 
en s'efforçant 
pour ce dont une-fois il s'était chargé, 
qu'il paraissait faire 
non pas une affaire confiée, 



d e r e t u r a g e r e . N u n q u a m s u s c e p t i negoti / dum pertaesum est 

s u a m e n i m e x i s t i m a t i o n e m in ea re agi putabat , qua nihi! ha-

bebat car ius . Q u o fiebat u t o m n i a C i c e r o n u m , Caton i s , Hor-

t e n s i i , Aul i T o r q u a t i , m u l t o r u m prœterea equitura Romano-

r u m negot ia procurare t . E x q u o judicari poterat. non inertia 

sed iud ic io f u g i s s e r e i p u b l i c œ procurat ionem. 

X V I . H u m a n i t a t i s v e r o n u l l u m afferre inajus testimom'um 

p o s s u m q u a m q u o d a d o l e s c e n s idem s e n i S u i t e fuerit jucun-

d i s s i m u s , s e n e x a d o l e s c e n t i M. Bruto; c u m aequalibus autem 

su is , Q. Hortens io e t M. Cicerone , s ic v ixer i t ut judicare diffi-

c i le s i t cui œ t a t i fuer i t a p t i s s i m u s : q u a n q u a m eum praecipue 

di lex i t Cicero, u t n e frater q u i d e m ei Q u i n t u s carior fuerit aut 

famil iarior. Ei rei s u n t i n d i c i o , praeter e o s l ibros in quibus 

d e eo fac i t m e n t i o n e m , qui in vu lgus j a m s u n t ed i t i , sedecim 

v o l u m i n a e p i s t o l a r u m . a b c o n s u l a t u e jus u s q u e ad extremum 

lui avait été commis, mais du sien propre. Il ne s'ennuya ni ne se 
rebuta jamais d'une entreprise : car il y croyait son honneur enga2é, 
et il n'avait rien de plus cher. C'est ce qui faisait qu'il menait toutes 
les affaires des deux Cicéron, Mareus et Quintus, de Caton, d'Hor-
tensius, d'Aulus Torouatus , et en outre celles de plusieurs cheva-
liers romains; et on pouvait conclure de là que ce n'était pas par 
inertie, mais par principe, qu'il fuyait le maniement de celles de 
la république. 

XVI. Je ne puis pas apporter un plus grand témoignage de l'amé-
nité de son caractère, qu'en disant qu'étant jeune il fut très-agréa-
ble au vieux Sv l la , et qu'étant vieux, il le fut an jeune B r u n i s 
qu'il vécut de telle sorte avec Quintus Hortensius et Marcus Cicé-
ron, tous deux de son âge, qu'il est difficile de décider quel était 
l'âge avec lequel il sympathisait le mieux. Cicéron surtout l'aima 
singulièrement, au point que son frère même, Quintus, ne lui fut ni 
plus cher ni plus familier. Un indice de cc fait, indépendamment dès 
ouvrages déjà publiés où il fait mention de lu i , se trouve dans les 
seize livres de lettres adressées par lui à Atticus, depuis son con-
sulat jusqu'au dernier temps de sa vie. Celui qui lira ces lettres n-

sed suam. 
Nunquam 
pertajsum est eum 
negotii suscepti : 
putabat enim in ea re 
suam existimationem agi, 
qua habebat nihil 
carius. 
Quo fiebat 
ut procuraret 
omnia negotia Ciceronum, 
Catonis, Hortensii, 
Auli Torquati, 
prseterea [norum. 
multorum equitum Roma-
Ex quo poterat judicari 
fugisse non inertia, 
sed judicio , 
proenrationem reipublicas. 

X V I . Humanitatis vero 
possum afferre 
nullum testimonium majus 
quam quod idem 
adolescens 
fuerit jucundissimus 
Sulla; seni , 
senex 
M. Bruto adolescenti, 
vixerit autem sic 
cum suis sequalibus, 
Q.Hortensio et M.Cicerone, 
ut sit difficile judicare 
cui aitati 
fuerit aptissimus : 
quanquam Cicero 
dilexit eum precipue, 
ut ne frater quidem Quintus 
fuerit carior 
aut familiarior ei. 
I'raiter eos libros 
in quibus facit mentionem 
de eo, qui jam 
editi sunt in vulgus, 
sedecim volumina 
fpistolarum, 
ab cor.sulatu ejus 
usque ad extremum tempns, 

mais une affaire à-lui . 
Jamais 
dégoût-ne-pritlui 
de (pour) une affaire entreprise : 
car il pensait dans cette circonstance 
sa réputation être mise-en-jeu, 
au-prix-de-laquelle il n'avait rien 
de plus cher. 
Par quoi il se faisait (d'où il résultait' 
qu'il soignait 
toutes les affaires des deux Cicéron, 
de Caton, d'Hortensius, 
d'Aulus Torquatus, 
et en outre 
de nombreux chevaliers romains. 
D'après quoi il pouvait être jugé 
lui avoir fui non par apathie, 
mais par jugement (sagesse , 
l'administration de la république. 

XVI . Mais de son aménité 
je ne puis apporter 
aucune preuve plus grande 
que celle-ci que le même 
tlant jeune-homme 
fut très-agréable 
à Sylla vieillard, 
et étant vieillard 
à M. Brutus jeune-homme; 
et que d'autre-part il vécut ainsi 
avec ses égaux-en-âge , 
Q. Hortensius et M. Cicéron, 
qu'il serait difficile de juger 
à quel âge 
il fut le plus convenable : 
toutefois Cicéron 
chérit lui d'une-façon-toute-particulière, 
de telle sorte que pas même son frère 
ne fut plus cher [Quintus 
ou plus familier à lui. 
Outre ces (les) livres 
dans lesquels il fait mention 
de lui fd'Atticus), lesquels déjà 
ont été produits en public (publiés), 
seize volumes 
de lettres, 
depuis le consulat de lui 
jusqu'à son dernier temps (la fin de sa vie), 



tempus, ad Att icum missarum. Quœ qui l éga t , non multum 

desideret historiam c o n t e x t a m i l lorum temporum : s i c enim 

omnia de studiis p r i n c i p u m , vitiis d u c u m , mutationibus rei-

publieœ perscripta sunt , ut nihil in iis non appareat , et fa-

cile existimari possi t prudent iam quodam m o d o esse divina-

t ionem. Non enim C i cero ea s o l u m , quœ vivo se acc iderunt , 

futura prœdix i t ; s ed et iam, quœ n u n c usuveniunt , ceeinit ut 

va les . 

XVII . De pietate autem Atl ic i qu id plura c o m m e m o r e m , 

quum hoc ipsum v e r e g lor iantem audier im in funere matris 

suœ, quam extulit a n n o r u m nonaginta , quum esset septem 

et sexaginta , se n u n q u a m cum matre in gratiam rediisse, 

nunquam cum sorore fuisse in s imultate , quam prope œqua-

lem habebat? q n o d es t s ignum aut nuilam unquam inter eos 

regrettera pas beaucoup u n e histoire suivie de ces temps; car tout y 

est si bien décrit t o u c h a n t les passions des principaux personnages, 

les vices des chefs, les révolut ions de l 'Etat, qu'il n'y a rien qui n'y 

paraisse à découvert , et qu'on peut facilement penser que la pru-

dence e s t , en quelque sor te , une divination. Cicéron, en effet, a 

non-seulement prédit ce qui est arrivé de son vivant, mais i l a en-

core annoncé, comme un devin, ce qni arrive aujourd'hui. 

XVII . Pourquoi parlerais-je au long de la piété d'Atticus envers 

ses proches, puisque à la mort de sa mère, qu'il fit ensevelir à l'âge 

de quatre-vingt-dix a n s , lorsqu'i l en avait lu i -même so ixante-sept , 

je lui ai entendu dire, et en s'en g lor i f iant , qu'il n'avait jamais 

été dans le cas de se réconci l ier avec el le, que jamais i l n'avait été 

en inimitié avec sa sœur , qui était presque de son â g e ? C'est là un 

signe, ou qu'il n 'y eut jamais entre eux aucun sujet de plainte, ou 

missarum ad Att icum, 
Bont indicio ei rei. 
Quaì qui legat 
non desideret mul tum 
historiam contextam 
illorum temporum : 
omnia enim 
de studiis principum, 
vitiis ducum, 
mutationibus re ipubl ic« , 
perscripta sunt sic 
ut nihil 
non appareat 
in iis, 

et possit existimari facile 
prudentiam 
esse quodam modo 
divinationem. 
Cicero enim 
non prasdixit solum 
ea futura, 
qus acciderunt se vivo ; 
sed etiam cecinit 
nt vates 
quse usuveniunt nunc. 

XVII. Quid autem 
commemorem plura 
de pietate Att ic i , 
quum audierim ipsum 
gloriantem vere 
in funere matris, 
quam extulit 
nonaginta annorum, 
quum esset 
septem et sexaginta, 
hoc, se nunquam 
rediisse in gratiam 
cum matre, 
nunquam 

frisse in simultate 
cum sorore, 
quam habebat 
prope a;qualem ? 
qnod est s ignum 
aut uullam querimoniam 
unquam 
intercessisse inter eos, 

envoyées à Atticus, 
sont à démonstration à (prouvent) ce fuit. 
Lesquels celui qui liri.it 
ne regretterait pas beaucoup 
une histoire suivie 
de ces temps-là : 
en effet toutes choses 
sur les passions des grands, 
les fautes des chefs, 
les changements de la république, 
ont été relatées de-tel le-sorte 
qu'iï n'y a rien 
qui ne soit mis-en-lumière 
dans ces volumes de lettres, 
et qu'il peut être j u g é facilement. 
l e génie 
être en quelque sorte 
de la divination. 
Cicéron en effet 
n'a pas prédit seulement 
ces événements devoir être, 
qui arrivèrent lu i -même étant vivant ; 
mais encore il a chanté (annoncé) 
comme un prophète 
ceux qui arrivent maintenant. 

XVII . D'antre-part pourquoi [breusea 
rapporterais-je des particularités plus nom • 
touchant la piété filiale d'Atticus, 
lorsque j'ai entendu lu i -même 
se glorifiant avec-raison 
aux funérailles de sa mère, 
laquelle il enterra 
âgée de quatre-vingt-dix ans, 
alors qu'il était âgé 
de sept et soixante (soixante-sept) ans, 
de ceci, lui-même jamais 
n'être rentré en bon-accord 
avec sa mère, 
jamais 

n'avoir été en brouille 
avec sa sœur, 
laquelle i l avait 
presque de-même-âge que iui ? 
ce qui est le s igne 
ou aucun sujet-de-plainte 
jamais 
n'être survenu entre eux , 

C O R N É L I U S N É P O S . 



quer imoniam intercess isse , aut hune ea fuisse in suos indul-

gentia u t , q u a s amare d e b e r e t , irasci eis nefas duceret. Ne -

que id fecit natura solum (quanquam omnes ei paremus) , sed 

etiam doctr ina . N a m et pr inc ipum phi losophorum ita percepta 

habuit praeeepta, ut iis ad vitam agendam, non ad ostentatie-

nem uteretur. 

XVIII . Moris etiam majorum summus imitator fu i t , anti-

quitatisque amator : quam a d e o diligenter habuit cognitam, 

ut eam î o t a m in eo v o l u m i n e 1 exposuerit q u o magistralus or-

dinavit . Nul la e n i m l e x , n e q u e p a x , neque b e l l u m , neque 

res illustris est popul i R o m a n i , quœ non in e o , suo tempore, 

sit notata ; et, q u o d di f f ic i l l imum fuit , s i c fami l ia rum originem 

subtexuit , ut e x eo c larorum v i rorum propagines possimus 

cognoscere . Fec i t h o c idem separatim in aliis l ibris ; ut , 

M. Bruti r o g a t u , Juniam familiam a etirpe ad hanc aetatem 

qu'il a été d'une te l l e indulgence envers les s i ens , qu'il regardait 

comme un crime de se fâcher avec des personnes qu'il devait aimer. 

Et i l n'agit pas ainsi par la seule impulsion de la na ture , quoique 

nous y soyons toujours soumis, mais encore par principes : car il 

s'était pénétré des préceptes des principaux philosophes de telle ma-

nière, qu'il s'en servait pour la conduite de la v i e , et non pour l'os-

tentation. 

X V I I I . Att icus était encore très-grand imitateur des coutumes de 

nos anoâtres, et t rès -grand amateur de l 'antiquité; i l l a connaissait 

si exactement , qu'il l 'a posée tout entière dans l 'ouvrage où il a 

rangé par ordre n o s magistrats . En effet, nul le lo i , nul le paix, nulle 

guerre, nul le action i l lustre du peuple romain , qui ne soit notée 

dans ce l ivre, à sa date; et ce qui était très-difficile, i l y a fait 

entrer si habilement l 'or ig ine des fami l l e s , que nous pouvons y ap 

prendre les descendances des hommes i l lustres. Il a fait la mêms 

chose, séparément, dans d'autres l ivres. A i n s i , à la prière de Marcus 

Brutus, il a dénombré par ordre la famille J u n i a , depuis sa souclw 

sut hunc fuisse in suos 
ea indulgentia, 
ut duceret nefas 
irasci e is 
quas deberet amarj . 
Neque fecit id 
natura solum 
(quanquam omnes 
paremus ei l , 
sed etiam doctrina. 
Nam et habuit 
prajeepta 
principum philosophorum 
percepta i ta , 
ut uteretur i is 
ad agendam vitam, 
non ad ostentationem. 

X V I I I . Fu i t et iam 
summus imitator 
moris majorum, 
amatorque antiquitatis : 
quam habu i t cogni tam 
adeo di l igenter 
ut exposueri t eam totam 
in eo vo lumine , 
quo ordinavi t 
magistratus . 
Est cnini n u l l a l ex , 
neque pax , neque bel lum, 
neque res i l lustr is 
populi R o m a n i , 
qu£e non notata sit in eo 
suo tempore ; 

et, quod fu i t diffici l l imum, 
sul . texuit s i c 
originem fami l iarum 
ut p o s s i m u s 
cognoscere e x eo 
propagines 
v irorum c larorum. 
Fecit h o c i d e m separatim 
in a l i i s l i b r i s ; 
ut, r o g a t u M. Bruti , 
e n u m e r a v i ordine 
famil iam J u n i a m 
a stirpe 
ad h a n c setatem, 

ou celui-ci avoir été envers les s iens 
de cette (une telle) indulgence, 
qu'il jugeai t une chose-impie 
de s'irriter contre celles 
qu'il devait aimer. 
E t il ne fit pas cela 
par nature seulement 
(bien que tous 
nous obéissions à elle), 
mais encore par système. 
Car aussi il eut 
les préceptes 
des principaux philosophes 
saisis de-tel le-sorte, 
qu'il fa isa i t -usage d'eux 
pour conduire sa vie, 
et non pour l 'étalage. 

X V I I I . Il fu t aussi 
très-grand imitateur 
des mœurs des ancêtres, 
et ami de l'antiquité : 
laquel le i l eut étudiée (il étudia) 
te l lement avec-soin 
qu'il développa elle tout-entière 
dans ce volume, [9'Q"e 
dans lequel i l classa-par-ordre chronolo-
les magistrats . 
Il n'y a en effet aucune loi , 
ni traité-de-paix, ni guerre, 
ni fait éclatant 
du peuple romain , 
qui n'ait été consigné dans ce volume 
à sa date ; 
et, ce qui fu t (était) très-difficile, 
il y a rattaché de-tel le-sorte 
l 'origine des familles 
que nous pouvons 
connaître d'après ce volume 
les descendances 
des hommes illustres. 
I l a fait cette même chose en-particulier 
dans d'autres livres ; 
comme a ins i ) , à lademandedeM.Brutus , 
il a dénombré par ordre chronologique 
la famil le Jun ia 
depuis la souche 
jusqu'à cette époque-ci , 



ord ine e n u m e r a v i t , n o t a n s q u i , a q u o o r t u s , q u o s honores 

q u i b u s q u e t e m p o r i b u s c e p i s s e t . Par i m o d o Marce l l i Claudii , 

Marce l l orum; S c i p i o n i s Corneli i e t Fabi i M a x i m i , Fab iorum, 

e t ¿Emil iorum q u o q u e : q u i b u s l ibr i s nihi l po te s t e s s e dulcius 

i is qui a l iquam c u p i d i t a t e m h a b e n t notitiee c l a r o r u m virorum. 

Att ig i t q u o q u e p o e t i c e n , c r e d i m u s , n e e j u s e x p e r s e s s e t s u a -

v i la t i s : n a m q u e v e r s i b u s , qui h o n o r e r e r u m q u e gestarum 

a m p l i t u d i n e c e t e r o s R o m a n i popul i p r œ s t i t e r u n t , exposu i t ; 

ita u t , sut) s i n g u l o r u m i m a g i n i b u s , fac ta m a g i s t r a t u s q u e e o -

rum non a m p l i u s q u a t e r n i s q u i n i s v e v e r s i b u s descr ipser i t , 

quod v i x c r e d e n d u m s i t , t a n t a s r e s tam b r e v i t e r p o t u i s s e de-

clarari . E s t e t i a m u n u s l iber , G r a c e c o n f e c t u s , d e consulatu 

Ciceronis. H a c t e n u s , A t t i c o v i v o , e d i t a h œ c a no'ois sunt . 

X I X . N u n c q u o n i a m for tuna n o s s u p e r s t i t e s ei e s s e voluit, 

rel iqua p e r s e q u e m u r , e t , q u a n t u m p o t e r i m u s , r e r u m exem-

jusqu'à ce temps-ci , notant chaque personnage, de qui il sortait, 
quelles dignités il avait exercées, et en quel temps. De la même ma-
nière, à la prière de Marcellus Claudius, il a dénombré la famille des 
Marcellus, et à la prière encore de Scipion Cornélius et de Fabius 
Maximus, celle des Fabiens, ainsi que celle des Emiliens. Rien ne 
peut être plus agréable que ces ouvrages à ceux qui ont quelque 
désir de connaître les hommes célèbres. Atticus toucha aussi à la 
poésie, pour se mettre en état, à ce que nous croyons, de mieux 
sentir la douceur de cet'art. Il a fait connaître par des vers les ci-
toyens romains qui ont été au-dessus de tous les autres par leurs 
charges et la grandeur de leurs actions; et cela de manière qu'au 
bas des portraits de chacun il a énuméré, en quatre ou cinq 7ers 
au plus, leurs exploits et leurs magistratures. I l est à peine croyable 
que de si grands sujets aient pu être exposés si brièvement. Il existe 
aussi de lui un ouvrage composé en grec, sur le consulat de Cicé-
ron. Nous avons mi s au jour, du vivant d'Atticus, ce que nous 
avons dit de lui jusqu'ici . 

XIX. Maintenant, puisque la fortune a voulu que nous lui survé-
cussions nous achèverons l'histoire de sa vie, e t , autant que nous 

notans qui, 
a quo ortus, 
cepisset quos honores 
quibusque temporibus. 
Pari modo 
Marcelli Claudii, 
Marcellorum ; 
Scipionis Cornelii 
et Fabii Maximi, 
Fabiorum, 
et ,Emiliorum quoque : 
quibus libris 
nihil potest esse dulcius 
iis qui habent 
aliquam cupiditatem 
notiti» virorum clarorum. 
Attigit quoque poeticen, 
credimus, 
ne esset expers 
suavitatis ejus : 
namque exposuit versibus 
qui honore 
ampli tudineque 
rerum gestarum 
prsestiterunt 
ceteros populi Romani ; 
ita ut, 
sub imaginibus 
singulorum, 
descripserit facta 
magistratusque eorum 
non amplius quaternis 
quinisve versibus : 
quod sit vix credendnm, 
tantas res 
potuisse declarari 
tam breviter-
Est etiam unus liber, 
confectus Grœee, 
de consulatu Ciceronis. 
lliec hactenus 
edita sunt a nobis, 
Attico vivo. 

XIX. Nunc, 
quoniam fortuna voluit 
nos esse superstites ei, 
uersequemur reliqua, 

notant qnel personnage, 
et de qui issu, 
avait reçu quels honneurs 
et à quelles époques. 
De pareille manière 
à la demande de Marcellus Claudius, 
il a fait la généalogie des Marce l lus ; 
à la demande de Scipion Cornélius 
et de Fabius Maximus, 
celle des Fabius, 
et celle des Émilius aussi : 
en-eomparaison-desquels livres 
rien ne peut être plus agréable 
à ceux qui ont 
quelque désir [hommes illustres, 
de la connaissance des (de counaître les) 
11 toucha aussi à la poésie, 
à ce que nous croyons, 
afin qu'il ne fût pas étranger 
au charme d'elle : 
car il raconta en vers 
l'histoire de ceux qu i par les dignités 
et la grandeur 
des actions accomplies 
l'emportèrent [main ; 
sur tous-les-autres citoyens du peuple ro-
de-telle-sorte que, 
sous les portraits 
de chacun, 
il écrivit les actions 
et les magistratures d'eux 
en pas plus que quatre 
ou cinq vers : 
chose qui serait à peine croyable, 
de si-grands faits 
avoir pu être énoncés 
si brièvement. 
Il existe aussi un livre de lui, 
fait (écrit) en-grec, 
sur le consulat de Cicéron. 
Ces choses jusqu'ici 
ont été publiées par nous, 
Attifius étant vivant. 

X I X . Maintenant, 
puisque la fortune a voulu 
nous être survivant à lui, 
nous poursuivrons (raconterons) le reste, 



plis lectores d o c e b i m u s , sicut supra s ignif icavimus, « Suos 

cuique mores p le rumque conc i l iare fortunam. » N a m q u e hic. 

contentus ordine eques l r i , q u o erat or tus , in affinitatem per-

venit imperatoris Divi filii, q u u m jam ante familiaritatem ejus 

esset consecutus , nulla alia re q u a m elegantia vitœ qua cele-

ros ceperat pr inc ipes c iv i lat i s , d ignitate p a r i , fortuna hunii-

liore. Tanta e n i m prosperi las Cœsarem eum est consecuta ul 

nihil ei non tribuerit fortuna q u o d cuiquam ante detulerit, 

et concil iarit q u o d c iv is R o m a n u s quivit c o n s e q u i . Naia est 

autem Attico neptis e x A g r i p p a , cu i v i rg inem filiam co l loca-

rat. Hanc Cassar, v ix a n n i c u l a m , Tiberio Claudio Neroni , 

Drusil la1 nato , pr iv igno suo , despond i t : q u œ conjunct io n e -

cessi ludinem eorum s a n x i t , familiaritatem reddidit frequen-

tiorem. 

X X . Quamvis ante h œ c sponsalia non s o l u m , q u u m ab 

pourrons, nous montrerons aux lecteurs, par des exemples, comme 
nous l'avons marqué ci-dessus, que le plus souvent les mœurs de 
chacun déterminent sa fortune. Atticus, content du rang de che-
valier, dans lequel il était né, parvint à l'alliance de l'empereur, fils 
du divin Jules, après avoir acquis déjà son amitié par la seule sé-
duction de ses manières, comme il avait charmé déjà tant d'illustres 
citoyens, qui avaient autant de valeur qu'Auguste, mais une moin-
dre fortune. Le bonheur qui suivit Auguste a été, en effet, si 
grand, que la fortune ne lui a rien refusé de ce qu'elle avait au-
paravant donné à quelque autre, et qu'elle lui a ménagé ce qu'aucun 
Citoyen romain n'a pu encore obtenir. Il naquit une petite-fille à 
Âtticu3, d'Agrippa, auquel il avait marié sa fille. Auguste la fiança, 
lorsqu'elle avait à peine un an , à Tibère Claude Néron , fils de Dru-
sillc, et son beau-fils à lui. Cette alliance affermit leur étroite ami-
tié, et rendit leur commerce familier plus fréquent. 

X X . Cependant, avant ces fiançailles, Auguste, non-seulement, 

et, quantum poterimus, 
docebimus lectores 
exemplis rerum, 
sicut significavimus supra, 
« l 'lerumque suos mores 
conciliare fortunam 
cuique. » 
Namque hic, 
contentus ordine eqnestii, 
quo ortus erat, 
pervenit in affinitatem 
imperatpris filii Divi, 
quum jam ante 
consecutus esset 
familiaritatem ejus, 
nulla alia re 
quam elegantia vit® 
qua ceperat 
ceteros principes civitatis, 
dignitate pari, 
fortuna humiliore. 
Tanta enim prosperitas 
consecuta est 
eum Cffisarem, 
ut nihil 
fortuna non tribuerit ei, 
quod detulerit ante 
cuiquam, 
et conciliarit 
uuod civis Romanus 
quivit consequi. 
Neptis autem 
nata est Attico ex Agriopa, 
cui collocarat 
filiam virginem. 
Ca:sar despondit hanc, 
vix anniculam, 
Tiberio Claudio Neroni, 
nato Drusilla, 
suo privigno : 
qute conjunctio sanxit 
necessitudinem eorum, 
reddidit familiaritatem 
frequentiorem. 

X X . Quamvis 
ante hcec sponsalia 
non solum, 

et, autant que nous pourrons, 
nous enseignerons aux lecteurs 
par des exemples de faits, 
comme nous ('avons déclaré ci-dessus, 
« Ordinairement ses propres mœurs 
ménager sa fortune 
à chacun. » 
En effet celui-ci, 
content du rang de-chevalier, 
dans lequel il était né, 
arriva à l'alliance 
de l'empereur fils du divin Jules César, 
après que déjà auparavant 
il avait obtenu 
l'intimité de lui, 
par aucune autre chose 
que par la distinction de vie (de manières) 
par laquelle il avait séduit 
les autres grands de l'Etat, 
d'une diguité égale à celle d'Auguste, 
d'une fortune plus humble. 
En effet un si-grand bonheur 
accompagna 
ce César, 
qu'îi n'y eut rieu 
que la fortune n'ait accordé à lui, 
qu'elle eût départi auparavant 
à qui-que-ce-fût, 
et qu'elle lui ménagea 
tout ce qu'un citoyen romain 
pouvait atteindre. 
Or une petite-fille 
naquit à Atticus d'Agrippa, 
à qui il avait donné 
sa fille vierge. 
César (Auguste) fiança celle-ci, 
à-peine âgée-d'un-an, 
à Tibérius Claudius Néron, 
né de Drusilla, 
et son beau-fils : 
laquelle alliance cimenta 
l'amitié d'eux, 
et rendit leurs rapports-familiers 
plus fréquents. 

X X . Toutefois 
avant ces fiançailles 
non -seulement, 



urbe abesset , n u n q u a m ad suorum q u e m q u a m l i t terasmisit 

qu in A l t i c o mi t te re t , quid a g e r e t , impr imis quid legeret, 

qu ibus in loc is e t quand iu esset m o r a t u r u s , sed et iam, quum 

esset in u r b e , e t , propter suas infinitas o c c u p a t i o n e s , minus 

sa?pe quam ve l le t , At t i co frueretur, nullus dies tamen temere 

intercessit q u o non ad e u m scr ibere t , q u u m m o d o aliquid de 

antiquitate ab e o requireret , m o d o a l iquam ei qufesUonem 

poet icam p r o p o n e r e t , interdum j o c a n s e jus verbosiore.s e l i ce -

ret episto'.as. Ex q u o acc idi t , q u u m œdes Jovis Feretrii «, in 

Capitolio ab R o m u l o const i tuta , vetustate a tque incuria d e -

tecta pro laberetur , u t , Attici admonitu , Ceesar eam reficien-

dam curaret . N e q u e v e r o a b M . Anton io minus absens litteris 

co lebatur ; adeo ut a c c u r a t e i l l e e x ultimis t e r r i s , quid ageret 

curie sibi haberet cer t i orem facere Att icum. H o c qua le sit, fa-

lorsqu'il était absent de la ville, n'adressa jamais de lettres à quel-
qu'un des siens, sans mander à Atticus ce qu'il faisait, surtout 
ce qu'il lisait, en quels lieux il se trouvait, et combien de temps il 
devait y rester; mais encore, quand il était à Rome, et qu'à cause 
de ses infinies occupations il voyait Atticus moins souvent qu'il ne 
voulait, il ne se passait pourtant aucun jour qu'il ne lui écrivît, 
qu'il ne lui demandât quelque éclaircissement sur un point d'an-
tiquité , ou qu'il ne lui proposât quelque question de poésie ; et 
même il plaisantait de temps en temps pour obtenir de lui des ' 
réponses plus longues. Cette correspondance eut ses résultats. 
Comme le temple de Jupiter Férétrien , placé par Romulus sur le 
Capitolc, découvert par la vétusté et par le défaut d'entretien , me-
naçait ruine, Auguste eut soin, par l'avis d'Atticus, de le faire 
réparer. Atticus n'était pas moins honoré, de loin, des lettres d'An-
toine ; au point que celui-ci l'instruisait exactement, depuis les 
extrémités de la terre, de ce qu'il faisait, de ce qui occupait son 
esprit. On appréciera plus aisément le mérite d'Atticus, si l'on cou-

qutim abesset ab urbe, 
nunqnam misit litteras 
ad quemquam suorum 
quin mitteret Attico, 
quid ageret, 
imprimis quid legeret, 
in quibus locis et quandiu 
moraturus esset, 
sed etiam, 
quum esset in urbe, et, 
propter suas occupationes 
infinitas, 
frueretur Attico 
minus sape quam vellet, 
nullus dies tamen 
intercessit temere 
quo 
non seriberet ad eum, 
quum modo 
requireret ab eo aliquid 
de antiquitate, 
modo proponeret ei 
aliquam quasstionem 
poeticam, 
interdum jocans 
eliceret 
epístolas verbosiores ejus. 
Ex quo accidit, 
quum sedes Jovis Feretrii, 
constituta ab Romulo 
in Capitolio, 
prolaberetur detecta 
vetustate atque incuria, 
ut, admonitu Attici, 
Cassar curaret eam 
reficiendam. 
Neoue vero absens 
colebatur minus litteris 
ab M. Antonio ; 
adeo ut ille 
ex terris ultimis 
haberet curie sibi 
facere Atticum certiorem 
accurate 
quid ageret. 
Quale sit hoc, 
i - existimabit facilins 

lorsqu'il était-absent de la ville, 
jamais il n'envoya de lettre 
à quelqu'un des siens 
sans qu'il en envoyât à Atticus, 
pour lui dire ce qu'il faisait, 
surtout ce qu'il lisait, 
dans quels lieux et combien-de-tempo 
il devait séjourner, 
mais encore, 
lorsqu'il était à la ville, et, 
à-cause-de ses occupations 
immenses, 
jouissait de la société d'Atticus 
moins souvent qu'il n'eût voulu, 
aucun jour cependant 
ne s'écoula-dans-l'intervalle facilement 
dans lequel 
il n'écrivit pas à lui, 
alors que tantôt 
il demandait à lui quelque chose 
au-sujet-de l'antiquité, 
tantôt il proposait à lui 
quelque question 
sur-la-poésie, 
et quelquefois en badinant 
il attirait (provoquait) 
des lettres plus étendues de lui. 
Par-suite-de quoi il arriva, 
comme le temple de Jupiter Férétrien, 
établi (bâti) par Romulus 
sur le mont-Capitolin, 
tombait-en-ruine ayant perdu-sa-toiture 
par le temps et le manque-de-scins, 
que, sur un avertissemeut d'Atticus, 
César prit-soin de ce temple 
devant être réparé. 
Et d'autre-part étant éloigné 
il n'était pas cultivé moins par lettres 
par M. Antoine ; 
à-tel-point que celui-là 
depuis les terres les plus reculées 
tenait à souci à lui-même (prenait à cœur ) 
de faire Atticus mieux-informé (d'infor-
avec-soin [mer Atticus) 
de ce qu'il faisait. 
De-quelle-valeur est ceci, 
celui-là le jugera plus facilement 



ci l ius ex is t imabi t i s qu i j u d i c a r e poterit quantae sit sapientiœ 
eorum ret iñere usum b e n e v o l e n t i a m q u e , inter q u o s max ima-
rum rerum non so lum aemulatio, sed obtreetatio tanta interce-
débat , quantam fuit inc idere necesse inter Ccesarem atque 
Antonium, quum se uterque pr ine ipem, n o n so lum urbis Ro-
manas, sed o r b i s t e r r a r u m esse cuperet . 

X X I . Tali m o d o q u u m s e p t e m et septuaginta annos c o m -
plesset . a tque ad extremara senectutem non minus dignitate 
quam gratia f o r tunaque e rev i s se t (mul las en im hereditates 
nulla alia re q u a m boni tate est consecutus ) , tantaque prospe-
ritate usus esset valetudinis , ut ann is triginta medicina non 
indiguisset, n a c t u s e s t m o r b u r a , q u e m i n i t i o e t i p s e et medici 
c on tempserunt : n a m putarunt esse t e n e s m o n , cui remedia 
celeria fac i l iaque p r o p o n e b a n t u r . In h o c q u u m tres mensos 
s ine ullis do l o r ibus , praeterquam quos ex curat ione capiebat, 
c onsumps i s se t , subito tanta v i s morbi in u n u m intestinum 

çoit combien i l fal lait de sagesse p o u r se conserver le commerce et 

la bienveillance de deux h o m m e s entre lesquels régnait non-seule-

ment l 'émulation des p lus grandes choses , mais une aussi forte 

jalousie que cel le qui devait nécessairement se trouver entre Auguste 

et Antoine, puisque l 'un e t l 'autre ambit ionnaient d'être à la tête, 

non-seulement de la vi l le de Rome, m a i s de la terre entière. 

X X I . Après avoir vécu ainsi so ixante-d ix-sept a n s , et n'avoir 

pas moins g r a n d i , jusqu'à sa dernière viei l lesse, en considération 

qu'en crédit e t en fortune (car i l avai t recueilli plusieurs héritages 

dus à la seule bonté de son caractère) , après avoir joui d'une si 

grande prospérité de santé , que pendant trente ans i l n'avait pas eu 

besoin de la médecine, At t i cus contracta une maladie que d'à-

oord lu i -même et les médecins méprisèrent : car i l s crurent que 

c'était un s imple t é n e s m e , pour lequel s'offraient des remèdes 

prompts et faciles. Lorsqu'i l eut passé trois mo i s dans cette incom-

modité, sans aucunes douleurs que ce l les qu'il ressentait de son trai-

tement, ' Viut à coup le mal se je ta si v io lemment dans un intestin, 

qui poter i t judicare 
quanta» sapient i® sit 
retinere u s u m 
benevolent iamque eorum 
inter q u o s intercedebat 
non s o l u m » m u l a t i o 
m a x i m a r u m rerum, 
sed obtrectat io tanta 
quantam f u i t necesse 
incidere 
inter Cassarem 
atque A n t o n i u m , 
quum uterque cuperet 
se esse pr inc ipem 
non s o l u m urbis Roman®, 
sed orbis terrarnm. 

X X I . Q u u m tali modo 
complesset [nos, 
septem e t septuaginta a n -
atque crevisset 
ad e x t r e m a m senectutem 
non m i n u s dignitate 
quam g r a t i a fortunaque 
(consecutus est enim 
multas hereditates 
nul la a l i a re 
quam boni tate ) , 
ususque e s se t 
tanta prosperitate 
valetudinis 
ut tr ig inta annis 
non ind igu i s se t medicina, 
nactus e s t morbum, 
qiiem i n i t i o 
et ipse e t medici 
con tempserunt j 
nam putarunt 
esse t enesmon , 
cui proponebantur 
r emedia celeria faciliaque. 
Quum consumps i s se t inhoc 
tres m e n s e s 
sine ullis doloribus, 
pr®terquam quos capiebat 
ex curat ione, 
subito t a n t a v is morbi 
prorupi t 

qui pourra apprécier 
de quelle-grande habileté c'est le fait 
de conserver le commerce 
et la bienveillance de ces hommes 
entre lesquels se plaçait 
non-seulement une rivalité 
des (pour les) plus grands objets, 
mais une haine aussi-grande 
qu'il fut nécessaire 
une haine tomber (s'élever) 
entre César 
et Antoine, 
alors que l'un-et-l'autre désirait 
l u i - m ê m e être l e premier 
non-seulement de la ville de-Rome, 
mai» du cercle des terres. 

X X I . Après que d'une telle façon 
il avait accompli [ans, 
sept et soixante-dix (soixante-dix-sept) 
et avait grandi 
jusqu'à l 'extrême vieillesse 
non moins par la dignité 
que par l e crédit et la fortune 
(en effet i l acquit 
de nombreux héritages 
par aucune autre chose 
que par sa bonté), 
et avait jou i 
d'un si-grand bonheur 
de santé 
que pendant trente ans 
i l n 'avai t pas eu-besoin de la médecine, 
il g a g n a une maladie, 
laquel le au commencement 
et l u i - m ê m e et les médecins 
dédaignèrent : 
car i l s pensèrent 
être (que c'était) un ténesme, 
pour lequel s'offraient 
des remèdes prompts et faciles. 
Après qu'il eut passé à cela 
trois mois 
sans aucunes douleurs, 
excepté celles qu'il retirait 
du traitement, 
soudain u n e s i -grande violence do mal 
se je ta 



prorupit, ut estremo tempore per l u m b o s fìstula putris erupe-

ri t. Atque h o c pr iusquam ei a c c i d e r e t , pos tquam in d i e sdo l o -

i c s accrescere febremque access isse s e n s i t , Agr ippam gene-

rum ad se arcessiri juss i t , et c u m eo L. Cornel ium Balbum, 

S e s l u m q u e Peducaeum. H o s ut ven i s se v i d i t , in cubi tum in-

nixus : « Quantam, inquit , curam di l igent iamque in valetudine 

mea tuenda hoc t empore a d h i b u e r i m , q u u m v o s testes h a -

b e a m , nihil necesse est pluribus verb is c o m m e m o r a r e . Qu i -

bus quon iam, ut spero , satisfeci , m e nihil reliqui fecisse quod 

ad sanandum m e pert ineret , rel iquum est ut egomet mihi con-

sulam. Id vos ignorare nolui : nam mihi stat alere morbum 

des inere . Namque his d i e b u s quidquid cibi sumps i , ita pro -

duxit vitam ut auxerim do lores s ine s p e salutis. Quare a v o -

bis peto , pr imum ut c o n s i l i u m probet is m e u m , de inde ne f ru -

stra dehortando c o n e m i n i . » 

qu'à la fin i l lui sortit par les reins ane fistule putride. Avant que 

cela lui arrivât, comme i l sentait que ses douleurs croissaient de 

jour en jour , et que la fièvre s 'y étai', jo inte , i l fit appeler son gendre 

Agrippa, et avec lu i L . Cornél ius Ealbus et Sextus Péducéns. Lors-

qu'il vit qu'i ls étaient v e n u s , appuyé du coude sur son oreiller, il 

leur dit : « Il n'est n u l l e m e n t besoin que j e vous expose en beaucoup 

de mots quelle attention, quel le di l igence j'ai mise dans ce temps-ci 

à soigner m a santé , car vous en avez été vous-mêmes témoins. 

Puisque j e vous ai s a t i s f a i t s , comme j ' e spère , et que j e n'ai rien 

omis de ce qui pouvait contr ibuer à m e guérir , i i me reste à pour-

voir moi-même à mes intérêts . Je n'ai pas voulu que vous l'ignoras-

s iez ; je suis résolu de cesser de nourrir mon mal . P a r tous les 

al iments que j'ai pris ces j o u r s - c i , j'ai prolongé m a vie de manière 

que j'ai augmenté m e s dou lenr i sans espoir de guérison. Je vous 

demande donc, premièrement , que vous approuviez mon dessein, et 

ensuite que vous c e tentia". pas vainement de m'en détourner. • 

in unum intestinum, 
ut extremo tempore 
fistula putris 
eruperit per lumbos. 
Atnue priusquam hoc 
accideret ei, 
postquam sensit 
dolores accrescere in dies 
febremque accessisse, 
jussit Agrippam generum 
arcessiri ad se, 
et cum eo 
L. Cornel ium Balbum 
Sextumque Peducieum. 
Ut vidit hos venisse, 
innixus in cnbitum : 
« Est necesse nihil 
commemorare 
pluribus verbis 
quantam curam 
diligentiamque 
adhibuerim hoc tempore 
in tuenda mea valetudine, 
quum habeam vos testes. 
Quibus 
quoniam satisfeci, 
ut spero, 
m e fecisse reliqui nihil 
quod pertineret 
ad me sanandum, 
est reliquum 
ut egomet consulam mihi. 
Nolui vos ignorare i d ; 
nam stat mihi 
desinere alere morbum. 
Namque quidquid sumpsi 
cibi 
his diebus 
produxit vitam ita 
ut auxerim dolores 
sine spe salutis . 
Quare peto a vobis 
primum ut probetis 
meum consi l ium, 
deinde 
ne conemiui frustra 
dehortando. » 

sur un i n t e s t i n , 
qu'à la fin-du t e m p s 
une fistule p u r u l e n t e 
sortit par l e s r e i n s . 
Et avant q u e c e c i 
arrivât à l u i , 
après qu' i l se f u t aperçu 
les d o u l e u r s a u g m e n t e r de jour en j }ur 
et la fièvre s'y ê t r e ajoutée, 
il ordonna A g r i p p a son gendre 
être m a n d é a u p r è s de l u i - m ê m e , 
et avec l u i 
L. Corné l ius B a l b u s 
et Sextus P é d u c é u s . 
Dès qu' i l v i t c e u x - c i être arrivés, 
s'étant a p p u y é s u r l e coude : 
« I l n'est n é c e s s a i r e en rien 
de rappeler 
en plus-de p a r o l e s 
q u e l - g r a n d s o i n 
et quelle grande a t tent ion 
j'ai apportés d a n s ce temps-c i 
à conserver m a santé , 
puisque j 'a i v o u s pour témoins. 
Vous a u x q u e l s 
puisque j 'a i donné-cet te-sat i s fact ion, 
comme j 'espère , [omis) risn 
moi n 'avo ir fa i t de reste (que je n'ai 
qui tendît 
à me guér ir , 
i l est restant (il me reste) 
que m o i - m ê m e j e songe à moi-même. 
J e n ' a i - p a s - v o u l u vous ignorer ceci •. 
en effet i l est arrêté à moi (j'ai résolu) 
de cesser de nourr ir ma maladie. 
Car tout ce que j 'a i pris 
de nourriture 
ces jours-ci 
a prolongé ma v i e de-te l le-sorte 
que j 'a i a u g m e n t é mes douleurs 
sans espoir de sa lut . 
C'est-pourquoi j e demande à vous 
d'abord que v o u s approuviez 
ma résolut ion, 
ensuite 

que vous ne fass iez-pas-effort vainement 
en m'en détournant. » 



X X I I . Hac orat ione hab i ta , tanta constantia vocis atquo 

vultus ut non ex v i t a , sed e x d o m o in d o m u m videretur m i -

grare, quum q u i d e m Agr ippa e u m , liens a tque osculans, ora-

ret atque obsecraret c Ne i d , ad quod natura c o g e r e t , ipse 

quoque sibi acce leraret , et, quon iam tum q u o q u e posset tem 

poribus superesse , se sibi su isque r e s e r v a r e t ; » preees ejus 

laciturna sua obs t inat i one depressit. Sic q u u m biduum cibo 

se abstinuisset, subito febris d e c e s s i t , leviorque morbus esse 

cœpit . Tamen p r o p o s i t u m nihiîo sec ius peregit . Itaque, die 

quinto postquam id cons i l ium inierat, pridie kalendas Aprilis, 

Cn. Domi t i o , C. Sos i o c o n s u l i b u s , decessit . Elatus est in 

l e c t i cu la ' , ut ipse prajscr ipserat , sine ulla pompa funeris, c o -

mitantibus omnibus bon is , maxima vulgi frequentia. Sepultus 

est juxta viam A p p i a m , ad quintum i a p i d e m 4 , in monumenlo 

Q. Caecilii, avuncu l i sui . 

XXII . Atticas ayant tenu ce discours avec une si grande fermeté 
de voix et de visage, qu'il paraissait, non pas sertir de la vie , mais 
passer d'un domicile dans un autre, comme Agrippa le priait et 1s 
conjurait, en pleurant et en l'embra6sant, de ne pas hâter lui-même 
h moment fatal, qui n'arriverait que trop tôt, et, puisqu'il pouvait 
encore vivre quelque temps, de se conserver pour lui-même et pour 
les siens, il fit cesser ses prières par sa taciturne obstination. S'étant 
ainsi abstenu deux jours de nourriture, la fièvre s'éloigna subite-
ment , et le mal commença à être pins tolérable. Cependant il n'en 
effectua pas moins son projet , et mourut le cinquième jour après 
l'avoir formé, la veille des calendes d'avril , sous le consulat de 
Cneius Dom itius et de Caïus Sosius. Il fut porté à la sépulture dans 
une petite litière, comme il l'avait lui-même prescrit, sans aucuns 
pompe funèbre, accompagné de tous les gens de bien, et avec le 
plus grand concours de peuple. II fut enseveli auprès de la voie 
Appienne, à cinq milles de Rome, dans le monument de Quintus 
Cécilius, son oncle maternel. 

X X I I . Hac oratione 
habita, 
tanta constantia 
vocis atque vultus 
ut videretur migrare 
non ex vita, 
sed ex domo 
in domum, 
quum quidem Agrippa, 
fiens atque osculans, 
oraret atq ne obsecrareteum 
« Ne ipse quoque 
acceleraret sibi 
id ad quod natura cogeret, 
et, quoniam tum quoque 
posset superesse 
temporibus, 
reservaret se 
sibi suisque; » 
depressit preces ejus, 
sua obstinatione taciturna. 
Sic 
quum se abstinuisset cibo 
biduum, 
subito febris decessit, 
morbusque 
ccepit esse levior. 
Tamen peregit propositum 
nihilo secius. 
Itaque, 
quinto die postquam 
inierat id consilium, 
pridie calendas apriles, 
Cn. Domitio, C. Sosio 
consulibus, 
decessit. 
Elatus est in lecticula, 
ut ipse prasscripserat, 
sine ulla pompa funeris, 
omnibus bonis 
comitantibus, 
maxima frequentia vulgi. 
Sepultus est 
juxta viam Appiam, 
ad quintum lapidem, 
in monumento Q. Csecilii, 
Sii avunculi. 

XXII . Ce discours 
ayant été tenu, 
avec une si-grande fermeté 
de voix et de visage 
qu'il paraissait sortir 
non de la vie, 
mais d'une maison 
pour aller dans une autre maison, 
comme à la vérité Agrippa, 
pleurant et ¿'embrassant, 
priait et suppliait lui 
« Que lui-même aussi 
ne hâtât pas pour lui-même 
ce à quoi la nature le forçait, 
et, puisque alors encore 
il pouvait survivre 
quelque temps, 
qu'il conservât lui-même 
à lui-même et aux siens; » 
il arrêta les prières de lui 
par son obstination silencieuse. 
Ainsi 
comme il s'était abstenu de nourriture 
pendant deux-jours, 
soudain la fièvre se retira, 
et la maladie 
commença à être plus légère. 
Cependant il mena-à-terme sa résolution 
en rien moins pour cela. 
En-conséquence, 
le cinquième jour après que 
il était entré dans (avait formé) ce dessein, 
la veille des calendes d'-avril, 
Cn. Domitius et C. Sosius 
étant consuls, 
il décéda. 
Il fut emporté dans une petite-litière, 
comme lui-même ¿'avait prescrit, 
6ans aucun appareil de funérailles, 
tous les gens de-bien 
¿'accompagnant, 
avec une très-grande affluence de peuple. 
Il fut enterré 
auprès de la voie Appienne, [Rome), 
à la cinquième pierre (cinq milles de 
dans la sépulture de Q. Cécilius, 
son oncle. 



V E R B A 

SEU E P I S T O L A C O R N E L L « , 

MATRIS GRACCHORÜM 

( E X L I B R O DE LATIN1S H I S T O R I C I S ) . 

Dices pulchrum esse in imicos ulcisci . Id n e q u e majus neque 
pulchrius cu iquam atque esse mihi v idetur , sed si liceat re-
publica salva ea p e r s e q u i . Sed q u a l e n u s id fieri non potest, 
multo tempore mul t i sque part ibus inimici nostr i non peribunt, 
a t q u e . uti nunc sunt , erunt , potius q u a m respubl ica proflige-
tur atque pereat . 

B A D E M 
( A L I O L O C O ) . 

Verbis concept i s de jerare aus im, p r œ t e r q u a m qui Tiberium 
G r a c c b u m n e c a r u n t , n e m i n c a T in imicum tantum molesti® 
tantumque laboris, q u a n t u m te o b lias res , mihi tradidisse; 
q u e m oportebat o m n i u m e o r u m , quos antehac habuerim li-

P A R O L E S 

O ü L E T T R E DE C O R N É L I E , 

MÈRE DES GRACQUES 
(DÛ L I V R E S O R LES HISTORIENS L A T I N 8 ) . 

Tu me diras qu'il est beau de se venger de ses ennemis. Personne 
plus que moi ne trouve ce projet grand et beau , si toutefois il peut 
s'accomplir sans compromettre le salut de l 'Etat. Mais puisque cela 
ne se peut, le temps s'écoulera, les partis se multiplieront sans que 
nos ennemis périssent, et nous les laisserons ce qu'ils sont aujour-
d'hui, plutôt que de ruiner et de faire périr la république. 

L A MÊME 
( D A N S UN A O T R E E N D R O I T ; . 

J'oserais le jurer par un serment solennel, après ceux qui ont mis 
à mort Tibérius Gracchus, nul ennemi ne m'a causé autant de pein3 
et de chagrin que toi par ta conduite; quand tu devais me tenir liej 
de tous les enfants que j ' a i perdus, prendre soin d'écarter de mes 

VERBA 
SEU EPISTOLA 

CORNELIA, 
MATRIS GRACCHORÜM 

(EX L I B R O 
DE H1ST0KICIS L A T I N I S ) . 

Dices 
esse pulchrum 
ulcisci inimicos. 
Id videtur cuiquam 
esse neqne majus 
neque puchrius 
atque mihi, 
sed si liceat 
persequi ea 
república salva. 
Sed quatenus id 
non potest fieri, 
tempore multo 
multisque partibus 
nostri inimici 
non peribunt, 
atque erunt 
uti sunt nunc, 
potius quam respublica 
profligetur atque pereat. 

EADEM 

( A L I O L O C O ) . 

Ausim dejerare 
verbis c o n c e p ì , 
prseterquam qui necarunt 
Tiberium Gracchum, 
neminem inknicum 
tradidisse mihi 
tantum molesti® 
tantumque laboris 
quantum te ob has res ; 
quem oportebat 
tolerare partes 
omnium eorum 
quos antehac 

CORNELIUS N E F O S . 

PAROLES 
OU LETTRE 

D E CORNÉLIE, 
MÈRE DES GRACQUES, 

( D U L I V R E 
S U R LES HISTORIENS L A T I N S ) . 

Tu diras 
être (qu'il est) beau 
de se venger de ses ennemis. 
Cela ne parait à personne 
être ni plus grand 
ni plus beau 
qu'à moi, 
mais s'il est-possible 
de poursuivre cela (la vengeance) 
la république étant saine-et sauve. 
Mais tant que cela 
ne peut pas se faire, 
avec un temps long 
et de nombreux partis 
nos ennemis 
ne périront pas, 
et ils seront 
comme ils sont maintenant, 
plutôt que la république 
soit ruinée et périsse. 

LA MÊME 

( D A N S UN A U T R E E N D R O I T ) 

J 'oserais jurer 
dans des termes formulés, 
excepté ceux qui ont tué 
Tibérius Gracchus, 
aucun ennemi 
n'avoir donné à moi 
autant d'ennui 
et autant de tourment 
que toi à-cause-de ces entreprises ; 
toi qu'il fallait (qui eusses dû) 
soutenir le rôle (remplir la place) 
de tous ceux 
que précédemment 

3 3 



VERBA. 
S E U E P I S T O L A C O R N E L L « , 

M A T R I S GRACCHORÜM 

( E X L I B R O DE LATIN1S H I S T O R I C I S ) . 

Dices p u l c h r u m e s s e i n i m i c o s u l c i s c i . Id n e q u e m a j u s neque 
p u l c h r i u s c u i q u a m a t q u e e s s e m i h i v i d e t u r , s e d si l i cea t re -
p u b l i c a s a l v a e a p e r s e q u i . S e d q u a l e n u s id fieri n o n potes t , 
m u l t o t e m p o r e m u l t i s q u e p a r t i b u s i n i m i c i n o s t r i n o n p e r i b u n t , 
a t q u e . u t i n u n c s u n t , e r u n t , p o t i u s q u a m r e s p u b l i c a prof l ige-
t u r a t q u e p e r e a t . 

B A D E M 

( A L I O L O C O ) . 

V e r b i s c o n c e p t i s d e j e r a r e a u s i m , p r œ t e r q u a m q u i T ibe r ium 
G r a c c h u m n e c a r u n t , n e m i n c a T i n i m i c u m t a n t u m molest i® 
t a n t u m q u e l a b o r i s , q u a n t u m t e o b b a s r e s , m i h i t r a d i d i s s e ; 
q u e m o p o r t e b a t o m n i u m e o r u m , q u o s a n t e h a c h a b u e r i m li-

PAROLES 
O ü L E T T R E D E C O R N É L I E , 

M È R E DES GRACQUES 

(DÛ L I T R E S U E LES HISTORIENS L A T I N 8 ) . 

T u me diras qu'il est beau de se venger de ses ennemis. Personne 
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L A MÊME 

( D A N S UN A O T R E E N D R O I T ; . 
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à mort Tibérius Gracchus, nul ennemi ne m'a causé autant de pei»3 
et de chagrin que toi par ta conduite; quand tu devais me tenir l iej 
de tous les enfants que j 'ai perdus, prendre soin d'écarter de mes 

VERBA 
SEU EPISTOLA 

CORNELL®, 
MATRIS GRACCHORÜM 

(EX L I B R O 
DE H1ST0KICIS L A T I N I S ) . 
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Id videtur cuiquam 
esse neqne majus 
neque puchrius 
atque mihi , 
sed si liceat 
persequi ea 
república salva. 
Sed quatenus id 
non potest fieri, 
tempore multo 
multisque partibus 
nostri inimici 
non peribunt, 
atque erunt 
uti sunt nunc, 
potius quam respublica 
profligetur atque pereat. 

EADEM 

( A L I O L O C O ) . 

Ausim dejerare 
verbis conceptis, 
prsterquam qui necarunt 
Tiberium Gracchum, 
neminem inknicum 
tradidisse mihi 
tantum molesti® 
tantumque laboris 
quantum te ob has res ; 
quem oportebat 
tolerare partes 
omnium eorum 
quos antehac 

CORNELIUS N E F O S . 

PAROLES 
OU LETTRE 

D E CORNÉLIE, 
MÈRE DES GRACQUES, 

( D U L I V R E 
S U R LES HISTORIENS L A T I N S ) . 

T u diras 
être (qu'il est) beau 
de se venger de ses ennemis. 
Cela ne parait à personne 
être ni plus grand 
ni plus beau 
qu'à moi, 
mais s'il est-possible 
de poursuivre cela (la vengeance) 
l a république étant saine-et sauve. 
Mais tant que cela 
ne peut pas se faire, 
avec un temps long 
et de nombreux partis 
nos ennemis 
ne périront pas, 
et ils seront 
comme ils sont maintenant, 
plutôt que la république 
soit ruinée et périsse. 

LA MÊME 

( D A N S UN A U T R E E N D R O I T ) 

J'oserais jurer 
dans des termes formulés, 
excepté ceux qui ont tué 
Tibérius Gracchus, 
aucun ennemi 
n'avoir donné à moi 
autant d'ennui 
et autant de tourment 
que toi à-cause-de ces entreprises ; 
loi qu'il fallait (qui eusses dû) 
soutenir le rôle (remplir la place) 
de tous ceux 
que précédemment 
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beros , partes tolerare, a tque curare ut quam minimum sol l i -

c itudinis in senec ia h a b e r e m , u t ique , q u œ c u m q u e ageres, ea 

velles max ime mihi p i a c e r e , atque uti nefas haberes rerum 

majorum adversum m e a m sentent iam qu idquam facere . Prœ-

sertim mihi, cui parva pars v i t » superest , ne id quidem tam 

breve spatium potest op i tu lar i , qu in et mihi adverser is , et 

rempubl i cam profliges. Den ique quae pausa e r i t , et quando 

des inet familia nostra insanire? et quando m o d u s ei rei haberi 

poter it? et quando d e s i n e m u s et babentes et praebentes m o -

lestiis des i s te re? et q u a n d o perpudescet miscenda atque per-

t u r b a l a r epub l i ca? Sed si o m n i n o id fieri n o n potest , ubi 

ego mor tua e ro , pet i to t r i bunatum; post m e facito quod lube -

bit, q u u m ego non sent iam. Ubi mortua e ro , parentabis mihi, 

et i n v o c a b i s deum parentem*. In eo tempore n o n pudet t e e o -

vieux jours les moindres ennuis, et regarder comme une impiété de 

rien entreprendre d'important contre mon aveu. Et c'est moi, quand 

il me reste si peu de temps à vivre, qui ne peux même obtenir, par 

grâce pour mes derniers instants, que tu ne te mettes point en oppo-

sition avec moi et que tu ne ruines point ta patrie. Où nous arrête-

rons-nous enfin , et quand notre famille cessera-t-elle d'être en 

démence? Quel sera le terme de ces égarements? Quand serons-nous 

las do nous créer des chagrins et d'en créer aux autres? Quand rou-

girons-nous de troubler et de bouleverser la république? Si ce que je 

demande n'est pas possible, attends que j e sois morte pour briguer 

le tribunat ; après m o i , fais ce que tu voudras, je ne serai plus là 

pour le voir. Quand je n'existerai plus, tu m'honoreras par de pieux 

sacrifices, tu invoqueras le dieu ton père. Mais n'auras-tu pas honte 

habuerim liberos, 
atque curare 
ut haberem in senecta 
quam minimum 
sollicitudinis ; 
ntique velles, 
qusecumque ageres, 
ea piacere mihi maxime, 
atque uti haberes nefas 
facere quidquam 
rerum majorum [tiam 
adversum meam sen ten-
Prsesertim 
ne id quidem spatium 
tara breve 
potest opitulari mihi, 
cui superest 
parva pars vitse, 
quin et adverseris mihi 
et profliges rempublicam. 
Denique quse pausa erit, 
et quando nostra familia 
desinet insanire? 
et quando modus 
poterit haberi ei rei ? 
et quando desinemus 
desistere molestiis, 
et habentes 
et praibentes? 
et quando perpudescet 
miscenda 
atque perturbauda 
republica? 
Sed si id 
non potest omnino fieri, 
ubi ego mortua ero, 
petito tribunatum ; 
facito post me 
quod lubebit, 
quum ego non sentiam. 
Ubi mortua ero., 
parentabis mihi 
et invocabis 
deum parentem 
Non pudet te 
in eo tempore 
expetere preces 

j 'ai eus pour enfants, 
et prendre-soin 
que j'eusse dans ma vieillesse 
le moins possible 
de souci ; 
et que tu voulusses, 
quelques choses que tu fisses, 
ces choses plaire à moi surtout, 
et que tu tinsses pour une impiété 
de faire quoi-que-ce-fût 
d'affaires majeures 
contre mon sentiment. 
Notamment 
pas même cet espace de temps 
si court 
11e peut être-utile à moi, 
à qui reste 
une petite portion de vie, [à moi 
pour empêcher que tu ne fasses-op]>osition 
et ne ruines la république. 
Enfin quel repos y aura-t-il, 
et quand notre famille 
cessera-t-elle d'être-en-démence ? 
et quand une mesure 
pourra-t-elle être mise à cette chose ? 
et quand cesserons-nous 
pour nous abstenir d'ennuis, 
et en avant nous-mêmes 
et en oonnant aux autres? 
et quand aurons-nous-honte 
de brouiller 
et de bouleverser 
la république? 
Mais si ceci 
ne peut pas du-tout se faire, 
lorsque je serai morte, 
demande le t.ibunat; 
fais après moi 
ce qui te plaira, 
quand je n'en aurai-plus-le-sentiment. 
Quand je serai morte, 
tu feras-des-funérailles à moi, 
et tu invoqueras 
le dieu Un père. 
N'as-tu pas honte 
dans ce temps 
d'adresser dea prières 



rum deurn preccs expe tero , q u o s , v i v o s atque présentes , re-

l ictos atque desertos habuer i s? Ne ille s inat Jupiter te ea per-

severare , n e c tibi tantam dement iam venire in a n i m u m l Et, 

si perseveras , vereor ne in o m n e m vitam tantum laboris 

culpa tua recipias, uti in nullo t empore tute tibi p iacere possis. 

d'implorar alors ces dieux que tu as négligés et délaissés tandis 

qu'ils rivaient, qu'ils étaient devant tes yeux ? Puisse Jupiter ne point 

permettre que tu persévères dans cette voie et que ton âme soit aveu-

glée à ce point! Si tu persistes, je crains que tu n'attires, par ta 

faute, sur ta vie entière, de si terribles orajes, que jamais tu ne 

puisses cire heureux. 

eorum deorum, 
quos, vivos 
atque prfesentes, 
habueris relictos 
atque desertos? 
Ne ille Jupiter sinat 
te perseverare ea, 
nec tantam dementiam 
venire tibi in animum ! 
Et, si perseveras, 
vereor ne recipias 
tua culpa 
in omnem vitam 
tantum laboris 
uti in nullo tempore 
tute possis 
piacere tibi. 

à ces dieux, 
lesquels, étant vivant! 
et présents, 
tu as abandonnés 
et délaissés? 
Que ce grand Jupiter ne permette pas 
toi poursuivre ces projets, 
ni une si-grande démence 
venir à toi dans l'esprit ! 
E t , si tu lis poursuis, 
j e crains que tu ne recueilles 
par ta faute 
pour toute ta vie 
tant de tourment 
que dans aucun temps 
toi-même tu ne puisses 
plaire k toi-même (te trouver heureux). 



NOTES. 

Page 8 : 1. Attice. T . Pomponius Atticus, dont Crrnélius Népos 
nous a laissé la vie. 

— 2 . Saltasse. Le goût de la danse était si peu dans le caractère 
romain, que Cicéron dit dans son Plaidoyer pour Muréna, chap. n : 
Nemo saltat sobrius, nisi forle insanil. 

Page 10 : l . Lacedsemoni. Ancienne forme d'ablatif, pour Lar.edr. 
mone 

— 2 . In scenam tero prodire, etc. L a Bruyère : « L a condit ion des 
comédiens était infâme clie» les Romains et honorable chez les 
Grecs. Qu'est-elle chez nous? On y pense d'eux comme les Romains, 
on vit avec eux comme les Grecs. » 

Page 12 : 1. In hoc libro. Nous ne l'avons pas eu entier, puisqu'il 
ne nous reste que de très-courts fragments du second livre. 

Page 14 s 1. Antiquitate generit. Miltiade faisait remonter à Ajax 
l'origine de sa race. 

Page 18 : 1. Caret. Hérodote dit qu'à cette époque c'étaient les 
Pélasges qui habitaient l'Ile de Lemnos. 

Page 20 : 1. Scythis. Les Scythes d'Europe étaient établis entre le 
Tanaïs et l'Iaxarte. 

Page 22 : 1. Grxcix. La Grèce d'Asie, les colonies grecques de 
l 'Asie Mineure. 

Page 26 : 1. Barbier du Bocage : « Le mille romain (mille passus, 
et au pluriel millia passuum ou simplement millia) est ainsi nommé 
parce qu'il se formait de mille pas romains. Le pas romain était 
composé de 5 pieds romains, et le pied romain revient à 10 pouces 
10 lignes 1/3 environ du pied de Paris, c'est-à-dire à 0,294,246 de 
mètre; par conséquent le pas romain revient à 4 pieds 6 pouces 
4 lignes et un peu moins de 1/12 de ligne, ou 1»,471, et le mille 
romain à 754 toises 5 pieds, 1 pouce 3 lignes, ou à 1471™,232. » 
Marathon se trouvait donc à un peu plus de trois lieues et demie à 
l'est d'Athènes. 

— 2. Hemerodromi. Ce mot est ainsi expliqué par Tite Live , 
X X X I , x x i v : Ingens uno die cursu emelienlis spalium. 

Page 26 : 3. Prxtores. C'est le nom que donnent d'ordinaire les 
historiens romains aux généraux étrangers. Les Grecs appelaient 
leurs généraux stratèges (c-pa-rr^oi). 

— 4. Ut castra fierent. En abandonnant la ville. 
Page 28 : 1. Prxter Platasensium. Les Lacédémoniens furent re-

tenus, dit-on , par des scrupules religieux qui leur interdisaient de 
mettre une armée en campagne avant la nouvelle lune. 

Page 30 : 1. Populi nostri. Le peuple romain. 
Page 32 : 1. Pœcile. Le Pécile était un portique omé de peintures, 

ouvrage de Polygnote. Ce nom vient du mot grec m»xi)i? (s.-ent. 
srux, p o r t i q u e ) , variis coloribut dislincta. Mi l t iade eut encore u n a u -
tre prix de ses services : on lui érigea des trophées des dépouilles 
de l'ennemi. On sait que ces trophées troublaient le sommeil de Thé 
mistocle. (Cic., TUJC. 1T; Plut., Them.) 

— 2. Démétrius de Phalère, ainsi nommé d'un port voisin du 
Pirée, avait reçu de Cassandre, roi de Macédoine, le gouvernement 
d'Athènes. Il y régna dix ans, pendant lesquels il rendit à la répu-
blique son ancienne liberté, et finit par être exilé. On renversa ses 
statues, qui étaient au nombre de 350 ou 360. 

— 3. Insulas. Les Cyclades. 
Page 34 : 1. Quinquaginta talentis. Le talent attique valait 

5710 francs de notre monnaie. Ainsi l'amende à laquelle fut con-
damné Miltiade s'élevait à plus de 285 000 francs. 

Page 36 : 1. Crimine Porto, accusation relative à Paros, à l'aban-
don du siège de Paros. 

— 2. Paucis annis ante. Environ vingt ans avant la bataille de 
Marathon. _ 3 . Tyrannus justes. C'est ce qu'Aristote appelle ru/sawos xaTà 
•A fiât- . 

Page 38 : 1. Halicarnassiam, d'Halicarnasse, ville de Cane. 
Page 40 : 1. Bello Corcyrxo. Les historiens grecs ne parlent pas 

de cette guerre. Plutarque, dans sa Vit de Thémislocle, dit que les ha-
bitants de Corcyre ayant eu des différends avec ceux de Corinthe, 
Théraistocle fut choisi pour arbitre et donna droit aux Corcyréens. 
C'est à ce fait sans doute que Cornélius Népos veut faire allu-
sion. 

2. MetaUis Polyen évalue le revenu annuel de ces mines 

à 100 talents (environ 571 600 francs). 
Page 42 : 1. Navium longarum, onerariarum. On appelait note« 



longx les vaisseaux qui transportaient les troupes, et navet onerariw 
ceux sur lesquels on chargeait les vivres et le matériel. 

Page 42 : 2. Septingentorum millium peditum. Il est à peine néces-
saire de faire ressortir l 'exagération évidente de ces chiffres. 

Page 44 : 1. Supertores. Cette première flotte se composait de cent 
vaisseaux, comme nous l'avons vu un peu plus haut. 

— 2. Salamine, tle de la mer Egée, à une lieue des côtes de l 'At-
tique. — Trézène, ville de l 'Argolide. 

Page 46 : 1. Astu (âj-ro), la ville par excel lence, c'est-à-dire 
Athènes. Les Latins employaient de même Urbs pour désigner 
ltonie. 

Page 50 : 1. Maxima.... classis. On dit que cette flotte était com-
posée de plus de mille vaisseaux, dont 500 , d'après les uns, et 200, 
suivant les autres, furent coulés à fond. 

Page 5 2 : 1. Triplex portus. M . Quicherat : « Il parait, selon 
l'opinion de Vossius, que ce port avait trois bassins différents. D'au-
tres entendent que les trois ports, le Pirée, Phalère, Munychie, 
furent entourés d'un mur commun. Le texte se prête moins à cette 
interprétation. » 

Page 54 : 1. Ephoros. On donnait le nom d'éphores à cinq ma-
gistrats que le roi Théopompe avait institués à Sparte pour tempérer 
l'autorité royale. Les rois ne pouvaient rien faire sans leur aveu. 

Page 58 : 1. Testarum suffraqiis. C'est l 'ostracisme, ainsi appelé 
d'un mot grec (isrpzxov) qui signifie coquille, parce que c'était sur 
une coquille que les votants écrivaient le nom de l'accusé. Le ban-
nissement prononcé par l'ostracisme était de dix ans. 

— 2. Corcyre (aujourd'hui Corfou), île et ville de la mer Ionienne, 
près de l'Épire. Les Corcyréens étaient redevables à Thémistocle, 
qui, choisi pour arbitre entre eux et les Corinthiens, avait prononcé 
en faveur des premiers. 

Page 60 : 1. Molossorum, les Molosses, peuple de l'Épire. 
— 2. Pxjdnam, Pydna, ville de Macédoine. 
— 3. Naxum, Naxos, une des Cyclades. 
Page 62 : Eplusum, Éphèse, ville maritime de l'Asie Mineure. 
— 2. Artaxerxem, Artaxerce Longue-Main (pmxpoxsip), fils de 

Xerxès. 
Page 66 : 1. Magnesix, Magnésie, ville de la Carie, sur le fleuve 

Méandre, dans l'Asie Mineure. 
— 2. Quinquaginta talenta. Environ 285 500 francs. 

Page 66 : 3. Qppidum. Athènes. 
Page 68 : 1. Testula illa. L'ostracisme. Voy . la note 1 de la 

page 58. 
Page 70 : 1. Sexto anno. Plutarque dit qu'Aristide fut rappelé au 

bout de trois années d'exil. 
Page 72 : 1 . Quadringena et sexagena talenta. Plus de 2 5 0 0 0 0 0 fr. 
— 2. Qux omntï pecunia.... translata est. Les Athéniens reprirent 

ce trésor pour se mettre en garde contre les Lacédémoniens, qui, à 
la veille de commencer la troisième guerre de Messénie, avaient re-
fusé leur secours, bien qu'ils fussent leurs alliés. 

Page 74 : 1. Pausanias, fils de Cléombrote, était du sang royal 
de Sparte, et tuteur du jeune roi. 

— 2 . L e s m o t s quos viritim legerat s i g n i f i e n t i c i , n o n pas q u e 

Mardonius avait choisi un à un les hommes composant cette 
nombreuse armée, mais que chaque soldat s'était lui-même adjoint 
un compagnon, pour répondre de sa personne et le remplacer au 
besoin. 

Page 76 : 1. Epigrammate scripto. M. Quicherat: « Les vainqueurs 
avaient coutume de comsacrer aux dieux (ponere) quelque offrande. 
Ainsi c'est l'inscription seule qui indisposâtes Spartiates. Voici cette 
inscription, composée par Simonide : 

'EV/.livuv ifxiïi? crtf axiv wXtot Miiîu» > 
ni' jaavi«; <VoiSa |ivf,[i" iviO^xt to i « . 

GrEecorum dux , postqnam cxerc i tum delevit Medorum, 
Pausanias Phcebo monumentum posuit hoc . » 

Page 78 : 1. Face. Archaïsme pour fac. 
— 2. Necessariorum. M. Quicherat : « L'auteur a dit plus haut que 

quelques-uns étaient propinquos régis ; on a entendu necessariorum 
dans le même sens. Mais, outre qu'ils n'étaient pas tous parents du 
roi, on trouve une explication fort raisonnable en prenant necessa-
riorum dans l'acception la plus ordinaire. Comme ces prisonniers 
étaient nobles, le roi avait grand besoin de leurs services. Ajoutez 
encore que tam se prête mal à la première interprétation. » 

Page 80 : 1. Quam ob causam.... non est. L'amende, étant une 
peine infamante, entraînait la destitution des emplois publics. 

Page 82 : 1. Cum scytala. Quand les éphores voulaient donner 
des ordres à leurs généraux de terre ou de mer, ils roulaient une 
bande de cuir ou de parchemin autour d'un bâton dans toute sa Ion-



gueur, de manière qu'il n'y restait aucun vide. Ils écrivaient sui 
cette bande, et ensuite ils la déroulaient. Le général à qui elle était 
adressée ayant été muni, avant son départ, d'un bâton parfaitement 
semblable à celui sur lequel cette bande avait été roulée et écrite, 
l'appliquait sur le sien , et la lisait ainsi sans difficulté. C'est ce bâ-
ton qu'on appelait scytale. 

Page 82 : 2. Helotes. Ils étaient ainsi nommés de la ville d'Hélos, 
dans le Péloponèse, dont les Lacédémoniens avaient réduit tous les 
habitants en esclavage. Ils donnèrent ensuite ce nom à tous leurs 
prisonniers de guerre, dont ils faisaient des esclaves. 

Page 84 : 1. Vincula epistolx laxavit. Quand la lettre était pliée, 
on passait de part en part un fil, dont on arrêtait les deux bouts 
avec de la cire, sur laquelle on imprimait un cachet. 

— 2. Txnari. Promontoire et ville de Laconie. 
Page 88 : 1. Chalciœcus. En grec jjaixioixo« (maison d'airain]. Le 

coupable qui se réfugiait dans un temple était par cela seul à l'abri 
de toute violence. 

Page 90 : 1. Eadem cvslodia tenebatur. Tous les autres historiens 
qui parlent de ce fait disent que Cimon lui-même consentit à être 
chargé de fers, afin de racheter le corps de son père, qui serait resté 
sans sépulture. 

Page 92 : 1. Apvd Mycalen. M. Quicherat : € Mycale est un pro-
montoire de l'Asie Mineure, sur les confins de la Carie et de la Lydie, 
où les Grecs, commandés par Xanthippe d'Athènes etLéotychide de 
Sparte, défirent entièrement les Perses, le jour même de la victoire 
de Platée. Thucydide, Diodore, Plutarque, ne placent pas devant 
Mycale le combat où Cimon fut vainqueur, mais près de l'Eurymé-
don , fleuve de l'Asie Mineure, dans la Pamphylie, en face de Chy-
pre. Il faut donc reconnaître qu'il y a deux Mycales, ou que cette 
indication géographique est erronée, ou altérée, ou interpolée. » 

Page 94 : 1. Magna prxda potitus. Diodore de Sicile rapporte qu'il 
s'empara de 300 vaisseaux et qu'il fit 20 000 prisonniers. 

— 2. Thasias. L'Ile de Thasos, dans la mer Égée, était voisine des 
côtes de Thrace Opulcntia fretos. Thasos était renommée pour ses 
vins, ses marbres et ses mines d'or et d'argent. 

Page 98 : 1. Lytander. Il était fils d'Aristoclite, descendant des 
Héraclides. 

Page 100 : 1. £gos (lumen (aiyo; irora/to's. le fleuve de la chèvre), 
petite rivière de la Chersonèse de Thrace. 

Page 102 : 1. Decem in unaquaque civilale. Athènes était gouvernée 
par trente tyrans ; le Pirée en avait dix. 

Page 104 : 1. Itoque. Ici se trouve une lacune, que nous comblons 
parle passage suivant des Stratagèmes de Polyen, liv. I , chap. XLV : 
« Lysandre, après s'être rendu maître de Thasos , sut qu'il y avait 
dans cette ville beaucoup d'habitants qui favorisaient les Athéniens, 
mais que la crainte des Lacédémoniens les obligeait à se tenir cou-
verts. Lysandre convoqua les Thasiens au temple d'Hercule, et, leur 
parlant avec une bonté affectée, leur dit qu'il ne trouvait point 
étrange que, dans le changement arrivé dans leur ville , il restât en-
core des vestiges cachés des premières inclinations ; que c'était une 
chose pardonnable; que du reste on pouvait vivre en sûreté; qu'il 
ne maltraiterait personne, et qu'on pouvait prendre confiance à la 
parole qu'il en donnait dans un lieu sacré, tel qu'était ce temple, et 
dans la ville d'Hercule, à qui ils avaient l'honneur d'appartenir à 
tant de titres. Les partisans cachés des Athéniens, rassurés par les 
belles paroles de Lysandre, commencèrent à se montrer plus libre-
ment, et Lysandre les laissa quelque temps jouir de cette fausse 
sécurité ; mais quand iffe ne furent plus sur leurs gardes, il les fit 
enlever et mettre à mort. » (Traduction de dom Lobineau.) 

P a g e 106 : 1 . Orchomeniis missus tubsidio. Les Lacédémoniens 
étaient alors en guerre avec Thèbes, et avaient fait alliance avec 
Orchomène. 

— 2. Pharnabaxi. Le fils de celui qui fit mourir Alcibiade. 
Page 108 : 1. Legisset, probasset. M. Quicherat: « Si l'on rap-

portait legisset et probasset à Lysandre, ce qu'on est tenté de faire au 
premier coup d 'œil , il s'ensuivrait que tous les verbes précédents se 
rapporteraient à Pharnabaze, ces deux verbes à Lysandre, et les sui-
vants, subjecit, accusarat, à Pharnabaze. Comme on ne peut supposer 
une construction aussi vicieuse, il faut donner à tous les verbes le 
même sujet, c'est-à-dire Pharnabaze. Le sens sera alors : Après que 
le satrape eut lu et fait approuver la lettre. Probare a quelquefois ce 
sens- « Libros oratorios in manibus habeo, quos, ut spero, <ibi val de 
« probabo. » (Cic., Attic. 1Y, 13). De même Phèdre a dit : « Opus ap-
t probavit. » Çiv, 20 , 11 ) . » 

Page 112 : 1. Privignus. Périclès épousa la veuve d'Hipponique, 
dont Alcibiade avait épousé la fille Hipparète. 

— 2. Bermx. C'étaient des bustes de Mercure en pierre et de forme 
cubique, On pouvait en changer la tête. 



Page 114 : 1. Mysteria. Les mystères de Cérès ou Èleusinies. On 
leur donnait ce dernier nom, parce qu'ils se célébraient à Éleusis. 

Page 116 : 1. Thurios, Thurium, ville de Lucanie, sur le golfe 
de Tarente. 

Page 118 : 1. Eumolpidas. C'était le nom que portaient les prêtres 
de Cérès. 

2. Deceliam, Décélie, petite ville qui se trouvait à cinq lieues 
environ d'Athènes. 

Page 122 : 1. Thrasybulum. Thrasybule , dont nous lirons bien-
tôt la vie, avait fait passer avec Théramène , noble Athénien, fila 
d'Agnon, un décret qui rappelait les exilés, parmi lesquels se trou-
vait Alcibiade. 

2. Tribus, navalibus. La plus célèbre de ces victoires navales 
est celle de Cyzique, où périt Mindare, roi de Sparte. 
i Pa?e 128 •• 1- Cymen, Cymé, ville de l'Éolide, près de Lesbos. En 

l'absence d'Alcibiade, le pilote Antiochus avait, contre son ordre, 
engagé un combat avec Lysandre, et perdu quinze vaisseaux. 

2. Alium. Conon, suivant Justin ; mais Xénophon et Diodore 
disent qu'il fut remplacé par dix généraux* dont ils donnent les 
noms. 

— 3. Paclyen. Ville de la Chersonèse de Thrace, sur laPropontide. 
Page 130 : 1. Neque longe abessel. Il était à Lampsaque, qu'il ve-

nait de prendre, à une distance d'environ 15 stades (plus de trois 
lieues). 

— 2. Rege. Le roi de Perse, Cyrus, fils de Darius II. 
Page 132 : Castra nautica. Ce camp, établi près de la mer, servait 

de retraite et de défense aux vaisseaux. 
Page 134 : 1. Quinquagena talenta. Cinquante talents, c'est-à-dire 

285 500 francs de notre monnaie. 
Page 136 : 1. % < Persarum. Artaxerxès II, dit Mnémon, qui, 

vainqueur de son frère Cyrus, succédât à son frère Darius II. 
Page 140 : 1. Théopompe, historien du temps de Philippe et 

d'Alexandre; Timée était contemporain de Pyrrhus. Leurs ouvrages 
sont perdus. 

Page 142 : 1. Magis firmitati.... inserviunt. M. Quicherat : «Les 
Béotiens étaient méprisés des autres Grecs, qui leur trouvaient peu 
de vivacité dans l'esprit. (Voy. encore Epamin. y.) Cette réputation 
désavantageuse passa chez les Latins. Cicéron dit (de Fato, iv) : 
« Atlienis tenue cœlum : ex quo acutiores censentur Attici; crassum 

« Thebis : itaqnc pfngues Thebani et valentes. » Comparez Horace 
(Epist. I I , I , 2 2 4 ) : 

Bœotum in crasso jnrares aere natum. 
Cependant les Béotiens peuvent opposer de grands noms à ce pro-
verbe injurieux : Hésiode, Épaminondas, Pélopidas, Corinne, Pin-
dare, Plutarque, etc. 

Page 146 : 1. Partim.... interfecissent. Quinze cents citoyens 
avaient été bannis ou mis à mort sans procès. 

— 2. Triginta. Xénophon dit que les compagnons de Thrasybule 
étaient au nombre de soixante-dix. 

Page 148 : 1 . Neque tamen.... auctx sunt opes. M . Quicherat : 
« Ses forces s'élevèrent, selon Diodore, à douze cento hommes ; mais 
Xénophon, dont le témoignage est ici plus imposant, dit qu'il n'eut 
d'abord que sept cents compagnons, ensuite mille. » 

Page 150 : 1. Postea. Les Athéniens, après l'expulsion des trente 
tyrans imposés par Lacédémone, avaient remis le gouvernement à 
une commission de dix préteurs. 

Page 152 : 1. Septem sapientium. Ces sages étaient Thalès, Solon, 
Chilon , Pittacus, Bias, Cléobule et Périandre. 

Page 154 : 1. Diutina.... propria. M. Quicherat : « Diutina indique 
le sens de propria : ces deux mots sont synonymes. Proprius, signi-
fiant mansurus, solidus, est assez fréquent en latin. On le trouve dans 
une phrase de Virgile à peu près pareille à celle-ci (tân. yi, 869) • 

Nirnium vobis Romana propago 
Visa potens, superi, propria hœc si dona fuissent. 

Voy. encore JEn. i n , 87, 167 ; Ecl., y i i , 31. » 
— 2. Conon était fils de Timothée. 
— 3. Phères, ville de Thessalie; elle était située à une petite 

distance de la côte. 
Page 156 : 1 . Sed tum abfuit. Xénophon et Plutarque disent au 

contraire qu'il assista à la bataille, et qu'après la défaite il se réfu-
gia avec sept vaisseaux auprès c'Evagoras, roi de Chypre. 

— 2. Ex intimis régis. Il avait épousé Apame, fille d'Artaxerxès 
Mnémon. 

Page 1 6 0 : 1 . Chiliarchum. On appelait chiliarque, chez les Grecs, un 
officier qui commandait un corps de mille hommes. L'officier persan 
dont Cornélius parle ici était sans dent*1 le ehef de la garde du palais. 



Page 160 : 2 . Ilpoexuvsîv est le terme consacré pour les hommages 
qu'on rend aux dieux. 
_ Page 162 : 1. Non sine cura. Ils cherchèrent des secours jusqu'en 

Egypte. 
Page 164 : 1. Pisaniro, Pisandre, beau-frère du roi Agé-

tilas. 
— 2. Quinguaginta talento. Environ 285 500 francs. 
Page 166 : 1. Dinon vivait du temps du roi Avtaxerxès-Ochus ; 

il avait écrit une histoire de Perse qui n'est pas venue jusqu'à nous. 
Page 168 : 1. lile superior. Denys l'Ancien. 
— 2. Dionysio filio. Denys le Jeune était fils de Denys l'Ancien et 

de Doris de Locres, première femme de son père. 
Page 172 : 1. Quippe quem renundari jucsisset. Denys avait pris 

Platon en haine, parce que le philosophe avait soutenu à la cour de 
Sicile que le juste, même pauvre et opprimé , est plus heureux que 
le tyran au sein des richesses et de la puissance. Comme Platon 
passait par Égine, en retournant à Athènes, il fut mis en vente 
comme esclave par ordre secret de Denys. 

Page 174 : 1. Philistum historicum. M. Quicherat : « Philiste, cé-
lèbre historien , passa sa jeunesse à Athènes, dans l'école d'Isocrate. 
Il fut comblé des faveurs de Denys l'Ancien , dont il était le vil 
adulateur. Cependant, ayant épousé en secret une fille de Leptine, 
beau-frère de Denys, il fut exilé à Thurium, dans la I.ucanie. 
Rappelé par Denys le Jeune , il travailla à lui rendre Dion odieux. 
Voyant ce dernier vainqueur, il se donna la mort. Ce fut pendant 
son exil à Thurium qu'il composa son Histoire de Sicile en douze 
livres. » 

— 2. In eo meo libro. Cet ouvrage n'est pas arrivé jusqu'à nous. 
Page 176 : 1. Intidix. M. Quicherat : Incidía signifie i c i , comme 

souvent ailleurs, la haine, l'odieux : Comme cette action était la 
cause d'un grand mécontentement à l'égard du prince. Tacite a dit 
de même : « Cum invidia senatus et principum, sive indulserint lar 
« gitionera, sive abnuerint » (.ánr». II, 38), en rendant odieux le 
sénat et le prince, etc.; et Cicéron : « Propter invidiam Numantini 
« foederis » (de Orat., i , 181), à cause de la haine que lui avait 
attirée, etc. Voy. plus bas. chap. v i . » 

Page 180 : 1. Longis natibut. Les vaisseaux longs étaient les bâti-
ments de guerre ; les vaisseaux ronds, les bâtiments de commerce et 
de transport. 

Page 180 : 2 . Classem opperiebitur. Cette flotte arriva trop tard; 
le vaisseau que montait Philiste, son commandant, fut pris par 
Dion , et Philiste fut mis à mort. 

— 3. Arcem. Denys en avait laissé le commandement à T imo-
crate, dont il avait fait son beau-frère, en lui donnant Arété, la 
femme de Dion. 

— 4. Apollocrates. C'était l'alné des fils de Denys le Jeune. 

Page 182 : 1. Non poste.... imperiis. Voici le vers d'Homère, Iliade, 
II, 204 : 

Oùx 4Ta6i» lï&luBoipavli}, xoipovoi >rt», 
Etç £aaûU'j;. 

Lucain, la Pharsale, chant I, vers 92 : 

Nulla fides regni sociis, omnisque potestas 
Impatiens consortis erit. 

Rac ine , les Ftires ennemis : 

On ne partage point la grandeur souveraine. 

Page 190 : 1. Zacynthiot adoleicentei. Dion, en revenant de CD-
rinthe , avait rassemblé ses forces dans l'Ile de Zante avant de se 
diriger sur la Sicile. 

Page 194 : 1 . In urbe. On n'accordait qu'aux plus grands hommes, 
à ceux qui avaient le mieux mérité de la patrie , l'honneur d'être 
inhumés dans l'enceinte des murs de la ville. 

— 2. lphicratet. Iphicrate était fils d'un simple cordonnier. 
— 3. S#pc exercitibut prxfuit. I l fut revêtu d 'un commandement 

militaire dès l'âge de vingt ans. 
P a g e 196 : 1 . Pellam pro parma fecit. M . Quicherat : « La pella 

fut substituée à la parma, laquelle était maximut clypeus. Le premier 
de ces boucliers ressemblait à un croissant, le second était de forme 
ovale. — Peltastx. Ce nom leur est encore donné par Tite Live dans 
le récit de la guerre de Macédoine (xxxr , 36); on les nommait aussi 
hoplites, owiîrai. » 

— 2. Sertis atque xneis. Ces cuirasses étaient composées d'an-
neaux d'airain enlacés , à peu près comme les cottes de mailles du 
moyen âge. — Linteas. On faisait macérer du lin dans une décoction 
de vinaigre et de sel, et l'on en formait une sorte de toile épaisse qui 
résistait au fer. 

— 3. Bellum cum Thracibut gessit Les Thraces avaient été soulevés 



contre les Athéniens par un général lacédémonien, Anaxibius, 
qu'Iphicrate vainquit. 

Page 198 : 1. Moram. Corps de cinq cents hommes. 
— 2. Artaxerxes. Artnxerxès Mnémon, roi de Perse. 
— 3. Fabiani. Il est question de Fabius Maxiraus, qui fut sur-

nommé Cunctator, parce qu'il arrêta par sa sage lenteur les pro-
grès d'Annibal en Italie. 

Page 200 : 1. Theopompus, Théopompe, orateur et historien, né à 
Chio; il fut disciple d'Isocrate. 

— 2. Amyntx, Amyntas, grand-père d'Alexandre le Grand. 
— 3. Ad Iphicratem confugit. Elle avait été chassée du trône par 

l'usurpateur Pausanias. 
— 4. Bello sociali. Il s'agit d'une guerre que les Athéniens sou-

tinrent pendant trois ans contre les habitants de Byzance, de Chio, 
de Rhodes et de Cos, qui avaient violé le traité d'alliance conclu par 
eux avec Athènes. Iphicrate fut accusé de trahison pour n'avoir pas 
suivi l'avis de son collègue Charès, qui voulait attaquer les révoltés. 
On raconte qu'il tira son épée devant les juges et que son acquitte-
ment fut dû en grande partie à l'effroi qu'il leur inspira. 

— 5. Menesthea. Il est question de ce Ménesthée au chap. m de la 
Vie de Timothée. 

Page 204 : 1. Evagorx. M. Quicherat : « Evagoras, roi de Sala-
mine dans l'Ile de Chypre, descendait de Teucer, fondateur de cette 
ville. Après la bataille d'iEgos-Potamos, il accueillit Conon avec les 
débris de la flotte athénienne. Après avoir conquis une grande partie 
de l'île, il ent une guerre à soutenir contre Artaxerxès Mnémon, et 
fut forcé de demander la paix. » 

P a g e 2 0 8 : 1 . Dissimilis guident.... moribus. M . Q u i c h e r a t : 

« Charès, général athénien, défit deux fois les Argiens sur mer, fut 
envoyé pour combattre Alexandre, tyran de Phères, procura la vic-
toire à Pharnabaze révolté contre le roi de Perse, enfin reçut l'ordre 
de porter du secours à Byzance assiégée par Philippe, roi de Macé-
doine. Ayant mal rempli cette mission , il fut rappelé par le peuple 
(voy. plus bas, Timoth., chap. m ) . Charès était imprudent, fier, sans 
habileté. Il avait un caractère peu honorable. On disait proverbiale-
ment , des promesses sur lesquelles il fallait peu compter, Xipnioi 
imos/im 15, Charelis promissa. » — Sigeum, l e p r o m o n t o i r e de S igée , 

dans la Troade. 
— 2. Bello sociali. Voy . la note 4 de la page 200. 

M 

Page 210 : 1. Superiore bello. C'était Périclès qui avait fait alors 
le.siège de Samos, et il ne s'en était emparé qu'après avoir essuyé un 
échec très-grave. 

— 2. Mille et ducenta talinta. Près de 7 millions de francs. 
— 3. Cotyn, Cotys, roi de Paphlagonie. 
— 4. Cyzicum, Cyzique, ville considérable de la Mysie, province 

d'Asie Mineure. 
— 5. Ariobarzani. Ariobarzane, satrape de Phrygie, s'était join 

au roi d'Egypte, Tachos , pour déclarer la guerre au roi de Perse, 
son maître. 

Page 212 : 1. Classem eorum fugavit. Auprès de Leucade, promon-
toire d'Acamanie. 

Page 214 : 1. Pukinar. Coussin ou lit de repos sur lequel on pla-
çait les statues des dieux pour recevoir les hommages du peuple. 

— 2. Philippus. Père d'Alexandre le Grand. 
— 3. Chares. V o y . la note 1 de la page 208. 
Page 213 : 1. Cenlum talenlis. 571 000 francs. 
Page 220 : 1. Jason tyrannus. Jason, tyran de Phères, ville de 

Thessalie, fut intimement lié avec l'orateur Isocrate, le rhéteur Gor-
gias et Timothée. 

P a g e 2 2 2 : 1 . Obscuriora sunt ejus gesta pleraque. D a t a m e ne n o u s 

est en effet connu que par quelques mots de Diodore de Sicile, de 
Polyen et de Frontín dans ses Stratagèmes. 

— 2 . Militare munus fungen?. Cette c o n s t r u c t i o n d e fungi a v e c 

l'accusatif est un archaïsme. Plaute, les Me'nechmes, act. I, sc. I , 
vers 44 : 

Parasitus octo hominum munus facile fungens . 

— 3. Cadusios, les Cadusiens, peuple qui habitait entre le Tigre 
et l'Eupbrate. Il y avait une autre nation du même nom, établie 
sur les bords de la mer Caspienne ; mais ce n'est pas d'elle qu'il est 
question ici. 

P a g e 2 2 4 : 1 . Quum Autophradates.... defecerant. A u t o p h r a d a t e , 

satrape de Lydie, était alors occupé à comprimer une révolte des 
provinces qui s'étendaient le long du littoral de l'Asie-Mi-
neure. 

— 2. Dynastes. Mot grec (ouvasTvfa), qui désigne uu petit souve-
rain dépendant d'un souverain plus puissant. 

3 . Quem Homerus.... interfectum ait. C e fut M é n é l a s , e t n o n P a -

trocle, qui tua Pylémène. Voy. Iliade, chant V , vers 576. 
COENÉLIDS N É P 0 Í . o . 



Page 232 : 1. Milhridati, Mithridate, fils du satrape Ariobarzane, 
l'assassiu de Datame. 

_ 2. Acen, Acé, ville de Phénicie, qui reçut dans la suite le nom 

de Ptolémaïs. 
Pace 244 : 1. Hominum mille. On trouve plus souvent mille ho-

mme»; cependant Horace a dit aussi (Satires, II, m , 197) : 
Mille ovium insanus morli dédit. 

Page 248 : 1. Dextram. M. Quicherat : « Nous avons préféré cette 
leçon d'un manuscrit (Leidensis) à la leçon ordinaire dextra.^ Le texte 
de la phrase suivante a été fort altéré dans beaucoup d'éditions, 
parce qu'on n'a pas bien compris celle-ci : et il faut avouer qu'elle 
présente quelque difficulté. Dans tous les pays on se serre la main 
en signe d'alliance : si l'auteur ne veut dire que cela, pourquoi 
ajoute-t-il more Persarum? Quinte-Curce dit de même (vi , 4 , 14) : 
« Nec dubitabat Alexander fidem, quo Persxmodoaccipiebant, dare-, » 
et Diodore (xv i , 34) : « Trjv SeÇiàv 18wxe' ëort S' h Jtccri; alrij fic-
êxieràri nxpx toïi DipaaiS. Il faut absolument qu'il y ait eu chez ce 
peuple un usage particulier qui légitime cette remarque. On a con-
jecturé , d'une manière plausible à notre avis, qu'il s'agit ici de 
l'effigie d'une main, que l'on faisait parvenir aux personnes éloignées 
avec°lesquelles on voulait prendre un engagement. Cette interpré-
tation peut être confirmée par cette phrase de Polyen : JsÇiàv ai-rois 
Em/tfc vd/tu nî/xhxw, et cette autre de Justin ( x i , 15, 13) : « In 
« quam rein, unicum pignus fidei régi a;, dextram se ferendam 
« Alexandro dare. » (Ce sont les dernières paroles de Darius.) Dès 
lors le mot missam n'offre plus d'obscurité. Si l'on n'adopte pas ce 
sens, on pourra dire que envoyer la main n'est autre chose que presser 
la m'ain de quelqu'un, qu'on charge de presser de même celle 
d'une personne éloignée. » 

Page 254 : 1. Polymni. Suivant Elien, Polymcus était un homme 
obscur. Il descendait cependant des anciens rois de Béotie. 

Page 262 : 1. Eum qui quxrebat. Le père de la jeune fille. 
— 2. Cyziceno, de Cyzique, ville de Bithynie. Artaxerait. — 

Artaxerxès Mnémon. 
— 3. Quinque talentis, cinq talents, c'est-à-dire 28 550 francs. 
Page 266 : 1. Mullis millibus versuum. Les anciens faisaient le cal-

cul des lignes et le notaient à la fin du volume, afin qu'on n'y pût 
H fin retrancher ni rien ajouter. 

— 2 . Namqu«.. . quam ingenii. Y o y . l a n o t e 1 de la page 142 . 

Page 268 : 1. Lacedwmoniis fugatis. Allusion à la victoire 
fameuse remportée près de Leuctres, ville de Béotie, par ¿ p a -
minondas, sur le roi de Sparte Cléombrote, 371 ans avant notre 
ère. 

P a g e 2 7 0 : 1 . Orestem, Alcmxonem, OEdipum. — Oreste, qui tua sa 
mere Clytemnestre pour venger son père Agamemnon. — Alcméon, 
fils d'Amphiaraus et d'Ériphile. Sa mère, séduite par un collier que 
lui avait offert Adraste, pressa son époux d'aller au siège de Thèbes, 
où il trouva la mort. Alcméon la fit périr pour punir cette trahison. 
— OEdipe, fils de Laïus et de Jocaste. 

— 2. In convenlum Arcadum. Cette assemblée, qui se composait de 
dix mille députés, se tenait à Mégalopolis. 

— 2. Omnium sociorum. Par exemple les Argiens, les Arcadiens, 
les Éléens. Voy. Plutarque, Vie de Pélopidas, chap. xx iv , et l'Agési-
las de Xénophon. 

Page 272 : 1. Exercilum reduxit. Après avoir délivré Pélopidas, 
retenu prisonnier par le tyran de Phères, Alexandre. Voy. Plutar-
que, Vie de Pélopidas, chap. v. 

Page 27G : 1. Periculo M. Quicherat : « Ce mot embarrassant a 
donné lieu à bien des conjectures, qui ont toutes pour objet d'intro-
duire l'idée de tombeau. Mais, outre qu'il faut singulièrement tortu-
rer l'expression des manuscrits pour obtenir ce sens, on a fort bien 
remarqué qu'il n'appartient pas à un citoyen menacé de la peine 
capitale de compter sur un monument dont une condamnation devait 
lui ôter l'espoir. Periculum est ici un terme de droit, qui signifie re-
gistre, recueil des sentences. Dans le c o d e T h é o d o s . , ex periculo recitari 

se trouve comme synonyme de ex libello dari (1. n-xc) . « Periculum 
« prajfectorum, ex quo is semper jura dictasse dicitur. » (Capitol, 
in M. Anlonino, cap. XI.) « Eorum fidei tabula public® periculaque 
« magistratuum committuntur. » (Cic. in Verr.ni, 79.) Cujas expli-
que ce mot, Comment, d. lit. ad. Cod. Justin. Ce sens une fois éta-
bli, il nous semble clair que suo doit être rapporté aux Thébains et 
et non à Epaminondas. » 

Page 278 : 1. Alessene. Messène, capitale de la Messénie, dans le 
Péloponèse , avait été détruite par les Lacédémoniens et était restée 
longtemps inhabitée. Epaminondas la releva. 

— 2. Mantineam, Mantinée, ville d'Arcadie. 
— 3. Insiaret hostes. Archaïsme. Le verbe instars gouverne plu 

ordinairement le datif. 



Page 282 : 1. Cadmeam. La Cadmée, citadelle de Thèbes; elle 
avait été bâtie par Cadmus, dont elle portait le nom. 

— 2 . Pélopidas était fils d'Hippoclus, illustre et riche citoyen 
de Thèbes. 

Page 2 8 4 : 1 . Qvum exercitum Olynlhum duceret. C'était un secours 
que les Lacédémoniens envoyaient au roi de Macédoine Amyntas, 
qui s'apprêtait à assiéger Olynthe. 

— 2 . Adversarix factioni. Les chefs de ce parti étaient Isménias, 
Pélopidas, Phérénice, Androclide et Épaminondas. Quant à ceux 
qui favorisaient les Lacédémoniens, ils avaient à leur tête Archias, 
Léontide et Philippe. 

Page 286 : 1 . Diem delegerunt. Ce jour était, selon Xénophon, celui 
de la fête de Vénus. 

Page 290 : 1. Charonis. Charon, riche Thébain qui prit part aux 
batailles de Platée et de Leuctres. 

— 2. Ab Archia hierophante, Archix. L ' u n de ces Archias était 
hiérophante à Athènes , et l'autre , polémarque à Thèbes. L'hiéro-
phante présidait aux mystères d'Eleusis et de quelques autres tem-
ples de la Grèce. Plutarque, Vie de Pélopidas : THxi TI; è| *A8wûi 
«scp ' 'Apx'ou ispofivtou Ttpbi'ApyJc.v, tov ô/icovu/tov, Çivov ovraxat 
oi/ov, èrtisro/^v xofu'Çcon. 

Page 292 : 1. Supra. V o y . Épaminondas, chap. x . 
— 2 . Delectmmanus. C'était le bataillon sacré (Upbi i f l /o f ) , composé 

de trois cents jeunes gens déterminés à vaincre ou à mourir tii semble. 
— 3. Quoque Messena... est profectus. M . Quicherat : «Pé lop idas , 

député à la cour de Perse, rendit vaines les démarches des Athéniens 
et des Lacédémoniens auprès d 'Artaxerce, et Messène fut affran-
chie. » V o y . la note 1 de la page 278. 

Page 296 : 1 . Agesilaus. Il était fils d'Archidamus, roi de Sparte. 
— 2. Nomine magis quam imperio. Les rois de Sparte avaient au-

dessus d'eux des magistrats suprêmes , appelés éphores, c'est-à-dire 
inspecteurs, surveillants. 

Page 298 : 1. Quem nalum non agnorat. On le croyait fils d'Alci-
biade, que la femme d 'Agis avait aimé. 

Page 308 : 1. Anno vertente, dans l'espace d'une année, h tr-
ier e se trouve assez souvent employé pour le passif rerti. Tite Live a 
dit : « Jam verterat fortuna ; » Tacite : « Nisi félicitas in socordiam 
verlisset. » 

— 2. Coroneam, Coronée, ville de Béotie. 

Page 316 : 1. Omnibus qui a rege defecerant. Entre autres Mausole, 
roi de Carie, et Tachos, roi d'Egypte. 

Page 318 : 1. Regios. Les ministres du roi d'Egypte. 
Page 320 : 1. Nectanabide. Nectanabis avait usurpé le trône 

d'Egypte avec le secours d'Agésilas. — Viginti lalentis. Plus de 
114000 francs. 

— 2. Cyrenas. Cyrène, ville principale de la Pentapole, en 
Afrique. 

— 3 . Decessit. Agésilas mourut à l 'âge de quatre-vingt-quatre 
ans, après en avoir passé quarante et un sur le trône. 

— 4 . Cardianus, de Cardia , ville de la Chersonèse de Thrace, 
située au fond du golfe Mêlas. 

Page 326 : 1. Leonnatus. Dans le partage de l'empire d'Alexan-
dre, il avait obtenu la petite Phrygie. 

Page 328 : 1. Ei parti Asix, etc. La Cilicie, l'Arménie et la Cap-
padoce. 

— 2. Europxis adversariis. Antipater, Cratère, Pithon et Arrhidée. 
P a g e 3 3 0 : 1. Qui secundum locum imperii lenebat. Néoptolème 

commandait l'aile gauche; le partage de l'empire lui avait donné 
une province de Perse, la Carmanie. 

Page 334 : 1 . Anligono.il avait reçu d'Antipater le gouvernement 
de la grande Phrygie et de la Cilicie. 

Page 338 : 1 . I n Epiro habilabat. Après sa répudiation par Phi-
lippe, roi de Macédoine, elle s'était retirée auprès de son frère Phi-
lippe, ro: d'Epire. 

2. Alexandri filius. Ce fils d'Alexandre et de Roxane s'appelait 
Alexandre, comme son père; mais on lui donnait aussi le nom 
d'Hercule. 

Page 340 : 1. Phalanx. La phalange était un corps d'infanterie, 
composé de quinze ou au moins huit cents hommes pesamment ar-
més, qu'on plaçait au centre de la bataille 

— 2. Principiis. Sorte de place d'armes où les généraux tenaient 
conseil et rendaient la justice. 

Page 342 : 1 . I n Parxtacis. La Parétacène était une petite pro-
vince de la Perside, et touchait à laMédie. 

Page 350 : 1. Antigono est deditus. Les soldats, en livrant leur 
général, espéraient obtenir qn'Antigone leur restituerait le butin 
qu'il avait fait sur eux après la bataille. 

Page 352 : 1. Seleucus, Lysimachus, Plolemxus. Séleucus avait 



reçu en partage la Babylonie; Lysimaque, la Thrace; Ptolémée, 
l'Égypte. 

Page 356 : 1. Plerique omîtes, la grande majorité. Démétrius, fili 
d'Autigone, s'opposait It ce qu'on fit périr Eumène. 

— 2. Maximos duces. Cratère et Néoptolème. 
Page 362 : 1 . Phocion. Phocion était fils dePhocus, homme illustra 

selon Plutarque, et obscur suivant Elien. 
Page 364 : 1. Démade, rival de Démosthène, avait été avec Pho-

cion député vers Antigone. Cet orateur, vendu à la cause des Ma-
cédoniens, finit par être victime de ses intrigues. Une lettre qu'il 
avait écrite à Antigone, pour l'exciter à envahir la Grèce, fut sur-
prise par Antipater, qui le fit périr. 

— 2. Charelem. Voy . la note 1 de la page 208. 
Page 366 : 1. Demelrius Phalereus. Voy. la note 2 de la page 32. 
Page 368 : 1. Polysperchon était un des généraux d'Alexandre. 

Antipater mourant lui avait légué ses Etats, à l'exclusion de son fils 
Cassandre : préférence qui fut la cause de plusieurs guerres. La po-
pularité des Polysperchon parmi les Athéniens venait de ce qu'il 
avait promis de leur rendre la liberté. 

— 2. Philippum regem, Philippe Arrhidée, frère d'Alexandre le 
Grand. Polysperchon n'était de nom que tuteur du roi légitime. 

— 3. Agnonis. Rhéteur athénien, envoyé pour accuser Phocion. 
Page 370 : 1. Emphyletus: M. Quicherat : « Ce nom n'est cité par 

aucun historien : Longolius a soupçonné que l'auteur s'est ici mé-
pris, sans doute en lisant avec peu d'attention un manuscrit grec. 
Le texte donnait, selon lui, ^«pu/c; ris, tribulis quidam, et le traduc-
teur aurait pris ces mots pour un nom propre. Cette ingénieuse 
conjecture, adoptée par Lambin et H. Schlegel, nous parait fort 
plausible. » 

Page 372 : 1. Timoléon était fils de Timodème, descendant d'une 
des plus nobles famille de Corinthe. 

— 2. Barbarie. Les Carthaginois. 
Page 374 : 1. Fratrem interficiendum curavit. Plutarqne et Diodore 

de Sicile disent que ce fut Timoléon lui -même qui frappa sou frère. 
Page 376 : 1. Cum Icela. Cet Icétas, ami de Dion, était gouver-

neur de Léontium. Timoléon le prit, ainsi que son fils, et les fit 
mettre à mort. 

Page 378 : 1. Crimessum flumen. Cette petite rivière de Sicile se 
nommait aussi le Crimise ou le Crinise. 

Page 378 : 2. Mamercum. Mamercus, tyran de Catane , s'était 
allié aux Carthaginois. Fait prisonnier et conduit à Syracuse, il y 
fut mis à mort. 

— 3. Quodab his.... conditx. Syracus avait été fondée par le Co- ' 
rinthien Archias, descendant d'Hercule. 

Page 384 : 1. X\JTO/J.XZCUS. M. Quicherat : « AuTO^aria;, à la For-
lune qui préside aux cas fortuits, nous dit-on. Mais ce culte n'est guère 
propre à faire ressortir la piété de Timoléon. Nous aimons mieux 
entendre un oratoire consacré à la puissance absolue et indépen-
dante, à la Toute-Puissance. » 

Page 386 : 1. Nomine, non potestate. La puissance des rois de 
Sparte était singulièrement restreinte par celle des éphores. Voy . la 
note 2 de la page 296. 

Page 388 : 1. Cyrus. Le grand Cyrus, fils de Mandane, fille d'As-
tyage, roi des Mèdes, et du Persan Cambyse. 

— 2 . Tanlum induisit dolori, ut eum pietas vinceret. I l fit mettre à 
aiort une servante qui avait été complice du crime, et relégua sa 
mère à Babylone. 

— 3. Duo, eodem nomine. Les deux Artaxerxès. 
Page 390 : 1. Tertius. Xerxès. 
— 2. JEgis, Egée, ville de Macédoine , à l'ouest de Pella. Il y 

avait aussi en Grèce plusieurs villes qui portaient ce nom. — Phi-
iippe avait refusé de venger Pausanias d'un outrage qu'il avait reçu 
d'Attale, lieutenant du roi de Macédoine en Asie. 

— 3. Pyrrhus. Il descendait d'Achille par sa mère, et d'Hercule 
par son père. 

Page 392 : 1. Demetriui. Surnommé Poliorcète, c'est-à-dire pre-
neur de villes. 

Page 394 s 1. in custodia,... periit morbo. Dans la Chersonèse de 
Syrie, où Séleucus le fit transporter. Il y mourut d'oisiveté, de mol-
lesse et d'indigestion. 

— 2. Cerauno. Surnom tiré du mot grec xîpzovos foudre. Virgile, 
Enéide, V I , 8 4 3 : Duo fulmina belli Scipiadas. 

Page 396 : 1. Insulas ¿Egales, les lies Egates, voisines de la 
Sicile. 

— 2. Manus dedissenl. Dare manus, lever les mains en haut. C'est 
ce que faisaient les gladiateurs quand ils s'avouaient vaincus. 

Page 398 : 1. ilercenarii milites. C'était un ramassis d'Africain», 
de Gaulois, d'Espagnols, de Liguriens, etc. 



Page 4 0 2 : 1 . Veltonei, les Vettones, peuple de la Lusitanie 

orientale. 
Page 404 : 1. Quoi nisi domi, etc. Tite- Live dit aussi (liv. XXX, 

c h a p . xx) : Vicit Annibalem non populus Romamis, loties cxsus fuga-

tusque, sed senatus Carthaginiensis oblrectatione atque invidia. 

— 2. Philippum, Philippe, tils de Démétrius, roi de Macédoine 
frère de Persée. 

Page 406 : 1. Antiochus. Antiochusle Grand, roi de Syrie. 
Pa<*e 410 : 1. Saguntum, fœderatam civitatem. La ville de Sagonte, 

alliée°de Rome, formait en Espagne la limite des possessions des 
Carthaginois et des Romains. La prise de cette ville par Annibal 
alluma la seconde guerre Punique. 

— 2. Prxter Herculum Graium. M. Quicherat : « Un poëte devait 
adopter cette fable ; Silius ïtalicus dit ( m , 496) : 

Pr imus inexper tas adiit Tirynthius a r c e s ; 

mais Tite Live la rejette (ni , 5). Toutefois on ne peut contester le 
nom de Graix Alpes donné à une partie de cette chaîne, que l'on croit 
être aujourd'hui le Saint-Bernard. » 

Page 412 : 1 . Apud Rhodanum, Claslidio. Le récit de Cornélius ne 
s'accorde pas ici avec celui des autres historiens. Nul autre n'a dit 
que Scipion ait combattu sur les bords du Rhône, ni près de Claiti-
dium, petite ville de Ligurie. Clastidium fut livrée aux Carthaginois 
après les victoires du Pô et du Tésin. Annibal était déjà loin du 
Rhône quand Scipion s'y présenta. 

— 2. Tiberio Longo. Tibérius Sempronius Longus. Il est plus 
connu sous le nom de Sempronius. 

Page 414 : 1. Uno prœlio. C'est la célèbre victoire remportée par 
Annibal à Cannes, petite ville d'Apulie. 

— 2. Diclator Romanus. Le dictateur était un magistrat supérieur 
aux lois , qu'on créait dans les dangers pressants de la république, 
et auquel on adjoignait un maître de la cavalerie, qui partageait la 
suprême autorité. 

Page 416 : 1. In insidias inductum suslulit. Ce Gracchus fut livré 
à Magon par son hôte Flavius; Magon le fit décapiter et envoya sa 
tête à Annibal. 

Page 418 : 1. Millia passuum trecenta, trois cents milles, c'est-à-
dire plus de 440 kilomètres, ou de 110 lieues. 

Page 420 : 1. Fregellii, Frégelles, ville de Campania. 

Page 420 : 2. Rer. On donnait le nom de rois, ou suffètes, à deux 
magistrats carthaginois dont les fonctions répondaient à peu près 
exactement à celles des consuls romains. 

Page 428 : 1. Prusiam, Prusias, roi de Bithynie. 
Page 4 3 0 : 1 . Caduceo. Le caducée, baguette entourée de serpents, 

était un symbole de paix. Il était pour les parlementaires, chez les 
peuples anciens, ce qu'est le drapeau blanc chez les modernes. 

Page 438 :1 . Anno acquievil sepluagesimo. L'an 570 de Rome. Cette 
année vit mourir trois grands généraux ¡Annibal, Scipion, Philopémen. 

Page 442 : 1. Calo. C'est Caton le Censeur, ou l'Ancien; l'autre 
Caton est celui d'Utique, son arrière-petit-fils. — Municipio, muni-
cipe ou ville municipale. Le municipe était régi par ses propres lois, 
quoique ses citoyens fussent admis à briguer les charges de Rome. 

— 2. In prœlio apud Senam. M. Quicherat : « C. Claudius Néron 
défit une armée de 56 000 Carthaginois, commandés par Asdrubal. 
On désigne plus communément le lieu de cette bataille par le fleuve 
Métaure, dans l'Ombrie. Sena était une ville sur la mer Adriatique, 
non loin d'Ancône. Il y avait aussi une petite rivière de ce nom. » 

— 3. Quxstor. Le questeur était le trésorier de l'armée. 
— 4. ¿Edilis. L'édile était un magistrat chargé du soin des édi-

fices publics et particuliers , de l'approvisionnement de la ville, de 
la célébration des jeux solennels, etc. 

Page 444 : 1 . Q. Ennium poe/am. Le poëte Enniu3, le créateur de 
l'épopée latine, était originaire de la Calabre. 

— 2. Diulius. Il y était retenu par ses guerres contre diverses 
peuplades espagnoles. 

Page 446 : 1. Tentalus. Caton fut mis en accusation une cinquan-
taine de fois. 

— 2. Agricola solers. Il nous reste de Caton un traité de l'agricul-
ture (de Rébus rusticis). 

— 3. Hislorias. M. Quicherat : « Salluste ne dédaigne pas de lui 
emprunter ses vieilles expressions, et ces imitations ont été signalées 
par Auguste, Pollion, Quintilien, Aulu-Gelle. Elles donnèrent lieu 
à cette épigramme : 

Et verba antiqui multum furate Catonis, 
Crispe, JugurlhinEe conditor historiœ. » 

Page 448 : 1. Origines. Ce livre des Origines n'est pas venu jus-
qu 'à nous. 



P a g e 4 4 8 : 2 . In to libro quem separalim de eo fecimus. Cet o u -

vrage a été perdu. 
Page 450 : 1. Alliais. Titus Pomponius fut surnommé Atticus, 

l'Atiique, à cause du long séjour qu'il fit à Athènes, et de sa grands 
facilité à parler le grec.. 

— 2 . Ab origine ultima stirpis Romanx. L a f a m i l l e P o m p o n i a pré« 

tendait tirer son origine du père de Numa Pompilius. 
— 3 . Perpetuo obtinuit. Atticus se contenta de la dignité de che-

valier, sans prétendre plus haut : ce qui n'empêcha pas que sa fille 
ne fût recherchée par Agrippa. 

Page 452 : 1. Cinnano tumultu. Le consul Cinna i.ppartenait à la 
faction de Marius. 

Page 454 : 1. Versuram facere, faire un emprunt pour payer uns 
dette, s'obérer d'un côté pour se liquider de l'autre. 

— 2 . SIedimnus. Le médimne d'Athènes correspond à quatre 
boisseaux, un peu plus de cinquante et un litres et demi. 

Page 456 : 1. Filial. M. Quicherat : « Ce mot varie beaucoup dans 
les manuscrits : la plupart portent Phidix, personnage inconnu, dont 
le nom est ici fort déplacé. On a lu Pilix, épouse d'Atticus. Nous 
avons préféré filix, c'est-à-dire Pomponia, qui fut mariée à Agrippa. » 

Page 460 : 1 .Ex palria fugienti. Cicéron fut exilé par les in-
trigues de Clodius, pour avoir fait mettre à mort les complices de 
Catilina. —Sesterlium.... milita. Environ 50 000 francs. 

Page 462 : 1. Heredem ex dodrante. Le dodrans était un poids qui 
valait les trois quarts de la livre ou as. Atticus était donc héritier 
des trois quarts de la fortune de son oncle. 

— 2 . Q. Tullio Ciceroni. Le frère de l'oratenr. 
Page 464 : 1. Ad hastam publicam. Les ventes qui se faisaient par 

autorité de justice étaient annoncées au moyen d'une pique, d'où 
l ' e x p r e s s i o n hastx subjicere. 

Page 466 : 1. Usus est setalis tacalione. A cinquante ans, le citoyen 
romain était dispensé du service militaire; à soixante, le sénateur 
pouvait ne plus remplir ses fonctions. 

— 2. Conjunclum. M. Quicherat : « La famille Cécilia, dont 
Atticus descendait par sa mère, était unie à la famille Cornélia, qui 
avait donné une épouse à Pompée. Atticus put néanmoins rester à 
Rome sans offenser Pompée. » 

Page 468 : 1 . Occiso C«ejore. Il fut tué dans le sénat par Brutus, 
Cassius, Cimber, etc., qui avaient conjuré contre sa vi°, en haine 

de ses desseins contre la République. — Brut os. Marcus et D é -
cimus. 

Page 470 : 1 . Provinciarum qux iis dalx erant. Brutus avait reçu la 
Crète, et Cassius la province de Cyrène. 

— 2 . Sesterlium cenlum milita. E n v i r o n 2 0 0 0 0 f r a n c s . — Trecenta, 

60 000 francs. 
— 3. Bellum apud iiutinam. Entre Octave et Antoine, au sujet du 

testament de César. 
Page 472 : 1. P. Volvmnio. P . Volumnins avait été préfet des 

ouvriers dans l'armée d'Antoine. Ces ouvriers étaient des forgerons, 
des charpentiers, etc., qui travaillaient principalement aux machines 
de guerre. 

Page 474 : 1. In diem, à terme fixe, en fixant le jour du 
payement. 

Page 476 : 1. Imperatorum. Antoine, Octave et Lépide. 
Page 4';'0 : 1. In Epirum. C'était en Épire que se trouvaient la 

plupart des propriétés d'Atticus. 
— 2. Samothraciam. Samothrace, île de la mer Egée, située à peu 

de distance des côtes de Thrace. 
P a g e 4 8 2 : 1 . Sui cuique mo'es fingunt fortunam. S a l l u s t e n o u s 

apprend que l'auteur de cette seatence est Appius : « Sed res docuit 
« id verum esse quod in carminé Appius ait : Fabrum esse sux quem-
« que fortunx. » 

Page 486 : 1. Prxfecto fabrum. V o y . la note 1 de la page 472. 
— 2 . Arunculo. Q. Cécilius, dont il a été parlé au chap. v . 
— 3 . Salis. M. Quicherat : «Nous craignons que le mot ne soit 

corrompu. Les interprètes l'entendent métaphoriquement, et tra-
duisent par eleganlia, gratia : ils s'étonnent toutefois de voir salis ap-
pliqué à une maison. Quant à nous, nous le prenons plutôt an 
propre. Le terme sal, salinum, désignait la sobriété des anciens R o -
mains (antiquitus), et on l'opposait souvent au luxe du siècle de 
César : en sorte que nous expliquerions salis par simplicitatis, modeslix. 
Horace a dit (Od. II, XII, 13) : 

Vivitur parvn bene , cui paternum 
Splendet in mensa tenui salinum. 

Il rapporte les vœux d'un homme frugal : 

Sit mihi mensa tripes, et 
Concha salis Duri. 

{Sat., I, M , 13 ) 



•"'40 NOTES. 

Comparez l'imitation de ce dernier passage dans Perse ( m , 24; ! 

Sed rure paterno 
Est tibi far modicum, purum et sine labe salinum.» 

Page 4 8 8 : 1 . In neutram partem. O v i d e , Tristes, n . 113 : 

... Neque divitiis neque paupertate notanda, 
Unde sit in neuirum conspiciendus eques. 

Page 490 : 1. Terna militasene. M. Quicherat : a Trois mille as 
150 fr. Il y a évidemment ici une erreur de compte. On a soupçonné 
avec raison que le chiffre qui précède millia était altéré : il est pro-
bable que l'auteur a voulu dire 30 000, ou plutôt encore 300 000. 
Cette dernière somme par mois (15 900 fr.) ne fait qu'une dépense 
annuelle de 180 000 fr. : ce qui est modeste pour un homme qui 
avait 2 millions de revenus. » 

— 2. Sestertio vicies, deux millions de sesterces, 400 000 francs. 
Page 492 : 1 . Sestertio centies, dix millions de sesterces, 2000 000 fr. 
Page 498 : 1. In eo volumine. Il avait donné à ce livre le nom de 

Annalis. 

Page 502 : 1. Drnsilla, plus connue sous le nom de Livie, veuva 
de Drusus. 

Page 504. 1. Ferelrii. Ainsi nommée de fero, porter, supporter, 
parce qu'on suspendait dans son temple les dépouilles opimes, o'est-à-
dire celles remportées sur des rois ou des généraux illustres. 

Page 510 : 1. In lecticula. C'était la manière des riches. 
— 2. Ad quintum lapidem. A cinq milles, c'est-à-dire environ 

1 kilomètres de Rome. 

Page 514 : 1. Deum parentem, son père Sempronius Gracchus. 
Cyrus mourant dit à ses fils (Cicéron, de Seneclute, 22) : « Qiium a 
vobis discessero... sic me colitote ut deum. » 

FIN. 




